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PRÉFACE

Lorsque nous commencions à étudier l'architecture du moyen âge,

il n'existait pas d'ouvrages qui pussent nous montrer la voie à suivre.

11 nous souvient qu'alors un grand nombre de maîtres en architecture

n'admettaient qu'avec des réserves l'existence de ces monuments qui

couvi'cnt le sol de l'Europe, et de la France partieuhèrement. A peine

permettait-on l'étude de quelques édifices de la renaissance française

et italienne
;
quant à ceux qui avaient été construits depuis le Bas-

Empire jusqu'au xv' siècle, on n'en parlait guère que pour les citer

comme des produits de l'ignorance et de la barbarie. Si nous nous

sentions pris d'une sorte d'admiration mystérieuse pour nos églises

et nos forteresses françaises du moyen âge, nous n'osions avouer

un penchant qui nous semblait une sorte de dépravation du goût

,

d'inclination peu avouable. Et cependant, par instinct, nous étions

attiré vers ces grands monuments dont les trésors nous paraissaient

réservés pour ceux qui voudraient se vouer à leur recherche.

Après un séjour de deux ans en Italie, nous fûmes plus vivement

frappé encore de l'aspect de nos édifices français, de la sagesse et de

la science qui ont présidé à leur exécution, de l'unité, de l'harmonie

et de la méthode suivies dans leur construction comme dans leur
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panne. Déjkcepeiitlaiit dos esprits distingués avaient ouvert la voie ;

éclairés par les travaux et l'admiration de nos voisins les Anglais, ils

songeaient à classer les édifices par styles et par époques. On ne s'en

tenait plus à des textes la plupart erronés, on admettait un classement

archéologi(jue basé sur l'observation des monuments eux-mêmes. Les

premiers travaux de M. de Caumont faisaient ressortir des caractères

bien tranchés entre les diiïérentes époques de l'architecture française

du Nord. En 1831 , M. Vitet adressait au ministre de l'intérieur un

rapport sur les monuments des départements de l'Oise, de l'Aisne, du

Nord, de la Marne et du Pas-de-Calais, dans lequel l'élégant écrivain

signalait à l'attention du gouvernement des trésors inconnus, bien

qu'ils fussent à nos portes. Plus tard, M. Mérimée poursuivait les

recherches si heureusement con.mencées par M. Vitet, et, parcourant

toutes les anciennes provinces de France, sauvait de la ruine quantité

d'édifices que personne alors ne songeait à regarder, et qui font

aujourd'hui la richesse et l'orgueil des villes qm les possèdent.

M. Didron expliquait les poëmes sculptés et peints qui couvrent nos

cathédrales, et poursuivait à outrance le vandalisme partout où il

voulait tenter quelque (euvre de destruction. Mais, il faut le dire à

notre honte, les artistes restaient en arrière, les architectes couraient

en Italie, ne commençant à ouvrir les yeux qu'à Gènes ou à Florence;

ils revenaient leurs portefeuilles remplis d'études faites sans critique

et sans ordre, et se mettaient à l'œuvre sans avoir mis les pieds dans

un monument de leur pays.

La Commission des monun)ents historiques instituée près le

ministère de l'intérieur commençait cependant à recmler un petit

nombre d'artistes qu'elle chargeait d'étudier et de réparer quel-

ques-uns de nos plus beaux monuments du moyen âge. C'est à cette

impulsion doiuiée dès l'origine avec prudence que nous devons

la conservation des meilleurs exemples do notre architecture na-

tionale, une heureuse révolution dans les études de l'architecture,

d'avoir pu étudier pendant de longues années les édifices qui

l'ouvrent nos provinces, et réunir les éléments de ce livre que



— 111 —

nous pi'ésemons aujourd'hui au public. Au milieu do diliicultéb

sans cesse reiiaissanles , avec des ressource minimes, la Commission

des nionunienls historiques a obtenu des résultais immenses; tout

faible que soit cet hommage dans notre bouche, il y aurait de l'in-

gratitude à ne pas le lui rendre : car, en conservant nos édifices

,

elle a modifié le cours des études de l'architecture en France; en

s'occupant du passé, elle a fondé dans l'avenir.

Ce qui constitue les nationali:és, c'est le lien qui unit étroitement

les différentes périodes de leur existence; il faut plaindre les peuples

qui renient leur passé, car il n'y a pas d'avenir pour eux ! Les

civilisations qui ont profondément creusé leur sillon dans l'histoire

sont celles chez lesquelles les traditions ont été le mieux respectées,

et dont fàge mûr a conservé tous les caractères de l'enfance. La civi-

iisation romaine est là pour nous présenter un exemple bien frappant

de ce que nous avançons ici ; et quel peuple eut jamais plus de

respect pour son berceau que le peuple romain ! Politiquement par-

laiii, aucun i)a\s, malgré des différences d'origines bien marquées,

n'est fondu dans un principe d'unité plus compacte ({ue la France ;

il n'était donc ni juste ni sensé de vouloir mettre à néant une des

causes de cette unité : ses arts depuis la décadence romaine jusqu'à

la renaissance.

En eJfet les arts en France, du ix'' au xv'' siècle, ont suivi une

marche régulière et logique ; ils ont rayonné en Angleterre , eu Alle-

magne, dans le nord de l'Espagne, et jusqu'en Italie, en Sicile et en

Orient. Et nous ne profiterions pas de ce labeur de plusieurs siècles !

Nous ne conserverions pas et nous refuserions de reconnaître ces

vieux titres enviés avec raison par toute l'Europe ! Nous serions les

derniers à étudier notre propre langue ! Les monuments de pierre

ou de bois périssent, ce serait folie de vouloir les conserver et de

tenter de prolonger leur existence en dépit des conditions de la ma-

tière; mais ce qui ne peut et ne doit périr, c'est l'esprit qui a fait

élever ces monuments, car cet esprit, c'est le nôtre, c'est l'âme du

pays. Dans l'ouvrage que nous livrons aujourd'hui au public, nous
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rivons essayé non-seulement de donner de nombreux exemples des

formes diverses adoptées par l'arcliitecture du moyen âge, suivant

un ordre chronologique, mais surtout et avant tout, de faire connaître

les raisons d'être de ces formes, les principes qui les ont fait ad-

mettre, les mœurs et les idées au milieu desquelles elles ont pris

naissance. Il nous a paru difllicile de rendre compte des transforma-

tions successives des arts de l'architecture sans domier en même

temps un aperçu de la civilisation dont cette architecture est comme

l'enveloppe
; et si la tâche s'est trouvée au-dessus de nos forces, nous

aurons au moins ouvert une voie nouvelle à parcourir, car nous ne

saurions admettre l'étude du vêtement indépendamment de l'élude de

l'homme qui le porte. Or, toute sympathie pour telle ou telle forme

de l'art mise de côté, nous avons été frappé de l'harmonie couiplète

qui existe entre les arts du moyen âge et l'esprit des peuples au

milieu desquels ils se sont développés. Du jour où la civilisation

du moyen âge se sent vivre, elle tend à progresser rapidement, elle

procède par une suite d'essais sans s'arrêter un instant; à peine

a-t-elle entrevu mi principe, qu'elle en déduit les conséquences, et

ari'ive promptement à l'abus sans se donner le temps de développer

son thème : c'est là le côté faible, mais aussi le côté instructif des

arts du xii' au xvf siècle. Les arts compris dans cette période de trois

siècles ne peuvent, pour ainsi dire, être saisis sur un point; c'est une

chaîne non interrompue dont tous les anneaux sont rivés à la hâte par

les lois impérieuses de la logique. Vouloir écrire une histoire de l'ar-

chitecture du moyen âge, ce serait peut-être tenter l'impossible, car

il faudrait embrasseï' à la fois et faire marcher parallèlement l'histoire

religieuse, politique, féodale et civile de i)lusieurs peuples; il faudrait

constater les iniluences diverses qui ont apporté leurs éléments à des

degrés diflerents dans telle ou telle contrée ; trouver le lien de ces

iniluences, analyser leurs mélanges et définir les résultats; tenir

compte des traditions locales, des goûts et des mœurs des popula-

tions, des lois imposées par l'emploi des matériaux, des relations

commerciales, du génie parliculici- des hommes qui ont exercé une



action sur les événements, soit en hâtant leur marche naturelle, soit

en la faisant dévier; ne pas perdre de vue les recherches incessantes

d'une civilisation qui se forme, et se pénétrer de l'esprit encyclo-

pédique, religieux et philosophique du moyen âge. Ce n'est pas

d'aujourd'hui que les nations chrétiennes occidentales ont inscrit sur

leur drapeau le mot « Progrès » ; et qui dit progrès, dit labeur, lutte

et transformation.

La civilisation.antique est simple, une : elle absorbe au lieu de se

répandre. Tout autre est la civilisation chrétienne : elle reçoit et

donne ; c'est le mouvement, la divergence sans interruption possible.

Ces deux civilisations ont dû nécessairement procéder très-différem-

ment dans l'expression de leurs arts; on peut le regretter, mais non

aller à l'encontre. On peut écrire une histoire des arts égyptien, grec

ou romain, parce que ces arts suivent une voie dont la pente égale

monte à Tapogée et descend à la décadence sans dévier ; mais la vie

d'un homme ne suffirait pas h décrire les transformations si rapides

des arts du moyen âge, à chercher les causes de ces transformations,

à compter un à un tous les chaînons de cette longue chaîne si bien

rivée, quoique composée d'éléments si divers.

On a pu, lorsque les études archéologiques sur le moyen âge ne

faisaient que poser les premiers jalons, tenter une classification toute

de convention, et diviser les ans par périodes, par styles primaire,

secondaire, tertiaire, de transition, et supposer que la civilisation

moderne avait procédé comme notre globe, dont la ci'oùte change

de nature après chaque grande convulsion; mais par le fait, cette

classification, toute satisfaisante qu'elle paraisse, n'existe pas, et de

la décadence romaine à la renaissance du xvi'" siècle il n'y a qu'une

suite de transitions sans arrêts. Ce n'est pas que nous voulions ici

blâmer une méthode qui a rendu d'immenses services, en ce qu'elle

a posé des points saillants, qu'elle a mis la première de l'ordre dans

les études, et qu'elle a permis de défricher le terrain ; mais, nous

le répétons, cette classification est de pure convention, et nous croyons

que le moment est venu d'étudier l'art du moyen âge comme on étudie
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le (IcNeloppeiiiciiL cl la vie (liiii être animé qui de reiiraiice arrive

à la vieillesse par une suite de transformations insensibles, et sans

([u'il soit possible de dire le jour où cesse l'enfance et oîi conniience

la vieillesse. Ces raisons, notre insuflisance peut-être, nous ont déter-

miné à donner à cet ouvrage la forme d'un Dictionnaire. Cette forme,

en facilitant les recherches au lecteur, nous permet de présenter une

masse considérable de renseignements et d'exemples qui n'eussent

[)u trouver leur place dans une histoire, sans rendre le discours confus

et presque inintelligible. Elle nous a paru, précisément à cause de la

multiplicité des exemples donnés, devoir être plus favorable aux

études, mieux faire reconnaître les diverses parties compliquées, mais

rigoureusement déduites, des éléments qui entrent dans la composi-

tion de nos monuments du moyen âge, puisqu'elle nous oblige, pour

ainsi dire, à les disséquer séparément, tout en décrivant les fonctions

et les transformations de ces diverses parties. Nous n'ignorons pas

que cette complication des arts du moyen âge, la diversité de leur

origine, et cette recherche incessante du mieux qui arrive rapidement

à l'abus, ont rebuté bien des esprits, ont été cause de la répulsion

qu'on éprouvait et qu'on éprouve encore pour une élude dont

le but n'a])paraît pas clairement. 11 est plus court de nier que d'étu-

dier : longtemps on n'a voulu voir dans ce développement d'une des

facultés intellectuelles de notre pays que le chaos, l'absence de tout

ordre, de toute raison ; et cependant, lorsqu'on pénètre au milieu

de ce chaos, qu'on voit sourdre une à une les sources de l'art de

l'architecture du moyen âge, qu'on prend la peine de suivre leur

cours, on découvre bientôt la pente naturelle vers laquelle elles ten-

dent toutes, et combien elles sont fécondes. 11 faut reconnaître que

le temps de la négation aveugle est déjà loin de nous : notre siècle

cherche à résumer le passé ; il semble reconnaître (et en cela nous

croyons qu'il est dans le vrai) que pour se frayer un chemin dans

l'avenir, il faut savoir d'où l'on vient, profiler de tout ce que les

siècles précédents ont laborieusement amassé. Ce sentiment est quel-

que chose de plus profond (|i l'une réaction contre l'esprit destructeur
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du siècle dernier, c'est un besoin du uioincnl; et si ([uclques exaspé-

rations ont pu effrayer les esprits sérieux, si l'amour du passé a par-

Ibis été poussé jusqu'au fanatisme, il n'en reste pas moins au fond

de la vie intellectuelle de notre époque une tendance générale et très-

prononcée vers les études historiques, qu'elles appartiennent à la

politique, à la législation, aux lettres ou aux arts. Il suffit, pour s'en

convaincre (si cette observation avait besoin de s'appuyer sur des

preuves), devoir avec quelle avidité le public en France, en Angle-

terre et en Allemagne, se jette sur toutes les œuvres ({ui traitent de

l'histoire ou de l'archéologie, avec quel empressement les erreurs sont

relevées, les monuments et les textes mis en lumière. Il semble que

les découvertes nouvelles viennent en aide à ce mouvement général.

Au moment où la main des artistes ne suffit pas à recueillir les restes

si nombreux et si précieux de nos édifices anciens, apparaît la photo-

graphie, qui forme en quelques années un inventaire fidèle de tous

ces débris. De sages dispositions administratives réunissent et centra-

lisent les documents épars de notre histoire; les départements, les

villes, voient des sociétés se fonder dans leur sein pour la conserva-

tion des monuments épargnés par les révolutions et la spéculation
;

le budget de l'État, au milieu des crises politiques les plus graves,

ne cesse de porter dans ses colonnes des sommes importantes pour

sauver de la ruine tant d'œuvres d'art si longtemps mises en oubli.

Et ce mouvement ne suit pas les fluctuations d'une mode, il est

constant, il est chaque jour plus marqué, et, après avoir pris nais-

sance au milieu de quelques hommes éclairés, il se répand peu à peu

dans les masses; il faut dire même qu'il est surtout prononcé dans

les classes industrielles et ouvrières, parmi les hommes chez lesquels

Tinstinct agit plus que l'éducation : ils semblent se reconnaître dans

ces œuvres issues du génie national.

Quand il s'est agi de se sei'vir ou de continuer des œuvres des

siècles passés, ce n'est pas d'en bas que nous sont venues les diffi-

cultés, et les exécutants ne nous ont jamais fait défaut. Mais c'est

précisément parce que cette tendance est autre chose qu'une mode
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OU une réaclion, qu'il est important d'apporU'r un choix scrupuleux,

nue critique impartiale et sévère, dans l'étude et l'emploi des maté-

riaux (|ui peuvent contribuer à rendre à notre pays un art conlbi'me

à son génie. Si cette étude est incomplète, étroite, elle sera stérile

et fera plus de mal que de bien ; elle augmentera la confusion et

l'anarchie dans lesquelles les arts sont tombés depuis tantôt cin-

quante ans, et qui nous conduiraient à la décadence; elle apportera

un élément dissolvant de plus. Si, au contraire, cette étude est dirigée

avec intelligence et soin ; si l'enseignement élevé l'adopte franche-

ment et arrête ainsi ses écarts, réunit sous sa main tant d'efforts

qui se sont perdus faute d'un centre, les résultats ne se feront pas

attendre : l'art de l'architecture reprendra le rang qui lui convient

chez une nation éminemment créatrice.

Des convictions isolées, si fortes qu'elles soient, ne peuvent faire

une révolution dans les arts. Si aujourd'hui nous cherchons à renouer

ces fils brisés, à prendre dans un passé qui nous appartient en propre

les éléments d'un art contemporain, ce n'est pas au profit des goûts

de tel ou tel artiste ou d'une coterie ; nous ne sommes au contraire

que les instruments dociles des goûts et des idées de notre temps,

et c'est aussi pour cela que nous avons foi dans nos études et que

le découragement ne saurait nous atteindre. Ce n'est pas nous qui

faisons dévier les arts de notre époque, c'est notre époque qui nous

entraîne Où? Qui le sait ! Faut-il au moins que nous renlplissions

de notre mieux la tâche qui nous est imposée ])ar les tendances du

temps où nous vivons. Ces efforts, il est vrai, ne peuvent être que

limités, car la vie de l'homme n'est pas assez longue pour permettre

à l'architecte d'embrasser un ensemble de travaux à la fois intellec-

tuels et matériels; l'architecte n'est et ne peut être qu'une partie d'un

tout : il commence ce que d'autres achèvent, ou termine ce que

d'autres ont commencé ; il ne saurait donc travailler dans l'isolement,

car son œuvre ne lui appartient pas en propre, comme le tableau au

peintre, le poëme au poëte. L'architecte qui prétendrait seul imposer

un art à toute son époque ferait un acte d'insigne folie. En étudiant
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r architecture du moyen âge, en cherchant à répandre cette étude,

nous devons déclarer hautement que notre but n'est pas de faire

rétrograder les artistes, de leur fournir les éléments d'un art oublié,

pour qu'ils les reprennent tels quels, et les appliquent sans raison

aux édifices du xix*' siècle ; cette extravagance a pu nous être repro-

chée, mais elle n'a heureusement jamais été le but de nos recherches,

la conséquence de nos principes. On a pu faire des copies plus ou moins

heureuses des édifices antérieurs au xvi" siècle; ces tentatives ne doi-

vent être considérées que comme des essais destinés à retrouver les élé-

ments d'un art perdu, non comme le résultat auquel doit tendre notre

architecture moderne. Si nous regardons l'étude de l'architecture du

moyeu âge comme utile, et pouvant amener peu à peu une heureuse

révolution dans l'art, ce n'est pas à coup sûr pour obtenir des œuvres

sans originalité, sans style, pour voir reproduire sans choix, et

comme une forme muette, des monuments remarquables surtout

à cause du principe qui les a fait élevei' ; mais c'est au contraire pour

que ce principe soit connu, et qu'il puisse porter des fruits aujour-

d'hui comme il en a produit pendant les xii'^ et xiii' siècles. En sup-

posant qu'un architecte de ces époques revienne parmi nous, avec

ses formules et les principes auxquels il obéissait de son temps,

et qu'il puisse être initié à nos idées modernes, si l'on mettait à sa

disposition les perfectionnements apportés dans l'industrie, il ne bâ-

tirait pas un édifice du temps de Phihppe-Auguste ou de saint Louis,

parce qu'il fausserait ainsi la première loi de son art, qui est de se

conformer aux besoins et aux mœurs du moment, d'être rationnel.

Jamais peut-être des ressources plus fécondes n'ont été offertes aux

architectes : les exécutants sont nombreux, intelligents et habiles de

la main : l'industrie est arrivée à un degré de puissance qui n'avait

pas été atteint. Ce qui manque à tout cela, c'est une âme ; c'est ce

principe vivifiant qui rend toute œuvre d'art respectable, qui fait que

l'artiste peut opposer la raison aux fantaisies souvent ridicules des

particuliers ou d'autorités peu compétentes, trop disposés à consi-

dérer l'art comme une superfluité, une affaire de caprice ou de mode.

I. — *



Pour (jiic l'artiste respecte son (iMivrc, il laut qu il l'ait conçue avec

la conviction intime que cette œuvre est émanée d'un principe vrai,

basé sur les règles du bon sens ; le goût, souvent, n'est pas autre

chose, et pour que l'artiste soit respecté lui-môme, il faut que sa

conviction ne puisse être mise en doute : or, comment supposer qu'on

respectera l'artiste qui, soumis à toutes les puérilités d'un amateur

fantasque, lui bâtira, suivant le caprice du moment, une maison

chinoise, arabe, gothique, ou de la renaissance? Que devient l'artiste

au milieu de tout ceci? N'est-ce pas le costumier qui nous habille

suivant notre fantaisie, mais qui n'est rien [);u' lui-même, n'a et ne

peut avoir ni préférence, ni goût propre, ni co qui constitue avant

tout l'artiste créateur, l'initiative? Mais l'étude d'une architecture

dont la forme est soumise à un principe, comme le corps est soumis

k l'intelligence, pour ne point rester stérile, ne saurait être incomplète

et superficielle. Nous ne craindrons pas de le dire, ce qui a le plus

retardé les développements de la renaissance de notre architecture

nationale, renaissance dont on doit tii'er profit ])Our l'avenir, c'est

le zèle mal dirigé, la connaissance imparfaite d'un art dans lequel

beaucoup ne voient qu'une forme originale et séduisante sans appré-

cier le fond. Nous avons vu surgir ainsi de pâles copies d'un corps

dont l'âme est absente. Les archéologues, en décrivant et classant les

formes, n'étaient pas toujours architectes praticiens, ne pouvaient

parler (jue do ce qui frappait leurs yeux
;
mais la connaissance du

Ijourquoi devait nécessairement manquer à ces classifications pure-

ment matérielles, et le bon sens public s'est trouvé justement choqué

à la vue de reproductions d'un art dont il ne comprenait pas la raison

d'être, qui lui paraissait un jeu bon tout au plus pour anmser quel-

ques esprits curieux de vieilleries, mais dans la pratique duquel il

fallait bien se garder de s'engager. C'est qu'en elTet, s'il est un art

sérieux qui doive toujours être l'esclave de la raison et du bon sens,

c'est l'architecture. Ses lois fondamentales sont les mômes dans tous

les pays et dans tous les temps : la première condition du goût en

architecture, c'est d'être soumis à ces lois; et les artistes qui, après
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avoir blàiiiô les imitations contemporaines de temples romains dans

lesquelles on ne pouvait retrouver ni le soufile inspirateur qui les a

fait élever, ni des points de rapports avec nos habitudes et nos be-

soins, se sont mis à construire des pastiches des formes romanes ou

gothiques, sans se rendre compte des motifs qui avaient fait adopter

ces formes, n'ont fait que perpétuer d'une manière plus grossière

encore les erreurs contre lesquelles ils s'étaient élevés.

11 y a deux choses dont on doit tenir compt avant tout dans l'étude

d'un art, c'est la connaissance du principe créateur, et le choix dans

l'iEuvi-e créée. Or, le principe de l'architecture française au moment

où elle se développe avec une grande énergje, du xif au xiii^ siècle,

étant, la soumission constante de la forme aux mœurs, aux idées du

moment, l'harmonie entre le vêtement et le corps, le progrès inces-

sant, le contraire de l'immobilité; l'application de ce principe ne

saurait faire rétrograder l'art, ni même le rendre stationnaire. Tous

les monuments enfantés par le moyen âge seraient-ils irréprochables,

qu'ils ne devraient donc pas être aujourd'hui servilement copiés,

si l'on élève un édifice neuf; ce n'est qu'un langage dont il faut

apprendre à se servir pour exprimer sa pensée, mais non pour répéter

ce que d'autres ont dit. Et dans les restaurations, même lorsqu'il

ne s'agit que de reproduire ou de réparer des parties détruites

ou altérées, il est d'une très-grande importance de se rendre compte

(les causes qui ont fait adopter ou modifier telle ou telle disposition

primitive, appliquer telle ou telle forme; les règles générales laissent

l'architecte sans ressources devant les exceptions nombreuses qui se

présentent ta chaque pas, s'il n'est pas pénétré de Tesprit qui a dirigé

les anciens constructeurs.

On rencontrera souvent dans cet ouvrage des exemples qui accu -

sent fignorance, l'incertitude, les tcàtonnements, les exagérations

de certains artistes; mais, qu'on veuille bien le remarquer, on y

trouvera aussi finfluence, l'abus même parfois d'un principe vrai, une

méthode en même temps qu'une grande liberté individuelle, l'unité

de style, l'harmonie dans f emploi des formes, finstinct des propor-
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lions, (oiilcs les ((ualilés qui conslitiiciil un ail, ([n'il s'applique à la

plus liiiiiihic iiKiison de paysan ou à l;i plus liclio ralhédrale, coimnc

au palais du souverain, l'in cHel, une civilisation ne peut prétendre

posséder un arl (jue si cet art pénètre partout, s'il fait sentir sa pré-

sence dans les œuvres les plus vulgaires. 'Or, de tous les pays occi-

dentaux de l'Kurope, la France est encore celui chez qui cette heu-

reuse faculté s'est le mieux conservée, car c'est celui qui l'a possédée

au plus haut degré depuis la décadence romaine. De tout temps la

France a imposé ses arts et ses modes à une grande partie du conti-

nent européen : elle a essayé vainement depuis la renaissance de se

taire italienne, allemande, espagnole, grecque; son instinct, le goût

natif qui réside dans toutes les classes du pays, l'ont toujours rame-

née à son génie propre en la relevant après les i)lus graves erreurs.

Il est bon, nous croyons, de le reconnaître, car trop longtemps les ar-

tistes ont méconnu ce sentiment et n'ont pas su en profiter. Depuis

le règne de Louis XIV surtout, les artistes ont fait ou prétendu faii-e

un corps isolé dans le pays, sorte d'aristocratie étrangère, méconnais-

sant ces instincts des masses. En se séparant do la foule, ils n'ont

plus été compris, ont perdu toute influence, et il n'a pas dépendu

d'eux que la barbarie ne gagnât sans retour ce qui restait en dehors

de leur sphère. L'infériorité d'exécution dans les œuvres des deux

derniers siècles comparativement aux siècles précédents nous en four-

nit la preuve. L'architecture surtout, qui ne peut se produire qu'à

l'aide d'une grande quantité d'ouvriers de tous états, ne présentait

plus, à la fin du xviir siècle, qu'une cxécutioii abâtardie, molle,

pauvre et dépourvue de style, à ce point de faire regretter les der-

nières productions du Bas-Empire. La royauté de Louis XIV, en se

mettant à la place de toute chose en France, en voulant être le prin-

cipe de tout, absorbait sans fruit les forces vives du pays, plus encore

peut-être dans les arts que dans la politique; et l'artiste a besoin,

pour produite, de conserver son indépendance. Le pouvoir féodal

n'était certainement pas protecteur de la liberté matérielle; les rois,

les seigneur séculiers, comme les évêques et les abbés, ne compre-
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liaient pas el ne pouvaient comprendre ce que nous appelons les

droits politiques du peuple : on en a mésusé de notre temps, qu'en

eùt-on fait au xii'" siècle ! Mais ces pouvoirs séparés, rivaux même

souvent, laissaient à la population intelligente et laborieuse sa liberté

d'allure. Les arts appartenaient au peuple, et personne, parmi les

classes supérieures, ne songeait à les diriger, à les faire dévier de leur

voie. Quand les arts ne furent plus exclusivement pratiqués par le

clergé régulier, et qu'ils sortirent des monastères pour se répandre

dans cent corporations laïques, il ne semble pas qu'un seul évèque

se soit élevé contre ce mouvement naturel ; et comment supposer

d'ailleurs que des chefs de l'Eglise, qui avaient si puissamment et

avec une si laborieuse persévérance aidé à la civilisation chrétienne,

eussent arrêté un mouvement qui indiquait mieux que tout autre

symptôme que la civilisation pénétrait dans les classes moyennes et

inférieures? Mais les arts, en se répandant en dehors des couvents,

entraînaient avec eux des idées d'émancipation, de liberté intellec-

tuelle, qui durent vivement séduire des populations avides d'ap-

prendre, de vivre, d'agir, et d'exprimer leurs goûts et leurs ten-

dances. C'était dorénavant sur la pierre el le bois, dans les peintures

et les vitraux, que ces populations allaient imprimer leurs désirs,

leurs espérances; c'était là que sans contrainte elles pouvaient pro-

tester silencieusement contre l'abus de la force. A partir du xii" siècle,

cette protestation ne cesse de se produire dans toutes les œuvres d'art

qui décorent nos édifices du moyen âge; elle commence gravement,

elle s'appuie sur les textes sacrés; elle devient satirique à la fin du

XIII'" siècle, et finit au xv'' par la caricature. Quelle que soit sa forme,

elle est toujours franche, libre, crue même parfois. Avec quelle com-

plaisance les artistes de ces époques s'étendent dans leurs œuvres sur

le triomphe des faibles, sur la chute des puissants ! Quel est l'artiste

du temps de Louis XIV qui eût osé placer un roi dans l'enfer à côté

d'un avare, d'un homicide? Quel est le peintre ou le sculpteur du

xiiT' siècle qui ait placé un roi dans des nuées, entouré d'une auréole,

glorifié comme un Dieu, tenant la foudre, et ayant à ses pieds les
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puissants du siècle? Est-il po'^isiblc (radnicttrc, (|uau(l on iHudio nos

grandes cathédrales, nos châteaux et nos habitations du moyen âge,

f[u'une autre volonté que celle de l'artiste ait indue sur la forme de

leur architecture, sur le système adopté dans leur décoration ou leur

construction? L'unité qui règne dans ces conceptions, la parfaite

concordance des détails avec l'ensemble, l'harmonie de toutes les par-

ties, ne démontrent-elles pas qu'une seule volonté a présidé à l'érec-

lion de ces œuvres d'art? cette volonté peut-elle être autre que celle

de l'artiste? Et ne voyons-nous pas, à propos des discnssions qui

eurent lieu sous Louis XIV, lorsqu'il fut question d'achever le Louvre,

le roi, le surintendant des bâtiments, Colbert, et toute la cour donner

son avis, s'occuper des ordres, des corniches, et de tout ce qui touche

à l'art, et finir par confier l'œuvre à un homme qui n'était pas archi-

tecte, et ne sut que faire un dispendieux placage, dont le moindre

défaut est de ne se rattacher en aucune façon au monument et de

rendre inutile le ({uart de sa superficie? On jauge une civilisation par

ses arts, car les arts sont l'énergique expression des idées d'une

époque, et il n'y a pas d'art sans l'indépendance de l'artiste.

L'étude des arts du moyen âge est une mine inépuisable, pleine

d'idées originales, hardies, tenant l'imagination éveillée; cette étude

oblige à chercher sans cesse, et par conséquent elle développe puis-

samment l'intelligence de l'artiste. L'architecture, depuis le xii' siècle

jusqu'à la renaissance, ne se laisse pas vaincre par les diflicultés,

elle les aborde toutes, franchement; n'étant jamais à bout de res-

sources, elle ne va cependant les puiser que dans un principe vrai.

Elle abuse même trop souvent de cette habitude de surmonter des

difficultés parmi lesquelles elle aime à se mouvoir. Ce défaut ! pou-

vons-nous le lui reprocher? 11 tient à la nature d'esprit de notre pays,

à ses progrès et ses conquêtes dont nous profitons, au milieu dans

letiuel cet esprit se développait. 11 d(''note les efforts intellectuels d'où

la civilisation moderne est sortie; et la civilisation moderne est loiu

d'être simple. Si nous la comparons à la civilisation païenne, de com-

bien de rouages nouveaux ne la trouverons-nous pas surchargée :
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pourquoi donc vouloii" revenir dans les arts à des formes simples

quand notre civilisation, dont ces arts ne sont que l'empreinte, est si

complexe? Tout admirable que soit l'art grec, ses lacunes sont trop

nombreuses pour que dans la pratique il puisse être appliqué à nos

mœurs. Le principe qui l'a dirigé est trop étranger h la civilisation

moderne pour inspirer et soutenir nos artistes modernes : pourquoi

donc ne pas habituer nos esprits à ces fertiles labeurs des siècles d'où

nous sommes sortis? Nous l'avons vu trop souvent, ce qui manque

surtout aux conceptions modernes en architecture, c'est la souplesse,

cette aisance d'un art qui vit dans une société qu'il connaît; notre

architecture gêne ou est gênée, en dehors de son siècle, ou complai-

sante jusqu'à la bassesse, jusqu'au mépris du bon sens. Si donc nous

recommandons l'étude des arts des siècles passés avant l'époque où

ils ont quitté leur voie naturelle, ce n'est pas que nous désirions voir

élever chez nous aujourd'hui des maisons et des palais du xiii' siècle,

c'est que nous regardons cette étude comme pouvant rendre aux

architectes cette souplesse, cette habitude de raisonner, d'appliquer

à toute chose un principe vrai, cette originalité native et cette

indépendance qui tiennent au génie de notre pays.

N'aurions-nous que fait naître le désir chez nos lecteurs d'appro-

fondir un art trop longtemps oublié, aurions-nous contribué seule-

ment à faire aimer et respecter des œuvres qui sont la vivante expres-

sion de nos progrès pendant plusieurs siècles, que nous croirions

notre tâche remplie; et si faibles que soient les résultats de nos efforts,

ils feront connaître, nous l'espérons du moins, qu'entre l'antiquité

et notre siècle, il s'est fait un travail immense dont nous pouvons

profiter, si nous savons en recueillir et choisir les fruits.

VIOLLET-LE-DUG.





niOTIONNAIRE RAISONNÉ

L'ARCHITECTURE
FRANÇAISE

DU xr AU xvr siècle

ABAQUE, s, m. (tailloir). Tablette qui couronne le chapiteau de la

roloniie. Ce membre d'architecture joue un rôle essentiel dans les con-

structions du moyeu âge. Le chapiteau, recevant directement les nais-

sances des arcs, forme un encorbellement destiné à équilibrer le porte

à faux du sommier sur la colonne : le tailloir ajoute donc à la saillie du
chapiteau en lui donnant une plus grande résistance. Biseauté générale-
ment dans les chapiteaux de l'époque romane primitive (fig. 1), il affecte
en projection horizontale la forme carrée, suivant le lit inférieur du som-

r. — 1
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mu'V (le l'iiic (|u'il >ii])i)()i'lc ; il ol (iiiclquclnis dt'coi'é de nioiiluro siiiipK's

et d'ijinemcnls, parlicuiiricim'iit ix'udant le xii" siècle, dans l'Ile-de-

France, la Normandie, la Cham-
pagne, la Bourgogne et les provinces

; méridionales (fii;;. 2). Son plan reste

carré pendant la première moitié du
.Mil" siècl':!; mais alors il n'est plii>

décoré que par des prolils (Vuuv

coupe très-mâle (fig. 3), déhdnlaul

lonjours les feuillages et ornements

du chapileau. L'exemple que nous

donnons ici est tiré du chœur de

l'église de V^ézelay, bâti vers l'JOO.

Au milieu du xiii'' siècle, lorstjue

les arcs sont refouillés de moulures accentuées présentant en coupe

des saillies comprises dans des polygones, les abaques inscrivent ces

ma^^j^) ^^^-^

nouvelles formes (lig. t\). \\t)V> les feuillages des chapilcaux débordent la

saillie des tailloirs (église de Semur en Auxois et cathédrale de Nevers).

On rencontre souvent des aba-

ipu's circulaires dans les édilices

5 de la province de Normandie. A la

cathédrale de Coutauccs, à Baveux,

à Eu, au Monl-Saint-Michel. à Dol

en ]}retagne, les abaques circulairi's

apparaissent vers le milieu du xiiT

siècle; les protils en soni hauts, ])ro-

fondément refouillés, connue ceux

des chapiteaux anglais de la môme
é])0(iui'. Ouelquefois, dans les cha-

•^ l)ileaux des meneaux de fenêtres

(comme à la sainte Chapelle du

l'alais, coumie à la cathédrale d'Amiens, comme dans les fenêtres des
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chapcllo lalcralrs (le la catlu'di'aU' do l'afis). de l"i;',(» à TiâO. l('•^ aharpic^

soiil fii'fiilaircs (lii*-. ;">).

Vers la lin du .vin'' siècle les abaques diniinueiil peu à peu d'iuipor-

tanee; ils deviennent bas, maigres, peu saillants pendant le xiv'' siècle

(lig. 6). et disparaissent presque entièrement pendant le xV (fig. 7). Puis,

xtus rinfluenoe de l'architecture anti([ue, les abaques reprennent de l'im-

porlance au commencemenl du xyi"" siècle (vuy. ('.haimteau). Fendant la

période romane et la première moitié dn xiii'" siècle, les abaqnes ne l'ont

pas partie du chapitean; ils sont pris dans une autre assise de pierre ;
ils

remplissent réellement la fonction d'une tablette servant de>npportet de

l)()iut d'appui aux sommiers des arcs. Depnis le milieu du xiii' siècle jus-

«pi'à la renaissance, en perdant de leur importance comme moulure, les

abaques sont, le plus souvent, pris dans l'assise du chapiteau
;
quelquelois

inriiie 1m^ l'euillages qui décorent le chapiteau viennent mordre sur les

membres inlériem-s de leurs profils. Au xv' siècle, les ornements enve-

loppent la moulure de l'abaque, qui se cache sous cet excès de végétation.

Le rapport entre la hauteur du profil de l'abaque et le chapiteau, entre la

saillie et le galbe de ses moulures et la disposition des feuillages ou~orne-

ments, est fort important à observer; car ces rapports et le caractère de

t'es moulures se modifient, non-seulement suivant les progrès de l'archi-

tecture du moyen âge, mais aussi selon la place qu'occupent les chapi-

teaux. Au xiir siècle principalement, les abaques sont plus ou moins

épais, et leurs profils sont plus ou moins compliqués, suivant que les

chapiteaux sont placés plus ou moins près du sol. Dans les parties élevées

des édifices, les abaques sont très-épais, largement profilés, tandis que

dans les parties basses ils sont plus minces et finement moulurés,

ABAT-SONS, s. m. C'est le nom qu'on donne aux lames de bois, re-

couvertes de plomb ou d'ardoises, qui sont attachées aux charpentes des

beffrois pour les garantir de la pluie, et pour renvoyer le son des cloches

vers le sol. Ce n'est guère que pendant le xiii* siècle qu'on a commencé
à garnir les beffrois d'abat-sons. Jusqu'alors les baies des clochers étaient

petites et étroites ; les beffrois restaient exposés à l'air libre. On ne trouve
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de traces d'abal-sons aiitt'ricui> au xv'' sirclc ([uv dans les iiianiiscrils

(fig. 1). Ils élaieiiL souvenl décorés d'ajours, de

dents de scie (lig. 2) à leur extrénnitc inférieure,

ou de gaufrures sur les plombs. (Voy. Beffroi .)

ABAT-VOIX, s. m. — Voy. CilAlRE.

ABBAYE, s. r. — ^. AliClUTECTUIlK MONASTKjli:.

ABSIDE, s. r. i^(jnc'l(iues-uns d'i^cul apside). C'est

la partie qui termine le chœur d'une église, soit

par un liémicycle, soil par des pans coupés, soit

par un unir plat, bien que le mol «As/t/r- ne doive

i'ii;()ureusen)ent s'appli(iuer qu'à la tiihuue ou

cul-tU'-l'our (jui clôt labasili((ue anticpK', ou l'em-

ploie aujourd'hui pour désigner le chevet, l'extré-

mité du chœur, et même les chapelles circulaires

ou polygonales des transsepts ou du rond-point.

On dit : chapelles absidales, c'est-à-dire chapelles

ceiguaid l'abside principale ; abside carrée : la ca-

thédrale (leLaon, l'église de Dol (Bretagne), sont terminées par des absides

1

%
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carrées, ainsi qnv bcaïu'Oiip de pelilcs églises de l'Ile-de-France, de Cham-
pagne, de Bourgogne, de Bretagne el de Xomiandie. Certaines églises ont

leurs croisillons terminés par

des absides semi-circulaires :

tels sont les transsepts des cathé-

drales de Noyon, de Soissons,

de Tournay en Belgique; des

églises de Saint-Macaire près

de Bordeaux, Saint-Martin de

Cologne, toutes églises bâties

pendant le xn'" siècle ou au com-

mencement du xiii''. Dans le

midi de la France la disposition

de l'abside de la basilique anti-

({ue se conserve plus longtemps

(jue dans le nord. Les absides

des églises de Provence sont gé-

néralement dépourvues de bas

côtés et de chapelles rayonnantes jusque vers le milieu du xiii'' siècle; leurs

voûtes en cul-de-four sont plus basses que celles du Iranssept. Telles sont

les absides des cathédrales

d'Avignon, des églises duThor
(lig.l)(Vaucluse); deChauvigny

(Basse) , dans le Poitou (fig. 2) ;

d'Autun, de Cosne-sur-Loire

(lig. 3); des églises de l'Angou-

mois et de la Saintonge, et plus

lard celles des cathédrales de

Lyon, de Béziers, de la cité de

Carcassonne, de Viviers. Mais il

est nécessaire de remarquer que

les absides des églises de Pro-

vence sont généralement bâties

sur un plan polygonal, tandis

ijue celles des provinces plus

voisines du Nord sont élevées

sur un plan circulaire. Dans
les provinces du centre, l'in-

lluence romaine domine, tandis

qu'en Provence, et en remon-
tant le Khône et la Saône, c'est

l'influence gréco-byzantine qui se fait sentir jusqu'au xiii'' siècle.

Cependant, dès la lin du xi" siècle, on voit des bas cotés et des chapelles

rayonnantes circonscrire les absides de certaines églises de l'Auvergne,

du Poitou, du centre de la France; ce mode s'étend pendant le xii* siècle
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Jiis(|n";'i 'riMildiisc. 'IVlirs sdiil IcN ah^idcs de S;iiiil-|| ilaiic de INiilici's

(lig. /i). (k' \((lr('-l)aiiic du l'mi à Clciumnl : de Saiid-l''Jiciiii(' de Xcvci's.

de Saiid - Scriiiu de

/,
'rimlotisc. DaiisTIlf-dc-

Fi'aïu'o.cn Normandie,

sauf qiiel([U('s cxrc])-

lions. les absides des

églises ne se fiarnisseni

i;nère de ehapelies

rayonnantes (|ue veis

le commencenienl dn

Mil'" siècle, et souvent

les chœurs sont seule-

ment entoures de bas

côtés simples, comme
dans les églises de Man-
ies et de Poissy, ou dou-

bles, ainsi (jue cela exis-

lail autrefois à la cathé-

drale de Paris, avant

radjonclion des cha-

pelles du \iv'' siècle

(lig. 5). < tii voil poindre

les chapelles absidales

dans les grands (''ditices

appartenant au >lyle de

rile-de-lM"ance. à (Char-

tres et à ]{( )urges (fig.6) :

ces chapelles sont alors

petites, es()acées; ce ne

sont guère (jue des

niches moins élevées

(pie les bas côtés.

Ce n'est point là ce-

pendant une règle gé-

n(''rale : l'abside de l'é-

glise de Saint-Denis

possède des chapelles

(jui datent du xu*" siècle,

etprennentdéjà une grande importance; il en est demème danslechieur

de l'église de Saint-Martin des Champs, à l*aris (lig. 7). Ce plan présente

une particularité : c'est cette travée plus large i)eirée dans l'axe du

clueur. el cette grande chapelle ceidrale. Ici. comme à Saint-Denis,

comme dans les églises Saint-ltemi de lieinis et de A'ézi'lay (lig. 8),

(Constructions élevées [pendant le xn*^ siècle on les premières années

-II, 1,0

ili , 60 '

,«i.JV«rf^. -vv



— 7 — [ ABSIDE
]

ilu Mil' , un rrniar(HK' une disposiliou de chapelles qui semble appartenir

aux églises abbatiales.

Ces chapelles sont lar-

gement ouvertes sur les

bas côtés, peu prolon-

(les, et sont en connnu-

iiication entre elles par

une sorte de double bas

côté étroit, qui produit

en exécution un grand

elle t.

C'est pendant le cours

du xni'' siècle que

les chapelles absidales

prennent tout leur dé-

veloppement. Les che-

vets des cathédrales de

Reims, d'Amiens (fig. 9)

et de Heauvais , élevés

(le 1220 à 1270, nous

en ont laissé de remar-

(piables exemples.

C'est alors que lacha-

pelle absidale, placée

dans l'axe de l'église

et dédiée à la sainte

Vierge, commence à

prendre une importan-

ce qui s'accroît pendant

le x\\" siècle, comme à

Saint-Ouen de Rouen
(lig. 10), pour former

l)ientôt une petite église

annexée au chevet de

la grande, comme à la

cal hédralt! de Rouen, cl

plus tard dans presque

I unies les églises du

xv siècle.

Lesconslruclitnis des

absides et chapelles

absidales qui conser-

vent le plan circulaire

dans les édifices anté-

rieurs au ww siècle, abandonnent ce parti avec la tradition romane,
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pour se rciilcrmcr dans lo plan polygonal, pins liU'ilo à conihincr avec

le syslèmo dos vnnli's à n('r\ni'cs alors adopté, cl avec roiiverlurc des

grandes lenèlres à meneaux, les-

quelles ne peuvent s'appareiller

convenablement sur un i)lan cir-

culaire.

En France, les absides carrées

ne se rencontrent guère que dans

des édifices d'une médiocre impor-

tance. Toutefois nous avons cité

la cathédrale de Laon ' et l'église

de Dol, qui sont terminées par

des absides carrées et un grand

t'enestrage comme la plupart des

églises anglaises.

Ce mode de clore le chevet des

convenable i)oni' des édifices construits avec économie

et sur de petites dimensions. Aussi a-t-il été fréquemment employé dans

les villages ou petites

^ H

églises est surtou

Nous' mentionnerons

bourgades, particuliè-

rement dans le Nord

et la Bourgogne. Nous

citerons les absides

carrées des églises de

Montréal (Yonne), xii"

siècle; de Vernouillet

(Ug. 11), XIII*' siècle; de

Gassicourt, xiv* siècle,

près de Mantes; de

Tour (fig. 12), fin du

xiv^ siècle, près de

Bayeux ; de Clamecy,

XIII* siècle, circonscrite

par le bas eùlé.

églises à absides jumelles; nous

en connaissons plusieurs exem-
ples, et, parmi les plus remar-

quables, l'église deVaren, xii* siè-

cle (ïarn-el-Garonne), et l'église

du ïaur à Toulouse, lin du xiv

siècle (fig. 13). Dans les églises de

» Il laul dirt,' que l'abside carrée de la calliédrale de Laon acte rebâtie vers la seconde

moitié du xiii'= siècle. Originairement, cette abside était circulaire, avec bas côté pour-

tournant le sanctuaire, ainsi que dus fouilles récemment faites l'ont démontré.
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r.tiidatiuu auciciuK', c'est toujours sous l'abside que se trouvent placées

les cryptes; aussi le sol des absides, autant par suite de cette disposition

([ue j)ai' tradition, se trouvo-t-il élevé

lie (iuel((ues marches au-dessus du sol

de la nef et des transsepts. Les églises

de Saint-Denis en France et de Saint-

Benoît-sur-Loire présentent des exem-

ples complets de cryptes réservées sous

les absides, et construites de manière

à relever le pavé des ronds-points de

quinzeà vingt marches au-dessus du niveau du transsept. (Voy. Crypte.)

Parmi les absides les plus remarquables et les plus complètes, on peut

citer celles des églises d'Ainay à Lyon, de l'Abbayc-aux-Dames à Caen,

de -Notre-Dame du Port à Clermont, de Saint-Sernin à Toulouse, xi* et

vu* siècles; de Brioude, de Fontgombaud; des cathédrales de Paris,

(le Reims, d'Amiens, de Bourges, d'Auxerre, de Chartres, de Beauvais,

de Séez; des églises de Pontigny, de Vézelay, de Semur en Auxois,

xn'-' et XIII'' siècles ; des cathédrales de Limoges, de Narbonne, d'Albi
;

de l'église Saint-Ouen de Rouen, xiv'' siècle; de la^cathédrale de Tou-
l'juse, de l'église du Mont-Saint-Michel en mer, xv'' siècle; des églises

h^aint-Pierre de Caen, Saint-Eustache de Paris, de Brou, xvi* siècle.

Généralement les absides sont les parties les plus anciennes des édifices

leligieux : 1° parce que c'est par cette partie que la construction des

églises a été commencée ;
2° parce qu'étant le lieu saint, celui où s'exerce

le culte, on a toujours dû hésiter à modifier des dispositions tradition-

nelles; 3° parce que, par la nature même de la construction, cette partie

des monuments religieux du moyen âge est la plus solide, celle qui ré-

siste le mieux aux poussées des voûtes, aux incendies, et qui se trouve,

dans notre climat, tournée vers la meilleure exposition.

Il est cependant des exceptions à cette règle, mais elles sont assez

rares, et elles ont été motivées par des accidents particuliers, ou parce

(|ue, des sanctuaires anciens ayant été conservés pendant que l'on

reconstruisait les nets, on a dû, après que celles-ci étaient élevées, rebâtir

les absides pour les remettre en har-

monie avec les nouvelles dispositions.

ACCOLADE, s. f. On donne ce nom à

certaines courbes qui couronnent les

linteaux des portes et fenêtres, particu-

lièrement dans l'architecture civile. Ce
n'est guère que vers la fin du xiv*' siècle

que l'on commence à employer ces

formes engendrées par des arcs de

cercle, et qui semblent uniquement destinées à orner les faces extérieures

des linteaux. Les accolades sont, à leur origine, à peine apparentes (fig. 1);

1. — 2
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plus tard elles se dégagent, sont pins accentuées (lig. 2) ; i)uis. au com-
mencement du XVI'' siècle, prennent une grande importance (fig. 3). et ac-

compagnent presque toujours les couronnements des portes, les arcatures
;

décorent les sommets des lucarnes de pierre, se retrouvenl dans les plu>

menus détails des galeries, des balustrades, des pinacles, des clochetons.

Cette courbe se trouve appliquée

indifleremment aux linteaux de

pierre ou de bois, dans rarchilecture

domestique. (Voy. Contke-cuirbe.)

ACCOUDOIR, s. m. C'est le nomque
l'on donne à la séparation des stalles,

et qui permet aux personnes assises

de s'accouder lorsque les miséricordes

sont relevées (voy. Stalles). Les ac-

coudoirs des stalles sont toujours

élargis à leur extrémité en forme de

spatule, pour permettre aux per-
sonnes assises dans deux stalles voisines de s'accouder sans se gêner

réciproquement (fig. 1). Les^accoudoirs sont souvent supportés, suit par
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ilos animaux, des lètes, des ligures, ou par (le> colunuelles (lig. 1). On
voit encore de beaux accoudoirs dans les stalles de la cathédrale de Poi-

tiers, des églises de Notre-Dame de la Roche, de Saulieu, xiif siècle
;

dans celles des églises de Bamberg, d'Anclleau, de l'abbaye de la Chaise-

Dieu, de Saint-Géréon de Cologne, xiv siècle; de Flavigny, de Gassi-

court, de Simorre, xv" siècle; des cathédrales d'Albi, d'Auch, d'Amiens;

des églises de Saint-Bertrand de Gomminges, de Montréal (Yonne), de

Saint-Denis en France, provenant du château de Gaillon, xvi'^ siècle.

AGRAFE, s. f. C'est un morceau de fer ou de bronze qui sert à relier

ensemble deux pierres. (Voy. Chaînage.)

AIGUILLE, s. f. On donne souvent ce nom à la terminaison pyramidale

d'un clocher ou d'un clocheton, lorsqu'elle est fort aigiie. On désigne

aussi par aignille l'extrémité du poinçon d'une charpente qui perce le

f(tinl)le et se décore d'ornements de plomb. (Voy. Flèche, Poinçon.)

ALBATRE, s. m. Cette matière a été fréquemment employée dans le

moyen âge, du milieu duxiii''siècleauxvi%pour faire des statues de tom-

beaux et souvent même les bas-reliefs décorant ces tombeaux, des orne-

ments décou[)és se détachanl sur du
marbre noir(fig. 1), et des retables,

vers la lin du xv'^ siècle. L'exemple

({ue nous donnons ici provient des

magasins de Saint-Denis. Il existe,

dans la cathédrale de Narbonnc,

une statue de la sainte Vierge, plus

grande que nature, d'albâtre orien-

tal, du XIV' siècle, qui est un véri-

table chef-d'œuvre. Les belles sta-

tues d'albâtre de cette époque, en

France, ne sont pas rares; malheu-

reusement cette matière ne résiste

l)as à l'humidité. Au Louvre, dans

le musée des monuments français,

dans l'église de Saint-Denis, on ren-

contre de belles statues d'albâtre provenant de tombeaux. Les artistes

du moyen âge polissaient toujours l'albâtre lorsqu'ils l'employaient pour

la statuaire, mais à des degrés différents. Ainsi, souvent les nus sont laissés

à peu près mats et les draperies polies
;
quelquefois c'est le contraire

({ui a lieu. Souvent aussi on dorait et l'on peignait la statuaire en albâtre,

par parties, en laissant aux nus la couleur naturelle. Le musée de Toulouse

renferme de belles statues d'albâtre arrachées à des tombeaux; il en est

une, entre toutes, d'un archevêque de Narbonne, d'albâtre gris, de la fin

ilu XIV'' siècle, qui est d'une grande beauté; la table sur laquelle repose

celle figure était incrustée d'ornements de métal, probablement de cuivre

doré, dont on ne trouve que les attaches. ("N'oy. Tombeau. Statuaire.)
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ALIGNEMENT, -. m. bv ic (|ul' la i)lujjail (li'> xilli'- du iimyi'ii à^v si-

sdiiL «'levées successiveiiu'iil >iii' des eilés romaines dii mit les villages

gaulois, au milieu des ruiiio nu à reiiLoui" de mauvaises eabanes, on
en a conclu, un peu légèrement, ([ue l'édilité au moyen âge n'avait au-

cune idée de ce que nous appelons aujourd'hui les alignements des rues

d'une ville; (pie chacun pouvait bâtir à sa fantaisie en laissant devant

sa maison l'espace juste nécessaire à la circulati(jn. Il n'en est rien. Il

existe, en France, un assez grand nombre de villes fondées d'un jet

pendant les .\ii% xiif et xi\^ siècles, alignées comme le sont les villes

de l'Amérique du Nord bâties par les émigrants européens.

Le pouvoir féodal n'avait pas à sa <lisposition nos lois d'expropriation

pour cause d'utilité publique, et quand, par suite de l'agglomération suc-

cessive des maisons, une ville se trouvait mal alignée, ou plutôt ne l'était

pas du tout, il l'allait bien en prendre son parti : car si tout le monde
souffrait de l'étroitesse des rues et de leur irrégularité, personne n'était

disposé, pas plus qu'aujourd'hui, à démolir sa maison bénévolement, à

céder un pouce de terrain pour élargir la voie publique ou rectiiier un
alignement. Le représentant suprême du pouvoir féodal, le roi, à moins de

procéder à l'alignement d'une vieille cité par voie d'incendie, comme
Néron à Rome, ce qui n'eût pas été du goût des bourgeois, n'avait aucun
moyen de faire élargir et rectifier les rues de ses bonnes villes.

Philippe-Auguste eut, dit-on, l'odorat tellement offensé par la puan-

teur qui s'exhalait des rues de Paris, qu'il résolut de les empierrer pour
faciliter l'écoulement des eaux. De son temps, en effet, on commença à

paver les voies publiques. Il pouvait faire paver des rues et aciieter des

maisons qui se trouvaient sur son domaine, mais il n'avait pas à con-

traindre les pouvoirs féodaux ayant leurs juridictions dans la cité, à se

soumettre à un projet d'alignement ou de percement. Il ne faut donc

pas trop taxer nos aïeux d'instincts désordonnés, mais tenir compte des

nueurs et des habitudes de leur temps, de leur respect pour ce qui

existait, avant de les blâmer. Ce n'était i)as par goût qu'ils vivaient au

^z £itatat^^ 5i»«a?-4

milieu de rues tortueuses et mal nivelées; car lorsqu'ils bâtissaient une
ville neuve, ils savaient parfaitement la percer, la garnir de remparts

réguliers, d'édilices publics, y réserver des places avec portiques, y élever

des foiitaines^'l des aijucducs. Nous -poui-rions ('itei''coinuie l'xemples les
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villi's (l'AiyiU's-Moi'ti's. la ville neuve de CaivasM.niie. Villeiieiive-le-ltoi.

ViJIeiu'Uve-rAirht'vèqiie eu Champagne, la ville de M()ni)a/.ier eu

l'ériyord, doul nous dounous le plau (lii^. 1), la ville de Saiule-Foy

(Gironde) : toutes villes bâties pendant le xiii'' >iècle.

ALLÈGE, s. i\ Mur minée servant d'appui aux feniHres, n'ayant que

l'épaisseur du tableau, et sur lequel portent les eolonnettes ou meneaux

(|ui divisent la croisée dans les édifices civils (fit-. 1). Pendant les .\i%xii" et

xiii* siècles, les allèges des croisées sont au nu du parement extérieur du

uuu' de l'ace. Au xiV siècle, la moulure ou les eolonnettes qui servent de

pied-droit à la fenêtre et l'encadrent, descendent jusqu'au bandeau posé à

haulenrdu plancher, et l'allé-e est renfoncée (fiii'.^); indiquant bien ainsi

qu'elle n'est qu'un remplissage ne tenant pas au corps de la construction.

Au XY* siècle, l'allège est souvent décorée par des balustrades aveugles,

comme on le voit encore dans un grand nombre de maisons de Rouen, à la

maison de Jacques Cieur à Bourges (lig. 3); au xvi' siècle, d'armoiries, de

chifi'res, de devises et d'emblèmes, comme à l'ancien hôtel de la chambre

des comptes de Paris (fig. h), bfiti par Louis XÏI. et dans quelques maisons
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d'Orléans. La oonslruclion du colti' parlie des fenOtros siil)il diverses mo-

difications : dans les premiers temps, les assises sont continues, et l'allège

fait corps avec k's parements extérieurs
;
plus tard, lorsque les allèges sont

accusées à re.vléricur, elles sont faites d'un seul morceau posé en délil ;

quelquefois même le meneau descend jusqu'au bandeau du plancher, el

les deux parties de l'allège ne sont que des remplissages, deux dalles

posées de champ, parfaitement propres à recevoir de la sculpture.

AMES (i.Ks , s. f. La statuaire du niuyt'u âge personnifie fréquemment

les âmes. Dans les bas-reliefs représentant le jugement dernier (voy. Juge-

ment meunier), dans les bas-reliefs légendaires.

^ les vitraux, les tombeaux, les âmes sont repré-

sentées par des formes humaines, jeunes, sou-

vent drapées, quehiuefois nue-. Parmi les figures

([ui décorent les voussures des portes principales

(le nos églises, dans le tympan desquelles se

trouve placé le jugement dernier, à la droite du

Christ, on remarque souvent Abraham poilant

des groupes d'élus dans le pan de son manteau
(fig. 1) : ce sont de petites figures nues, ayant les

bras croisés sur la poitrine ou les mains jointes.

Dans le curieux bas-relief qui remplit le fond de

l'arcade du tombeau de Dagobert à Saint-Denis

(tombeau élevé par saint Louis), on voit repré-

sentée, sous la forme d'un personnage nu, ayant

le front ceint d'une couronne, l'àme de Dagobert soumise à diverses

épreuves avant d'être admise au ciel. Dans presque tous les bas-reliefs

i'

de la mort de la sainte Vierge, sculptés pendant les xiii'' el xiV siècles,

Notre-Seigneur ;issiste aux derniers monu'nts de sa mère, et porte son

âme entre ses bras comme on porte un l'ufanl. Celte âme e>l représentée
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alors SOUS la li.mire d'une jeuiu' IVnime drapée cL coiironuce. Ce char-

mant sujet, empreint d'une tendresse toute divine, devait inspirer les

habiles artistes de cette époque; il est toujours traité avec amour et

exécuté avec soin. Nous donnons un bas-relief en bois du xiii'' siècle

existant à Strasbourg, et dans lequel ce sujet est habilement rendu

(fig. 2). On voit, dans la chapelle du Liget (Tndre-et-Loire), une peinture

du xïi" siècle de la mort de la Vierge : ici l'âme est figurée nue ; le Chris!

la remet entre les bras de deux anges qui descendent du ciel.

Dans les vitraux el les peintures, la possession des âmes des morts est

souvent disputée entre les anges et les démons; dans ce cas, l'àme, que

l'on représente quelquefois sortant de la bouche du mourant, est tou-

jours figurée nue. les mains jointes, et sous la figure humaine, jeune et

sans sexe.

AMORTISSEMENT, s. m. Mot qui s'applique au couronnement d'un

édifice, à la partie d'architecture qui termine une façade, une toiture,

un pignon, un contre-fort. Il est particulièrement employé pour dési-

gner ces groupes, ces frontons contournés, décorés de vases, de rocailles,

de consoles et de volutes, si fréquemment employés pendant le xvi^ siècle

dans les parties supérieures des façades des édifices, des portes, des cou-

poles, des lucarnes. Dans la période qui précède la renaissance, le mot
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nmortissernent c^l cgali'iiu'ul ;i|)]»liral)k' à. (•t_'i'lain> cMiiidnin'iiu'iils nu

ferminaiso)is : ainsi on peut considérer rexlréniilé sculptée de la couvcr-

tmr en dallage de l'abside de l'église dn Thctr (Vaucluse) comme un

amollissement (lig. l); de même que certains Ucnionsplacésà la pointe

(les pignons, jiendant les xiiT (fig. 2). xiv'' et .\y'' siècles. Les tètes des

contre-l'orts de la chapelle absidale de la Vierge à la cathédrale d'Amiens.

MM*' siècle (fig. .')). sont de véritables amortissements.

ANCRE, -. i'. l'ièce de Icr placée à rextrémih' d'iiu thauiagc [)oiic

maintenir réc;irtement des murs (voy. (Iiiaînagi:). Les ancres étaient

bien rarement employées dans les constructions antérieui'es au w" siècle ;

les crampons scellés dans les pierres, (jui les rendaient solidaires, rem-

plaçaient alors les chaînages. Mais, dans les constructions civiles du

w'' siècle, on voit souvent des ancres apparentes placée^ de manière à

retcnii' les paivments extéi'ieurs des nuus. Ces ancres allectenl alors des

lormes plus ou moins riches, présentant des croix ancrées (lig. 1), des

croix de Saint-André (fig. 2); quebpu'fois, dans des maisons parlii'ulières,

des lettres (lig. 3), des rinceaux (lig. h).

( Ml a aussi employé, dans ([uekiues maisons du w^ siècle, bâties avec éco-

nomie, des ancres de bois retenues avec des clefs égaleniriil de bois (lig. 5),
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et reliant les solives des planchers avec les sablières hautes et basses des

pans de bois de face.

ANGES, s. ni. Les représentations d'anges ont été fréquemment em-
ployées dans les édiiices du moyen âge, soit religieux, soit civils. Sans

parler ici des bas-reliefs, vitraux et peintures, tels que les jugements

derniers, les histoires de la sainte Vierge, les légendes où leur place

est marquée, ils jouent un grand rùle dans la décoration extérieure

et intérieure des églises. Les anges se divisent en neuf chœurs et en trois

ordres : le premier ordre comprend les Trônes, les Chérubins, les Séi^a-

pliins ; le deuxième, les Dominations, \eîi]'e}'(us, les Puissances; le troisième,

les Principautés, les Archangts, les Anges.

La cathédrale de Chartres présente un bel exemple sculpté de la hiérar-

chie des anges au portail méridional (xiii^ siècle). La porte nord de la cathé-

drale de Bordeaux donne aussi une série d'anges complète dans ses vous-

'-' C£///^.^i/^^r

.

sures. La chapelle de Tincennes en offre une autre du w*^ siècle. Comme
peinture, il existe dans l'église de Saint-Chef (Isère) une représentai ion delà

hiérarchie des anges qui date du xii'= siècle (voy . pour de plus amples détails,

la savante dissertation de Didron dans le Manuel d'icoiatgraphie chrétienne,

1. — 3
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p. 71). A la callKMliMlc (h

d'anL;('s i)lacées daii

— IS —
Reims, on voit une admirable série de statues

esi;rands pinaeles des e(tnlre-l'()rls(lij;-. 1). Ces anges

sont représentés drapés, les ailes ouvertes, nu-pieds, et tenant dans leurs

mains le soleil ei la lune, les inslrumenl> de la passion deXotre-Seigneur.

ou les différents ob-

jets nécessaires au

saeritice de la sainte

messe. A la porte

centrale de la cathé-

drale de Pai'is, au-

dessus du Jugemen l

dernier, deux anges

de dimensions co-

lossales, placés des

deux côtés du ChrisI

tricmipbant, tien-

nent le> in>lriinieiils de la pa^ioii. I.a même disposition se trouve à la

porte nord de la calhedrale de IJordeaux (lig. 2); à (?ihartres. à Amiens
voy. Jii.EMEiNT dernier). A la cathédrale

de Nevers, des anges sont placés à l'in-

térieur, dans les tympans du Irif'orinm

(11g. 3). A la sainte Chapelle de Paris, des

anges occupent une place analogue dans

l'arcature inférieure ; ils sont peints et

dorés, se détachent sur des fonds incrustés

de verre bleu avec dessins d'or, et tiennen t

des couronnes entre les sujets peints

représentant des martyrs (fig. U). A la

jjorte centrale de la cathédrale de Paris,

bien (juc la série ne soit pas complète et

qu'on ne trouve ni les séraphins ni les

chérubins, les deux premières voussures

sont occupées par des anges qui, sortant

à mi-corps de la gorge ménagée dans la

moulure, semblent assister à la grande

scène du jugement dernier, et forment

autoiu' du Christ triomphant comme une

double auréole d'esprits célestes. Celle

disposition est unique, et ces ligures,

dont les poses sont pleines de vérité et

de grâce, ont été exécutées avec une

perfeetion inimitable, connue toute la

sculpture de cette admirable porte.

Au musée de Toulouse, on voit un ange fort beau, du .\n'' siècle, en mar-

bre (lig. 5), provenant d'une Annonciation, Il est de grandeur naturelle,
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tit'iil II 11 sceptre de la main gauche, et ses pieds nus portent sur un dragon

dévorant un ar])re l'euilln. Cet ange est nimbé; les manclies de sa tunique

sont ornées de riches broderies.

Au-dessus du Christ triomphant

de la porte nord de la cathédrale de

Bordeaux, \ui* siècle, on remarque

deux anges en pied, tenant le soleil

et la lune (fig. (i). Cette représenta-

tion symbolique se trouve généra-

lement employée dans les crucilie-

ments (voy. Choix, Crucjfix). Dans la

cathédrale de Strasbourg, il existe

un pilier, dit u pilier des Anges »,

au sommet duquel sont placées des

statues d'anges sonnant de la trom-

pette, xni'^ siècle (tig. 7). Ces anges

sont nimbés. Sur les amortissements

qui terminent les pignons ou gables à jour des chapelles du xiv* siècle de

l'abside de la cathédrale de Paris, on voyait autrefois une série d'anges

jouant de divers inslninienls de niusiijue; ce motif a élé fréquemment

enq)loyé dans les églises des xiv"' et xv" siècles. Les anges sont souvent

thuriféraires; dans ce cas, ils sont placés à côté du Christ, de la sainte

Vierge, et même quelquefois à côté des saints martyrs. A la sainte

Chapelle, les demi-tympans de l'arcature basse sont décorés de statues

d'anges à mi-corps, sortant d'une nuée et encensant les martyrs peints

dans les quatrefeuilles de ces arcatures (tig. 8). Presque toujours, de la

main gauche, ces anges tiennent une navette.
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La pliiparl des inaitics aiilcls des catlKMlrales on pi'incipak's enlises

(le France élaienl encure, il y a un siècle, enluniés de (•(lionnes de

enivre surmontées de statues d'anges également de métal, tenant les

instruments de la passion bu des flambeaux (voy. Autel).

Les somni(!ts des lli'ches de bois, recouvertes de plomb, ou r('\tr(''niil(''

des croupes des ((tuihlcs des absides, étaient couronnés de ligures

d'anges de cuivre ou de |)liinil), qui sonnaient de la trompette, et, par

la manière dont leurs ailes étaient disposées, servaient de girouette?. Il

existait à Chartres et à la sainte Chapelle du Palais, avant les incendies

des charpentes, des auges ainsi i)lacés. Des anges sonnant de la trom-

pette sont quelquefois posés aux sommets des pignons, comme à Notre-

Dame de Paris; aux angles des clochers, comme à l'église de Saint-Père

sous Yézelay. A la base de la flèche de pierre de l'église de Senuir en

Auxois, ([uatre anges tiennent des outres, suivant le texte de VApoca-

li/j)se (chap. vu) : <( Te vis quatre anges qui se te-

(( uaient aux (pialrc coins de la terre, et qui retenaient

(( les quatre vents du monde.... » La flèche centrale de

l'église de l'abbaye du Mont-Saint-Michel était cou-

ronnée autrefois par une statue colossale de l'archange

saint Michel terrassant le (h'-mon. (jni se voyait de dix

lieues en mer.

Dans les constructions civiles, on a abusé des repré-

sentations d'anges pendant les xv et xvi" siècles. On
leur a fait porter des armoiries, des devises : on en a

l'ait des supports, des culs-de-lampe. Dans l'intérieur

de la cl(jture du clmuir de la cathédrale d'Albi, qui

date du commencement du xvi*^ siècle, on voit, a.u-dessus des dossiers

des stalles, une suite d'anges tenant des phylactères (fig. 9).

ANIMAUX, s. m. Saint Jean {Apocalypse, chap. iv et v) voit dans le ciel

entr'ouvert le trône de Dieu entouré de vingt-quatre vieillards vêtus de

robes blanches, avec des couronnes d'or sur leurs tètes, des harpes et

des vases d'or enti'e lenis mains ; aux ([uatre angles du trône, sont quatre

animaux ayant chacun six ailes et couverts d'yeux devant et derrière :

le premier animal est semblable à un lion, le second à un veau, le troi-

sième à un bonune, le (piatrième à un aigle. Cette vision mystérieuse

fut bien des fois reproduite par la scnl])ture et la peinture pendant les

Xii% Xiii% XIV' et XV'' siècles. Cependant elle ne le fut (|u'avec des modi-

fications importantes. Cs\\ flt, dès les j)remiers siècles du christianisme,

des quatre animaux, la ])ersonniticalion des quatre évangélistes : le lion

à saint Marc, le veau à saint Luc. l'ange (l'homme ailé) à saint Mathieu,

l'aigle à saint Jean; cependant saint Jean, en écrivant son Apocalypse,

ne pouvait songer à cette personnification. Toutefois, l'Apocalypse étant

considérée comme une prophétie, ces (piatre animaux sont devenus,

vers le vu* siècle, la personnilicalion ou le signe des évangélistes. Peu-
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(laiit If XII'" sièolc, l;i sciilplurc, déjà l'orl avuncci' coinnu' ;irl, i-sL ciu-un;

h.iili' synil)()liqiu' ; le ti-xlc dv sainl Jean est assez exactement rendu. Au

[Kirtailoecidental de l'éçilise de Moissae, on voit ivprésenlé, sur le tym-

pan de la porte, le Christ sur un trône, entouré des (piatre animaux

nimbés tenant des pliylaetères, mais ne po>sédant chacun que deux ailes,

et dépourvus de ces yeux innombrables; au-dessous du Christ, dans le

linteau, sont sculptés les vingt-quatre vieillards. Au portail royal de la

cathédrale de Chartres (fîg. 1), on voit aussi le

Christ entouré des quatre animaux seulement

les vingt-quatre vieillards sont disposés dan

les voussures de la porte. Au portail extérieur

de l'église de Vézelay, on retrouve, dans le

tympan de la porte centrale, les traces du Christ

sur son trône, entouré des quatre animaux et

des vingt-quatre vieillards placés en deux grou-

pes de chaque côté du trône. Plus tard, au

MU'' siècle, les quatre animaux n'occupent plus

([ue des places très-secondaires. Ils sont posés

comme au portail principal de Notre-Dame de

Paris, par exeni[)le, suus les apôtres, aux (juatre

angles saillants et rentrants des deux ébrase-

ments de la porte. L'ordre observé dans la

vision de saint Jean se perd, et les quatre ani-

maux ne sont plus là que comme la personnifi-

cation, admise partons, des quatre évangélistes.

()n les retrouve aux angles des tours, comme
à la tour Saint-Jacques la Boucherie de Paris

:xvi'= siècle); dans les angles laissés par les

encadrements qui circonscrivent les roses,

dans les tympans des pignons, sur les contre-forts des façades, dans les

clefs de voûtes, et même dans les chapiteaux des piliers de chœurs.
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Avant le xiii*" siècle, lesqualie aninuiux sont ordinairement seuls; mais,

plus tard, ils accompagnent souvent les évangélistes, qu'ils sont alors

destinés à l'aire reconnaître. Cependant nous citerons un exemple curieux

de statues d'évanjiélisles de la lin du xii' siècle, qui portent entre leurs

bras les animaux syndjoliques. Ces quatre statues sont adossées à un

pilier du cloître de Saint-Bertrand de Gomminges (lig. 2).

La décoration des édifices rcli-ieux cl civils présente une variété infinie

d'animaux l'antasliques pendant la péi'.ode du moyen àgc. Les Bestiaires

des XII'" et XIII* siècles attribuaient aux animaux réels ou fabuleux des

(lualités symboliques dont la tradition s'est longtemps conservée dans

l'esprit des populations, grâce aux

innombrables sculptures et peintures

qui couvrent nos anciens monu-

ments; les fabliaux venaient encore

ajouter leur contingent à cette série

de leijréscnlations bestiales. Le lion,

symbole de la vigilance, de la force

et du courage ; l'antula, delà cruauté;

l'oiseau caladre, de la pureté ; la si-

rène ; le pélican, symbole de la cha-

rité; l'aspic, qui garde les baumes

précieux et résiste au sommeil; la

chouette, la guivre. le phénix; le ba-

silic, personnification du diable: le

dragon, auquel on prêtait des vertus

si merveilleuses (voy. les Mélanges

archéol. desBR. PP. Martin et Cahier),

tous ces animaux se rencontrent dans

les chapiteaux des xii^el xni'' siècles,

dans les frises, accrochés aux angles

des monuments, sur les couronne-

ments des contre-forts, de^ balustrades. A Chartres, à Reims, à Notre-Dame
di' Paris, à Amiens, à Rouen, à Tézelay, à Auxerre, dans les monuments
de l'Uuest ou du Centre, ce sont des peuplades d'animaux bizarres, rendus

toujours avec une grande énergie. Au sommet des deux tours de la façade

de la cathédrale de Laon, les sculpteurs du xiii'' siècle ont placé, dans les

pinacles à jour, des animaux d'une dimension colossale (fig. 3). Aux angles

des contre-forts du portail de Notre-Dame de Paris, on voit aussi sculptées

d'énormes bètes, qui, en se découpant sur le ciel, donnent la vie à ces

masses de piei-re (fig. U). Les balustrades de la cathédrale de Reims sont

snruKjntées d'oiseaux bizarres, drapés, capuchonnés. Dans des édifices

plus anciens, au xii' siècle, ce sont des frises d'animaux qui s'entrelacent,

s'entre-dévorent (fig. 5); des chapiteaux sur lesquels sont figurés des êtro

étranges, quelquefois moitié hommes, moitié bètes, possédant deux corps

pour une tète, ou deux tètes pour un corps. Les églises du Poitou, de la

V^^



— 23 — '

[ ANIMAUX

Sainlonge, de la Giiyeuno, les moiumients romans de la Bourgogne et

des bords de la Loire, présentenl une quantité prodigieuse de ces ani-

maux, qui. tout en sortant de la nature, ont

cependant une physionomie à eux, quelque

chose de réel qui frappe l'imagination : c'est

une histoire naturelle à part, dont tous les

individus pourraient être classés par espèces^

Chaque province possède ses types particuliers,

(ju'on retrouve dans les édifices de la même
époque ; mais ces types ont un caractère commun
de puissance sauvage; ils sont tous empreints

d'un sentiment d'observation de la nature très-

remarquable. Les membres de ces créatures

bizarres sont toujours bien attachés, rendus

avec vérité; leurs contours sont simples et rap-

pellent la grâce que l'on ne peut se lasser

d'admirer dans les animaux de la race féline,

dans les oiseaux de proie, chez certains reptiles.

Nous donnons ici un de ces animaux, sculpté

sur un des vantaux de porte de la cathédrale

du Puy en Yelay (fig. 6). Ce tigre, ce lion, si

l'on veut, est de bois; sa langue, suspendue

sur un axe, se meut au moyen d'un petit contre-

poids, quand on ouvre les vantaux de la porte
;

il était peint en rouge et en vert. Il existe,

sur quelques chapiteaux et corbeaux de l'église

Saint-Sernin de Toulouse, une certaine quantité

de ces singuliers quadrupèdes, qui semblent

s'accrocher à l'architecture avec une sorte de frénésie; ils sont sculptés

de main de maître (lig, 7). Au xiv*^ siècle, la sculpture, en devenant plus

pauvre, plus maigre, et se bornant presque à l'imitation de la ilore du
Nord, supprime en grande partie les animaux dans l'ornemenlation
sculptée ou peinte; mais, pendant le xv* siècle et au commencement du
xvi% on les voit reparaître, imités alors plus scrupuleusement sur la
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nature, et ne remplissant (iiriiu rôle Irès-^econchurc par leur dimension.

Ce sont (les singes, des chiens, des ours, des lapins, des rais, des

renards, des limaçons, des larves, des lézards, des salamandres; parfois

aussi, cependant, des animaux fantastiques, contournés (fig. 8), exagérés

dans leurs mouvements : tels sont ceux qu'on voyait autrefois sculptés

sur les accolades de l'hôtel de la Trémoille, à Paris. Les représenla-

7

lions des fabliaux deviennent plus Iréquenles. et, quoique fort [)eu

décentes parfois, se retrouvent dans des chapiteaux, des frises, des boi-

series, des stalles, des jubés. La satire remplace les traditions et les

croyances populaires. Les artistes abusent de ces détails, en couvrent

leurs édifices sans motif ni raison, jusqu'au moment où la renaissance

vient balayer tous ces jeux d'esprit usés, pour y substituer ses propres

égarements.

ANNELÉE (Colonne). — Vov. Bac; le.

APOCALYPSE, s. f. Le livre de VApocdli/pse de saint Jean ne se priMe

guère à la sculpture ; mais, en revanche, il ouvre un large champ à la

peinture : aussi ces visions divines, ces prophéties obscures, n'ont-elles

été rendues en entier, dans le moyen âge, que dans des peintures mu-
rales ou des vitraux. Les roses des grandes églises, par leur dimension

et la multiplicité de leurs compartiments, permettaient aux peintres

verriers de développer cet immense sujet. Nous citerons la rose occiden-

tale de l'église de Mantes, dont les vitraux, qui datent du commence-
ment du XIII'' siècle, reproduisent avec une énergie remar(iuable les

visions de saint Jean. La rose de la sainte Chapelle du Palais, exécutée

à la lin du \V siècle, présente les mêmes sujets, rendus avec une exces-

sive finesse. Parmi les peintures nuuales, devenues fort rares aujour-

d'hui en France, nous mentionnerons celles du porche de l'église de

Saint-Saviii en l'oilou, (pii donnent (|uel(|ues-unes des visions de l'Apo-

calypse. Ces peintures datent du commencement du xii' siècle.

APOTRES, s. m. Dans le canon de la messe, les douze a])ùtres sont

désignés dans l'ordre suivant : IMenc. Paul. Antiré. Ja(([ues. Jean.
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Thomas, Jac(iiu'.s, Philippe. BarthrlcMiiy, Mathieu. Simon et Thaddée.
Toutclbis, dans l'iconographie chrétienne française du xi" au \vi^ siècle,

cet ordre n'est pas toujours exactement suivi : Mathias, élu apôtre à la

place de Judas Iscariote {Actes des apôtres, chap. i"), remplace souvent
Thaddée

; quelquefois Jacques le Mineur et Simon cèdent la place aux
deux cvangélistes Luc et Marc ; Paul ne peut trouver place parmi les

d()uz(> a|)ùtres qu'en excluant l'un de ceux choisis par Jésus-Christ lui-

même, tel (jue Jude, par exemple. Il est donc fort difficile de désigner
les douze apôtres par leurs noms dans la statuaire des xi^ xii^ et

XIII* siècles; plus tard, les apôtres portant les instruments de leur mar-
tyre ou divers attributs qui les font distinguer, on peut les désigner
nominativement. Cependant, dès le xiii" siècle, dans la statuaire de nos
cathédrales, quelques apôtres, sinon tous, sont déjà désignés par les

objets qu'ils tiennent entre leurs mains. Saint Pierre porte générale-
ment deux clefs, saint Paul une épée, saint André une croix en sautoir,

saint Jean quelquefois un calice, saint Thomas une équerre, saint

Jacques une aumônière garnie de coquilles et une épée ou un livre,

saint Philippe une croix latine, saint Barthélémy un coutelas, saint

Mathieu un livre ouvert. Ce n'est guère qu'à la fin du xi" siècle ou au
I. — 6
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commcnecmenl du xii'' (jiie la li^iiio de saint IMcmtc est représentée

tenant les clefs. Nous citerons le grand tympan de l'église de Tézclay,

qui date de cette époque, et dans lequel on voit saint l'ierre dcu\ fois

représenté tenant deux grandes clefs, à la porte du paradis et près du

Christ. A la cathédrale de Chartres, portail méridional, la plupart des

apôtres tiennent des règles; à la cathédrale d'Amiens, portail occidental

(xiii' siècle), les instruments de leur martyre 'on les attributs désignés

ci-dessus. Quelquefois Paul, les évangélistcs, Pierre, Jaccpies et Jude.

tiennent des livres fermés, comme à la cathédrale de Reims; à Amiens,

on VI lit mie statue de saint Pierre tenant une seule clef et une croix

latine eu souvenir de son martyre. Les apôtres sont fréquemment sup-

portés par de petites figures représentant les personnages qui les ont

persécutés, ou qui rapi)ellent des traits principaux de leur vie. C'est

surtout pendant les xiV et XV' siècles que les apôlres sont représentés

avec les attributs qui aident à les faire reconnaître, bien que ce ne

soit pas là une règle absolue. Au portail méridional de la cathédrale

d'Amiens, le linteau de la porte est rempli parles statues demi-nature des

douze apôtres. Là ils sont représentés dissertant entre eux; ({uelques-

uns tiennent des livres, d'autres des rouleaux déployés (fig. 1 et 1 bis). Ce

beau bas-relief, que nous donnons en deux parties, bien qu'il se trouve

sculpté sur un linteau et divisé seulement par le

dais qui couronne la sainte Vierge, est de la der-

nièi'e moitié du mu'^ siècle. A l'intérieur de la clô-

ture du clueur de la cathédrale d'Albi (connnen-

cement du wi" siècle), les douze apôtres sont re-

présentés en pierre peinte;, chacun d'eux tient à la

i^^WM'/^ -r»^!!' \ main une banderole sur laquelle est écrit l'un des

\T^^^TuM 'articles du Credo. Guillaume Durand, au xiii" siècle

(dans le lîationcde divin, offic), dit (pie les ajiôtres,

avant de se séparer pour aller convertir les nations,

composèrent le Credo, et que chacun d'eux apporta

une des douze propositions du symbole (voy. les

notes de Didron, du Manuel d'iconogrophie chré-

tienne. \). ^OO et suiv.). On trouve souvent, dans le>

édilices religieux du xi"^ au xvi*-' siècle, les légendes

séparées de quelques-uns des apôtres; on les ren-

citutre dans les bas-reliefs et vitraux représentant

l'histoire de la sainte Vierge, comme à la l'athé-

drale de Paris, à la belle jjorle de gauche de la

façade et dans la rue du ('loître. A Semur en

Auxois, dans le tympan de la |)orte septentrionale

(xin'' siècle), est représentée la légende de saint Thomas, sculptée avec

une rare finesse. Cette légende, ainsi que celle de saint Pierre, se

retrouve fréquemment dans les vitraux de cette époque. En France,

à i)artii" du xu'-' Niècle, les types adoptés ])our représenter chacun des
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douze apùlros suul conservés sans trop (l'aUprations jusqu'au xV siècle.

Ainsi, saint Pierre est toujours représenté avec la barbe et les cheveux

crépus, le front bas, la l'ace lar^e, les épaules hautes, la

taille petite; saint l*aul, chauve, une mèche de cheveux

sur le Iront, le crâne haut, les traits fins, la barbe longue

et soyeuse, le corps délicat, les mains fines et longues ;

saint Jean, imberbe, jeune, les cheveux bouclés, la phy-

sionomie douce. Au xv^ et surtout au xvi" siècle, saint

IMerre, lorsqu'il est seul, est souvent vêtu en pajjc. la

tiare sur la tète et les clefs à la main.

Parmi les plus belles statues d'apôtres, nous ne devons

pas omettre celles qui sont adossées aux piles intérieures

de la sainte Chapelle de Paris (.xiii'' siècle), et qui portent Vi^^^iyjuîs

toutes une des croix de consécration (fig. 2). Ces figures
=—

—

sont exécutées en liais, du plus admirable travail, et couvertes d'orne-

ments peints et dorés imitant de riches étoiles rehaussées par des bordures

. i:^/^-.^^!^)^-

.

semées de pierreries. Cet usage de placer les apôtres contre les piliers des

églises, et des chœurs particulièrement, était fréquent : nous citerons

comme un des exemples les plus remarquables le chœur de l'ancienne



APPAREIL — '28

cathédrale do (varcassonne, du cnmmencemeiiL du \iv'' siècle. Les apùlrc>

se plaçaient aussi sur les devants d'autels, sur les retables de pierre, de ])()is

ou de uiélal;sur les piliers des cloîtres, comme à Sainl-Trophime d'Arles;

autour des chapiteaux de l'époque romane, sur les jubés; en gravure,

dans les bordures des tombes, pendant les xiv% xv" et xvi^ siècles (fig. 3).

A la cathédrale de Paris, comme à Chartres, comme à Amiens, les douze

apùtres se trouvent rangés dans les éhraseinents des])()rtes i)rincipales, des

deux côtés du (Ihrist Iioinme, qui <>ccu{)e le trumeau du centre. Plus an-

ciennement, dans les bas-reliefs des xi'" et xii* siècles, comme à Yézelay.

ils sont assis dans le tympan, de chaque côté du Christ triomphant. A
Vézelay, ils sont au nombre de douze, disposés en deux groupes; des

rayons partent des mains du Christ, et se dirigent vers les têtes nimbées

des apôtres; la plupart d'entre eux tiennent des livres ouverts (fig. h).

Au portail royal de Chartres, le tympan de gauche représente l'Ascen-

sion : les apôtres sont assis sur le linteau inférieur, tous ayant la tète

tournée vers Notre-Seigneur, enlevé sur des nuées; quatre anges des-

cendent du ciel vers les apôtres et occupent le deuxième linteau. Dans

toutes les sculptures ou peintures du xi'^ au xvi^ siècle, les apôtres sont

toujours nu-pieds, quelle que soit d'ailleurs la richesse de leurs cos-

tumes; ils ne sont représentés coiffés que vers la fin du xv*^ siècle.

L'exemple que nous avons donné plus haut, tiré du portail méridional

d'Amiens (xiii'" siècle), et dans lequel on remarque un de ces apôtres,

saint Jacques, la tète couverte d'un chapeau, est peut-être unique. (Juant

au costume, il se compose invariablement de la robe longue ou luui(pie

non iendue à manches, de la ceinture, et du manteau rond, avec ou

sans agrafes. Ce n'est guère qu'à la fin du xV siècle que la tradition du

costume se perd, et que l'on voit des apôtres couverts parfois de vètementïs

dont les formes rapix'llent ceux des docteurs de cette époque.

APPAREIL, s. m. C'est li' nom (ju'on donne à l'assemblage des pierres

de taille qui sont employées dans la construction d'un édifice. L'appareil

varie suivant la nature des matériaux,

suivant leui' place; l'appareil a donc

une grande importance dans la con-

struction : c'est lui qui souvent com-

mande la forme qu'on donne à telle

ou telle partie de l'architecture, puis-

(jn'il n'est que le judicieux enq)loi de

la matière mise en œuvre, en raison

de sa nature physique, de sa résistance,

de sa contexture, de ses dimensions et

des ressources dont on dispose. Cepen-

dant chaque mode d'architecture a

adopté un appareil (pii lui appartient, en se soumettant toutefois à des

règles coinnnine-. Au'-^i rexanifii de rapjiai'eil conduil souvent à l'ccon-
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naître l'àge d'une construction. Jusqu'au xii* siècle l'appareil conserve

les traditions transmises par les constructeurs du Bas-Empire ; mais on

ne disposait alors que de moyens de

transport médiocres ; les routes étaient

à peine praticables, les engins pour

monter les matériaux, insuffisants. Les

constructions sont élevées en maté-

riaux de petites dimensions, faciles à

monter; les murs, les contre-forts, ne

présentent que leurs parements de

pierre, les intérieurs sont remplis

de blocage (M g. 1). Les matériaux mis

en œuvre sont courts, sans queues,

et d'une hauteur donnée par les lits

de carrière : mais ces lits ne sont pas

toujours observés à la pose; parfois

les assises sont alternées hautes et basses, les hautes en délit et les basses

sur leur lit. Ce mode d'appareil appartient plus particulièrement au midi

de la France. Dans ce cas, les assises

basses pénètrent plus profondément

que les assises hautes dans le blocage.

et relient ainsi les parements avec le

noyau de la maçonnerie. Les arcs sont

employés dans les petites portées, parce

que les linteaux exigent des pierres

d'une forte dimension, et lourdes par

conséquent (fig. 2). Les tapisseries sont

souvent faites de moellon piqué, tandis que les pieds-droits des fenêtres,

les angles, les contre-forts, sont de pierre appareillée. Ces constructions

mixtes en moellon et pierre de taille

se rencontrent fréquemment encore 4

pendant le xii'' siècle dans les bâtisses

élevées avec économie, dans les châ-

teaux forts, les maisons particulières,

les églises des petites localités. La

nature des matériaux inllue puissam-

ment sur l'appareil adopté : ainsi dans

les contrées où la pierre de taille est

résistante, se débite en grands échan-

tillons, comme en Bourgogne, dans

le Lyonnais, l'appareil est grand, les

assises sont hautes ; tandis que dans
les provinces où les matériaux sont

tendres, où le débitage de la pierre est par conséquent facile, comme en
Normandie, en Champagne, dans l'Ouest l'appareil est petit, serré ; les
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laciliU'r la pose, n'IiésiU-nl pa> à iiiulliplit'i-

les joints. Une des (pialilés e>senlielk's de

l'appareil adopté pendant les xii*", .\iir cl

\1Y* siècles, c'est d'éviter les évidemenls, le>

déchets de pierre : ainsi, par exemple, les

retours d'angles sont toujours appareillés

en hesace (lig. 3). Les piles cantonnées {\v

colonnes sont élevées, pendant les xi^ et

XII' siècles, par assises dont les joints se

croisent, mais où les évidements sont soi-

gneusement évités (fig. U}. Plus tard, (lan^

la première moitié du xiu'' siècle, elles sont

souvent formées d'un noyau élevé parassises,

elles colonnes qui les cantonnent sont isolées

et composées d'une ou plusieurs pierres

posées en délit (fig. 5). Les lits des sommiers

des arcs sont horizontaux jusqu'au point

où, se dégageant de leur [jénétration com-

iicun de son cùlé. et l'ornicnt alors une suite

<:.

lavcaux cxiradossés (lig. (i). Chaipie membre d'architectui'e e>l pii>

8 dans niic hauteur d'assise, le lit placé loujour>

au point le plus favorable, pour éviter do
('videments et des pertes de pieiTc : ainsi l'aslra-

y gale, au lieu de tenir à la colonne, comme dans

l'architecture romaine, fait partie du chapiteau

(fig. 7). La base conserve tous ses membres pris

dans la même pierre. Le larmier est séparé de la

corniche (lig. 8). Les lits se trouvent placés au
point de jonction des moulures de socles avec

les parements droits (fig. 9). Dans les contrées où
les matériaux de différentes natures olfrent des échantillons variés comme
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couleur, en Auvcri^nc par cxoniplo, un a employé le grès jaune ou le

calcaire blanc, et la lave grise, de manière à former des

mosaïques sur les parements des constructions : les

églises de Notre-Dame du Port à Glermont (lig. 10), de

Saint-Nectaire, du Puy en Velay, d'issoire, présentent

des appareils où les pierres de diflerentes couleurs

forment des dessins par la façon dont elles sont assem-

blées. Pendant les xi" et .\ii° siècles on a beaucoup fait

usage de ces appareils produits par des combinaisons

géomélri([ues ; non-seulement ces appareils compliqués

ont été enq)loyés pour décorer des parements unis, mais aussi dans la

construction des arcs, ainsi qu'on

peut le voir dans quelques édifices

du Poitou, de la Mayenne et des

bords de la Loire. La porte occi-

dentale de l'église Saint-Etienne

dô Nevers nous donne un bel

exemple de ces arcs appareillés

avec un soin tout particulier

(fig. 11). Au XIII* siècle, ces re-

cberches, qui sentent leur origine

orientale, disparaissent pour faire

place à un appareil purement

rationnel, méthodique, résultat

des besoins à satisfaire et de la

nature des matériaux. Le principe

est toujours d'une grande simpli-

cité; l'exécution, pure, franche, apparente; les matériaux n'ont (jue les

dimensions exigées pour la

place (ju'ils occupent. Le

corps de la construction

est une bâtisse durable,

les assises sont .posées sur

leurs lits; tandis que loul

ce qui est remplissage, dé-

coration, meneaux, roses,

balustrades, galeries, est

élevé en matériaux posés

en délit, sorte d'échafau-

dage de pierre indépen-

dant de l'ossature de l'édi-

lice, qui peut être détruit

ou remplacé sans nuire à
^

sa solidité (voy. Gonstruc-

tionI Rien ne démontre mieux ce principe ipu'

•

q)parcil d une
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de ces grandes roM'> de piei iv qui s'ouvrent soiis les voùles des nefs el des

Iranssepts. Ces roses, comme toutes les fenêtres à meneaux, ne sont que

de véritables chAssis de pierre que l'on peut enlever et ivmplacer comme
on remplace une croisée de bois, sans toucher à la baie dans laquelle

elle est enchâssée. Les divers morceaux qui composent ces roses ou ce>

meneaux ne se maintiennent entre eux que par les coupes des joints et

par la feuillure dans laquelle ils viennent s'encastrer. L'appareil de ces

châssis de pierre est disposé de telle façon que chaque fragmenl oiïre

une grande solidité en évitant les Iroj) grands déchets de pierre (lig. V2)

jvoy. Meneaux, Roses]. Les joints tendent toujours au centre des deux
(••lurbes intérieures, sans tenir compte souvent des centres des courbes

maîtresses (fig. 13), afin d'éviter les épaufrures qui seraient produites par

des coupes maigres. Du reste, les meneaux comme les roses servent de

cintres aux arcs qui les recouvrent ou les entourent, et ces châssis de

pierre ne peuvent sortir de leur plan vertical à cause de la rainure ména-
gée à l'intrados de ces arcs {UgAU). Quelquefois, comme dans les fenêtres

des bas côtés de la nef de la cathédrale d'Amiens, par exemple, la rai-

nure destinée à maintenir les meneaux dans un plan vertical est rem-
placée par des crochets saillants ménagés dans quelques-uns des claveaux

de l'archivolte ^fig. 15; ; ces crochets intérieurs et extérieurs entre lesquels

passe le meneau remplissent l'office des pattes à scelhnent de nos châssis

de bois.

Vn des grands principes qui ont dirigé les constructeurs des xin*" et

XIV* siècles dans la disposition de leur appareil, c'a été de laisser à chaque
partie de la construction sa fonction, son élasticité, sa liberté de mouve-
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nionl, pour ain>i dire. C'élaiL le moyen d'éviter les déchirements dans ces

gigantesques monuments. Lorsque des arcs sont destinés à présenter une

grande résistance à la pression, ils sont composés de plusieurs rangs de

claveaux soignensement extradossés et d'une dimension ordinaire (de 0" , 30

à O^j/iO environ), sans liaison entre enx, de manière à permettre à la

construction de tasser, de s'asseoir sans occasionner des ruptures de vous-

soirs ; ce sont autant de cercles concentriques indépendants les uns des

autres, pouvant se mouvoir et glisser même les uns sur les autres (fig. 16).

De même qu'une réunion de planches de bois cintrées sur leur plat et

concentriques présente une plus grande résistance à la pression, par^^suite

(le leur élasticité et de la multiplicité des surfaces, qu'une pièce de bois

homogène d'une dimension égale à ce faisceau de planches; de même ces

rangs de claveaux superposés et extradossés sont plus résistants, et surtout

conservent mieux leur courbe lorsqu'il se produit des tassements ou des

mouvements, qu'un seul rang de claveaux dont la flèche seraitégale à celle

des rangs de claveaux ensemble. Nous devons ajouter que les coupes des

claveaux des arcs sont toujours normales à la courbe. Dans les arcs formés

de deux portions de cercle, vulgairement désignés sous le nom d'ogives,

toutes les coupes des claveaiLx tendent au centre de chacun des deux

arcs (fig. 17j, de sorte que dans les arcs dits en lancette, les lits des claveaux

présentent des angles très-peu ouverts avec l'horizon (lig. 18). C'est ce qui

fait que ces arcs offrent une si grande résistance à la pression et poussent si

peu. L'intersection des deux arcs est toujours divisée par un joint vertical ;

il n'y a pas. à proprement parler, de clef: en effet, il ne serait pas logique

I. — 5
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déplacer une clrt'ù l'iiilciscclioii de dciw arcs (jui vieuneiil hiilcr riiii

conlrc l'autre à leur sommet, et l'ogive n'est pas autre chose.

La dernière expression du prineiix! ([ue nous avons émis plus haut se

rencontre dans les édifices de la fin du .\iii'' siècle. L'appareil des mem-
bres de la construction qui portent verticalement diflere essentiellement

de l'appareil des constructions (pii i)ulenlou qui contribuent à la déco-

ration. L'église Saint-Urbain de Troyes nous donne un exemple trè^-

remarquable de ra])plicalion de ce jjrincipe dans toute sa rigueur logi-

que. La construction de cette église ne se compose réellement que de

contre-forts et de voûtes. Les contre-forts sont élevés par assises basses

posées sur leurs lits; quant aux arcs-boutanls, ce ne sont que des étais

de pierre et non point des arcs composés de claveaux. Les intervalles

entre les contre-forts n(> sont que des claires-voies de pierre, comme de

grands châssis posés en l'ainurc entre ces contre-forts; les chéiieanx s(miI

%.
:.,] ^
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±
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m
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des dalles portant sur la tête des conli'e-forts et soulagées dans leur portée

par des Unis de pierre formant des pignons à jour, comme seraient des

liens de bois sous un poitrail. Les décorations (pii ornent les faces de
ces contre-forts ne sont que des placages de pierre de chani]) posée en

dcHl cl reliée au corps de la constructlcm, de distance en distance, par

des assises qui font partie de cette construction. Les murs des bas côtés

ne sont que des cloisons percées de fenêtres carrées à meneaux, dis-

tantes des formercts des voûtes. Les arêtes {arcs ogives) des voûtes des

porches se composent de longs morceaux de pierre très-minces, courlx^s.

et posés bout à bout. 11 send)le que l'architecte de ce charmant édifice

ait cherché, dans la disposition de l'appareil de ses constructions, à écono-

miser, autant que faire se pouvait, la pierre de taille. Et cependant cette
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éyliso puilc SOS t'iiH[ cents ans, sans (jiic sa l'onsliiictiun ail nolaljlenicnl

soulfert, malgré l'ahandon cl des rcslauralions ininlelligeiiles. La ma-

nière ingénieuse avec hupicUe l'appareil a été conçu cl exécuté a préservé

cet édilicc de la ruine, que son excessive légèreté semblait devoir promplc-

ment provoquer(voy. Construction). L'étude de l'appareil des monuments

du moyeu âge ne saurait donc être trop recommandée : elle est indispen-

sable lors(ju"on vont les restaurer sauscomproniollro leur solidité; elle est

utile toujours, car jamais cette science pratique n'a produit des résultats

plus surprenants avec des moyens plus simples, avec une connaissance

plus parfaite des matériaux, de leurs résistances et de leurs qualités.

Dans les éditices du xi" au xvi^ siècle, les linteaux ne sont générale-

mont employés (jue pour couvrir de petites ouvertures, et sont alors

(l'un seul morceau. Dans les édifices civils particulièrement, oîi les

l'enètres et les portes sont presque toujours carrées, les linteaux sont

hauts, quehjuefois taillés en triangle (flg.i9) pour mieux résiste; à la pres-

sion, ou soulagés près de leur portée par des consoles tenant aux pieds-

droits (fig. 20). Quand ces linteaux doivent avoir une grande longueur,

comme dans les cheminées dont les manteaux ont souvent jusqu'à Ix ou

5 mètres de portée, les linteaux sont appareillés en plates-bandes (tig\ 21),

à joints simples ou àcrossettes (fig. 22), ou à

louons (fig. 23). Les constructeurs connais-

saient donc alors la plate-bande appareillée,

et s'ils ne l'employaient que dans des cas

exceptionnels et lors(]u'ils ne pouvaient faire

autrement, c'est qu'ils avaient reconnu les

inconvénients de ce genre d'appareil. D'ail-

leurs il existe du côte du Rhin, là où les grès rouges des Vosges donnent

dos matériaux très-résistants et tenaces, un grand nombre de plates-

bandes appareillées dans dos édifices des .\ii% xni'' et xiV' siècles. Dans

la portion du château de Goucy qui date du xiv^ siècle, on voit encore

d'immenses fenêtres carrées dont les linteaux, qui n'ont pas moins

(le h mètres de portée, sont appareillés en claveaux, sans aucun ferre-

mont pour les empêcher de glisser. Mais ce sont là des exceptions; les

portions d'arcs de cercle sont toujours préférées par les apparoilleurs
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anciens (lig. 2k), du moment que les portes sont trop grandes pour per-

mt'tlre l'emploi d'un seul uioreeau de pierre.

Depuis l'époque romane jusqu'au xv" siècle exclusivement, on ne

ravalait pas 'les édifices, les pierres n'étaient point posées épannelées.

mais conipl(''ternent taillées et achevées. Tout devait donc être prévu

par l'appareiUeur sur le chantier avant la pose. Aussi jamais un joint ne

vient couper gauchement un bas-relief, un ornement ou une moulure.

Les preuves de ce fait intéressant abondent : 1° les marques de tâcherons

qui se rencontrent sur les pierres; 2° les coups de bretture, qui difrèrenl

à chaque pierre; 3° l'impossibilité de refouiller certaines moulures ou

sculptures après la pose, comme dans la figure 8, par exemple ; li° les

tracés des fonds de moulures que l'on retrouve dans

les joints derrière les ornements (fig. 25) ;
5° les erreurs

de mesures, tpii ont forcé les poseurs de couper par-

lois une portion d'une feuille, d'une sculpture, pour

faire entrera sa place une pieri'c taillée sur le chan-

tier; 6" les combinaisons et pénétrations de moulure^

de meneaux, qu'il serait impossible d'achever sur le

tas. si la pierre eût été posée épannelée seulement;
7" enliu. ces exemples si fréquents d'édifices non ter-

minés, mais dans lesquels les dernières pierres posées sont entièrement

achevées comme taille ou sculpture.

Au XV'' siècle, le système d'appareil se modifie profondément. Le désir

de produire des efl'i'ts extraordinaires, la profusion des ornements, de>

I)énélrations de moulures, l'emportent sur l'appareil raisonné prenant

pour base la nature des matériaux enq^loyés. C'est alors la décoration

qui commande l'appareil, souvent en dépit des hauteurs de bancs; il en

résulte de fréquents décrochements dans les lits et les joints, des déchets

considérables de pierre, des moyens factices pour maintenir ces innnenses

gables à jour, ces porte à laux; le fer vient en aide au constructeur pour

accrocher ces décorations qui ne sauraient tenir sans son secours et par

les règles naturelle^ de la étatique. Cependant encore ne Vdit-on jamai-^
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un ornenienl coupé par un lit : les corniches sonl prises dans une hau-

teur d'assise; les arcs sonl extradossés ; les njeneaux appareillés suivant

la méthode employée par les constructeurs antérieurs, bien qu'ils afiec-

; tent des formes qui se concilient difficilement avec les qualités ordinaires

de la pierre. On ne peut encore signaler ces énormités si fréquentes un

siècle plus tard, oii l'architecte du château d'Ecoucn appareillait des

j

colonnes au moyen de deux blocs posés en délit avec un joint vertical

dans toute la hauteur; où, comme au château de Gaillon, on trouvait

ingénieux de construire des arcs retombant sur un cul-de-lampe sus-

[

pendu en l'air; où l'on prodiguait ces clefs pendantes dans les voûtes

d'arête, accrochées aux charpentes.

Constatons, en finissant, ce fait principal, qui résume toutes les observa-

tions de détail contenues dans cet article. Uu xi" siècle à la fin du xiv%

quand la décoration des édifices donne des lignes horizontales, la construc-

tion est montée par assises horizontales
;
quand elle donne des lignes ver-

ticales, la construction est verticale : l'appareil suit naturellement cette loi.

Au XV* siècle, la décoration est toujours verticale, les lignes horizontales

sont rares, à peine indiquées, et cependant la construction est toujours ho-

rizontale, c'est-à-dire en contradiction manifeste avec les formes adoptées.

APPENTIS, s. m. C'est le nom qu'on donne à certaines constructions

de bois qui sont accolées contre des édifices publics ou bâtiments privés,

et dont les combles n'ont qu'un égout. L'appentis a toujours un carac-

tère provisoire, c'est une annexe à un bâtiment achevé, que l'on élève

par suite d'un nouveau besoin à satisfaire, ou qu'on laisse construire

par tolérance. Encore aujourd'hui, un grand nombre de nos édifices

l)ublics et particulièrement de nos cathédrales, sont entourés d'appentis

élevés contre leurs soubassements, entre leurs contre-forts. Ces con-

structions parasites deviennent une cause de ruine pour les monuments,
et il est utile de les faire disparaître. Quelquefois aussi elles ont été

élevées pour couvrir des escaliers extérieurs: tel est l'appentis construit au
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w'sic'ck' coiilre l'une des pardisdc la grande salle du clKipiirede la calhé-

di'aledeMcaux (iii;. I); pdUi'iJi'oléger des eidrées,()u i)()urelahlir des niai-

chés à cnuverl auloui' de eertaiiis i^i'aiids édiliees eivils.

APPLICATION, -. r. On désiniie par ce iind. eu arehileelure, la super-

posili(Ui de uialières jji'éeieuses ou d'un aspeet déeoralir sur la pierre, la

l)ri(pu', le UKtelldu ou le bois. Ainsi on dit Va/iplir-fitinn d'un enduit peint

^nr un ninr; Vapplication de feuilles de métal sur du bois, etc. Dan>

rauli(pulé };ri'C(jue. l'applieation de stues très-lins et colorés sur la pierre,

dans les leui])les ou les maisons, était presque générale. A répocjtu-

r(»maine. on icnijjlaea souvent ces enduits assez fragiles par des tables

de marbre, ou même de ])orphyre, que l'on applicpiait au moyen d'un

ciment très-adbérent sur les parois des murs de liri(pie on de moellon.

Celte maidère de décorer les intérieurs des édiiices était encore en nsage

dans les jjrenders siècles du moyen âge en Orient, en Italie et dans tout

l'Occident. Les mo>aï(pies à fond d'or furent mèmi' substituées aux

peintures, dès l'épofjue du Bas-Empire, sur les parements des voûtes et

des murs, comme plus durables et i)lus riches. Grégoire de Tours cite

(luelqnes églises bâties de son temps, (jui étaient décorées de marbres

et de mosaïques à l'intérienr, entre autres l'église de Ghàlon-sur-Saùne.

élevée par les soins de l'évoque Agricola. Ces exemples d'application de

mosaïques, si comnnins en Italie et en Sicile, sont devenus fort rares en

France, et nous ne connaissons guère qu'un spécimen d'une voûte d'abside

décorée de mosaïques, (jui se trouve dans la petite église deGermigny-des-

l'rés. près de Saint-l5enoit-sur-Loire, et qui semble appartenir au x* siècle.

Depuis l'époque carlovingienne jusqu'au xu" siècle, le clergé en France

n'était pas assez riche pour orner ses églises par des procédés décoratifs

aussi dispendieux; il se préoccupait surtout, et avec raison, de fonder

de grands établissements agricoles, de policer les populations, de lutter

contre l'esprit désordonné de la féodalité. Mais pendant le xu*^ siècle.

devenu plus riche, i)lus fort, possesseur de biens innnenses, il put songer

à enq)loyer le superflu de ses revenus à décori'i' d'une manière somp-
tueuse l'intérieur des églises. De son côté, le pouvoir rcnal disposait déjà

de ressources considérables dont il pouvait consacrer une partie à orner

ses palais. L'innnense étendue (jue l'on était obligé alors de donner aux

églises ne permettait plus de les couvrir à l'intérieur de marbres et de

mosaïques ; d'ailleurs ce mode de décoration ne pouvait s'appliquer à

la nouvelle architecture adoptée ; la peintiu'e seule était propre à décorer

ces voûtes, ces piles couq)osées de faisceaux de colonnes, ces arcs mou-
lurés. L'application de matières riches sur la pierre ou le bois fut dès

lors réservée aux autels, aux retables, aux jubés, aux tombeaux, aux
clôtiH'o. cnlin à Inntes les parties des édifices religieux qui. par leur

dimensiou ou leur destination, permettaient l'emploi de matières ])ré-

cieuse>. Suger avait l'ail décorer le jubé de l'église abbatiale de Saint-

Deni» jjar des a])])licatioii- d'ornenienls de bronze et de fiuures d'ivoire.
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11 osLsouvt'ul lail iiuMiliou de l(»iiil)(';ui\ cl (raiilels l'ocouverts de lames de

cuivre cmaillé ou d'urgent (Unv. Avaut la révoluliou de 1792, il existait en-

core eu France une grande quantité de ces oi)jets (voy. Tomhkau), qui ont

tous disparu aujourd'hui. Sur les dossiers des stalles de cette même église

de Saint-Denis, qui dataient du wn" siècle, on voyait encore, du temps de

dom Doublet, au commencement du xvit" siècle, des applications de cuirs

couverts d'ornements dorés et peints. Les portes principales de la laçade

étaient revêtues d'applications de lames de cuivre émaillées et d'orne-

ments de bronze doré. (Dom Doublet, t. I, p. 2k0 et suiv, l'aris, 1625.)

Nos monuments du moyeu âge ont été complètement dénaturés pen-

dant les derniers siècles, et radicalement dévastés en 179;}; nous ne

voyons plus aujourd'hui que leurs murs dépouillés, heureux encore

quand nous ne leur reprochons pas cette nudité. Le badigeon et la

poussière ont remplacé les peintures; des scellements arrachés, des

coups de marteau sont les seules traces indiquant les revêtements de métal

qui ornaient les tombes, les clôtures, les autels. Quant aux matières

moins précieuses et qui ne pouvaient tenter la cupidité [des réforma-

teurs, on en rencontre d'assez nombreux fragments. Parmi les applica-

tions le plus fréquemment employées depuis le xn"' siècle jusqu'à la

renaissance, on peut citer le verre, la terre cuite vernissée et les pâtes gau-

frées. Les marbres étaient rares dans le nord de la France pendant le moyen
âge, et souvent des verres colorés remplaçaient cette matière; on les em-

ployait alors comme fond des bas-reliefs, des arcatures, des tombeaux, des

autels, des retables; ils décoraient aussi les intérieurs des palais. La sainte

Chapelle de Paris nous a laissé un exemple complet de ce genre d'applica-

tions. L'arcature qui forme tout le soubassement intérieur de cette chapelle

contient des sujets représentant des martyrs; les fonds d'une partie de ces

peintures sont remplis de verres bleus appliqués sur des feuilles d'argent et

rehaussés à l'extérieur par des ornements très-fins dorés. Ces verres, d'un

ton vigoureux, rendus chatoyants par la présence de l'argent sous-apposé,

et semés d'or à leur surface, jouent l'émail. Toutes les parties évidées de

l'arcature, les fonds des anges sculptés et dorés qui tiennent des couronnes

ou des encensoirs, sont également appliqués de verres bleus ou couleur

écaille, rehaussés de feuillages ou de treillis d'or. On ne peut concevoir

une décoration d'un aspect plus riche, quoique les moyens d'exécution

ne soient ni dispendieux ni diiïiciles. Quelquefois aussi ce sont des verres

blancs appliqués sur de délicates peintures, auxquelles ils donnent l'éclat

d'un bijou émaillé. 11 existe encore à Saint-Denis de nombreux fragments

d'un autel dontle fond étaitentièrement revêtu deces verres blancs api)li-

qués sur des peintures presque aussi fines que celles qui ornent les marges

des manuscrits. Ces procédés si simples ont été en usage pendant lesxiii%

xiv'^ et XV* siècles, mais plus particulièrement à l'époque de saint Louis.

Quant aux applications de terres cuites vernissées, elles sont devenues

fort rares, étant surtout employées dans les édifices civils et les maisons

particulières : nous citerons cependant comme exemple une maison de
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bois de Ilcauvais, de la lin du x\' siècle, dont tous les remplissages de

lace sont garnis de terres cuites cmaillées de diverses couleurs.

A partir du xif siècle, les applications de pâtes gaufrées se trouvent

rréfiuennuenl sur les statues et les parties délicates de l'architecture inté-

l'ieure.Ces applications se composaient d'un enduit de chaux très-mince,

sur le(piel, pendant (pril élaitencoremou,on imprimaitdesornemenlsdé-

lics et peu saillants, au moyen d'un moule de bois ou de fer. Un décorait

ainsi les vêlements des statues, les fonds de retables d'autels (voy. Retable.

Statiaihe), les membres de l'archileclure des jubés, des clôtures; quel-

quefois aussi la menuiserie destinée à être peinte et dorée; car il va san>

dire que les gaufrures qu'on obtenait par ce procédé si simple recevaient

toujours de la dorure et de la peinture, (\m leur donnaientde laconsistance

et assuraient leur durée. Nous présentons ici

(fig. 1) un exemple tiré des applications de

/>^<i v^^ pâtes dorées qui couvrent les arcatures du

''%^^,; sacraire de la sainte Chapelle ; cette gravure

est moitié de l'exécution, et peut faire voir

combien ces gaufrures sont délicates. Ce

\ n'était pas seulement dans les intérieurs que

i\ l'on appliquait ces i)àles; on retrouve encore

dans les jjorlails des églises des xii" et xiii^ siè-

cles des traces de ces gaufrures sur les vête-

ments des statues. A la cathédrale d'Angers,

sur la robe de la Vierge du portail nord de la

cathédrale de Paris, des bordures de draperies

sont ornées de pâtes. Au xv' siècle, l'enduit de chaux est remplacé par une
résine, qui s'est écaillée et disparaît plus promptement que la chaux. Des

restaurations faites à cette époque, dans la sainte Chapelle du Palais, pré-

sentaient (juelques traces visibles de gaufrures non-seulement sur les vête-

ments des statues, mais même sur les colonnes, sur les nus des murs :

c'étaient de grandes ileurs de lis, des monogrammes du Christ, des

étoiles à rais ondes, etc.

Pendant les xu% xin'^ et xiv'^ siècles, on appli(piait aussi, sur le bois, du
vélin rendu llexible par un séjour dans l'eau, au moyen d'une couche de

colle de peau ou de fromage; sur cette enveloppe, qui prenait toutes les

formes des moulures, on étendait encore un encollage gaufré par les pro-

cédés inditjués ci-dessus; puis on dorait, on peignait, on posait des verres

peints par-dessous, véritables lixés qu'on sertissait de pâtes ornées.

11 existe encore, dans le bas cùté sud du chœur de l'église de West-
minster, â Londres, un grand retable du xiii* siècle, exécuté par ces pro-

cédés ; nous le citons ici parce qu'il jjaraît appartenir à l'école française

de celte époque, et ({u'il a pu être fabriqué dans rile-de-France (voy. le

Dictionnaire du mobilier, article Retable). Le moine Théophile, dans son
Jimd sur divers arts (chap. x vu, xvin et xix), décrit les procédés employés
au xii' siècle pour appliquer les peaux de vélin et les enduits sur les
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paniioaux. Il i);irail (juc du temps du moine Théophile ou appliquait,

par la cuisson, des verres colorés sur des vitraux, de manière à figurer

dos pierres précieuses dans les bordures des vêtements, sans le secours

du plomb. 11 n'existe plus, que nous sachions, d'exemples de vitraux

fabriqués de cette manière; il est vrai <[ue les vitraux du xii' siècle sont

fort rares aujourd'hui '.

APPUI, s. m. C'est la tablette supérieure de l'allège des fenêtres (voy.

Allège). On désigne aussi par barrea d'appui, les pièces de bois ou de fer

que l'on scelle dans les jambages des fenêtres, et qui permettent do

s'accouder pour regarder à l'extérieur, lorsque ces fenêtres sont ouvertes

jusqu'au niveau du sol des planchers. Les barres d'appui ne sont guère

en usage avant le xvi* siècle, ou si elles existent, elles ne sont comjjosées

({uo d'une simple traverse sans ornements. Par extension, on donne gé-

néralement le nom d'appui à l'assise de pierre posée sous la fenêtre dans

les édilicos religieux, militaires ou civils, quand même ces fenêtres sont

très-élevées au-dessus du sol. L'appui, dans les édifices élevés du xiu' au
xvr siècle, est toujours disposé de façon à empêcher la pluie qui frappe

contre les vitraux do couler le long des parements intérieurs. 11 est ordi-

' Voy. TJicophili prcsbyt. et monach. diversarvm artium Schedutu. Paris, 1843.

I. — 6
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naiifiiiciil iiiiiiii ;'i rcxlci'iciii- d'iiiic iiciilc toiicnu'iil inclinée, d'un lai-

inier el {l'une l'cuillui'i' intérieure (jui arrête les eaux pénétrant à travers

les interstices des vitraux et les force de s'épancher en dehors (lig. 1).

Quelquelbis l'appui porte un petit caniveau à l'intérieur, avec un ou deux

orifices destinés ;i rejetei- en dehors les eaux de pluie ou la huée (jui se

l'orme contre les vitres. Cette disposition, qui fait ressortir le soin qu'on

apportait alors dans les moindres détails de la construction, se trouve

particulièrement ai)])li(piée aux aj)puis des fenôtres des habitations. On
remarque dans la plupart des fe-

nêtres des tours de la cité de Car-

cassonne, qui datent de la lin du

xiii^ siècle, des appuis ainsi taillés

(lifï. 2). Dans lesédifices de l'époque

romane du xi*" au xii*" siècle, ces

précautions ne sont pas employées
;

les appuis des fenêtres ne sont alors

(pi'une simple tablette horizontale

(lig;. 3), comme dans les bas côtés

de la nef de l'église de Yézelay par

e\emi)le, ou taillée en biseau des

deux côtés, extérieurement pour

lacilitcr l'écoulement des eaux,

intéiicurement pour laisser péné-

trer la lumière (lig. k) (voy. Fknè-

the). Dans les églises élevées pen-

dant la première moitié du xin'^

siècle, les appuis forment souvent

comme une sorte de cloison mince

sous les meneaux des fenêtres

supérieures, dans la hauteur du
comble i)lacé derrière Ictriforium

sur les bas côtes : telles sont dispo-

sées la plupart des fenêtres hautes

des édifices bourguignons bâtis

de 1200 à 1250, et notamment
celles de l'église de Semur en Auxois (fig. 5), dont nous donnons ici

un dessin. Ces appuis, contre lesquels est adossé le comble des bas côtés
doubles du clurur, n'ont pas plus de G-", 15 d'épaisseur. Ces sortes

d'appui sont fré(iuents aussi en Noiniandie, et la nef de l'église d'Eu
nous en donne un bi'l exenq)le.

Dans l'architeelure civile des xii'^^ el xur siècles, les appuis des fenêtres
forment presque toui(MMs un bandeau continu, ainsi qu'on peut le voir
dans un grand nombre de maisons de Cordes, de Saint-Antonin (Tarn-
el -Garonne;, sur les façades de la maison romane de Sahit-Gilles (iig.O),

de la maison des Musiciens à Reims, des charmantes maisons de la ville de
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Cluny. TMus lard, au xiv" siècle, les appuis foui uue saillie portant lar-

mier'au droit de chaque fenêtre (fig. 7), et sont interrompus parfois sous

les trumeaux. Dans les cdilices civils et habitations du xv" siècle, ils ne

poi'lciit plus de larmiers cl loiiiicnl nue avance horizontale prolilée à ses

1

extrémités, de manière à olfrir un accoudoir plus facile aux personnes

qui se mettent à la fenêtre : nous en donnons ici un exemple tiré de

l'hôtel de ville deCompiègne (lig. 8). Cette disposition ne se perd que vers

la lin du xvi^' siècle, lorsque les appuis de pierre sont remplacés, dans l'ar-

chitecture civile, par des barres d'appui de fer façonné. Les fenêtres des

maisons de bois qui existent encore des xv^ et xvi« siècles sont munies

d'appuis qui se relient aux poteaux montants, et donnent de la force et

de la résistance au pan de bois par une suite de petites croix de Saint-
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André ({iii inaiiilitMineiil It- dévi'is. Les j)an> de bois de l'ace des inaisous

(lu \\h" siècle ne soûl, la iilii[)arL du temps, (jne des claires-voies Ibniiées

de poteaux dont l'aplomb n'est conserve qu'au moyen de la combinaison

de la charpente des appuis. A'oici un exemple d'appuis tiré d'une maison

bi\tie pendant le XV' siècle ;iRouen,rue>îalpalu(rij4,y). Au commencement
du xvi" siècle, ce système de croix de Saint-André applicpié aux appuis

est généralement abandonné; les appuis ne sont portés au-dessus des

sablières que par de petits potelets verticaux souvent enrichis de sculp-

tures, entre lesquels sont disposés des panneaux plus ou moins ornés :

en voici un exemple (iig- 10) provenant d'une autre maison de Kouen, rue

de la Grosse-Horloge (voy. Maisons). On donne aussi le nom d'appui à la

tablette qui couronne les balustrades pleines ou ;i jour (voy. Balustrade).

ARBALÉTRIER, s. m. Pièce de charpente inclinée (jui, dans une l'erme,

s'a>semble à son extrémité inférieure sur l'entrait, et à son extrémité

supérieure au sommet du poinçon. Les arbalétriers forment les deux

côtés du triangle dont l'entrait est la base. Dans les charpentes anciennes

apparentes ou revêtues à l'intérieur de planches ou bardeaux formant

un berceau, les arbalétriers portent les épaulements qui reçoivent les

courbes sous lesquellesviennent se clouer les bardeaux (fig.l). L'arbalétriei'

[)orte les pannes recevant les chevrons dans les charpentes antérieures et

postérieures à l'époque dite gothique ; mais, pendant les xu'', xi ii*, \iy% xv^

et même xvi* siècles, les arbalétriers sont dans le môme plan que les che-

vrons, et portent comme eux la latte ou la volige qui reçoit la couverture.

Dans les charpentes non apparentes des grands combles au-dessus des

voûtes, l'arbaléti'ier est quehjuefois roidi par un soiis-arbalèlrier destiné

à l'empêcher de lléchir dans sa plus longue portée (dg. 2). Dans les demi-

fermes à pente simple qui couvrent les bas côtés des églises, et en général

qui composent les combles en appentis, l'arbalétrier est la pièce de bois

(jui l'orme le grand côté du triangle rectangle (Iig. 3). (Voy. Ciiaupente.

ARBRE, >. m. On a souvent donné ce nom au poinçon des Uèclies de

charpente (voy. CuARrEXTE, Flèche).
"

ARBRE DE JESSÉ.'— Vov. JessÉ.



ARC,

— Zi5 — [ Ahc
J

m. (^cst le iKtiu que l'on doiiue à loiil asscMabla};c de pierre,

de nioelloii, ou de Ijrique, desliué à IVaiichir un espace i)lus ou ini)in>

grand au moyen d'une courbe. Ce procédé de construcLion, adopté par

les Humains, fut développé encore par les architectes du moyen Age. On

classe les arcs employés à cette époque en trois grandes catégories : les arcs

plein cintre, formés par un demi-cercle (fig. 1); \qs arcs surbaissés ou en anse

de itanier, formés par une demi-ellii)se, le grand diamètre à la base (lig. 2) ;

les arcs en ogive ou e)i tiers-point, formés de deux portions de cercle qui

se croisent et donnent un angle curviligne plus ou moins aigu au sommet,

suivant que les centres sont plus ou moins éloignés l'un de l'autre (fig. 3)

Les arcs plein cintre sont quelquefois surhaussés (lig. h) ou outre-passés, dits

alors en fer à c/ievai (fig. 5), ou ioz/^^eV, lorsque le centre est au-dessous de

la naissance (fîg. 6). Jusqu'à la lin du xi" siècle, l'arc plein cintre avec ses

variétés est seul employé dans les constructions, sauf quelques rares

exceptions. Quant aux arcs surbaissés que l'on trouve souvent dans les

voûtes de l'époque romane, ils ne sont presque toujours que le résultat

d'une déformation produite par l'écartement des murs (fig. 7), ayant été

construits originairement en plein cintre. C'est pendant le \n^ siècle que

l'arc formé de deux portions de cercle (et que nous désignerons sous le

nom d'arc en tiers-point, conformément à la dénomination admise pen-

dant les XY*" et xvi* siècles) est adopté successivement dans les provinces

de France et dans tout l'Occident. Cet arc n'est en réalité que la con-

séquence d'un principe de construction complètement nouveau (voy.

Cu.xsTRucïio.N, OgivE; Voute) ; d"une combinaison de voûtes que l'on peut
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considérer comme une invcnlion moderne, rompant tout ù coup avec les

traditions antiques. L'arc en tiers-point disparait avec les dernières traces

de l'art du moyen âge, vers le milieu du xvi'' siècle ; il est tellement

inhérent à la voûte moderne, qu'on le voit longtemps encore persister

dans la construction de ces voûtes, alors que déjà, dans toutes les autres

parties de l'architecture, les formes empruntées à l'antiquité romaine

étaient successivement adoptées. Les architectes de la renaissance, vou-

lant définitivement exclure cette forme d'arc, n'ont trouvé rien de mieux

que d'y substituer, comme à Saint-Eustache de Paris, vers la fin du xvi''

siècle, des arcs en ellipse, le petit diamètre à la base ; courbe d'un effet

désagréable, difficile à tracer, jjIus difficile à appareiller, et moins résis-

tante que l'arc en tiers-point.

Outre les dénominations précédentes qui distinguent les variétés d'arcs

employés dans la constructiou des édifices du moyen âge, on désigne les

arcs par des noms dillérents, suivant leur destination. 11 y a les arc/iivolfcs,

les arcs-doubleaux, les arcs ogioes, les arcs formcrets, les arcs-boutonts, les

arcs de décharge.

Archivoltes. — Ce sont les arcs qui sont bandés sur les piles des nefs

ou des cloîtres, sur les pieds-droits des portails, des porches, des portes

ou des fenêtres, et qui supportent la charge des nuirs. Les archivoltes,

pendant la période romane jusqu'au xn' siècle, sont plein cintre, quel-

ijurloi^ sii/'-litiussécs, Irès-rarcnuMil vu f-r à clit'val. VA\v> adoplcnl la

courbe brisée dite en tiers-point dès le milieu du xii" siècle, dans l'Ile-

de-France et la Champagne; vers la fin du xn'' siècle, dans la Bour-

gogne, le Lyonnais, l'Anjou, le Poit(»ii, la Norniaiidie; et seulement ])eii-

danl le xiii" siècle, dans l'Auvergne, le Limousin, le Languedoc el la

Provence.
'

Archivoltes s'ouvuant sur les ras côtés,— Elles sont généralement

composées, pendant le xi' siècle, d'un ou deux rangs de claveaux simples

(llg. 8) sans moulures; quelquefois le second rang de claveaux, vers

la fin du xr siècle, comme dans la nef de l'Abbaye-aux-Dames île Caen

(fig. 9), est orné de hâtons nnnpus. de niéaudrcs ou d'un simple boudin

(lig. 10). L'iuliado-^ de Tai'c (jui doit i'epo>er sur le cintre de eharpenle.
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pciulanl la consti'iu'lioii, est toujours lisse. Les ornements qui décorent

les seeoiKls arcs varient suivant les provinces; ils sont presque toujours

empruntés aux formes géométriques dans la Normandie, aux traditions

antiques dans la Bourgogne (fig. 11) (nef de l'église abbatiale de Yézelay),

dans le Maçonnais, le Lyonnais et la Provence. C'est surtout pendant

10

le[.\n'' siècle que les archivoltes se couvrent d'ornements, toutefois l'arc

intérieur reste encore simple ou seulement refouillé aux arêtes par un

boudin inscrit dans l'épannelage carré du claveau, pour ne pas gêner la

pose sur le cintre de charpente (flg. 12) (nef de la cathédrale de Bayeux).

Les rangs de claveaux se multiplient et arrivent jusqu'à trois. L'tle-de-

France est avare d'ornements dans ses archivoltes et prodigue les mou-
lures (flg. 13), tandis que le centre de la France reste fidèle à la tradition,

conserve longtemps et jusque vers le commencement du xin'' siècle ses
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deux rangs de clavoau.x, crlui iiitniL'ur Niniplc, loiil en adoptant l'are en

tiers-point (cathédrale d'Autun) (tig. U). Mais alors les ornements dispa-

raissent peu à peu des archivoltes des nefs et sont remplacés par des mou-

lures plus DU moins C(»mpliquées. En.Normandie, on voit les bâtons rompiez.

les dents de scie, persister dans les archivoltes jusque pendant le xiii-^ siècle.

En Bourgogne et dans le Maçonnais, parfois aussi les hilhttes, \c^ pointes do

diamant, les rosacf:s,\cs besonts;(}\\ Provence, les ovcs. les rinceaux, les denti-

ctiles, tous ornements empruntés à l'anliquitc. L'intrados de l'arc intérieur

(^ommence à recevoir des moulures très-accentuées jjendant le xni' siècle :

ces moulures, en se développant successivement. Unissent par faire perdre

aux t'iaveaux des arcs cet aspect rectangulaire dans leur coupcMpTilsavaiiMil

conservé juscpTalors. Nous donnons ici les transformations que subissent

les archivoltes des nefs de 1200 à 1500 : cathédrale de Paris, Saint-Pierre

de Chartres, etc. (fig. 15),1200;i 1230; cathédrale de Tours (lig. 16), 1220à

12'iO ; cathédrale de Nevers (fig. 17), 12.30 à 1250. Dans ce cas le cintre de

(liar|)(Mile nécessaire à la pose du rang intérieur des claveaux doit être

double. Autreexemple de la mOme époque (fig. 18 et 19), avec arc exté-

rieur ^aillant sur le nu du parement, Saint-Père sous Vézelay, 1240 à
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1250. Cathédrale de Paris (fig. 20), 1320 à 1330; cathédrales de Narbonnc

cl de Clerniont ((i^^ 21), 13/i0. Les profils s'évident de plus en plus à

mesure qu'ils se rapprochent du xV siècle : Saint-Séverin de Paris

(fig. 22), xv= siècle ; église de Saint-Florentin (fig. 23), commencement du

XVI* siècle. Vers la fin du xv% les coupes des arcs et des courbes sont

à peu près identiques dans tous les monuments élevés à cette époque.

i,!|ii|r»iiii!'"i'

lillii

"'flffi111l'llll

4-

}

Archivoltes de cloîtres. —^Elles conservent la forme plein cintre fort

tard, jusque .vers la fin du xui'^ siècle dans le centre et le midi de la

France (vov. Cloître). ..

I. — 7
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Archivoltes he i'Oktah.s. — Les muis-pignons des lac^ades d'églises

étant toujours d'une lorte épaisseur, les portes sont nécessairement cin-

trées par une succession d'archivoltes superposées. Ces archivoltes, dans

les édifices romans, présentent quelquefois jusqu'à quatre ou cinq rangs

de claveaux, un plus grand nombre encore dans les édifices bâtis pen-

dant la période ogivale; les murs de ces derniers monuments, par suite

de leur hauteur et de leur épaisseur, doivent être portés sur des arcs

très-solides : or, comme les constructeurs du moyen âge avaient pour

méthode, lorsqu'ils voulaient résister à une forte pression, non d'aug-

menter la longueur de la flèche des claveaux de leurs arcs, mais de

Y'"

multiplier le nombre de ces arcs, méthode excellente d'ailleurs (voy. Con-

struction), il en résulte qu'ils ont superposé jusqu'à six, sept'ct huit arcs

concentriques au-dessus des linteaux des portes de leurs façades. Ces

séries d'archivoltes sont décorées avec plus ou moins de luxe, suivant

la richesse des édifices. Pendant le xi* siècle, les archivoltes des portails

sont plein cintre; elles n'adoptent la forme ogivale que vers le milieu

du MI* siècle, sauf dans quelques provinces où le plein cintre persiste

jusciue pendant le xiii* siècle, notamment dans la Provence, le Lyonnais

et la Bourgogne. Elles se distinguent dans l'Ile-de-France et le centre,

pondant le xi"" siècle, par une grande sobriété d'ornements, tandis qu'en

Normandie, en Bourgogne, en Poitou, en Saintonge, on les voit char-

gées, pendantje xii*^ siècle particulièrement, d'une profusion incroyable

d'entre-lacs, de figures, de rosaces. En Normandie, ce sont les orne-

ments géométriques (|ui dominent (fig. 2i) (église de Than, près de

Caen, xT siècle). Dans la Provence, ce sont les moulures fines, les orne-

ments plats sculptés avec délicatesse. Dans le Languedoc et la Guyenne,
la nuilliplicité des moulures et les ornements rares (fig. 25) (église Saint-
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Sernin de Toulouse); église de Loupiac, Gironde (fig. 26); portail sud



de l'égliM' (lu l'iiy ru Vrlay (lig. 27). l)au> h- l'oilou et la Sainlonge. les

ligures bizarres, les ani-

uiaux,les euchevèlrenieuts

(les liges de feuilles, ou les

perlés, les besants, les

pointes de diamant fine-

ment retaillées, les dents

de scie, et les profils petits

séparés par des noirs pro-

fonds : église de Surgères,

<:harenle (lig. 28). Dans la

Hourgogne, les rosaces, les

personnages symboliques :

portail de l'église Sainl-

l<azare d'Avallou (Yonne^

(lig. 29). On voit, par l'exa-

men de ces exemples ap-

partenant aux xi^ et XII''

siècles, que, quelle que
soit la richesse de la déco-

ration, les moulures, orne-

ments ou figures, se renfer-

ment dans un épannelage

rectangulaire. Jus(ju'au

XY* siècle, les architec-

tes observent scrupuleuse-

ment ce principe. Ainsi,

vers la fin du xii'^ siècle et

pendant les xin'' et xiv*" siè-

cles, les archivoltes, dans

les grands portails des ca-

thédrales du Nord, sont

presque toujours chargées

(le figures sculptées cha-

cune dans un claveau; ces

ligures sont comprises dans

l 'épannelage desvoussoirs :

nous en donnons un exem-

ple (fig. 30) tiré du por-

tail sud de la cathédrale

d'Amiens, xni" siècle; A
indi(iue la coupe des cla-

veaux avant la sculpture.

De même, si l'archivolte se

compose de moulures avec ou sans ornements, la forme première du
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claveau se retrouve (fig. 31) : puili' latérale de l'église Saint-Nazaire de

Carcassonne, xiv* siècle.

Au XV' siècle celte méthode change : les archivoltes des ptjrlails ;.t)iil

posées avec la moulure ou gorge qui doit recevoir les ligures; cette gorge

porte seulement les dais et supports des statuettes, et celles-ci sont

accrochées après coup au moyen d'un gond scellé dans le fond de la

moulure (11g. 32) (portail de l'église Notre-Dame de Semur); dès lors ces

statuettes, sculptées dans l'atelier et adaptées après coup, n'ont plus

cette unilormilé de saillie, cette unité d'aspect qui, dans les portails des

Mil'' et xn*" siècles, lait si bien valoir les lignes des archivoltes et leur

laisse une si grande fermeté, malgré la multiplicité des détails dont elles

sont chargées.

Archivoltes des roRXEs. — Toutes les portes des époques- romane et

ogivale étant, sauf quelques exceptions qui appartiennent au Poitou et à

la Saintonge, couronnées par un linteau, les archivoltes ne sont que des

arcs de décharge qui empêchent le poids des maçonneries de briser ces

linteaux. Les moulures qui décorent ces archivoltes subissent les mêmes
transformations que celles des portails ; le plein cintre persiste dans les
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archivoltes des portes; on le voit encore employé jnsque vers la lin du

xni" siècle pour les baies d'une dimension médiocre, alors que la courhc

en tiers-point domine pai'tout sans mélange {voy. Pokte).

AuciiivoLTES DES FENÊTRES, — Elles restent pleins cintres jus(ju(' pen-

dant le xui'^ siècle dans les provinces méridionales cl du centre ; aduplcnt

la courbe entiers-point dans rile-de-France vers le milieu du xii"' siècle;

dans la Normandie, la lîonrgogne, la Picardie et la Champagne, de l'200

à 1220 environ (voy. Fenêtre). Elles M)nt généralement, pendant la

période ogivale, immédiatement posées sous le l'ormeret des voûtes et

se confondent même parfois avec lui. Exemples : cathédrales d'Amiens,

de Beauvais, de Troyes, de Reims, etc.

Auc-iiuiHLEAU, Arc ogive, Arc. formeiu::t. — L'arc-doubleau est l'arc

qui, partant d'une pile à l'autre dans les édilices voûtés, forme comme

G B D 11

un nerf saillant sous les berceaux (lig. ."53), ou sépare deux voûtes d'arête

Nous donnons ici le plan d'une voûte d'arête, alin de désigner par leurs

noms les différents arcs qui la composent (tig. 3/»). Soient EF, GH, les

deux nnu-s : AB, CD, sont les arcs-doubleanx; AD, GB, les arcs ogives;

AC, BD^ les arcs formerets.

Les voûtes sont construites en berceau jusque vers le commencement
du XM^ siècle ; les arcs-donbleaux alors se composent d'un ou deux rangs

C^..éaai«iifik, /*;^!iSii«fi«»i«<Si

de elaveaux le plus souvent sans moulures ni ornements (iig. 35). (Juel-

quefois les arcs-doubleaux affectent en coupe la forme d'un demi-

i-yliinlre, connue dans la crypte de l'église Saint-Entrope de Saintes

(lig. 36). Les nefs de la cathédrale d'Aulun, des églises de Beaune et de

Saulieu^ qui datent de la première moitié du xii" siècle, sont voûtées ne

berceau ogival; les arcs-doubleanx se composent de deux rangs de cla-

veaux, le second étant orné d'une moulure ou d'un boudin sur ses arêtes
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(fig. 37) : calhédralc irAtituii. La nelde l'ôglisf de Vézelay, antérieure à

cette époque, présente dc^ arcs-doubleaux pleins cintres ; les voûtes sont en

arête, mais sans arcs ogives (lig. 38). Dans les édilices civils du xu" siècle,

les arcs-doubleaux sont ordinairement simples, (pieUiuerois chanfVeinés

seulement sur leurs arêtes (lig, 39); c'est vers]la fin du xii^ siècle que
les arcs-doubleaux commencent à se composer d'un faisceau de tores

séparés par des gorges : cathédrale de Paris (fig. kQ); églises de Saint-

Julien le Pauvre, Saint-Etienne de Caen, de Baveux, etc. Mais comme

on peut l'observer à la cathédrale de Paris, les arcs-doubleaux sont alors

minces, étroits, formés d'un seul rang de claveaux, n'ayant pas beau-

coup plus de saillie ou d'épaisseur que les arcs ogives avec lesquels leurs

profils les confondent. Vers le milieu du xni^ siècle, les arcs-doubleaux

prennent deux et même quelquefois trois rangs de claveaux, et acquiè-

rent ainsi une beaucoup plus grande résistance que les arcs ogives, les-

quels ne se composent jamais que d'un seul rang de claveaux. Les profils

de ces arcs se modifient alors et suivent les'changements observés plus
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haut dans les archivoUe^ (!<-'> ncl's. Nous donnons ci-dessous les coupes

des arcs-doubleaux A et des arcs ogives B de la sainte Chapelle du

Palais (fig. 61). Ces formes d'arcs se rencontrent avec quelques variante

sans importance dans tous les édifices de cette époque, tels que les cathé-

drales d'Amiens, de Bcauvais, de Reims, de Troyes, les églises de Saint-

Denis, les salles du Palais, la salle synodale de Sens, etc.; les prolils de ces

arcs se conservent même encore pendant le xiv* siècle, plus maigres, plu>

refouillés, plus recherchés comme détailsde moulures (voy, Piuh-il,Tr.\it).

Mais, au w" siècle, les tores avec ou sans arêtes saillantes, sont aban-

donnés pour adopter les formes prismatiques, anguleuses, avec de

grandes gorges; les arcs-doubleaux et les arcs ogives se détachent de la

voûte (lig. 42); la saillie la plus forte de leur profil dépasse la largeur

de l'extrados, et ceci était motivé par la méthode employée pour con-

struire les remplissages des voûtes. Ces saillies servaient à placer les

courbes de bois nécessaires à la pose des rangs de moellons formant ces

remplissages (voy. Construction). Il faut remarquer ici que jamais les

arcs ogives, les arcs-doubleaux, ni les formerets, ne se relient avec les

moellons des remplissages, ils ne font que porter leur retombée comme
le feraient des cintres de bois : c'est là une règle dont les constructeurs

des édifices romans ou gothiques ne se départent pas, car elle est impé-

rieusement imposée par la nature môme de la construction de ces

sortes de voûtes (voy. Voute). C'est pendant le xy'= siècle que les arcs-

doubleaux et les arcs ogives, aussi bien que les archivoltes, viennent

pénétrer les piles qui les portent en supprimant les chapiteaux. (Juel-

quefois les prolils de ces arcs se prolongent sur les piles jusqu'aux bases,

où ils viennent mourir sur les parements cylindriques ou prismatiques

de ces piles, passant ainsi de la ligne verticale à la courbe, sans arrêts,

sans transitions. Ces pénétrations sont toujours exécutées avec une en-

tente parfaite du trait (voy. Trait).

Les arcs formerets sont engagés dans les parements des murs et se pro-
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filent conimc iinc inoilic d'arc ogivo ou d'aiodoubleau (fig. U'S); ils nepré-

44^^
sentent que la saillie nécessaire pour recevoir la portée des remplissages

des voûtes. Souvent, à partir du

XHi'' siècle, ils traversent l'épaisseur

du mur, forment arc de décharge et

archivolte^à l'extérieur, au-dessus des

meneaux des fenêtres (fig. tik) : Saint-

Denis, Troyes, Amiens, Beauvais.

Saint -Ouen de Rouen, etc. Les

voûtes des églises de Bourgogne,

bâties pendant le xiii* siècle, pré-

sentent une particularité remar-

quable : leurs formerets sont isolés

des murs; ce sont des arcs indé-

pendants, portant les voûtes et la

charpente des combles. Les murs
alors ne sont plus que des clôtures

minces, sortes de cloisons percées de

fenêtres et portant l'extrémité des

chéneaux au moyen d'un arc de dé-

charge (fig. 1x5). Cette disposition

offre beaucoup d'avantages; elle

annule le fâcheux effet des infiltra-

tions à travers les chéneaux, qui ne

peuvent plus alors salpêtrer les

murs, puisque ces chéneaux sont

aérés par-dessous; elle permet de

contre -buter les voûtes par des

contre-forts intérieurs qui reportent

plus sûrement la poussée sur les arcs- boutants; elle donne toutes

I. — 8
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facilités pour porciM' les iiiiii> de fenclros aussi liauU-s et aussi larges

que possible, eellcs-ei n'ayant plus à se loger sous les l'ormercts (voy.

Construction). De plus, l'aspect de ces voûtes, bien visiblement portées

par les piles et indépendantes de l'enveloppe extérieure de l'édifice,

est très-heureux; il y a dans cette disposition quelque chose de lo-

gique qui rassure l'œil, en rendant intelligible pour tous le système

de la construction. On voit, ainsi que rindi([ue la ligure ^5, comme les

arcs-doubleaux, les arcs ogives et les arcs rornicrets viennent se pénétrer

à leur naissance, afin de poser

sur un élroitsonnnier, et repor-

ter ainsi toute la poussée des

voûtes sur un point rendu im-

mobile au moyen de la butée

de l'arc-boutant. Mais, dans les

voûtes des bas côtés, il y a un
autre problème à résoudre : il

s'agit là d'avoir des archivoltes

assez épaisses pour porter les

murs de la nef; les piliers, ren-

dus aussi minces que possible

pour ne pas gêner la vue, ont

à supporter, non-seulement la

retombée de ces archivoltes,

mais aussi celle des arcs-dou-

bleaux et des arcs ogives. La

pénétration de ces arcs, dont

les épaisseurs et les largeurs

sont très-différentes, présente

donc des difficultés à leur point de départ sur le tailloir du chapiteau.

Elles sont vaincues à partir du xiii'' siècle avec une adresse remanjuable,

et nous donnons ici comme preuve la disposition des naissances des

archivoltes, des arcs-doubleaux et arcs ogives des bas côtés du chœur
de la cathédrale de Tours, xiii* siècle (fig. /i6). L'archivolte A, aussi

épaisse que les piles, est surhaussée afin de pouvoir pénétrer les voûtes

au-dessus de la naissance des arcs ogives B, et ses derniers rangs de cla-

veaux reportent le poids des murs sur le sommier de l'arc-doubleau G :

ainsi l'arc ogive et la voûte elle-même sont indépendants de la grosse

construction, qui peut tasser sans déchirer ou écraser la structure plus:

légère de ces voûtes et arcs ogives (voy. Construction, Youtk).

A la réunion du transsept av(H'. la nef et le chœur des églises, on a

toujours ddiuK', pciidaut le> ép()((ues romane et ogivale, une gi'ande

force aux arcs-doubleaux, faut pour résister à la pression des murs que
pour sui)porter souvent des tours ou flèches centrales. Alors les arcs-

doubleaux se composent de trois, quatre ou cinq rangs de claveaux,

eomme à la calhédi-ale de Rouen, à Bcauvais, à Bayeux, à Coutances,
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il Kii, etc. En Morniaiulie parLiculièremeiiL, où la croisée des églises était

toujours couronnée par une tour centrale, les grands arcs-doubleaux

ont deux rangs de claveaux placés cote à côte à l'intrados, au lieu d'un

seul, ainsi qu'on le pratiquait dans rile-de-France, la Bourgogne et la

Champagne : cela pernietlait de donner moins de saillie aux quatre

piliers et de mieux démasquer les chœurs ; toutefois cette disposition ne

rassure pas l'œil comme cette succession d'arcs concentriques se débor-

dant les uns les autres et reposant sur un seul arc à l'intrados.

A partir du xiii'^ siècle jusqu'au xvi", les arcs-doubleaux, les arcs ogives

et les formerets ne sont plus ornés que par des moulures, sauf quelques

très-rares exceptions : ainsi dans les chapelles du chœur de Saint-Étienne

de Caen. qui datent du commencement du xiii*' siècle, les arcs ogives

sont décorés par une dentelure (fig. kl); mais il faut dire qu'en Nor-

mandie ces sortes d'ornements, restes de l'architecture romane, soit par

suite d'un goût particulier, soit à cause de la facilité avec laquelle se

taille la pierre de Gaen, empiètent sur l'architecture ogivale jusque vers

le milieu du xnr siècle.

Fondant le xn'' siècle, en Bourgogne, dans l'Ile-de-France, on voit

encore les arcs-doubleaux et les arcs ogives ornés de dents de scie,

de pointes de diamant, de bâtons rompus (fig. 48) : salle capitulaire de

l'église de Tézelay, porche de l'église de Saint-Denis, etc. Les arcs ogives

du cho'ur de l'église de Saint-Germer sont couverts de riches ornements.

C'est à la lin du xv'^ siècle et pendant le xvi^ que l'on appliqua de nou-

veau des ornements aux arcs-doubleaux, arcs ogives et formerets ;
mais

alors ces ornements présentaient de grandes saillies débordant les mou-

lures : le chœur de l'église Saint-Pierre de Caen est un des exemples

les plus riches de ce genre de décoration appliqué aux arcs des voûtes.

Mais c'est là un abus de l'ornementation que nous ne saurions trop blâ-

mer, en ce qu'il détruit cette pureté de lignes qui séduit dans les voûtes

en arcs d'ogive, qu'il les alourdit et fait craindre leur chute.



[ ARC ]
— 00 —

AKC-noi'TANT. — ()ii (loiiiii' ce nom aux ai'os cxlériours fini, ])ar leur

position, sont desliiK'îs à contiT-buter la poussôe des voûtes en arcs d'ogive.

Leur naissance repose sur les contre- torts, leur sommet arrive au point

de la poussée réunie des arcs-doubleaux et des arcs ogives. Suivant les

goûts de cluu[ue école, on a beaucoup blâmé ou beaucoup loué le sys-

tème de^ arcs-boutants; nous n'enlreijrendrons pas de les défendre ou

de l'aire ressortir leurs inconvénients: il n'y a qu'une chose à dire, à

notre sens, sur ce système de construction, c'est qu'il est l'expression la

plus Iranche et la plus énergique du mode adopté par les constructeurs

du moyen âge. Jusqu'à leur application dans les églises gothiipies, tout

est tâtonnement; du moment que les arcs-boutants sont nettement ac-

cusés dans les constructions, la structure des églises se développe dans

son véritable sens, elle, suit hardiment la voie nouvelle. Demander une

église gothique sans arcs-boutants, c'est demander un navire sans quille
;

c'est pour l'église comme pour le navire une question d'être ou de n'être

pas. Le problème que les architectes de l'époque romane s'étaient donné

à résoudre était celui-ci : élever des voûtes sur la basilique antiijue.

Comme disposition de plan, la basilique antique satisfaisait complète-

ment au programme de l'église latine : grands espaces vides, points

d'appui minces, air et lumière. Mais la basilique antique était couverte

par des charpentes, l'abside seule était voûtée; or, dans notre climat,

les charpentes ne préservent pas complètement de la neige et du vent;

elles se pourrissent assez rapidement quand on n'emploie pas ces dispo-

sitions modernes de chéneaux de métal, de conduites d'eau, etc., pro-

cédés qui ne peuvent être en usage qu'au milieu d'un peuple chez Iccfuel

l'art de la métallurgie est arrivé à un haut degré de perfection. De plus,

les charpentes brûlent, et un édifice couvert seulement par une char-

pente que l'incendie dévore est un édifice perdu de la base au faîte.

Jusqu'aux x* et xi'' siècles il n'est (luestion. dans les documents écrits

de notre histoire, que d'incendies d'églises qui nécessitent des recon-

structions totales. La grande préoccupation du clergé, et par conséquent

des architectes qui élevaient des églises, était, dès le x* siècle, de voûter

les nefs des basiliques. Mais les murs des basiliques, portés sur des co-

lonnes grêles, ne pouvaient présenter une résistance suffisante à la poussée

des voûtes hautes ou basses. Dans le centre de la France, les construc-

teurs, vers le xi* siècle, avaient pris le parti de renoncer à ouvrir des

jours au sommet des murs des nefs hautes, et ils contre-butaient les

voûtes en berceau de ces nefs hautes, soit par des (lemi-l)erceaux, comme
dans la plupart des églises auvergnates, soit par de petites voûtes d'arête

élevées sur les bas côtés. Les nefs alors ne pouvaient être éclairées que
par les fenêtres de ces bas côtés presfjue aussi hautes que les grandes

nefs. Les nnn-s extérieurs, épais et renforcés de contre-forts, maintenaient

les poussées combinées des grandes et des petites voûtes (voy. Auciii-

TECTUUE religieuse). Mais dans le nord de la France ce système ne pou-
vait prévaloir : de urand^^ ccnti'cs de j^ipulalions exigeaient de vastes
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églises, on avait besoin de lumière ; il lallail prendre des jours directs dans

les murs des nefs, et renoncer par conséquent à contre-buter les voûtes

hautes par des demi-berceaux continus élevés sur les bas côtés. Dans quel-

cpies églises de Normandie, celles entre autres de l'Abbaye-aux-Hommes

et del'Abbaye-aux-Dames de Caen, les constructeurs, au xu*^ siècle, avaient

cherché un moyen terme : ils avaient élevé sur des piles fort épaisses les

grandes voûtes d'arête des nefs hautes, et, ménageant de petits jours sous

Tes formerets de ces voûtes, ils avaient cherché à contre-buter leur poussée

par un demi-berceau continu bandé sur le triforium (lig. ^9). Maisce demi-

berceau n'arrive pas au point de la poussée de ces voûtes hautes. Et pour-

duoi un demi-berceau continu pour maintenir une voûte d'arête dont les

poussées sont reportées sur

qes points espacés au droit de

chaque pile ? Il y a quelque

chose d'illogique dans ce

système, qui dut bientôt frap-

per des esprits enclins à tout

ramener à un principe vrai et

pratique. Or, supposons que

le demi-berceau A figuré dans

la coupe de la nef de l'Ab-

baye-aux-Hommes (fig. l\9)

soit coupé par tranches., que

ces tranches soient conser-

vées seulement au droit des

poussées des arcs-doubleaux

et des arcs ogives, et suppri-

mées entre les piles, c'est-à-

dire dans les parties où les

poussées des grandes voûtes n'agissent pas, l'arc-boutant est trouvé ;
il per-

met d'ouvrir dans les travées des jours aussi larges et aussi bas que pos-

sible. Le triforium n'est plus qu'une galerie à laquelle on ne donne qu'une

importance médiocre. Le l)as côté, composé d'un rez-de-chaussée, est cou-

vert par un comble en appentis. Ces murs épais deviennent alors inutiles
;

les piles des nefs peuvent rester grêles, car la stabilité de l'édifice ne

consiste plus que dans la résistance des points d'appui extérieurs sur

lesquels les arcs-boutants prennent naissance (voy. Contre-fort). Il fallut

deux siècles de tâtonnements, d'essais souvent malheureux, pour arriver

à la solution de ce problème si simple, tant il est vrai que les procédés

les plus naturels, en construction comme en toute chose, sont lents à

trouver. Mais aussi, dès que cette nouvelle voie fut ouverte, elle fut par-

courue avec une rapidité prodigieuse, et l'arc-boutant, qui naît à peine

au xn* siècle, est arrivé à l'abus au xiv*. Quelques esprits judicieux veu-

lent conclure, de la copruption si prompte du grand principe de la con-

struction des édifices gothiques, que ce principe est vicieux en lui-même;

et cependant l'art grec, dont personne n'a jamais contesté la pureté, soit
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idiiiiiu' i)iiiu'ipi'. soil coninio forme, a diuv ù peine soixanlc-dix ans,

et l'éïk'lès n'était pas mort qne déjà rarehitecture des Atliéniens arrivait

à son déclin. Xons pensons, an contraire, (jne, dans l'hisloire de la civili-

sation, les arls (pii sont destinés à l'aire l'aire nn ii,i'and pas à l'esprit

luimain sont précisément cenx (jni jettent tont à eonp nne vive clarté,

pour s'cteimlre bientôt par l'abus même du principe (jui les a amenés

promptement à leur jikis ^rand développement (voy. Auchitecture).

Les besoins anxcjuels les architectes du moyen âge avaient à satisfaire

en élevant leurs églises, les amenaient presque malgré eux à employer

l'are-bontant; nous allons voir comment ils ont su développer ce sys-

tème de construction et connnent ils en ont abusé.

Ce n'est, comme nous venons de le dire, (pi'à la tin du xii'' siècle que

l'arc-boutant se montre franchement dans les édilices religieux du nord

de la France; il n'apparaît dans le centre et le nndi 'que comme une

importation, vers la fin du xiii*^ siècle, lorsque l'architecture ogivale,

déjà développée dans l'Ile-de-France, la Chamjjagne et la Bourgogne, se

répand dans tout l'Occident.

Nous donnons en première ligne, et parnji les plus anciens, l'un des

arcs-bontants du clnenr de l'église Saint-liemi de Iteims, dont la con-

struction rcinontc à la dernière moitié du xn'' siècle (fig. 50). Ici l'arc-

hoiilaiil est simple; il vient contre-buter les voûtes au point de leur

poussée, et répartit sa force de résistance sui' nne ligne verticale assez

longue au moyen de ce contre-fort porté sur une colonne extérieure,

laissant un passage entre elle et le mur au-dessus du triforium. Mais

bientôt les constructeurs observèrent que la poussée des voûtes en arcs

d'ogive d'une très-grande portée agissait encore au-dessous et au-dessus

du point mathématique de cette poussée. La théorie peut, en effet, dé-

montrer (jue la poussée d'une voûte se résout en nn seul point; mais la

pratiqui' fait bientôt reconnaître que cette poussée est diffuse et qu'elle
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agit par suite du glisseuient possible des claveaux des arcs et de la mul-

tiplicité des joints, depuis la naissance de ces arcs jusqu'à la moitié

environ de la hauteur de la voûte (fig. 51). En eflet, soit A le point ma-

Eîématique de la poussée d'une voûte en arc d'ogive ; si la voûte a une

portée de 10 à 15 mètres, par exemple, un seul arc-boutant arrivant en A
ne sufiira pas pour empêcher la voûte d'agir au-dessus et au-dessous de ce

point. De même qu'en étayant un mur qui boucle, si l'on est prudent, on

posera verticalement sur ce mur une couche de bois et deux étais l'un au-

dessus de l'autre pour arrêter le bouclement; de même les constructeurs

qui élevèrent, au commencement du xiir siècle, les grandes nefs des cathé-

drales du Nord, établirent de G en B un contre-fort, véritable couche de

pierre, et deux arcs-boutants l'un au-dessus de l'autre, le premier arrivant

en C au-dessous de la poussée, le second en B au-dessus de cette poussée.

l'ar ce moyen, les voûtes se trouvaient étrésillonnées à l'extérieur, et les

arcs-doubleaux ne pouvaient, non
plus que les arcs ogives, faire le

moindre mouvement, le point réel

de la poussée se trouvant agir sur

un contre-fort maintenu dans un

plan vertical et roidi par la butée

des deux arcs-boutants.'Au-dessous

de la naissance de la voûte ce contre-

fort CB cessait d'être utile ; aussi

n'est-il plus porté que par une

colonne isolée, et le poids de ce

contre-fort n'agissant pas verticale-

ment, les constructeurs sont ame-
nés peu à peu à réduire le diamètre

de la colonne, dont la fonction se

borne à prévenir des dislocations,

à donner du roide à la construction

des piles sans prendre de charge.

Aussi vers le milieu du xiii^ siècle,

ces colonnes isolées sont-elles faites

de grandes pierres minces posées

en délit, et peuvent-elles se compa-

rer à ces pièces de charpente nom-
mées chandelles, que l'on pose plu-

tôt pour roidir une construction

faible que pour porter un poids

agissant verticalement. Les voûtes hautes du chœur de la cathédrale de

Soissons, dont la construction remonte aux premières années du xiir

siècle, sont contre-butées par des arcs-boutants doubles (iig. 52) dont les

tètes viennent s'appuyer contre des piles portées par des colonnes engagées.

Un passage est réservé entre la colonne inférieure et le point d'appui ver-

tical qui reçoit les sommiers des voûtes. Il est nécessaire d'observer que le
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(iornior claveau dr chacun des arcs n'est pas engagé dans la pile el reste

libre de glisser dans le cas où la voûte ferait uu inouvenieul par suite

d'un tassemeut des points d'appui verticaux; c'est là encore une des

couscquences de ce princij)e d'élasticité applirpié à ces grandes bâtisses,

et sans lequel leur stabilité serait compromise. La facullc de glissement

laissée aux arcs-boutants empêche leur déformation, et il n'est pas be-

soin de dire (ju'ils ne peuvent conserver toute leur force d'étrésillonne-

£ /

meut ([u'autaut ((u'ils ne se déforment pas. En effet (fig. 53), soit ABC
un arc-bontant, la pile verticale D venant à tasser, il faudra, si l'arc est

engagé au point A, qu'il se rompe en B, ainsi (pie rindicfue la ligure 1.

Si, au contraire, c'est le contre-fort E qui vient à tasser, l'arc étant en-

gagé en A, il se rompra encore suivant la ligure IL On comprend donc

combien il importe que l'arc puisse rester libre en A pour conserver, au
moyen de son glissement possible, la pureté de sa courbure. Ces précau-

tions dans la coudjinaison de l'appareil des arcs-boutants n'ont pas été

toujours prises, et la preuve qu'elles n'étaient pas inutiles, c'est que
leur oubli a presque toujours produit des elfets fâcheux.

Lanef de la cathédrale d'Amiens, élevée vers 121)0, présente une disposi-

tion d'arcs-boutanls analogue à celle du clneur de la cathédrale de Soissons;

seulement les colonnes supérieures sont dégagées comme les colonnes in-

férieures, elles sont plus sveltes, et le chaperon du second arc-boutant sert
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de canal pour concluirc les eaux des chéneaux du grand comble à l'extré-

niitc inférieure de l'arc, d'où elles tombent lancées par des gargouilles

(voy, CiiÉNEAU, Gargouille). Ce moyen de résistance opposé aux poussées

des voûtes par les arcs-boutants doubles ne sembla pas toujours assez puis-

sant aux constructeurs du xiii* siècle ; ils eurent l'idée de rendre solidaires

les deux arcs par une série de rayons qui les réunissent, les étrésillonneht

et leur donnent toute la résistance d'un mur plein, en leur laissant une

grande légèreté. La cathédrale de Chartres nous donne un admirable

exemple de ces sortes d'arcs-boutants(lig. 5^). La construction de cet édi-

fice présente dans toutes ses parties une force remarquable ; les voûtes ont

une épaisseur inusitée (0'",^0 environ) : les matériaux employés, lourds,

rugueux, compactes, se prêtent peu aux délicatesses de l'architecture

gothique de la première moitié du xiii^ siècle. Il était nécessaire, pour ré-

sister à la poussée de ces voûtes épaisses et qui n'ont pas moins de 15 mètres

d'ouverture, d'établir des butées énergiques, bien assises : aussi, figure A,

on observera que tout le système des arcs pénètre dans les contre-forts,

s'y loge comme dans une rainure
;
que tous les joints de l'appareil sont

normaux aux courbes
;
qu'enfin c'est là une construction entièrement

oblique destinée à résister à des pesanteurs agissant obliquement.

I. — 9



[ ARC ]
— 'i(5 —

Ce système d'étrésillonnement des arcs au moyen de rayons inlermé-

diaires ne paraît pas toutefois avoir été IVéquemnienl adopté pendant le

XIII* siècle ; il est vrai qu'il n'y avait pas lieu d'employer des moyens aussi

puissants pour résister à la poussée des voûtes, ordinairement fort légères,

même dans les plus grandes églises ogivales. A la cathédrale de Reims,

les arcs-boutants sont doubles, mais indépendants l'un de l'autre ; les

constructeurs deviennent plus hardis vers le milieu du xiii* siècle, alors

que les piles sont plus grêles, les voûtes plus légères. Une fois le principe

de la construction des églises gothiques admis, on en vint bientôt à l'ap-

pliquer dans ses conséquences les plus rigoureuses. Observant avec

justesse qu'une voûte bien contre-butée n'a besoin, pour soutenir sa nais-

sance que d'un point d'appui vertical mince comparativement au poids à

supporter, les constructeurs réduisirent peu à peu les piles et reportèrent

toute la force de résistance à l'extérieur, sur les contre-forts (voy. Con-

struction). Ils évidèrent complètement les intervalles entre les piles, sous

les formerets, par de grandes fenêtres à meneaux; ils mirent à jour les

galeries au-dessous de ces fe-

nêtres (voy. Triforium). et tout

le système de la construction

des grandes nefs se réduisit

à des piles grêles, rendues ri-

gides par la charge, et main-

tenues dans un plan vertical

^t^o P'^i' '^"ite de l'équilibre établi

entre la poussée des voûtes et

la butée des arcs-boutants,

La nef et l'œuvre haute du

chœur de l'église de Saint-

Denis, bâties sous saint Louis,

nous donnent une des appli-

cations les plus parfaites de ce

principe (fig. 55), que nous

trouvons adopté au xiii' siècle

dans les ch(Eurs des cathé-

drales de Troyes, de Beauvais.

d'Amiens, de Séez, du Mans,

et plus tard, au xiv'= siècle, à

Saint-Ûuen de Rouen. Toute la

science des constructeurs d'é-

glises consistait donc alors à établir un é(iuilibre parfait entre la poussée

des voûtes, d'une part, et la butée des arcs-boutants, de l'autre. Et il faut

dire que s'ils n'ont p;is toujours réussi pleinement dans l'exécution, les

erreurs qu'ils ont pu commettre démontrent (jue le système n'était pas

mauvais, puisque, malgré des déformations efl'rayantes subies par quel-

ques-uns de ces monuments, ils n'en sont pas moins restés debout depuis
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six cents ans, grùco à l'élaslicité de ce mode de construction. Il lauL

ajouter aussi que dans les grands édifices bâtis avec soin, au moyen de

ressources suftisantes el par des gens habiles, ces déformations ne se

rencontrent pas, l'équilibre des constructions a été maintenu avec une

science et une adresse peu communes.

La courbure des arcs-boutants varie suivant la courbure des arcs-dou-

bleaux, le diamètre de ces arcs-boutants, leur épaisseur et l'épaisseur de

la culée ou contre-fort.

Ainsi les arcs-boutants primitifs sont généralement formés d'un quart

de cercle (fig. 56); mais leurs claveaux sont épais et lourds, ils résistent

à l'action de la poussée des voûtes parleur poids, et, venant s'appuyer au

droit de cette poussée, ils ajoutent sur les piles A une nouvelle charge à

celle des voûtes : c'est une pesanteur inerte venant neutraliser une pous-

sée oblique. Quand on comprit mieux la véritable fonction des arcs-

boutants, on vit qu'on pouvait, comme nous l'avons dit déjà, opposer

à la poussée oblique une résistance oblique, et non-seulement ne plus

charger les piles A d'un surcroît de poids, mais même les soulager d'une

partie du poids des voûtes. D'ailleurs on avait pu observer que les arcs-

boutants, étant tracés suivant un quart de cercle, se relevaient au point

B lorsque la poussée des voûtes était considérable, et si le poids des

claveaux des arcs n'était pas exactement calculé de manière à conserver

leur courbure sous l'influence de cette pression. Dès lors les arcs-boutants

turent cintrés sur une portion de cercle dont le centre était placé en
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dedans (U's piles des net> (lii;,. 57); ils remplissaient ainsi la lonclion d'nn

étai, n'opposaient pins nne lorce passive à une force active, mais venaient

porter une partie dn poids de la voûte, en

même temps qu'ils maintenaient son ac-

tion latérale, et déchargeaient d'autant les

piles A. Si, par une raison d'économie, on
faute de place, les culées G ne pouvaient

avoir une grande épaisseur, les arcs-bou-

tants devenaient presque des piles incli-

nées, très-légèrement cintrées, opposant

aux poussées une résistance considérable,

et reportant cette poussée presque vertica-

lement sur les contre-forts. On voit des

arcs-boutants ainsi construits dans l'église

Notre-Dame de Semur en Auxois (fig. 58),

monument que nous citerons souvent à

cause de son exécution si belle et de l'ad-

mirable entente de son mode de construc-

tion. Toutefois des arcs-boutants ainsi

construits ne pouvaient maintenir que des

voûtes d'une faible portée (celles de Notre-

Dame de Semur n'ont que 8 mètres d'ou-

verture), et dont la poussée se rapprochait de la verticale par suite de

l'acuité des arcs-doubleaux; car ils se seraient certainement déversés

en pivotant sur leur sommier D, si les arcs-doubleaux, se rapprochant

du plein cintre, eussent produit des résultantes de pression suivant un
angle voisin de ^5 degrés. Dans ce cas, tout en cintrant les arcs-boutants

sur un arc d'un très-grand rayon, et d'une courbure peu sensible par

conséquent, on avait le soin de les charger puissamment au-dessus de leur

naissance, près de la culée, pour éviter le déversement. Ce système a été

adopté dans la construction des immenses arcs-boutants de Notre-Dame
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(le Paris, refaits au xiii'^ ^ièl.•le (^lig. 59). Ces arcs prodigieux, qui n'ont pas

moins de 15 mètres de rayon, furent élevés par suite de dispositions tout

exceptionnelles (voy, Gathkdiiale) : e'est h\ un fait unique.

Tous les exemples que nous venons de donner ne reproduisent que

des ares-boutants simples ou doubles d'une seule volée; mais dans les

cbœurs des grandes cathédrales, par exemple, ou dans les nefs des xiii%

xiY* et XV* siècles, bordées de doubles bas côtés ou de bas côtés et de

chapelles communiquant entre elles, il eût fallu établir des arcs-boutants

d'une trop grande portée pour franchir ces espaces, s'ils eussent été

s'appuyer sur les contre-forts extérieurs, ou ces contre-forts auraient dû

alors prendre un espace étendu en dehors des édifices. Or nous ne devons

pas oublier que le terrain était chose à ménager dans les villes du moyen

âge. Nous le répétons, les arcs-boutants de la cathédrale de Paris, qui

franchissent les doubles bas côtés, sont un exemple unique ;
ordinaire-

ment, dans les cas que nous venons de signaler, les arcs-boutants sont à

deux volées, c'est-à-dire qu'ils sont séparés par un point d'appui inter-

médiaire ou repos, qui, en divisant la poussée, détruit une partie de son

elfet, et permet ainsi de réduire l'épaisseur des contre-forts extérieurs.

Dans les chœurs des grandes églises bâties pendant les xin% x[v^ et

XV* siècles, les chapelles présentent généralement en plan une disposition

telle que derrière les piles qui forment la séparation de ces chapelles, les

murs sont réduits à une épaisseur extrêmement faible (fig. 60), à cause

GO^
de la disposition rayonnante de l'abside. Si l'on élevait un contre-fort

plein sur le mur de séparation de A en B, il y aurait certainement rup-

ture au point G, car c'est sur ce point faible que viendrait se reporter

tout le poids de l'arc-boutant. Si l'on se contentait d'élever un contre-

fort sur la partie résistante de cette séparation, de G en B par exemple,

le contre-fort ne serait pas assez épais pour résister à la poussée des arcs-

boutants bandés de D en G, en tenant compte surtout de la hauteur des

naissances des voûtes, comparativement à l'espace GB. A la cathédrale

de Beauvais, la longueur AB de séparation des chapelles est à la hau-

teur des piles D, jusqu'à la naissance de la voûte, comme 1 est à 6, et la

longueur GB comme 1 est à 9. Yoici donc comment les constructeurs

du xiii' siècle établirentjjes arcs-boutants du chœur de cette immense
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église flii;. 61). Pour laisser une plus grande l'ésislanee à la culée (]e>

contre-forls A, C, ils ne craignirent pas de poser la pile A en porte à faux
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sur lii pile ïi, calculanl avec raison que la poussée des deux arcs-boutants

supérieurs tendait à faire incliner cette pile A, et reportait sa charge sur

son parement extérieur à l'aplomb de la pile B. Laissant un vide entre la

pile A et le contre-fort G, ils bandèrent deux autres petits arcs-boutants

dans le prolongement des deux grands, et surent ainsi maintenir l'aplomb

de la pde intermédiaire A chargée par le pinacle D. Grâce à cette division

des forces des poussées et à la stabilité donnée à la pile A et au contre-

fort G par ce surcroît de pesanteur obtenu au moyen de l'adjonction

des pinacles D et E, l'équilibre de tout le système s'est conservé; et si le

chiBur de la cathédrale de Beauvais a menacé de s'écrouler au \iv^ siè-

cle, au point qu'il a fallu élever de nouvelles piles entre les anciennes

dans les travées parallèles, il ne faut pas s'en prendre au système adopté,

({ui est très-savamment combiné, mais à certaines imperfections dans

l'exécution, et surtout à l'ébranlement causé à l'édifice par la chute de

la flèche centrale élevée imprudemment sur le transsept avant la con-

struction de la nef. D'ailleurs, l'arc-boutant que nous donnons ici appar-

tient au rond-point, dont toutes les parties ont conservé leur aplomb.

Nous citons le chœur de Beauvais parce qu'il est la dernière limite à

laquelle la construction des grandes églises du xiii* siècle ait pu arriver.

C'est la théorie du système mise en pratique avec ses conséquences

môme exagérées. A ce point de vue, cet édifice ne saurait être étudié

avec trop de soin. G'est le Parthénon de l'architecture française; il ne

lui a manqué que d'être achevé, et d'être placé au centre d'une popula-

tion conservatrice et sachant, comme les Grecs de l'antiquité, apprécier,

respecter et vanter les grands efforts de l'intelligence humaine. Les

architectes de la cathédrale de Cologne, qui bâtirent le chœur de cette

église peu après celui de Beauvais, appliquèrent ce système d'arcs-bou-

tants, mais en le perfectionnant sous le rapport de l'exécution. Ils char-

gèrent cette construction simple de détails infinis qui nuisent à son effet

sans augmenter ses chances de stabilité (voy. Cathédrale et Construc-

tion). Dans la plupart des églises bâties au commencement du xiii" siècle,

les eaux des chéneaux des grands combles s'égouttaient par les larmiers

des corniches, et n'étaient que rarement dirigées dans des canaux des-

tinés à les rejeter promptement en dehors du périmètre de l'édifice (voy.

Ghéneai). On reconnut bientôt les inconvénients de cet état de choses,

et, vers le milieu du xiii'" siècle, on eut l'idée de se servir des arcs-boutants

supérieurs comme d'aqueducs pour conduire les eaux des chéneaux des

grands combles à travers les tètes des contre-forts; on évitait ainsi de

longs trajets, et l'on se débarrassait des eaux de pluie par le plus court

chemin. Ce système fut adopté dans le chœur de la cathédrale de Beau-
vais (fig. 61). Mais on était amené ainsi à élever la tête des arcs-boutants

supérieurs jusqu'à la corniche des grands combles, c'est-à-dire bien

au-dessus de la poussée des voûtes, comme à Beauvais, ou à conduire

les eaux des chéneaux sur les chaperons de ces arcs-boutants au moyen
de coffres verticaux de pierre qui avaient l'inconvénient de causer des
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inlillrations au droit do reins des voûtes. La poussée de ces arcs-boulants

supérieurs, agissant à la tête des murs, pouvait causer des désordres

dans la construction. On remplaça donc, vers la lin du xiii" siècle, les

arcs-boutants supérieurs ])ar une construction à claire-voie, véritable

aqueduc incline qui élrésillonnail les tètes des murs, mais d'une façon

])assive et sans pousser. C'est ainsi que furent construits les arcs-boutants

du chœur de la cathédrale d'Amiens, élevés vers 12d0 (fig. 62). Cette

picniirro lonlalivc ne fut pas heureuse. Les arcs-boutants. trop peu

£:cuzi/i^y*y^^

chargés par ces aqueducs à jour, purent se maintenir dans le rond-point,

là où ils n'avaient à contre-butcr que la poussée d'une seule nervure de

la voûte; mais, dans la partie parallèle du chuMU-, là où il fallait résister

à la poussée combinée des arcs-doubleaux et des arcs ogives, les arcs-

boutants se soulevèrent, et au xv*' siècle on dut bander, en contre-bas

des arcs primitifs, de nouveaux arcs d'un plus grand rayon, pour neu-

traliser l'effet produit par la poussée des grandes voûtes. Celte expérience

prolila aux construclem-s des xiv" etxv" siècles, qui combinèrent dès lors

les aqueducs surmontant les arcs-boutants, de façon à éviter ce rdèvemcnt

dangereux. Toutefois ce système d'aqueducs appartient particulièrement

aux églises de Picardie, de Champagne et du Nord, et on le voit rarement

employé avant le xvi" siècle dans les monuments de l'Ile-de-Frauce, de

la Bourgogne et du Nord-Ouest.

Voici comment, au xv'^ siècle, l'architecte qui réédifia en grande partie
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le cIkpui- de l'église d'Eu Mil prévenir le relèvement des arcs-boutanls

surmontés seulement de la trop faiblechargedes aqueducsà jour. Au lieu de
poser immédiatement les pieds-droits de l'aqueduc sur l'extrados de l'arc

(lig. 63), comme dans le clKeur de la cathédrale d'Amiens, il établit d'abord

sur cet extrados un premier eVa^dc pierre AB. Cet étai est appareillé comme
une plate-bande retournée, de façon à opposer une résistance puissante

.
au relèvement de l'arc, produit au point C, par la poussée de la voûte ; c'est

sur ce premier étai, rendu inflexible, que sont posés les pieds-droits de

l'aqueduc, pouvant dès lors être allégé sans danger. D'après ce système, les

à-jour D ne sont (juc des étrésillons qui sont destinés à empêcher toute

déformation de l'arc de E en G; l'arc ECH et sa tangente AB ne forment

qu'un corps homogène parfaitement rigide, par suite des forces qui se

neutralisent en agissant en sens inverse. L'inflexibilité dclapremière ligne

AB étant opposée au relèvement de l'arc, le chaperon FG conserve la ligne

droite et forme un second étai de pierre qui maintient encore les poussées

supérieures de la voûte : la figure EGHFG présente toute la résistance d'un

mur plein sans en avoir le poids. Ges arcs-boutants sont à doubles volées,

et le même principe est adopté dans la construction de chacune d'elles.

L'emploi de l'arc-boutant dans les grands édifices exige une expérience

approfondie ûe la poussée des voûtes, poussée qui, comme nous l'avons

dit plus haut, varie suivant la nature des matériaux employés, leur poids

I." — 10
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el leur dej^rc de rcsistancc. Il ne i';iul donc pas s'cloniu'i' si do nombreuses

tentatives faites par des constructeurs peu expérimentés ne furent pas

toujours couronnées d'un plein succès, et si quelques édifices périssent

par suite du défaut de savoir de leurs architectes.

Lorsque le goût dominant vers le milieu du xiii^ siècle poussa les

constructeurs à élever des églises d'une excessive légèreté et d'une grande

élévation sous voûtes, lorsqu'on abandonna partout le système des arcs-

boutants primitifs dont nous avons donné des types (fig. 50, 52, 5ti), il

dut y avoir, et il y eut en effet, pendant près d'un demi-siècle, des tâton-

nements, des hésitations, avant de trouver ce que l'on cherchait : l'arc-

boutant réduit à sa véritable fonction. Les constructeurs habiles résolurent

promptement le problème par des voies diverses, comme à Saint-Denis,

comme à Beauvais, comme à Saint-l'ierre de Chartres, comme à la cathé-

drale du Mans, comme à Sainl-Étienne d'Auxerre, comme à Notre-Dame de

Semur, comme aux cathédrales de Reims, de Coutances et de Baveux, etc.

,

tous édifices bâtis de 1220 à 1260; mais les inhabiles (et il s'en trouve

dans tous les temps) commirent bien des erreurs juscpi'au moment où

l'expérience acquise à la suite de nombreux exemples put permettre

d'établir des règles fixes, des formules qui pouvaient servir de guide aux

constructeurs novices ou n'étant pas doués d'un génie naturel. A la fin

du xiii" siècle, et pendant le xiv% on voit en effet l'arc-boulant appliqué

sans hésitation partout; on s'aperçoit alors que les règles touchant la

stabilité des voûtes sont devenues classiques, que les écoles de construc-

tion ont admis des formules certaines; et si quelques génies audacieux

s'en écartent, ce sont des exceptions.

Il existe en France trois grandes églises bâties pendant le xiv siècle,

qui nous font voir jusqu'à ({uel point ces règles sur la construction des

voûtes et des arcs-boutants étaient devenues fixes : ce sont les cathédrales

de Clermont-Ferrand, de Limoges et de Narbonnc. Ces trois édifices sont

l'œuvre d'un seul homme, ou au moins d'une école particulière, et bien

qu'ils soient élevés tous trois au delà de la Loire, ils appartiennent à

rarchilocture du Nord. Comme i)lan et connue construction, ces trois

monuments présentent une complète analogie; ils ne diffèrent que par

leur décoration ; leur stabilité est parfaite ; un peu froids, un peu soumis

à des règles classiques, ils sont par cela même intéressants à étudier pour
nous aujourd'hui. Les arcs-boutants de ces trois édifices (les chieurs seul>

ont été constiuits à Limoges et à Narbonne) sont combinés avec un grand

art et une connaissance approfondie des poussées des voûtes; aussi dans

ces trois cathédrales, très-légères d'ailleurs comme système de bâtisse,

les piles sont restées parfaitement verticales dans toute leur hauteur, les

voûtes n'ont pas une lézarde, les arcs-boutants ont conservé toute la

pureté primitive de leur courbe.

Nous donnons ici (fig. 6^i) un des arcs-boutants du chcrur de la cathé-

drale de Clermont (Puy-de-Dôme), construits, comme toute cette église,

en lave de Volvic. La figure 65 présente un des arcs-boutants du chceur de
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la cathédrale de Narbonne, laquelle est coiiblrLiilejeiigpierre de Saiute-

- LACOSTE f.\e

Lucie, qui est un calcaire fort résistant. (Juaut au chœur de la cathédrale
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de Limoges, il esl bàli do j^rauil. Les piles inlemiédiaire» de ces ai'o>-

boutants reposent sur les piles de tête des chapelles, et le vide entre

ces piles et les culées se trouve au-dessus de la partie mince des murs de

séparation de ces chapelles, comme à Amiens. Ces constructions sont

exécutées avec une irréprochable précision. Alors, au xiv* siècle, l'arc

-

boutant, sous le point de vue de la science, avait atteint le dernier degré

de la perfection : vouloir aller plus loin, c'était tomber dans l'abus ; mais

les constructeurs du moyen âge n'étaient pas gens à s'arrêter en chemin.

Évidemment ces étais à demeure étaient une accusation portée contre le

système général adopté dans la construction de leurs grandes églises ; il>

s'évertuaient à les dissiniulei-, soit en les chargeant d'ornements, soit en

les masquant avec une grande adresse, comme à la cathédrale de Reims,

par des têtes de contre-forts qui sont autant de chefs-d'œuvre ; soit en

les réduisant à leur plus simple expression, en leur donnant alors la

roideur (jue doit avoir un étai. C'est ce dernier parti qui fut franchement

admis à la fin du xuv siècle, dans la construction des arcs-boutants de

l'église Saint-Urbain de Troyes (fig. 66). Que l'on veuille bien examiner

cette figure, et l'on reconnaîtra que l'arc-boutant, composé d'un petit

nombre de morceaux de pierre, ne montre plus, comme dans tous les

exemples précédents, une succession de claveaux peu épais, conservant

une certaine élasticité, mais au contraire des pierres posées bout à bout,

et acquérant ainsi les qualités d'un étai de bois. Ce n'est plus parla

charge que l'arc conserve sa rigidité, mais par la combinaison de son
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appuivil. U'i la buléi' n'est pas olilenue au moyen de l'arc AHC, mais par

l'élai de pierre DE. L'arc ABC, dont la flexibilité est d'ailleurs neutralisée

par l'horizontale UG et le cercle F, n'est là que pour empêcher l'étai DE
de lléchir. Si l'architecte qui a tracé cet arc-boutant eût pu faire tailler

le triangle DBfî dans un seul morceau de pierre, il se fût dispensé de

placer le lim AB'. Toutefois, pour oser appareiller un arc-boutant de

celte façon, il fallait être bien sûr du point de la poussée de la voûte et

de la direction de cette poussée; car si ce système de butée eût été placé

un peu au-dessus ou au-dessous de la poussée, si la ligne DE n'eût pas

été inclinée suivant le seul angle qui lui convenait, il y aurait eu rupture

au point B. Pour que cette rupture n'ait pas eu lieu, il faut supposer

que la résultante des pressions diverses de la voûte agit absolument sur

le point D. Ce n'est donc pas trop s'avancer que de dire : le système de

l'arc-boulanl, au .\iv* siècle, était arrivé à son développement le plus

complet. Mais on peut avoir raison suivant les règles absolues de la géo-

métrie, et manquer de sens. L'homme qui a dirigé les constructions

de l'église Saint-Urbain de Troyes était certes beaucoup plus savant,

meilleur mathématicien que ceux qui ont bâti les nefs de Chartres, de

Reims ou d'Amiens ; cependant ces derniers ont atteint le but, et le pre-

mier l'a dépassé en voulant appliquer ses matériaux à des combinai-
sons géométriques

i

à '

qui sont en complet

désaccord avec leur

nature et leurs qua-

lités; en voulant

donnera la pierre le

rôle (jui appartient

au bois; en torturant

la forme et l'art en-

fin, pour se donner

la puérile satisfac-

tion de les sou-

mettre à la solution

d'un problème de

géométrie. Ce sont

là de ces exemples

qui sont aussi bons

à étudier qu'ils sont

mauvais à suivre.

Cemême principe

est adopté dans de

grands édifices. On voit dans la partie de la nef de la cathédrale de Troyes,

qui date du xv"" siècle, un arc-boutant à double volée, particulièrement

bien établi pour résister aux poussées des grandes voûtes. Il se compose

de deux butées rigides de pierre réunies par une arcature à jour (fig. 67) ;
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la butée inférieuic est taiiiioulc à l'exlradus de l'arc, tic niaiiièiv à repûilci

la poussée sur la naissance de cet arc, en le laissant libre loutetois par la

disposition de l'appareil. Les pieds-droits de l'arcalure à jour sont per-

pendiculaires ;\ la direction des deux butées, et les étrésillonnent ainsi

beaucoup mieux (pie s'ils étaient verticaux, comme dans les arcs-boutanis

des ch(eurs de la cathédrale d'Annens et de l'église d'Eu, donnés ligures 62

et 63. Ces deux butées rigides AB, CD, ne sont pas parallèles, mais se

rapprochent en AC comme deux étais de bois, afin de mieux reporter la

poussée agissant deB en F sur l'arc-boutant unique de la première volée K.

La butée rigide AB sert d'aqueduc pour les eaux du comble. Par le l'ait,

cette construction est plus savante (jue gracieuse, et l'art ici est com-
plètement sacrifié aux combinaisons géométriques.

Ce système d'arcs-boutants à jour, rigides, fut quelquefois employé
avec bien plus de raison lorsqu'il s'agissait de maintenir une poussée

agissant sur un vide étroit, comme dans la sainte Chapelle basse de Paris

[KiW siècle). Là cet arc-boutant se compose d'une seule pierre évidée

venant opposer une résistance fort légère en apparence, mais très-rigide

en réalité, à la ])ressinn d'une voùle. La sainte Chapelle basse du palais

^
se compose d'une nef et de deux

bas côtés étroits, afin de dimi-

nuer la portée des voûtes dont

<^n voulait éviter de faire des-

cendre les naissances trop bas;

mais les voûtes de ces bas côtés

atteignent la hauteur sous clef

des voûtes de la nef (fig. 68). il

fallait s'opposer à la poussée

des grands arcs-doubleaux et

des arcs ogives au point A. an

moyen d'un véritable étrésillon.

L'architecte imagina de rendre

lixe ce point A, et de reportei

sa poussée sur les contre-forl>

extérieurs, en établissant un
triangle à jour ABC découpé

dans un seul morceau de pierre.

Ce système d'arc-boutant, ou

l)lulùt d'étrésillon, est employé
-•ouvcnt dans les constructions civiles pour contre-buter des poussées. Les
manteaux des (juatre cheminées des cuisines ditesde saint Louis, au Palais

de Paris, sont maintenus par des étrésillons pris également dans un seul

morceau de jjierre découpé à jour (voy. Cuisine).

11 n'en résulte pas moins que l'arc-boulant surmonté d'un aqueduc >e

perfectionne sous le point de vue delà parfaite connaissance des poussées
pendant les xiv^ et W siècles, comme l'arc-boutant simple ou double.
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Les constructeurs arrivent à calculer cxaclenieut le poids qu'il faut donner

aux aqueducs à jour pour empêcher le soulèvement de l'arc. Le caniveau

qui couronne Taqueduc devient un élai par la force qu'on lui donne

aussi bien (pie i)ar la manière dont il est appareille.

Comme il arrive toujours lorsqu'un système adopté est pousse à ses

dernières limites, on finit par perdre la trace du principe qui l'a déve-

loppé. A la lin du xV' siècle et pendant le xvr, les architectes prétendirent

si bien améliorer la construction des arcs-boutants, qu'ils oublièrent les

conditions premières de leur stabilité et de leur résistance. Au lieu de

les former d'un simple arc de cercle venant franchement contre-buter

les poussées, soit par lui-môme, soit par sa combinaison avec une con-

struction rigide servant d'étai, ils leur donnèrent des courbes composées,

les faisant porter sur les piles des nefs en même temps qu'ils maintenaient

l'écartement des voûtes. Ils ne tenaient plus compte ainsi de cette con-

dition essentielle du glissement des têtes d'arcs, dont nous avons expliqué

plus haut l'utilité ; ils tendaient à pousser les piles en dedans, au-dessous et

en sens inverse de la poussée des voûtes. Nous donnons ici (fig. 69) im des

arcs-boutants de la nef de l'église Saint-Wulfrand d'Abbeville, construit
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d'après ce doriiici' priiicipr |)i'ndant les premières années du xvi'' sièele.

Ces arcs ont produit cl subi de graves désordres par suite de leur dispo-

sition vicieuse. Les contre-forts extérieurs ont tassé; il s'est déclaré des

ruptures et des écrasements aux points A des arcs, les sommiers B ayant

empêché le glissement qui aurait pu avoir lieu sans de grands inconvé-

nients. Les arcs rompus aux ])oints A ne contre-butent plus les voûtes,

qui poussent et écrasent par le déversement des murs, les aqueducs supé-

rieurs; en même temps ces arcs déformés, chargés par ces aqueducs qui

subissent la pression des voûtes, agissent puissannnentsur les sommiers B,

et, poussant dès lors les piliers vers l'intérieur à la naissance des voûtes,

augmentent encore les causes d'écartement. Pour nous expliquer en peu

de mots, lorsque des arcs-boutants sont construits d'après ce système,

la poussée des voûtes qui agit de C en 1) charge l'arc A verticalement, en

augmentant la pression des pieds-droits de l'aqueduc. Celte charge verti-

cale, se reportant sur une construction élastique, pousse de A en B. Or,

plus la poussée de A en B est puissante, plus la poussée des voûtes agit en C

par le renversement de la ligne DC. Donc les sommiers placés à la tête des

arcs-boulanls euB sont contraires au principe même de l'arc-boutanl.

Les porches nord et sud de l'église Saint-Urbain de Troyes peuvent

donner une idée bien exacte de la fonction que remplissent les arcs-

70 A

boulants dans les édifices de la période ogivale. Ces porches sont comme
la dissection d'une petite église du xiv*^ siècle. Des voûtes légères, pcirtées
sur des colonnes minces et longues, sont contre-butées jiar des arcs qui
viciuicnt se reposer sur des contre-forts complètement indépendants du'
monument; pas de murs: des colonnes, des voûtes, des contre-forts-
isolés, et les arcs-boutants placés suivant la résultante des poussées. Il

n'entre dans toute cette constiuction, assez importante cependant, qu'un
volume très-reslreint de matériaux posés avec autant d'art que d'éco-
nomie (lig. 70). A indique le plan de ce porche; B, la vue de l'un de ses

arcs-boutants d'angle. Comme dans toutes les bonnes constructions de
cette époque, l'arc-boutant ne fait (pu' s'appuyer contre la colonne, juste
au point de la poussée, étayanl le sonuuier ([ui reçoit les arcs-(l(.ul)leaux.
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les archivoltes et les arcs ogives. Au-dessus des arcs-boutants les contre-

forts sont rendus plus stables par des pinacles, et les colonnes elles-mêmes

sont chargées et roidies par les pyramidions qui les surmontent. Il est

aisé de comprendre, en examinant le plan A, comment les deux voûtes

du porche, qui reposent d'un côté sur le mur du transsept, et de l'autre

sur les trois colonnes C, D, E, ne peuvent se maintenir sur des points

d'appui aussi grêles qu'au moyen de la butée des trois arcs-boutants

CF, DG, EH, reportant les résultantes de leurs poussées sur les trois

contre-forts I, K, L. L'espace MGDEN est seul couvert, et forme comme
un grand dais suspendu sur de frêles

colonnes. Cette élégante construction

n'a éprouvé ni mouvement ni déver-

sement, malgré son extrême légèreté,

et quoiqu'elle ait été laissée dans les

plus mauvaises conditions depuis

longtemps (voy. Porche).

On aura pu observer, d'après tous

les exemples que nous avons donnés,

que les arcs-boutants ne commencent
à être chanfreinés ou ornés de mou-
lures qu'à partir de la deuxième moi-
tié du xiii" siècle. En général, les

profils des arcs-boutants sont tou-

jours plus simples que ceux des

arcs-doubleaux; il est évident qu'on

craignait d'affaiblir les arcs-boutants

exposés aux intempéries par des évi-

dements de moulures, et qu'en se

laissant entraîner à les tailler sur un
profil, on obéissait au désir de ne

point faire contraster ces arcs d'une

manière désagréable avec la richesse

des archivoltes des fenêtres et la pro-

fusion de moulures qui couvraient

tous les membres de l'architecture

dès la fin du ixiir siècle. Cependant les moulures qui sont profilées à

l'intrados des arcs-boutants sont toujours plus simples et conservent

une plus grande apparence de force que celles appliquées aux archivoltes

et aux arcs des voûtes.

Lorsqu'à la fin du xii^ siècle et au commencement du xiii^ on adopta

le système des arcs-boutants pour les grandes voûtes portées sur des piles

isolées, on ne songea d'abord qu'à contre-buter les poussées des voûtes

des nefs et des chœurs. Les voûtes des transsepts, se retournant à angle

droit, n'étaient contre-butées que par des contre-forts peu saillants. On
se fiait sur le peu de longueur des croisillons, composés de deux ou trois

I. — 11
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travées de voùlcs; on Mipp(>>ail (luc les bulccs des contre- foils des pi-

gnons et celles des murs des nefs sullisaient pour maintenir la poussée

des arcs-douhlcaux entre ces butées. A la cathédrale de l'aris, par exemple

(Jig. 71), il a été construit des arcs-bou-

tants de A en B pour maintenir la poussée

des voûtes de la nef et du i'h(eur;mais

l'écartement des voûtes des croisillons

n'est maintenu que par les deux contre-

forts minces D et C, et il n'a jamais existé

d'arcs-boulants de D en A et de G en y\.

On ne pouvait songer en effet à bander

des arcs-boutants qui eussent pris les

contre-forts AE en ilanc, en admettant

(jue ces contre-forts fussent arrivés jus-

([u';ui prolongement de l'arc-doubleau

CA), ce qui n'existe pas à la cathédrale de

Paris. Cette difficulté non résolue causa

([ueUpiefois la mine des croisillons peu de

temps après leur construction. Aussi, des le milieu du xiu'' siècle, on

disposa les contre-forts des angles formés par les transsepts, de manière

à pouvoir butor les voûtes dans les deux sens ffig. 72), A la cathédrale

73

^|f=-f1

d'Amiens, ])ar exemple, ces contre-foi'ts. à la rencontre du transsept et

du cho'ur, présentent en plaîi la fornu; d'une croix, et il existe des arcs-

boutants de D en C comme de A eu H. (Juand les arcs-boutants sont à

doubles volées, la première volée est bandée de E en F comme de G en F.

Souvent il arrivait aussi que les arcs-boutants des nefs ou des chœurs,

poussant sur la tranche de contre-forts très-larges, mais très-minces,

et qui n'étaient en réalité que des murs(fig. 73), comme aux chceurs de

Notre-Dame de Paris, de l'église de Saint-Denis, de la cathédrale du
Mans, tendaient ii faire déverser ces murs; on établit également, vers le

milieu du xui' siècle, des éperons latéraux A sur les lianes des contre-

forts, pour prévenir ce déversement.

On ne s'arrêta pas \h; ces masses de constructions élevées pour main-
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lenii' les arcs-bontanls ne pouvaienl satisfaire les constructeurs du

Nv^ siècle, qui voulaient que leurs édifices parussent plus légers encore

qu'ils ne l'étaient réelleuient. Dans quehfues églises, et notamment dans

le chœur de l'église du Mont-Saint-Michel en mer, ils remplacèrent les

éperons A de flanc par des arcs bandés d'un contre-fort à l'autre, comme
une succession d'él résillons destinés à rendre tous les contre-forts des

arcs-boutants solidaires.

De tout ce qui précède on peut conclure que les architectes du moyen

âge, après avoir résolu le problème de la construction des voûtes sur

des piles minces et isolées, au moyen de l'arc-boutant, ont été frappés,

sitôt après l'application du principe, des difficultés d'exécution qu'il pré-

sentait. Tous leurs efforts ont tendu à établir l'équilibre entre la poussée

des voûtes et la résistance des arcs-boutants, à fonder ce système sur des

règles fixes, ce qui n'était pas possible, puisque les conditions d'équi-

libre se modifient à l'infini en raison de la nature, du poids, de la résis-

tance et de la dimension des matériaux. Les hommes d'un génie supé-

rieur, comme il arrive toujours, ont su vaincre ces difficultés, plutôt par

l'instinct que par le calcul, par l'observation des faits particuliers que

par l'application de règles absolues. Les constructeurs vulgaires ont

suivi tels ou tels exemples qu'ils avaient sous les yeux, mais sans se

rendre compte des cas exceptionnels qu'ils avaient à traiter; souvent

alors ils se sont trompés. Est-ce à dire pour cela que l'arc-boutant, parce

qu'il exige une grande sagacité de la part du constructeur, est un moyen

dont l'emploi doit être proscrit? Nous ne le croyons pas. Car de ce que

l'application d'un système présente des difficultés et une certaine fmesse

d'observation, ce n'est pas une raison pour le condamner, mais c'en est

une pour l'étudier avec le plus grand soin.

Arc de uécuarge. — C'est l'arc qu'on noie, dans les constructions,

au-dessus des linteaux des portes, au-dessus des vides en général, et des

parties faibles des constructions inférieures, pour reporter le poids des

constructions supérieures sur des points d'appui dont la stabilité est

assurée. Les archivoltes des portails et portes sont de véritables arcs de

décharge (voy. Auciiiyoltes, variété de FArc); toutefois on ne donne

guère le nom d'arcs de décharge qu'aux arcs dont le parement affleure

le nu des murs, qui ne se distinguent des assises horizontales que

par leur appareil, et quelquefois cependant par une faible saillie.

Dans les constructions romaines élevées en petits matériaux et en blo-

cage, on rencontre souvent des arcs de décharge en briques et en moel-

lons noyés en plein mur, afin de reporter les pesanteurs sur des points

des fondations et soubassements établis plus solidement que le reste de

la bâtisse. Cette tradition se conserve encore pendant la période romane.

Mais à cette époque les constructions en blocage n'étaient plus en usage,

et l'on ne trouve que très-rarement des arcs destinés à diviser les pesan-

teurs dans un mur plein. D'ailleurs, dans les édifices romans, la con-

struction devient presque toujours un motif de décoration, et lorsqu'en
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maçonnaul, on avail besoin d'arcs de décharge, on cherchait à les accu-

ser, soit par une saillie, et môme quelquefois par un filet orne ou mou-

luré à l'extrados, Teis'sont les arcs de décharge ([ui se voient le long du

mur des bas côtés de l'église Saint-Ktienne de Ncvers (lin du xi" siècle)

(fl<^ 7/i). Ici ces arcs soni surtdul destinés à charger les piles des

bas cotés qui reçoivent les

poussées des voûtes; les

murs n'étant pas armés de

contre-forts, ce surcroît de

charge donne aux points

d'appui principaux une

grande stabilité. C'est un

système qui permet d'éle-

ver des murs minces entre

les piles destinéesà recevoir

le poids des constructions
;

il présente par conséquent

une économie de maté-

riaux : on le voit appliqué

dans beaucoup d'églises du

Poitou, derAnjou,derAu-

vergne et de la Saintonge

pendant la période romane.

Inutile d'ajouter que ces

arcs de décharge sont tou-

jours extradossés
;
puisque

leurfondion essentielle est de reporter les charges supérieures sur leurs

sommiers, ils doivent tendre à faire glisser les maçonno!U'> sur leurs reins.

Le pignon du transsept sud de l'église Noire-Dame du Port,;iClermont

(Puy-de-Uôme), est ainsi porté sur deux arcs de décharge à l'extérieur.

îi" 'teiî

reposant sur une colonne (fig. 75). Souvent, dans l'architecture civile des

XI* et \ii' siècles, on rencontredesporlesdonl leslinteauxsont soulagés par

des arcs de décharge venant appuyer leurs sninniiers sur uwv j
><»•(>'%' mena-
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gée aux deux extrémités des linteaux (lig. 76) ;
quelquefois aussi, au-dessus

des linteaux, on voit une clef posée dans l'assise qui les surmonte, et qui

forme ainsi une plate-bande appareillée reportant le poids des murs surlcs

doux pieds-droits ((ig. 77). Un vide est laissé alors entre l'intrados de la clef

et le linteau pour éviter la charge de cette clef en cas de mouvement dans

les constructions. Des arcs de décharge sont posés au-dessus des ébrase-

ments intérieurs des portes et des fenêtres

dans presque tous les édifices civils du

moyen âge. Ces arcs sont plein cintre

(Qg. 78) (château de Polignac, Haute-

Loire, partie du xr siècle), rarement en

tiers-point, et le plus souvent bombés
seulement pour prendre moins de hau-

teur sous les planchers (voy. Fenêtre).

Pendant la période ogivale, les construc-

teurs ont à IVanchir de grands espaces

vide; ils cherchent sans cesse à diminuer

à rez-de-chaussée les points d'appui, afin

de laisser le plus de place possible à la

foule, de ne pas gêner la vue. Ce principe

les conduit à établir une partie des con-

structions supérieures en porte à faux; si

dans le travers des nefs ils établissent des arcs-boutants au-dessus des bas

côtés, pour reporter la poussée des grandes voûtes à l'extérieur, il faut,

dans le sens de la longueur, qu'ils évitent

de faire peser les murs des galeries en

porte à faux sur les voîites de ces bas

côtés, trop légères pour porter la charge

d'un mur, si mince qu'il soit. Dès lors, pour

éviter le fâcheux efîet de ce poids sur des

voûtes, des arcs de décharge ont été mé-
nagés dans l'épaisseur des murs de fond

des galeries au premier étage. Ces arcs

reportent la charge de ces murs sur les

sommiers des arcs-doubleaux des bas

côtés (voy. Construction, Galerie, Trifo-

iuum). On trouve des arcs de décharge "" "''_ —

'

en tiers-point, dans les galeries hautes de Notre-Dame de Paris, dans le

Iriforium des nefs des cathédrales d'Amiens (fig. 79), de Reims, de Nevers.

1 N^ 1
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Mais,;iAiiiicii.-. Ie.> rcuclros supérieures étant poséos sur la clairc-Mjic inlr-

rieuredutrilorium, ces arcs de décharge neporteul que le jxiidsd un nnu-

mince. f|ui no >'éii've (luc iu>(iu'à l'appui du fcncsl rage. Dans les (''ditice

CO
(le la l!()uri;()ij;noel d'inie partie de

la Cliauipai^ne, les fenêtres, au lieu

d'être posées sur l'arcature inté-

rieure, sonten retraite surlesmurs

extérieurs du Iriforiuni. Dans ce

cas, l'arc de décharge est d'autant

l)lus nécessaire, que ce mur exté-

rieur porte, avec le fenestrage, la

])ascule des corniches de couron-

nement; il est quelquefois posé

immédiatement au-dessus de l'ex-

trados des archivoltes, afin d'éviter

même la charge du remplissage,

qui, comme à Reims, à Paris et à

Amiens, garnit le dessous de l'arc

en tiers-point; ou l)ien encore

l'arc de décharge n'est qu'un arc

l)(unl)é, noyé dans l'épaisseur du
nuu', un peu au-dessus du sol do la

galerie, ainsi qu'on peut le remar-

quer dans l'église de Saint-Père

sous Yé/.elay (fig. 80).

On rencontre des arcs de dé-

charge à la base des tours centrales

des églises reposant sur les quatre

arcs-doubleaux des Iranssepts, comme à la cathédrale de Laon ; sous les

hedVois des clochers, comme à Notre-Dame de Paris. Il en existe aussi

au-dessus desvoûles, pour reporter

le poids des bahuts et des char-

pentes sur les piles, et soulager

les meneaux des fenêtres tenant

lieu de lormerots, conmie ;\ la

sainte Chajjelle de Paris, comme à

Amiens, à la cathédrale de Troyes

{lig. 81). Au XY* siècle, les arcs de

décharge ont été fort en usage

pour porter des constructions mas-

sives, reposant en apparence sur

des constructions à jnnr; [xiur soulager les cintres des grandes roses du
I)r)ids des pignons de face.

Il n'esl ])as besoin de dire (juc les arcs jonenl un grand lôle dans la

con-Irnclion îles édilices du uioveu àni- : les ai'chilccles (Haienl arrivés.

./^/->
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ès le xiii'^ siècle, à ac(|u6rir une connaissauco ijarl'aite de leur lurce de

,|résistance, et de leurs eilets sur les piles et les murs; ils mellaient un

join particulier dans le choix des matériaux qui devaient les composer,

ans leur appareil, et la façon de leurs joints. L'architecture romaine n'a

lait qu'ouvrir la voie dans l'application des arcs à l'art de bâtir; l'archi-

tecture du moyen âge l'a parcourue aussi loin (ju'il était possible de le

Taire, au point d"abuser même de ce principe à la lin du w*" siècle, par

m emploi trop absolu peut-être et des raffinements poussés à l'excès.

La qualité essentielle de l'arc, c'est l'élasticité. Plus il est étendu, plus

t -|)ace ({u'il doit franchir est large, plus il est nécessaire (ju'il soit flexi-

ile. Les constructeurs du moyen âge ont parfaitement suivi ce principe

Il multipliant les joints dans leurs arcs, en les composant de claveaux

uaux, toujours extradossés avec soin. Ce n'est qu'au xvi" siècle, alors

jue l'arl (le bâtir proprement dit soumettait l'emploi des matériaux à

les formes (jui ne convenaient ni à leurs qualités, ni à leurs dimensions,

(ue l'arc ne fut plus appliqué en raison de sa véritable fonction. Le prin-

cipe logique qui l'avait fait admettre cessa de diriger les constructeurs,

'fin imitant ou croyant imiter les formes de l'antiquité romaine, les archi-

n les de la renaissance s'écartaient plus du principe de la construction

iiiUque que les architectes des xii" et xiii*^ siècles; ou plutôt ils n'en

I liaient nul compte. Si, dans leurs constructions massives, inébranlables,

iCs Romains avaient comjjris la nécessité de laisser aux arcs une certaine

élasticité en les extradossant, et en les formant de rangs de claveaux

niicentriques, lorsqu'ils avaient besoin de leur donner une grande résis-

ance, à plus forte raison dans les bâtisses du moyen âge, où tout est

. iquilibre, et mouvement par conséquent, devait-on ne pas perdre de vue

, i,e principe qui doit diriger les architectes dans la construction des arcs.

^

}3u jour que l'on cessa d'extradosser les arcs, qu'on voulut les composer

^
|le claveaux inégaux comme dimension, et comme poids par conséquent,

;!
[es appareiller à crosseites, et les relier aux assises horizontales au moyen

j

lie joints droits à la queue, on ne comprit plus la véiitable fonction de

.
l'arc. (Voy. Construction, Voute.)

ARCADE, s. f. Mot qui désigne l'ensemble d'une ouverture fermée par

j
ane archivolte. On dit : Les arcades de ce portique s'ouvrent sur une cour.

Le mot arcade est général; il comprend le vide comme le plein, l'archi-

lOlte comme les pieds -droits. On dit aussi arcade aveugle, pour désigner

-ine archivolte ou arc de décharge formant avec les pieds-droits une
saillie sur uu mur plein. Les arcs de décharge des bas côtés de l'église

Saint-Étienne de Nevers (voy. Arc, fig. lU) sont des arcades aveugles.

jj

Les arcades aveugles sont très-souvent employées dans les édifices romans

Il

lu Poitou, de l'Auvergne, de la Saintonge et de l'Angouniois; toutefois,

]uand elles sont d'une petite dimension, on les désigne sous le nom
K .ïarcaturcs (voy. ce mot). Les constructeurs de l'époque romane, en

. llonnant aux murs de leurs édifices une forte épaisseur suivant la tradi-

1
'
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lion loniainc, et aussi pour résister à la poussée uniforme des voûtes en

berceau, cherchaient (autant pour économiser les matériaux que pour

décorer ces murs massifs et les rendre moins lourds) à les alléj^er au moyen

d'une suite d'arcades (voy. Arc de décharge), qui leur permettaient

cependant de retrouver les épaisseurs de murs nécessaires pour main-

tenir les poussées des berceaux au-dessus de l'extrados de ces arcs. Par

suite de l'adoption des voûtes en arcs d'ogive dans les édifices, il ne fut

plus utile d'élever des murs épais continus; on se contenta dès lors d'éta-

blir des contre-forts saillants au droit des poussées (voy. Construction),

et les intervalles entre ces contre-forts n'étant que des clôtures minces

de maçonnerie, les arcades aveugles, ou arcs de décharge, n'eurent plus

de raison d'être. Toutefois cette tradition subsista, et les architectes de

la période ogivale continuèrent, dans un but purement décoratif, à pra-

tiquer des arcades aveugles (arcatures) sous les appuis des fenêtres des

bas côtés, dans les intérieurs de leurs édilices, d'abord très-saillantes,

puis s'aplatissant peu à peu à la tin du xiii* siècle et pendant le xiv% pour

ne plus être qu'un placage découpé plus ou moins riche, sorte de fili-

grane de pierre destiné à couvrir la nudité des murs.

ARCATURE, s. f. Mot par lequel on désigne une série d'arcades d'une

petite dimension, qui sont plutôt destinées à décorer les parties lisses dei

murs sous les appuis des fenêtres ou sous les corniches, qu'à répondre i

une nécessité de la construction. On rencontre, dans certains édilices di

Bas-Empire, des rangées d'arcades aveugles quin'ontjd'autre but que d'or^

ncr les nus des murs. Ce motif de décoration paraît avoir été particulière-

ment admis et conservé parles architectes dd'époque carlovingienne,eti

persiste pendant les périodes romane et ogivale, dans toutes les province:

de la France. Il est bon d'observercependant que l'emploi des arcatures es,

plus ou moins bien justifié dans les édifices romans : quelques contrées'

telles que la Normandie par exemple, ont abusé del'arcaturedans certain

monumentsiiuxi' siècle; ne sachant trop comment décorer les façades de;

grandes églises, les architectes superposèrent des étages d'arcatures aveuj

gles de la base au faite. C'est particulièrement dans les édifices normand:
biltis en Angleterre que cet abus se fait sentir : la façade de l'église d'

Peterborough en eslunexemple.Rienn'estplusmonotoneque cette super

position d'arcatures égales comme hauteurs et largeurs, dont on ne com-

prend ni l'utilité comme système de construction, ni l'agrément comm
décoration. En France, le sentiment des proportions, des rapports des vide

avec les iileins, perce dans l'architecture du moment qu'elle se dégage d

la barbarie. Dès le xi' siècle, ces détails importants de la décoration de

maçonneries, tels que les arcatures, sont contenus dans de justes borne>

tiennent bien leur place, ne paraissent i)as être, comme en Angleterre o

en Italie, sur la façade de la cathédrale de Pise, par exemple, des jjlacage

d'une stérile invention. Nous diviserons les arcatures : 1° en arcatures a

rez-de-chaussée, 2" arcatures de couronnement, 3° arcatures ornements.
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Arcatures DR REZ-DE-CHAUSSÉE.— Ces soiies (Farcalvires sont générale-

ment placées, dans l'archi lecture française, à l'intérieur, sous les appuis

(les fenêtres basses, et forment une série de petites arcades aveugles entre

le sol et CCS api)uis. Les grandes salles, les bas côtés des églises, les cha-

piiles, sont presque toujours tapissés dans leurs soubassements par une

suite d'arcaturespeu saillantes, portées par des pilastres ou des colonnettes

détachés reposant sur un banc ou socle de pierre continu. Nous donnons

i«^\^'«>\N\S\'A\\N\\^^V\\\\\\\\\\\\v»\\\\\\\\\^^^^^

comme premier exemple de ce genre de décoration une travée intérieure

(les bas côtés de la nef de la cathédrale du Mans (iig. 1). Dans cet exemple,

qui est (hi \i'' siècle, la construction des maçonneries semble justifier

l'emploi de l'arcature; les murs sont formés de blocages parementés en

petits moellons cubiques comme certaines constructions gallo-romaines.

L'arcature, par son appareil plus grand, la fermeté de ses pieds-droits

monolithes, donne de la solidité à ce soubassement en le décorant; elle

accompagne et couronne ce banc qui règne tout le long du bas côté. Le

plus souvent même, à cette époque, les arcatures sont supportées par

des colonnettes isolées, ornées de bases et de chapiteaux sculptés : nous

I. - 12
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choisirons comme exemple l'arcalure de.^ bas côtés de l'éplise abbatiale

(le Sùiivigny (Allier) (li^'. 2), reposant toujours sur un banc, conformément

à l'usage adoplé. Dans ces arcalurcs, la base, le chapiteau et les claveaux

des petite arcs sont engagés dans la maçonnerie du mur, et les fûts des

^y^Ojr

colonnetto, composés d'un seul morceau de [pierre i)os(' en délit, sont

détachés. A Souvigny, les arcs reposent alternativement sur un pilastre

rectangulaire et sur une colonnelte cylindritpie.

Cet exemple remonte aux ])remières années du xii" siècle. A mesure ({ue

l'architecture se débarrasse des l'urmes quelque peu lourdes de l'époque

romane, les arcatures basses deviennent plus fines, les arcs se décorent

de moulures, les colonneltes sont plus svelles. Dans le bas côté sud

de l'église Sainle-Madeleine de Gbàteaudun, on voit encore les restes

d'une belle arcalure du xu'^ .siècle, (pii sert de tr,in^ili(,in entre le style
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l'Oman et le style ogival (tig. 3) : les tailloirs des chapiteaux en sont variés,

linement moulurés; les archivoltes sont décorées de dents de scie. Les

arcalures basses des mo-

iiunients de la Normandie

sont, vers cette époque,

curieusement travaillées,

parfois composées d'une

suite de petits arcs plein

cintre qui s'entrecroisent,

et portent, soit sur un rang

lie colonnettes, soit sur des

colonnettes et des cor-

beaux alternés. Mais c'est

particulièrement en An-

gleterre que le style nor-

mand a développé ce genre

de décoration, dans lequel

(piolques esprits plus ingé-

nieux qu'éclairés ont voulu

voir l'origine de l'ogive

(voy. Ogive).

Le côté nord du chœur de la cathédrale de Canterbury présente à l'ex-

térieur, entre les fenêtres

de la crypte et celle des

bas côtés, une arcature

que nous donnons ici

(tig. 3 bis), et qui forme

un riche bandeau entre les

contre-forts. Cet exemple

date des dernières années

du XII* siècle. Dans l'étage

inférieur de la tour Saint-

Romain de la cathédrale

(le Rouen, les colonnettes

des arcalures sont accou-

plées, supportant déjà de

petits arcs en tiers-point,

bien que le plein cintre

persiste longtemps dans

ces membres accessoires

de l'architecture, et jusque

vers les premières années

du xiii" siècle. Ainsi les

chapelles du chœur de •

l'église abbatiale de Vézelay sont tapissées, sous les appuis des fenêtres,
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(rarcaliirosa|ti);irh'iiant pai' Icxlctailsde leur orneinenlalion au xiii* siècle,

tanili^<|tic li'iiisaics sont t'rancheint'iit i)l''iii rinlrc (lif;. ^i). En I{(Jur;;ogne,

l'arc pli'iii rinlrc ptMsislc nicnie dans lo arcalurcs jusque vers le milieu

(lu xiii' siècle. La pelile éi>lisc

i^L^
( I I ; I

de Xolre-Uanie de Dijon, dont

la construction est postérieure

au chœur de l'église de l'abbaye

de Vézelay, laisse encore voir

dans les soubassements de ses

chai)elles du Iranssept de belles

aicatures plein cintre sur des

chapiteaux (pii n'ont plus rien

de rornemenlalion romane. La

courbe en tiers-j) liiil ne s'ap-

pli(iue aux archivoltes tles ar-

calnres que vers 1230; l'arc

trilobé sert de transition: on

le voit employé dans le trans-

sept nord de l'église Saint-Jean

de C.hàlons-sur-Marne (lig. 5),

dont la partie inférieure date

de 12-20 il 1230 ; dans les travées

encore existantes des bas côtés

de la cathédrale d'Amiens,

môme date. Plus tard, de 1230 à 12'i0, l'art.' en tiers-point règne seul

(fig. 6), ainsi qu'on peut le voir dans les chapelles du chœur de la cathé-
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(Irak' (II' Trovos. dahord simple, décoré seulement par des mouliireb

R:?J;. .vc.^u-fAi..c-:^ I
. „y-H

largement prolilées; pnis un peu plus lard, vers \2h0. par des redcnti^

t'i il:

comme dans les chapelles du chœiu' de la cathédrale d'Amiens (lig. 7) ou
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dans la sainte GhapoUo basse du Palais à l'aria. Jns(ju'alors, cependant.

les arcatures basses, (lu'elles ai)i)arliiMinenl à un nioniiuienl riehe ou

;\ une église de petite ville, sont à jx'U de eliose près semblables. Mais

vers 1245, au moment où l'archilecture ogivale arrivait à son apogée,

les arcatures, dans les édifices bâtis avec luxe, prennent une plus grande

iiuj)ortance, s'enrichissent de bas-reliefs, d'ornements, d'à-jour, tendent

à loriner sous les fenêtres une splendide décoration, en laissant toujours

voir le nu des murs ilans les entre-colon nements ; ces miu's eux-mômes
reçoivent de la peinture, des applications de gaufrures ou de verres colo-

rés et dorés. La sainte Chapelle haute du Palais à Paris nous ollre le plus

bel exemple que l'on puisse donnei- d'une série d'arcatures ainsi traitées

(fig. S). Alors, dans les édifices religieux, le parti adopte par les construc-

teurs ne laissait voir de murs que sous les appuis des fenêtres des bas

côtés; toute la construction se bornant à des piles et des vides garnis de

verrières, on conçoit qu'il eût été désagréable de rencontrer sous les

verrières des bas côtés, à la hauteur de l'ceil, des parties lisses qui eussent

été en désaccord complet avec le système général de piles et d'à-jour

adopté par les architectes. Ces arcatures servaient de transition entre le

sol et les meneaux des fenêtres, en conservant cejjendanl, par la fermeté
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(les profils, l'élroitessc ries enlre-colomiemcnls et les robustes saillies

des bancs, une certaine solidité d'aspect nécessaire à la base d'un nrio-

,
nument. Les bas côtés de la cathédrale de Reims, quoique pourvus de

I

ces larges bancs avec marche en avant, n'ont jamais eu, ou sont dépouillés

de leur arcature ; aussi est-on choqué de la nudité de ces murs de pierre

. sous les appuis des fenêtres, nudité qui contraste avec la richesse si sage

(le tout l'intérieur de l'édilice. Pour nous, il n'est pas douteux que les

bas C(Jtés de la cathédrale de Reims ont dû être ou ont été garnis d"ar-

latures comme l'étaient autrefois ceux de la nef de l'église abbatiale

(le Saint-Denis, les parties inférieures de ces deux nefs ayant les plus

grands rapports. Nous donnons ici (fig. 9) l'arcature basse de la nef de

l'église de Saint-Denis, replacée en partie, et dont tous les débris existaient

encore dans les magasins de cet édifice. Disons, en passant, que c'est

avec quelques fragments de cette arcature que le tombeau d'Héloïse et

(l'Abailard, aujourd'hui déposé au Père-Lachaise, a été composé par

M. Leiioir, dans le musée des Petits-Augustins.

11 ne faudrait pas croire que les arcatures ont suivi rigoureusement la

voie que nous venons de tracer pour atteindre leur développement. Avant
d'arriver à l'adoption de la courbe en tiers- point, on rencontre des

tâtonnements, car c'est particulièrement pendant les périodes de

transition que les exceptions se multiplient. Nous en donnerons une
qui date des premières années du xiii^ siècle, et qui peut compter parmi



[ AUCATURE ]
— 0() —

les plus originales : elle se Iroiive dans les bas côtes de l'église de Monlier

enDer(IIaute-Maiiie)(fig.lO),

1^ eharmanl édilice rempli de

singularilésarchi tectoniques.

Vers la fin du xiii'' siècle, les

arcalures basses, comme tous

les autres membres de l'ar-

chiteclure ogivale, s'amai-

grissent; elles perdent l'aspect

d'une construction, d'un sou-

bassement, qu'elles avaionl

conservé jusqu'alors, pour se

renfermer dans le rôle de

placages. Le génie si impé-

rieusement logique qui inspi-

rait les architectes du moyen

âge les amena bientôt, en ceci

comme en tout, à l'abus.

Ils voulurent voir dans l'ar-

cature d'appui la continua-

lion de la fenêtre, comme
une alléf/e de celle-ci. Ils lirent passer les meneaux des fenêtres à travers

la tablette d'appui, et Tarcature vint se confondre avec eux. Dès lors

la fenêtre semblait descendre

jusqu'au banc inférieur; les

dernières traces du mur
roman disparaissaient ainsi,

j

et le système ogival s'éiablis-
j

sait dans toute sa rigueur î

(lig. 11). Cet exemple, tiré '

des bas côtés du chœur de
|

la cathédrale de Sées, date

des dernières années du xiii*
'

siècle. Toutefois les petits pi-

1

gnons ménagés au-dessus des
i

arcs donnent encore h ces sou-
!

bassements une décoration

qui les isole de la fenêtre, qui

en fait un meudjre à part

ayant son caractère propre ;
i

tandis ({ue plus tard, au com-
mencement du xiv'" siècle,

comme dans le chœur de l'é-
j

glise Saint-Nazaire de Carcas-
1

sonne, l'arcaturc basse, euse reliant aux nieneauxdes fenêtres, adopte leurs I
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toimes, se compose des mômes membres de moulures, répète leurs

eoiupartimenls (fig. 12). Ce n'est plus en réalité que la partie infé-

rieure de la fenêtre qui est bouchée, et, par le fait, le mur, dont le

parement intérieur est au nu des vitraux, laisse la moitié des me-

neaux se dégager en bas-relief, et ne conserve plus qu'une faible épais-

seur qui équivaut à une simple cloison. 11 était impossible d'aller plus

loin. Pendant les xiv*-' et xv* siècles, les arcatures basses conservent les

mêmes allures, ne variant que dans les détails de l'ornementation sui-

vant le goût du moment. On les voit disparaître tout à coup vers le mi-

lieu du XV* siècle, et cela s'explique par l'usage alors adopté de garnir

les soubassements des chapelles de boiseries plus ou moins riches. Avec

les arcatures, disparaissent également les bancs de pierre, ceux-ci étant

à plus forte raison remplacés par des bancs de bois. Des mœurs plus raf-

linées, l'habitude prise par les familles riches et puissantes ou par les

confréries de fonder des chapelles spéciales pour assister au service divin,

faisaient que l'on préférait les panneaux de bois et des sièges bien secs

à ces bancs froids et humides.

Nous ne pouvons omettre, parmi les arcatures de re/.-de-chaussée, les

I. — 13
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grandes aicatuies des bas cùt(''> do la calhédrale de Poitiers. Cet édifice

(vov. Ca ni KPUA [,]•:), l)àli à la lin du mT siècle et an commencement du

xiii% présente des dispositions particulières qui appartiennent au Poitou,

Les voûtes des bas côtés sont à peu près aussi hautes que celles de la

nef, et le mur sous les fenêtres, épais et élevé, forme une galerie servant

de passage au niveau de l'appui de ces fenêtres. Ce haut appui est décoré

par une suite de grandes arcatnrcs plein cintre surmontées d'une cor-

niche dont la saillie est soutenue par des corhelets iinement sculptés

(fig. 13). Des arcatures analogues se voient dans la nef de l'église Sainte-
Itadegonde de Poitiers, qui date de la même époque,

AucATURES HE couRON.vEMENT.— Daus quclqucs égliscs romaucs, par-
ticulièrement celles élevées sur les bords du^Rbin, on avait eu l'idée

(Téclairer les charpentes au-dessus des voûtes
_
en berceau, au moyen

d'une suite d'arcatures à jour l'ormant des galeries basses sous les cor-
niches (voy. Galeries). Les voûtes en berceau des nefs, ou en cul-de-four
des absides, laissaient entre leurs reins et le niveau de la corniche (con-
ven;iblement élevée pour laisser passer les entraits des chaipentes au-
dessus de l'extrados) un mur nu (pii était d'un aspect désagréable, et
qui, de plus, était d'une grande pesanteur. Soit (fig, 1/j) la coupe d'une
voûte en berceau plein cintre ou en cul-de-four, les fenêtres ne pou-
vaient se cintrer au-dessus de la naissance A <les voûtes, à moins d'ad-
mettre des i)énétrations. ce qui élail hors d'usage: il restait donc de A
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en B, niveau de la euniiclie, une élévation de mur eoniuiandée par la

pose de la charpente. On perça ce mur en C par une galerie à jour ou

fermée par un mur mince, destinée alors, soit à donner de l'air sous

les combles, soit à former comme un chemin de ronde allégeant les con-

structions inierieures. Cette disposition, inspirée par un calcul de con-

structeur, devint un motif de décoration dans quelques monuments

religieux de la France. Au xii" siècle, la partie supérieure des murs de

la nef de la cathédrale d'Autun, fermée par une voûte en berceau ogival

renforcée d'arcs-doubleaux, lut décorée par une arcature aveugle exté-

rieure qui remplit cette surélévation nue des maçonneries, bien que par

le t'ait elle ne soit d'aucune utilité; elle n'était placée là que pour oc-

iiipef les yeux, et conmie une tradition des galeries à jour des édifices

romans des bords du Rhin. Cette arcature (fig. 15) a cela de particulier

([u'elle est, comme forme, une imitation des galeries ou chemins de

londe des deux portes antiques existant encore dans cette ville (portes

(le Saint-André et d'Arroux). 11 faut croire que ce motif fut très-goùté

alors, car il fut répété à satiété dans la cathédrale d'Autun et dans les

églises de Beaune et de Saulieu, qui ne sont que des imitations de cet

édilice, ainsi que dans un grand nombre de petites églises du Maçonnais,

(le la Bourgogne et de la haute Champagne. A l'extérieur des absides,

les arcaliires romanes sont prodiguées dans les éditices religieux du

bangiiedoc, de la Provence, et particulièrement de la Saintonge, du

l'oiluu et du Berry. On voit encore une belle ceinture d'arcatures alter-

nativement aveugles ou percées de fenêtres à l'extérieur du triforium

de l'église ronde de Neuvy-Saint-Sépulcre (Indre), xi* siècle (voy. Saint-

Sépilcre). Ce système d'arcatures encadrant des fenêtres est adopté en

Auvergne à l'extérieur des absides, dans les paities supérieures des nefs

et des pignons des transsepts : en voici un exeni])le tiré du bras de croix

nord de l'église Saint-Élienne de Nevers, élevée au xi^ siècle sur le plan
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des églises aiivergiialcs (lig. 16). CeiXo arcaluie présente une disposition

([ui appartient aux églises de cette province, c'est ce triangle qni vient

remplacer l'arc plein cintre dans certains cas. L'église Notre-Dame du

l'ort, à Clermont, nous donne h l'extrémité des bras de croix nord cl

sud une arcature à peu près pareille à celle-ci; mais à Saint-Ktienne

de Nevers ces arcatures décorent l'intérieur et l'extérieur du pignon et

^Y%^
^-

-^'
\^^
^ f I

"Il

\Q

du croisillon iioid. l;in(ii> (ju'à Xolre-Damc du l'ort elles n'existent qu'à
rintérieiir. il n'est jias besoin de dire que les arcatures hautes des nefs

elabsidrs m- pouvaient plus trouver leur place du moment que la voûte
en arcs ogives était adoi)lée, i)uisque alors les archivoltes des fenêtres

s'élevaient jusque sous les corniches supérieures; aussi ne les rencontre-
t-on i)lus dans les monuments des xni% xiv'^ et xv^ siècles, si ce n'est

dans la cathédrale de Reims, où l'on voit apparaître comme un dernier
rellel de la tradition des arcatures romanes supérieures. Ici ces arcatures
surmontent les corniches et pourraient être considérées comme des ba-

lustrades, >i leur dimension extraordinaire nt'mpôchait de les confondre
avec ce meudtre de rarcliiteclure ogiv.Ue; ce sont plutôt des claires-
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voies dont on ne s'explique i^uèrc rulilitc. Les chapelles du chœur de la

calhcdralc de Reims sont surmontées de rangées de colonnes isolées por-

[
tant des arcs et un bandeau. Cette décoration, qui date du milieu du

xiii^ siècle, prend une grande importance par ses dimensions; elle a le

(icfant d'être hors d'échelle avec les autres parties de l'édifice, et rapetisse

les chapelles à cause de son analogie avec les formes d'une balustrade

n

(tig. 17). Les couronnements du chœur de cette même cathédrale étaient

également terminés par une arcature en partie aveugle, dont il reste une

grande quantité de fragments reposés et restaurés à la lin du xv'' siècle,

après l'incendie des combles. Là cette arcature se comprend mieux, elle

masquait un chéneau; mais l'arcature à Jour de la nef, refaite également

an xv siècle en suivant les i'ormes adoptées à la lin du xiir'' siècle, n'est

plus qu'une imitation de ce parti quant à l'apparence extérieure seule-

ment, puisqu'eUe ne répond à aucun besoin. Les tours centrales des

églises, élevées sur le milieu de la croisée, sont souvent décorées à l'inté-

rieur ou à l'extérieur, pendant les époques romanes ou de transition,

d'arcatures aveugles, surtout dans la Normandie, l'Auvergne, la Sainlonge
et l'Angoumois, où ce mode de tapisser les nus des murs dans les parties

supérieures des édifices paraît avoir été particulièrement adopté. Les

souches des tours centrales des cathédrales de Coutances à l'intérieur, de

Houen à l'intérieur et à l'extérieur, de Baveux à l'extérieur, des églises

Saint-Étienne de Gaen à l'intérieur, Notre-Dame du Port et d'Issoire

à l'extérieur, de la plupart des églises de la Charente, etc., sont munies
d'arcatures (voy. Clocher). Nous voyons aussi les arcatures employées
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coninic décoralioii (laii> les claies supérieurs do cloclicrs plaiilrs mu- les

lagades des églises romanes el du ((luiineuicuiciil du xiii* siècle, au-dessus

des porlails, sous les roses. Les trois derniei's étalées du eloeher nord de la

calliédiale de Sens, dit tour de Plomb, sont entourés d'arcatures aveugles

lurniant yaiiMie à jour seulement dans les milieux du second étage.

Nous donnons iei (lig. 18) le dessin de l'arcature trilobée supérieure

de ce elochcr. (>n leniaripiera (]ue les eolunnellcs accouplées de cette

arcalure sont supportées par des ligures marclianl >ui' des lions: ces sortes

de caryatides se renconlrent dans (luelques cdilices de la Champagne el

d'une |)arlie de la Bourgogne.

Aiu.ATniKS OHNEMENTS. — 11 uous rcstc à parler des arcatures (pii se ren-

contrent si l'ré(|uemmentd is|)osées dans les soubassements des ébrasements

(les [)ortails des églises, el (pii sont bien léellenienl alors une simple déco-

ration. La plupart des arcatures dont nous avons précédenunent parlé sont

hùtics, l'ont |)res(pu' toujours partie ilelaconslruclion ; leurs arcs sont c(»m-

posésdeclaveaux.eirorment, ainsi (jne nous l'avonslait ressortir [ilnsbaid,

comme autant d'arc> de décharge poilés sur des colonnes monolithes,

tandis que les arcatures de socles sont la iilnparl du temps évidées dans des

blocs de pierre. Telles sont les arcatures placées au- dosons des statues au-
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,
joiird'hui dclriiiU's des portails de la cathédrale de Sces(fip;. 19), qui datent

' des premières années du xiii" siècle; celles du portail uoid de la cathédrale

-r.^- 111 jO

" ^3^^^^:^.-^-

i-^Jl'cf-^^

(leTroyes, qui , bien qu'uu peu postérieures, présentent une disposition ana-

loji;ue ; celles du portail sud de la cathédrale d'Amiens, avec des arcs entre-

lacés (fig. 20), posées de 1220 à 1225 ; celles si finement sculptées et d'un

''%\rm^if^

goût si pur, (pii tapissent les parements des soubassements de la porte

centrale de la cathédrale de Paris, et entre lesquelles sont représentés les
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Vertus et les Vices (lig. 21), 1220 environ; colles qui sunl disposées ilc la

môme manière à la porte Sainte-Anne de cette façade, et entre lesquelles

sont gravées en creux des Heurs de lis simulant une tenture; celles enlin

dc_la ]tui'lc de la Vierge (fig. 22). loiijimi's de la calliédralc de l'ai'is, Irai-



— 105 — [ ARCATIIRE ]

1 tées avec un soin et une grandeur de style peu ordinaires. Cette dernière

arcature peut être donnée comme un des modèles les plus complets de ce

genre de décoration, et nous ne connaissons rien qui puisse lui être com-

paré. Elle est enrichie de sculj)tures de la plus grande beauté, et qui ont

le mérite d'être parfaitement disposées pour la place qu'elles occupent. Les

personnages ou animaux ronde bosse qui remplissent les écoinçons entre

les arcs, forment comme des supports sous les grandes figures adossées à

des colonnes et placées debout sur ce soubassement; ils rappellent le mar-

tyre des saints ou les personnifient. La forte saillie de ces figures s'échap-

pant entre les petites archivoltes est en rapport avec la grandeur et le haut

relief des statues, tandis que toute la sculpture placée sous les arcs et dans

les entre-colonnements n'est plus qu'une sorte de tapisserie dont le peu de

relief ne détruit pas l'unité que doit conserver un soubassement. On peut

voir, bien que la gravure ne donne qu'une faible idée de cette décoration,

comme la saillie des bas-reliefs se perd avec le fond à mesure qu'ils se

rapprochent du sol. Les ornements entre les colonnes ne sont plus même
que des gravures en creux, non point sèches comme un simple trait,

mais présentant des parties larges et grasses évidées en coquille. La con-

struction de ce soubassement est en harmonie parfaite avec l'ornemen-

tation. Les fonds tiennent à la bâtisse. Les colonnettes jumelles mono-
lithes, rendues très-résistantes par l'espèce de cloison ornée qui les relie

(voy. la coupe), portent les arcs pris dans un même morceau de pierre

avec leurs tympans et leurs écoinçons. Chaque compartiment de l'orne-

mentation est sculpté dans une hauteur d'assise. Malheureusement la

main des barbares a passé par là, et la plupartj des figures placées dans

les écoinçons ont été mutilées. Quant aux petits bas-reliefs rangés sous

les tympans, ils ont servi de but aux pierres des enfants pendant fort

longtemps. Ces bas-reliefs peuvent aller de pair avec ce que la sculpture

antique a produit de plus beau.

On voit peu à peu les arcatures ornements s'amaigrir vers la fin du
XIII* siècle ; elles perdent leur caractère particulier pour se confondre avec

les arcatures de soubassement, dont nous avons donné des exemples. Les

profils s'aplatissent sur les fonds, les colonnettes se subdivisent en fais-

ceaux et tiennent aux assises de la construction ; les vides prennent de

l'importance et dévorent les parties moulurées. Cependant il est quel-

ques-unes de ces arcatures qui conservent encore un certain caractère

(le fermeté : celles (jui tapissent les ébrasements de deux des portes de la

façade de la cathédrale de Bourges rappellent un peu la belle arcature

de Notre-Dame de Paris que nous venons de donner, mais appauvrie.

Ouelquefois les vides des fonds, comme dans l'arcature de la porte cen-

trale de l'église de Semur en Auxois, sont remplis de semis, de rosaces,

(le quadrillés à peine saillants qui produisent un bel effet et conviennent

parfaitement à un soubassement. Nous citerons encore les charmantes

arcatures de la porte de droite de la façade de l'ancienne cathédrale

d'Auxerre (fin du xni* siècle), et dans lesquelles on voit, représentée en

T, — U
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ligures ronde bosse, l'hisloire de David et de Eelhsabée; celles de la porte

de droite de la façade de la cathédrale de Sens (xiv* siècle), décorées de

petits pignons au-dessus des arcs, et de ligures dans les entre-colonne-

nienls. <k's décorations disparaissent au w" siècle, et les soubassements

des portails ne sont plus occupés que par ces pénétrations de bases aussi

difficiles à comprendre qu'elles sont d'un aspect monotone (voy. Trait).

Les petites arcatures jouent un grand rôle dans les tombeaux, les

parements d'autel, les retables (voy. ces mots); généralement les socles

des tombes qui portent les statues couchées des morts sont entourés

d'arcatures dans lesquelles sont représentés des pleureurs, des religieux,

ou même les apôtres. Au commencement du xiii'' siècle cependant, les

arcatures sont le plus souvent vides et faites de pierre ou de marbre blanc

se détachant sur un fond de marbre noir : telles étaient les arcatures des

tombes refaites par le roi saint Louis à Saint-Denis, et dont il reste des

fragments (fig. 23). Plus tard ces arcatures deviennent plus riches, sont

surmontées de pignons à jour, finement sculptées dans la pierre, le

marbre ou l'albâtre ; elles encadrent des statuettes, quelquefois aussi des

écus aux armes du mort; elles sont accoladées au xv" siècle, et forment

des niches renfoncées entre des colonnettes imitées des ordres antiques

au xvi" (voy. Tombeau). On peut juger, par cet aperçu fort restreint, de

rinq)i»rtan('e des arcatures dans l'architecture du moyen Age, et du

nombre intini de leurs variétés; nous n'avons pu (ju'indiquer des types

principaux, ceux qui marciuent par leur disposition ingénieuse le goût

qui a présidé à leiu' exéculion, ou leur originalité.

ARCHE (k'alliance), S. f. Est souvent ligurée dans les vitraux (jui

reprudul>ent les scènes de l'Ancien Testament. On lui donne générale-

ment la forme d'une châsse. Devant le trumeau de la porte de gauche

de la façade de Nntie-Dame de Paris, est posée une grande statue de la
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saillie Vierge, tenant l'enfant Jésus, et les pieds sur le serpent à tôle de

femme, enroulé autour de l'arbre de science ; au-dessus de cette statue

de la sainte Vierge, replacée depuis

quelques années, deux anges suppor-

tent un dais couronné par l'arche d'al-

liance (fig. 1); les prophètes sont assis

des deux côtés sur le linteau; dans

le tympan on voit deux grands bas-

reliefs représentant la mort de la sainte

Vierge et son couronnement. L'arche

d'alliance occupe donc là une place

symbolique, elle estcomme le lien en-

tre l'Ancien et le Nouveau Testament.

Ouelquefois l'arche d'alliance alfecte

la forme d'une armoire à deux battants

supportée ou gardée par des lions;

!: d'une table d'autel avec reliquaire. Les

! sculpteurs ou les peintres du moyen
'i âge ne paraissent pas avoir donné à

I

l'arche d'alliance de l'ancienne loi une

forme particulière; ils se bornaient,

dans leurs bas- reliefs ou leurs pein-

tures, à figurer les objets qu'ils avaient

continuellement sous les yeux, les meu-
bles par exemple, qu'il était d'usage de

placer aux côtés des autels, et où l'on

renfermait les reliquaires, les chartes, et tous objets précieux ou titres

qui constituaient le trésor d'une église (voy. Autel, Armoire).

Arche de Noé. Est représentée dans les bas-reliefs ou les vitraux sous

la forme d'un navire surmonté d'une maison avec toit et fenêtres. Souvent

les personnages composant la famille de Noé montrent la tète à ces

• fenêtres, et la colombe, délivrée par le patriarche, s'élance dans les airs.

Arche de pont. — Voy. Pont.

:
ARCHITECTE, s. m. Il ne semble pas que ce titre ait été donné avant le

I

Xv!*^ siècle aux artistes chargés de la direction des constructions de bâti-

ments. L'architecture tenait sa place parmi les arts libéraux (voy. Arts

libéraux) et était personnifiée par un homme ou une femme tenant une

équerre ou un compas. Mais l'artiste, l'homme de métier était qualifié de

maître de l'œuvre, désignation bien autrement positive, du reste, que celle

d'architecte, car par œuvre on entendait tout ce qui constituait l'immeuble

et le meuble d'un bâtiment, depuis les fondations jusqu'aux tapisseries,

aux flambeaux, aux menus objets mobiliers. 11 n'existe aucune donnée

certaine sur le personnel des architectes aVant le xiii" siècle. Les grands

II établissements religieux, qui renfermaient dans leur sein, jusque verslafin
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du xii' siècle, Ujiil ce tiu'il y avail d'hommes Icllre^, ^avaiils, studieux, dans

rOccident, fournissaient très-probablement les architectes qui dirigeaient

non-seulement les constiticlions monastiques, mais aussi les constructions

l'iviles et i)eul-ètre même nnlitaires. Les écoles fondées par Charlemagne

s'élevaient ;i l'abri des éi,dises; c'était là que devaient nécessairement se

réfugier toutes les intelligences vouées à l'étude des sciences et des arts.

La géométrie, le dessin, la sculpture et la peinture ne pouvaient être

(.nseignés ((ue dans les seuls établissements qui conservaient encoi-c un

peu de calme et de tranquillité au milieu de cet eliroyable chaos de rép<_)que

carlovingienne. Vers la lin <lii \' sièt-le, au moment oîi il semblait que la

société allait s'éteindre dans la barbarie, une abbaye se fondait à Gluny,

et du sein de cet ordre religieux, pendant plus d'un siècle, sortaient

presque tous les hommes qui allaient, avec une énergie et une patience

incomparables, contribuer à arrêter les progrès de la barbarie, mettre

(lueUiue ordre dans ce chaos, fonder des établissements sur une grande

partie de l'Europe occidentale, depuis l'Espagne jusqu'en Pologne. 11

n'ot ]jas douteux que ce centre de civilisation, qui jeta un si vif éclat

pendant les xi"" et xii' siècles, n'ait eu sur les arts comme sur les lettres

et la i)olili(pie une immense inlluence. 11 n'est pas douteux que Gluny

n'ait l'ouinià l'Europe occidentale des architectes comme elle fournissait

des clercs réformateurs, des professeurs pour les écoles, des peintres, des

savants, des médecins, des ambassadeurs, des évoques, des souverains

et des papes; car rayez Gluny du xr siècle, et l'on ne trouve plus guère

([ue ténèbres, ignorance grossière, abus monstrueux. Pendant ({ue saint

Hugues et ses successeurs luttaient contre l'esprit de barbarie, et par-

dessus tout maintenaient l'indépendance du pouvoir spirituel avec une

persévérance dont l'histoire des civilisations (jlfre peu d'exemples, il se

faisait dans le tiers état une révolution dont les conséquences eurent une

inunense portée. Un grand nombre de villes, les plus importantes du nord

et de l'est de la France, se conjuraient et s'établissaient en commîmes. Ainsi

l'établissement féodal carlovingien était sapé de deux côtés, par le pouvoir

spirituel d'une part, et par les insurrections populaires de l'autre. L'esprit

civil apparaît pour la première fois sur la scène, depuis la chute de l'em-

pire, avec des idées d'organisation; il veul se gouverner lui-même, il

conuiience à parler de droits, de libertés : tout cela est fort grossier, fort

incertain; il se jette tantôt dans les bras du clergé pour lutter contre la

n(d)les>e. tantôt il >e ligue avec le suzerain pour écraser ses vassaux. Mais

au milieu de ces luttes, de ces efforts, la cité apprend à se connaître, à

mesurer ses forces; elle n'a pas plutôt détruit qu'elle se presse de fonder,

sans trop savoir ce ((u'elle fait ni ce qu'elle veut; mais elle fonde, elle se

fait donner des chartes, des privilèges; elle se façonne à l'organisation par

corporations; elle sent enfin que pour être forts, il faut se tenir unis. Se

vendant à tous les pouvoirs, ou les achetant tour à tour, elle vient peser sur

tous, les énerve, et prend sa place au milieu d'eux. G'esl alors que les arts,

les sciences et l'industrie cessent d'être exclusivement renfermés dans
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reiiceinlo des cluitres (voy. Auciiitectuiie). La griindc conjuration de la

cité se subdivise en conjurations de citoyens par corps d'état. Chacune de

ces corporations obtient, achète des privih''ges; elle garde sa ville, est

année; elle a ses lois, sa juridiction, ses Ihianccs, ses tarifs, son mode d'en-

seignement par l'apprentissage; si bien ((u'au xiii' siècle le pouvoir royal

reconnaît l'existence de tous ces corps et leur donne des règlements.

Une lois sorti des monastères, l'art de l'architecture, comme tous les

autres arts, devient un état. Le maître de l'œuvre est laïque; il appartient

à un corps, et il commande à des ouvriers qui font tous partie de cor-

porations; les salaires sont réglés, garantis par des jurés; les heures de

travail, les rapports des chefs avec les subalternes, sont détinis. On fait

des devis, on passe des marchés, on impose la responsabilité. Hors du

cloître, l'émulation s'ajoute à l'étude, les traditions se transforment et

progressent avec une rapidité prodigieuse ; l'art devient plus personnel,

il se divise par écoles; l'artiste apparaît enfin au xiii^ siècle, fait préva-

loir son idée, son goût propre. Il ne faut pas croire que le haut clergé

fit obstacle à ce mouvement, ce serait mal comprendre l'esprit qui diri-

geait alors le corps le plus éclairé de la chrétienté. Tout porte à suppo-

ser ({u'il l'encouragea, et il est certain qu'il sut en profiter, et qu'il le

dirigea dans les voies nouvelles. Nous voyons dès le commencement du

xni^ siècle un évêque d'Amiens, Evrard de Fouilloy, charger un archi-

tecte Uu(iue, Robert de Luzarches, de la construction de la grande ca-

thédrale {{u'il voulait élever sou» l'invocation de Notre-Dame. Après Ro-

bert de Luzarches, l'œuvre est continuée par Thomas de Corraont et par

son fils Regnault, ainsi que le constate l'inscription suivante qui se trou-

vait incrustée en lettres de cuivre dans le labyrinthe placé au milieu du

pavage de la nef, et enlevé depuis peu sans qu'une voix se soit élevée

contre cet acte sauvage.

MÉMOIRE IJUAND l'eUYRE DE l'eGLE

DE CnEENS FU CO.MENCHIE ET FINE

IL EST ESCRIPT EL MOILON DE LE

MAISON DE DALUS

EN.L AN.DK.GRACE.MlL.llC.

KT.XX.FU.I.OliUVnE.DE.CllEKNS.

PREMIEREMENT. EXCCMENCHIE.

A.DONT.YERT.DE.CHESTE.EVESyUIE.

EVKART.EVESQUE.BEMS.

El . IlOY. DE. FRANCE. LOYS - '

y.Kl'.ULS.l'IlELIl'PE.LE.SAIGE.

CIllL.y.MAlsTRE.YERT.DE.LOElYRE.

' Maison de Dalus, maison de Dœdiilus, labyrintlie.

- C'est une erreur. En 1220, Philippe-Au^'uste réi^nuit encore; mais il ne faut pas

oublier que cette inscription lut tracée en 1288.
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MAl.STIiK.H()l!i;itT.K-Tl ni. MIMES.

KT.DE. I.l ZAKCHKS.Sl KXOMKS.

MAisTiŒ.rrioMAs.i r.Ai'Riis.r.rv.

liK.CORMONT. ET. APRES. SEN.FILZ.

MAISTRE.REGXAfLT.yiTl.MESTRE.

Klsr.A.CIlEST.POINT.CIlI.CIlESTE.LElTRE.

QUE .1.1 NCARMATION . VALOIT

XIII.C.AXS.MdlXS.XlI.EN.FAI.OlT.

Pierre de Monlercau, ou de Montreuil, était chargé par le roi saint

Louis de construire, en 1240, la sainte Chapelle du Palais à Paris, et par

les religieux de Saint-Germain des Prés, d'élever la charmante chapelle

de la Vierge, qui couvrait une partie de la rue de l'Abbaye actuelle.

Pieri'e de Montercau était laï(|ue. On prétend ({ue saint î.ouis l'emmena
en Kgypte avec lui, le l'ait est douteux; et si Pierre de Montereau fit le

voyage d'outre-mcr, il ne s'inspira guère des édifices arabes (pi'il lut à

même de visiter, car son architecture ressemble aussi peu aux anciens

monuments qu'il put visiter en Egypte ou en Syrie, qu'aux temples de

Pestum. Quoi qu'il en soit, la légende est bonne à noter, en ce qu'elle

donne la mesure de restimc que le roi saint Louis faisait de l'artiste,

l'ierre de Montereau fut enterré avec sa femme au milieu du chœur
de cette belle chapelle de Saint-Germain des Prés qu'il avait élevée avec

un soin particulier, et qui passait à juste titre pour un chef-d'œuvre, si

nous jugeons de l'ensemble par les fragments déposés dans les dépen-

dances de l'église de Saint-Denis. Cette tombe n'était qu'une dalle

gravée; elle fut brisée et jetée aux gravois lorsque la chapelle qui la

contenait fut démolie.

Libergier construisit à Reims une église, Saint-Nicaise, admirable

monument élevé dans l'espace de trente années par cet architecte : une
belle et fine gravure du xvir siècle nous conserve seule l'aspect de la

façade de cette église, la perle de Reims. Elle fut vendue et démolie

comme bien national. Toutefois les Rémois, plus scrupuleux que les

Parisiens, en détruisant l'oeuvre de leur compatriote, transportèrent sa

tombe dans la catliédrale de Reims, où chacun peut la voir aujourd'hui :

c'est une pierre gravée. Libergier tient à la main gauche une verge gra-

duée, dans sa droite un modèle d'église avec deux flèches, comme Saint-

Nicaise; à ses pieds sont gravés un compas et une équerre; deux anges
disposés des deux côtés de sa tète tiennent des encensoirs. L'inscri[)tion

suivante pourlourne la dalle :

4* Cl. (MT.MAISTIIK.IUES. I.lRERC.lERS.Qll . COMENSA . CESTE . Eia.lSE.AN.I.AN.HE.LIVCARNATlO.'S;.

M.CC.ET.XX.IX.LE.MARDl.IIE.I'AQlIES.ET.TRE.SPASSA.I.AN.DE.LINCAnNATinN.M.CC.I.MII.I.E.SATlf.M.

APRES. l'AQi'Es.PdiH.nEr. PRIEZ. pnu.i.ri •.

• Voyez la Notice de iM. Diilroii sur tel arcliiteele et la gravure de sa tombe {Annules

archéologiques, t. I, p. 82 et 117).
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Libcrgier porte le costume laïque; nous donnons ce que nous possé-

dons de son œuvre dans le Dictionnaire.

Jean de Chelles construisait, en 1257, sous l'épiscopat de Ilcgnault de

Corboil, les deux pignons du transsept et les premières chapelles du

chœur de Notre-Dame de Paris, La grande inscription sculptée en relief

sur le soubassement du portail sud, par la place qu'elle occupe et le

soin avec lequel on l'a exécutée, fait ressortir l'importance que l'on

attachait au choix d'un homme capable, et le souvenir que l'on tenait

à conserver de son œuvre. A'oici cette inscription :

A>'.\U.D05ILM.MCCLVlI.ME.\SE.FEBRL'Aia0.1DLS.SECUND0.

HOC.FUIT. ISCEPTUM.CURISTI.GENITRICIS. HONORE.

KALLENSI . LATHOMO .VIVENTE.JOHANXE. MAGISTRO

.

En 1277, le célèbre architecte Erwin de Steinbach commençait la con-

struction du portail de la cathédrale de Strasbourg, et au-dessus de la

grande porte on lisait encore, il y a deux siècles, cette inscription :

ANSO.DOMINI.MCCLXXVll.IN.DlE.BEATr.

IRBA>'I.H0C.GL0RI0SUM.0PLS.1NC0HAV1T.

MAGISTER.ERVIXUS.de.STEINBACH.

Erwin meurt en 1318, et son fds continue son œuvre jusqu'à la

grande plate-forme des tours.

Ce respect pour l'œuvre de l'homme habile, intelligent, n'est plus

dans nos mœurs, soit ; mais n'en tirons point vanité : il ne nous semble pas

que l'oubli et l'ingratitude soient les signes de la civilisation d'un peuple.

Ces grands architectes des xii" et xiii^ siècles, nés la plupart dans le

domaine royal et plus particulièrement sortis de l'Ile-de-France, ne

nous sont' pas tous connus. Les noms de ceux qui ont bâti les cathé-

drales de Chartres et de Reims, de Noyon et de Laon, l'admirable façade

de la cathédrale de Paris, ne nous sont pas conservés, mais les recher-

ches précieuses de quelques archéologues nous font chaque jour décou-

vrir des renseignements pleins d'intérêt sur ces artistes, sur leurs étu-

des, et leur manière de procéder. Nous possédons un recueil de croquis

faits par l'un d'eux, Yillard de Honnecourt, avec des observations et

annotations sur les monuments de son temps. Villard de Honnecourt,

qui dirigea peut-être les constructions du chœur de la cathédrale de

Cambrai, démolie aujourd'hui, et qui fut appelé en Hongrie pour entre-

prendre d'importants travaux, était le contemporain et l'ami de Pierre

de Corbie, architecte célèbre du xiir siècle, constructeur de plusieurs

églises en Picardie, et qui pourrait bien être l'auteur des chapelles absi-

dales de la cathédrale de Reims. Ces deux artistes composèrent ensemble

une église sur un plan fort original, décrit par Yillard'.

' M. Liissus, notre regretté confrère et ami, a annoté le manuscrit île ^'illar(l de

Hi>nnec(nirt, qni, ilepiiis, a été i)ul)lié par M. Dareel.
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C'est priiicipak'ment dans les villes du Nord qui s'érigent en com-

munes au xii" siècle que l'on voit l'architecture se dégager plus rapi-

dement des traditions romanes. Le UKjuvemeut intellectuel, dans ces

nouveaux municipes du Nord , ne conservait rien du caractère aristo-

cratique de la municipalité romaine ; aussi ne doit-on pas être surpris de

la marche progressive des arts et de l'industrie, dans un espace de temps

assez court, au milieu de ces cités adranchies avec plus ou moins de suc-

cès, et de l'importance que devaient prendre parmi leurs concitoyens

les hommes qui étaient appelés à diriger d'immenses travaux, soit i)ar

le clergé, soit par les seigneurs laïqui's, soit par les villes elles-mêmes.

11 est Tort dillicile de savoir aujourd'hui ((uelles étaient exactement les

fonctions du maître de l'ceuvre au xiii' siècle. Ktait-il seulement chargé

de donner les dessins des bâtiments et de diriger les ouvriers, ou adminis-

trait-il, comme de nos jours, l'emploi des fonds? Les documents que nous

possédons et qui peuvent jeter queUiues lumières sur ce point, ne sont

pas antérieurs au xiv'' siècle, et à cette époque l'architecte n'est appelé que

comme un homme de l'art que l'on indemnise de son travail personnel.

Celui pour qui on hàtit, achète à l'avance et approvisionne les matériaux

nécessaires, embauche des ouvriers, et tout le travail se l'ait suivant

le mode connu aujourd'hui sous le nom de régie. L'évaluation des

ouvrages, l'administration des fonds, ne paraissent pas concerner l'archi-

tecte. Le mode d'adjudication n'apparaît nettement que plus lard, à la tin

du xiV siècle, mais alors l'architecte i)erd de son importance : il semble

que chaque corps d'état traite directement en deiiors de son action pour

l'exécution de chaque nature de travail; et ces adjudications faites au

profit du maître de métier, qui oll're le plus fort rabais à l'extinction des

feux, sont de véritables forfaits.

Voici un curieux document' qui indique d'une manière précise quelle

était la fonction de l'architecte au commencement du xiv^ siècle. 11 s'agit

de la construction de la cathédrale de Gérone; mais les usages de la

Catalogne, fi cette époque, ne devaient pas différer des nôtres; d'ailleurs

il est question d'un architecte français :

« Le chapitre de la cathédrale de Gérone se décide, en 1312, à rempla-

ce cer la vieille église romane par une nouvelle, plus grande et plus digne.

(( Les trava\ix ne commencent pas inunédiatement, et l'on nomme les ad-

u ministrateurs de l'œuvre [obreros), Raymond de A'iloric et Arnauld de

« Montredon. En 1316, les travaux sont en activité, et l'on voit apparaître,

« en février 1320, sur les registres capitulaires, un architecte désigné sous

« le nom de maître Henry de Narboune. Maitic Henry meurt, et sa place 1

(( est occupée par unautrearchitecteson conqtatriote, nommé Jacques de

« Favariis; celui-ci s'engage à venir de Narboune six fois Tau, et le cha-

(( pitre lui assure un traitement de deux cent cinquante sons par trimestre

' Extrait du rcfristre intitiih- : Curin ilol viinrintu di' ('•e<-oti/i. /l'/trr /lotn/iiiinii, fili

nnno 1320 fi>/ 1322, Inlio 'iS.
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i( (la journée d'une femme cUiit alors d'im denier). » Voici donc un

conseil d'administration qui, probablement, est charge de la gestiun

des fonds; puis un architecte étranger appelé, non pour suivre l'exé-

culion chaque jour et surveiller les ouvriers, mais seulement pour

rédiger les projets, donner les détails, et veiller de loin en loin à ce que

l'on s'y conforme : pour son travail d'artiste on lui assure, non des

honoraires proportionnels, mais un traitement qui équivaut, par tri-

mestre, à une somme de quinze cents francs de nos jours. 11 est probable

qu'alors le mode d'appointements fixes était en usage lorsqu'on employait

un architecte.

A côté de tous nos grands édifices religieux, il existait toujours une

maison dite de l'œuvre, dans laquelle logeaient l'architecte et les maîtres

ouvriers qui, de père en fils, étaient chargés de la continuation des ou-

vrages. L'œuvre de Notre-Dame à Strasbourg a conservé cette tradition

jusqu'à nos jours, et l'on peut voir encore, dans une des salles de la

maîtrise, une partie des dessins sur vélin qui ont servi à l'exécution du

portail de la cathédrale, de la tour, de la flèche, du porche nord, de la

chaire, du bulfet d'orgues, etc. Il est de ces dessins qui remontent aux

dernières années du xiii'' siècle; quelques-uns sont des projets qui n'ont

pas été exécutés, tandis que d'autres sont évidemment des détails pré-

parés pour tracer les épures en grand sur l'aire. Parmi ceux-ci on

remarque les plans des différents étages de la tour et de la flèche super-

posés. Ces dessins datent du xiv" siècle, et il faut dire qu'ils sont exécu-

tés avec une connaissance du trait, avec une précision et une entente

des projections, qui donnent une haute idée de la science de l'archi-

tecte qui les a tracés. (Yoy. Flècue, Trait.)

Pendant le xv* siècle , la place élevée qu'occupaient les architectes

des xiii" et xiv^ siècles s'abaisse peu à peu ; aussi les constructions per-

dent-elles ce grand caractère d'unité qu'elles avaient conservé pendant

les belles époques. On s'aperçoit que chaque corps de métier travaille

de son côté en dehors d'une direction générale. Ce fait est frappant

dans les actes nombreux qui nous restent de la fin du xv* siècle :

les évéques, les chapitres, les seigneurs, lorsqu'ils veulent faire bâtir,

appellent des maîtres maçons, charpentiers, sculpteurs, tailleurs d'ima-

ges, serruriers, plombiers, etc., et chacun fait son devis et son marché

de son côté ; de l'architecte, il n'en est pas question, chaque corps d'état

exécute son propre projet. Aussi les monuments de cette époque pré-

sentent-ils des défauts de proportion, d'harmonie, qui ont avec raison

fait repousser ces amas confus de constructions par les architectes de la

renaissance. On comprend parfaitement que des hommes de sens et

d'ordre, comme Philibert Delorme par exemple, qui pratiquait son art

avec dignité, et ne concevait pas que l'on pût élever môme une bicoque

sans l'unité de direction, devaient regarder comme barbare la méthode

employée à la fin de la période (jotlnqve, lorsqu'on voulait élever un

édifice. Nous avons entre les mains quelques devis dressés à la lin du

I. — 15
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xv'' siècle et au coiiunencement du xvi', (<îi cul ospril d'anarchie se

rencontre à chaque H,une. Le chapili'e de Ueims, après l'incendie qui.

sous le règne de Louis XI, délruisil toutes les charpentes de la cathédrale

et une partie des maçonneries supérieures, veut réparer le désastre ; il fait

comparaître devant lui chacjue corps d'état : maçons, charpentiers, i)lom-

biers, serruriers, et il demande à chacun son avis, il adojjte séparément

chaque projet (voy. Devis), Nous voyons aujourd'hui les résultats mons-
trueux de ce désordre. Ces restaurations, mal laites, sans liaison entre

elles, hors de proportion avec les anciennes constructions, ces œuvres
séparées apportées les unes à cùté des autres, ont détruit la belle harmonie
de cette admirable église, et compromettent sa durée. En ell'et, le char-

])entier, préoccupé de l'idée de faire quelque chef-d'œuvre, se souciait peu

que sa charpente fût d'accord avec la maçonnerie sur laquelle il la plan-

tait. Le plombier venait, qui ménageait l'écoulement des eaux suivant son

projet, sans s'inquiéter si, à la chute du comble, elles trouveraient leurs

pentes naturelles et convenablement ménagées dans les chéneaux de

pierre. Le sculpteur prenait l'habitude de travailler dans son atelier ; puis

il attachait son œuvre à l'édifice comme un tableau à une nniraille, ne

comprenant plus qu'une a'uvre d'art, pour être bonne, doit avant tout

être faite pour la place à laquelle on la destine. Il faut dire à la louange des

architectes de la renaissance, qu'ils surent relever leur profession avilie

au XV'' siècle par la prépondérance des corps de métiers, ils purent rendre

à l'intelligence sa véritable place; mais en refoulant le travail manuel au

second rang, ils l'énervèrent, lui enlevèrent son originalité, cette vigueur

native qu'il avait toujours conservée jusqu'alors dans notre pays.

Fendant les xui'' et xn'*^ siècles, les architectes laïques sont sans cesse

appelés au loin pour diriger la construction des églises, des monastères,

des palais. C'est surtout dans le nord de la France que l'on recrute des

artistes pour élever des édifices dans le goût nouveau. Des écoles laïques

d'architecture devaient alors exister dans l'Ile-de-France, la Normandie,
la Picardie, la Champagne, la Bourgogne, en Flandre et sur les bords du
llhin. Mais les moyens d'enseignement n'étaient probablement que l'ap-

l)rentissage chez les patrons, ce que nous appelons aujourd'hui les afc-

liors. L'impulsion donnée à la fin du xu*^ siècle et au commencement du

xiu^ à l'architecture fut l'œuvre de quelques honnnes. car l'architecture,

à cette époque, est empreinte d'un caractère individuel (pii n'exclut pas

l'unité. Peu à peu cette individualité s'efface : on voit que des règles,

appuyées sur des exemples adoptés comme types, s'établissent; les carac-

tères sont définis par provinces; on compose des méthodes; l'art enfin

devient, à proprement parler, classique, et s'avance dans cette voie tra-

cée avec une monotonie de formes, quelque chose de prévu dans les

combinaisons, ({ui devait nécessairement amener chez un peuple doué
d'une imagiiKition vive, avide de nouveauté, les aberrations et les tours

de force du xv'^ siècle. Quand les arts en sont arrivés à ce point, l'exécu-

lion l'emporte sur la conception de l'ensemble, et la main qui façonne
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liait p;ir étoufl'er le génie qui conçoit. A la lin du xv'' siècle, les archi-

tectes, perdus dans les problèmes de géométrie et les subtilités de la

construction, entourés d'une armée d'exécutants habiles et faisant par-

tie de corporations puissantes qui, elles aussi, avaient leurs types con-

sacrés, leur méthode et une

haute opinion de leur mérite,

n'étaient plus de force à diri-

îier ou à résister; ils devaient

succomber.

Nous avons donné quelques

exemples d'inscriptions osten-

siblement tracées sur les édi-

fices du xiii^ siècle et destinées

à perpétuer, non sans un cer-

tain sentiment d'orgueil
, le

nom des architectes qui les

ont élevés. Quelquefois aussi

la sculpture est chargée de

représenter le maître de l'œu-

vre. Sur les chapiteaux, dans

quelques coins des portails, dans les vitraux, on rencontre l'architecte . le

compas ou l'équerre en main, vêtu toujours du costume laïque, la tête

nue ou coiffée souvent d'une ma-
nière de béguin fort en usage alors

parmi les différents corps d'états em-

ployés dans les bâtiments. On voit

sur l'un des tympans des dossiers des

stalles de la cathédrale de Poitiers,

qui datent du xiii* siècle, un archi-

tecte assis devant une tablette et te-

nant un compas; ce joli bas-relief a

été gravé dans les Annales archéolo-

{/iqnes. L'une des clefs de voûte du

bas coté sud de l'église de Semur en

Auxois représente un architecte que

nous donnons ici (fig. 1).

Une des miniatures d'un manuscrit

deMalhieu Paris, marqué Nero. d. i.

(biblioth. Cottonienne), Xfir" siècle,

représente Otfa, lils de ^^'armund, roi

des Anglais orientaux, faisant bâtir la

célèbre abbaye de Saint-Alban à son

retour de Rome. Offa donne des ordres au maître de l'œuvre, qui tient un
grand compas d'appareilleur et une équerre; des ouvriers que le maître

niontr edu doigt sont occupés aux constructions (fig. 2). Ce grand compas
fait supposer que l'architecte traçait ses épures lui-même sur l'aire : il n'en
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pouvait ôlro anlr(Mîienl,aussi Ijieii pour j^agner du temps que pour être

assuré de l'cxaelilude du tracé, puis(pu' eucore aujourd'liui il est iuipos-

sible dï'k'vcr une construction en style ogival, si l'on ne dessine ses

épures soi-nièuie. N'oublions pas que toutes les pierres étaient taillées et

achevées sur le chantier avant d'être posées, et qu'il fallait par consé-

(juent apporter la plus grande précision et l'étude la plus conipléto dans

le tracé des épures. (Voy. Appaiieil, Construction, Tuait.)

ARCHITECTURE, s. I". Art de bâtir. L'architecture se compose de deux

éléments, la théorie et la pratique. La théorie comprend : l'art propre-

ment dit, les règles inspirées par le goût, issues des traditions, et la science,

qui peut se démontrer par des formules invariables, absolues. La praticiuo

est Tapplication de la théorie aux besoins; c'est la jjraliquc qui fait plier

l'art et la science à la nature des matériaux, au climat, aux mœurs d'une

épocfue, aux nécessités du moment. En prenant l'architecture à l'origine

d'une civilisation qui succède à une autre, il faut nécessairement tenir

compte des traditions d'une part, et des besoins nouveaux de l'autre. Nous
diviserons donc cet article en plusieurs parties. La première comprendra
une histoire sommaire des origines de l'architecture du moyen âge en

France. La seconde traitera des développements de l'architecture depuis

le xi" siècle jusqu'au xvi' ; des causes qui ont amené son progrès et sa déca-

dence, des différents styles propres à chaque province. La troisième com-
prendra l'architecture religieuse; la quatrième, l'architecture monastique;

la cinquième, l'architecture civile; la sixième, l'architecture militaire.

Origines de l'architecture française.— Lorsque les l)arbares firent

irruption dans les Gaules, le sol était couvert de monuments romains, les

populations indigènes étaient formées de longue main à la vie romaine;

aussi fallut-il trois siècles de désastres pour faire oublier les traditions

antiques. Au vi" siècle, il existait encore au milieu des villes gallo-romai-

nes un grand nombre d'édifices épargnés par la dévastation et l'incendie;

mais les arts n'avaient plus, f[uand les barbares s'établirent définitivement

sur le sol, un seul représentant; personne ne pouvait dire connnent avaient

été élevés les monuments romains. Des exemples étaient encore debout,

comme des énigmes à deviner pour ces populations neuves. Tout ce qui

tient à la vie journalière, le gouvernement de la cité, la langue, avait

encore survécu au désastre ; mais l'art de l'architecture, (pii demande de

l'élude, du temps, du calme pour se jjroduire, était nécessairement tombé
dans l'oubli. Le peu de fragments d'architecture (pii nous restent des vi"

et vil" siècles ne sont que de pâles redeîs de l'art romain, souvent des dé-

bris amoncelés tant bien que mal par des ouvriers inhabiles, sachant à

peine poser du moellon et delà brique. Aucun caractère i)arliculierne dis-

tingue ces bâtisses informes, qui donnent plutôt l'idée delà décadence
d'un peuple que de son enfance. En effet, quels éléments d'art les Francs
avaient-ils pu jeter au milieu de la population gallo-romaine'? Nous
voyons alors le clergé s'éUiblir dans les basiliipies ou les temples restés



— 117 — [ ARCHITECTURE ]

debout, les rois habiter les thermes, les ruines des palais ou des villœ

r(imaines. Si lorsque l'ouragan barbare est passé, lorsque les nouveaux

iiiaitres du sol commencent à s'établir, on b;\tit des églises ou des palais,

on reproduit les types romains, mais en évitant d'attaijuer les difficultés

de l'arl de bâtir. Pour les églises, la basilique antique sert toujours de

luodèli'; pour les habitations princières, c'est la villa gallo-romaine que

l'on cherche à imiter, Grégoire de Tours décrit, d'une manière assez

vague d'ailleurs, quekiues-uns de ces édifices religieux ou civils.

11 ne faut pas croire cependant que toute idée de luxe fût exclue de

l'architecture; au contraire les édifices, le plus souvent bâtis d'une façon

barbare, se couvrent ù l'intérieur de peintures, de marbres, de mosaïques.

Ce même auteur, Grégoire de Tours, en parlant de l'église de Clermont-

Ferrand, bâtie au V siècle par saint ^'umatius. huitième évèque de ce dio-

cèse, fait une peinture pompeuse de cet édifice. Yoicila traduction de sa

description : (c II fit (saint Numatius) bâtir l'église qui subsiste encore, et

u qui est la plus ancienne de celles qu'on voit dans l'intérieur de la ville.

(( Elle a cent cinquante pieds de long, soixante de large, et cinquante pieds

(( de haut dans l'intérieur de la nef jusqu'à la charpente; au devant est

(( une abside de forme ronde, et de chaque côté s'étendent des ailes d'une

<( élégante structure. L'édifice entier est disposé en forme de croix; il a

u quarante-deux fenêtres, soixante-dix colonnes, et huit portes... Les parois

« de la nef sont ornées de plusieurs espèces de marbres ajustés ensemble.

(( L'édifice entier ayant été achevé dans l'espace de douze ans '. .. » C'est

là une basilique antique avec ses colonnes et ses bas côtés [ascdlce); sa

cfuiwa, que nous croyons devoir traduire par charpente, avec d'autant

plus de raison, que celte église fut complètement détruite par les flammes

lorsque Pépin enleva la ville de Clermont au duc d'Aquitaine Eudes, à ce

point qu'il fallut la rebâtir entièrement. Dans d'autres passages de son

Histoire, Grégoire de Tours parle de certaines habitations princières dont

les portiques sont couverts de charpentes ornées de vives peintures.

Les nouveaux maîtres des Gaules s'établirent de préférence au milieu

des terres qu'ils s'étaient partagées; ils trouvaient là une agglomération

de colons et d'esclaves habitués à l'exploitation agricole, une source de

revenus en nature faciles à percevoir, et qui devaient satisfaire à tous les

désirs d'un chef germain. D'ailleurs, les villes avaient encore conservé

leur gouvernement municipal, respecté en grande partie par les barbares.

Ces restes d'une vieille civilisation ne pouvaient que gêner les nouveaux
venus, si forts et puissants qu'ils fussent. Des conquérants étrangers

n'aiment pas à se trouver en présence d'une population qui, bien que
sonniise, leur est supérieure sous le rapport des moMirs et de la civilisa-

tion; c'est au moins une contrainte morale qui embarrasse des hommes
habitués à une vie indépendante et sauvage. Les exercices violents, la

• ///y/, ecclés. des Francs, par G. F. Grégoire, cvèqiic ilc Tours, en 10 livres, revue

et collât, sur de nouv. manuscr., et traduite par MM. J. Guadct et Taranue. A Paris, 1836,

chez J. Uenouard. Tome I, p. 178 (voy. Éclairciss, et Observ.).
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chasse, la guerre; comme délassements, les orgies, s'aecomniddcnl de

la vie des champs. Aussi, sous la première race, les villœ sonl-elk's les

résidences préférées des rois et des possesseurs du sol : là vivaient oiisendile

vaimpieurs et vaincus. Ces habilalions se composaient d'une suite de bâti-

ments destinés à l'exploitation, disséminés dans la campagne, et ressem-

blant assez à nos grands établissenents agricoles. Là les rois francs tenaient

leur cour, se livraient au plaisir de la chasse et vivaient des produits du sol

réunis dans d'immenses magasins. Ouand ces approvisionneuients étaient

consommés, ils changeaient de résidence. Le bâtiment d'habitation était

décoré avec une certaine élégance, quoique fort simple comme conslruc-

lion et distribution. De vastes portiques, des écuries, deseours spacieuses,

({uelques grands espaces couverts où l'on convoquait les synodes des

évoques, où les rois francs présidaient ces grandes assemblées suivies de

ces festins traditionnels qui dégénéraient en orgies, composaient la rési-

dence du chef. (( Autour du principal corps de logis se trouvaient disposés

« par ordre les logements des ol'liciers du palais, soit barbares, soit romains

« d'origine... D'autres maisons de moindre apparence étaient occupées

'( par un grand nombre de familles qui exerçaient, hommes et femmes,
(i toutes sortes de métiers, depuis l'orfèvrerie et la fabrique d'armes,

« jusqu'à l'état de tisserand et de corroyeur'... »

Pendant la période mérovingienne les villes seules étaient fortiliées. Les

villœ étaient ouvertes, défendues seulement par des palissades et des fossés.

Sous les rois de la première race, la féodalité n'existe pas encore; les

leudrs ne sont que de grands propriétaires établis sur le sol gallo-romain,

soumis à une autorité supérieure, celle du chef franc, mais autoi'ité (pii

s'affaiblit à mesure que le souvenir de la conquête, de la vie conunune
des camps se perd. Les nouveaux possesseurs des terres, éloignés les uns

des autres, séparés par des forêts ou des terres vagues dévastées par les

guerres, pouvaient s'étendre à leur aise, ne rencontraient pas d'attaques

étrangères à repousser, et n'avaient pas besoin de chercher à emjjiéter

snr les propriétés de leurs voisins. Toutefois ces hommes habitués à la

vie aventureuse, au pillage, au brigandage le plus effréné, ne pouvaient

devenir tout à coup de tranquilles propriétaires se contentant de leur part

de conquête; ils semaient, autant par désœuvrement que par amour du
gain, sur les établissements religieux, sur les villages ouverts, pour peu

qu'il s'y trouvât quelque chose à prendre. Aussi voit-on peu à pou les

monastères, les agglomérations gallo-romaines, quitter les plaines, le cours

des fleuves, pour se réfugier sur les points élevés et s'y fortifier. Le plat

pays est abandonné aux courses des possesseurs du sol, qui, ne trouvant

plus devant eux que les fils oujles petits-fils de leurs compagnons d'armes,

les attaquent et pillent leurs villœ. C'est alors qu'elles s'entourent de

murailles, de lusses j)rofonds; mais, mal placées pour se défendre, les

' \\\'^. Thierry, liécits de* temps mérovinyiot.f^ tdiiic I, |>at,'o 253. l'ilit. Fmii

(l'.iris, l.S'i6).
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rilbf sont hienlùl abandoniK'os aux colons, el les chefs francs s'établissent

dans des forteresses. Au milieu de cette ellVoyable anarchie que les

derniers rois mérovingiens étaient hors d'état de réprimer, les évoques

et les établissements religieux luttaient seuls : les uns par leur patience,

"^

I

la puissance d'un principe soutenu avec fermeté, leurs exhortations; les

*'
' autres par l'étude, les travaux agricoles, et en réunissant derrière leurs

murailles les derniers débris de la civilisation romaine.

Charlemagne surgit au milieu de ce chaos. 11 parvient par la seule puis-

fe t sance de son génie organisateur à établir une sorte d'unité administrative
;

ï il reprend le fil brisé de la civilisation antique et tente de le renouer. Char-

ft lemagne voulait faire une rf'»f/<>.sYir;?«'. Les arts modernes allaient profiter

de ce suprême effort, non en suivant la route tracée par ce grand génie,

mais en s'appropriant les éléments nouveaux qu'il avait été chercher en

S' 1 Orient. Charlemagne avait compris que les lois et la force matérielle sont

« ! impuissantes à réformer et à organiser des populations ignorantes et bar-

fc
! bares, si l'on ne commence par les éclairer. 11 avait compris que les arts et

f: i les lettres sont un des moyens les plus efficaces à opposer à la barbarie. Mais

enOccident les instrumentslui manquaient; depuislongtempslesdernières

';.
,
lueurs des arts antiques avaient disparu. L'empire d'Orient, qui n'avait pas

I été entièrement bouleversé par l'invasion depeuplades sauvages, conservait

f
I

sesarlsetson industrie. Au vui*^ siècle c'était là qu'il fallait aller demander

;.

I

la pratique des arts. D'ailleurs Charlemagne, qui avait eu de fréquents

5 f différends avec les empereurs d'Orient, s'était maintenu en bonne intelli-

1,

[

genee avec le calife Haroun, qui lui fît, en 801, cession des lieux saints.

I
I

Dès 777 Charlemagne avait fait un traité d'alliance avec les gouvernements

i mauresques de Saragosse et de Huesca. Par ces alliances, il se mén'ageait les

moyens d'aller recueillir les sciences et les arts là où ils s'étaient développés.

<
I

Dès cette époque, les Maures d'Espagne, comme les Arabes de Syrie, étaient

.

' fort avancés dans les sciences mathématiques et dans la prati(jue de tous

les arts, et bien que Charlemagne passe pour avoir ramené de Rome, en

787, des grammairiens, des musiciens et des mathématiciens en France,

il est vraisemblable qu'il manda des professeurs de géométrie à ses alliés

(le Syrie ou d'Espagne; car nous pouvons juger, par le peu de monu-
ments de Rome qui datent de cette époque, à quel degré d'ignorance pro-

fonde les constructeurs étaient tombés dans la capitale de la chrétienté

. occidentale.

Mais pour Charlemagne tout devait partir de Rome par tradition ; il était

avant tout empereur d'Occident, et il ne devait pas laisser croire que la

lumière pût venir d'ailleurs. Ainsi, à la renaissance romaine qu'il voulait

faire, il mêlait, parla force des choses, des éléments étrangers qui allaient

bientôt faire dévier les arts du chemin sur lequel il prétendait les replacer.

L'empereur pouvait s'emparer des traditions du gouvernement romain,

rendre des ordonnances toutes romaines, composer une administration

copiée sur l'administration romaine; mais si puissant que l'on soit, on ne

décrète pas un art. Pour enseigner le dessin à ses peintres, la géométrie
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à ses architectes, il lui lalhiil nécossaircinont faire venir des professeurs

(le 15yzanee, de Damas, ou de (jordoue; et ces senienees exoli(iues, jetées

en Occident parmi des populations cpii avaient leur i,MMiie i)ro[)re, devaient

produire un art (]ui n'était ni l'ait romain, ni l'art d"( (rient, mais (pii,

parlant de ces deux origines, devait produire un nouveau tronc tellement
|

vivace, qu'il allait après quelques siècles étendre ses rameaux jusque sur
'•

les contrées d'où il avait tiré son germe.

On a répété à satiété que les croisades du xw" siècle avaient eu une .

grande inlluencc sur l'architecture occidentale dite fjothique; c'est une 1

erreur profonde. Si les arts et les sciences, cons.Tvés et cultivés en Orient,

ont jeté des éléments nouveaux dans l'architecture occidentale, c'est bien

plutôt pendant le vni'^ siècle et vers la lin du ^•|^ tUiarlemagne dut être

frappé des moyens employés par les inlldèles pour gouverner et policer

les populations. De son temps déjà les disciples de Mahomet avaient établi

des écoles célèbres où toutes les sciences connues alors étaient enseignées; i

ces écoles, placées pour la plupart à l'ombre des mosquées, purent lui

fournir les modèles de ses établissements à la fois religieux et enseignants. 1

Cette idée, du reste, sentait son origine grecque, et les nestoriens avaient

bien pu la transmettre aux Arabes. Ouoi qu'il en soit, Charlemagne avait

des rapports plus directs avec les infidèles qu'avec la cour de Byzance,
}

et s'il ménageait les mahométans i)lus que les Saxons, par exemple.
'

frappés sans relâche par lui juscju'à leur complète conversion, c'est qu'il

trouvait chez les Maures une civilisation très-avancée, des mœurs policées,

des habitudes d'ordre, et des lumières dont il profitait pour parvenir au

but principal de son règne : l'instruction. Il trouvait enfin en Espagne

plus à prendre qu'à donner.

Sans être trop absolu, nous croyons donc (pie le règne de Charlemagne

peut être considéré comme l'introduction des arts modernes en France.

Pour faire comprendre notre pensée par une image, nous dirons qu'à

partir de ce règne, jusqu'au xu'' siècle, si la coupe et la forme du vêtement

restent romaines, l'étoffe est orientale. C'est plus particulièrement dans les

contrées voisines du siège de l'empiri», et dans celles où Charlemagne fit

de longs séjours, qucriniluence orientale se fait sentir : c'est sur les bords

du Rhin et du Ilhône, c'est dans le Languedoc et le long des Pyrénées,

que l'on voit se conserver longtemps, et jusqu'au xni*= siècle, la tradition

de certaines formes évidemment importées, étrangères à l'art romain.

Mais, malgré son système administratif fortement établi, Charlemagne

n'avait i)u faire i)énélrer ])artout également l'enseignement des arts et des

sciences auquel il portait une si vive sollicitude. En admettant même qu'il

ait pu (ce qu'il nous est difficile d'apprécier aujourd'hui, les exenqjles nous

manquant), par la seule puissance de son génie tenace, donner à l'archi-

tedni-e, des l)or(lsdu Rhin aux Pyrénées, une unité factice en dt''i)it des
,

dillerenccs de nationalités, cette grande (cuvrc dut s'écrouler après lui.
,

Charlemagne avait de fait réuni sur sa tète la puissance spirituelle et la
j

j)uissance lenq)orelle; il s'agissait de sauver la civilisation, elles souverains
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poiililos, qui avaicMilvii l'Église préservée des attaques (les Arabes, des Grecs

cl des Lombards par l'empereur, aduieltaient cette omnipotence du monar-

que germain. Mais l'empereur mort, ces nationalités d'origines différentes,

réunies parla puissance du génie d'un seul homme, dcvaientse diviser de

nouveau; le clergé devait tenterde conquérir pied à pied le pouvoir spirituel,

que s'arrogeaient alors les successeurs de Charlemagne, non pour le sauve-

garder, mais pour détruire toute liberté dans l'Église, et trafiquer des biens

ot dignités ecclésiastiques. Les germes delà féodalité (jui existaient dans

l'esprit des Francs vinrent encore contribuer à désunir le faisceau si labo-

rieusement lié par ce grand prince. Cinquante ans après sa mort, chaque

peuple reprend son allure naturelle ; l'art de l'architecture se fractionne, le

génie particulier à chaque contrée se peint dans les monuments des ix* et

x"' siècles. Pendant les xi'" et xii'' siècles, la diversité est encore plus marquée.

Chaque province forme une école. Le système féodal réagit sur l'architcc -

ture; de même que chaque seigneur s'enferme dans son domaine, que

chaque diocèse s'isole du diocèse voisin, l'art de bâtir se modèle sur cette

nouvelle organisation politique. Les constructeursne vont plus chercher

des matériaux précieux au loin, n'usent plus des mêmes recettes; ils tra-

vaillent sur leur sol, emploient les matériaux à leur portée, modifient leurs

procédés en raison du climat sous lequel ils vivent, ou les soumettent à des

influences toutes locales. Un seul lien unit encore tous ces travaux qui

s'exécutent isolément : les établissements religieux. Le clergé régulier,

qui, pour conquérir le pouvoir spirituel, n'avait pas peu contribué au mor-

cellement du pouvoir temporel, soumis lui-même à la cour de Rome, fait

converger toutes ces voies différentes vers un même but où elles devaient

se rencontrer un jour. On comprendra combien ces labeurs isolés devaient

fertiliser le sol des arts, et quel immense développement l'architecture

allait prendre, après tant d'efforts partiels, lorsque l'unité gouvernemen-

tale, renaissante au xni* siècle, réunirait sous sa main tous ces esprits

assouplis par une longue pratique et par la difficulté vaincue.

Parmi les arts, l'art de l'architecture est certainement celui qui a le plus

d'arihiité avec les instincts, les idées, les mœurs, les progrès, les besoins

des peuples ; il est donc difficile de se rendre compte de la direction qu'il

prend, des résultats auxquels il est amené, si l'on ne connaît les tendances

et le génie des populations au milieu desquelles il s'est développé. Depuis

le xvii" siècle la personnalité du peuple en France a toujours été absorbée

par le (jouvernament : les arts sont devenus officiels, quitte à réagir vio-

lemment dans leur domaine, comme la politique dans le sien à certaines

époques. Mais au xii* siècle, au milieu de cette société morcelée, où le

régime féodal, faute d'unité, équivalait, moralement parlant, à une

liberté voisine de la licence, il n'en était pas ainsi. Le cadre étroit dans

lequel nous sommes obligé de nous renfermer ne nous permet pas de

faire marcher de front l'histoire politique et l'histoire de l'architecture du

viiiSau xif siècle en France; c'est cependant ce qu'il faudrait tenter si

l'on voulait expliquer les progrès de cet art au milieu des siècles encore

I. — 16
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l)arl);ires du moyen ài;'e; nous devrons nous honici'à iu(li(iu('r des points

!s;iillants, génôraux, qui seront eonime l(>s jalons d'une route à tracer.

Ainsi (juc nous l'avons dit, le système politique el adminislratii' em-

prunté par Gharlcmagne aux traditions romaines avait pu arrêter le

désordre sans en détruire les causes. Toutefois nous avons vu comment ce

prince jetait, en pleine barbarie, des éléments de savoir. Pendant ce long

règne, ces semences avaient eu le temps de pousser des racines assez

vivaces pour qu'il ne iïït plus possible de les arracbcr. Le clergé s'était

fait le dépositaire de toutes les connaissances intellectuelles et pratiques.

Reportons-nous par la pensée au ix* siècle, et examinons un instant ce qu'é-

tait alors le sol des Gaules et d'une grande partie de l'Europe occidentale.

La féodalité naissante, mais non organisée ; la guerre ; les campagnes cou-

vertes de forêts en friche, à peine cultivées dans le voisinage des villes. Les

jjopulations urbaines sans industrie, sans commerce, soumises à une orga-

nisation municipale décrépite, sans lien entre elles; des vill(r' chaque jour

ravagées, habitées par des colons ou des serfsdontla condition étaità peu

près la môme. L'empire morcelé, déchiré par les successeurs de Gharlc-

magne et les possesseurs de fiefs. Partout la force ])rutale, imprévoyante.

Au milieu de ce désordre, seule, une classe d'hommes n'est pas tenue de

prendre les armes ou de travailler à la terre; elle est propriétaire d'une por-

tion notable du sol ; elle a seule le privilège de s'occuper des choses de l'es-

prit, d'ajjprendre et de savoir; elle est mue par un remarquable esprit tle

])atience et de charité; elle acquiert bientôt par cela môme une puissance

morale contre laciuellc viennent inutilement se briser toutes les forces ma-

térielles et aveugles. C'est dans le sein de cette classe, c'est à l'abri des

murs du cloître (jue viennent se réfugier les esprits élevés, délicats, réflé-

chis; et, chose singulière, ce sera bientôt parmi ces hommes en dehors du
siècle que le siècle viendra chercher ses lumières. Jusqu'au xi" siècle cepen-

dant, ce travail est obscur, lent; il semble que les établissements religieux,

que le clergé, soient occupés à rassembler les éléments d'une civilisation

future. Rien n'est constitué, rien n'est délini; les luttes de chaque jour

contre la barbarie absorbent toute l'attention du pouvoir clérical, il paraît

même épuisé par cette guerre de détail. Les arts se ressentent de cet

état incertain, on les voit se traîner péniblement sur la route tracée par

Charlemagne, sans beaucoup de progrès; la rennissance romaine reste

stationnaiie, elle ne produit aucune idée féconde, neuve, hardie, et, sauf

(lueUjues exceptions dont nous tiendrons compte, l'architecture reste enve-

loppée dans son vieux linceul antique. Les invasions des Normands viennent

li'ailleurs rendre i)lus misérable encore la situation du ])ays;et conunent

l'architecture aurait-elle pu se développer au milieu de ces ruines de

chaque jour, puisqu'elle ne progresse que j)ar la pratique? Cependant
re travail obscur de cloître allait se produire au j(jur.

DÉVELOI'I'EMENT I>E l'aRCIUTECTLKE en lliANCE m; Xr AU XVl'' SIÈCLE.

—

Des causes qui ont amené son proguès et sa décadence.—Des différents

STYLES PRorREs A CHAQUE PROVINCE.— Le .\i* sièclc commeucc, et avec lui
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uiic nouvelle ère pour les arts comme pour la politique. Nous l'avons dit

plus haut, les lettres, les sciences et les arts s'étaient renfermés dans l'en-

ceinte des cloîtres depuis le règne de Charlemagne. Au xi'' siècle, le

régime féodal était organisé autant qu'il pouvait l'être; le territoire, mor-
celé en seigneuries vassales les unes des autres jusqu'au suzerain, présen-

tait l'aspect d'une arène où chacun venait défendre ses droits attaqués,

ou en conquérir de nouveaux les armes à la main. L'organisation écrite

du système féodal était peut-être la seule qui put convenir dans ces temps

si voisins encore ^de la barbarie, mais en réalité l'application répondait

peu au principe. C'était une guerre civile permanente, une suite non
interrompue d'oppressions et de vengeances de seigneur à seigneur, de

révoltes contre les droits du suzerain. Au milieu de ce conflit perpé-

tuel, qu'on se figure l'état de la population des campagnes ! L'institut

monastique, épuisé ou découragé, dans ces temps où nul ne semblait

avoir la connaissance du juste et de l'injuste, où les passions les plus

brutales étaient les seules lois écoutées, était lui-même dans la plus

déplorable situation. Les monastères, pillés et brûlés par les Normands,
rançonnés par les seigneurs séculiers, possédés par des abbés laïques,

étaient la plupart dépeuplés, la vie régulière singulièrement relâchée. On
voyait dans les monastères, au milieu des moines, des chanoines et des

religieuses même, des abbés laïques qui vivaient installés là avec leurs

femmes et leurs enfants, leurs gens d'armes et leurs meutes ^ Cependant
quelques établissements religieux conservaient encore les traditions de la

vie bénédictine. Au commencement du xi' siècle, non-seulement les droits

féodaux étaient exercés par des seigneurs laïques, mais aussi par des

évêques et des abbés; en perdant ainsi son caractère de pouvoir purement
spirituel, une partie du haut clergé autorisait l'influence que la féodalité

séculière prétendait exercer sur les élections de ces évoques et abbés,

puisque ceux-ci devenaient des vassaux soumis dès lors au régime féodal.

Ainsi commence une lutte dans laquelle les deux principes du spirituel et

du temporel se trouvent en présence : il s'agit ou de la liberté ou du vasse-

lage de l'Église, et l'Église, il faut le reconnaître, entame la lutte par une

réforme dans son propre sein.

En 909, Guillaume, duc d'Aquitaine, avait fondé l'abbaye de Cluny, et

c'est aux saints apôtres Pierre et Paul qu'il donnait tous les biens qui

accompagnaient sa fondation-. Une bulle de Jean IX (mars 932) conhrme

la charte de Guillaume, et (( affranchit le monastère de toute dépendance

« de quelque roi, évêque ou comte que ce soit, et des proches même de

« Guillaume \.. »

Il ne faut point juger cette intervention des pontifes romains avec nos

' Mabillon, Ann. BeneiL, t. III, p. 330.
•^ Bilil. Chut., col. 1, 2, 3, 4. — Clunii mt xi'' siècle, pur l'abbé F. Cuclicrar, iSûl,

1 .vol. Lyon, Paris,

3 Bull. Choi., p. ^, 2. 3. — l/>ii/.
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idées modernes. Il fiiul songer qu'au milieu de cette anarchie générale, de

ces empiétements de tous les pouvoirs les uns sur les autres, de cette op-

pression cffrénécde laforce brutale, la suzeraineté que s'arrogeaillachaire

de Saint-Pierre devait opposer une barrière invincible à la force maté-

rielle, établir l'indépendance spirituelle, constituer une puissance morale

immense en plein cœur de,la barbarie, et c'est ce qui arriva. Tout le xi* siè-

cle et la première moitié du XII* sont remplis par l'histoire de CCS lu tics, d'où

le pouvoir spirituel sort toujours vainqueur. Saint Anselme, archevêque

de Canterbury, saint Hugues, abbé de Cluny,et Grégoire VU, sont les trois

grandes_(igures qui dominent cette époque, et qui établissent d'une ma-
nière inébranlable l'indépendance spirituelle du clergé, ('omme on le peut

croire, les populations n'étaient pasindidcrentesàces grands débats; elles

voyaient alors un refuge eflicace contre l'oppression dans ces monastères

où se concentraient les hommes intelligents, les esprits d'élite, qui, par la

seule puissance que donne une conviction profonde,'une vie régulière et

dévouée, tenaient en échec tous les grands du siècle. L'opinion, pour nous

servir d'un mot moderne, était pour eux, et ce n'était pas leur moindre

soutien : le clergé régulier résumait alors à lui seul toutes les espérances

de la classe inférieure; il ne faut donc point s'étonner si, pendant le

XI* siècle et au commencement du xu'", il devint le centre de toute in-

fluence, de tout progrès, de tout savoir. Partout il fondait des écoles où

l'on enseignait les lettres, la philosophie, la théologie, les sciences et les

arts. A l'abbaye du Bec, Lanfranc et saint Anselme étant prieurs ne dé-

daignent pas d'instruire la jeunesse séculière, de corriger pendant leurs

veilles les manuscrits fautifs des auteurs païens, des Écritures saintes ou

des Pères. A Gluny, les soins les plus attentifs étaient apportés à l'ensei-

gnement. Uldaric' consacre deux chapitres de ses Coutumes à détailler les

devoirs des maîtres envers les enfants ou les adultes qui leur étaient con-

tiés^. (c Le plus grand prince n'était pas élevé avec plus de soins dans le

<( palais des rois que ne l'était le plus petit des enfants à Gluny ^. »

Ges communautés prenaient dès lors une grande importance vis-à-vis

de la population des villes par leur résistance au despotisme aveugle di-

la féodalité et à son esprit de désordre, participaient à toutes les affaires

publiques par l'intelligence, le savoir et les capacités de leurs membres.

Aussi, comme le dit l'un des plus profonds et des plus élégants écrivains

de notre temps dans un livre excellent' : « Les abbés de ces temps

(( d'austérité et de désordre ressemblaient fort peu à ces oisifs grassement

(( rentes dont s'est raillée plus tard notre littérature bourgeoise et sati-

a rique : leur administration était lal)orieusc, et la houlette du pasteur ne

« demeurait pas inmiobilcdans leurs mains. » Otte activité intérieure et

• IMaliiii .\ïitiq. rniimei. Clun. nion., lili. 111. c. viii il i\.

2 Chun/ iiu XI* sièc/c, par l'abbc F. Cudicral.

3 Udalrici Aut/q. consiief. Clun. mon.^Wa, H, c. vin. in liiic — Hernartli t'o/iv. cœnol.

Clun., p. I, c. XXVII. — L'abbé Guchcrat, p. 83.

< S. Amelmc de Conf., par M. C. de Kémusat. Paris, 1853. p. i3.
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extérieure du monastère devait, comme toujours, dunuer aux arts, cl

parliculièrement à l'architecture, un grand essor; et c'était dans le sein

des abbayes mômes que se formaient les maîtres qui allaient, au xi'' siècle,

leur donner une importance matérielle égale à leur prépondérance reli-

gieuse et UKM'ale dans la chrétienté. Le premier architecte qui jette les

fondements de ce vaste et admirable monastère de Gluny, presque entiè-

rement détruit aujourd'hui, est un cluniste, nommé Gauzon, ci-devant

abbé de Baume '. Celui qui achève la grande église est un Flamand reli-

gieux, Ilezelon, qui, avant son entrée à Cluny, enseignait à Liège; les

rois d'Espagne et d'Angleterre fournirent les fonds nécessaires à l'achè-

vement de cette grande construction (voy. Architecture monastique).

Non-seulement ces bâtiments grandioses allaient servir de types à tous

les monastères de la règle de Gluny en France et dans une grande partie

de l'Europe occidentale ; mais les simples paroisses, les constructions

rurales, les monuments publics des villes, prenaient leurs modèles dans

ces centres de richesse et de lumière. Là, en effet, et là seulement, se

trouvaient le bien-être, les dispositions étudiées et prévoyantes, salubres

et dignes. En 1009, avant même la construction de l'abbaye de Cluny

sous Pierre le Vénérable, « Hugues de Farfa avait envoyé un de ses dis-

« ciples, nommé Jean, observer les lieux et décrire pour l'usage parti-

« culier de son monastère les vs et coutumes de Cluny. Cet ouvrage, de-

« meure manuscrit dans la bibliothèque vaticane, n" 6808-, contient des

renseignements que nous ne retrouverions pas ailleurs aujourd'hui.

« Nul doute que ces dimensions que l'on veut transporter à Farfa ne

« soient celles de Cluny au temps de saint Odilon. (Juand nous serions

« dans l'erreur à cet égard, toujours est-il certain que ces proportions

« ont été fournies et ces plans élaborés à Gluny, dont nous surprenons

« ainsi la glorieuse influence jusqu'au cœur de l'Italie L'Eglise devait

K avoir \U0 pieds de long, \%Q fenêU^es vitrées; deux tours à l'entrée, formant

« un parvis pour les laïques... : le dortoir, lûO pieds de long, ZU de hauteur,

<( 92 fenêtres vitrées, ayant chacune plus de (5 pieds de hauteur et 2 1/2 de lar-

ngeur; le réfectoii^e, 90 pieds de long et 23 de hauteur...; Vaumônerie,

« &0 pieds de longueur; l'atelier des verriers, bijoutiers et orfèvres, \25pieds

« de long sur 25 de large^ ; les écuries des chevaux du monastère et des étran-

« gers, 280 pieds de long sur '25* »

Mais pendant que les ordres religieux, les évoques, qui n'admettaient

pas le vasselage de l'Église, et le souverain pontife à leur tête, soutenaient

avec ensemble et persistance la lutte contre les grands jjouvoirs féodaux,

voulaient établir la prédominance spirituelle, et réformer les abus qui

' Labbé Cucherat, p. lOi.

- .1/;;/. Bened., t. IV, p. 207 et 208.

3 « Inter praedictas cryptas et cellam iiovitioruiii, posita sit alia cella ubi aurifices,

« iiniusores et vitrei magistri opcrentur; quie cella liabeat longitiulinis cxxv pedes, lati-

« tudinis xxv. »

* Clu/ty au XI* sièc/e, par l'abbé Cucberat, p. lOù et 107.
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s'étaient introduits dans le clergé, les populations des villes profitaient

des lumières et des idées d'indépendance murale répandues autour des

grands monastères, éprouvaient le besoin d'uiic autorité publique et

d'une administration intérieure, à l'imitation de l'autorité uni(iue du

saint-siége et de l'organisation intérieure des couvents; elles allaient

réclamer leur part de garantie contre le pouvoir personnel de la féo-

dalité séculière et du baut clergé.

Ces deux mouvements sont distincts cependant, et s'ils marcbeut i)aral-

lèlement, ils sont complètement indépendants l'un de l'autre. Les clercs,

qui enseignaient alors en cbaire au milieu d'une jeunesse avide d'ap-

prendre ce que l'on appelait alors la physicjue et la théologie, étaient le§

premiers à qualifier d'exécraù/es les tentatives de liberté des villes. De

même (jue les bourgeois qui réclamaient, et obtenaient au besoin par la
j

force, (les franchises destinées à protéger la liberté du commerce et de
|

l'industrie, poursuivaient à coups de pierres les disciples d'Abailard. Telle

est cette époque d'enfantement, de contradictions étranges, où toutes

les classes de la société semblaient concourir par des voies mystérieuses

ù l'unité, s'accusant réciproquement d'erreurs, sans s'apercevoir qu'elles

marchaient vers le môme but.

Parmi les abbayes qui avaient été placées sous la dépendaïu^e de Cluny,

et qui possédaient les mêmes privilèges, était l'abbaye de Yézelay. Vers 1

1119, les comtes de Nevers prétendirent avoir des droits de suzeraineté sur

lu ville déi)endant du monastère. « Ils ne pouvaient voir sans envie les ;

« grands profits que l'abbé de Vézelay tirait de l'affluence des étrangers,

« de tout rang et de tout état, ainsi que des foires qui se tenaient dans
j

« le bourg, particulièrement à la fête de sainte Marie-Madeleine. Cette

« foire attirait durant plusieurs jours un concours nombreux de mar-

« chauds, venus soit du royaume de France, soit des communes du Midi,

«et donnait à un bourg de quelques milliers d'àmes une importance

(( presque égale à celle des grandes villes du temps. Tout serfs qu'ils

a étaient de l'abbaye de Sainte-Marie, les habitants de Yézelay avaient

« graduellement acquis la propriété de plusieurs domaines situés dans

« le voisinage ; et leur servitude, (liiiiiiuiaiii par le cours naturel des

« choses, s'était peu à peu réduite au payement des tailles et des aides,

(( et h l'obligation de porter leur pain, leur blé et leur vendange, au four,
j

(( au moulin et au pressoir ])ublics, tenus ou affermés par l'abbaye. Une
|

(( longue querelle, souvent apaisée par l'intervention <les j)apes, mais
[

« toujours renouvelée sous différents prétextes, s'éleva ainsi entre lesj

(( comtes de Nevers et les abbés de Sainte-Marie de Yézelay Lecomie
|

« Guillaume, plusieurs fois sommé par l'autorité pontificale de renoncer i

« à ses prétentions, les fit valoir avec plus d'acharnement que jamais, et

« légua en mourant à son fils, du même nom ([ue lui, toute son inimitié

(( contre l'abbaye*. » Le comte, au retour de la croisade, recommença la !

' Lettres sur l'Itislnirr de Frinire. p:ir Aiil;. Tliiorry. l'.iris, 1S.V2, p. 401 et 402.
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lutlc par une alliance avec les habitants, leur promettant de recon-

'naître la commune, y entrant même, en jiiiant lidélitc aux bourgeois.

Les habitants de Yézelay ne sont pas plutôt affranchis et constitués en

commune, qu'ils se fortifient. (( Ils élevèrent autour de leurs maisons, cha-

« cun selon sa richesse, des murailles crénelées, ce qui était la marque

« et la garantie de la liberté. L'un des plus considérables parmi eux,

« nommé Simon, jeta les fondements d'une grosse tour carrée '... » Peu

d'années avant ou après cette époque, le Mans, Cambrai, Saint-Quentin,

'Laon, Amiens, Beauvais, Soissons, Orléans, Sens, Reims, s'étaient consti-

[tués en communes, les unes à main armée et violemment, les autres en

profitant des querelles survenues entre les seigneurs et évoques, qui, cha-

cun de leur côté, étaient en possession de droits féodaux sur ces villes. Le

'caractère de la population indigène gallo-romaine, longtemps comprimé,

'surgissait tout à coup; les populations ne renversaient pas comme de nos

jours, avec ensemble, ce qui gênait leur liberté, mais elles faisaient des

efforts partiels, isolés, manifestant ainsi leur esprit d'indépendance avec

'd'autant plus d'énergie qu'elles étaient abandonnées à elles-mêmes. Celte

époque de l'alfranchissement des communes marque une place importante

dans l'histoire de l'architecture. C'était un coup porté à l'influence féodale

•séculière ou religieuse (voy. Architecte). De ce moment les grands centres

'religieux cessent de posséder exclusivement le domaine des arts. Saint

Bernard devait lui-même contribuer à hâter l'accomplissement de cette

'révolution. Abbé de Clairvaux, il avait établi la règle austère de Cîteaux
;

'plusieurs fois en chaire, et notamment dans cette église de Yézelay, qui

;
dépendait de Gluny, il s'était élevé avec la passion d'une conviction ardente

' contre le luxe que l'on déployait dans les églises, contre ces « ligures

"bizarres et monstrueuses » qui, à ses yeux, n'avaient rien de chrétien, et

que l'on prodiguait sur les chapiteaux, sur les frises, et jusque dans le

I sanctuaire du Seigneur. Les monastères qui s'érigeaient sous son inspi-

ration, empreints d'une sévérité de style peu commune alors, dépouillés

' d'ornements et de bas-reliefs, contrastaient avec l'excessive richesse des

abbayes soumises à la règle de Cluny. L'influence de ces constructions
' austères desséchait tout ce qui s'élevait autour d'elles (voy. Architectl-re

monastique). Cette déviation de l'architecture religieuse apporta pendant

: le cours du xii^ siècle une sorte d'indécision dans l'art, qui ralentit et

: comprima l'élan des écoles monastiques. Le génie des populations gallo-

' romaines était contraire à la réforme que saint Bernard voulait établir,

• aussi n'en tint-il compte ; et cette réforme, qui arrêta un intant l'essor

f donné à l'architecture au milieu des grands établissements religieux, ne

fit que lui ouvrir le chemin dans une voie nouvelle, et qui allait appartenir

' dorénavant aux corporations laïques. Dès la lin du xii^ siècle, l'architecture

• Lettres sur l'histoire de France, par Aug. Thierry. Paris, 18^2, p. 412. — Hiig.

Pictav. Hist. Vezeliac. monast., lib. 111, apud d'Acliery, Spicilegium, t. II, p. 533

ft 535.
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religieuse, monastique ou civile, appelait à son aide toutes les ressources I

de la sculpture et de la peinture, et les établissements fondés par saint

Bernard restaient comme des témoins isolés de la protestation d'un seul

homme contre les i^oùts de la nation.

Dans l'organisation des corporations laïques de métiers, les communes
ne faisaient que suivre l'exemple donné par les établissements religieux.

Les grandes abbayes, et même les prieurés, avaient depuis le viii^ siècle

établi aut(jur de leurs cloîtres et dans l'enceinte de leurs domaines des ate-

liers de corroyeurs, de charpentiers, menuisiers, ferronniers, cimenteurs,

d'orfèvres, de sculpteurs, de peintres, de copistes, etc. (voy. Aucuitecture

monastique). Ces ateliers, quoiqu'ils fussent composés indistinctement

de clercs et de laïques, étaient soumis à une discipline, et le traNail était

méthodique : c'était par l'apprentissage que se i)erpétuait l'enseignement;

chaque établissement religieux représentait ainsi en petit un véritable

Kta'i, renfermant dans son sein tous ses moyens d'existence, ses chefs, ses

propriétaires cultivateurs, son industrie, et ne dépendant par le fait que

de son propre gouvernement, sous la suprématie du souverain pontife.

Cet exemple profitait aux communes, qui avaient soif d'ordre et d'indé-

pendance en même temps. En changeant de centre, les arts et les métiers

ne changèrent pas brusquement de direction : et si des ateliers se formaient i

en dehors de l'enceinte des monastères, ils étaient organisés d'après les

mêmes principes; l'esprit séculier seulement y apportait un nouvel

élément, très-actif, il est vrai, mais ])rocédant de hi même manière, par

l'association et une sorte de solidarité.

Parallèlement au grand mouvement d'affranchissement des villes, une

révolution se préparait au sein de la féodalité séculière. En se précipitant

en Orient à la conquête des lieux saints, elle obéissait à deux sentiments,

le sentiuient religieux d'abord, et le besoin de la nouveauté, de se dérober

aux luttes locales incessantes, à la suzeraineté des seigneurs puissants, peut-

être aussi à la monotonie d'une vie isolée, difticile, besoigneuse même:
la plupart des possesseurs de fiefs laissaient ainsi derrière eux des nuées de

créanciers, engageant Icnrs biens pour partir en terre sainte, et conqjtant

sur l'imprévu pour les sortir des difficultés de toute nature qui s'accumu-

laient autour d'eux. Il n'est pas besoin de dire que les rois, le clergé et

le peuple des villes trouvaient, dans ces émigrations en mases de la classe

noble, des avantages certains: les rois pouvaient ainsi étendre plus facile-

ment leur i)ouvoir ; les établissements religieux et les évêques, débarrassés,

temporairement du moins, de voisins turbulents, ou les voyant revenir

dépouillés de tout, augmentaient les biens de l'Eglise, pouvaient songer

avec plus de sécurité à les améliorer, à les faire valoir; le peuple des villes

et des bourgs se faisait octroyer des chartes à prix d'argent, en fournissant

aux seigneurs les sommes nécessaires à ces expéditions lointaines, à leur

rachat s'ils étaient prisonniers, ou à leur entretien s'ils revenaient ruinés,

ce qui arrivait fréquemment. (îes transactions, faites de gré ou de force,

avaient pour résultat d'affaiblir de jour en jour les distinctions de races, de
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vainqueurs et de vaincus, de Francs et de Gallo-Romains. Elles contri-

buaient à former nue nationalité liée par désintérêts communs, par des

engagements pris de part et d'autre. Le pouvoir royal abandonnait le

rôle de chef d'une caste de conquérants pour devenir royauté natio-

nale destinée à proléger toutes les classes de citoyens sans distinction de

race ou d'état. Il commençait à agir directement sur les populations,

sans intermédiaires, non-seulement dans le domaine royal, mais au

milieu des possessions de ses grands vassaux. « Un seigneur qui oc-

« troyait ou vendait une charte de commune se faisait prêter serment

« de fidélité par les habitants; de son cùté, il jurait de maintenir leurs

(( libertés et franchises; plusieurs gentilshommes se rendaient garants de

« sa foi, s'obligeant à se remettre entre les mains des habitants si leur

K seigneur lige violait quelques-uns de leurs droits, et à rester prisonniers

u jusqu'à ce qu'il leur eût fait justice. Le roi intervenait toujours dans ces

« traités, pour confirmer les chartes et pour les garantir. On ne pouvait

(i faire de commune sans son consentement, et de là toutes les villes de

« commune furent réputées être en la seigneurie du roi; illes appelait

<( ses bonnes villes, titre qu'on trouve employé dans les ordonnances des

(( l'année 12'26. Par la suite on voulut que leurs officiers reconnussent

« tenir leurs charges du roi, non à droit de suzeraineté et comme
M seigneur, mais à droit de souveraineté et comme roi '. »

Cette marche n'a pas la régularité d'un système suivi avec persévérance.

Beaucoup de seigneurs voulaient reprendre de force ces chartes vendues

dans un moment de détresse; mais l'intervention royale penchait du côté

des communes, car ces institutions ne pouvaient qu'abaisser la puissance

des grands vassaux. La lutte cntro le clergé et la noblesse séculière sub-

sistait toujours, et les seigneurs séculiers établirent souvent des com-

munes dans la seule vue d'entraver la puissance des évêques. Tous les

pouvoirs de l'État, au xii'' siècle, tendaient donc à faire renaître cette pré-

pondérance nationale du pays, étoullee pendant plusieurs siècles. Avec

la conscience de sa force, le tiers état reprenait le sentiment de sa dignité
;

lui seul d'ailleurs renfermait encore dans son sein les traditions et cer-

taines pratiques de l'administration romaine : « des chartes de com-
i( niunes des xii*^ et xiir siècles semblent n'être qu'une confirmation de

<» privilèges subsistants -. » Quelques villes du Midi, sous l'influence d'un

régime féodal moins morcelé et plus libéral par conséquent, telles que

Toulouse, Bordeaux, Périgueux, Marseille, avaient conservé à peu près

intactes leurs institutions municipales ; les villes riches et populeuses de

Flandre, dès le x* siècle, étaient laplupart affranchies. L'espritd'ordre est

toujours la conséquence du travail et de la richesse acquise par l'industrie

et le commerce. Il est intéressant de voir en face de l'anarchie du système

féodal ces organisations naissantes des communes, sortes de petites répu-

' Histoire des communes de France, par le baron G. F. E. Dupin. Paris, 183i.

ï Ihid.
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l)li(liu's qui possèdent leurs rouages adininislnilil's; impariails, grossiers

(l'abord, puis présentant déjà, pendant le xiii'' siècle, toutes les garanties

de véritables constitutions. Les arts, comme l'industrie et le commerce, se

développaient rapidement dans ces centres de liberté relative; les corpo-

rations de métiers réunissaient dans leur sein tous les gens capables, et ce

(jui plus tard devint un monopole gênant était alors un foyer de lumières.

L'inlluence des établissements monastiques dans les arts de l'architecture

ne pouvait être combattue que par des corporations de gens de métiers

([ui présentaient toutes les garanties d'ordre et de discipline que l'on

trouvait dans les monastères, avec le mobile puissant de l'émulation, et

l'esprit séculier de plus. Des centres comme Cluny, lorscpriis envoyaient

leurs UKjines c/wc»/6'm?'.s pour bâtir un prieuré dans un lieu pinson moins

éloigné (le l'abbaye mère, les expédiaient avec des progranunes arrêtés, des

recettes admises, des poncifs (qu'on nous passe le mot), dont ces archi-

tectes clercs ne pouvaient et ne devaient s'écarter. L'architecture, soumise

ainsi à un régime théocratique, non-seulement n'admettait pas de dispo-

sitions nouvelles, mais reproduisait à peu près partout les mêmes formes,

sans tenter de progresser. Mais quand, à côté de ces écoles cléricales, il se

l'ut élevé des corporations laïques, ces dernières, possédées de l'esprit nova-

teur (pii tient à la civilisation moderne, l'emportèrent bientôt, môme dans

l'esprit (lu clergé catholique, qui, rendons-lui cette justice, ne rep(jussa

pas alors les progrès, de quehiue côté qu'ils lui vinssent, surtout (piand

ces progrès ne devaient tendre qu'à donner plus de pompe et d'éclat aux

cérémonies du culte. Toutefois l'inlluence de l'esprit laïque fut lente à se

faire sentir dans les constructions monastiques, et cela se con(;oil, tandis

qu'elle apparaît presque subitement dans les édilicos élevés par les évoques,

tels que les cathédrales, les évêchés, dans les châteaux féodaux et les

bâtiments nuinicipaux. A cette époque, le haut clergé était Iroj) éclairé,

trop en contact avec les puissants du siècle, pour ne pas sentir tout le parti

([uc l'on pouvait tirer du génie novateur et hardi qui allait diriger les

architectes laïques; il s'en empara avec cette intelligence des choses du

lenq)s qui le caractérisait, et devint son plus puissant promoteur.

Au XH" siècle, le clergé n'avait pas à prendre les armes spirituelles seule-

ment contre l'esprit de désordre des grands etleuis excès, il se formait à

côté delui un enseignementrival,ayantla prétention d'être aussi orthodoxe

que le sien, mais voulant (jne la foi s'appuyât sur \e rationalisme. Nous

avons dit d(''jà (jne les esprits d'élite réfugiés dans ces grands établissements

religieux étudiaient, commentaient et revoyaient avec soin les manuscrits

(les auteurs païens, des Pères ou des philosophes chrétiens rasseml)lés dans

les bil)liothè(pies des couvents; il est diflicile de savoir si les hommes tels

(}ue Lanfranc et saint Anselme pouvaient lire les auteurs grecs, mais il est

certain qu'ils.connaissaientles traductions et les conunentaires d'Aristote,

attribués à lioëce, et que les opinions de Platon étaient parvenues jusqu'à

eux. Les ouvrages de saint Anselme, en étant toujours enq)reints de cette

pureté et de cette humilité d(; cu^ur (jui lui sont naturelles, sentent
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('ei)eiidau( le savaiil dialecticien el iiiélaphysicieih La dialectique et la

logicjue étaient passées d'Orient en Occident ; les mélliodes philosophiques

des docteurs de Byzance avaient suivi le grand mouvement intellectuel

imprimé par Gharlemagne. Les théologiens occidentaux mettaient en

rouvre, dès le xi^ siècle, dans leurs écrits ou leurs discussions, toutes les

ressources de la raison et de la logique pour arriver à la démonstration et

;\ la |)reuve des vérités mystéri(niscs de la religion'. Personne n'ignore

l'inunense popularité que s'était acquise Ahailard dans l'enseignement

pendant le xii*^ siècle. Cet esprit élevé et subtil, croyant, mais penchant

vers le rationalisme, façonnait la jeunesse des écoles de Paris à cette

argumentation scolastique, à cette rigueur de raisonnement qui amènent

int'aillihlement les intelligences qui ne sont pas éclairées d'une foi vive au

doute. Nous retrouvons cet esprit d'examen dans toutes les œuvres d'art

du moyen Age, et dans l'architecture surtout, qui dépend autant des

sciences positives que de l'inspiration. Saint Bernard sentit le danger : il

comprit que cette arme du raisonnement mise entre les mains de la

jeunesse, dans des temps si voisins delà barbarie, devait porter un coup

funeste à la foi catholique; aussi n'hésite-t-îl pas à comparer Ahailard à

Arius, ;\ i*élage et à Nestorius. Ahailard, en 1122, se voyait forcé, au concile

de Soissons, de brûler de sa propre main, sans même avoir été entendu,

son Introduction à la théologie, dans laquelle il se proposait de défendre

la trinité et l'unité de Dieu contre les arguments des philosophes, en

soumettant le dogme à toutes les ressources de la dialectique ; et en 11 'lO,

à la suite des censures du concile de Sens, il dut se retirer à l'abbaye de

Cluny, où les deux dernières années de sa vie furent consacrées à la

pénitence. Cependant, malgré cette condamnation, l'art delà dialectique

devint de plus en plus familier aux écrivains les plus orthodoxes, et de cette

école de théologiens scolastiques sortirent, au xiii*' siècle, des hommes tels

que Roger Bacon, Albert le Grand et saint Thomas d'Aquin. SaintBerriard

et Ahailard étaient les deux tètes des deux grands principes qui s'étaient

trouvés en présence pendant le cours du xii" siècle au sein du clergé. Saint

Bernard représentait la foi pure, le sens droit; il croyait fermement fi la

théocratie comme au seul moyen de sortir de la barbarie, et il commençait,

enhomme sincère, par introduire la réforme parmi ceux dontilvoulaitfaire

les maîtres du monde : l'esprit de saint Paul résidait en lui. Al)ailard repré-

sentait toutes les ressources de la scolastique, les subtilités de la logique et

l'esprit d'analyse poussé aux dernières limites. Ce dernier exprimait bien

plus, il faut le dire, les tendances de son époque que saint Rernard ; aussi

le haut clergé ne chercha pas à briser l'arme dangereuse d'Abailard, mais à

s'en servir ; il prit les formes du savant docteur en conservant l'orthodoxie

du saint. Nous insistons sur ce point parce qu'il indique clairement, à notre

' Grégoire VII, saint François d'Assise et saint Thomas d'Aquin, par .1. Delécliizo.

Paris, 184/1, t. II, p. G4 à 85. — Ouvrages iiiédit? d'Abailard, par M. Cousin. Iiitio-

iluctioii, p. ci.v et suiv.
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sons, le iiKiuvciiiciil ([ui >'(''lail pioiliiil dans rrludc des arts ol dos sciences

cllaconduile du luiiil clergé on face de ce nionvonionl ; il en conipril l'im-

poiiance, ol il le dirigea au grand proliL des arls el de la civilisation. Tout ce

(ju i surgit à cette époque est irrésistible ; les croisades, la soif du savoir et le

besoin d'anVanchisseinont sont autant do torrents auxrinols il fallait creuser

dos lits : il semblait que l'Occidonl , longlonips phtngé dans l'engourdisse-

ment, se réveillait plein de jeunesse et de santé ; il se trouvait tout à coup

rempli d'une force expansive et absorbante à la fois. Jamais l'envie d'ap-

prendre n'avait produit de telles merveilles. Quand Abailard, condamné

par un concile, fugitif, désespérant do la justice bumaine, ne trouva ])lns

(jifun coin déterre sur les bords do l'Ardisson, où il put enseigner libre-

mont, sous le consentement de l'éveque dcTroyes, sa solitude fut bientôt

peuplée do disciples. Laissons un instant parler M. Guizot. (( A jx'ino ses

(( disciples eurent-ils api)ris le lieu do sa retraite, ({u'ils accoururent dv tous

« côtés, et le long de la rivière se bâtirent autour de lui de petites cabanes.

(( Là, couchés sur la paille, vivant de i)ain grossier et d'herbes sauvages,

(( mais heureux de retrouver leur maître, avides de l'ontendrc, ils se

(( nourrissaient de sa parole, cultivaient ses champs et pourvoyaient à ses

« besoins. Des prêtres se mêlaient parmi eux aux laïtiuos; cl covx, dit

« Héloïse, qui vivaient des bénéfices ecclésiastiques, et qui, accoutuuiés à

« recevoir, non (Yfaire des offrandes, avaient des 7nains pour /tren/hr, non pour

(( donner, ceux-là même scmonlraient prodifjues et presque importuns dans les

« donsquils apportaient. 11 lallul biontôt agrandir l'oratoire, devenu trop

(( petit pour le nombre do ceux qui se réunissaient. Aux cabanes de roseaux

(( succédèrent dos bâtiments de pierre et de bois, tous construits par le

(( travail ou aux frais de la colonie philosophique; et Abailard, au milieu

« de cette affectueuse et studieuse jeunesse, sans autre soin que celui de

« l'instruire et de lui dispenser le savoir et la doctrine, vil s'élever l'édilice

(( religieux (ju'on mémoire des consolations ([u'il y avait trouvées dans son

(( infortune, il dédia au Paraclet ou consolateur '. » Jamais la foi, le besoin

de mouvement, le désir de racheter des fautes et des crimes, n'avaient

produit un élan comme celui des croisades. Jamais les efforts d'une

nation n'avaient (' lé plus courageux et plus persistants pour organiser une

administration civile, pour constituer uni' nationalité, pour conquérir ses

premières libertés, que ne le fut cette explosion des communes Le haut

clergé condamnait l'enseignement d'Abailard,maisse mettait à son niveau

en maintenant rorthodoxio. provociuait le mouvomont des croisades,

et en prolitait; ne comprenait i)as d'abord et anatbématisait l'esprit des

communes, et cependant trouvait bientôt au sein de ces corporations de

bourgeois les artistes hardis et actifs, les artisans habiles qui devaient

élever et décorer ses temples, ses monastères, ses hôpitaux et ses palais.

A<linirable épo(pu' [jour les arts, ])lciu(' de sévo et de jeunesse !

' A'jdiliod l'I Ih-loise, essai liistorii|iK', par ?,!. et M""' (Jnizot. Noiivollo ('ililion

cntiLTriiU'iit rc'foinlui'. Paris. 1853.
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A la lin du \ii' siècle, rarchilecUire, (léj;\ pratiquée par des artistes

laïques, conserve quelque chose de sou origine Ihcocralique ; bien (jue

contenue encore dans les traditions romanes, elle prend un caractère de

soudaineté (jui lait pressentir ce qu'elle deviendra cinquante ans plus

lard ; elle laisse ap[)araître parfois des hardiesses étranges, des tentatives

qui bientôt deviendront des règles, CluKine province élève de vastes édi-

fices qui vont servir de types; au milieu de ces travaux partiels, mais (pii

se développent rapidement, le domaine royal conserve le premier rang.

Dans l'histoire des peuples, interviennent toujours les honniies des cir-

constances. Philippe-Auguste régnait alors; son habileté comme poli-

tique, son caractère prudent et hardi à la t'ois, élevaient la royauté à un
degré de puissance inconnu depuis Gharlemagne. Un des premiers il

avait su occuper sa noblesse à des entreprises vraiment nationales ; la féo-

dalité perdait sous sou règne les derniers vestiges de ses habitudes de

conquérants pour faire partie de la nation. Grand nombre de villes et de

simples bourgades recevaient des chartes octroyées de plein gré ; le haut

clergé prenait une moins grande part dans les affaires séculières, et se

réformait. Le pays se constituait enfin, et la royauté de fait, selon l'ex-

pression de M. Guizot, était placée au niveau de la royauté de droit.

L'unité gouvernementale apparaissait, et sous son influence l'architec-

ture se dépouillait de ses vieilles formes, empruntées de tous côtés, pour

se ranger, elle aussi, sous des lois cjui en tirent un art national.

Philippe-Auguste avait ajouté au domaine royal la Normandie, l'Artois,

leVermandois, le Maine, la Touraine, l'Anjou et le Poitou, c'est-à-dire

les provinces les plus riches de France, et celles qui renfermaient les

populations les plus actives elles plus industrieuses. La prépondérance

monarchique avait absorbé peu à peu dans les provinces, et particuliè-

rement dans l'Ile-de-France, l'influence de la féodalité séculière et des

grands établissements religieux, A l'ombre de ce pouvoir naissant, les

villes, mieux protégées dans leurs libertés, avaient organisé leur admi-

nistration avec plus de sécurité et de force; quelques-unes même, comme
Paris, n'avaient pas eu besoin, pour développer leur industrie, de s'ériger

en communes, elles vivaient immédiatement sous la protection du pouvoir

royal, et cela leur suffisait. Or, on n'a pas tenu assez compte, il me semble,

de cette influence du pouvoir monarchique sur les arts en France. Il sem-

ble que François I" ait été le premier roi qui ait pesé sur les arts, tandis

que dès la fui du xii'' siècle nous voyons l'architecture, et les arts qui en

dépendent, se développer avec une incroyable vigueur dans le domaine

royal, et avant tout dans l'Ile-de-France, c'est-à-dire dans la partie de

ce domaine qui, après le démembrement féodal de la fm du x^ siècle, était

restée l'apanage des rois. De Philippe-Auguste à Louis XIV, l'esprit géné-

ral de la monarchie présente un caractère frappant ; c'est quelque chose

d'impartial et de grand, de contenu et de logique dans la direction des af-

faires, qui distingue cette monarchie entre toutes dans l'histoire des peu-

ples de l'Europe occidentale. La monarchie française est peut-être, à par-
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lii'dii Ml" sièclo, la soûle qui ail clé récllemenl nalion;ile, qui se soit iden- i

lilii'e à l'esprit di' la population, et c'est ee (jnia l'ail sa ibreeet sa puissance

croissantes, malgré ses fautes et ses revers. Dans ses rapports avec la cour

de Rome, avec ses grands vassaux, avec la uation elle-même, elle apporte
1

toujours (nous ne parlous, bien entendu, que de l'ensenible de sa con-

duite) une uiodéralion ferme et un esprit éclairé, qui sont le partage des

hommes de goût, pour nous servir d'une expression moderne. Ce tempé-

rament dans la manière de voir les choses et dans la conduite des affaires

se retrouve dans les arts jusqu'à Louis XIV. L'architecture, cette vivante

expression de l'esprit d'un peuple, est empreinte dès la lin du xiu' siècle,

dans le domaine royal, de la vraie grandeur qui évite l'exagération; elle

est toujours contenue même dans ses écarts, et aux époques de décadence,

dans les limites du goût; sobre et riche à la fois, claire et logique, elle se

l)lie à toutes les exigences sans jamais abandonner le sfi/le. C'est un art ap-

partenant t\ des gens instruits, qui savent ne dire et faire que ce qu'il faut

pour être compris. N'oublions pas que pendant les xii" et xiii'' siècles, les

écoles de Paris, l'université, étaient fré(juentées par tous les hommes qui,

non-seulement en France, mais en Europe, voulaient connaître la vraie

science. L'enseignement des arts devait être au niveau de l'enseignement

des lettres, de ce qu'on appelait la physique, c'est-à-dire les sciences, et de

la théologie. L'Allemagne, l'Italie et la Provence, particulièrement, en-

voyaient leurs docteurs se perfectionner à Paris. Nous avons vu que les

grands établissements religieux, dès la fin du xi* siècle, envoyaient leurs

moines bâtir des monastères en Angleterre, en Italie, et jusqu'au fond de

l'Allemagne. A la fin du xii" siècle, les corporations laïques du domaine

royal commençaient à prendre la direction des arts sur toutes les pro-

vinces de France.

Mais avant d'aller plus loin, examinons rapidement (piels étaient les

éléments divers qui avaient, dans chaque contrée, donné à rarchitecture

un caractère local. De Marseille à (^hàlon, les vallées du Uhùne et de la

Saône avaient conservé un grand nond)re d'édifices antiques à peu près in-

tacts, et là, plus quepartoutailleurs, les traditions romaines laissèrent des

traces jusqu'au xh'= siècle. Lesédilices des bords du Rhône rappellent j)en-

dant le cours des xi'' et xii" siècles l'architecture des bas temps : les églises

du Thor, de Venasquc, de Pernes, le porche de Notre-Dame des Doms à

Avignon, ceux de Saint-Trophime d'Arles et de Saint-Gilles, reproduisent

dans leurs détails, sinon dans rensend)!e deleurs dispositions modifiées en

raison des besoins nonveaux, les Iragments romaiusqui couvrent (Micorele

sol de la Provence. Toutefois les relations fréquentes des villes du littoral

avec l'Orient apportèrent dans l'ornementation, et aussi dans quelques

données générales, des éléments byzantins. Les absides à pans coupés, les

coupoles polygonales supportées par une suite d'arcs en encorbellement,

les arcatures plates décorant les murs, les moulures peu saillantes et divi-

sées en membres nombreux, les ornements déliés présentant souvent des

combinaisons étrangères à la dore, des feuillages aigus et dentelés, sen-
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taienl leiii- origine orientale. Cette inl'iision étrangère se perd à mesure ([ue

l'on remonte le Rhône, ou du moins elle prend un aulre earaetèrc en

[
venant se mêler à l'inlluenee orientale partie des jjords du Rhin. Celle-eiest

I
autre, et voici pourquoi. Sur les bords de la Méditerranée, les populations

I

avaient des rapports directs et constants avec l'Orient. Au xii'' siècle, elles

subissaient riniluence des arts orientaux contemporains, et non l'inlluenee

archéologique des arts antérieurs, de là cette linesse et cette recherche que
'

l'on rencontre dans les édilices de Provence qui datent de cette époque
;

mais les arts byzantins, qui avaient laissé des traces sur les bords du Rhin,

dataient de l'époque de Gharlemagne; depuis lors les rapports de ces con-

trées avec rOrient avaient cessé d'être directs. Ces deux architectures, dont

[
l'une avait puisé autrefois, et'dont l'autre puisait encore aux sources

;
orientales, se rencontrent dans la Haute-Saône, sur le sol bourguignon et

dans la Champagne : de là ces mélanges de style issus deFarchitecture ro-

( maine du sol, de l'influence orientale sud contemporaine, et de l'inlluenee

j
orientale rhénane traditionnelle ; de là des monuments tels que les églises

I

de Tournus, des abbayes de Vézelay, de Cluny, de Charlieu. Et cependant

I ces mélanges forment un tout harmonieux, car ces édifices étaient exécu-

i tés par des honmies nés sur le sol, n'ayant subi que des influences dont ils

j
ne connaissent pas l'origine, dirigés parfois, comme à Cluny, par des étran-

' gers qui nese préoccupaientpas assez des détails de l'exécution pour que la

tradition locale ne conservât pas une large part dans le mode de bâtir et

I
de décorer les monuments. L'influence orientale ne devait pas pénétrer

j

sur le sol gallo-romain par ces deux voies seulement. En 98/i, une vaste

église avait été fondée à Périgueux, reproduisant exactement dans son plan

et ses dispositions un édifice bien connu, Saint-Marc de Venise, commencé
peu d'années auparavant. L'église abbatiale de Saint-Front de Périgueux

j

est une église à coupoles sur pendentifs, élevée peut-être sous la direc-

I
tion d'un Français qui avait étudié Saint-Marc, ou sur les dessins d'un ar-

I
chitecte vénitien, par des ouvriers gallo-romains; car si l'architecture du

monument est vénitienne ou quasi orientale, la construction et les détails

de l'ornementation appartiennentàla décadence romaine et ne rappellent

en aucune façon les sculptures ou le mode de bâtir appliqués à Saint-Marc

de Venise. Cet édifice, malgré son étrangeté à l'époque où il fut élevé et sa

complète dissemblance avec les édifices qui l'avaient précédé dans cette

partie des Gaules, exerça une grande influence sur les constructions élevées

pendant les xi^ etxii'' siècles au nord de la Garonne, et fait ressortir l'im-

portance des écoles monastiques d'architecture jusqu'à la fin duxir siècle.

Un de nos archéologues le- plus distingués' explique cette transfusion de

l'architecture orientale aux confins de l'Occident par la présence des colo-

nies vénitiennes établies alors à Limoges et sur la côte occidentale. Alors le

passage du détroit de Gibraltar présentait les plus grands risques, à cause

des nombreux pirates arabes (jui tenaient les côtes d'Espagne et d'Afrique,

' -M. Féli\ (le Venieilli, l'Architecture hijzonline en France, l'aris, 1852.
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et tout le commerce du Levant avec les côtes du nord do la France et

la lirolagne (l'Anglelerre) se faisait par Marseille ou Nai'bnnne, prenait

la \(iie de terre par Limoges, pour reprendre la mer à la I!(h'1ic11(' ou fi

iNanles. Mais réi;lise abbatiale de Saint-Front (U; Férii;ueux se dislingue

autant par son plan, qui n'a pas d'analogue en France, (pie par sa dispo-

sition de coupoles à pendentifs (voy. Architecture religieuse). Celait

bien là en ellet une imporlation étrangère, importation (pii s'étend fort

loin de l'érigueux; ce (pii iloil l'aire supjjoscr (pu'si l'église de Saint-Front

exerça une inlluence sur l'architecture religieuse de la côte occidentale,

cette église ne saurait cependant être considérée comme la mère de

toutes les églises à coupoles bâties en France pendant le xii^ siècle. Il

, , Normandie
,

f—---. ( } DOMAl»;^

\ Brctagn

faut admettre (jue le commerce de transit du Levant importa dans le

centre et l'ouest de la l'^rance des ])rincipes d'art étrangers, sur tous les

[)oints où il eut une certaine activité, et où probablement des entrepôts

avaient été établis par rintelligencc commerciale des Vénitiens. Sur ces

matières, les documents écrits contemporains sont tellement insuffisants

ou lac(tni(iues, qu'il ne nous send)le pas cpie l'on doive se baser unique-

ment sur des renseignements aussi incomplets, pour établir un système
;

mais si nous examinons les faits, et si nous en tirons les inductions les

plus naturelles, nous arriverons peut-être à éclaircir cette question si

intéressante de l'introduction de la coupole à pendentifs dans l'architec-

ture française des x^' et xi'' siècles. A la (in du x' siècle, la France était

ainsi divisée (iig. 1) : nous voyons dans sa partie moyenne une grande
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provinco, l'Aquitaine, Limoges eu est le point ceulral; elle est bordée au

nord par le domaine royal et l'Anjua, qui suivent à peu près le cours de la

Loire; à l'ouesl et au sud-ouest, par l'Océan et le cours de la Garonne;

au sud, par le comte de Toulouse ; à l'est, par leLyonnais et laBourgogne.

Or, c'est dans cette vaste province et seulement dans cette province que,

pendant le cours des x" et xi" siècles, l'architecture française adopte la

coupole à pendentifs portée sur des arcs-iloubleanx. Le recueil manuscrit

des A)itifju(tés de Li»io[/es, cité par M. de V^erneilh', place l'arrivée des

Vénitiens dans cette ville entre les années 988 et 989; en parlant de leur

commerce, il contient ce passage : u Les vieux registres du pays nous rap-

(( portent (pie, anticnnement, les Vénitiens trafll(|uans des marchan-
(( dises d'Orient, ne pouvant passer leurs navires etgalleres descendans de

(( l'Orient par la mer Méditerranée dans l'Océan par le destroit de Gibral-

(( tar à cause de quelques rochers fesant empeschement audit destroit,

((pourquoi vindrent demeurer à Lymoges, auquel lieu establirent la

(( Bourse de Venise, taisant apporter les espiceries et autres marchandises

« du Levant, descendre à Aigues-Mortes,puis de là les faisoient conduire

(( ;\ Lymoges par mulets et voitures, p. de là, à la Rochelle, Bretagne, An-
« gleterre, Escosse et Irlande ; lesquels Vénitiens demeurèrent à Lymoges
« longuement et se tenoient près l'abbaye de Sainct-Martin, qu'ils réédif-

(( fièrent sur les vieilles ruynes faictes par les Danois (Normands) » Si

les Vénitiens n'eussent été s'installer en Aquitaine que pour établir un
entrepôt destiné à alimenter le commerce de la « Bretagne, de l'Ecosse et

de l'Irlande», ils n'auraient pas pris Limoges comme lieu d'approvision-

nement, mais quelque ville du littoral. Ce comptoir établi à Limoges, au
centre de l'Aquitaine, indique, il nous semble, le besoin manifeste de four-

nir d'épiceries, de riches étoffes, de denrées levantines, toutes les provinces

de France aussi bien que les contrées d'outre-mer. Aune époque où l'art

de l'architecture était encore à chercher la route qu'il allait suivre, où l'on

essayait de remplacer, dans les édifices religieux, les charpentes destruc-

tibles par des voûtes de pierre (voy. Constuugtion), où les constructeurs

ne connaissaient que la voûte en berceau, applicable seulement à de petits

monuments, il n'est pas surprenant que de riches commerçants étrangers

aient vanté les édifices de leur pays natal, qu'ils aient offert de faire venir

des architectes, ou d'envoyer des inoines architectes d'Aquitaine visiter

et étudier les églises de Venise et des bords de l'Adriatique. La coupole

pouvait ainsi s'introduire dans le centre de la France par cent voies diffé-

rentes : cha([ue architecte amené par les Vénitiens, ou qui allait visiter

les églises de l'Adriatique, faisait reproduire du mieux qu'il pouvait, par

des ouvriers inhabiles, des constructions étrangères et que l'on regardait

comme des œuvres bonnes à imiter. Il y aurait donc exagération peut-être,

nous le pensons, à considérer Saint-Front de Périgueux comme le type,

l'église mère de tous les monuments à coupoles de France. Si Saint-

' L'Architecture byzantine en Fronce, par M. lelix ili' Voriiuilli.

I. — 48
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jM'onl csL une copie du plan cl de la disposition générale de Saint-Marc

de Vcniso, ce n'est pas à diie (jue celte église abbatiale soit la source

uni(jue à laquelle on ail puisé pour faire des églises à coupoles dans toule

l'Aquilaine et le midi de la France pendant le cours desxi'' et xif siècles.

Saint-Front a pu être l'origine des églises à coupoles sur pendentifs du

Périgord et de l'Angoumois, mais nous croyons que les coupoles des

églises d'Auvergne, relies du Lyonnais, celles de la calbédrale du l'uy,

par exemple, ont reçu leur inlluence directe de l'Orient, ou plulùl de

1 Adrialique, [)ar riulcnnédiaiic! du conuncrce vénitien '.

<jMoi qu'il en soil. et prenanl le fait tel qu'il se produit dans les monu-
ments de l'Aquitaine pendant les x", xi'' et xii'^ siècles, il a une importance

considérable dans l'bisloire de l'arcliitecture française; ses conséquences

se font sentir jusque pendant le xiii'' siècle dans cette province et au delà

(voy. Architecture religieuse, Construction). L( s calbédrales de Poitiers,

d'Angers, et du Mans même, conservent dans la manière de construire

les voûtes des grandes nefs une dernière trace de la coupole.

Au nord-ouest de la France, les monuments qui existaient avant l'inva-

sion des Normands ne nous sont pas connus, les incursions de Danois ne

laissaient rien debout derrière elles; mais bientôt établis sur le sol, ces

barbares deviennent de hardis et actifs constructeurs. Dans l'espace d'un

siècle et demi, ils couvren t le pays sur lequel ils on tdélinilivement pris terre

d'édifices religieux, monastiques ou civils, d'une étendue et d'une richesse

peu communes alors. Il est difficile de supposer que les Normands aient

api)orté de Norwége des éléments d'art; mais ils étaient i)ossédés d'un

esprit persistant, pénétrant; leur force brutale ne manquait pas de gran-

deur. Conquérants, ils élèvent des châteaux pour assurer leur domination;

ils reconnaissent bientôt la force morale du clergé, et ils le dotent riche-

iiient. Pressés d'ailleurs d'atteindre le but, 'lorsqu'ils l'ont entrevu, ils ne

laissent aucune de leurs entreprises inachevée, et en cela ils différaient

complètement des peuples méridionaux de la Gaule ; tenaces, ils étaient

les seuls peut-être, parmi les barbares établis en France, qui eussent des

idées d'ordre, les seuls (jui sussent conserver leurs conquêtes et composer

im État. Ils durent trouver les restes des arts earloviugieus sur le terri-

toire où ils s'inq)lautèrt'nt ; ils y mêlèrent leur génie national, positif,

grand, quelque peu sauvage, et délié cependant.

Ces peuples ayant de fréfjuents rapports avec le Maine, l'Anjou, le Poi-

tou et toute la côte occidentale de la France, le goût byzantin agit aussi sur

l'architecture normande. Mais au lieu de s'atlacheràla construction connue

dans le Périgord ou l'Angoumois, il influe sur la décoration. Ne perdons

[)()int de vue ces entrepôts d'objets ou de denrées du Levant placés au cen-

tre de la France. Les Yénitiens n'apportaient pas seulement en France

du poivre et de la cannelle, mais aussi des étoffes de soie et d'or chargées de

riches ornements, de rinceaux, d'animaux bizarre»; étoffes qui se fabri-

' Voyez l'arlick' i\c M. Nilot, inséré dans lo Jnuni'il des Savants-, caliicrs de janvier,

février et mai 1K5/!. sur Wlicliitccl'O'i' hijznntinc en France par M. de Veriieilli.
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([iiau'nlal(irsonSyi'io,;ir)agda(l,cn Egypte, sqr les eûtes de l'AsieMineure,

àConstaiitinople, en Sicile et en Espagne. Ces étoiles d'origine orientale,

que l'on retrouve dans presque tous les tombeaux du xirsiccleou sur les

peintures, étaient fort en vogue à cette époque; le haut clergé particuliè-

rement les employait dans les vêtements sacerdotaux, pour les rideaux ou

les parements d'autel (voy. Autet.), pour couvrir les châsses des saints. Les

tapis mrrazinois, comme on les appelait alors, et qui originairement étaient

fabriqués en Perse, se plaçaient dans les églises ou dans les palais des riches

seigneurs. Les premières croisades et les conquêtes des Normands en Si-

cile et en Orient ne firent que répandre davantage en France, et en Mor-

mandie principalement, le goût de ces admirables tissus, brillants et har-

monieux de couleur, d'un dessinsi pur et si gracieux. L'architecture de la

Saintonge, du Poitou, de l'Anjou, du Maine, et surtout de la Normandie,

s'empara de ces dessins et de ce mode de coloration. Partout où des mo-

numents romains d'une certaine richesse d'ornementation existaient

encore dans l'Ouest, l'influence de ces tissus sur l'architecture est peu sen-

sible. Ainsi à Périgueux, par exemple, dans l'antique Vésone remplie de

débris romains, comme nousl'avons dit déjà, si la forme des édifices reli-

gieux est empruntée à l'Orient, la décoration reste romaine; mais dans les

contrées, comme la Normandie, où les fragments de sculpture romaine n'a-

vaient pas laissé de traces, la décoration des monuments des xi^ et xii** siècles

rappelle ces riches galons, ces rinceaux habilement agencés que l'on re-

trouve sur les étoffes du Levant (voy. Peinture, Sculpture), tandis que la

forme générale de l'architecture conserve les traditions gallo-romaines.

L'influence byzantine, comme on est convenu de l'appeler, s'exerçait donc

très-différemment sur les provinces renfermées dans la France de cette

époque. L'art de la statuaire appliqué à l'architecture se développait à la

fin du XI'' siècle, en raison des mêmes causes. En Provence, tout le long du

Uhône et de la Saône, en Bourgogne, en Champagne, dans le comté de

Toulouse, à l'embouchure de la Gironde, dans l'Angoumois, la Saintonge

et le Poitou, partout enfin où des monuments romains avaient laissé de

riches débris, il se formait des écoles de statuaires; mais l'architecture

de Normandie, du Nord et du lihin était alors aussi pauvre en statuaire

qu'elle était riche en combinaisons d'ornements d'origine orientale.

Pendant le xii"' siècle, le domaine royal, bien que réduitàun territoire

fort exigu, était resté presque étranger à ces influences, ou plutôt il les

avait subies tontes à un faible degré, en conservant plus qu'aucune autre

contrée de la France la tradition gallo-romaine pure. A la fin du xi'' siècle et

au commencement du xii% sous le règne de Philippe-Auguste, le domaine
royal, en s'étendant, repousse ce qu'il pouvait y avoir d'excessif dans ces

produits étrangers; il choisit, pour ainsi dire, parmi tous ces éléments,

ceux qui convieiment le mieux à ses goûts, à ses habitudes, et il forme

un art national comme il fonde un gouvernement national.

11 manijuait à l'architecture romane' un centre, une unité d'influence

' La cU'iioiiiiiiation (Varc/ntecture romane est très-vaguo, sinon faussn. La laiitriic



[ ARCHITECTURE |

— l'iO —
pour qu'elle pût devenir l'ait d'une nation ; enseignée et pratiquée, comme
nous l'avons dit, par les établissements religieux, elle était soumise à

leurs règles particulières, règles qui n'avaient d'autre lien entre elles que

l'autorité unique qu'elles reconnaissaient, celle du pape, ne pouvant exer-

cer aucune action matérielkî sur les formes de l'art. Cette architecture en

était réduite, ou à rester stationnaire^ ou à prendre ses éléments de progrès

de tous côtés, suivant les caprices ou les goûts des abbés. Mais quand l'unité

du pouvoir monarchique commença de s'établir, cette unité, secondée par

des artistes laïques faisant partie de corporations reconnues, dut, par la

force naturelle des choses, former un centre d'art qui allait rayonner de

tous côtés en même temps qu'elle exerçait son action politique. Ce résultat

est apparent dès le commencement du xiif siècle. On voit peu à peu

l'architecture romane s'éteindre, s'nfrop/uer sous l'architecture inaugurée

par les artistes laïques; elle recule devant ses progrès; se conserve quelque

temps indécise dans les établissements monastiques, dans les provinces

où l'action du pouvoir monarchique ne se fait pas encore sentir, jusqu'au

moment où une nouvelle conquête de la monarchie dans ces provinces en

détruit i)rusquement les derniers vestiges, en venant planter tout à coup et

sans aucune transition un monument sorti du domaine royal, comme on

plante un étendard au milieu d'une cité gagnée. A partir du xiii' sièclr.

l'architecture suit pas à pas les progrès du pouvoir royal ; elle l'accom-

pagne, elle semble faire partie de ses prérogatives : elle se développe

avec énergie là où ce pouvoir est fort, incontesté; elle est mélangée cl

ses formes sont incertaines là où ce pouvoir est faible et contesté.

C'est pendant les dernières années du xW siècle et au conmiencemenl

du xni" que toutes les grandes cathédrales du domaine royal sont fondées

et presque entièrement terminées sur des plans nouveaux. Notre-Dame

de Paris, Notre-Dame de Chartres, les cathédrales de Bourges, de Laon, de

Soissons. de INIeaux, de Noyon, d'Amiens, de Rouen, de Cambrai, d'Arras,

de Tours, de Sées, de Coutances,j^de Bayeux, sont commencées sous le

règne de Philippe-Auguste, pour ôtre achevées presque toutes à la fin du

XIII* siècle. La Cliampagne, si bien liée, politiquement parlant, au domaine

royal sous saint Louis, élève de son côté les grandes cathédrales de Reims,

de Chàlons, deTroyes. La Bourgogne et le Bourbonnais suivent la nouvelle

direction imprimée à l'architecture, et bâtissent les cathédrales d'Auxerre,

de Nevers, de Lyon. Bientôt la vicomte de Carcassonne fait partie du

domaine royal, et reçoit seule l'inlluence directe de rarchitecture officielle

au milieu de contrées ([ui continuent jusqu'au xv" siècle les traditions

romaines abâtardies. Quant à la Guienne, qui reste apanage de la couronne

d'Angleterre jusque sous Charles Y; quant à la Provence, qui ne devient

française que sous Louis XI, l'architecture du domaine royal n'y pénètre

roinoiic <( ('tait cironsfriti' sur un sol dniil on idiinail les limites, en di'eà et au delà

« de la Loire ». En peut-on dire autant de l'areliiteelurc que l'on dési^Mie sous le nom

de romane ? (Voyez, dans larticle de M. Vitet précité, pages 30 et 31, la judicieuse cri-

li(|ue sur celle dcndininatidU.)
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;pas, ou du moins elle n'y produit que de tristes imitations qui semblent

i dépaysées au milieu de ces contrées. En Uretagne, elle ne se développe

que tardivement, et conserve toujours un caractère qui tient autant

àTAngieterre qu'à la Normandie et au Maine. Nous donnons ici (fig. 2)

les divisions de la France à la mort de Philippe-Auguste, en 1223. Ce

mouvement est suivi partout, dans les constructions qui s'élèvent dans

les villes, les bourgs et les simples villages; les établissements monasticjues

sont entraînés bientôt dans le courant creuse par le nouvel art. Autour

KllllIogllO I

des monuments importants tels que les cathédrales, les évêchés, les palais,

les châteaux, il s'élève des milliers d'édifices auxquels les grandes et riches

constructions servent de types, comme des enfants d'une même famille. Le

monument mère renferme-t-il des dispositions particulières commandées
quelquefois par une configuration exceptionnelle du sol, par un besoin

local, ou par le goût de l'artiste qui l'a élevé, ces mêmes dispositions

se retrouvent dans les édifices secondaires, bien qu'elles ne soient pas

indiquées par la nécessité. Un accident pendant la construction, un
repentir, l'insuffisance des ressources, ont apporté des modifications dans

le projet type : les imitations vont parfois jusqu'à reproduire ces défauts,

ces erreurs, ou les pauvretés résultant de cette pénurie.

Ce qu'il y a de plus frappant dans le nouveau système d'architecture

adopté des la fin du xii'' siècle, c'est qu'il s'affranchit complètement des.

traditions romaines. Il ne faut pas croire que de cet affranchissement

résulte le désordre ou le caprice; an contraire, tout est ordonné, logique,
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harmonieux : une l'ois ce principe posé, les conséquences s'ensuivent avec

une rigueur (lui n'admet pas les exceptions. Les défauts mêmes de celle

aivhilei'tui'e dérivent de son principe impérieusement poursuivi. Dans

rarcliitecture française qui naît avec le xiii'^ siècle, les dispositions, la

conslruclion, la statique, l'ornementation, \'<:chelle, diffèrent absolumeiil

des dispositions, de la construction, de la statique, de l'ornementation et

de réclielle suivies dans rarchitecttu'e antique. En étudiant ces deux arts,

il faut se j)lacerà deux points de vue opposés; si l'on veut juger l'un en se

basant sur les princi[)es (pii onl dirigt' l'autre, ou le> trouvera tous deux

absurdes. C'est ce (jui explicjue les étranges préventions, les erreurs et les

contradictions dont fourmillent lescriticiues apjjartenant aux deux camps

opposés des défenseurs des arts antique et (joUiique. Ces deux arts n'ont

besoin d'être défendus ni l'un ni l'autre, ils sont tous deux la conséquence

de deux civilisations parlant de principes différents. On peut préférer la

civilisation romaine à la civilisation née avec la monarchie française, on

ne peut les mettre à néant ni l'une ni l'autre; il nous semble inutile de
:

les comparer, mais on trouvera profit à les connaître toutes deux.
|

Le monument romain est une sorte de vioulcKje sur forme (jui exige '

l'emploi très-rapide d'uni' masse énorme de matériaux; par consé([uent

un personnel immense d'ouvriers, des moyens d'exploitation et de

transport établis sur une très-vaste échelle. Les Romains, qui avaient à leur

disposition des armées habituées aux travaux publics, qui pouvaient jeter

une population d'esclaves ou des récpiisilions sur un chantier, a^aient

adojjlé le mode qui convenait le mieux à cet état social. Pour élever un de

ces grands édifices alors ; il n'était pas besoin d'ouvriers très-expérimentés :

quelques hommes spéciaux pour diriger la construction, des peintres, des

stucaleurs pour revêtir ces masses de maçonnerie d'une riche enveloppe,

quelques artistes grecs pour sculpter les marbres employés, et, derrière

ces hommes intelligents, des bras pour casser des cailloux, monter de la

brique, corroyer du mortier ou pilonner du béton. Aussi, quelque éloigné

(pie fût de la métropole le lieu où les Romains élevaient un cirque, des

thermes, des aqueducs, des basilitjues ou des palais, les mêmes procédés

de construction étaient employés, la même forme d'architecture adoptée:

le monument romain est romain partout, en dépit du sol, du climat, des

matériaux même, et des usages locaux. C'est toujours le monument de

la ville de Home, jamais l'cruvre d'un artiste. Du moment que Rome met
le pied quelque part, elle domine seule, en effaçant ce qui lui est

étranger; c'est là sa force, et ses arts suivent l'impulsion donnée par sa

politicpie. Lorscpi'elle s'empare d'un territoire, elle n'enlève au peuple

con(iuis ni ses dieux, ni ses coutumes locales ; mais elle plante ses temples,

elle bâtit ses immenses édifices publics, elle établit son administration pch

lilique, et bientôt l'imijortance de ses établissements, son organisation ad-

ministrative, absorbent les derniers vesligesdescivilisations sur les(pielles

elle projette sa grande ombre. Certes il y a là un beau sujet d'études

et d'observations; mais au milieu de cette puissance inouïe, Ihomme
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[dispai'ail, il n"osl plus qu'un des rouages inllmes de la grande machine

ipolitique. La Grèce elle-même, ce foyer si éclalant des arts et de tout ce qui

. itient au développement de l'esprit humain, la Grèce s'éteint sous le souflle

IdeRome. Le christianisme seul pouvait lutter contre le géant, en rendant

là l'homme isolé le sentiment de sa personnalité. Mais il faut des siècles

Ipour que les restes de la civilisation païenne disparaissent. Nous n'avons

|pu envisager qu'une des parties de ce grand travail humain du moyen âge
;

à la fin du xii° siècle, tous ces principes qui devaient assurer le triomphe

ides idées enfantées par le christianisme sont posés (pour ne parler que du

|sujetquinous occupe), le principe delà responsahilité personnelle apparaît:

l'homme compte pour quelque chose dans la société, quelle que soit la

(lasse à laquelle il appartienne. Les arts, en se dépouillant alors coraplé-

itcment de la tradition antique, deviennent l'expression individuelle de

il'artiste qui concourt à l'œuvre générale sans en troubler l'ordonnance,

[mais en y attachant son inspiration particulière ; il y a unité et variété à la

ifois. Les corporations devaient amener ce résultat, car si elles établissaient

Idans leur organisation des règles hxes, elles n'imposaient pas, comme les

k.\cadémies modernes, des formes immuables. D'ailleurs, l'unité est le

Igrand besoin et la tendance de cette époque, mais elle n'est pas encore

Ityrannique, et si elle oblige le sculpteur ou le peintre à se renfermer dans

certaines données monumentales, elle leur laisse à chacun une grande

iliberté dans l'exécution. L'architecte donnait la hauteur d'un chapiteau,

d'une frise, imposait leur ordonnance, mais le sculpteur pouvait faire de ce

chapiteau ou de ce morceau de frise son œuvre propre, il se mouvait dans

Isa sphère en prenant la responsabilité de son œuvre. L'architecture elle-

même des xii^ et xiii" siècles, tout en étant soumise à un mode uniforme,

L'H se fondant sur des principes absolus, conserve la plus grande liberté

dans rapi)lication de ces principes; les nombreux exemples donnés dans

|ce Dictionnaire démontrent ce que nous avançons ici. Avec l'invasion

: llaïque dans le domaine des arts commence une ère de progrès si rapides,

1;
[qu'on a peine à en suivre la trace; un monument n'est pas plutôt élevé,

|. iqu'il sert d'échelon, pour ainsi dire, à celui qui se fonde; un nouveau

V jmode de construction ou de décoration n'est pas plutôt essayé, qu'on le

ii
ipousse, avec une rigueur de logique incroyable, à ses dernières limites.

\ t Dans l'histoire des arts, il ftiut distinguer deux éléments : la nécessité

)i
fet le goût. A la fin du xii^ siècle, presque tous les monuments romans,

,, Ireligieux, civils ou militaires, ne pouvaient plus satisfaire aux besoins

,
[nouveaux, particulièrement dans le domaine royal. Les églises romanes,

;j
[étroites, encombrées par des piliers massifs, sans espace, ne pouvaient

'f
[convenir aux nombreuses réunions de fidèles, dans des villes dont la

[,,
population et la richesse s'accroissaient rapidement; elles étaient tristes

;

et sombres, grossières d'aspect, et n'étaient plus en harmonie avec des

, imœurs et une civilisation avancées déjà. Les maisons, les châteaux,

j (présentaient les mêmes inconvénients d'une façon plus choquante

3
sencoro, puisque la vie habituelle ne pouvait s'accommoder de demeures
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dans le.s(j nulles aiiciiii des besoins nonvoanx u'élail satislail. (Juanlà

rarchilectnre militaire, les peii'ectionnenients apportés dans les moyens

d'atta(]nc exigeaient l'emploi de dispositions défensives en rapport avcr

ces progrès. (Voy. Architecture religieuse, civile, militaire.)

Il fallait élever des églises pins vastes, dans lesquelles les points d'appuij

intérieurs devaient prendre le moins de terrain possible, les aérer, les'

éclairer, les rendre plus faciles d'accès, mieux closes, plus saines et plu-

propres à contenir la foule. Dans presque toutes les provinces du Nord,,

les églises romanes étaient combinées, comme construction, de façon à ne!)

pouvoir durer (voy. Cokstiiuction) ; elles s'écroulaient ou menaçaient ruine

partout : force était do les rebâtir. Il fallait élever des palais ou des ciià-

teaux i)0ur un personnel plus nombreux, car la féodalité suivait partout K

mouvement imprimé par la monarchie ; et si le roi ])renait une plus grande

part d'autorité sur ses grands vassaux, ceux-ci absorbaient les petits liefs,;

centralisaient chaque jour le pouvoir chez eux, comme le roi le centra-

lisait autour de lui. Il fallait à ces bourgeois nouvellement affranchis, ài

ces corporations naissantes, des lieux de réunion, des hôtels de ville, des

bourses, ou /larloù-s, comme on les api)elait alors, des chambres pour les

corps d'états, des maisons en rapport avec des mœurs plus policées et des

besoins plus nombreux. 11 fallait cidin à ces villes affranchies des muraille^

extérieures, car elles comprenaient i)arfailement qu'une conquête, pour

être durable, doit être toujours prèle à se défendre. Là était la nécessité

de reconstruire tous les édifices d'après un mode en harmonie avec un

état social nouveau. Il ne faut pas oublier non plus que le sol était couvert

de ruines; les luttes féodales, les invasions des Normands, l'élablissemenJ

des communes, qui ne s'était pas fait sans grands déchirements ni sans

excès populaires, l'ignorance des constructeurs qui avaient élevé des

édifices peu durables, laissaient tout à fonder. A côté de celte impérieuse

nécessité, que l'histoire de cette épo([ue explique suffisamment, naissait

un goût nouveau au milieu de cette poijulation gallo-romaine reprenanl

son rang de nation. Nous avons essayé d'indiquer les ressources diverses oi

ce goût avait été chercher ses aspirations, mais avant tout il tenait au génict

du peuple qui occupait les bassins de la Seine, delà Loire et de la Somme.

Ces ])euples, doués d'un esprit souple, novateur, prompt à saisir le côté

pratique des choses, actif, mobile, raisonneur, dirigés plutôt par le bot

sens que par l'imagination, semblaient destinés par la Providence à briseï

les dernières entraves de la barbarie dans les Gaules, non par des voie:

brusipies et par la force matérielle, mais par un travail intelleetue

qui fermentait depuis le xi*" siècle. Protégés par le pouvoir royal, il:!

l'entourent d'une auréole qui ne cesse de briller d'un vif éclat jusqu'après

l'époque de la renaissance. Aucun peuple, si ce n'est les Athéniens peul

être, ne fit plus facilement litière des traditions; c'est en même temp;

son défaut et sa (pialité : toujours désireux de trouver mieux, sans s'ar-

rêter jamais, il progresse aussi rapidement dans le bien que dans le mal

,

il s'attache ;\ une idée avec i)assion, et, quand il l'a poursuivie dans se



— l/lS — [ ARCBlTECTURli ]

ileriiier^ retian(luiiK'nl>, quond il l'a mise à lui par l'analyse, quand elle

louimenceà germer au milieu des peuples ses voisins, il la dédaigne pour

en poursuivre une autre avec le même entraînement, abandonnant la

première comrue un corps usé, vieilli, conime un cadavre dont il ne

peut plus rien tirer. Ce caractère est resté le nôtre encore aujourd'hui,

il a de notre temps produit de belles et de misérables choses; c'est enfin

ce qu'on appelle la mode depuis bientôt trois cents ans : or, la mode

s'attache aux futilités de la vie comme aux principes sociaux les plus

graves, elle est ridicule ou k-rrible, gracieuse ou pleine de grandeur.

On doit tenir compte de ce caractère particulier à une portion de la

France, si l'on veut expliquer et comprendre le grand mouvement des

arts à la fin du xu' siècle ; nous ne faisons que l'indicpier ici, puisque nous

reviendrons sur chacune des divisions de l'architecture en analysant les

formes que ces divisions ont adoptées. Il n'est pas besoin de dire que ce

mouvenienl fut contenu tantcjue l'architecture théorique ou pratique resta

entre les mains des établissements religieux; tout devait alors contribuer

à l'arrêter : les traditions forcément suivies, la rigueur de la vie claustrale,

les réformes tentées et obtenues au sein du clergé pendant le xi" siècle et

une partie du xir'.Mais quand l'architecture eut passé des mains des clercs

aux mains des laïques, le génie national ne tarda pas à prendre le dessus;

pressé de se dégager de l'enveloppe romane, dans laquelle il se trouvait

mal à l'aise, il retendit jusqu'à la faire éclater : une de ses premières

tentatives fut la construction des voûtes. Profitant des résultats assez confus

obtenus jusqu'alors, poursuivant son but avec cette logique rigoureuse

((ui faisait à cette époque la base de tout travail intellectuel, il posa ce

principe, déjà développé dans le mol Arc.-boutanï, que les voiites agissant

>uivant des poussées obliques, il fallait, pour les maintenir, des résistances

obliques (voy. Construction, Voûte). Déjà dès le milieu du xii' siècle,

les constructeurs avaient reconnu que l'arc plein cintre avait une force

de poussée trop considérable i)our pouvoir être élevé à une grande

hauteur sur des murs minces ou des i)iles isolées, surtout dans de larges

vaisseaux, à moins d'être maintenu par des culées énormes; ils rempla-

cèrent l'arc plein cintre par l'arc en tiers-point(voy. Arc), conservant seule-

ment l'arc plein cintre pour les fenêtres et les portées de peu de largeur ; ils

renoncèrent complètement à la voûte en berceau , dont la poussée continue

devait être maintenue par une butée continue. Réduisant les points

résistants de leurs constructions à des piles, ils s'ingénièrent à faire tomber

tout le poids et la poussée de leurs voûtes sur ces piles, n'ayant plus

alors qu'à les maintenir par des arcs-boutants indépendants et reportant

toutes les pesanteurs en dehors des grands édifices. Pour donner plus

d'assiette à ces piles ou contre-forts isolés, ils les chargèrent d'un

sup{)lément de poids dont ils firent bientôt un des motifs les plus riches

de décoration (voy. Pinacle). Kvidant de plus en plus leurs édifices.

et reconnaissant à l'arc en tiers-point une grande force de résistance en

même temps qu'une faible action d'écartement, ils l'appliquèrent par-

I. — 19
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tout, enabandonnaul l'arc plein cinliv, mùiin' dans rarchitccluic civile.

Dèslcconiniencenient dn x mi" siècle, rarcliiteclnre se développe d'après

une méthode coniplélenienl nouvelle, dont toutes les pallies se déduisent

les unes des autresavec une rigncur impérieuse. Or, c'est par le changemeni

de méthode que commencent les révolutions dans les sciences et les arts.

La construction commande la forme. Les piles destinées à porter plusieurs

arcs se divisent en autant de colonnes qu'il y a d'arcs : ces colonnes sont

d'un diamètre plus ou moins fort, suivant la charge (jui doit peser sur

elles; s'élcvanl cliacnne de leur côté jusqu'aux voûtes qu'elles doivent

soutenir, leurs chapiteaux prennent une importance proportionnée à celte

charge. Les arcs sont minces ou larges, composés d'un ou de plusieurs

rangs de claveaux, en raison de Iciw fonction (voy. Ane, Construction).

Les murs, devenus inutiles, disparaissent complètement dans les grands

édifices et sont remplacés par des claires-voies décorées de vitraux colorés.

Toute nécessité est un motif de décoration : les comhles, l'éconlement

des eaux, l'introduction de la lumière du jour, les moyens d'accès et i\r

circulation aux dilférents étages des bâtiments, jusqu'aux menus (tl)jet>,

tels que les ferrures, la plomberie, les scellements, les supports, les moyens

de chauffage, d'aération, non-seulement ne sont point dissimulés, comme
on le fait si souvent depuis le xvi^ siècle dans nos édifices, mais sont au

contraire franchement accusés, et contribuent, par leur ingénieuse

combinaison et le goût qui préside toujours à leur exécution, à la richesse

de rarchiteclure. Dans un bel édifice du commencement du xiii*" siècle si

splendide ({u'onle suppose, il n'y a pas un ornement à enlever, car chaque

ornement n'est que la conséquence d'un besoin rempli. Si l'on va chercher

les imitations decesédifl(tcs faites hors de France, on n'y trouve qu'étran-

geté; ces imitations ne s'atlachant qu'aux formes sans deviner leur raison

d'être. Ceci explique comme quoi, par ^uile de l'habilude que nou>

avons chez nous de vouloir aller chercher notre bien au loin (comme si la

distance lui donnait plus de prix), les crilic[ues (jui se sont le plus élevés

contre l'architectiue dite f/ot/iir/iic avaient presque toujours en vue des

édifices tels que les cathédrales de Milan, de Sienne, de Florence, certaines

églises de l'Allemagne, mais n'avaient jamais songé à faire vingt lieues

pour aller sérieusement examiner la structure des cathédrales d'Amiens,

tie Chartres ou de Reims. Il ue faut pas aller étudier ou juger rarchiteclure

française de cette époque là où elle a été importée ; il faut la voir et la juger

sur le sol qui l'a vue naître, au milieu des divers éléments matériels ou

moraux dentelle s'est nourrie. Elle est d'ailleurs si intimement liée à notre

histoire, aux concpiètes intellectuelles de notre i)ays, à notre caractère

national, dont elle ri'produil les traits principaux, les tendances et la direc-

tion, (pi'on a peine à ci un prendre coin meut il se faitqu'ellenesoil pas mieux

connue et mieux appréciée, (jn'on ne peut concevoir comineut rétude n'en

est pas prescrite dans nos écoles comme renseignement de notre histoire.

C'est précisément au moment oii les recherches sur les lettres, les

sciences, la jjhilosophie cl la législation antique-^ sont poursuivies avec
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ardeur, pendant ce xn" siècle, que l'architecture abandonne les derniers

restes de la tradition antique pour fonder un art nouveau dont le principe

(>ston opposition manifeste avec le principe des arts de l'antiquité. Faut-il

conclure de laque les hommes duxu" siècle n'étaient pas conséquents avec

eux-mêmes? Tout au contraire; mais ce qui distingue la renaissance du

xir' siècle de la renaissance du xvi% c'est que la première se pénétrait de

l'esprit antique, tandis que la seconde se laissait séduire par la forme. Les

dialecticiens du xii^ siècle, en étudiant les auteurs païens, les Pères et les

Kcrilures, voyaient les choses et les hommes de leur temps avec les yeux

de leur temps, comme l'eût pu faire Aristote, s'il eût vécu au xii^siècle, et

hi forme que l'on donnait alors aux choses d'art était déduite des besoins

ou des idées du moment. Prenons un exemple bien frappant, fondamental

en architecture. l'i^c'/^e/Ze. Tout le monde sait que les ordres de l'architecture

des Grecs et des Romains pouvaient être considérés comme des unités

typiques qu'on employait dans les édifices en augmentant ou diminuant

leurs ffimensions et conservant leurs proportiom, selon que ces édifices

étaient plus ou moins grands d'échelle. Ainsi le Parthénon et le temple

de Thésée à Athènes sont d'une dimension fort différente, et l'ordre

dorique appliqué à ces deux monuments esta peu près identique comme
proportion : pour nous faire mieux comprendre, nous dirons que l'ordre

dorique du Parthénon est l'ordre dorique du temple deThésée vu à travers

un verre grossissant. Rien dans les ordres antiques, grecs ou romains, ne

rappelle une échelle unique, et cependant il y a pour les monuments une

échelle invariable, impérieuse, dirons-nous : c'est Yhomme. La dimension

de l'homme ne change pas, que le monument soit grand ou petit. Aussi

donnez le dessin géométral d'un temple antique en négligeant de coter

les dimensions ou de tracer une échelle, il sera impossible de dire si les

colonnes de ce temple ont h, 5 ou 10 mètres de hauteur; tandisque

pour l'architecture dite cjofhiqne il n'en est pas ainsi, l'échelle humaine se

retrouve partout indépendamment de la dimension des édilices. Entrez

dans la cathédrale de Reims ou dans une église de village de la même
époque, vous retrouverez les mêmes hauteurs, les mêmes profils de

bases; les colonnes s'allongent ou se raccourcissent, mais elles conservent

le même diamètre; les moulures se multiplient dans un grand édifice,

mais elles sont de la même dimension que celles du petit; les balustrades,

les appuis, les socles, les bancs, les galeries, les frises, les bas-reliefs, tous

les détails de Farchitecture qui entrent dans l'ordonnance des édifices,

rappellent toujours Véchelle type, la dimension de l'homme. L'homme

apparaît dans tout : le monument est fait pour lui et par lui, c'est son

vêtement; et quelque vaste et riche qu'il soit, il est toujours h sa taille.

Aussi les monuments du moyen âge paraissent-ils plus grands qu'ils ne

le sont réellement, parce que, même en l'absence de l'homme, Véchelle

humaine est rappelée partout, parce que l'œil est continuellement forcé

de comparer les dimensions de l'ensemble avec le module humain.

L'impression contraire est produite par les monuments antiques : on ne se
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rend compte de leur dimension qu'après avoir l'ail un laisonnemenl, que

lorsqu'on a placé près d'eux un homme comme point de comparaison, et

encore est-ce plutôt l'homme qui paraît petit, et non le monument qui

semble grand. Que ce soit une qualité ou un défaut, nous ne discuterons

pas ce point, nous ne faisons que constater le fait, (jui est de la plus haute

importance, car il creuse un abîme entre les méthodes des arts antif|uos

et du moyen âge.

Nous ne dirons pas que l'art né à la fin du xii'' siècle sur une portion du

sol de la France est Vurt chrétien par excellence : Saint-Pierre de Home.

Sainte-Sophie de Gonstantinople, Sainl-I*aul hors des murs, Saint-Marc

de Venise, nos églises romanes de l'Auvergne et du Poitou, sont des

monuments chrétiens, puisqu'ils sont bâtis par des chrétiens pour l'usage

ductilte.Lechrislianismeestsuhlime dans les catacombes, dans les déserts,

connue à Saint- Pierre de Home ou dans la cathédrale de Chartres. Mais

nous demanderons : sans le christianisme, les monuments du nord de la

France auraient-ils pu être élevés? Évidemment non. Ce grand principe de

l'unité à'éc/i(dk' dont nous venons d'entretenir nos lecteurs, n'esl-il pas un

symbole saisissant de l'esprit chrétien ? Placer ainsi l'homme en rapport

avec Dieu, même dans les temples les plus vastes et les plus magnilicpies

par la comparaison continuelle de sa jietitesse avec la grandeur du

monument religieux, n'est-ce pas là une idée chrétienne, celle qui frappe

le plus les populations? N'est-ce pas l'application rigoureusement suivie

de cette méthode dans nos monuments qui inspire toujours ce sentiment

indéfinissable de respect en face des grandes églises gùtJn'ques? Q'ie les

architectes des xii* et xiii'' siècles aient fait l'application de ce principe,

d'instinct ou par le raisonnement, toujours est-il qu'il préside à tontes

les constructions religieuses, civiles ou militaires jusqu'il l'époque de la

renaissance antique. Les architectes de l'époque ogivale étaient aussi

conséquents dans l'emploi des formes nouvelles que l'étaientles architectes

grecs dans l'application de leur système de proportion des ordres, in-

dépendamment des dimensions. Chez ceux-ci l'architecture était un art

abstrait ; l'art grec est ?//?, et il commande plutôt qu'il n'obéit ; il commande
aux matériaux et aux hommes: c'est le fatinn antique; tandis que les

architectes occidentaux du moyen ûge étaient soumis ;\ la loi chrétienne,

qui. reconnaissant la souveraine puissance divine, laisse à l'homme son

libre arbitre, la responsabilité de ses propres u'uvres, et le compte, quchpie

infime qu'il soit, pour une créature faite à l'image du Créateur.

Si nous suivons les conséquences logiques de ce principe issu des idées

chrétiennes, nous voyons encore les formes de l'architecture se soumettre

aux matériaux, les emjjloyer dans chaque localité tels que la nature les

fournit. Les matériaux sont-ils petits, les membres de l'architecture

l)rennent une médiocre importance (voy. Construction); sont-ils grands,

les i)rolils, les ornement, les détails sont plus larges; sont-ils fins, faciles

à travailler, l'architeclnre en profite en i-efouillant sa décoration, en la

rendant ])lub déliée; sont-ils grossiers et durs, elle la simplilie. Tout daus
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l'arcbitecturo ogivale prend sa place et conserve sa qualité, chaque

homme et chaque objet comptent pour ce qu'ils sont, comme dans la

création chaque chose a son rôle tracé par la main divine. Et comme s'il

semblait que cet art ne dût pas cesser d'être méthodique jusque dans sa

parure, nous le voyons, dès son origine, abandonner tous les ornements

laissés par les traditions romano-byzantines, pour revêtir ses frises, ses

corniches, ses gorges, ses chapiteaux, ses voussures des fleurs et feuilles

empruntées aux forets et aux champs du nord de la France. Chose

merveilleuse ! l'imitation des végétaux sendjle elle-même suivre un ordre

conforme à celui de la nature; les exemples sontlà qui parlent d'eux-mêmes.

Les bourgeons^ sont les premiers phénomènes sensibles de la végétation,

les bourgeons donnent naissance à des scions ou jeunes branches chargées

(le feuilles ou de fleurs. Eh bien ! lorsque l'architecture française, à la

fin du xu* siècle, s'empare de la flore comme moyen de décoration, elle

commence par l'imitation des cotylédons, des bovrgeons, des scions, pour

arriver bientôt à la reproduction des tiges et des feuilles développées

(voyez les preuves dans le mot Flore). Il va sans dire que cette méthode

synthétique est. à ])lus forte raison, suivie dans la statique, dans tous les

moyens employés par l'architecture pour résister aux agents destructeurs.

Ainsi la forme pyramidale est adoptée comme la plus stable, les plans

horizontaux sont exclus comme arrêtant les eaux pluviales, et sont rem-

placés, sans exception, par des plans fortement inclinés. A côté de ces

données générales d'ensemble, si nous examinons les détails, nous restons

frappés de Vorganisation intérieure de ces édifices. De même que le corps

iiuniain porte sur le sol et se meut au moyen de deux points d'appui

simples, grêles, occupant le moins d'espace possible, se complique et se

développe à mesure qu'il doit contenir un grand nombre d'organes impor-

tants ; de même l'édifice gothique pose ses points d'appui d'après les données

les plus simples, sorte de quillage dont la stabilité n'est maintenue que par

la combinaison et les développements des parties supérieures. L'édifice

got/ligue ne reste debout qu'à la condition d'être complet; on ne peut

retrancher un de ses organes sous peine de le voir périr, car il n'acquiert de

stabilité que par les lois de l'éfiuilibre. C'est là du reste un des reproches

qu'on adresse le plus volontiers à cette architecture, non sans quelque

apparence de raison. Mais ne pourrait-on alors reprocher aussi à l'homme

la perfection de son organisation, et le regarder comme une créature

inférieure aux reptiles, par exemple, parce qu'il est plus sensible (fue

ceux-ci aux agents extérieurs, et plus fragile? Dans l'architecture

gothique, la matière est soumise à l'idée, elle n'est qu'une des conséquences

(le l'esprit moderne, qui dérive lui-même du christianisme.

Toutefois le principe qui dirigeait cette architecture, par cela même
qu'il était basé sur le raisonnement humain, ne pouvait s'arrêtera une

forme; du moment que l'architecture s'était identifiée avec les idées d'une

époque et d'une population, elle ne pouvait manquer de se modifier eu

même temps que ces idées. Pendant le règne de Philippe-Auguste on
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s'aperçoil que V:\vi de rarchitoclure progresse dans la voie nouvelle sous

l'influence d'hoiunios réunis par une communauté de principes, mais

conservant, encore leur physionomie et leur orii;inalité personnelles. Les

uns, encore attachés aux traditions romanes, plus timides, n'appliquent

(|u"avee réserve la méthode synthétique; d'autres, hardis, l'adoptent

résolument : c'est pom\]uoi on trouve, dans cerlains édifices hàtis simul-

tanément à la lin du xu" siècle et pendant les premières années du xm%
des dillérences notahles dans le système de la construction et dans la

décoration; des essais qui serviront de point de départ à des règles suivies,

ou qui seront abandonnés peu après leur apparilion. Ces artistes qui

marchent dans le même sens, mais en conservant leur génie proj)re,

forment autant de petites écoles provinciales qui chaque jour tendent à

se rapprocher, et ne diflerent entre elles que par certaines dispositions

de détail d'une médiocre importance.

Dès 1 220 ces écoles ])euv('nt être ainsi classées : école de l'Ile-de-France,

école de Champagne, école de Picardie, école de Bourgogne, école duMaine
et de l'Anjou, école de Normandie. Ces divisions ne sont pas tellemcnf

tranchées qu'on ne puisse rencontrer des édifices inlermédiaires appar-
tenant à la lois à l'une et à l'autre; leur développement suit l'ordre que
nous donnons ici. On bâtissait déjà dans rile-de-France et la Champagne
des édifices absolumont got/iiqiœs, quand l'Anjou et la Normandie, par

exemple, se débarrassaient à peine des traditions romanes, et n'adoptaient

pas le nouveau mode de construction et de décoration avec toutes ses con-

séquences rigoureuses (voy. pour les exemples, ARCiiiTECTURri; religieuse,

MONASTIQUE, CIVILE et MILITAIRE). Ce n'cst qu'à la fin du xiii'^ siècle (pie

ces distinctions s'eifticent complètement, que le génie provincial perd
son originalité pour se fondre dans une seule architecture, qui s'étend

successivement sur toute la superficie de la France. Toutefois l'Auvergne
(sauf pour la construction de la cathédrale de Clermont-Ferrand) et la

Provence n'adoptèrent jamais l'architecture gothique, et cette dernière

province (devenue française seulement ;i la fin du xv"^ siècle) passa de l'ai'-

chitecture romane dégénérée à l'architecture de la renaissance, n'ayautsnhi

l'influence des monuments du Nord que fort tard et d'une manière incom-
pjèle. Le foyer de larchitecture française est donc au xiii" siècle concentré

dans le domaine royal; c'est là que se bâtissent les inunenses cathédrales

que nous admirons encore aujourd'hui, les palais somptueux, les grands

établissements publics, les châteaux et les enceintes formidables, les riches

monastères. Mais en perdant de son originalité personneUe ou provinciale,

en passant exclusivement entre les mains des cor[)orations laïques, larchi-

tectnre n"est plus exécutée avecce soin minutieux dans les détails, avec cette

recherche dans le choix des matériaux, qui nous frappent dans les édifices

bâtis à la fin du xir siècle, alors que les architectes laïques étaient encore

ind)us (les traditions monastiques. Si nous mettons de côté quelques rares

édifices, comme la sainte Chapelle du Palais, comme la cathédrale de

Peims, comme certaines parties de la cathédiale de Paris, nous poui-rons
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Ii'omiirqiiei' que les nioiumieiU^ ("levés peiulant le cuuis du xui" siècle sont

koiiventaussi négligés dans leur excH'ulion que savaininenU'onibuiéscomme
jsystèmc de construction. On sent apparaître dans ces bâtisses l'esprit

û'entreprise: il ftiut ftiire beaucoup et promptement avec peu d'argent, on

lest pressé de jouir; on néglige les Ibndalions, on élève les monuments avec

irapidité en utilisant tous les matériaux, bons ou mauvais, sans prendre le

ilemps de les choisir. On arrache les pierres des mains des ouvriers avant

qu'ils aient eu le temps de les bien dresser, les joints sont inégaux, les

,blocages laits à la hâte. Les constructions sont brusquement interronqiucs,

îuissi brus((ucmen t reprises avec de profondes modilications dans les projets

primitils. On ne trouve plus cette sage lenteur des maîtres appartenant

iuix ordres réguliers, qui ne commençaient un édifice que lorsqu'ils

(avaient réuni longtemps à l'avance, et choisi avec soin, les matériaux

jiiécessaires, lorsqu'ils avaient pu amasser les sommes suflisantes, et m\\v\

Heurs projets par l'étude, il semble que les architectes laïques ne se

préoccupent pas essentiellement des détails de l'exécution, qu'ils aient

lliàtc d'achever leur œuvre, qu'ils soient déjà sous l'enq^ire de cette lièvre

[de recherches et d'activité qui domine toute la civilisation moderne.

Même dans les monuments bâtis rapidement, on sent que l'art se moditic à

linesure que la construction s'élève, et ces modifications tiennent toujours

\i l'applieation de plus en plus absolue des principes sur lescjuels se base

l'architecture ^o^A?(/?«?; c'est une expérience perpétuelle. La symétrie, ce

jbesoin de l'esprit humain, est-elle même sacritiéeàla recherche incessante

|du vrai absolu, de la dernière limite à laquelle puisse atteindre la matière
;

et plutôt (jue de continuer suivant les mêmes données une œuvre (|ui lui

isemble imparfaite, quitte à rompre la symétrie, l'architecte du xiii" siècle

lii'hésite pas à moditierses dispositions primitives, à appliquer immédiate-

Iment ses nouvelles idées développées sous l'inspiration du principe qui

Ile dirige. Aussi combien de monuments de cette époque connnencés avec

!liésitation,sous une direction encore incertaine, quoique rapidement exé-

|cutés, se développent sous la pensée du constructeur qui apprend son art

jet le perlectionne à chaque assise, pour ainsi dire, et ne cesse de chercher

île mieux (jue lorsque l'œuvre est complète ! Ce n'est pas seulement dans

iles dispositions d'ensemble qu'on remarque ce progrès rapide ; tous les

irtisans sont mus par les mômes sentiments. La statuaire se dépouille

chaque jour des formes hiératiques des xi" et xii'= siècles pour imiter la

nature avec plus de soin, pour rechercher l'expression, et mieux faire

comprendre le geste. L'ornemaniste, (jui d'abord s'applique à donner à sa

|tlore un aspect monumental et va chercher ses modèles dans les germes

[des plantes, arrive rapidement à copier exactement les feuilles et les fleurs,

'et à reproduire sur la pierre la [)hysionomie el la liberté des végétaux. La

peinture s'avance plus lentement dans la voie de progrès suivie par les

autres arts, elle est plus attachée aux traditions, elle- conserve les types

iconventionnels plus longtemps que sa sœur la sculpture; cependant,

''ippelée à jouer un grand rôle dans la décoration des édilices, elle est
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entraînée par le moiiveiiunl ;:«Miéral. >*allie plu> franchement à l'archi

tecture pour l'aider dan> les elfets qu'elle veut obtenir voy. PEiNiuRt

Vitraux). Nous romaniuons ici que ces deux arts la sculpture et 1

peinture) se soumettent entièrement à l'architecture lorsque celle-»

arrive à son apogée, et reprennent une certaine indépendance, qui n

leur profite guère, du reste, lorsque l'architecture dégénère.

De ce que beaucoup de nos grands édifices du moyen âge ont cl

commencés à la lin du \\V siècle, et terminés pendant les xiV ou xv% o

en couclut qu'on a mis deux ou trois cents ans aies bâtir; cela n'est poii

exact : jamais peut-être, si ce n'est de nos jours, les constructions n'oi

été élevées plus rapidement que pendant les xiii* et xiv'' siècles. Seuh

ment ces monuments, bâtis au moyen des ressources particulières d»

évèques. des monastères, des chapitres, ou des seigneurs, ont été souvei

interrompus par des événements politiques ou faute d'argent; ma

lorsque les ressources ne manquaient pas, les architectes menaient leu

travaux avec une rapidité prodigieuse. Les exemples ne nous font pas fau

pour justifier celte assertion. La nouvelle cathédrale de Paris fut fonde

en H63 : en H96 le chœur était achevé ; en 1220 elle était complétemei

terminée; les chapelles de la nef, les deux pignons de la croisée, et 1«

chapelles du chœur n'étant que des modifications à l'édifice primitif, doi

il eût pu se passer 'voy. Cathédrale). Voici donc un immense monumen

qui ne coûterait pas moins de quatre-vingt-dix millions de notre monnai

élevé en cinquante ans. Presque toutes nos grandes cathédrales ont é

bâties, sauf les adjonctions postérieures, dans un nombre d'années au>

restreint. La sainte Chapelle de Paris fut élevée et complètement achev*

en moins de cinq années (voy. Chapelle). Or, quand on songe à la quanti

innombrable de statues, de sculptures, aux surfaces énormes de vitrau

aux ornements de tout genre qui entraient dans la composition de c

monuments, on sera émerveillé de l'activité et du nombre des artiste

artisans et ouvriers, liont on disposait alors, surtout lorsqu'on sait qi

toutes ces sculptures, soit d'ornements, soit de figures, que ces vitrai

étaient terminés au fur et à mesure de l'avancement de l'œuvre.

Si de vastes monuments religieux, couverts de riches décoration

pouvaient être construits aussi rapidement, à plus forte raison d

monastères, des châteaux d'une architecture assez simple généralemer

et ([ui devaient satisfaire à des besoins matériels immédiats, devaient-:

être élevés dans un espace de temps très-court. Lorsque les dates <

fondation et dachèvemenl font défaut, les constiuctions sont là q
montrent assez, pour ])eu qu'on ait quelque pratique de l'art, avec que

rapidité elles étaient menées à tin. Les grands établissements militaii

tels que Coucy, Château-Thierry, entre autres, et plus tard Yincenot

Pierrefonds, sont sortis de terre et ont été livrés à leurs garnisons «

quelcpies années (voy. Arciiitectlre militaire. Château,.

Il e-l dans l'histoire des peuples de ces siècles féconds qui semble

contenir un effort immense de l'intelligence des hommes, réunis dansi
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' milieu favorable. Ces périodes de prodiiclioii »e sont rencontrées partout

' à certaines époques; mais ce qui distingue particulièrement le siècle qui

nous occupe, c'est, avec la quantité, l'unité dans la production. Le xiii"'

j
siècle voit naître dans l'ordre intellectuel des hommes tels qu'Albert le

; Grand, saint Thomas d'Aquin, Roger Bacon, philosophes, encyclopédistes,

savants et théologiens, dont tous les elforts tendent à mettre de la méthode
'

dans les connaissances acquises de leur temps, à réunir les débris des

. sciences et de la philosophie antiques pour les soumettre à l'esprit

' chrétien, pour hâter le mouvement intellectuel de leurs contemporains.

L'étude et la pratique des arts se coordonnent, suivent dès lors une

marche régulière dans un même sens. Nous ne pouvons mieux comparer
' le développement des arts à cette époque qu'à une cristallisation; travail

synthétique dont toutes les parties se réunissent suivant une loi fixe,

logique, harmonieuse, pour former un tout homogène dont nulle fraction

ne peut être distraite sans détruire l'ensemble.

j
La science et l'art ne font qu'un dans l'architecture du xiii'' siècle, la

forme n'est que la conséquence de la loi mathématique; de même que

! dans l'ordre moral, la foi, les croyances, cherchent à s'établir sur la raison

humaine, sur les preuves tirées des Écritures, sur l'observation des phéno-
' mènes physiques, et se hasardent avec une hardiesse et une grandeur de
' vues remarquables dans le champ de la discussion. On ne doit point perdre

de vue que, dans ce grand siècle, l'élite des intelligences était orthodoxe.
' Albert le Grand et son élève saint Thomas d'Aquin faisaient converger les

connaissances étendues qu'ils avaient pu acquérir, la pénétration singu-

^ lière de leur esprit, vers ce point dominant, la théologie. Cette tendance
' est aussi celle des arts du xiii^ siècle, et explique leur parfaite unité.

Il ne faudrait pas croire cependant que l'architecture religieuse fût la

seule, et qu'elle imposât ses formes à l'architecture civile; loin de là. On
: ne doit pas oublier que l'architecture française s'était constituée au milieu

;
du peuple conquis en face de ses conquérants ; elle prenait ses inspirations

dans le sein de cette fraction indigène, la plus nombreuse de la nation; elle

était tombée aux mains des laïques sitôt après les premières tentatives

(l'émancipation; elle n'était ni théocratiquc ni féodale. C'était un art

indépendant, national, qui se pliait à tous les besoins, et élevait un château,

une maison, une cathédrale (voy. ces mots), en employant des formes et des

;

procédés appropriés à chacun de ces édifices ; et s'il y avait harmonie entre

ces différentes branches de l'art, si elles étaient sorties du même tronc.

elles se développaient cependant dans des conditions tellement différentes,

. qu'il est impossible de ne pas les distinguer. Non-seulement l'architecture

française du xiii'' siècle adopte des formes diverses en raison des besoins

auxquels elle doit satisfaire, mais encore nous la voyons se plier aux

matériaux qu'elle emploie. Si c'est un édifice de brique, de pierre ou de

bois qu'elle élève, elle donne à chacune de ces constructions une apparence

différente, celle qui convient le mieux à la nature de la matière dont elle

dispose. Le fer forgé, le bronze et le plomb coulé ou i^epoussé, le bois, le

I. — 20



[ AlirillTECTUlU';
I

— 15/l — '

marbre, la terre cuilo, U> i)ic'rres dures ou Iriablo. de dinieusions difle-

reutes. commandent des tormes propres à chacune de ce»^ matières; et cela

d'une laçon si absolue, si bien caractérisée, qu'en examinant un moulage

ou un dessin, on peut dire, « cet ornement, cette moulure, ce membre

d"arcbileclur(', s'apijiitjuent à telle ou telle matière ». Cette qualité essen-

lielle appartient aux arts originaux des belles époques, tandis ({u'elle

manque le plus souvent aux arts des époques de décadence ; inutile de dire

combien elle donne de valeur et de charme aux moindres objets. Le ,judi-j

deux emploi des matériaux dislingue les constructions du xin'' siècle entre'

celles qui les ont précédées et suivies; il séduit les honunesde goùl comme
les esprits les plus simples, et il ne faut rien moins qu'une fausse éduca-

tion pour faire perdre le sentiment d'une loi aussi naturelle et aussi vraie.

Mais il n'est pas d'œuvre humaine qui ne contienne en germe, dans son

sein, le principe de sa dissolution. Les qualités de rarcbileclure du xni'

siècle, exagérées, devinrent des défauts. Et la marche progressive était si'

rapide alors, que l'architecture gothique, pleine de jeunesse et de force dans'

les ])remières années du règne de saint Louis, commençait à tomber dans'

l'abus en riOO. A peine y a-l-il quarante ans entre les constructions de la

Jaçadc occidentale et du portail méridional de la cathédrale de Paris; la

grande façade laisse encore voir quelques restes des traditions romanes; et'

le portail sud est d'une architecture qui fait pressentir la décadence (voy.

AKcniïKCTiiii': m:i>iGiEusE). On ne trouve plus dès la lin du xiii'siècle, surtout

dans l'architecture religieuse, ce cachet individuel qui caractérise chacun

des édifices types du commencementde ce siècle. Les grandes dispositions,'

le mode de construction et d'ornementation, premient déjà un aspect

monotone qui rend l'architecture plus facile à étudier, et qui favorise la

médiocrité aux dépens du génie. Un s'aperçoit que des règles banales!

s'établissent et mettent l'art de l'architecture à la portée des talents les plusi

vulgaires. Tout se prévoit, une forme en amène infailliblement une autre. I

Le raisonnement remplace l'imagination, la logique tue la poésie. Mais'

aussi l'exécution devient plus égale, plus savante, le choix des matériaux'

plus judicieux. 11 semble que le génie des constructeurs, n'ayant plus rieni

à trouver, satisfasse son besoin de nouveauté en s'applicjuant aux détails.;

recherche la quintessence de l'art. Tous les membres de l'architecture'

s'amaigrissent, la sculpture se complaît dans l'exécution des inlininient'

l)etits. Le sentiment dtrrensemble, de la vraie grandeur, se perd; on veut!

étonner par la hardiesse, par l'apparence de la légèreté et de la linesse. La'

science Temijorle sur l'art et l'absorbe. C'est pendant le xiv" siècle que,

se développent la connaissance des poussées des votâtes, l'art du traitS

C'est alors qu'on voit s'élever ces monuments qui, réduisant les pleins à des

dimensions aussi restreintes que possible, font pénétrer la lumière dans'

les intérieurs i)ai' toutes les issues praticables; (juOu voit ces fièchesl

découpées s'élancer vers le ciel sur des points d'appui qui ne paraissent

pas pouvoir les soutenir; que les moulures se divisent en une quantité de)

membro infini^; que le< piles ^c composent de faisceaux de colonnettesi
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lussi nombreuses que les moulures des arcs qu'elles doivent porter. La

j.culpturc perd de son importance, appauvrie par les combinaisons

[,'éoniélriques de l'architecture; elle semble ne plus trouver sa place,

[;lle devient confuse à force de vouloir être délicate. Malgré l'excessive

echerche des combinaisons, et à cause du calcul qui préside à toutes les

mrties de l'architecture, celles-ci vous laissent l'roid devant tanl d'elforts,

llans lesquels on rencontre plus de raisonnement que d'inspiration.

Il faut dire d'ailleurs que le xin*' siècle avait laissé peu de chose à faire

,iu xiV en fait d'architecture relii^icuse. Nos grandes églises étaient

|)resque toutes achevées à la lin du xnf siècle, et, sauf Saint-Ouen de

louen, on trouve peu d'églises commencées et terminées pendant le

[•ours du Mv" siècle. Il ne restait plus aux architectes de cette époque

ipi'à compléler nos vastes cathédrales ou leurs dépendances.

;
Mais c'est pendant ce siècle que la vie civile prend un plus grand

kéveloppement; que la nation, appuyée sur le pouvoir royal, commence

A jouer un rôle important, en éloignant peu à peu la féodalité de la scène

Politique. Les villes élèvent des maisons communes, des marchés, des

'emparls; la bourgeoisie, enrichie, bâtit des maisons plusvastes. plus com-

inodes.où déjà les habitudes de luxe apparaissent. Les seigneurs féodaux

idonnenl à leurs châteaux un aspect moins sévère; il ne s'agit plus pour

ux seulement de se défendre contre de puissants voisins, d'élever des

jOrteresses destinées à les protéger contre la force ou à garder le produit

• le leurs rapines; mais leurs droits respectifs mieux réglés, la souveraineté

.tien étabhe du pouvoir royal, leur per.mettent de songer à vivre sur leurs

(lomaines non plus en conquérants, mais en possesseurs de biens qu'il

luut gouverner, en protecteurs desvassaux réunis autourdeleurschàteaux.

i)ès lors on décore ces demeures naguère si sombres et si bien closes; on

jtuvre de larges fenêtres destinées à donner de l'air et de la lumière dans

es appartements; on élève des portiques, de grandes salles pour donner

ios fêtes ou réunir un grand concours de monde; on dispose en dehors

- enceintes intérieures, des bâtiments pour les étrangers
;
quelquefois

iienie des promenoirs, des églises, des hospices destinés aux habitants du

.iourg ou village, viennent se grouper autour du château seigneurial.

Les malheurs qui désolèrent la France à la lin du xiv" siècle et au

!ommencemenl du xv" ralentirent singulièrement l'essor donné aux

i onstructions religieuses ou civiles. L'architecture suit l'impulsion donnée

Pendant les xiii" et xiv'' siècles, en perdant de vue peu à peu son ponil

jie départ; la profusion des détails étouffe les dispositions d'ensemble : le

•aisonnement est poussé si loin dans les combinaisons de la construction

t dans le tracé, que tout membre de l'architecture qui se produit à la base

e l'édilice pénètre à travers tous les obstacles, montant verticalement

,usqu'au sommet sans interruption. Ces piles, ces moulures, qui affectent

lC's formes prismatiques, curvilignes concaves, avec arêtes saillantes, et

[ui se pénètrent en reparaissant toujours, fatiguent l'œil, préoccupent plus

u'elles ne charment, forcent l'esprit à un travail perpétuel, qui ne laisse
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pas de place à cette admiration calme que doit causer toute œuvre d'arl.

Les surfaces sont tellement divisées par une quanlilé innombrable de

nerfs saillants, de coinparlimenls découpés, qu'on n'aperçoit plus nulle

pari les nus des constructions, qu'on ne comprend plus leur conlexture

et leur appareil. Les lignes horizontales sont bannies, si bien que l'œil,

forcé de suivre ces longues lignes verticales, ne sait où s'arrêter, et ne

comprend pas pourquoi l'édilice no s'élève pas toujuurs pour se perdre

dans les nuages. La sculpture prend une plus grande importance, en

suivant encore la méthode appliquée dès le xiii^ siècle. En imitant la

flore, elle pousse cette imitation à l'excès, elle exagère le modelé ; les

feuillages, les fleurs, ne tiennent plus à la construction, il semble que les'

artistes aient pris à tilche de faire croire à des superpositions pétriliées:

il en résulte une sorte de fouillis qui peut paraître surprenant, qui peut'

étonner par la difficulté de l'exécution, mais qui distrait et fait perdre de

vue l'ensemble des édifices. Ce qu'il y a d'admirable dans l'ornementation

appliquée à l'architecture du xiii'= siècle, c'est sa parfaite harmonie avec

les lignes de l'architecture; au lieu de gêner, elle aide îi comprendre
l'adoption de telle ou telle forme : on ne pourrait la déplacer, elle tient

à la pierre. Au xV^ siècle, au contraire, l'ornementation n'est plus qu'un

appendice qui peut être supprimé sans nuire à l'ensemble, de même que

l'on enlèverait une décoration de feuillage appliquée à un monument
pour une fête. Cette recherche puérile dans l'imitation exacte des objet!'

naturels ne peut s'allier avec les formes rigides de l'architecture, d'autani

moins qu'au xv* siècle, ces formes ont quelque chose d'aigu, de rigoureux

de géométrique, en complet désaccord avec la souplesse exagérée de Id

sculpture. L'application systématique dans l'ensemble comme dans le^'

détails de la ligne verticale, en dépit de l'horizontalité des construction:;

de pierre, choque le bon sens, même lorsque le raisonnement ne vien

pas vous rendre compte de cet effet. (Voy. Appareil, Trait.)

Les architectes du xiii^ siècle, en diminuant les pleins dans leur

édifices, en supprimant les murs et les remplaçant peu à peu par de'

à-jour, avaient bien été obligés de garnir ces vides par des claires-voiej

dç pierre (voy. Meneau, Rose) ; mais il faut dire que les compartiment!

de pierre découpée qui forment comme les clôtures ou les châssis ai

leurs baies smit combinés suivant les règles de la statique, et que la \nQvrs

conserve toujours son rôle. Au xiv'' siècle déjà, ces claires-voies deviennenj

trop grêles et ne peuvent plus se maintenir qu'à l'aide d'armatures de fer|

cependant les dispositions premières sont conservées. Au xv*^ siècle, lej

claires-voies des baies, ajourées comme de la dentelle, présentant de

combinaisons de courbes et de contre-courbes qui ne sont pas suftisam,

ment motivées par la construction, donnant par leur section des formel

prismaticpies aiguës, ne peuvent plus être solidement maintenues qu'

l'aide d'arlilices d'appareil ou de nonibieux l'errements, qui deviennen

une des premières causes de destruction de la pierre. Non contents d;

garnir les baies par des châssis de pierre tracés sur des épures compliquée^
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les architectes du xV' siècle couvrent les nus des murs de meneaux

aveugles qui ne sont que des placages sinuilant des vides là où souvent

l'œil, ne sachant où se reposer, demanderait un plein. Pendant le xiV^ siècle

déjà, cet usage de masquer les nus sous de faux meneaux avait été fort

goûté; mais au moins, à celte époque, ce genre de ilécoration était

appliqué d'une façon judicieuse (voy. Architecture religieuse), entre les

points d'appui, dans des espaces qui parleur position peuvent paraître

légers, tandis qu'au xV siècle, ces décorations de fausses baies couvrent

les contre-forts et toutes les parties de l'architecture qui doivent présenter

un aspect de résistance. Il semblait qu'alors les architectes eussent horreur

(lu plein, et ne pussent se résoudre à laisser paraître leurs points d'appui.

Tous leurs efforts tendaient à les dissimuler, pendant que souvent les

murs, qui ne sont que des remplissages, et ne portant rien, auraient pu

être mis à jour ou décorés d'arcatures ou de fausses baies, restent nus.

Ition n'est plus choquant que ces murs lisses, froids, entre des contre-forts

couverts de détails inlinis, petits d'échelle, et qui amaigrissent les parties

des édifices auxquelles on attache une idée de force.

Plus on s'éloigne du domaine royal, plus ces défiiuts sont apparents

dans rarchitecture du xv'' siècle, plus les constructeurs s'écartent des

principes posés pendant les xiii* et xiv^ siècles, se livrent aux combinaisons

extravagantes, prétendent faire des tours de force de pierre, et donnent

à leur architecture des formes étrangères à la nature des matériaux,

obtenues par des moyens factices, prodiguant le fer et les scellements;

accrochant, incrustant une ornementation qui n'est plus à Véchelk des

édifices. C'est sur les monuments de cette époque qu'on a voulu long-

temps juger l'architecture dite gothique. C'est à peu près comme si l'on

voulait porter un jugement sur l'architecture romaine à Baalbek ou

à Pola. sans tenir compte des chefs-d'œuvre du siècle d'Auguste.

Nous devons ici faire une remarque d'une importance majeure. Bien

que la domination anglaise ait pu paraître, politiquement parlant, très-

assurée dans le nord et dans l'ouest de la France pendant une partie des

XIV* et XV'' siècles, nous ne connaissons pas un seul édiiice qui rappelle

dans les contrées conquises les constructions qu'on élevait alors en An-

gleterre. L'architecture ne cesse de rester française. On ne se fait pas fiiute

en Normandie ou dans les provinces de l'Ouest d'attribuer certains édifices

aux Anglais. Que ceux-ci aient fait construire des monuments, nous vou-

lons bien l'admettre, mais ils n'ont eu recours alors qu'à des artistes fran-

çais, et le fait est facile à constater pour qui a vu les architectures des deux

pays : les dissemblances sont frappantes comme principe, comme déco-

ration et connue moyens d'exécution. Pendant le xur siècle, les deux arts

anglais et français ne diffèrent guère que dans les détails ou dans certaines

dispositions générales des plans; mais à partir du xiV siècle, ces deux

architectures prennent des voies différentes qui s'éloignent de plus en

plus l'une de l'autre. Jusqu'à la renaissance aucun élément n'est venu en

France retarder ou modifier la marche de l'architecture ; elle s'est nourrie
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de son propre fonds, abnsanl des principes, poussant la logique au point

de torturer la méthode à force de vouloir la suivre et en tirer toutes les

conséquences. Tous les exemples du Dictionnaire font voir comme on
;u'riv(> par une pente insensible du mT' siècle au xV fatalenienl. Chaque

tenlative, chaque ell'orl, clKupie perlectiounemeiit nouveau conduisent ra-

pidement à l'apogée, aussi rapidement à la décadence, sans qu'il soit pos-

sible d'oser dire : (( C'est là ((u'ilfiiut s'arrêter. » C'est une chaîne non inter-

rompue d'inductions, dont on nepeutbriser un seul anneau, car ils ont tous

été rivés en vertu du principe qui avait fermé le premier. Et nous dirons

qu'il serait peut-être plus facile d'étudier l'architecture gothique en la pre-

nant à sa décadence, en remontant successivement des effets aux causes,

des conséquences ;uix ])rincipes, qu'en suivant sa marche naturelle : c'est

ainsi que la plupart d'entre nous ont été amenés à l'étude des origines de

cet art, c'est en le prenant à son déclin, en remontant le courant.

Par le fait, l'archilecliue g(jlhique avait dit à la fin du xv^siècle son der-

nier mol, il n'était pins possil)le d'aller au delà : la matière était soumise,

la science n'en tenait plus compte, l'extrême habileté manuelle des exécu-

tants ne pouvait être matériellement dépassée : l'esprit, le raisonnement,

avaient fait de la pierre, du bois, du fer, du plomb, tout ce qu'on en pouvait

faire, jns(nrà franchii'les limites du bon sens, l'n pas de plus, et la matière

se déclarait rebelle, les monuments n'eussent pu exister que sur les épures

ou dans le cerveau des constructeurs.

Dès le Mv^ siècle. l'Italie, (jui n'avait jamais franchement abandonné les

traditions anticpies, (jni n'avait que subi partiellement les influences des

arts de l'Orient ou du Nord, relevait les arts romains. Philippe Brunel-

leschi, né en 1377 à Florence, après avoir étudié les monuments antiques

de Home, non j)onr en connaître seulement les formes extérieures, mais

plus encore pour se pénétrer des procédés employés par les constructeurs

romains, revenait dans sa patrie au commencement du xv siècle, et après

mille difficultés suscitées parla routine et l'envie, élevait la grande coupole
de l'église Sainte-Marie des Fleurs. L'Italie, qui conserve tout, nous a

transmis jusqu'aux moindres détails delà vie de ce grand architecte, qui ne

se borna pas à cette œuvre seule; il construisit des citadelles, des abbayes,

les églises du Saint-Esprit, de Saint-Laurent à Florence, des palais

iirunelleschi était un homme de génie, cl peut clic considéré comme le

père de rai'chitectnrc de la reitaissance en Italie; car. s'il sut connaître et

appliquer les modèles que lui oifrail l'antiquité, il donna cependant à ses

œuvres un grand caractère d'originalité rarement dépassé par ses succes-

seurs, égalé peut-être par le Ih'amante, (jui se dislingue au milieu de tant

d'artistes illustres, ses contemporains, \niv un goût \nn'. une manière

simple et une grande sobridc dans les moyens d'exécution.

A la lin du xv" siècle, ces merveilles nouvelles qui couvraient le sol de

riialic faisaient grand bruit en France, ^uand Charles A'Iil revint de ses

folles campagnes, il ranuMia avec lui une cour étonnée des splendeurs

d'outre-monts, des richesses antiques et modernes que renfermaient les
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\illos liavcrsoos par ces conquérants d'un jour. Un ne rêva plus dès lors

([lie palais, jardins ornés de statues, fontaines de marbre, portiques et co-

lonnes. Les arls de l'Italie devinrent la passion du moment. L'architecture

; gothique, épuisée, à bout de moyens pour i)r(iduire des ellets surprenants,

s'empara de ces nouveaux éléments; on la vit bientôt mêler à ses déco-

rations des réminiscences des arts italiens. Mais on ne change pas un art,

I
non plus (pi'une langue, du jour au lendemain. Les artistes ilorentinsou

milanais qu'avait \)\\ amener Charles VIII avec lui étaient singulièrement

dépaysés au milieu de cette France encore toute gothique; leur influence

ne pouvait avoir une action directe sur des corporations de gens de métiers

habitués à reproduire les formes traditionnelles de leur pays. Ces corps

(le métieis, devenus puissants, possédaient toutes les branches des arts

[
et n'étaient pas disposés à se laisser dominer par des étrangers, fort bien

' venus à la cour, mais fort mal vus i)ar la classe moyenne. La plupart de ces

artistes intrus se dégoûtaient bientôt, ne trouvant que des ouvriers qui ne

|i les conqirenaient pas ou ne voulaient pas les comprendre. Comme il arrive

|i toujours d'ailleurs, les hommes qui avaient pu se résoudre à quitter l'Italie

!|
pour Miivre Charles YIII en France n'étaient pas la crème des artistes ita-

ij liens, mais bien plutôt ces médiocrités qui. ne jiouvant se faire jour dans

î' leur patrie, n'hésitent pas à risquer fortune ailleurs. Attirés par les belles

II
promesses des grands, ils se trouvaient le lendemain, quand il fallait en

venir à l'exécution, en face de gens de métier habiles, pleins de leur

>avoir, railleurs, rusés, indociles, maladroits par système, opposant à la

(1 faconde italienne une sorte d'inertie décourageante, ne répondant aux
' ordres que par ce hochement de tète gaulois qui fait présager des difficul-

tés sans nombre là où il aurait fallu trouver un terrain aplani. La cour,

entraînée i)ar la mode nouvelle, ne pouvant être initiée à toutes les diffi-

cultés matérielles du métier, n'ayant pas la moindre idée des connaissances

j

pratiques, si étendues alors, des constructeurs français, en jetant quelques
' malheureux artistes italiens imbus des nouvelles formes adoptées par l'Ita-

lie (mais probablement très-pauvres traceurs ou appareilleurs) au milieu

I
de ces tailleurs de pierre, charpentiers, rompus à toutes les difficultés du

I

tracé géométrique, ayant une parfaite connaissance des sections de plans

1
les plus conqjliquées, et se jouant chaque jour avec ces difficultés ; la cour,

(lisons-nous, malgré tout son bon vouloir ou toute sa puissance, ne pou-

vait faire ([ue ses protégés étrangers ne fussent bientôt pris pour des

ignorants ou des impertinents. Aussi ces tentatives d'introduction des arts

italiens en France à la fin du xv*" siècle n'eurent-elles qu'un médiocre ré-

sultat. L'architecture indigène prenait bien par-ci par-là ([uelques bribes

a la renaissante italienne, mettait une arabes([ne,nn chapiteau, un fleu-

ron, un mascaron imité sur les imitations de l'antiquité à la place de ses

feuillages, de ses corbeilles, de ses choux et de ses chardons gothiques,

mais elle conservait sa construction, son procédé de tracé, ses disposi-

tions d'ensemble et de détail. Il est clair que pour toute personne étran-

gère à la pratique de l'architecture, cette robe nouvelle, ces ornements em-
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j)rinilés seinblaionl passer, ;i leurs yeux, pour un arL neuf. Le Iniul cepeii-

ilaul (leuRMirail, iKin-seuleuienl quant à la compusilion, mais quant à la

structure, à la manière d'interpréter les programmes.

Les arts qui se dévelopiienl à la lia du xii" siècle sont sortis du sein de

la nalion i;all()-romaine, ils sont comme le rellet de son esjjrit, de ses ten-

dances, de son génie particulier; nous avons vn comme ils naissent ea

dehors des classes privilégiées en même temps que les premières institu-

tions polili(iues conquises par les jjopulations urbaines. Ce n'est point

ainsi que se développa en France le mouvement d'art (juc l'on appelle

la renaissance. i*rovoqué dès la seconde moitié du xv* siècle par la no-

blesse et notamment par les ducs d'Orléans, les Valois; devenant irrésis-

tible, comme toute mode nouvelle, après les guerres d'Italie de Charles VIII

et de Louis XIL il allait, chose étrange, trouver un puissant appui dans

la rélormation. La noblesse Trancaise, éblouie par les splendeurs nou-

velles dont se revêtait l'art italien; les classes lettrées, qui. à linslar de

l'Italie, revenaient avec ardeur à l'élude des lettres antiques, allaient em-

brasser la rélormalion laite contre le pouvoir i)ontilical. Alors, cependant,

la cour de Rome, composée d'érudits, desavants, de poètes, entourée

d'tuK^ auréole d'artistes, attirait les regards de l'Europe entière.

En Allemagne et en France, les évoques étaient possesseurs de pouvoirs

l'éodaux plus ou moins étendus, tout comme les seigneurs séculiers. Les

grands établissements religieux, après avoir longtemps rendu d'inmienses

services à la civilisation, après avoir défriché les terres incultes, établi des

usines, assaini les marais, propagé et conservé l'élude des lettres antiques

et chrétiennes, lutté contre l'esprit désordonné de la féodalité séculière,

offert un refuge à tous les maux physiques et moraux de l'humanité, trout

valent enfin un repos qu'on allait bientôt leur faire payer cher. En Germa-

nie, le pouvoir souverain était divisé entre un grand nombre d'électeur»

ecclésiastiques et laïques, de marquis, de ducs, de comtes qui ne relevaient

que de l'empereur. La portion séculière de cette noblesse souveraine n'ac-

quittait qu'avec répugnance les subsides dus au saint-siége; obligée à une I

représentation qui n'était pas en rapport avec ses revenus, elle avait sans !

cesse besoin d'argent. Lorsqu'en 1517, Léon X, pour subvenir aux dé-
|

penses i)rodigicuses de la cour de Rome, fit publieren Allemagne les in-

dulgences qui étaient destinées à remplir le trésor vide de Saint-Pierre, les
!

Frères prêcheurs trouvèrent dans les classes élevées, comme chez les pan- !

vresgcns, une assez vive oi)posilion. Ces indulgences payées argent comp-

tant faisaient sortir du pays des ressources auxquelles les grands connue
!

les petits trouvaient chezeux un emploi plus utile. C'est alorscfu'unpauvre !

moine auguslin atUnpic. les indulgences dans la chaire à Witlemberg;
J

innnedialemeul la lutl»' s'engage avec le saint-siége, lutte pleine de passion
'

de la part du moine saxon, qui se sentait soutenu par toute la noblesse '

d'Allemagne, pleine de dédain de la part des pontifes romains, ijui d'abord

ne comprennent pas l'étendue du péril. Ce pauvre moine était Martin Lu- !

ther. Bientôl l'Allemagne fut en feu. Luther triomphait; la sécularisation

I
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(les couvcuLs éLaiL un a[)i)àl pour la cupidité de tous ces princes séculiers

qui pouvaient alors mettre la main sur les biens des abbayes, enlever les

châsses d'or et d'argent, et les vases sacrés. La sécularisation des couvents

f eut lieu, car Luther, qui épuisait tout le vocabulaire des injures contre la

papauté, les évèques et les moines, ménageait avec le plus grand soin ces

princes, qui à"un mot eussent pu étouller sa parole. Le peuple, ainsi qu'il

arrive lorsque l'équilibre politique est rompu, ne tarda pas à se mêler

de la partie. Il n'y avait pas trois années que Luther avait commencé la

guerre contre le pouvoir de la cour de Rome, que déjà aulour de lui ses

propres disciples le débordent et divisent la réforme en sectes innom-

brables : on voit naîti'e les Bucériens, les Carlstadiens, les Zwingliens, les

Anabaptistes, les OEcolampadiens, les Mélanchthoniens, les lllyriens. On
voit un Munzer, curé d'Alst;edt, anabaptiste, soulever les [paysans de la

Souabe et de la Thuringe, périr avec eux à Frankenhausen, sous les

coups de cette noblesse qui protégeait la réforme, et ne trouver chez

l.uther, en lait de sentiment de pitié (lui (jui était la cause première de

(es désastres), que ces paroles cruelles : « A l'àne, du chardon, un bat et

< « le fouet, c'est le sage qui l'a dit; aux paysans, de la paille d'avoine. Ne
« veulent-ils pas céder, le bâton et le mousquet; c'est de droit. Prions

« pour qu'ils obéissent, sinon point de pitié : si l'on ne l'ait sifller l'arque-

u buse, ils seront cent fois plus méchants'. »

Luther voulait que l'on conservât les images; un de ses disciples,

t Carlstadt, brise presque sous ses yeux les statues et les vitraux de l'église

' de Tous-les-Saints de Wittemberg. L'Allemagne se couvre de ruines; le

marteau de ces nouveaux inconoclastes va frapper les ligures des saints

jusque dans les maisons, jusque dans les oratoires privés; les riches

, manuscrits couverts de peinture sont brûlés.

I

A'^oilà comment débute le xvi'' siècle en Allemagne. Par le fait, le

peuple n'était qu'un instrument, et la noblesse séculière profitait seule

de la réforme par la sécularisation, ou plutôt la destruction des établisse-

, ments religieux. (( Trésors d'églises et de couvents », disait Mélanchthon,

, disciple (idèle de Luther, (( les électeurs gardent tout, et 7ie veulent même

; « rien donner pour l'entretien des écoles ! »

Cependant la France, sous le règne de François I", commençait à res-

. sentir le contre-coup de cette révolution qui s'opérait en Allemagne, et

; à laquelle Charles-Huint, préoccupé de plus vastes projets, n'opposait

([u'une résistance indécise. Peut-être môme, en affaiblissant le pouvoir

du saint-siége, la réforme servait-elle une partie de ces projets, et pen-

sait-il pouvoir la diriger dans le sens de sa politique, et l'arrêter à son

temps. Luther ne pouvait cependant exercer en France la même influence

(pi'en Allemagne; sa parole brutale, familière, ses prédications semées

d'injures ramassées dans les tavernes, n'eussent pas agi sur l'esprit des

(basses éclairées de notre pays; ses doctrines toutefois, condamnées par

• Lettre tic Luther à lUilieL

1. — :2i
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la Sorboniic, avaionl lallic <iuol(iues adeptes : on a loujouis aimé l;i

nouveauté cIr'Z nous; cl tléjà, lorsque parut Calvin, les dialrihes de

laither eontre le pape et les princes de l'Ki^lise avaicid séduit des doc-

Icuis, des nobles lettrés, des écoliers en théologie, des artistes jaloux de

la protection donnée aux Italiens et qui croyaient avoir tout à j^aiincr en

secouant le joug de Uonie. La mode était à la réiorme. 11 ne nous appar-

tient pas de nous étonner de jces entraînements des peuples, nous qui

avons vu s'accomplir une révolution en un jour, aux cris de la réforme.

Calvin était né en 1509, à Noyon. Luther, le moine saxon, avait la parole

insolente, le visage empourpré, le geste et la voix terribles; Calvin, la

démarche austère, la lace cadavéreuse, l'apparence maladive : il ménagera

la forme dans ses discours comme dans ses écrits; nature opiniâtre, pru-

dente, il ne tombera pas chaque jour dans les jjlus étranges contradictions,

comme son prédécesseur de Wittendjerg; mais marchant pas à pas,

théologien diplomate, il ne reculera jamais. Luther, ne sachant comment
maîtriser la tempête qu'il avait déchaînée contre la société, poussait la

noblesse allemande au massacre de milliers de paysans fanatisés par un

fou; Calvin poursuivra, dénoncera Servet et le fera brûler vif, ])arce qu'il

se sera attaqué à sa vanité de réformateur. Yoilà les deux hommes qui

allaient modifier profondément une grande partie de l'Europe catholique,

et qui, prétendant alfranchir les âmes de la domination exercée par

Rome, commençaient par s'appuyer sur le bras séculier, auquel ils

livraient les richesses amassées depuis des siècles par l'Église. Les arts

devaient ressentir profondément les effets de cette crise sociale autant

(jue religieuse. Le catholicisnu' crut pouvoir soutenir la guerre en oppo-

sant à l'esprit d'examen et au libre arbitre une milice réunie sous une

discipline sévère. Connue contre-poids au principe de la réforme, les

disciples de saint Ignace de Loyola s'appuient sur le principe de l'obéis-

sance absolue. Ainsi s'éteint au sein même du catholicisme ce germe

vivifiant de discussion, de controverse, d'examen, tl'innovation hardie,

(jui avait fait naître nos grands artistes des xir et xiii" siècles.

L'imprimerie donne tout à coup une extension immense à des luttes

qui, sans elle, n'eussent peut-être pas dépassé les murs de Wittemberg.

Grâce à ce moyen de répandre les idées nouvelles d'un bout de l'Europe

à l'autre parmi toutes les classes de la société, chacun devient docteur,

discute les Écritures, interprète à sa guise les mystères de la religion,

chacun veut former une Kglise, et tout ce grand mouvement aboutit

parfois à la confusion du spirituel et du temporel sous \\\\ même des-

potisme. Henri VIII, roi théologien, comprend le premier l'importance

l)oliti(iue de la réforme, et après avoir réfuté les doctrines de Luther,

ne pouvant ol)tenii du pape la rupture de son mariage avec Catherine

d'Aragon, il adopte brustiuement les principes du réformateur, éjjouse

Anne de lioulen. conlisiiue à son profit le pouvoir spirituel de l'.Vngle-

terre, en même lenip- (|u"il supprime les abbayes, les monastères, et

s'empare de leurs re\enus et (U- leurs trésors. De ])areiN exemples étaient
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bien laits pour séduire la noblesse catholique : se soustraire aux enva-

hissements du pouvoir religieux, s'emparer des biens temporels ecclé-

siastiques, était un appât qui ne pouvait manquer d'entraîner la féodalité

séculière vers la réforme; puis, encore une fois, la mode s'en mêlait en

France. Sans se ranger avec enthousiasme sous la bannière de Luther ou

sous celle (le («dvin, la curiosité était excitée; ces luttes contre le pouvoir,

si iori alors, de la papauté, attiraient l'attention; on était, comme tou-

jours, (Ml France, disposé dans la classe éclairée, sans en prévoir les

conséquences, à protéger les idées nouvelles. |Marguerite de Navarre,

dans sa petite cour de Nérac, donnait asile à Calvin, à LeI'ebvre d'Etaples,

(jui Ions les deux étaient mal avec la Sorbonne. [Les grandes dames se,

moquaient de la messe catholique, avaient composé une messe à sept

points, et s'élevaient fort conlre la confession. La Sorbonne se fâchait;

on la laissait dire. La duchesse d'Étampes avait à cœur d'amener le roi

François à écouter les réformistes. On disputait; chaque jour élevait un

nouveau prédicateur cherchant à acquérir du renom en énonçant quelque

curieuse extravagance. Les esprits sains (et ils sont toujours en minorité)

s'attristaient, voyaient bien quelles tempêtes s'amoncelaient derrière ces

discussions de salons. Mais, il faut le dire, l'agitation était dans la société.

Les anciennes études théologiques, ces sérieuses et graves méditations

des docteurs des xii^ et xiii*^ siècles, avaient fait leur temps, la société

réclamait autre chose; l'étude du droit, fort avancée alors, venait pro-

tester contre l'organisation féodale. François I" fondait en France des

chaires de droit romain à l'instar de celles de Bologne; il dotait un

collège trilingue, dont Érasme eût été le directeur si Charles-Ouint ne

nous l'eût enlevé. On s'éprenait exclusivement des lettres antiques. C'était

im mouvement irrésistible comme celui (jui, au xii^ siècle, avait fait sortir

la société de la barbarie ; mais cette fois ce n'était plus la théologie qui

allait diriger ce mouvement, c'était l'esprit d'examen, le sentiment du

droit naturel; c'était la société civile qui se constituait.

Nous avons dit un mot du peu de succès des tentatives de Charles VIII

pour faire prévaloir en France les arts de la renaissance italienne ; comme
ces elforls n'avaient pu entamer l'esprit traditionnel des corporations

d'artisans ; nous avons vu (voy. Arcuitecte) comme à la fin du Xv* siècle

la puissance de ces corporations avait absorbé l'unité de direction, et

comment l'architecte avait peu à peu disparu sous l'influence séparée de

chaque corps d'état agissant directement. L'Italie, Florence, Rome sur-

tout, avait appris à nos artistes, ne fût-ce que par la présence en France

(le ces hommes amenés par Charles YIII et auxquels on voulait confier la

direction des travaux, que ces merveilles tant admirées au delà des Alpes

étaient dues non point à des corps de métiers agissant séparément, mais

à des artistes isolés, à des architectes, quelquefois sculpteurs et peintres

en même temps, soumettant les ouvriers à l'unité de direction. On voit

surgir sous le règne de François I" des hommes, en France, qui, à

l'imitation des maîtres italiens, et par la volonté de la cour et des grands
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seii^nours, vionnoni ù loin' tour imposer leurs projets aux corps d'arli- '

sans, et les faire exécuter sans admettre leur intervention autrement que

comme ouvriers. Et parmi ces artistes, qui ont appris de l'Italie à relever .

leur profession, qui s'inspirent de son génie et des arts antiques si bien
|

renouvelés par elle, beaucoup embrassent le parti de la réforme (pii '

met Itomc au ban de l'Europe ! qui désigne Léon X, le protecteur éclairé ,

des artistes, comme l'Antéchrist ! 1

Mais il faut dire qu'en France la réforme ne se montre pas i\ son début.
|

comme en Allemagne, ennemie des arts plastiques; elle ne brise pas les i

images, ne brûle pas les tableaux et les manuscrits enrichis de i)eintnres: .

au contraire, presque exclusivement adoptée par la classe noble et par la

portion la plus élevée du tiers état, on ne la voit faire des prosélytes au
i

milieu des classes inférieures que dans quelques provinces de l'Ouest, et !

dans ces contrées où déjà au xir' siècle les Albigeois avaient élevé une '

hérésie en face de l'Eglise catholique. L'aristocratie, plus instruite qu'elle !

ne l'avait jamais été. lettrée, adonnée avec passion à l'étude de l'antiquité, '

suivait le mouvement imi)rimé par le roi François P'", déployait un luxe '

inconnu jusqu'alors dans la construction de ses châteaux et de ses mai-
;

sons de ville. Elle démantelait les vieux manoirs féodaux pour élever des i

habitations ouvertes, plaisantes, décorées de portiques, de sculptures, de 1

statues de mai'bre. La royauté donnait l'exemple en détruisant ce vieux
|

Louvre de Philippe-Auguste et de Charles V. La grosse tour du Louvre, !

de laquelle relevaient tous les fiefs de France, elle-même, n'était pas i

épargnée, on la rasait pour commencer les élégantes constructions de
|

Pierre Lescot. François 1'' vendait son hùtel Saint-Paul, (( fort vague et
;

•« ruyneux... autpiel n'avons accoustumé faire résidence, parce quel

(( avons en nostre bonne ville plusieurs autres bons logis et places
!

« somptueuses, et que ledit hostel nous est et à nostredit domaine de peu !

« de valeur'... » L'architecture civile envahissait l'architecture féodale,'

où jusqu'alors tout était presque entièrement sacrifié aux dispositions

de défense; et le roi François accomplissait ainsi au moyen des arts, en '

entraînant sa noblesse dans cette nouvelle voie, la grande rév(tlution'

politique conmiencée par Louis XI. Les seigneurs féodaux, subissant

l'empire de la mode, démolissant eux-mêmes leurs forteresses, prodiguant

leurs trésors pour changer leurs châteaux sombres et fermés en maisons

de plaisance, adoptant les nouveautés prêchées par les réformistes, ne;

voyaient pas ((ue le jieuple ajjplaudissait à leur amour pour les arts qnii

détruisait leurs nids féodaux, ne les suivait pas dans leurs idées de'

réforme religieuse, que la royauté les laissait faire, et (pi'à unjourdonnéj

rois et i)euple, profilant de cet eutraiuement, vicndraieu; leur arracher'

les derniers vestiges de leur puissance.

L'étude (les lettres et des ai'Is. (|iii jusqu'alors avaient éi(' exclusive-^

1 Ali('n;itinii de l'hdslil Saiiit-l'.inl. iiiiii. l.'jKi. fDoni l'éliliicn, lli-ifoirn t/r In ville (h

Viiri^. tnmr 111, j'irccs jiKtilii-., p. TlTi.)
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nionl ciiltivrs par le clorgé ol le tiers état, pénéIraiL dans la classe aristo-

cratique, et jetait ainsi un nouvel élément de fusion entre les différentes

classes du pays. INIalgré le désordre administratif, les fautes et les malheurs

qui signalent le commencement du xvi'' siècle en France, le pays était

en voie de prospérité; le commerce, l'industrie, les sciences et les arts

prenaient un développement immense : il semblait que la France eût

des trésors inconnus (jui comblaient toutes les brèches faites à son crédit

par des revers cruels et des dilapidations ssandaleuses. Les villes cre-

vaient leurs vieilles enceintes de tous côtés pour s'étendre ; on reconstrui-

sait sur des plans plus vastes les hôtels de ville, les marchés, les hospices;

on jetait des ponts sur les rivières; on perçait de nouvelles routes.

Il

\
L'agriculture, qui jusqu'alors avait été un des plus puissants moyens
d'influence employés par les établissements religieux, commençait à être

' étudiée et pratiquée par quelques grands propriétaires appartenant au

tiers état; elle devint u l'objet de dispositions législatives dont quelques-

c( unes sont encore en vigueur' )>. L'État établissait une police sur les

eaux et forêts, sur l'exploitation des mines. Ce grand mouvement effaçait

peu à peu l'éclat jeté par les monastères dans les siècles précédents. Des

abbayes étaient sécularisées, leur influence morale se perdait, et beau-

coup d'entre elles tombaient en des mains laïques. La France était rem-

plie d'églises élevées pendant les trois derniers siècles, lesquelles suffî-

• salent, et au delà, aux besoins du culte, et la réforme diminuait le

'. nombre des fidèles. Rome et tout le clergé catholique n'avaient pas, dès
'

le commencement du xvi^ siècle, compris toute l'importance des doc-

! trines prèchées par les novateurs. L'Église, qui se croyait définitivement

' affermie sur sa base divine, n'avait pas mesuré d'abord toute l'étendue

. du danger qui la menaçait; elle allait au concile de Trente tenter d'ar-

! rêter les progrès de la réformation, mais il était trop tard. Une réforme

1
était devenue nécessaire dans son sein, et l'Église l'avait elle-même

• solennellement reconnu au concile de Latran; elle fut débordée par

I cette prodigieuse activité intellectuelle du xvi*^ siècle, par les nouvelles

I tendances politiques des populations d'Allemagne et de France; elle

i fut trahie par son ancienne ennemie, la féodalité, et la féodalité fut à

) son tour emportée par la tempête qu'elle avait soulevée contre l'Église.

L'esprit original, natif, individuel des peuples s'épuisa dans ces luttes

terribles qui, chez nous, désolèrent la seconde moitié dii xvi* siècle, et

la royauté seule s'établit puissante sur ces ruines. Louis XIV clôt la

renaissance. Les arts, comme toujours, furent associés à ces grands

mouvements politiques. Jusqu'à Louis XIV c'est un fleuve rapide, fécon-

I
(lanl, varié dans son cours, roulant dans un lit tantôt large, tantôt

resserré, attirant à lui toutes les sources, intéressant à suivre dans ses

' Essni .fur ritisinire du tiers état, par M. A. Tliierry, t. I, p. 116, édit. Fiiriio,

i 1853. — Recueil dex anc, lois frnnç., par M. Isamberf, t. XI et XIF, édit. do Villors-

r.dttiT.'ts, iiont 15;>9.
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détours. Sous Louis XIV, ce lleuve devieul un immense l;io aux oauj

dormantes, infécondes, aux reflets uniformes. (|ui étonne par sa gran-|

deur, mais (jui ne nous transporte nulle pari, et fatigue le regard parla

monotonie de ses aspects. Aujourd'hui les digues sont rompues, et le

eaux s'échappent de toutes parts en désordre par cent issues. Où vont-

elles ? Nul ne le sait.

Avec la renaissance s'arrêtent les dévelopijementsdel'architeclure reli-

gieuse en France. Elle se traîne pendant le wi'' siècle indécise, consern

\anl et repoussant loiir à luur ses traditions, u'ayanl ni le courage de

rompre avec les formes et le système de construction des siècles jjrécé-

dents, ni le moyen de les conserver (voy. Arcuitectlre RELUiiiiLSE)^

L'architecture monastique, frappée au cœur, s'arrête court. L'architectui

civile prend un nouvel essor pendant toute la durée du xvi* siècle et prO"!

(luit seule des œuvres vraiment originales (voy. Architecture civile).!

(juant à l'architecture militaire, il n'est pas besoin de dire qu'elle

modilie profondément au moment où l'artillerie vient changer le systcr

de l'attaque et celui de la défense des places fortes.

Arciiitectl're religieuse. — Chez tous- les peuples, l'architecture

religieuse est la première à se développer. Non-seulement au milieu dt

civilisations naissantes, le monument religieux répond au besoin moi
le plus puissant, mais encore il est un lieu d'asile, de refuge, une pro-

tection contre la violence. C'est dans le temple ou l'église que se con-

servent les archives de la nation; ses titres les plus précieux sont sous

garde de la Divinité; c'est sous son ombre que se tiennent les grande

assemblées religieuses ou civiles : car, dans les circonstances gravesj

les sociétés qui se constituent ont besoin de se rapj)rocher d'un pouvoir

surhumain pour sanctionner leurs délibérations. Ce sentiment, qu'or

retrouve chez tous les peuples, se montre très-prononcé dans la sociét

chrétienne. Le temple païen n'est qu'un sanctuaire où ne pénètrent que

les ministres du culte et les initiés, le peuple reste en dehors de ses

murs; aussi les monuments de l'antiquité, là où ils étaient encore deboutj

en Italie, sur le sol des Gaules, ne pouvaient convenir aux chrétiens,

basilique antique avec ses larges dimensions, sa tribune, ses ailes oi

bas côtés, son portique antérieur, se prêtait au culte de la nouvelle loi.|

11 est même probable que les dispositions de l'édifice romain eurent une

certaine influence sur les usages adoptés par les premiers chrétiens, di

moment qu'ils purent sortir des catacombes et exercer leur culte osten-

siblement. Mais dans les limites que nous nous sommes tracées, ikjus

devons prendre comme point de départ la basilique chrétienne de

l'époque carlovingienne, dont les dispositions s'éloignaient déjà de la

basilique antique. Alors on ne se contentait plus d'un seul autel ; il fallait

élever des tours destinées à recevoir des cloches pour appeler les fidèles

et les avertir des heures de la prière. La tribune de la basilique antique

n'était pas assez vaste pour contenir le clergé nombreux réuni dans les

églises; le c/iœur devait enquêter sur les portions abandonnées au public
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lans le iiioiuiniL'ul roinaiu. L'église n'clait pas isolée, mais autour d'elle,

omiiie autour ilu temple païen, se groupaient des bâtiments destinés

, l'habitation des prêtres et des clercs; des portiques, des sacristies,

|uel(iuel"ois même des écoles, des bibliotlièques, de petites salles pour

^ , enfermer les trésors, les chartes, les vases sacrés et les ornements sacer-

jlotaux, des logettes pour des pénitents ou ceux qui protitaienl du tlroit

ti ti'asile. Une enceinte enveloppait presque toujours l'église et ses annexes,

i, |e cimetière et des jardins; cette enceinte, fermée la nuit, était percée

r jie portes fortifiées. Un grand nombre d'églises étaient desservies par un
f plergé régulier ilépendant d'abbayes ou de prieurés, et se rattachant

tinsi à l'ensemble de ces grands établissements. Les églises collégiales,

1

1
"
T

Uo oDF

r;

r

oQl

O

t
jtaroissiales et les chapelles elles-mêmes possédaient dans une propor-

ilion plus restreinte tous les services nécessaires à l'exercice du culte;

jde petits cloîtres, des sacristies, des trésors, des logements pour les

desservants. D'ailleurs les collégiales, paroisses et chapelles étaient pla-

jcées sous la juridiction des évoques; les abbayes elles prieurés exer-

lOaient aussi des droits sur elles ; et parfois même les seigneurs laïques

|t'onstruisaient des chapelles, érigeaient des paroisses en collégiales, sans

consulter les évêques, ce qui donna lieu souvent à de vives discussions

entre ces seigneurs et les prélats. Les cathédrales comprenaient dans

;leurs dépendances les bâtiments du chapitre, de vastes cloîtres, les palais

des évêques, salles synodales, etc. (voy. Kvèciié, Cloître, Arciiitectirl

MONASTIQUE, Trésor, Sacristie, Salle).

Nous donnons ici (fîg. 1), pour faire connaître (luelle était la dispo-

iMlion générale d'une église de moyenne grandeur au x'^ siècle, un plan
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(jiii. sans être copié sur Ici mi Ici cdilict' cxislaiil, rcMiinc rcnsciiihlc de

ces dispositions. — 1 est le pi)ili([ue (lui précède la ncl'. le narlhcx de

la basilique primitive, sous lequel se tiennent les pénitents auxquels

l'entrée de l'église est temporairement interdite, les pèlerins qui arrivent

avant l'ouverture des portes. De ce porche, qui généralement est couvert

en appentis, on pénètre dans la nef et les bas côtés par trois portes

fermées pendant le jinii paK des voiles. N, les fonts baptismaux jjlacés

soit au centre de la nef, soit dans l'un des collatéraux H. G, la nef au

milieu de laquelle est réservé un passage libre séparant les hommes des

fcnunes. P, la tribune, les ambons, et plus tard le jubé où l'on vient lire

l'épître et l'évangile. A. le bas chœur où se tiennent les clercs. 0, l'en-

trée de la confession, de la crypte qui renferme le tombeau du saint sui

!c(picl l'église a été élevée; des deux côtés, les marches pour monter au

>anctuairc. C, l'autel principal. B, l'exèdre au milieu du([ucl est i)lacé

le siège de l'évoque, de l'abbé ou du prieur ; les stalles des chanoines

ou des religieux s'étendent plus ou moins à droite et à gauche. E, les

extrémités du transsept. D, des autels secondaires. F, la sacristie, com-

nuiniquant au cloître L et aux dépendances. Quelquefois du ])orclie on

pénètre dans le cloître par un passage et une porterie K. Alors les clo-

chers étaient presque toujours placés, non en avant de l'église, maiï

l)rès du transsept, en M, sur les dernières travées des collatéraux. Let:

religieux se trouvaient ainsi plus à proximité du service des cloche^

pour les offices de nuit, ou n'étaient pas obligés de traverser la foule

des fidèles pour aller sonner pendant la messe. L'abbaye Saint-Germain

des Prés avait encore, à la fin du siècle dernier, ses deux tours ainsi

placées. Cluny, Tézelay, beaucoup d'autres églises abbatiales, de prieu-

rés, des paroisses même, un grand nombre de cathédrales, possèdent où

possédaient des clochers disposés de cette manière. Châlons-sur-Marnti

laisse voir encore les étages inférieurs de ses deux tours bâties des dcu.>l

côtés du chœur. L'abbé Lebeuf, dans son histoire du diocèse d'Auxerrej

rapporte qu'en 1215, l'évèque Guillaume de Seignelay, faisant rebàtiii

le chœur de la cathédrale de Saint-Étienne que nous admirons encore

aujourd'hui, les deux clochers romans, qui n'avaient point encore été

démolis, mais qui étaient sapés à leur base pour permettre l'exécutior.

des nouveaux ouvrages, s'écroulèrent l'un sur Tautrc sans briser le jubé

ce qui fut regardé comme un miracle*.
j

A cette époque (nous parlons du x'' siècle), les absides et les étage^|

inférieurs des clochers étaient jjresque toujours les seules parties voûtées i

les nefs, les bas côtés, les transsepts, étaient couveris par des charpentes

Cependant déjà des efforts avaient été tentés pour établir des voûtes danh

les autres parties des édifices religieux où ce genre de construction n(

1 Mei)i. conrcniantr/iiit. rà'ilc ri ccclès. d'Auxi'rrr i-t de son nnrAm diocèse, pa

l'abbé Lebeuf, publié par MM. Clialle et Quantin, 1. I, p. 377 (Paris, Didron; Auxcrre

PiTiiciuet, 1848).
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piéscn Lait pas de grandes diflicultés. Nousdonnons(lis. 2) le plan de la pe-

tite église de Yignory (Haute-Marne), (pii dcjàeontienl un bas eùté avee

chapelles absidales pourtournant le sane-

tuaire. Ce bas eùté B est voûté en ber-

ceau; quatre autres petits berceaux sépa-

rés par des arcs-doubleaux llanquent les

deux travées qui remplaeent le transse|)l

en avant de l'abside. Le sanctuaire G est

voûté en cul-de-four, et deux arcs-dou-

bleaux DD contre-butent les bas côtés AA
sur lesquels étaient élevés deux clochers ;

un seul subsiste encore, reconstruit en

grande partie au xi' siècle. Tout le reste

de l'édiiice est couvert par une charpente

apparente et façonnée '. La coupe transver-

sale que nous donnons également sur la nef

(fig. 3) fait comprendre cette intéressante

construction, dans laquelle on voit apparaî-

tre la voûte mêlée au système primitif des

couvertures de bois. On remarquera que la

nef présente un simulacre de galerie qui rappelle encore la galerie du pre-

mier étage de la basilique romaine; ce n'est plus àVignory qu'une déc(jralion

' Ce curieux édifice, le plus complet que nous connaissions de cette date, a été

I. — 22
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sans usage et (lui parail rlic mie concession ;i l.i Iradilion. Uieiitùl cepcn-

ilanl on ne se C(jnlenla plus de voùler seulement le clueur, les chapelles

absidales et leurs annexes, on voulut remplacer partout les charpentes

destructibles par des voûtes de pierre, de moellon ou de brique : ces char-

pentes brûlaient ou se pourrissaient rapidement; quoique peintes, elles ne

présentaient pas cet aspect monumental et durable (|uc les constructeurs

(lu moyen âge s'eil'orçaient de donner à l'église. Les dillerentes contrées

(|ui depuis le xiii'' siècle composent le sol de la France ne procédèrent pas

de la même manière pour voûter la basilique latine. Dans l'Ouest, àPéri-

gucux, liés la lin du x*-' siècle, on élevait la cathédrale cl la grande église

abbatiale de Saint-Front [voy. Akciiitkctire (développcnicut de 1')] sous

rinlluence de l'église à coupoles de Saint-Marc de Venise '. Ce monument,
dont nous donnons le plan et une coupe transversale, succédait à une ba-

silique bâtie suivant la tradition romaine. C'était une importation étran-

gère à tout ce qui avait été élevé à cette époque sur le sol occidental des

Gaules depuis l'invasion des barbares. Le plan(lig. ^i)rei)roduit non->eule-

nient la forme, mais aussi les dimensions de celui de Saint-Marc, à peu

dedillerences près. La partie antérieure de ce plan laisse Vdirles restes de

(b'CQUCcrt par M. Mùiimee, iiispectiur t^-fiiéial des miiiiiiiiiuiits liisloriciucs;, et reslauré i

depuis peu avec nue ;;randc iutelli^'euce par M. Jkeswilwald. La eliarpeulc avait !

été i)lafouuéc dans le dernier sièele, mais (iueli|ues-unes de ses fermes étaient encore '

intactes.

' L'AixhUcdurc byzantine en France, par M. F. de Veineilh, 1 vol. in-4". Paris,
'

1852.
I
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l'ancienne basilique latine modifiés à la lin du x" siècle par la construction

d'une coupole derrière le narthex, et d'un clocher posé à cheval sur

les travées de l'ancienne nef. L'église de Saint-Front se trouvait alors

posséder un avant-porche (le narthex priniilil'), un second porciie voûté,

le vestibule sous le chx'her, et enfin le corps principal de la construction

/-\

couvert par cinq coupoles posées sur de larges arcs-doubleaux et sur pen-

dentifs (fig. 5). Ici les coupoles et les arcs-doubleaux ne sont pas tracés

comme à Saint-Marc de Venise, suivant une courbe plein cintre, mais pré-

sentent des arcs brisés, des formes ogivales, bien qu'alors en France l'arc

en tiers-point ne fût pas adopté; mais les constructeurs de Saint-Front,

fort peu familiers avec ce système de voûtes, ont certainement recherché

l'arc brisé, afin d'obtenir une plus grande

résistance et une poussée moins puissante

(voy. Construction, Coupole). Cette importa-

tion de la coupole sur pendentifs ne s'appli-

que pas seulement à l'église de Saint-Front

et à celle de la cité de Périgueux. Pendant
' les XI" et xn' siècles on construit dans l'Aqui-

taine une grande quantité d'églises à cou-

poles : les églises de Souliac, de Cahors,

d'Angoulème, de Trémolac, de Saint-Avit-

i

Senieur, de Salignac, de Saint-Émilion, de

Saint-Hilaire de Poitiers, de Fontevrault, du
Puy en Velay, et beaucoup d'autres encore,

possèdent des coupoles élevées sur pcnden-

I

tifs. Mais l'église de Saint-Front présente

f seule un plan copié sur celui de Saint-Marc.

Les autres édifices que nous venons de citer

conservent le plan latin avec ou sans trans-

;

sept et presque toujours sans bas côtés. Nous donnons ici le plan de la

belle église abbatiale de Fontevrault (fig. 6), qui date du xii« siècle, et qui

^

possède une série de quatre coupoles sur pendentifs dans sa nef, dispo-

jsées et contre-butées. ainsi que celles de la cathédrale d'Angoulème, avec
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beaucouj) d'arl. Voici (lit;. 7) une des travées de la ncT de réglisc de

FontevrauU. Jusqu'au xiii"' siècle, l'inllueiice de la coupole se fait sentir

dans les édifices religieux de l'Aquitaine, du Poitou et de l'Anjou; la

cathédrale d'Angers, bâtie au commencement du xiii'= siècle, est sans

bas cotés, et ses voûtes, ([uoifiue ncrvées d'arcs ogives. ])résentent dans

^.C^/iirl'iMCJ^ . se .

leur coupe de véritables coupoles (voy. Construction, Voûte). Les nefs

des cathédrales de l'oitiers et du Mans sont encore soumises à cette
i

influence de la coupole, mais dans ces édifices les pendentifs dispa-:

raissent, et la coupole vient se mélanger avec la voûte en arcs ogives des!

monuments de l'Ile-de-France et du Nord '.

En Auvergne comme centre, et en suivant la Loire jus(]u';i Nevers, uni

autre système est adopté dans la construction des édifices religieux. Dans,

' Lt'tiulo (le ces curioiix édifices a été poussée iort loin par M. F. <ie Verneilli dans

l'oinrai^e (luo nous avons cité plus liaut ; nous ne pou\ous qu'y renvoyer nos lecteurs.

Des pliuiclies, Irès-hieu exécutées par M. Gauclierel, expliquent le texte de la manière

1,1 plus claire.
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ces C(Mîtrées, dès le xi* sièele, on avait renoncé anx charpentes pour

couvrir les nets ; les bas côtés de la basilique latine étaient conservés ainsi

que la galerie supérieure. La nef centrale était voûtée en berceau plein

cintre avec ou sans arcs-doubleaux; des demi-berceaux, comme des arcs-

boutants continus, élevés sur les galeries supérieures, contre-butaient la

voûte centrale, et les bas côtés étaient voûtés par la pénétration de deux

o/w-T

demi-cylindres, suivant le mode romain. Des culs-de-four terminaient

le sanctuaire comme dans la basilique antique, et le centre du transsept

était couvert par une coupole à pans accusés ou arrondis aux angles,
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porU'c sur des Iroinpos on dos arcs concculriciiios, ou nirmo quelquefois

de simples encorhoUenieuls soutenus par des corbeaux. Ce système de

construction des édilices religieux est continué pendant le xii" siècle,

et nous le voyons adopté jusqu'à Toulouse, dans la grande église de

Sainl-Sernin. Voici le plan do l'église du prieuré de Saint-Ktienno de

Novers (tig. iS), hAtio pendant la seconde moitié du xi^ siècle, el (pii

présente im des lyjx's les plus coniplels des églises à ner> Miùléeson

herceau plein cintre contre-buté par des demi-berceaux bandés sur

les galeries des bas côtés. Le i)lan do l'église Notre-Dame du Port à

(llermont-Fcrrand (llg. 9), un peu postérieure; ((ig. 10) la coupe trans-

versale de la nef de cette église, et (tig. 10 bis) la coupe sur le transsept,

dans laquelle apparaît la coupole centrale, également contre- butée par

des demi-berceaux reposant sur deux murs à claire-voie portés sur deux

arcs-doubleaux construits dans le prolongement des murs extérieurs.

Dans ces édifices toutes les poussées des voûtes sont parfaitement main-

tenues; aussi se sont-ils conservés intacts jusqu'à nos jours. Toutefois, en
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étant iiispiioos on i);ulii' do la basiliquo roniaino, oos églises ne ron-

servaient pas au-dessus de la galerie supérieure, ou triforium, les fenêtres

([ui éclairaient les nets oenlralos des édifices romains; la nécessité de

inainlonir la voûte en berceau i)ar une butée continue sous forme de

demi-berceau sur les galeries, interdisait aux constructeurs la faculté

d'ouvrir des iouètres prenant des jours directs au-dessous de la voùlo

centrale. Les nefs de ces églises ne sont éclairées que par les fenêtres des

bas côtés ou par les jours ouverts à la base du triforinm ; elles sont

obscures et ne pouvaient convenir à des contrées où le soleil est souvent

cacbé, où le ciel est sombre.

Dans le Poitou, dans une partie dos provinces de l'Ouest et dans

quelques localités du Midi, on avait adopté au xi*" siècle un autre mode de

construire les églises et de les voûter : les bas côtés étaient élevés jusqu'à

la bauteur de la nef, et de petites voûtes d'arête ou en berceau élevées

sur ces bas côtés contrc-bulaient le berceau central. L'église abbatiale de
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Sainl-Savin, près de Poitiers, donl nous donnons le plan (li^. 11), est

conslruile d'après ce système; de lon-

gues colonnes cylindriques portent des

archivoltes sur lesquelles viennent re-

poser le berceau plein cintre de la nel"

et les petites voûtes d'arèle des deux

bas côtés, ainsi que l'indique la coupe

transversale (fig. 12). Mais ici la ga-

lerie supérieure de la basilique latine

est supprimée, et la nef n'est éclai-

rée que par les fenêtres ouvertes dans

les nuu"s des bas côtés. Pour de pe-

tites églises étroites, ce parti n'a pas

d'inconvénients; il laisse cependant

le milieu du monument, et surtout

les voûtes, dans l'obscurité, lorsque les

nefs sont larges; il ne pouvait non plus

convenir aux grandes églises du Nord.

On observera que dans les édifices,

soit de l'Auvergne, soit du midi de la

France élevés suivant le mode de bas côtés avec ou sans galeries contre-

:;^.î:

t

•^

bulanl la \oûle centrale, les noûIcs leniplacenl "absolument le>.char-|
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pcnlos, puisque iion-siculemeni elles ferment les nels et bas cotés, mais

! encore elles portent la couverture de tuiles ou de dalles de pierre. Ce
fait est remarquable, lleconnaissant les inconvénients des charpentes,

les architectes de ces provinces les supprimaient complètement, et fai-

' saient ainsi disparaître toutes causes de destruction par le feu. Dans les

provinces du Nord, en Normandie, dans l'Ile-de-France, en Champagne,
I en Bourgogne, en Picardie, lorsqu'on se décide à voûter la basilique

latine, on laisse presque toujours subsister la charpente au-dessus de

, ces voûtes; on réunit les deux moyens : la voûte, pour mieux clore l'édi-

fice, pour donner un aspect plus digne et plus monumental aux inté-

rieurs, pour empêcher les charpentes, en cas d'incendie, de calciner les

nefs ; la charpente, pour recevoir la couverture de tuiles, d'ardoises ou
1; de plomb. Les couvertures posées directement sur la maçonnerie des

1 voûtes causaient des dégradations fréquentes dans les climats humides;

[
elles laissaient pénétrer les eaux pluviales à l'intérieur par infiltration,

t ou même par suite de la porosité des matériaux employés, dalles ou terre

cuite. Si les constructeurs septentrionaux, lorsqu'ils commencèrent à

voûter leurs églises, employèrent ce procédé, ils durent l'abandonner

bientôt, en reconnaissant les inconvénients que nous venons de signaler,

et ils protégèrent leurs voûtes par des charpentes qui permettaient de

;
surveiller l'extrados de ces voûtes, qui laissaient circuler l'air sec au-

dessus d'elles et rendaient les réparations faciles. Nous verrons tout

à l'heure comment cette nécessité contribua à leur faire adopter une
combinaison de voûtes particulières. Les tentatives pour élever des

églises voûtées ne se bornaient pas à celles indiquées ci-dessus. Déjà dès

le X' siècle les architectes avaient eu l'idée de voûter les bas côtés des

basiliques latines au moyen d'une suite de berceaux plein cintre posant

sur des arcs-doubleaux et perpendiculaires aux murs de la nef; la

grande nef restait couverte par une charpente. Les restes de la basilique

primitive de l'abbaye de Saint-Front de Périgueux conservent une
construction de ce genre, qui existait fort développée dans l'église abba-

tiale de Saint-Hemi de Reims avant les modifications apportées dans ce

curieux monument pendant les xii^ et -xiii^ siècles. La ligure 13 fera

i'
comprendre ce genre de bâtisse. Ces berceaux parallèles posant sur des

arcs-doubleaux dont les naissances n'étaient pas très-élevécs au-dessus

du sol ne pouvaient pousser à l'intérieur les piles des nefs chargées par

des murs élevés; et des fenêtres prenant des jours directs étaient ouvertes

au-dessus des bas côtés. Dans la Haute-Marne, sur les bords de la haute

Saône, en Normandie, il devait exister au xi* siècle beaucoup d'églises

élevées suivant ce système, soit avec des voûtes en berceaux perpendi-

culaires à la nef, soit avec des voûtes d'arête sur les bas côtés ; les nefs

restaient couvertes seulement par des charpentes. La plupart de ces

édifices ont été modifiés au xiii'' ou au xn" siècle, c'est-à-dire qu'on a

construit des voûtes hautes sur les murs des nefs en les contre-butant

' par des arcs-boutants; mais on retrouve facilement les traces de ces

I. — 23
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dispositions primitives. Quelques édilices religieux bàlis par les iNorniands

en Angleterre ont conservé leurs charpentes sur les grandes nefs, les bas

côtés seuls étant voûtés. Nous citerons, parmi les églises françaises, la

petite église Saint-Jean de Ghâlons-sur-Marne, dont la nef, qui date

de la iiii du xi" siècle, conserve encore sa charpente mas(iuée par un

berceau de planches fait il y a peu d'années; beaucoup d'églises delà

Champagne; l'église du Pré-Notre-Dame, au Mans, de la même époque,

([ui n'avait dans l'origine que ses bas côtés voûtés ; les grandes églises

abbatiales de la Trinité et de Saint-Étienne de Caen, dont les nefs

devaient être certainement couvertes primitivement par des charpentes

apparentes, etc. A Saint-Remi de Reims il existe une galerie supérieure,

aussi large «jue le bas côté, (jui était très-probablement voûtée de la

môme manièie. Nous avons supposé dans la ligure 13 les charpentes des

bas côtés enlevées, afin de laisser voir l'extrados des berceaux de ces

collatéraux.

On ne larda pas, dan> (pielques provinces, à profiter de ce dernier parti

pour contre-buter les coûtes, qui remplacèrent bientôt les charpentes
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ides nefs principales. Dans la partie romane de la nef de la cathédrale

'de Limoges, dans les églises de Ghàtillon-sur-Seine, et de l'abbaye de

Fontenay près de Montbard, de l'ordre de Cîteaux, on voit les bas côtés

ivontés par une suite de berceaux parallèles perpendiculaires à la nef,

portant sur des arcs-doubleaux; les travées de ces nefs sont larges; la

poussée continue du grand berceau supérieur se trouve contre-butée

par les sommets des berceaux perpendiculaires aux bas côtés et par des

murs élevés sur les arcs-doubleaux qui portent ces berceaux; murs qui

sont de véritables contre-forts, quelquefois même allégés par des arcs

et servant en même temps de points d'appui aux pannes des combles

inférieurs. L'exemple (fig. 14) que nous donnons ici fait comprendre

I

toute l'ossature de cette construction: A, arcs-doubleaux des bas côtés

j

portant les berceaux perpendiculaires h la nef, ainsi que les murs poi'te-

pannes et contre-forts B, allégés par des arcs de décharge, véritables

(arcs-boutants noyés sous les combles. Dans ces édifices religieux, la

[charpente supérieure se trouvait supprimée, la tuile recouvrait simple-

ment le berceau ogival G. Quant à la charpente des bas côtés, elle se

trouvait réduite à des cours de pannes et des chevrons portant également

ou de la tuile creuse, ou de grandes tuiles plates le plus souvent ver-
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nissées (voy. Tuile). Mais les grandes nefs de ces églises ne pouvaient

être éclairées par des jours directs, elles étaient obscures dans leur partie

supérieure ; ainsi on se trouvait toujours entre ces deux inconvénients,

ou d'éclairer les nefs par des fenêtres ouvertes au-dessus des voûtes des

bas côtés, et alors de couvrir ces nefs par des charpentes apparentes, ou
i

de les voûter et de se priver de jours directs.
!

Tous ces monuments étaient élevés dans des conditions de stabilité telles, '

qu'ils sont parvenus jusqu'à nous presque intacts. Ces types se pcrpé-
j

tuent pondant lesxi'^et xii^ siècles avec des différences peu sensibles dans '

le centre de la France, dans le midi, l'ouest, et jusqu'en Bourgogne. Dans

l'Ile-de-France, la Champagne, la Picardie, dans une partie de la Bour-

gogne et en Normandie, les procédés pour construire les édifices religieux

prirent une autre direction. Ces contrées renfermaient des villes impor-

tantes et populeuses; il fallait que les édifices religieux pussent contenir

un grand nombre de fidèles : la basilique antique, aérée, claire, permet- .

tant la construction de larges nefs séparées des bas côtés par deux

rangées de colonnes minces,
,

satisfaisait à ce programme.

En effet, si nous examinons

(fig. 15) la coupe d'une basili- ',

que construite suivant la tra-

dition romaine, nous voyons

une nef A, ou vaisseau prin-

cipal, qui peut avoir de 10 à
,

12 mètres de largeur, si nous

subordonnons cette largeur

à la dimension ordinaire des
i

bois dont étaient formés les
!

entraits; deux bas côtés B de :

5 à G mètres de largeur, éclairés par des fenêtres G
;
au-dessus, deux

galeries C permettant de voir le sanctuaire, et éclairées elles-mêmes par i

des jours directs; puis pour éclairer la charpente et le milieu de la nef,
i

des baies supérieures E percées an-dessus des combles des galeries. Cette
;

construction pouvait être élevée sur un plan vaste, à peu de frais. Mais!

nous l'avons dit, il fallait à ces populations des édifices plus durables,!

d'un aspect plus monumental, plus recueilli; et d'ailleurs, à la fin duj

x*" siècle, les Normands n'avaient guère laissé d'édifices debout dans lest

provinces du nord de la France. Un songea donc pendant le xi*^ siècle à

reconstruire les édifices religieux sur des données nouvelles et capables |

de résistera toutes les causes de ruine. Le système de la voûte d'arête:

romaine, formée par la pénétration de deux demi-cylindres d'un diamètre'

égal, n'avait jamais été abandonné; aussi fut-il appliqué aux édifices;

religieux, du moment qu'on renonça aux charpentes. Mais ce système'

ne peut être employé fine pour voûter un plan carré, ou se rapprochanti

IxMucoiiii (hi carir. (M', dans le plan de la hasili([nc latine, le bas côté

I
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[seul présente un plan carré i\ chaque travée; quant à la nef, l'espace-

;
ment compris entre chaque pilier étant plus étroit que la largeur du

vaisseau principal, l'espace à voûter se trouve être un parallélogramme et

|ne peut être fermé par une voûte d'arètc romaine. Exemple (fig. 16) :

>uit une portion de plan d'une église du xi* siècle. A, les bas côtés; B,

la nef principale; les surfaces GDEF sont carrées et peuvent être facile-

ment voûtées par deux demi-cylindres d'un diamètre égal, mais les

surfaces GHIK sont des parallélogrammes; si l'on bande un berceau ou

demi-cylindre de G en H, le demi-cylindre de G en I viendra pénétrer le

demi-cylindre GH au-dessous de sa clef, ainsi que l'indique la figure 17.

Le cintrage de ces sortes de voûtes devait paraître difficile à des construc-

teurs inexpérimentés; de plus, ces voûtes, dites en arcs de cloître, sont

pesantes,, d'un aspect désagréable, surtout si elles sont très-larges, comme
on peut s'en convaincre en examinant la figure 18. Les constructeurs

•^eplentrionaux du xi'' siècle n'essayèrent môme pas de les employer; ils

se contentèrent de fermer les bas côtés par des voûtes d'arête romaines
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et de continuer à couvrir les grandes nels par une charpente apparente,

ainsi que l'indique la figure 13, ou ils eurent l'idée d'élever des berceaux

sur les murs des nels, au-dessus des fenêtres supérieures. Ce second

parti (fig. 19) ne pouvait Otre durable : les grandes voûtes A, n'étant point

contre-butées, durent s'écrouler peu de temps après leur décintrage; on

plaçait des contre-forts extérieurs en B, mais ces contre-forts ne pou-

vaient maintenir la poussée continue des berceaux que sur certains

points isolés, puis ils portaient à faux sur les reins des arcs-doubleaux G,

les déformaient en disloquant ainsi tout l'ensemble de la bâtisse. Pour

diminuer la puissance de poussée des berceaux, on eut l'idée, vers le

commencement du .\n' siècle, dans quebiues localités, de les cintrer

suivant une courbe brisée ou en tiers-point, en les renforçant (comme
dans la nef de la cathédrale d'Autun) au droit des piles, par des arcs-

doubleaux saillants, maintenus par des contre-forts (fig.SO). Il y avait là

une amélioration, mais ce mode n'en était pas moins vicieux; et la plu-

part des églises bâties suivant ce principe se sont écroulées, quand elles

n'ont pas été consolidées par des arcs-boutants, un siècle environ après

leur construction. C'est alors que les clunisiens reconstruisaient la plupart

de leurs établissements: de 1089 à ll/4() environ, la grande église de

Cluny, la nef de l'abbaye de A'ézelay sont élevées. Nous nous occuperons

plus particulièrement de ce dernier monument religieux, encore debout

aujourd'hui, tandis qu'une rue et îles jardins ont remplacé l'admirable

édifice (le saint llugui's et de Pierre le Vénérable (voy. Architec.tire

monastiçiue).

A Vézelay, l'archileclure religieuse allait l'aire un grand pas. Sans
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bandonneile i)leiii cintre, les constructeurs établirent des voûtes d'arête

iir la nef principale aussi bien que sur les bas côtés; seulement, pour faire

.irriver la pénétration des portions de voûtes cintrées suivant les forme-

'ets plein cintre jusqu'à la clef du grand berceau, également plein cintre,

le la nef, ils eurent recours à des tâtonnements très-curieux à étudier

voy. Construction, Voûte). Yoici une vue perspective de l'intérieur de

;ette nef regardant vers l'entrée, qui donne l'idée du système adopté

fig. 21), et n'oublions pas que cette nef était terminée en 1100, peu de

emps après celle de Gluny, et que par conséquent l'effort était considé-

able, le progrès bien marqué, puisque la nef de l'église de Cluny était

'iicore voûtée en berceau plein cintre, et que même après la con-

Iruction de la nef de Vézelay, vers 1150, à Autun, à Beaune, à Saulieu,

tn construisait encore des voûtes en berceau (ogival, il est vrai) sur

es grandes nefs, ainsi que l'indique la figure 20. L'innovation tentée

1 Vézelay n'eut pas cependant de bien brillants résultats ; car si ces

['eûtes reportaient leur poussée sur des points isolés, au droit des piles,

biles n'étaient épaulées que par des contre-forts peu saillants. Elles

irent déverser les murs, déformer les voûtes des bas côtés; il fallut,

tprès que quel([ues-unes d'elles se furent écroulées et toutes les autres

iplaties, construire, à la fin du xii'^ siècle, des arcs-boutants pour arrêter

'effet de cette poussée. A Gluny comme à Beaune, comme à la cathédrale
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d'Aiiliin, il lalluLde inènie jeler des arcs-houtanls conlrc les murs des nefs

I

V ^". /Ti.^^yi <.yr/aj-

.

pendant les xiu^ et \\y' siècles, pour arrêter l'ccarlement des voûtesJ
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II esl certain que les etl'els qui se manifestèrent dans la nef de Vézelay

durent surprendre les constructeurs, qui croyaient avoir paré à l'écarte-

ment des grandes voûtes d'arête, non-seulement par l'établissement des

contre-forts extérieurs, mais bien plus sûrement encore par la pose de

tirants de fer qui venaient s'accrocher au-dessus des chapiteaux, à la nais-

sance desarcs-doubleaux, à de forts gonds chevillés sur des longrines de

bois'placéesenlong dans l'épaisseur des murs (voy. Chaînage, Construction,

Tirant). Ces tirants, qui remplissaient la fonction d'une corde à la base de

M. III

l'arc-doubleau, cassèrent ou brisèrent leurs gonds ; car, à cette époque, les

fers d'une grande longueur devaient être fort inégaux et mal forgés. Mais

cette expérience ne fut point perdue. Dans cette même église de Vézelay,

vers 1130, on bâtit un porche fermé, véritable narthex ow antéglise , con-

formément à l'usage alors adopté par la règle de Gluny (voy. Architecture

MONASTIQUE, PoRCHE, fig. 3 et k)\ et cc porche, dans lequel les arcs-dou-

hloaux adoptent la courbe en tiers-point, présente des voûtes d'arête avec

et sans arcs ogives, construites très-habilement, et savamment contre-

butées par les voûtes d'arête rampantes des galeries supérieures, ainsi que

l'indique la coupe transversale de ce porche (fig. 22). Mais ici, comme dans

les églises d'Auvergne, la nef principale ne reçoit pas de jours directs. Pour

trouver ces jours, il eût fallu élever la voûte centrale jusqu'au point A;

dors des fenêtres auraient pu être percées au-dessus du comble du trifo-

I. — 24
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•

riunidans le iniii'li. Une suite de petits arcs ou un second Irildiium auiail

éclaire ces combles en E ; et pour contre-huter la grande voûle, il eût sufli

de construire, au droit de chaque arc-doubleau, un arc-boulant C repor-

tant les poussées sur le contre-fort D, rendu plus résistant au moyen d'une

plus forte saillie. Ce dernier pas était bien facile à franchir; aussi voyons-

nous presque tous les édifices religieux du domaine royal, de la Cham-

pagne, de la IJourgogne et du Bourbonnais, adopter ce parti, non sans quel-

ques tâtonnements, pendant la seconde moitié du xii' siècle. Mais en renon-

çant aux voûtes en ])crceau dans les provinces du Nord et les remplaçant

par des voûtes d'arelc (même lorsqu'elles étaient combinées conmie celles

du porche de l'église de Vézelay, c'est-à-dire très-peu élevées), on devait

en môme temps renoncer aux couvertures posées à cru sur ces voûtes; il

fallait des charpentes. Une nouvelle difficulté se présentait. Des voûtes

construites d'aijrès le système adopté dans le porche de Vézelay exigeaient,

ou des charpentes sans entraits, si les murs goutterots ne s'élevaient que

jusqu'au point E, c'est-à-dire jusqu'à la hauteur de la clef des formerets, ou

une surélévation de ces murs goutterots jusqu'au sommet G des grandes

voûtes, si l'on voulait que les fermes lussent munies d'enlraits. Or nous

voyons que, pour obtenir.des jours directs au-dessus du triforium en 15, on

était déjà amené à donner une grande élévation aux murs des nefs : il était

donc important de gagner tout ce qu'on pouvait gagner sur la hauteur; on

fut alors entraîné à baisser la clef des arcs-duubleaux des grandes voûtes

au niveau des clefs des formerets, et comme conséquence, les naissances

de ces arcs-doubleaux durent être placées au-dessous des naissances de

ces formerets (voy. Construction, (îg. UH à 55).Gefutaprès bien deshésila-

tions que, vers 1220, les sommets desarcs-doubleauxetdes formerets attei-

gnirent délinitivcmentlemème niveau. Les grandes voûtes de la nef et du

porche de Vézelay ont de la peine à abandonner la forme primitive en ber-

ceau ; évidemment les constructeurs de cette époque, tout en reconnaissant

que la poussée continue de la voûte en berceau ne pouvait convenir à des

édifices dont les plans ne donnent que des points d'appui espacés, qu'il

fallait diviser cette poussée au moyen de formerets et de voûtes pénétrant

le berceau principal, n'osaient encore aborder franchement le parti de la

voûte en arcs d'ogive; d'ailleurs ils conmiençaient à peine, vers le milieu

du xn'= siècle, à poser des arcs ogives saillants, et les arêtes des voûtes ne

pouvaient être maintenues sans ce secours, à moins d'un appareil fort

conqiliqué que des maçonneries de petits moellons ne comportaient pas.

Les plus anciens arcs ogives ne sont que des nervures saillantes, des bou-

dins, des tores simples, doubles ou triples, qui sont évidemment placés sous

les arêtes des voûtes dans l'origine, pour les décorer et pour donner un

aspect moins froid et moins sec aux constructions. Dans le porche de

Vézelay, par exenq)le, deux voûtes seulement sont munies d'arcs ogives;

ils ne sont qu'une décoration, et n'ajoutent rien à la solidité des voûtes,

qui ne sont pas combinées pour avoir besoin de leur secours. Les grandes

voûtes, presque coupoles, des cathédrales d'Angers et de Poitiers, sont
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décorées d'arcs ogives très-minces, sans utilité, et qui, au lieu déporter les

remplissages, sont portés par eux au moyen de queues pénétrant dans les

arêtes à peine saillantes de ces voûtes. Mais bientôt, pendant la seconde

moitié du xu" siècle, les architectes du Nord s'emparent de ce motif de

décoration pour établir tout leur système de construction des voûtes en

arcs d'ogive. Ils donnent aux arcs ogives une épaisseur et une force assez

grande non-seulement pour qu'ils puissent se maintenir par la coupe de

leurs claveaux, mais encore pour pouvoir s'en servir comme de cintres sur

lesquels ils viennent bander les triangles de remplissages formant autant

de petites voûtes indépendantes les unes des autres, et reportant tout leur

poids sur ces cintres. Ce principe une fois admis, ces architectes sont com-

plètement maîtres des poussées des voûtes, ils les font retomber et les diri-

gent sur les points résistants. C'est par l'application savante de ce principe

({u'ils arrivent rapidement à reporter tout le poids et la poussée de voûtes

énormes sur des piles extrêmement minces et présentant en projection ho-

rizontale une surface très-minime. Nous ne nous étendrons pas davantage

sur ce chapitre, développé aux mots Construction et Voute.

La figure 19 faitvoir comme les architectes qui construisaient des églises

étaient conduits, presque malgré eux et par la force des choses, à donner

une grande élévation aux nefs centrales comparativement à leur largeur.

La plupart des auteurs qui ont

écrit sur l'architecture reli-

gieuse du moyen âge se sont

I

émerveillés de la hauteur pro-

I digieuse de ces nefs, et ils ont

voulu trouver dans cette éléva-

tion une idée symbolique. Que
l'on ait exagéré, à la lin du
xui*^ siècle et pendant les xiv''

et xv^ siècles, la hauteur des

édifices religieux, indépen-

damment des nécessités de

la construction, nous voulons

bien l'admettre; mais au mo-
ment où l'architecture reli-

• gieusc se développe dans le

nord do la France, lorsqu'on

étudie scrupuleusement les

f monuments, on est frappé des

efforts que font les architectes

' pour réduire au contraire, au-

tant que possible, la hauteur des nefs. Un exposé fort simple fera com-

.
prendre ce que nous avançons ici. Supposons un instant que nous ayons une

\ égliseàconstruire d'après les données admisesàlafin du xii"" siècle(fig. 23) :

I la nef doit avoir 12 mètres d'axe en axe des piles, les bas côtés 7 mètres;
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pour que ces bas côtés soient d'uni» proportion convenable par rapporl

à leur largeur, et pour qu'ils puissent prendre des jours élevés de façon

à éclairer le milieu de la net, ils ne peuvent avoir moins de 12 mètres de

hauteur jusqu'à la clef des voûtes. Il faut couvrir ces bas côtés par un

comble de 5 mètres de poinçon, compris l'épaisseur de la voûte; nous

arrivons ainsi au laitage des combles des bas côtés avec une hauteur de

17 mètres. Ajoutons à cela le lilet de ces combles, et l'appui des croisées,

ensemble 1 mètre, puis la hauteur des fenêtres supérieures, qui ne peuvent

avoir moins de deux fois la largeur de l'entre-deux des piles, si l'on veut ob-

tenir une proportion convenable. Or les bas côtés ayant 7 mètres de largeur,

l'entre-deux des piles de la nef sera de 5", 50, ce qui donnera à la fenêtre

une hauteur de 1 1 mètres. Ajoutons encore l'épaisseur de la clef de ces fenê-

tres 0",Z»0, l'épaisseur du formeret O^jSO, l'épaisseur de la voûte :0°',25, le

bahut du comble 0",60, et nousavons atteint, en nous restreignant aux hau-

teurslesplus modérées, uneélévation de 32 mètres jusqu'àlabasedu grand

comble, et de 30 mètres sous clef. Le vide de la nef entre les piles étant de

10"",50, elle se trouvera avoir en hauteur trois fois sa largeur environ. Or,

il est rare qu'une nef de la fin du xii*' siècle, dans un monument à bas

côtés simples et sans triforium voûté, soit d'une proportion aussi élancée.

Mais s'il s'agit de construire une cathédrale avec doubles bas côtés comme
Notre-Dame de Paris; si l'on veut élever sur les bas côtés voisins de la nef

un triforium voûté, couvrir ce triforium par une charpente; si l'on veut

encore percer des fenêtres au-dessus de ces combles sous les formerets des

grandes voûtes, on sera forcément entraîné à donner une grande élévation

à la nef centrale. Aussi, en analysant la coupe transversale de la cathédrale

de Paris, nous serons frappés de la proportion courte de chacun des

étages de la construction, pour éviter de donner à la nefprincipale une trop

grande hauteur relativement à sa largeur. Les bas côtés sont écrasés, le

triforium est bas, les fenêtres supérieures primitives extrêmement courtes;

c'est au moyen de ces sacrifices que la nef centrale de la cathédrale de

Paris n'a sous clef qu'un peu moins de trois fois sa largeur (voy. fig. 27).

Car il faut observer que cette largeur des nefs centrales ne pouvait dépasser

une certaine limite, à cause de la maigreur des points d'appui et du mode

de construction des voûtes maintenues seulement par une loi d'équilibre :

les nefs les plus larges connues, avec bas côtés, n'ont pas plus de 16"",60

d'axe en axe des piles. Cette nécessité de ne pas élever les voûtes à de trop

grandes hauteurs, atin de pouvoir les maintenir, contribua plus que toute

autre chose à engager les architectes de la fin du xii" siècle, dans les pro-

vinces du Nord, à chercher et à trouver un système de voûtes dont les clefs

ne dussent pas dépasser le niveau du sommet des fenêtres supérieures.

Mais, nous l'avons dit déjà, ils étaient embarrassés lorsqu'il fallait poser

des voûtes, môme en arcs d'ogive, sur des parallélogrammes. L'ancienne

méthode adoptée dans la voûte d'arête romaine, donnant en projection

horizontale un carré coupé en quatre triangles égaux par les deux diago-

nales, ne p(jnvait être brusquement mise de côté ; cette configuration res-
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tait imprimée dans les habitudes du tracé : car il faut avoir pratiqué l'art de

ila construction pour savoir combien une figure géométrique transmise par

jla tradition a d'empire, et quels ellbrts d'intelligence il l'aut à un praticien

tpour la supprimer etla remplacer par une autre. On continua donc de tracer

Iles voûtes nouvelles en arcs d'ogive sur un plan carré formé d'une couple

[de travées (fig. 2^). Les arcs-doubleaux AB, El'', étaient en tiers-point, les

jarcs diagonaux ou arcs ogives plein cintre; l'arc CD également en tiers-

point, comme les arcs-doubleaux, mais plus aigu souvent. Les clefs des

,

formerets AG, CE, BD, DF, n'atteignaient pas le niveau de la clef G, et les

fenêtres étaient ouvertes sous ces formerets. Ce mode de construire les

voûtes avait trois inconvénients. Le premier, de masquer les fenêtres par la

I

projection des arcs diagonaux AF, BE. Le second, de répartir les poussées

inégalement sur les piles, car les points ABEF, recevant la retombée des

arcs-doubleaux et des arcs ogives, étaient bien plus chargés et poussés au

vide que les points C et D ne recevant que la retombée d'un seul arc. On
plaçait bien sous les points ABEF trois colonnettes pour porter les trois

naissances, et une seule sous les points CD ; mais les piles inférieures

ABGDEF et les arcs-boutants extérieurs étaient souvent pareils comme
force et comme résistance. Le troisième, de forcer d'élever les murs goutte-

rots fort au-dessus des fenêtres, si l'on voulait que les entraits de charpente

pussent passer librement au-dessus des voûtes, car les arcs ogives AF, BE,

diagonales d'un carré, bandés sur une courbe plein cintre, élevaient for-

cément la clef G à une hauteur égale au rayon GB; tandis que les arcs-

doubleaux AB, EF, quoique bandés sur une courbe en tiers-point, n'éle-

vaient leurs clefs H qu'à un niveau inférieuràcelui delaclef G ; en outre, les

triangles AGB, EGF, étaient trop grands : il fallait, pour donner de la soli-

dité aux remplissages, que leurs lignes de clefs GH fussent très-cintrées,

dès lors les points I s'élevaient encore de près d'un mètre au-dessus de la

clef H. Ces voûtes, pour être solides, devaient donc être très-bombées et

prendre une grande hauteur; et nous venons de dire que les constructeurs

cherchaient à réduire ces hauteurs. C'est alors, vers 1225, qu'on renonça

définitivement à ce système de voûte et qu'on banda les arcs ogives dans

chaque travée des nefs, ainsi que l'indique la figure 25. Par suite de ce
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nouveau mode, les piles ABGD furent également poussées et chargées, les

fenêtres ouvertes sous les formerets ÂB, CD, démasquées ; les clefs G ne

furent élevées qu'à une hauteur égale au rayon AG au-dessus des nais-

sauces des arcs; et les triangles A]Uj,CDG, plus petits, purent être remplis

sans qu'on fût obligé de donner beaucoup de llècheaux lignes des clefs GH.

Il fut facile alors de maintenir les sommets des formerets elles clefs G,

H

au niéuie niveau, et parconséquent de poser lescharpenles immédiatement

au-dessus des fenêtres hautes, en tenant compte seulement des épaisseurs

des clefs des formerets et de la voûte, épaisseurs gagnées à l'extérieur par

la hauteur des assises de corniche. La coupe transversale que nousdonnons
j

ici (tig. 26), faite sur IK, laisse voir comment les constructeurs étaient :

arrivés, dès les premières années du xiii'' siècle, à perdre en hauteur le

moins de place possible dans la combinaison des voûtes, tout en ména-

geant des jours supérieurs très-grands destinés à éclairer directement le

milieu des nefs, 11 avait fallu cinquante années aux architectes de la fin du

xii*" siècle pour arriver des vonles encore romanes d'Autun et de Yézelay
j

à ce grand résultat, et de ce moment toutes les constructions des édifices
,

religieux dérivent de la disposition desvoùtes. La forme et la dimension des
•

piles, leur espacement; l'ouverture des fenêtres, leur largeur et hauteur;

,

la position et la saillie des contre-forts, l'importance de leurs pinacles; la ,

force, le nombre et la courbure des arcs-boutants; la distribution des eaux
,

pluviales, leur écoulement ; le système de couvci'ture. tout procède de la
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oiubiiiaisou des voûtes. Les voûtes coiniiKindent l'ossature du monument

lU point qu'il est impossible de l'élever, si l'on ne commence par les tracer

•igoureusemcnt avant de faire poser les premières assises de la construc-

'ion. Cette règle est si bien établie, que si nous voyons une église du milieu

lu xui^ siècle dérasée au niveau des bases, et dont il ne reste que le plan,

lous pourrons tracer infailliblement les voûtes, indiquer la direction de

Lous les arcs, leur épaisseur. A la lin du xiv'' siècle, la rigueur du système

'3st encore plus absolue; on pourra tracer, en examinant la base d'un édi-

'ice, non-seulement le nombre des arcs des voûtes, leur direction, et recon-

laitre leur force, mais encore le nombre de leurs moulures et jusqu'à leurs

ijrolils. Au XY'' siècle, ce sont les arcs des voûtes qui descendent eux-mêmes

Jusqu'au sol, et les piles ne sont que des faisceaux verticaux formés de tous

[es membres de ces arcs. Après cela on se demande comment des hommes
jsérieux ont pu repousser et repoussent encore l'étude de l'architecture

du moyen âge comme n'étant que le produit du hasard ?

11 nous faut revenir sur nos pas, maintenant que nous avons tracé som-

uairement l'histoire de la voûte, du simpleberceau plein cintre et de lacou-

!oole, à la voûte en arcs d'ogive. Nous avons vu comment, dans les églises de

'Auvergne, d'une partie du centre de la France, de la Bourgogne et de la

jhampagne, du x*" au xii*^ siècle, les bas côtés étaient surmontés souvent

jd'un triforium voûté, soit par un demi-berceau, comme à Saint-Étienne

ide Nevers, à Notre-Dame du Port do Clermont, soit par des berceaux per-

[pendiculairesàla nef, comme à Saint-Remi de Reims, soit par des voûtes

id'arête, comme dans le porche de Yézelay. Nous retrouvons ces dispositions

[dans quelques églises normandes, à l'Abbaye-aux-Hommes de Gaen, par

laxemple, où le triforium est couvert par un berceau butant qui est plus

jqu'un quart de cylindre (voy. Arc-iîoutant, fig. /i9). Dans le domaine royal,

lia tin du xn'" siècle, pour peu que les églises eussent d'importance, le bas

ùté était surmonté d'une galerie voûtée en arcs d'ogive : c'était une

tribune longitudinale qui permettait, les jours solennels, d'admettre un

grand concours de fidèles dans l'enceinte des églises; car, par ce moyen,

lia superficie des collatéraux se trouvait doublée. Mais nous avons fait voir

'aussi comment cette disposition amenait les architectes, soit à élever

îdémesurémentlesnefs centrales, soit à sacrifier lesjours supérieurs ou à ne

leur donner qu'une petite dimension. La plupart des grandes églises du

domaine royal et de la Champagne, bâties pendant le règne de Philippe-

Auguste, possèdent une galerie voûtée au-dessus des collatéraux; nous

citerons la cathédrale de Paris, les églises de Mantes et de Saint-Germer,

4es cathédrales de Noyon, de Seulis et de Laon, le chœur de Saint-Remi

;de Reims, le croisillon sud de la cathédrale de Soissons, etc. Ces galeries

de premier étage laissent apparaître un mur plein dans la nef, entre leurs

voûtes et l'appui des fenêtres supérieures, atin d'adosser les combles à

'pentes simples qui les couvrent, comme à Notre-Dame de Paris, à Mantes;

'ou bien sont surmontées d'un triforium percé dansl'adossement du comble
et l'éclairant, comme à Laon, à Soissons, à Noyon. L'architecte de la cathé-
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dralc de Paris, commencée en 1163, avait, pour son temps, entrepris une

grande lâche, celle d'élever une nef de 11 mètres d'ouverture entre les

piles, avec doubles bas côtés et galerie supérieure voûtés. Voici comnienJ

il résolut ce problème (fig. 27). Il ne donna aux collatéraux qu'une me-
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.dioi'ie Iiaiileur; les l'enèlivs tlii secuiul collatéral pouvaient à peine alors

'donner du jour dans les deux bas côtés A, B. La galerie construite au-des-

sus (lu collatéral B l'ut couverte ])ar des voûtes en arcs d'ogive rampantes,

(le manière à ouvrir de grandes et hautes fenêtres dans le nuir extérieur

(le Cen D. La claire-voie E i)erniellait ainsi à ces fenêtres d'éclairer le vais-

>eau principal, la projection de la lumière suivant la ligne ponctuée DF.

Lu comble assez plat pour ne pas obliger de trop relever les appuis des

fenêtres hautes, couvrit les voûtes de la galerie; le mur Gif resta plein ou
fui percé de roses (voy. Gatuédrale), et les fenêtres supérieures ne purent

éclairer que les grandes voûtes. Des arcs-boulants à double volée contre-

butaient alors ces grandes voûtes. A l'extérieur, l'aspect de cette vaste

église avait beaucoup d'unité, était facile à comprendre (flg. .8); mais il

n'en était pas de même à l'intérieur, où apparaissaient de graves défauts de

proportion. Les collatéraux sont non-seulement bas, écrasés, mais ils ont

I. — 25
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l'iiiconvcnient de présenior des hauteurs d'arcades à peu près égales à celles

de la galerie supérieure; le mur nu surmontant les archivoltes de premier

étage, ou percé de roses donnant sous le comble, était assez misérablement

terminé par les fenêtres perdues sous les formerets des grandes voûtes

(fig. 29). 11 semble (et l'on peut encore se rendre compte de cet effet en

examinant la première travée de la nef laissée dans son état primitif) que

les constructeurs aient été embarrassés de hnir un édihce commencé

sur un plan vaste et largement conçu. Jusqu'à la hauteur de la galerie on

trouve dans les moyens d'exécution une sûreté, une franchise qui se per-

dent dans les œuvres hautes, trahissant au contraire une certaine timidité.

C'est qu'en eifet, jusqu'aux appuis des fenêtres supérieures, la tradition

des constructions roma-

nes servait de guide; mais,

à partir de celte arase, il

fallait employer un mode
de construire encore bien

nouveau.

Ces difficultés et ces dé-

fauts n'apparaissent pas

au môme degré dans les

ronds-points des grands

édifices de cette époque :

par suite de leur planta-

tion circulaire, les con-

structions se mainte-

naient plus facilement;

les voûtes supérieures

n'exerçaient pas dans les

absides une poussée com-

parable à celle des voûtes

des nefs agissant sur deux

murs parallèles, isolés,

maintenus sur les piles

inférieures par une loi

d'équilibre et non par

leur stabilité propre. Ces piles, plus ra[)piuehées dans les chœurs à cause|

du rayonnement du plan (voy. Cathéduale), d( muaient une proportion!

moins écrasée aux arcades des bas côtés et galeries hautes ; les fenêtres su-j

périeures elles-mêmes, mieux encadrées par suite du rapprochement desj

faisceaux de colonneltes ]iortanl les voûtes, ne semblaient pas nager dans[

un espace vague. Le rond-point de la cathédrale de Paris, tel que Maurice,

de Sully l'avait laissé en 1196, était certainement d'une plus heureuse pro-i

portion que les travées parallèles du ch(L'ur ou de la nef; mais ce n'étaiti

encore, à l'intérieur du moins, (pi'une tentative, non une œuvre complète,
|

réussie. Une cousliiirliDn moin> vaste, mais mieux conçue, avait, un peu
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plus tard , été commencée à Soissons par l'évêque Nivclon de Ghérisy (11 7 5) :

nous voulons parler du croisillon sud de la cathédrale, dont le chœur

et la nef ont été

rebâtis et ache-

vés au commen-
cement du xiip

siècle. Ce croisil-

lon est par excep-

tion, comme ceux

(les cathédrales

de Noyon et de

Tournai, en for-

me d'abside semi-

circulaire (voyez

Transsept) ; une

sacristie, ou tré-

sor à deux étages

voûtés, le flanque

vers sa partie est

(fig. 30). Par l'exa-

men du plan on

peut reconnaître

l'œuvre d'un sa-

vant architecte.

Ce bas côté, com-

posé de piles

résistantes sous

les nervures de

la grande voûte,

et de simples co-

lonnes pour por-

ter les retombées

des petites voûtes

du collatéral est

d'une proportion

bien plus heu-

reuse que le bas

côté du chœur de

Notre - Dame de

Paris.La construc-

tion est à la fois,

ici, légère et par-

faitement solide,

et la preuve, c'est
;(,-/! /ÎO-

qu'elle est encore bien conservée, malgré la terrible commotion occa-

sionnée par l'explosion d'une poudrière en 1813. Comme à Notre-Dame
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de Paris, comme ;\ Noyon, à Senlis et à Meaux, comme à Sainl-Ilemi de

Reims, le collatéral est surmonté d'une galerie voûlée; mais, à Soissons,

le mur d'adossemont du comble de cette galerie est décoré par un trifo-

rium, passage étroit pris dans l'épaisseur du mur; les triples fenêtres

supérieures remplissent parf'ailement les intervalles entre les piles, sonl

d'une heureuse proportion et éclairent largement le vaisseau central.

Voici (lig. 3t) une travée intérieure de ce rond-point.

Dans le chœur de l'église de Mantes les archite(;tes de la (in du xii* siècle

avaient, de même qu'à Notre-Dame de Paris, élevé une galerie sur le col-

latéral, mais ils avaient voûté cette galerie par une suite de berceaux en

tiers-point reposant sur des linleaux et des colonnes portées par les arcs-

doubleaux inférieurs. Dans ce cas,

les berceaux peuvent être ram-

pants (lig. 32), car les formerels

ABC du côté intérieur ayant une

base plus courte que les formerets

extérieurs FDE, à cause du rayon-

nement de l'abside, la clef E est i

plus élevée que la clef G, et ces ber-

ceaux sont des portions de cônes.
|

Cette disjxjsition facilite l'intro-

ducLion de la lumière à l'intérieur

l)ar de grandes roses ouvertes sous les formerets FDE (voy. Triforium,;

lig. 7 ter.). Les exemples que nous avons donnés jusqu'à présent tendent à

démontrer que la préoccupation des constructeurs à celte époque, dans le

domaine royal, était : 1° de voûter les édifices religieux ;
2° de les éclairer

largement ;
3° de ne pas se laisser entraîner à leur donner trop de hauteur

sous clef. L'accomplissement de ces trois conditions commande la slruc

tuie des petites églises aussi bien que des grandes. Les roses, qui permet

lent d'ouvrir des jours larges, sont souvent percées sous les formerels de

voûtes des nefs, au-dessus du comble des bas côtés, comme dans l'égUsi

d'Arcueil, par exemple. Bien mieux, dans la Champagne, où les nefs des

églises des bourgs ou villages conservent des charpentes apparentes jusque

vers 1230, on rencontre encore des dispositions telles que celle indiqué

dans la ligure 33. Pour économiser sur la hauteur, les fenêtres de la nef son

percées au-dessus des piles ; les arcs-doubleaux des bas côtés voûtés porten

des chéneaux, et ces bas côtés sont couverts j)ar une succession de comble?

à double pente perpendiculaires à la nef et fermés par des pignons ac

colés. Il est diflicile de trouver une construction moins dispendieuse pou

une conirée oîi la pierre est rare et le bois connnun, ])reiiant une moins

grande hauteur ])r()portionnellemenl à sa largeur, en même temps qu'elld

lait p(''ii(''lrer partout à l'intérieur la lumic're du jour, (le i)arli l'iil a(lopl(i

dans beaucoup de i)etiles églises de iNormandie et de Bictagne, mais plu

lard et avec des voùles sur la nef ciintr.ile. Dans ce cas, les fenêtres de 1;

nef sont forcément ouverles au-dessus des archivoltes des coUatéiaux.alii ^
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de faire porter les retombées des grandes voûtes sur les piles; les pignons

extérieurs sont à cheval sur les arcs-doubleaux des bas côtés et les ché-

neaux au milieu des voûtes; les fenêtres éclairant ces bas côtés et percées

sous les pignons sont alors jumelles, pour laisser les piles portant les

voûtes des bas côtés passer derrière le pied-droit qui les sépare, ou bien

ces fenêtres se trouvent à la rencontre des pignons, ce qui est fort disgra-

cieux. Nous le répétons, les architectes du commencement du xiii^ siècle,

loin de prétendre donner une grande hauteur aux intérieurs de leurs édi-

lices, étaient au contraire fort préoccupés, autant par des raisons d'éco-

nomie que de stabilité, de réduire ces hauteurs. Mais ils n'osaient encore

donner aux piles isolées des nefs une élévation considérable. La galerie

voûtée de premier étage leur paraissait évidemment utile à la stabilité

(les grands édifices; elle leur avait été transmise par tradition, et ils ne

croyaient pas pouvoir s'en passer : c'était pour eux comme un étrésillon-

Tioment qui donnait do la fixité aux piles des nefs; ils n'adoptaient pas
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encore rranclienient lo système d'équilibre qui devint bientôt le prinripc

de l'architecture gothique.

Dès les premières années du xiii^ siècle la cathédrale de Meaux avait été

bâtie; elle possédait des collatéraux avec galerie de premier étage voûtée,

et tril'oriuni pratiqué, comme au croisillon sud de Soissons, comme à la

cathédrale de Laon, dans l'épaisseur du murd'adossement du comble des

galeries. Or, cette église, élevée à la hâte, avait été mal fondée ; il se déclara

des mouvementstelsdans ses maçonneries, peu de temps après sa construc-

tion, qu'il fallut y faire des réparations importantes : parmi celles-ci, il faut

compter la démolition des voiites des bas cotés du chœur, en conservant

celles de la galerie du premier étage, de sorte que le bas côté fut doublé de

hauteur; on laissa toutefois subsister dans les travées parallèles du chœur

les archivoltes et la claire-voie de la galerie supprimée, qui continuèrent

à étrésillonner les piles parallèlement à l'axe de l'église. Dans le même
temps, de 1200 à 1225, on construisait la nef de la cathédrale de Rouen,

où l'on établissait bénévolement une disposition semblable à celle qu'un

accident avait provoquée à la cathédrale de Meaux, c'est-à-dire qu'on étré-

sillonnait toutes les piles de la nef entre elles parallèlement à l'axe de l'église,

à peu près à moitié de leur hauteur, au moyen d'une suite d'archivoltes

simulant une galerie de premier étage qui n'existe pas, et n'a jamais

existé. A Eu, môme disposition. Le chceur de l'église abbatiale d'Eu avait

été élevé, ainsi que le transsept et la dernière travée de la nef, avec bas

côtés surmontés d'une galerie voûtée de premier étage dans les dernières

années du xii" siècle. La nef ne fut élevée qu'un peu plus tard, vers 1225,

et comme à la cathédrale de Rouen, avec un simulacre de galerie seule-

ment, en renonçant aux voûtes des bas côtés et élevant ceux-ci jusqu'aux

voûtes de la galerie. Ce n'était donc que timidement, dans quelques con-

trées du moins, qu'on s'aventurait à donner une grande hauteur aux bas

côtés et à supprimer la galerie voûtée de premier étage, ou plutôt à faire

profiter les collatéraux de toute la hauteur de cette galerie, en ne conser-

vant plus que le triforium pratiqué dans le mur d'adossement des combles

latéraux. Cependant déjà des architectes plus hardis ou plus sûrs de leurs

matériaux avaient, dès les premières années du xiii* siècle, bâti de grandes

églises, telles que les cathédrales de Chartres et de Soissons, par exemple,

sans galerie de premier étage sur les bas côtés, ou sans étrésillonnement

simulant ces galeries et rendant les piles des nefs plus solidaires. Ce qui est

certain, c'est qu'au commencement du xiii* siècle on n'admettait plus les

collatéraux bas, qu'on sentait le besoin de les élever, d'éclairer le milieu

des nefs par de grandes fenêtres prises dans les murs de ces collatéraux,

et que ne voulant pas élever démesurément les voûtes des nefs, on renon-

çait aux galeries de premier étage, et l'on se contentait du triforium pra-

tiqué dans le mur d'adossement des combles des bas côtés, en lui donnant

une plus grande importance. La cathédrale de Rourges nous donne la

curieuse transition des grandes églises à galeries voûtées et à doubles bas

côtés, comme Notre-Dame de Paris, aux églises définitivement gothiques,
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telles que les calhcdralesde Heims et d'Amiens, du Mans, et de Beauvais

'surtout. Bourges, c'est Notre-Dame de Paris moins la galerie du premier

^^.

étage. La coupe transversale de cette immense cathédrale que nous don-

nons ici (fig. 3i; nous fait voir le premier bas côté A débarrassé de la ga-
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leric qui le surinonlt' à la cathédrale de Paris. Les piles s'élèvent isolées

jusqu'aux voûtes, (jui, à Notre-Dauic de Paris, sont au premier étage; les

jours h, qui à Paris ne peuvent éclairer la nef qu'en passant à travers

la claire-voie de la galerie supérieure, éclairent directement la nef à

liourgcs. Le second bas côté G est seul réduit aux proportions de celui

de l'aris et s'éclaire par des jours directs D. Deux triloriums E, E décorent

les murs d'adossement des deux combles F, F des deux collatéraux. Les

voûtes sont éclairées par les Icnètrcs G pratiquées, comme à Notre-Dame

de Paris, au-dessus du comble du premier bas côté surmonté de sa ga-

lerie. G'est à Bourges, plus (|ue partout ailleurs, peut-être, qu'on aper-

çoit les ellbrls des constructeurs pour restreindre la hauteur des éditices

religieux dans les limites les plus strictes. Examinons cette coupe trans-

versale : impossible de construire un bas côté extérieur plus bas que le

collatéral G; il faut le couvrir, la hauteur du premier comble F est donnée

forcément par les pentes convenables pour de la tuile; il fiiut éclairer la

nef, les fenêtres D sont larges et basses, elles commandent la hauteur du

collatéral intérieur A; il faut aussi poser un comble sur les voûtes de ce

collatéral, la hauteur de ce comble donne l'appui des fenêtres G ; ces

fenêtres sui)érieures elles-mêmes sont courtes et d'une proportion écrasée,

elles donnent la hauteur des grandes voûtes. Même proportion de la nef
!

qu'à la cathédrale de Paris ; la nef de Bourges, sous clef, a environ en
j

hauteur trois fois sa largeur. Ainsi donc, avant de chercher une idée

symbolicpie dans la hauteur des nefs gothiques, voyons-y d'abord une i

nécessité contre laquelle les constructeurs se débattent pendant cin-

,

quante années avant d'arriver à la solution du problème, savoir : d'élever

de grands édifices voûtés d'une suffisante largeur, de les rendre stables,
;

de les éclairer, et de donner à toutes les parties de l'architecture une !

proportion heureuse. Or ce problème est loin d'être résolu à Bourges.

Les piles seules de la nef sont démesurément longues, les fenêtres sont

courtes, les galeries du triforiuni écrasées, le premier collatéral hors de
|

proportion avec le second.

Si les doubles collatéraux étaient utiles dans le voisinage du transsept

et du chœur, ils étaient à peu près sans usage dans les nefs, ne pouvant i

servir (pu' pour les processions. On y renonça bientôt; seulement, ne i

conservant (lu'un bas côté dans les nefs des cathédrales, on le lit plus I

large. L'étroitesse des collatéraux doubles ou simples des églises de la
j

lin du xii'' siècle et du commi'ncement du xiii'' siècle était motivée par

la crainte de voir leurs voûtes pousser les piles à l'intérieur (voy. CoN-

stucction).

Dans le clneur de 15eauvais, bâti dix ans plus lard que celui de Bourges,

même disposition pour l'unique bas côté qui donne entrée dans les cha-

pelles; un Irilbriuin est percé dans l'adossement du comble de ces cha-

pelles, et des fenêtres éclair^mt directement le chceur sont ouvertes au-

dessus du triforium sous les voûtes. A la cathédrale du Mans, le chœur avec

double bas côté,bàli pendant la première moitié du xiiT siècle, présente



— 201 — [ ARCHITECTURE ]

l;i même coupe que celui de Bourges, mais beaucoup mieux étudiée ; les

rapports de proportion entre les deux bas côtés sont meilleurs (voy. Cathé-

drale), les fenêtres supérieures moins courtes; les chapelles rayonnantes

prennent un plus grand développement : tout le système de la construction

est plus savant. Mais un parti simple et large devait être adopté dans le

domaine royal pour la construction des églises, dès 1220. De même que

dans les nefs on remplaçait les doubles bas côtés étroits par un seul bas

coté très-large, on renonçait également dans les ronds-points aux deux

collatéraux, qui obligeaient les constructeurs, comme à Chartres, comme à

Bourges, comme au Mans encore, à ne donner aux chapelles rayonnantes

(ju'une médiocre hauteur. On sentait le besoin d'agrandir ces chapelles, et

par conséquent de les élever et de les éclairer largement. Si dans la Notre-

Dame de Paris de Maurice de Sully, il a existé des chapelles absidales,

ce qui est douteux, elles ne pouvaient être que très-petites et basses

(voy. Abside). A Bourges et à Chartres, ces chapelles ne sont encore que

des absidioles propres à contenir seulement l'autel ; elles sont espacées et

permettent au collatéral de prendre des jours directs entre elles. A Reims,

à Amiens surtout, ces chapelles sont aussi hautes que le bas côté etpro-

titent de tout l'espace compris entre les contre-forts recevant les arcs-

boutants supérieurs; elles empiètent même sur leur épaisseur (voy. Arc-

BOUTANT, fig. 60 ; Cathédrale, fig. 13 et 19). Alors plus de triforium entre

l'archivolte d'entrée de ces chapelles et le formeret des voûtes du bas

côté, comme à Beauvais, comme au Mans; le triforium n'existe qu'entre

les archivoltes du bas côté et l'appui des fenêtres hautes. Mais ici il nous

faut encore retourner en arrière. Nous avons dit et fait voir par des

exemples que le triforium, dans les églises bâties de 1160 à 1220, était

percé dans les murs d'adossement des combles des bas côtés. Aux xi'^ et

xii" siècles, il s'ouvre sur des galeries voûtées dans les édifices du centre

de la France, tels que l'église Notre-Dame du Port (fig. 10). Mais en Cham-

pagne, en Normandie, sur le domaine royal, le triforium est une claire-

voie donnant simplement sous les charpentes des bas côtés et les éclairant

(voy. Triforium) . Du milieu de la nefon pouvait donc apercevoir les fermes,

les chevrons et le dessous des tuiles de ces couvertures à travers les arcades

du triforium : c'est ce qui fut pratiqué dans les cathédrales de Langres,

de Sens et dans beaucoup d'églises du second ordre. La vue de ces dessous

de charpentes sombres n'était pas agréable, et les combles, ne pouvant

être parfaitement clos, laissaient pénétrer dans l'église l'air et l'humidité.

Pour éviter ces inconvénients, dès les premières années du xiii*^ siècle, le

Iriforium fut fermé du côté des charpentes par un mur mince portant sur

des arcs de décharge, et ne devint plus qu'une galerie étroite pemettant de

circuler en dedans de l'église au-dessous des appuis des grandes fenêtres

supérieures. Dans la nefde la cathédrale d'Amiens, àNotre-Dame de Reims,

à Chartres, à Chàlons, et dans presque toutes les églises du Nord, dont la

construction remonte aux premières années du xiii^ siècle, les choses sont

ainsi disposées. Mais au xir siècle on avait adopté un mode de décoration

I. ~ 26
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des édifices religieux (jui prenait une inipoiLance considérable : nous

voulons parler des vitraux colorés. Les peintures murales, fort en usage

dans les siècles antérieurs, ne pouvaient lutter avec ces brillantesverrières,

qui, en môme temps qu'elles présentaient des sujets parfaitement visibles

par les temps les plus sombres, laissaient passer la lumière et atteignaient

une richesse et une intensité de couleurs qui faisaient pâlir et eilagaient

même complètement les fresques peintes auprès d'elles. Plus le système

de l'architecture adoptée forçait d'agrandir les baies, plus on les remplissait

de vitraux colorés, et moins il était possible de songer à peindre sur les

parties lisses des murs des sujets historiciues. 11 est question de vitraux co-

lorés dans des édifices religieux fort anciens, à une époque où les fenêtres

destinées à les éclairer étaient très-i)etites; nous ne savons comment étaient

traitées ces verrières, puisiju'il n'en existe pas (jui soient antérieures au

xii'' siècle, mais il est certain (pi'avec le mode de coloration et de distribution

des verrières les plus anciennes que nous connaissions, il est difficile de

faire delà peinture harmonieuse opacjuc, auti"e({ue la peinture d'ornement.

Dans des soubassements, sur des nus de nuirs, près de l'ieil, les fresques

peuvent encore soutenir la coloration translucide des verrières ; mais à une

grande hauteur l'effet rayonnant de vitraux colorés est tel, qu'il écrase

toute peinture modelée. Les tentatives faites depuis peu dans quelques-uns

de nos édifices religieux pour allier la peinture murale à sujets avec les

vitraux ne font, à notre avis, que confirmer notre opinion. Dans ce cas, ou

lesvitraux paraissent durs, criards, ou la peinture modelée semble flasque,

pauvre et poudreuse. L'ornementation plate, dont les couleurs sont très-

divisées, et les formes fortement redessinées par de larges traits noirs, ne

comportant que des tons francs, simples, est la seule qui puisse se placer

à côté des vitraux colorés, et même faire ressortir leur brillante harmonie

(voy. Peinture, Yitraux). Préoccupés autant de l'effet décoratif des inté-

rieurs de leurs édifices religieux que du système de construction qui leur

semblait devoir être définitivement adopté, les architectes du xni'' siècle

se trouvaient peu à peu conduits, pour satisfaire aux exigences du nouvel

art inauguré par eux, à sui)primer tous les nus des murs dans les parties

hautes de ces édifices. Ne pouvant harmoniser de larges surfaces peintes

avec les vitraux colorés, reconnaissant d'ailleurs que ces vitraux sont cer-

tainement la plus splendide décoration qui puisse convenir à des inté-

rieurs de monuments élevés dans des climats où le ciel est le plus souvent

voilé, que les verrières colorées enrichissent la lumière i)àlt' de notre pays,

font resplendir aux yeux des fidèles une clarté vivante en dépit d'un ciel gris

et triste, ils profitèrent de toutes les occasions qui se présentaient d'ouvrir

de nouveaux jours, afin de les garnir de vitraux. Dans les pignons ils

avaient percé des roses qui remplissaient entièrement l'espace laissé sous

les voûtes; des formerels ils avaient fait les archivoltes des fenêtres supé-

rieures et inférieures; ne laissant plus entre ces fenêtres (jue les points

d'appui rigoureusement nécessaires pour porter les vfniles, divisant même
ces jioints d'appui en faisceaux de colonnettes afin d'é\iter les surfaces
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plates, ils ouvrirent aussi les triforiums et en tirent des claires-voies vi-

i trées. Cette transition est bien sensible à Amiens. La nef de la cathédrale

d'Amiens, élevée de 1230 à UkO, possède un triforium avec mur d'ados-

soment plein derrière les combles des bas côtés (fig. 35); et l'œuvre haute
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du chœur, bâtie de 1250 à 1265, nous montre un triforium ;\ claire-voie

vitrée : de sorte qu'il n'existe plus dans ce chœur ainsi ajouré, en t'ait de

murs lisses, que les triangles compris entre les archivoltes des bas côtés,

les faisceaux dos piles, et l'appui <hi triforium; c'ost-à-diro une surface



— 205 — [ ARCHITECTURE ]

de 20 métros de nus, pour une surface de 800 mètres environ de vides

ou de piles divisées en colonnettes.

Les parties supérieures du chœur de la cathédrale d'Amiens ne mar-

quent pas la première tentative d'un triforium ajouré. Déjà les architectes

(In chdHu- de la cathédrale de Troyes, de la nef et du chcrur de l'église

abbatiale de Saint-Denis, bâtis vers 1260, avaient considéré le triforium

comme une véritable continuation de la fenêtre supérieure. Nous donnons

(fig. 36) une travée perspective de la nef de l'église abbatiale de Saint-

Denis, qui fait comprendre ce dernier parti, adopté depuis lors dans presque

toutes les grandes églises du domaine royal. Mais pour vitrer et laisser

passer la lumière par la claire-voie pratiquée en A dans l'ancien mur

d'adossement du comble du bas côté, il était nécessaire de supprimer le

comble à pente simple, de le remplacer par une couverture B à double

pente, ou par une terrasse. L'établissement du comble à double pente

exigeait un chéneau en G, et des écoulements d'eau compliqués. Ainsi, en

se laissant entraîner aux conséquences rigoureuses du principe qu'ils

avaient admis, les architectes du xiii* siècle, chaque fois qu'ils voulaient

apporter un perfectionnement dans leur mode d'architecture, étaient ame-

nés à bouleverser leur système de construction, de couverture, d'écoule-

ment des eaux; et ils n'hésitaient jamais à prendre un parti franc.

Dans les édifices religieux de l'époque romane, les eaux des combles

s'écoulaient naturellement par l'égout du

toit sans chéneaux pour les recueillir et les

conduire à l'extérieur. La pluie qui fouette

sur le grand comble A (fig. 37) s'égoutte sur

les toitures des bas côtés B, et de là tombe à

terre. Dès le commencement du xii^ siècle

on avait reconnu déjà, dans les climats plu-

vieux, tels que la Normandie, les inconvé-

nients de ce système primitif, et l'on avait

établi des chéneaux à la base des combles

des bas côtés seulement en G, avec gar-

ij,oailles saillantes de pierre, dénuées de scul-

pture. Mais lorsqu'on se mit à élever de

très-vastes églises, la distance entre les com-

bles A et B était telle, que l'eau, poussée par le vent, venait frapper les

murs, les vitres des fenêtres largement ouvertes, et pénétrait à l'inté-

rieur; les tuiles dérangées par le vent tombaient du comble supérieur sur

les combles des bas côtés, et causaient des dommages considérables aux

couvertures : de 1200 à 1220 des assises formant chemin de couronnement

furent posées à la base des grands combles, et les eaux s'échappèrent le

long des larmiers dont les sailbes étaient très-prononcées (voy. Larmier,

CuÉNEAu). C'est ainsi que les écoulements d'eaux pluviales sont disposés

à la cathédrale de Chartres. Bientôt on creusa ces assises de couronne-

ment posées à la base des combles, en chéneaux dirigeant les eaux par
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des gargouilles saillantes au droit des arcs-boutants munis de caniveaux

(voy. Arc-boutant); puis ces chéneaux furent bordés de balustrades, ce

qui permettait d'établir au sommet de l'édifice un circulation utile pour

surveiller cl entretenir les toitures, d'opposer un obstacle à la chute des

Inilcs ou ardoises des combles supérieurs sur les couvertures basses.

I*lns les édifices religieux devenaient importants, élevés, plus il était

nécessaire de rendre l'accès facile à toutes hauteurs, soit pour réparer

les toitures, les verrières et les maçonneries à l'extérieur, soit pour tendre i

et orner les intérieurs lors des grandes solennités. Ce n'était donc pas '

sans raisons qu'on établissait à l'extérieur une circulation assez large

dans tout le pourtour des édifices religieux; à la base des combles des

collatéraux en D (fig. 35 et 36), au-dessus du triforium en E, à la base des

grands combles en F; à l'intérieur en G, dans le trilorium. Pour ne pas

interrompre la circulation au droit des piles dans les grands édifices '

religieux du xiii'' siècle, on ménageait un passage à l'intérieur dans le i

triforium, derrière les piles en H, à l'extérieur en 1, entre la pile et la I

colonne recevant la tête de l'arc-boutant. Plus tard les constructeurs, '

ayant reconnu que ces passages avaient nui souvent à la stabilité des
j

édiiices, montèrent leurs piles pleines, faisant pourtourner les passages (

dans le triforium et au-dessus, derrière ces piles, ainsi qu'on peut '

l'observer dans les cathédrales i

I

de Narbonne et de Limoges; I

mais alors les bas côtés étaient
(

couverts en terrasses dallées '

(fig. 38). i

Des besoins nouveaux, l'ex-

périence des constructeurs , 1

des habitudes de richesse et'

de luxe, inodiliaient ainsi ra-

l)idemenl l'arehitecture reli-

gieuse pendant le xni^ siècle.

Dans le domaine royal on

remplaçait toutes les ancien-

nes églises romanes par des

monuments conçus d'aijrès

un mode tout nouveau. Les

établissements religieux qui,

pendant le xii" siècle, avaient jeté un si vif éclat, et qui, possesseurs alors

de biens immenses, avaient élevé de vastes églises, penchant vers leur

«léclin déjà au mii^' siècle, laissaient seuls subsister les monumenls qui

marquaient l'époque de leur splendeur; les prieurés, les paroisses iiaiivres

conservaient par force leurs éghses romanes, en remplaçant autant (ju'il

était possible les charpentes par des voûtes, conuneneant des reconstruc-

tions partielles ([iie le nian(|ue de ressources les obligeait de laisser ina-

chevées sc^uvent ; ni;ii> t(Mis, riches ou pauvres, étaient possédés de la

{
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liii'oui- de bâtir, el de remplacer les vieux édifices romans par d'élégantes

(•(inslriielions élevées avec une rapidité prodigieuse. Les évêques étaient

à la tète de ce mouvement, et faisaient, dans toutes les provinces du Nord,
rebâtir leurs catbédrales sur de nouveaux plans que l'on venait modifier

et amplilier encore à peine achevées. Les grandes cathédrales élevées de
1160 à 12ZjO n'étaient pourvues de chapelles qu'au chevet. Les nefs, ainsi

que nous l'avons dit plus haut, n'étaient accompagnées que de collaté-

I

raux doubles ou simples. La cathédrale de Paris, entre autres, était dé-

I

pourvue de chapelles même au rond-point probablement; celles de Bourges

I

et de Chartres n'ont que de petites chapelles absidales pouvant à peine

(
contenir un autel. En l'IoO, la cathédrale de Paris était achevée (voy. Ca-

I
tuédiiale), et en 12/i0 déjà on crevait les murs des bas côtés de la nef

I

pour établir des chapelles éclairées par de larges fenêtres à meneaux

1
entre les saillies des contre-forts. Cette opération était continuée vers

I

1260 sur les côtés parallèles du chœur; les deux pignons du transsept

; étaient entièrement reconstruits avec roses et claires-voies au-dessous,

j
les fenêtres supérieures de la nef et du chœur élargies et allongées jus-

I qu'au-dessus des archivoltes de la galerie du premier étage
;
par suite, les

\ voûtes de cette galerie modifiées; et enfin au commencement du xiv^ siècle

I on établissait de grandes chapelles tout autour du rond-point. Tel était

• alors le désir de satisfaire aux besoins et aux goûts du moment, qu'on

: n'hésitait pas à reprendre de fond en comble un immense édifice tout

I
neuf, pour le mettre en harmonie avec les dernières dispositions adoptées.

Toutefois la construction des chapelles de la nef de la cathédrale de Paris

devance de beaucoup l'adoption de ce parti dans les autres églises du
domaine royal. A Keims, la nef, dont la partie antérieure date de 1250

, environ, n'a pas de chapelles; à Amiens, on ne les établit que pendant

I le XI v^ siècle. A cette époque, on n'admettait plus guère de bas côtés

sans chapelles : les plans des nefs des cathédrales de Clermont-Ferrand,

de Limoges, de Narbonne, de Troyes, ont été conçus avec des chapelles;

. ceux des cathédrales de Laon, de Rouen, de Coulances, de Sens, sont

I modifiés pour en recevoir, de 1300 à 1350.

Les nefs des églises appartenant à la règle de Cluny étaient précédées

; d'une avant-nef ou porche fermée, ayant une très-grande importance,

comme à Yézelay, à la Charité-sur-Loire, à Cluny même; ces porches

étaient surmontés de deux tours; quatre tours accompagnaient en outre

les deux croisillons du transsept, et un clocher central couronnait la croi-

sée. Cette disposition, qui date du xu" siècle, n'est pas adoptée dans les

églises de la règle de Giteaux; les nefs ne sont précédées que d'un porche

bas, fermé aussi, mais peu profond ; le pignon de la façade n'est pas flanqué

de tours, non plus que les bras de la croisée; une seule flèche s'élève

sur le milieu du transsept : ainsi étaient conçues les églises de Clairvaux,

de Fontenay, de jMorimond,de Pontigny, etc. Ce luxe de tours ne pouvait

convenir à l'austérité de la règle de'Gîteaux : les religieux de cet ordre

n'admettaient que le strict nécessaire; un seul clocher sur le milieu de
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l'église devait suffire aux besoins du inonaslère (voy. Akcuitecture monas- i

tique). Les cathédrales du domaine royal, à la fin du xir siècle, prirent

aux grandes églises monastiques une partie de leurs dispositions, en re-

poussèrent d'autres. Elles devaient être largement ouvertes;! la foule; ces

porches fermés, resserrés, interceptant les issues, si bien appropriés auxi

besoins des monastères, ne convenaient pas aux cathédrales : on y renonça.

On se contenta de porches Irès-ouverts, comme à la cathédrale de Laon,

comme à celle de Chartres (voy. cette Cathédrale), ou même, vers le com-;

mencementdu xiii* siècle, de portails évasés, s'ouvranl directement sur:

les parvis, comme à la cathédrale de Paris, à Amiens, à Reims, à Sens, à

Sées, à Goutances, à Huurges, etc. Mais telle élail l'influence des grandes

églises abbatiales dans les provinces, que nous voyons leurs dispositions

se perpétuer dans les cathédrales, les collégiales ou les simples paroisses

élevées dans leur voisinage. Les porches de Gluny et de Gîteaux se retrou-

vent dans la cathédrale d'Antun, voisine de Gluny, dans la collégiale de

Beaune, dans les églises de Bourgogne et du Maçonnais ; seulement ces

porches s'ouvrent sur leurs trois faces, et ne forment plus une avant-nef

fermée. La règle de Giteaux a sur les constructions religieuses une influence:

plus marcjnée encore, autour de ses grands établissements. Dans le do-

maine royal, les cathédrales adoptent les tours des grandes églises béné-

dictines clunisiennes. La cathédrale de Laon possédait et possède encore

en partie deux tours autrefois couronnées de flèches sur la façade, quatre

tours aux extrémités des bras de croix, et une tour carrée sur les arcs-

doubleaux de la croisée centrale. Gliartres présente la même disposition,

sauf la tour centrale. Reims, cette reine des églises françaises, avant l'in'

cendie de la fm du xv* siècle, était munie de ses six tours et d'un clocher

central terminé pai- une flèche de bois; de même à Rouen. C'est en Norman-j

die surfont que les tours centrales avaient pris une grande importance!

dans les églises monastiques comme dans les cathédrales ou les paroisses,!

et leurs étages décorés de galeries à jour se voyaient de l'intérieur, for-

mant comme une immense lanterne donnant de l'air, de la lumière et

de l'espace au centre de l'édifice. Les églises Saint-Etienne et de la Tri-j

nité de Gaen, de l'abbaye de Jumiéges, les cathédrales de Goutances, df!

Baveux ', et quantité de petites églises, possèdent des tours centrales qu'

font ainsi partie du vaisseau intérieur, et ne sont pas seulement des clo-

chers, mais plutôt des coupoles ou lanternes donnant de la grandeur et de l;i

clarté au centre de l'édifice. En revanche, les clochers de façade des éghse;

normandes sont étroits, terminés par des flèches de pierre d'une excessive

acuité. Dans l'Ile-de-France, les tours centrales sont rares; quand elle^

existent, ce sont plutùt des clochers terminés par des flèches de bois, mai;

ne se voyant pas à l'intérieur des édifices, tandis que les tours des façades

sont larges, hautes, construites avec luxe, puissanunent empâtées, comm(

' Cette (lisposilion primitive à Baveux fut mocliiiée nu xm"-' siècle par la conslruclioi

dune voûte au ceutrc de la crois'Ce.
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dans les églises de Notre-Dame de Paris et de Manies (voy. Cathédrale,

Clocher, Flèche).

A l'est de la France, sur les bords du Rhin, là où l'architecture carlo-

vingienne laissait des monuments d'une grande importance, pendant les

xi*-' et xii" siècles, des églises avaient été élevées suivant un mode particulier

comme plan et comme système de construction. Plusieurs de ces monu-
ments religieux possédaient deux absides eu regard, l'une à l'est, l'autre

à l'ouest. C'était là une disposition tort ancienne, dont nous trouvons

des traces dans l'Histoire de Grégoire de Tours '. Comme pour appuyer

le texte de cet auteur, nous voyons encore à la cathédrale de Nevers une

abside et un transsept du cùté de l'est, qui datent du xi*" siècle; le sol de

cette abside est relevé sur une crypte ou confession. L'auteur du plan de

l'abbaye de Saint-Gall (voy. Architecture monastioue), dans le curieux

dessin du ix" siècle parvenu jusqu'à nous, trace une grande et petite église,

chacune avec deux absides, l'une du côté de l'entrée, l'autre pour le sanc-

tuaire. Sur le territoire carlovingien par excellence, les cathédrales de

Trêves et de Mayence, l'église abbatiale de Laach (.\i% xii'^ et xiii" siècles),

entre autres, possèdent des absides à l'occident comme à l'orient. Les

cathédrales de Besançon et de Verdun

présentaient des dispositions pareilles,

modifiées aujourd'hui, mais dont la trace

est parfaitement visible. Cette dernière

cathédrale même se trouve avoir deux

transsepls en avant de ses absides; et

quatre tours plantées dans les angles

rentrants formés par les transsepts ac-

compagnaient les deux ronds-points. Des

escaliers à vis, d'une grande importance,

flanquaient les deux tours du côté de

l'ouest. Ce parti se trouve plus franche-

ment accusé encore dans l'église cathé-

drale de Mayence, dans l'église abbatiale

de Laach, et est indiqué déjà dans le plan

de l'abbaye de Saint-Gall. Lorsque l'on

visite la cathédrale de Strasbourg, on est

frappé de l'analogie des constructions

du chœur avec celles des cathédrales de

Mayence et de Spire, et il y a lieu de

croire qu'au xn^ siècle, Notre-Dame de Strasbourg possédait ses deux ab-

sides comme la plupart des grandes églises rhénanes. Voici (fig. 39) le plan

• Liv. II. Grégoire de Tours, en itarlant de l'église bùtie à Clermonl pur saint Nuina-

tius, dit: «Au devant est une abside de l'orme ronde» {inunte absidetn rutundain Iw-

bcns]. On peut entendre « une abside du eùté de l'entrée », ce qui n'excluait pas l'abside

du sanctuaire. (Grég. de Tours, t. 1, p. 180, cdil. Renouard, 1836.
)

1.'— 27
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de la cathédrale de Verdun telle qu'elle était à la fin du xii* siècle, et dé-

1

barrassée de toutes les adjonctions quija dénaturent aujourd'hui. En A, est i

le sanctuaire aulrel'ois fort élevé au-dessus du sol de la net, avec crypte

au-dessous, coninie à Spire, àMayencc, à Besançon elà Strasbourg. Il existe

encore à Verdun des traces de cette crypte ou confession sous les chapellesB i

qui étaient relevées au niveau du sanctuaire. En G, le transsept de l'est; i

D, la nef; E, l'entrée ancienne ; F, le transsept de l'ouest; G, l'abside occi-

deulale, convertie aujourd'hui en vestibule; en II, un cloître; en B et en 1, i

des tours. Probablement il existait au centre du transsept de l'est, en G, une i

coupole à pans coupés portée sur des arcs posés en gousset ou sur des trom- :

pillons, comme à Spire, à Mayence et à Strasbourg. On le voit, ces disposi-
:

lions ne rappelaient nullement celles adoptées au xn" siècle dans les églises

du domaine royal, de la Normandie, du Poitou et de l'Aquitaine. Il entrait

dans ces plans un élément étranger aux traditions latines, et cet élément

avait été introduit dans l'Austrasie dès l'époque de Gharlemagne : c'était,

on n'en peut guère douter, le produit d'une inlluence orientale, comme
un mélange de la basilique latine et du plan de l'église byzantine. Mais si les

architectes de l'Austrasie, par suite des traditions qui leur avaient été trans-

mises, n'éprouvaient plus, au xi'^siècle, de diflicultéspour voûter les absides

etles coupoles des transsepts, ils se trouvaient dans le même embarras que
\

tous leurs confrères de l'Occident, lorsqu'il fallait voûter des nefs établies i

sur le plan lalin. D'un autre côté, par cela môme qu'ils n'avaient pas cessé

de faire des voûtes, vX que les traditions romaines s'étaient assez bien con-

servées en Austrasie, ils firent l'application de la voûte d'arête antique avec ,

moins d'hésitation que les constructeurs de l'Ile-de-France et de la Gham-
pagne ; ils arrivaienlà la construire sans avoir passé par la voûte en berceau,

j

comme les architectes bourguignons et des provinces du Genlre, et sans

chercher dans l'arc en tiers-point un moyen de diminuer les poussées, i

Aussi, dans les provinces de l'ancienne Austrasie, la courbe en tiers-point i

ne vient-elle que fort tard, ou exceptionnellement, non comme une néces-
,

site, mais connue le résultat d'une inlluence, d'une înode irrésistible, vers

le milieu du xiu^ siècle. Entre les monuments purement rhénans et les
\

cathédrales de Strasbourg et de Gologne par exemple, à peine si l'on aper-
|

çoit une transition; il y a continuation du mode roman de l'Est jusqu'au
i

moment ou rarchitecliire du domaine royal étudiée, complète et arrivée
!

à son dernier degré de perfection, fait une brusque invasion, et vient poser

ses règles sur les bords du Ilhin comme dans toutes les provinces de '

France. On rencontre bien parfois dans les provinces austrasiennes l'appli- i

cation du style adopté an commencement du Mir siècle dans le domaine i

royal, mais ce ne sont(iue les formes de cette architecture, et non son

l)rincipe, qui sont admises; et cela est bien frappant dans la grande salle

ronde bâtie au nord de la cathédrale de Trêves, où l'on voit toutes les
;

formes, les prolils et rornemenlulion de rarchilecture française du com- •

mencement du xiii'= siècle, adaptés à un plan et à des dispositions de cou- i

struclions qui appartiennent aux traditions carlovingiennes.
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Examinons donc coramenl les constructeurs lorrains, ou plutôt des

'provinces situées entre le Uhin, la Champagne et les Flandres, avaient

Ihprocédc au xi* siècle, pour résoudre ce problème tant cherché, de l'éla-

blissement des voûtes sur les nefs des basiliques latines. Nous l'avons dit.

pour les absides dont la partie semi-circulaire, sans bas côtés et sans cha-

)
pelles rayonnantes, était voûtée en cul-de-i'our, et dont les côtés parallèles

[étaient puissamment épaulés par des tours carrées construites sur les petites

Ichapelless'ouvrant dans les croisillons du transsept. nulle difficulté ; mais

ipourles nefs avec leurs collatéraux, il fallait appliquer, lorsqu'on renonça

I

aux charpentes apparentes (car dans ces contrées, comme partout, les in-

cendies ruinaient les édifices religieux de fond en comble), un système de

' votâtes qui ne poussât pas les murs en dehors. C'est dans une pauvre église

,

peu visitée que nous allons suivre pas à pas les tentatives des constructeurs

• de l'Alsace et de la Lorraine. Il est intéressant d'étudier certains édifices,

;

peu importants d'ailleurs, mais qui, par les modifications qu'ils ont subies,

découvrent les transformations et les progrès d'un art. Telle est la cathé-

• drale de Saint-Dié. Bâtie pendant la seconde moitié du xi^ siècle, cette église

présentait probablement alors la disposition du plan rhénan adopté dans la

cathédrale de Verdun. L'abside de l'est fut rebâtie au xiv" siècle, sur les

fondements anciens; quant à l'abside de l'ouest, elle a été remplacée, si

jamais elle fut élevée, par une façade moderne. ^lais la partie la plus inté-

ressante pour nous aujourd'hui, la nef, existe encore: voici (fig. 40) le plan

de cette nef. Nous avons indiqué en noir les constructions du xi^ siècle, et

en gris les modifications apportées au plan primitif pendant le xii'' siècle.
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Les piles A, B, supporl;iient des voûtes d'arête construites suivant le mode
romain, c'osl-;\-dire pai' la pénétration do deux demi-cylindres, et séparées

entre elles par dos arcs-doubleaux; des fenêtres jumelles éclairaient la nef

sous les formerets de ces voûtes qui étaient contre-butées par des arcs-

doubloaux latéraux bandés do A on C et do B en T). Les parallélogrammes

A(^i)B étaient couverts par un plafond rampant formé simplement de che-

vrons, ainsi que l'indique la figure Ul. Mais alors, si la nef centrale était

voûtée facilement par suite de la disposition carrée dechaquo travée ABBA,!

les collatéraux no pouvaient l'élro (pie jiar une voûto barlonguo, ol la dif-

iiculté qui avait arrêté lesarchilectos do la Champagne (piand ils avaientj

voulu voûter les nefs centrales, évitée dans ce cas pour celles-ci, se repro-i

duisait dans les bas côtés. En admettant même que les obstacles qui empê-'

cbaionl do faire des voûtes d'arête sur un plan barlongoussont été franchis

on faisant pénétrer des demi-cylindros dont le diamèlro oui été CA dans

de grands demi-cylindres dont le diamètre eût été AB, les formerets CD
eussent ou leur clef au niveau do colles dos archivoltes AP>: dos Inrs le^
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combles, par leur inclinaison, seraient venus masquer les fenêtres ju-

melles percées sous les formerets des grandes voûtes. Le système de che-

vronnage posé simplement de AR en CD, et formant plafond rampant, avait

j'avantage de ne pas perdre la hauteur du comble des bas côtés. Ces char-

pentes furent détruites par un incendie, et au xir siècle les constructeurs,

renonçant aux plafonds rampants, voulurent aussi voûter les bas côtés ; ils

établirent alors entre les piles du xi'" siècle (fig. 60) des piles plus minces E,

pour obtenir des plans EBDF carrés, sur lesquels ils purent sans difficulté

faire des voûtes d'arête composées de demi-cylindres égaux se pénétrant,

ol dont les clefs ne s'élevaient pas assez pour empêcher de trouver la hau-

\onv d'un comble de H en K (tig. Zi2)'. Cette disposition de voûtes d'arête

' Cette construction fut encore modifiée au xui'' siècle par la réfection de nouvelles

voûtes sur la nef contre-butées par des arcs-boutants: luais on retrouve facilement les

traces de ces transformations successives.
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ù plan carré sur les nefs et sur les bas côtés au moyen de la pile intermé-

diaire posée entre les piles principales, se retrouve au xii^ siècle dans les

cathédrales de Mayence. de Spire, dans la curieuse église de Rosheim,

et dans beaucoup d'éditices relii^ieux d'Alsace et de Lorraine, non plus

comme à Saint-Dié. obtenue par suite d'une modiiication au plan primitif,

mais définitivement admise . comme
un procédé pour voûter à la fois les

nefs l'entrales et les collatéraux; et ce

problème une fois résolu, les construc-

teurs lorrains et alsaciens l'appliquè-

rent jusqu'au moment où l'architec-

ture du domaine royal français lit

invasion chez eux.

Avant d'aller plus loin, nous de-

•vons expliquer ce que nous entendons

par inlluence byzantine, architecture

byzantine
,

pour faire comprendre

comment cette inlluence s'exerce sur

l'architecture religieuse du territoire

compris entre le Rhin, le Rhùne\>t

l'Océan.

11 existe en Orient trois plans types

qui ont été appliqués aux églises. Le plus ancien est le plan circulaire,

dont le Saint-Sépulcre de Jérusalem est un des modèles les plus connus.

Le second type est un dérivé de la basilique antique, mais avec tran^scpl

terminé par deux absides : telle est l'église de la Nativité du couvent de

Bethléem (tig. 63). Le troisième est le plan byzantin proprement dit. se

composant d'une coupole centrale posée sur tambour ou sur pendentifs,

avec quatre ouvertures vers les quatre points cardinaux, galeries laté-

rales, une ou trois absides à l'est, et narthex du coté de l'entrée. Telle

est l'église de Sergius, à Constantinople (Wi:. 6û\ antérieure à la grande
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église de Sainte-Sophio que nous donnons ici (tig. ^5). Telles sont, avec

certaines moditications, les petites églises d'Athènes dont nous présentons

i

w

l'un do> types (église de Kapnicarea, itig. 46). Ces monumenl.s, bien que

très-diirércnts par leurs dimensions et la manière dont ils sont construits,

dérivent du même principe. C'est toujours la coupole centrale sur tambour
ou pendentifs, épaulée par des voûtes latérales en

berceau, ou d'arête, ou en quart de sphère. L'église

circulaire terminée par une coupole avec jour cen-

tral ou lenètres percées à la base de la voûte était

plutôt un lieu consacré, une enceinte destinée à

conserver, soit des traces divines, comme l'église

de l'Ascension à Jérusalem *, soit une sépulture,

comme le Saint-Sépulcre, qu'une église, dans la vé-

ritable acception du mot. Cependant cette forme

primitive, adoptée dès l'époque de Constantin, eut

une influence sur tous les édifices chrétiens élevés

on Orient, dans lesquels on retrouve le plus souvent l'enceinte consa-

crée, la coupole centrale, à moins que par exception, comme dans l'église

de Bethléem, le parti de la basilique romaine n'ait été presque complè-

tement appliqué (hg. Zi3).

Dès les premiers siècles du christianisme, il semblerait que le plan cir-

culaire adopté en Orient eût cependant e.xercé en Occident une influence

notable sur l'architecture religieuse. Sans parler des nombreux édifices

circulaires qui, sous le règne de Constantin, furent élevés à Rome, et qui,

,* I» -

' Vov. l Architecture monastique, par M. .Albert Lciioir. Paris, 1852, p. 2i9 et suiv.
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apivs tout, élaient roinaiiis aussi bien ({iio le Saiul-Sépulcrc, ilu x" au

xii* siècle on hàlil eu Occidenl nu assez grand nombre d'éij;lises rondes.

A Paris, (^liil(lel)erl lit bàlir l'égHsc Saint-Vincent (aujourd'hui Saint-

Germain l'Auxorrois), (jue l'on désignait sous le nom de Saint-Vincent

le llond'. A la gauche du portail de la cathédrale de l'aris, il existait

une chapelle (j[ui avait conservé le nom de Saint-Jean le Hond^
A l'abbaye Saint-Bénigne de Dijon, on voit encore l'étage inl'érieur

de la rotonde commencée au vii'^ siècle derrière l'abside de l'église. Cette

rotonde avait trois étages, compris la crypte, avec galerie de pourtour

conune le Sainl-Sépulcrc'* [voy. Skitlchk (Saint-)|. Charlemagne avait

élevé l'église circulaire d'Aix-la-Chapelle, imitée au xir siècle dans l'abbaye

d'Ottmarsheim. Au xf siècle, à Neuvy-Sainl-Sépulcre, près de Chàteau-

roux, on jetait les fondements d'une église reproduisant les dispositions

du Saint-Sépulcre de Jérusalem. Au xii'' siècle, on construisait la grande

église abbatiale de Charroux, dont la nef se terminait par une immense

rotonde avec bas cotés ti'iplcs [voy. SÉruLCRE (Saint-)]. A la môme époque,

au fond du Languedoc, l'église de Rieux-Minervois s'élevait sur un plan

circulaire précédé d'un petit porche. Et comnu' pour faire ressortir l'im-

portance de certaines tiaditions, nous voyons encore en plein xvi'' siècle

Catherine de Médicis faire construire, au nord de l'église abbatiale de

Saint-Denis en France, un monument circulaire avec bas côté à deux

étages, comme le Saint-Sépulcre de Jérusalem, pour abriter la séi)uUurc

de son époux et de ses successeurs. Quand l'ordre religieux et militaire

du Temple fut institué, les commanderics de cet ordre prirent comme
ly[)e de leurs églises, ou plutôt de leurs chapelles (car ces monuments

sont tous d'une petite dimension), le plan du Saint-Sépulcre de Jérusalem

(voy. Temple). Mais si l'on peut considérer ces édilices circulaires comme
procédant d'une influence orientale, puisque l'édifice mère qui leur servait

d'original était en Orient, on ne peut toutefois les regarder comme
byzantins, puisque le Saint-Sépulcre de Jérusalem est un monument de la

décadence romaine. De même, si nous prenons l'église du monastère de

JJethléem comme le type qui, au xii*^ siècle, a fait élever les églises à trans-

septs terminés par des absides semi-circulaires, telles que les cathédrales

de Noyon, de Tournai, de Soissons, de Bonn sur le Khin, de l'église tic Sainl-

Macaire sur la Garonne, nous ne pouvons guère non plus considérer celle

influence comme orientale, puisque l'église de la Nativité de Bethléem est

une basilique romaine couverte par une charpente apjjarente, et ne diffé-

rant de Saint-Paul hors des murs, par exemple, que par les deux absido

ouvertes dans les deux pignons de la croisée.

Les véritables types byzantins, c'est Sainte-Sophie de Conslanlinople;

ce sont les petites églises de Grèce et de Syrie, élevées depuis le règne de

' Le Thedliv tlc^ (utli'/'.iité'i cli; Purix, par ,1. Diiluciil. l'aiis, 103-'», li\. III.

2 Ibid., liv. I.

3 Doiii Plaiiolior, Hist. ilc Bouryo'jw. — MalulUm, Aminl. ^. B-'ardirii, l. 1\', p. 152.
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Jiistiiiien, ce sont des églises à coupole portée sur quatre pendentifs

(voy. Pendentif). Or ces monuments n'ont une influence directe bien mar-

quée que sur les bords du Rhin, par suite de la prépondérance donnée aux

arts d'Orient par Charleraagne; dans la partie occidentale de l'Aquitaine

surtout, par l'imitation de Saint-Marc de Venise, et en Provence par les

relations constantes des commerçants desBouches-du-Rhùne avec la Grèce,

Constantinople et le littoral de l'Adriatique. Partout ailleurs si l'influence

byzantine se t'ait sentir, c'est à l'insu des artistes pour ainsi dire, c'est par

une infusion plus ou moins prononcée due, en grande partie, à l'introduc-

tion d'objets d'art, d'étoffes, de manuscrits orientaux dans les différentes

provinces des Gaules, ou par des imitations de seconde main, exécutées

par des architectes locaux. Aux xi'^etxii^siècles, les relations de l'Occident

avec l'Orient étaient comparativement beaucoup plus suivies qu'elles

ne le sont aujourd'hui. Sans compter les croisades, qui précipitaient en

Orient des milliers de Bretons, d'Allemands, de Français, d'Italiens, de

Provençaux, il ne faut pas perdre de vue l'importance des établissemenls

religieux orientaux, qui entretenaient des rapports directs et constants

avec les monastères de l'Occident; le commerce; l'ancienne prépondé-

rance des arts et des sciences dans l'empire byzantin; l'état relativement

civilisé des peuples arabes; la beauté et la richesse des produits de leur

industrie
;
puis enfin, pour ce qui touche particulièrement à l'architecture

religieuse, la vénération que tous les chrétiens occidentaux portaient aux

édifices élevés en terre sainte. Un exemple, au premier abord, reposant

sur une base bien fragile, mais qui, par le fait, est d'une certaine valeur,

vient particulièrement appuyer ces dernières observations, et leur ôter

ce qu'elles pourraient avoir d'hypothétique aux yeux des personnes qui,

en archéologie, n'admettent avec raison que des faits. Dans l'ancienne

église Saint-Sauveur de Nevers, écroulée en 18.^9, existait un curieux

chapiteau du commencement du xii* siècle, sur lequel était sculptée une

église que nous donnons ici (fig. hl). Cette église est complètement orien-

tale. Coupole au centre portée sur pendentifs que le sculpteur a eu le soin

d'indiquer naïvement par les arcs-doubleaux apparaissant à l'extérieur,

à la hauteur des combles; transsept terminé par des absides semi-circu-

laires, construction de maçonnerie qui rappelle les appareils ornés des

églises grecques; absence de contre-forts, si apparents à cette époque

dans les églises françaises; couvertures qui n'ont rien d'occidental; clo-

cher cylindrique planté à côté de la nef, sans liaison avec elle, contraire-

ment aux usages adoptés dans nos contrées; porte carrée, non surmontée

d'une archivolte
;
petites fenêtres cintrées, rien n'y manque : c'est là un

édifice tout autant byzantin que Saint-Marc de Venise, qui n'a de byzantin

que ses coupoles à pendentifs et son narlhex, et qui, comme plan, rap-

pelle une seule église orientale détruite aujourd'hui, celle des Saints-

Apôtres'. Or, à Nevers, au xîi'' siècle, voici un ouvrier sculpteur qui, sur

' Ce curieux fragment fut découvert dans les décombres de l'église Saint-Sauveur

1. — 28
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un chapiteau, ligure une église qu'on croirait être un pelil modèle venu

d'Orient. Ou bien ce sculpteur avait été en Grèce ou en Syrie, ou on lui

avait remis, pour être rej>ro(luil, un l'ac-simiie d'ime église byzantine:

dans l'un comme dans l'autre cas, ceci prenne (pi'à celte ép0f[ue, au mi-

lieu de contrées où les monuments religieux construits n'ont presque rien

(le NevtTS en IS'jo. |);ir M. Mérimée, iiisitcclL'ur iréiiéral dos iiioiiuiiiL'iits lii>l(iri(|iii.'S, et

par nous. Il fut transporté lians lo musée do la villo, sur nos prossantos sollicitations, et

nous espérons qu'il s y trouve encore. (Voy. les Annales archéologiques, vol. II, p. 116

et suiv. La i,'ravure est accouipajfuéo d'une judicieuse et savante notice de .M. l'idron,

à laquelle nous ne pouvons mieux fiiro que de renvoyer nos lecteurs.)
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([iii t'appollo l'archileclure byzanliiu', ni coiiinic plan, ni coninic drlail

I

d'ornementation, on savait oependanl ce qu'était une église byzantine;

'les arts d'Orient n'étaient pas ignorés et devaient par conséquent exercer

une inlUience. Seulement, ainsi que nous l'avons dit déjà, cette influence

ac se produit pas de la même manière partout. C'est un art plus ou moins

bien étudié et connu, dont chaque contrée se sert suivant les besoins du

moment, soit poui" construire, soit pour disposer, soit pour décorer ses

.éditices religieux. Dans le Périgord, l'Angoumois, une partie du l'oitou

et de la Saintonge, c'est la coupole sur pendentifs qui est prise à l'Orient.

'En Auvergne, c'est la coupole sur trompes formée d'arcs concentriques,

lies appareils façonnés et multicolores. Sur les bords du Rhin, ce sont les

grandes dispositions des plans, l'ornementation de l'architecture qui

reflètent les dispositions et l'ornementation byzantines. En Provence, la

'finesse des moulures, les absides à pans coupés, qui rappellent les éghses

grecques d'Asie. En Normandie et en Poitou, on retrouve conmie une

réminiscence des imbrications, des zigzags, des combinaisons géomé-

triques, et des entrelacs si fréquents dans la sculpture chrétienne de la

MSyrie centrale.

i

Les premières croisades ont une part évidente dans cette influence des

arts byzantins sur l'Occident; mais c'est précisément au moment oii les

guerres en Orient prennent une grande importance, que nous voyons

l'architecture occidentale abandonner les traditions gallo-romaines ou

i)yzantines pour se développer dans un sens complètement nouveau.

'On s'explique comment l'architecture religieuse, tant qu'elle resta entre

lies mains des clercs, dut renfermer quelques éléments orientaux, par

'la fréquence des rapports des établissements religieux de l'Occident avec

la terre sainte et tout le Levant, ou le nord de l'Italie, qui, plus qu'au-

cune autre partie du territoire occidental, avait été envahie par les

arts byzantins '. Mais quand les arts de l'architecture furent pratiqués

en France par des la'iques, vers le milieu du xii* siècle, ces nouveaux

artistes étudièrent et pratiquèrent leur art sans avoir à leur disposition

ces sources diverses auxquelles des architectes appartenant à des ordres

^religieux avaient été puisés. Us durent prendre l'architecture là où les

monastères l'avaient amenée; ils profitèrent de cette réunion de Ira-

|flitions accumulées par les ordres monastiques, mais en faisant de ces

imalgames dans lesquels les éléments orientaux et occidentaux se

rouvaient mélangés à doses diverses, un art appartenant au génie des

l)opulations indigènes.

I/architecture religieuse se développe dans les provinces de France en

aison de l'importance politique des évêques ou des établissements reli-

|.?ieux. Dans le domaine royal, les monastères ne pouvaient s'élever à un

ilegré d'influence égal à celui de la royauté. Mais des établissements tels

I

' Voyez, sur ['nrchiterfiirr byzantine en France, loxlrail des artiolis |iulilic'^ par

'Vf. Vitpt (caliiers de janvier, lévrier et mai 1853), p. 36 et siiiv.
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tjiu' Gluny (Haiciil en possossioii aux xi"' el xii" siècles d'une puissance bien

autrement indépendante et étendue que celle du roi des Français. Un sou-

verain, si faible de caractère ((u"on le sup])Ose, n'eut pu tolérer dans son

domaine une sorte iX" h'tat indépendant, ne relevant que du saint-siége,so

gouveiiianl par ses propres lois, ayant de nombreux vassaux, sur lesquels

te roi n'exerçait aucun droit de suzeraineté. Aussi voyons-nous dans le

domaine royal les évcques, qui, au temporel, étaient de véritables seigneurs

féodaux, luttant souvent eux-mêmes contre le pouvoir immense des abbés,

acquérir une puissance très-étendue sous la suzeraineté royale. L'épisco-

pat, ayant vis-à-vis de la royauté les caractères de la vassalité, ne lui por-

tait pas ombrage, et profdait de sa i)uissance naissante. C'est aussi dans le

domaine royal que les grandes cathédrales s'élèvent en prenant, comme
monuments religieux, une importance supérieure à celle des églises ab-

batiales; tandis qu'en dehors du territoire royal, ce sont au contraire les

églises abbatiales qui dominent les cathédrales. Gomme seigneurs féo-

daux, les évoques se trouvaient dans le siècle; ils n'avaient ni le pouvoir ni

surtout la volonté de conserveries formes de l'architecture consacrée par

la tradition; bien mieux, gônés par l'importance el l'indépendance de

puissantes abbayes, ils saisirent avec ardeur les moyens que les artistes

laïques leur offraient au \\f siècle de se soustraire au monopole que les

ordres religieux exerçaient sur les arts comme sur tous les produits de

l'intelligence. Alors l'église était la plus saisissante expression du génie des

populations, de leur richesse et de leur foi; chaque évèque devait avoir

fort à cœur de montrer son pouvoir spirituel par l'érection d'un édidce

qui devenait comme la représentation matérielle de ce pouvoir, et qui,

par son étendue et sa beauté, devait mettre au second rang les églises

monastiques répandues sur son diocèse. Si le grand vassal du roi, seigneur

d'une province, élevait un château supérieur comme force et comme
«tendue à tous les châteaux qu'il prétendait faire relever du sien, de

même l'évêque d'un diocèse du domaine royal, appuyé sur la puissance

de son suzerain temporel, érigeait une calhétlrale plus riche, plus vaste

et plus importante que les églises des abbayes qu'il prétendait soumettre

il sa juridiction. Tel était ce grand mouvement vers l'unité gouverne-

mentale qui se manifestait même au sein de la féodalité cléricale ou

séculière, pendant le xii'' siècle, non-seulement dans les actes polili(iues,

mais jusque dans la construction des édifices religieux ou militaires.

Cette tendance des évoques à mettre les églises abbatiales au second rang

par un signe matériel, aux yeux des populations; nous dirons plus, ce

besoin à la fois religieux et politique, si bien justifié d'ailleurs par les

désordres qui s'étaient introduits au sein des monastères dès la fin dti

xir siècle, de rendre l'unité à l'Église, fit faire à l'épiscopat des efforts

inouïs pour arriver à construire rapidement de grandes et magnitifiues

calhédrak^s, et explique comment queUjues-uns de ces édifices remar-

quables par leur étendue, la richesse de leur architecture, et leur aspect

majestueux, sont élevés avec négligence et parcimonie, n'ont pas de
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l'onclations, ou présentent des eonstructions qui, par la pauvreté des ma-

tériaux employés, ne sontguère en rapport avec cette apparence de luxe

et de grandeur.

Des esprits sages et réfléchis parmi nous cherchent à démontrer (nous

ne savons trop pourquoi) que notre vénérable architecture religieuse na-

tionale pèche par plus d'un point, et présente notamment de ces négli-

gences incroyables de construction (jui compromettent la durée d'un

certain nombre d'éditices ; ils voudront bien tenir compte de ces néces-

sités impérieuses plus fortes que les artistes, et qui les contraignent bien

malgré eux, dans tous les temps, à ne pas employer les moyens indiqués

par l'expérience ou la science... De ces deux manières de raisonner quelle

est la plus juste?... La cathédrale de Reims est admirablement fondée;

ses piles, élevées en grands et beaux matériaux de choix, bien posés et

î ravalés, n'ont subi aucun mouvement; ses voûtes, solidement et judi-

I

cieusement contre-butées par des arcs-boutants bien couverts, d'une por-

tée raisonnable, par des contre-forts largement empattés, ne présentent

pas une fissure, et cette cathédrale a été la proie d'un incendie terrible,

et l'incurie de plusieurs siècles l'a laissée livrée aux intempéries, et cepen-

I dant on ne découvre dans toute sa construction ni une lézarde, ni une
' déformation : donc les architectes du xiii*^ siècle étaient d'excellents con-

4ructeurs... Ou bien, la cathédrale de Sées est élevée sur de vieilles

,
fondations imparfaites, qui partout ont cédé ; les matériaux employés dans

sa construction sont de qualité médiocre; sur tous les points on a cher-

;
ché l'économie, tout en voulant élever un vaste et magnifique monument;

I

cette cathédrale craque de toutes parts, se disloque et se lézarde, sa ruine

{
est imminente : donc les architectes du xiii" siècle étaient de mauvais

I

constructeurs, ne fondant pas leurs édifices, les élevant en matériaux

! insuffisants comme résistance, etc., etc.

I

Les évêques, comme les architectes de ces temps, ont dû obéir h une

[
donnée politique et religieuse qui ne leur permettait pas le choix des

moyens. Les diocèses pauvres devaient élever d'immenses et magnifiques

cathédrales tout comme les diocèses riches. Et ne jetons pas le blâme aux

architectes qui, placés dans des conditions défavorables, avec des res-

,

sources insuffisantes, ont encore su, avec une adresse rare, remplir le

, programme imposé par les besoins de leur temps, et élever des édifices

proches de leur ruine aujourd'hui, mais qui n'en ont pas moins duré six

I

cents ans, après avoir rempli leur grande mission religieuse. Avant de

juger sévèrement, voyons si les évêques qui cachaient leur pauvreté sous

, une apparence de richesse et de splendeur pour concourir à la grande

œuvre de l'unité nationale par l'unité du pouvoir religieux, si les archi-

tectes hardis qui, sans s'arrêter devant des difficultés matérielles, insur-

montables pour nous, ont élevé des édifices encore debout, ne sont pas plus

méritants, et n'ont pas développé plus de science et d'habileté que ceux

. abondamment pourvus de tout ce qui pouvait faciliter leurs entreprises.

La peinture, la statuaire, la musique et la poésie doivent être jugées

d'une manière absolue : l'œuvre est bonne ou mauvaise, car le peintre, le
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sculi)l('iir, II' musirien cl lo potUo ixMivciit s'isoler; ils n'oiil besoin pour

cxpiiiner co que ieurcspi'il roneoil que d'un peu de rouleiu-, d'un mor-

ceau de pierre ou de marbic, d'un instrument, ou d'une écritoire. Mais

l'arcbitecture est soumise à des circonstances complètement étrangères

à l'artiste et plus fortes ([ue lui : or, un des caractères frappants de l'ar-

ciiitecluie religieuse inaugurée i)ar les artistes laïques 'i la lin du xii'' siècle,

c'est de pouvoir se prôler à toutes les exigences, de permettre l'emploi

de rornemenlation la plus riche et la plus chargée qui ait jamais été

api)li(juée aux édillces, ou des formes les plus sinqiles et des procédés les

plus économiques. Si à cette époque quelques grandes églises affectent

une richesse apparente, qui contraste avec l'extrcMiie pauvreté des moyens
de construction employés, cela lient à des exigences dont nous venons

d'indiquer les molifs; motifs d'une inq)orlance telle ({ue force était de s'y

soumettre. «Avant tout, la cathédrale doit être spacieuse, splendide,

éclatante de verrières, décorée de sculptures; les ressources sont modi-

ques, n'importe! il faut salisraireà ce besoin religieux dont l'importance

est supérieure à loulc autre considération; contentons-nous de fonda-

lions imparfaites, de matériaux médiocres, mais élevons une église à

nulle autre égale dans le diocèse. Elle périra promptemenl, n'importe!

il fanl ({u'elle soit élevée; si elle tombe, nos successeurs en bâtiront iiik»

autre. ... » Voilà comment devait raisonner un évèqueà la fin du xii'^ siècle;

et s'il était dans le faux au point de vue de l'art, il était dans le vrai au

point de vue de l'unilé religieuse.

Ce n'était donc ni par ignorance, ni par négligence, (pie les architectes

(lu Mil'' siècle construisaient mal, quand ils construisaient mal, puis(iu'ils

ont élevé des édifices irréprochables comme construction, mais bien

parce qu'ils étaient dominés par un besoin moral n'admettant aucune ob-

jection, et la preuve en est dans celle quantité innombrable d'églises du

second ordre, de collégiales, de paroisses, où la pénurie des ressources a

produit des édifices d'une grande sobriété d'ornementation, mais oii l'art

(lu constructeur apparaît d'autant plus (jue les procédés sont plus sim-

ples, les matériaux plus grossiers ou de (jualité médiocre. Par cela même
(pie beaucoup de ces édifices construits avec parcimonie sont parvenus

jusqu'à nous, après avoir traversé plus de six siècles, on leur reproche

leur pauvreté, on accuse leurs constructeurs! mais s'ils étaient tombés,

si les cathédrales de Chartres, de Reims ou d'Amiens étaient seules debout

aujourd'hui, ces constructeurs seraient donc irréprochables? (Yoy. (ÎON-

sTiucTioN, C.\Tiii':ititAi.E.) Dans notre siècle, l'unité politique et adminis-

trai ive l'ait converger toutes les l'cssources du pays vers un but, suivant les

besoins du tem|)s, et cependant nous sommes témoins tous les jours de

l'insuflisanee de ces ressources loi-sipTil s'agit de satisfaire à de grands

intérêts, tels que les chemins de fer \):\v exemple. Mais au mi'- siècle, le

l)ays, morcelé par le système féodal, composé de provinces, les unes pau-

vres, les au Ires riches, les unes pleines d'activité et de lumières, les autres

adonnées à l'agriculture et ne progressant pas, ne pouvait agir avec en-

semble; il fallait donc qu(> leffort de répiseoi)al fût immense pour réunir
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t
des ressources qui lui perniissenL d'ériger eu einquaiUe années des

' oalhédralcs sur des plans d'une élendue à laquelle on n'était pas arrivé

jiisqu'alor.s et d'une richesse, comme art, supérieure à tout ce qu'on avait

vu. De même qu'au xi* siècle le grand dévelop[)ement pris par les éta-

blissements religieux avait inllué sur toutes les constructions religieuses

; de cette éi)oque; dé même, au commencement du xiii" siècle, les grandes

1
entreprises des évoques se réllétaient sur les édilices religieux de leurs

' diocèses. Au xi" siècle, les églises monastiques avaient servi de modèles
' aux églises collégiales, aux paroisses et même aux cathédrales; au

I
xni*siècle, ce sont à leur tour les cathédrales qui imposent les dispositions

I de leurs plans, leur système de construction et de décoration aux églises

collégiales, paroissiales et monastiques. Le but de l'épiscopat se trouvait

ainsi rempli, et son iniluence morale prédominait en môme temps que

l'intluence matérielle des édifices qu'il s'était misa construire avec tant

d'ardeur, et au prix d'énormes sacrilices. Ces grands monuments sont

doue pour nous respectables sous le point de vue de l'art, et comme l'une

• des productions les plus admirables du génie humain, mais aussi parce

qu'ils rappellent un ellort prodigieux de notre pays vers l'unité nationale.

En ell'et, à la Un du xir siècle, l'entreprise de l'épiscopat était populaire.

La puissance seigneuriale des abbés se trouvait attaquée par la prédomi-

nance de la cathédrale. La noblesse sécidière, qui n'avait pas vu sans envie

la richesse croissante des établissements monasti([ues, leur immense in-

iluence morale, aidait les évèques dans les ellorts qu'ils faisaient pour

lisoumettre les abbayes à leurjuridiction. Les populations urbaines voyaient

•lans la cathédrale (non sans raisons) un monument national, comme une

représentation matérielle de lunité du pouvoir vers laquelle tendaient

toutes leurs espérances. Les églises abbatiales étaient des édifices particu-

liers qui ne satisfaisaient que le sentiment religieux des peuples, tandis

que la cathédrale était le sanctuaire de tous; c'était à la fois un édifice

;religieux et civil (voy. Cathédrale), oii se tenaient de grandes assem-

blées, sorte de forum sacré qui devenait la garantie des libertés politiques

'11 môme temps qu'un lieu de prières. C'était enfin le monument par ex-

I l'ilence. Il n'était donc pas étonnant que les évêques aient pu réunir tout

I coup, dans ces temps d'émancipation politique et intellectuelle, les res-

nurces énormes qui leur permettaientde rebâtir leurs cathédrales sur tous

'S points du domaine royal. En dehors du domaine royal, la cathédrale

I' développe plus lentement, elle le cède longtemps et jusqu'à la tin du
\iii' siècle aux églises abbatiales. Ce n'est qu'à l'aide de la prépondérance
lu pouvoir monarchique sur ces provinces, que l'épiscopat élève les grands

iionuments religieux sur les modèles de ceux du Nord. Telles sont les

athédrales de Lyon, de Limoges, de Clermont-Ferrand, de Narbonne,
le Béziers, de Itodez, de Mende, de Bayonne, de Carcassonne, et ces édi-

ices sont de véritables exceptions, des monuments exoti({ues, ne se ratta-

hant pas aux constructions indigènes de ces contrées.

Le midi de la France avait été le théâtre des guerres religieuses pendant
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le xii*^ siôclc et une partie du xiii'; son architcclure était restée station-'

iiairc, alors que dans le Nord elle faisait de si rapides progrès. La plupar|

(les é.ylises avaient été détruites pendant les guerres civiles, résultat de la

lutte des héiésiarques avec le catholicisme, et il est dit'licile aujourd'hui

de savoir, à cause de la rareté des exemples, quelle était la marche suiviq

par cette architecture. l*armi les monuments religieux antérieurs ai

xii'^ siècle, nous trouvons des plans qui rappellent les dispositions de ceu>

du Poitou, d'autres qui ont les rap

ports les plus directs avec ceux d(

l'Auvergne : telles sont, par exemple

la grande église de Saint-Sernin d(

Toulouse, la partie ancienne des ca

thédrales d'Aucli et de Saint-Papoul

d'autres enfin qui sont construits dan

des données qui paraissent apparteni

au comté de Toulouse : ce sont ceux-

là dont nous nous occuperons parti

culièrement.

Nous avons vu que la plupart de

édiliccs religieux du Nord, du i^oitou

de l'Auvergne et de la Bourgogn(

procédaient de la basilique latine

Dans une partie de l'Aquitaine et sn

les bords du Rhin, par exception, de

églises avaient été élevées sans collate

raux. En Provence et sur le terril oin

du comté de Toulouse, nous relrou

vous, avant le xiii" siècle, des trace

de monuments religieux qui procé-

daient d'une disposition antique don

la basilique de Constantin à Homi

est le type : c'est une nef couverte pat

des voùLes d'arête contre-bulécs par des contre-forts intérieurs réunis pai

des berceaux plein cintre (fig. 68). Les cathédrales de Marseille et deFréjus

monuments presque anliciucs, ont encore conservé cette donnée. Dans U

comté de Toulouse, sauf la partie ancienne de la cathédrale de Toulouse

qui date du xii* siècle, les autres édilices antérieurs aux guerres des Albi

geois, et qui étaient construits d'après ce système, n'existent plus; mais de-

là xin'' siècle, sitôt après les désastres, nous voyons reproduire ce modt

de bâtir les édilices religieux. Dans la ville basse de Carcassonne, lesdeu)

églises élevées par les babil ;uits, sur l'ordre de saint Louis, reproduiseii

celte disposition de nefs sans collatéraux, avec contre-forts intérieur

conlre-butant la voûte jjrincipale; seulement alors la voùleen arcsd'ogivi

a remplacé la voûte d'arèle l'omaine, et les travées, beaucoup moins larges

que la nef, forment comme autant de chapelles entre les contre-forts.

<L
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Dans le mur de clôture qui ferme et surmonte ces chapelles, de longues

! fenêtres sont ouvertes qui éclairent l'intérieur (fig. 1x9). Le sanctuaire de ces

églises se compose, ou d'une seule abside : telle est l'église de Montpezat

l(Tarn-et-Garonnc), lin du xiii'' siècle (fig. 50); ou de trois absides, une

grande et deux petites, comme à Carcassonne, La plujjarl de ces églises

'•taienl précédées d'un porche surmonté d'un seul clocher placé dans l'axe

de l'église. Pendant le xiv^siècle, la grande cathédrale d'Alby futconstruite

l'après ce système; seulement on établit deux étages de chapelles, afin de

[renfermer entièrement les contre-forls dans l'intérieur (lig. 51), et les voûtes

m arcs d'ogive des chapelles de premier étage, bandées sur les formerets

.le la voûte de la nef, atteignirent son niveau; les jours étaient pris dans

es murs de clôture des chapelles hautes par de longues et étroites fenêtres.

A.U lieu de trois absides percées dans le mur de l'est, comme dans les deux

iglises de Carcassonne, le chœur d'Alby se termine par sept chapelles

:rayonnantes à double étage comme celles de la nef (voy. GAinÉDRALE). Cette

disposition est grandiose : la nef de Sainte-Cécile d'Alby n'a pas moins de

17"", 70 dans œuvre; mais il faut dire que, pour le culte catholique, les

grandes églises sans bas côtés ne sont pas commodes. Rien dans ce grand

I. — 29
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vaisseau ninduiue la place des lidèlcs, celle du clergé; à Alby, on a dû

élablir, au xvi'' siècle, un chœur fermé par une élégante claire-voie de

pierre, qui forme comme un bas côté autour du sanctuaire; les chapelles

sont petites. Ce monument, sans collatéraux, sans transsept, dans lequel

le sanctuaire est comme un meuble apporté après coup, est plutôt une

salle qu'une cathédrale appropriée aux besoins du culte. Les chapelles du

premier étage, ({ui communiquent entre elles par de petites portes, n'ont

-^ ii/u/jiim)/^ ./iratiF

pas d'utilité, cesont des tribunes qui ont rinconvénienl île reculer les jours,

et assombrissent par rnnséquent iinlérieur. Ce monument, bàli de briques,

a été couvert de peintures qui datent de la fin du \v"= siècle et du com-

mencement du XVI''. Cette décoration produit un grand effet, et dissimule

la lourdeur de ces voûtes, qui, à cause de l'extrême largeur de la nef,

prennent leur naissance à moitié environ de la hauteur totale du dans-

œuvre; les contre-forts renfermés à l'intérieur, p.ar leur projection, cachent

les fenêtres et font paraître les piliers portant les voûtes plats et maigres.

Dépourvu de ses peintures, cet intérieur serait froid, triste et lourd, et ne

su|)j)Oiterait pas laconqiaraison avec nos grandes cathédrales du Nord. La

cathédrale d'Alby produisit quelques imitations, les églises abbatiales de
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Moissac, de Saint-Bertrand de Comminges, entre autres; ce type ne dé-

passa pas le territoire oîi il s'était développé, mais s'y perpétua jusqu'à

l'époque de la renaissance. Le midi de la France avait été épuisé par les

guerres religieuses pendant les xu'= et xiii" siècles, il ne pouvait produire

que de pauvres édifices ; en adoptant l'église à une seule nef, sans btis

côté, comme type de ses monuments religieux, il obéissait à la nécessité
;

ces consti'uct ions étant beaucoup moins dispendieuses que n'est celle de nos

51

i

églises du Nord, avec leurs transsepts, leurs collatéraux, leurs cbapelles

rayonnantes autour du chœur, leurs galeries supérieures, leurs arcs-bou-

tants et leurs grandes claires-voies à meneaux décorées de splendides ver-

rières. Le souvenir des guerres civiles faisait donner à ces éditices religieux

l'aspect de constructions militaires, et beaucoup d'entre eux étaient réel-

lement fortifiés. L'église abbatiale de Moissac avait été fortifiée au moment
des guerres des Albigeois. Les cathédrales d'Alby, de Béziers, de Narbonne,

•et presque toutes les églises paroissiales ou monastiques élevées pendant

.lesxiir et mv' siècles, étaient défendues con^.mc de véritables forteresses,

adoplaieni par conséquent des formes simples, ne prenaient que des jours

fétroits et rares à l'extérieur; se couronnaient de tours crénelées, de mà-

Ichicoulis; s'entouraient d'enceintes; se construisaient sur des points déjà

idéfendus par la nature; n'ouvraient que des portes latérales, détournées

isouvent, difficiles d'accès, protégées par des défenses (voy. Cathédrale).

îAprès les guerres civiles étaient survenues les guerres avec T Aragon;

lontes les villes du Languedoc faisant partie du domaine royal sous saint



[ ARCHITECTURE ]
— 228 —

Louis, Philippe le Hardi, Philippe le Bel et Charles V, frontières duj

Uoiissillon et du eomté de Foix, étaient continuellement eu hutte aux!

incursions de leurs puissants voisins. Chaque édifice avait été utilisé dans

CCS villes pour la défense, et naturellement les églises, comme les plus

élevés et les plus importants, devenaient des forts, participaient autant de

l'arehitecUire militaire qu(> de l'architecture religieuse. La Guyenne, dont

la possession était continuellenient contestée pendant les xiir et xn"^ siè-

cles, entre les rois de France et d'Angleterre, conservait ses vieilles églises

romanes, mais ne hâlissait ([ue de rares et pauvres édifices religieux, pAlesj

reliefs de ceux du Nord. Itiche d'ailleurs, adonnée au conmierce sous lai

domination anglaise, cette province- songeait plutôt à h-llir des bastides,

des maisons et des édifices municipaux, qu'à ériger des monuments reli-

gieux. Quant à la Bourgogne, populeuse, unie, elle développait son archi-

tecture religieuse sous l'inspiration de celle du domaine royal, mais en

y mêlant son génie fortement pénétré des traditions romanes, et dans

lequel les églises clunisiennes et cisterciennes avaient laissé des traces

inaltérahles. Cette province est une des plus favorisées en matériaux de

qualités excellentes. Les hassins supérieurs de la Seine, de l'Yonne et de

la Saône fournissent abondamment des pierres calcaires et des grès durs

et tendres, faciles à exploiter en grands morceaux, d'une beauté de grain,

d'une résistance et d'une durée sans égales. Aussi les édifices bourgui-

gnons sont-ils, en général,, hàtis de grands matériaux, bien conservés, et

d'un appareil savamment tracé. Cette abondance etcesqualités supérieures

de la pierre influent sur les formes de l'architecture bourguignonne, sur-

tout à l'époque où l'emploi des matériaux joue un grand rôle dans la con-

texture des édifices religieux. Au xui" siècle, les constructeurs de cette

province profitent de la facilité qui leur était donnée d'obtenir de grands

blocs très-résistants, et pouvant sans danger être posés en délit, pour éviter

de multiplier les assises dans les points d'a])pui principaux. Ils ne craignent

pas d'élever des piles monolithes; ils sont des premiers à établir sur les

corniches, à la chute des combles, de larges chéneaux formant, à l'inté-

rieur, des plafonds entre les formerets des voûtes et les murs (voy. Arc

FORMERKT, fig. /-i5). Possédant des calcaires faciles à tailler, mais très-

fermes cependant, ils donnent à leurs profils de fortes saillies, les accen-

tuent énergiquement; à leur sculpture d'ornement de la grandeur, une

physionomie plantureuse qui distingue leur décoration de pierre entre

celle des provinces voisines. Les architectes bourguignons n'adoptent (jue,

tard les meneaux compliqués, les balustrades à jour, la maigreur qui

déjà, dans la seconde moitié du xui" siècle, s'attachait aux formes archi-

tectoniques de la Champagne et de l'Ile-de-France.

A Paris, à Beims, à Troyes, l'architecture ogivale penchait déjà vers

sa décadence, que dans l'Auxois, le Dijounais et le Maçonnais se conser-

vaient encore les dispositions simples, la fermeté des profils, la largeur

de l'ornementation, l'originalité native de la province. Ce n'est qu'au

x\' siècle que l'architecture bourguignonne devient sèche, monotone.
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Alors les caractères particuliers ;\ chaque province s'eiracenl, il n'y a plus
qu'une seule architoclure sur le territoire qui compose la France d'au-
jourd'hui; ou (lu moins les diflérences que l'on peut remarquer dans
chiKiuc province tiennent plutôt à une imitation grossière ou imparfaite
d'une architecture admise qu'à des influences ou à des traditions locales.

Nous avons donné (fig. 20) la coupe transversale de la cathédrale d'Antun,
bâtie vers 1150, et dont la nef est voûtée en herceau ogival. Peu après la

construction de cet édilice, on élevait à Langres la cathédrale qui existe

encore aujourd'hui '. C'est la cathédrale d'Autun, avec des voûtes en arcs

J,

d'ogive sur la nef et le transsept, bas cô'é pourtournant le chœur, et une
seule chapelle au chevet. Voici (fig. 52) le plan de la cathédrale d'Autun,

1 et (fig. 53) celui de la cathédrale de Langres. Le porche de la cathédrale

d'Autun est peu postérieur à la construction de la nef; la façade de la

cathédrale de Langres ayant été rebâtie dans le dernier siècle, nous ne

' savons si jamais elle fut précédée d'un porche. Le chœur de la calhédrale

• de Langres, avec son bas côté pourtournant, est fort intéressant à étudier,

car jusqu'alors, dans cette partie de la France, les absides étaient presque

toujours simples, sans collatéraux et voûtées en quart de sphère. Langres,

dont le sanctuaire date de 1160 environ, donne la transition entre les

chœurs construits suivant la donnée romane et ceux élevés à la fin du
wi" et au commencement du xni'^ siècle. Nous voyons à Langres, comme
à Autun, le chœur commencer par une travée en tout semblable à celles

f de la nef. A Autun, celte première travée est doublée d'une seconde, puis

* La cathédrale de Langres est sur le territoire champenois; mais comme style d'ar-

' chitecture, elle appartient à la Bourfrof^ne.
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vient l'absido ])i'iiu'ipale siiii[)lc, sans bas côtés, flanquée de deux pelile^

al)sides connue les églises du Uhin. A Langres, après la première travée

du chœur, c'est une série de colonnes posées en hémicycle, portant les

voûtes d'arèle à nervures du collatéral. Ces voûtes sont naïvement tra-

cées : cai' chaipie travée rayonnante du collatéral formant coin, et les arcs

ogives domiant en projection horizontale des lignes droites, il s'ensuit

que les rencontres des diagonales ou les clefs sont bien plus rapprochées

du sanctuaire que du mur extérieur; les naissances des archivoltes ban-

dées d'une colonne à l'autre étant au môme niveau (jue les naissances des

formerets tracés sur les murs du pourtour, et les arcs formerets comme
les archivoltes étant des tiers-points, les clefs de ces formerets sont plus

élevées que les clefs des archivoltes, et par conséquent les lignes de clefs

des voûtes sont fortement inclinées (voy. Constriction, tig. 37). I,es ar-

chivoltes de la première travée du chœur donnant la hauteur du triforium

percé dans le mur d'adossement du comble, il reste dans la partie circu-

laire, entre la base de ce triforium et les archivoltes bandées sur les co-

lonnes, un esj)ace i)lus grand. 11 y a donc changement de système comjilet

entre les parties parallèles du chœ'ur et le rond-point; ce sont pour ainsi

dire deux édifices qui sont accolés l'un à l'autre, et se relient mal. Les

grandes voûtes rendent encore ce défaut d'unité plus sensible, car la i)re-

mièie travée est fermée par une voûte en arcs d'ogive, et le ron(l-l)oint

par un cul-de-four engendré par le dernier arc-doubleau ogival; et, fait

remarquable, cette voûte en cul-de-four est maintenue i)ar des arcs-bou-

tants qui datent de sa construction. A la naissance du cul -de-four s'ou-

vraient de petites fenêtres plein cintre dont les archivoltes venaient le

pénétrer, tandis que sous les formerets de la première travée les fenêtres

pouvaient être hautes et percées dans les murs goutterots. Le système de

la construction ogivale franchement adopté dans tout le reste de l'édifice

déjà se trouvait ainsi complètement éli-anger au rond-point, qui restait

roman, au moins dans sa i)aitie supérieure. Un défaut d'harmonie aussi

choquant ne pouvait manquer de faire faire aux constructeurs de nou-
veaux efforts pour appliquer aux ronds-points, comme à tout le reste des

édifices, le mode de voûter en arcs d'ogive. Comme ornementation, la

cathédrale de Langres reste également romane : le triforium s'ouvre dans

les combles couvrant les bas côtés; les piles sont composées de pilastres

cannelés, comme à Autuii, à Tieaune, à Cluny, à la Charit('-sur-Loire, con-

formément à la tradition anli(iue; les contre-forts du chœur sont plaqués

de gros pilastres cannch's, terminés par des chapiteaux corinthiens; les

chai)iteaux des colonnes du chœur sont di's imitations des chai)iteaux i

romains '. La jjartie antérieure de la nef elle-même, élevée de 11 SU à 119U, I

laisse voir des chapiteaux à crochets, quoi(iue les piles restent conq)Osées

de pilastres cannelés comme dans le ch.d'iu- et le transsept. Sur une partie

• Liiii,i,'r('s est niic \illi' l'oiiniiif : on y voit ciHorc uni' pdrif ;intii|n(' driorfc de piLis- i

très CituiRlcs.
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(lu (criiloiic Ixjui'guigiion, la Iraditioii romane se prolongeait donc assez

laid dans les églises épiscopales, et l'on n'adoptait la voûte en arcs d'ogive

h. 4 A

't les arcs-boutants que par nécessité, et comme un moyen nouvellement

appliqué pour voûter les édilices sans pousser les murs. Ce ne fut que
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de 1200 à 1210 que l'archileclure ogivale fut franchement introduite en

Bourgoijjne, lorsqu'il y avait déjà trente et quarante ans qu'elle régnait

dans le domaine royal et la Champagne. Un des premiers et des plus hcaux

exemples de rarehileclure ogivale bourguignonne se trouve dansleehœur

et le transsept de l'abbaye de Yézelay, et cette abbaye appartenait polititjue-

ment plutôt au Nivernais qu'à la Bourgogne (voy. Abside, iig, 8, le plan

du rond-point). Ce chanu' dut être bâti par l'abbé Hugues, de 1198 à 1206;

car en celle dernière année l'abbé Hugues lut déposé pour avoir endetté

le monastère de 2220 livres d'argent'. Les voûtes du chceur de Yézelay

avaient été élevées dans l'origine sans arcs-boutants ; mais il paraîtrait que

l)eu a])rès leur achèvement, on fut obligé d'en construiie. Le triforium

donnait dans le comble du collatéral,

comme à la cathédrale de Langres,

et bientôt ce comble fut remplacé

par des demi-voûtes d'arête butant

la naissance des grandes voûtes.

Yoici (fig.oZt) les deux premières tra-

vées de ce chœur (coupe longitudi-

nale) et (fig. 55) le plan de ces deux

premières travées. On remarciuerala

disposition particulière des piles, et

la division des travées. La première

travée est largement ouverte : c'est

une archivolte partant de la grosse

pile du transsept, laquelle est com-

posée d'un faisceau de colonnes en-

gagées, et reposant son sommier de

droite sur une colonne monolithe.

Au-dessus du triforium cette Iravée

se divise en deux au moyen d'une pile intermédiaire portant un arc-

doubleau. La voûte se compose de deux arcs ogives reposant sur les

deux points d'api)ui ^irincipaux AB (tig. 55). Mais la seconde travée se

divise en deux au mojy'en des colonnes jumelles G. La première division

est fermée par une voûte en arcs d'ogive, la seconde projette contre

la clef E un arc CE qui vient i)uissamment conlre-buter la poussée des

arcs rayonnants du rond-point. D'après cette disposition, les fenêtres

hautes peuvent toutes être de môme dimension comme largeur et

comme hauteur; l'effort des arcs rayonnants sur le sommet de l'arc-

doubleau CE est bien maintenu i)ar la diagonale CE, et la travée divi-

sée BCCf sert de transition entre les travées rayonnantes IG et la pre-

* (•al/ia Christimid . — La livre d'argent était divisée en 20 sous, et le sou en

12 deniers. 12 livres de i)aiii routaient environ, à cette époque, un denier. La livre

d'argent représentait donc environ 500 francs <le notre monnaie, et 2220 livres

11 10 000 francs.
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inièic giaiulc lr;ivéc AB, aliu d'éviter la poussée qu'exeireraicnt les petites

archivoltes rayonnantes IG sur l'archivolte plus large GB, si cette archivolte

n'eût pas été divisée. Ce danger de la poussée n'était plus à craindre sur

la pile B,ù cause de la grande charge reportée sur celte pile, et l'on pouvait

sans inconvénients laisser ouverte dans toute sa largeur l'archivolte AB.
Le problème que les architectes de la cathédrale de Langres n'avaient pu

résoudre, savoir : de faire concorder la construction des voûtes des ronds-

points avec celle des travées parallèles, se trouvait ainsi très-nettement et

très-habilement résolu, trente ou quarante ans plus tard, dans le chœur de

l'église abbatiale deVézelay, et par des procédés qui n'étaient pas entière-

ment ceux qu'employaient les architectes du domaine royal, moins soumis
aux traditions romanes. Comme disposition de plan, il se présentait tou-

jours une difticullé dans la construction des chœurs des grandes églises

cathédrales, c'était le rayon-

. iiement des travées qui espa-

çait démesurément les points

d'appui de la circonférence ex-

térieure, si les points de la cir-

conférence intérieure conser-

vaient le même espacement

(pie ceux des parallèles; ou

ipû rapprochait trop ces points

' d'ajjpui intérieurs, si ceux de

la circonférence extérieure

étaient convenablement dis-

lancés. Quand les chœurs

étaient pourtournés de dou-

bles collatéraux, comme à

Notre-Dame de Paris, comme
à Bourges, cet inconvénient

était bien plus sensible en-

core. Dès 1165, c'est-à-dire

peu de temps après la con-

f
struction du chœur de la ca-

• thédrale de Langres, l'archi-

' tecle de Notre-Dame de Paris avait su élever un chœur avec double bas

côté, qui déjà résolvait ces difiicultés, en s'affranchissant des traditions

romanes. Ne voulant pas donner aux travées intérieures du rond-point

un enlre-colonncment .\ moindre que celui des travées parallèles B (lig. 56),

CD étant le rayon du cercle, il s'ensuivait que la première travée rayon-
nante donnait un premier espace LMHG difficile et un second espace

HGEF impossible à voûter. Car comment établir un formeret de F en E?
Eùt-il été plein cintre, que sa clef se fût élevée à un niveau très-supérieur

a la clef de l'archivolte en tiers-point LM. La seconde travée rayonnante^
s ouvrant davantage encore, augmentait la difficulté. Le constructeur

1. — 30
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éleva^donc des'piles intermédiaires 0, P, entre les colonnes du second bas

côté, une pile inlermédiaiie également en (), sur le mur de précinction

delà première travée, et deux piles intermédiaires R, S, sur le mur de

précinction des travées suivantes. Cette disposition donnant 2, 3 piles

dans la première travée, 2, 3 et ^ piles dans les autres, rendait impossible

la eonslruetion de voûtes en arcs d'ogive, qui ne se composaient alors (pie

de diagonales d'un carré ou d'un parallélogramme, ne pouvant retomber

par conséquent que sur des piles correspondantes en nombre égal. I^e

constructeur ne fut pas arrêté par cette difficulté : il abandonna le système

de voûtes en arcs d'ogive croisées, et ses arcs-doubleaux MGF, NIK éta-

blis, il banda d'autres arcs NP, MP, GR, PR, PS, IS
,
passant ainsi sans

difficulté du nombre pair au nombre impair; quant aux triangles de rem-

plissage, ils procédèrent de cette construction des arcs (voy. Construc-

tion, fig. tiU, et VouTi:, fig. 26). On arrivait ainsi de l'arcbivolte de la tra-

vée intérieure aux deux arcs-doubleaux du second collatéral et aux trois

formerets du mur de précinction ; sous ces formerets pouvaient s'ouvrir

trois fenêtres égales comme bauleur et largeur ;\ celles des travées paral-

lèles. L'ordonnance extérieure et inlérieure di' l'édifice se suivait sans in-

terruption, sans (im^rmiilé lui rompue dans la |)arlie rayonnante du ch(rur.
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Il n'est pas besoin de faire ressortir ce qu'il y avait d'habileté dans ce

système, et combien l'art de l'architecture s'était développé déjà dans

l'Ile-de-France dès la fin du xir siècle ; combien l'unité d'ordonnance et

de style préoccupait les artistes de cette province. Jamais , en effet, dans

les monuments religieux, grands ou petits de l'Ile-de-France, on ne ren-

(>ontre de ces défauts d'harmonie, de ces soudures plus ou moins adroi-

tement déguisées, qui, dans les édifices, même des provinces voisines,

(lénolent l'effort de gens auxquels manque le génie créateur qui conçoit

son œuvre tout d'une pièce, et l'exécute sans hésitation.

Ce beau parti, qui consistait à donner aux travées des ronds-points une

largeur égale aux travées parallèles des nefs, ne fut pas suivi, malheureuse-

ment, dans les autres cathédrales du domaine royal. A Bourges (1230), le

chœur de la cathédrale rappelle la belle disposition de celui de Paris

(iig. 57). Mais si les voûtes sont très-adroitement combinées dans le second

l)as-cùté,les piliers de ce second collatéral n'étant pas doublés, comme à

Notre-Dame de Paris, les piles intérieures ont dû être rapprochées, et, par

leur multiplicité et l'étroitesse des entre-colonnements, elles masquent les

bas côtés et les chapelles. A Chartres (1220), le chœur de la cathédrale

( Iig. 58) présente un plan qui ne fait pas grand honneur à son architecte :
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il y a désaccord entre le roiul-|juinl et les pailles parallèles du sanctuaire
;

les espacenieuls des colonnes du second collatéral sont lâches, les voûtes

assez pauvrenieul coinhir.ées ; et malgré la grande largeur des eutre-colon-

nements du deuxième basculé, il a lallu cependant rapprocher les piles in-

térieures. Maisiciapparaîtune disposition dont les architectesduxiii'' siècle

ne se dépai'teul i)lusà |)artir de r220 environ : uou^ voyons, en efïVl, \v<

piliers intérieurs du rond-point prendre, comme surface en plan,une moins
grande importance que ceux des travées parallèles. Cela élail fort bien rai-

sonné d'ailleurs. Ces piles j)lus rapprochées, et ne recevant qn'vne seule

nervure de la grande voûte, n'avaient pas besoin d'être aussi épaisses «pie

celles des travées paralli'les, plus espacées et recevant un arc-doubleau et

deux arcs ogives des grandes voûtes. Le chœur de la cathédrale du Mans,

peu postérieur î\ celui de Chartres, présente une beaucoup plus belle dispo-

sition (fig. r)9): les voûlesdu double collatéral i-appellenl la construction de
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elles (le Bourges, mais plus adroitement combinées ; ici les chapelles sont

irandes, prolondes, etlaissent encore entre (^Uescejx'ndant des espaces li-

i
res pour ouvrirdestencMres destinées àéclairerle double bas côté. Gomme

j. Bourges, ces deuxcoUatcrauxsont inégaux enhauteur, et le second, plus

' as, est surmonté d'un trilbrium et de fenêtres éclairant le premier bas côté.

A dater de 1220 à 1230, il est rare de voir les sanctuaires des cathé-

rales cnloiirés de dt)ubles collatéraux : on se contente d'un bas coté

mple, et les chapelles rayonnantes prennent plus d'importance. Dans les

dises ogivales primitives, comme la cathédrale de Houen, par exemple,
tnt les sanctuaires ne po^sèdent qu'un seul collatéral, les chapelles ne
'Ut qu'en nombre restreint, de manière à permettre entre elles l'ouver-
lire de jours directs dans le bas côté (fig. 60 ']. Nous voyons ici des voûtes

M Nous donnons le plan de ce chœur a\cc la chapelle <le la Vierge construite au
,/* siècle, sur reuiplacenient d'une cliapello de chevet semblable aux deux autres qui
isteut encore, mais un peu jihis i,'rande.
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combinées suivant un modo peu usité à cette époque. Entre les chapelles,

dans le bas côté, le grand triangle ABC est divisé par un arc venant si

réunira la clefdes arcs ogives; c'était là un moyen moins simple que celu

employé à Notre-Dame de Paris, pour faire une voûte portant sur cinq

points d'appui , mais qui était plus conforme au principe de la voûte

gothique. Dans le collatéral du chœur de la cathédrale d'Auxerre, le niènii

système de voûte a été adopté avec plus d'adresse encore (voy. Voite;.

Vers le milieu du .\ni''siècle,on renonce,dans les églises munies de bascôl»

pourtournant le sanctuaire, avec chapelles rayonnantes, à conserver de^

fenêtres entre ces chapelles. Celles-ci se rapprochent et ne laissent plus

entre elles que l'empattement du contre-fort recevant les arcs-boutant>.

Ces chapelles, comme toutes les absides, adoptent définitivement en plaiï

la forme polygonale, plus solide et plus facile à construire. Les chapelles à

plan circulaire étaient un reste de la tradition romane qui devait disparaîtra

comme toutes les autres. Yoici (tig. 6I)le plan du chœur de la cathédrala
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:io Bcaiivais (12/»0 à 1250), qui fait voir combien les dispositions des plans
s'étaient simplifiées à mesure que l'architecture ogivale poursuivait rcso-

ïiment les consécjuences de son principe '. Tl est facile de voir, en exami-
jiant ce plan, jusqu'à quel point les architectes du xi]i<^siècle cherchaient
i débarrasser les intérieurs de leurs édifices religieux des obstacles qui
Pouvaient gêner la vue, et combien
îls étaient désireux d'obtenir des 62
•spaces larges, et par conséquent de

liminueret le nombre et l'épaisseur

Its points d'appui (voy. Cathédrale) ,

/lus tard, au xiv« siècle, on élevait

l'église abbatiale de Saint-Ouen, qui

'ésumait les données les plus sim-

'iles de l'architecture religieuse. Nef

jans chapelles; transsept avec bas

ôté et chœur avec chapelles rayon-

antes, celle du chevet plus grande;

>ur sur le transsept, et deux clo-

hers sur la façade (fig. 62) -.

;' A partir du xiv'^ siècle, l'architec-

are des édifices religieux devient à

eu près uniforme sur tout le terri-

)ire soumis au pouvoir royal ; les

lans sont, pour ainsi dire, classés

'après la dimension des édifices, et

livent, sans de notables différences,

•- dispositions et le mode de con-

mire adoptés à la fin du xiii^ siècle :

ist seulement dans les détails, dans

•i-nementation, dans les profils des >
-

'

-

'

-^-'

loulures, que la transformation se

it sentir. Nous renvoyons donc nos lecteurs aux différentes parties des

lifices religieux traitées dans le Dictionnaire, pour apprécier la nature
[b cette transformation, en connaître les causes et les résultats. Le xin*siè-

eavait tant produit, en fait d'architecture religieuse, qu'il laissait peu à

:

ire aux siècles suivants. Les guerres qui bouleversèrent la France pendant
s xiv^et xv*siècles n'auraient pluspermis d'entreprendre des édifices d'une

i
' Le plan que nous donnons ici est celui du chœur de Béarnais, tel qu'il fut exécuté

\ xui'= siècle, avant les restaurations des xiv* et xvi*^ siècles.

;"- Les clochers indiqués sur ce plan avaient été connncncés au xvi'^ siècle seuie-

'nt; ils no furent jamais terminés, mais ils présentaient une disposition particulière

ji ne manquait pas de grandeur, donnait un large porche, et, au total, un beau
l'ii de plan. Leurs souches ont été démolies pour faire place à une facjade dans le style

Mv« siècle.
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imjj()rlanccM''i;;iU'à ik» liiaiulcs calluMlialo. en adincUaul ({u'ellos n'eui)

sent pas éLù toutes ('k'vécs avant ces ép(Hiiu'S(lésastreu.ses. Los édifices rel

f^ieux coinpléleineiiL bàlis i)eiuiaiil iexiv" siècle sont rares, plus rares ei

core pendant le siècle suivant. On se contentait alors, ou de terminera

églises inachevées,ou de modiiier les dispositions primitives des églises de

xii" et xui'" siècles, ou de les restaurer et de les agrandir. C'est à la fin d

xv" siècle et au commencement du xvi% alors que la France commence
ressaissir sa puissance, qu'un nouvel clan est donné à l'architecture reli'

gieuse ; mais la tradition g-oZ/n'^we, bien que corrompue,abàtardie,subsistt

Beaucouj) de grandes cathédrales sont terminées ; un grand nombre d.

j)etites églises dévastées pendant les guerres, ou tombées de vétusté pa

suite d'un long abandon et de la misère publique, sont rebâties ou répaj

rées. Mais bientôt la réformation vientarrèter ce mouvement, et la guerr('

les incendies, les pillages, détruisent ou mutilent de nouveau la plupai

des édifices religieux à peine restaurés. Cette fois le mal était sans rc

mède, lorsqu'à la fin du xvi'" siècle le calme se rétablit de nouveau. L

renaissance avait effacé les dernières traces du vieil art national, et s

longtemps encore, dans la construction des édifices religieux, les dispo

sitions des églises françaises du xiii*^ siècle furent suivies, le génie (p

avait présidé à leur construction était éteint, dédaigné. On voulait appl

quer les formes de l'architecture romaine antique, que l'on connaissa

mal, au système de construction des églises ogivales, que l'on méprisai

sans Icscomprendre. C'est sous cette inspiration indécise quefutconnnen

cée et achevée la grande église de Saint-Euslache de Paris, monuuicii

mal conçu, mal construit, amas confus de débris empruntés de iou

côtés, sans liaison et sans harmonie ; sorte de squelette gothique revêt

de haillons romains cousus ensemble couune les pièces d'un habit d'ar

le(juin. Telle était la force vitale de l'architecture religieuse née avec l

prédominance du i)ouvoir royal en France, que ses dispositions générale

se conservent jusque pendant le siècle dernier ; les plans restent gothil

ques, les voûtes hautes continuent à être contre-butées par des arc-

boutants. Mais cette architecture bâtarde est frappée de stérilité. Le

architectes semblent bien plus préoccupés de placer les ordres romain

dans leurs monuments que de perfectionner le système de la construc

tion, ou de cherchci- des combinaisons nouvelles ; l'exécution devien

lourde, grossière et maniérée en même temps. Nous devons cependan

rendre cette justice aux artistes du xyu*" siècle qu'ils savent consen'e

dans leurs édifices religieux une certaine grandeur, une sobriété d

lignes et un instinct des proportions que l'on ne retrouve nulle par

ailleurs en Europe à cette époque. Pendant qu'en Italie les architecte

se livraient aux extravagances les plus étranges, aux débauches d

goût les i)liis monstrueuses, on élevait en France des églises qui, rela

tivement, sont des chefs-d'œuvre de style, bien qu'alors on se piquai

de ne trouver la perfection que dans les monuments de la Home an

tique ou moderne. Cette préférence pour les arts et les artistes étranger
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et surloiil ilalieiis, iiuub olail voiuic avec la renaissance, avec la protec-

tion accordée parla couru tout ce qui venait d'outre-monts. La monar-

chie, qui, du XII"" au xvi" siècle, avait grandi au milieu de cette population

d'artistes et d'artisans français, dont le travail et le génie n'avaient pas

peu contribué à augmenter sa gloire et sa puissance, oubliant son origine

toute nationale, tendait dorénavant à imposer ses goûts à la nation. Du
jour où la cour prétendit diriger les arts, elle étouffa le génie naturel

aux vieilles populations gallo-romaines. La protection doit être discrète,

si elle ne veut pas elfaroucher les arts, qui, pour produire des œuvres

originales, ont surtout besoin de liberté. Depuis Louis XI V, les architectes

([ui paraissaient présenter le plus d'aptitude, envoyés à Rome sous une

direction acadénii(jue, jetés ainsi en sortant de l'école dans une ville dont

ils avaient entendu vanter les innombrables merveilles, perdaient peu à

pou cette franchise d'allure, cette originalité native, cette méthode expé-

rimentale qui distinguaient les anciens maîtres des œuvres; leurs cartons

pleins de modèles amassés sans ordre et sans critique, ces architectes

revenaient étrangers au milieu des ouvriers qui jadis étaient comme une

partie d'eux-mêmes, comme leurs membres. La royauté de Louis XIV
s'isolait des populations rurales en attirant la noblesse féodale à la cour

pour affaiblir une inlluence contre laquelle ses prédécesseurs avaient eu

tant de luttes à soutenir ; elle s'isolait également des corporations d'ou-

vriers des grandes villes, en voulant tenir sous sa main et soumettre à son

goût la tcte des arts ; elle croyait ainsi atteindre cette unité politique et

intellectuelle, but constant de la monarchie et des populations depuis le

xir siècle, et ne voyait pas qu'elle se plaçait avec sa noblesse et ses artis-

tes en dehors du pays. Cet oubli d'un passé si plein d'enseignement était

bien complet alors, puisque Bossuet lui-même ne trouvait que des expres-

sions de dédain pour notre ancienne architecture religieuse, et n'en com-

prenait ni le sens ni l'esprit.

I
Arcuitecture monastique. — Pendant les premiers siècles du chris-

tianisme, des chrétiens, fuyant les excèset les malheurs auxquels la société

; nouvelle était en butte, s'établirent dans des lieux déserts. C'est en Orient

où l'on voit d'abord la vie cénobitique se développer et suivre, dès le

iv^ siècle, la règle écritepar saint Basile; en Occident, les solitudes se peu-

plent de religieux réunisparles règles de saint Golomban et de saint Ferréol.

Maisalors cespremiers religieux,retirésdans des cavernes, dans des ruines,

ou dans des huttes séparées, adonnés à la vie contemplative, et cultivant

quelques coins de terre pour subvenir à leur nourriture, ne formaient

pas encoreces grandes associations connues plus tard sous le nom de mo-
' naslères; ils se réunissaient seulement dans un oratoire construit en bois

I

ou en pierre sèche, pour prier en commun. Fuyant le monde, professant

la plus grande pauvreté, ces hommes n'apportaient dans leurs solitudes

ni art, ni rien de ce qui pouvait tenter la cupidité des barbares ou des

I. — 31
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populations indigènes. An vi" sicclo, saint Benoit donna sa règle; du

mont Cassin elle se répandit bientôt dans tout rOeeident avec nne rapi-

dité prodigieuse, et devint lii seule i)rati(piée pendant })lusieurs siècles.

Four qu'une institution ait cette force et cette durée, il faut cpi'elle ré-

ponde à un besoin général. En cela, et considérée seulement au point de

vue i)bilosophique, la règle de saint Benoît est peut-être le plus grand fait

bistoricpie du moyen âge. Nous qui vivons sous des gouvernemcnits régu-

liers, au milieu d'une société policée, nous nous représentons dil'licile-

mcnt l'effroyable désordre de ces temps qui suivirent la chute de l'empire

romain en Occident : partout des ruines, des déchirements incessants, le

triomphe de la force brutale, l'oubli de tout sentiment de droit, de justice,

le mépris de la dignité humaine ; des terres en friches sillonnées de bandes

affamées; des villes dévastées, des populations entières chassées, massa-

crées; la peste, la famine; et à travers ce chaos d'une société à l'agonie,

des inondations de barbares revenant périodiquement dans les (ianles,

comme les Ilots de l'Océan sur des plages de sable. Les moines descendus du

mont Gassin, en se répandant en Germanie, dans les Gaules, et jusqu'aux

limites septentrionales de rEurojje, entraînent avec eux une multitude

de travailleurs, défrichent les forêts, rétablissent les cours d'eau, élèvent

des monastères, des usines, autour desquels les populations des campagnes

viennent se grouper, trouvantdans ces centres une protection morale plus

eflicaceque celle accordée par des envahisseurs rusés et cupides. 'Ces nou-

veaux apôtres ne songent pas seukiment aux besoins matériels qui doivent

assurer leur existence et celles de leurs nombreux colons, mais ils culti-

vent et enseignent les lettres, les sciences et les arts ; ils fortifient les âmes,

leur donnent l'exemple de l'abnégation, leur apprenneid à aimer et à

protéger les faibles, à secourir les pauvres, à expier les fautes, à pratiquer

les vertus chrétiennes, à respecter leurs semblables. Gesonteux qui jettent

au milieu des peuples avilis les premiers germes de liberté, d'indépen-

dance, qui leur donnent l'exemple de la résistance morale à la force bru-

tale, et qui leur ouvrent, comme dernier refuge contre les maux de l'Ame

et du corps, un asile de prière inviolable et sacré. Aussi voyons-nous, dès

le IX'' siècle, les établissements monastiques arrivés déjà àun grand dcvc-

loi)pement : non-seulement ils comprennent les édifices du culte, les loge-

ments des religieux, les bâtiments destinés aux approvisionnenients,*nais

aussi des dépendances considérables, des infirmeries pour les vieillards,

des écoles, des cloîtres pour les novices, pour les étrangers; des locaux

séparés pour divers corps d'états, des jardins, etc., etc. Le pian de l'ab-

baye de Saint-Gall, exécuté vers l'année 820, et que possèdent encore les

archives de ce monastère supprimé, est un projet envoyé par un dessi-

nateur à l'abbé Gozbert. Mabillon pense que ce dessin est dû à l'abbé

l'iginhard, (pii dirigeait les constructions de la cour sous Gharlemagnc;

(picl que soit son auteur, il est d'un grand intérêt, car il donne le pro-

gramme d'une abbaye à celte éi)o(|ue, et la lettre à ral)l)é (îozbei'l, (pu
|

accompagne le |»ian. ne peut laisseï' de doutes >ur raulorilé du pers(jn- '
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nage qui Tu écrito '. Nous présentons ici(fig. 1) une rédurlion de ce dessin '-.

1

£. Vif/iLAUffûr

L'église occupe une grande place dans ce plan ; elle est à deux absides

opposées, comme beaucoup d'églises rhénanes (voy. Architecture reli-

1 Li' plan original do l'abbaye de Saint-Gall (en Suisse) est conservé dans les archives

de ce monastère; il est reproduit à une petite échelle par dom Mabillon {Annules Bene-

(lidini, t. Il, p. 571), et a été récemment publié en fac-similé par ^I. F. Keller, avec

une notice descriptive. (Voy. Instructions sur l'nrcJi. monast., par M. Albert Lenoir.)

2 Voici le passage de cette lettre donné par Mabillon {Ann. BenecL, t. Il, p. 571,

572) : a Haec tibi, dulcissime fili Gozberte, de positione officinarum paucis exemplata

« direxi, quibus sollertiam excrceas tuam, meamque devotionem utcuraque cognoscas,

« qua tufp bonfp voluntati satisfacere me segnem non inveniri confido. Ne suspiceris

« auteni me li.ec ideo élaborasse, quod vos putemus nostris indigere magisteriis ; sed

« potins, ob aniorem tui, tibi soli pcrscrutanda pinxissc amicabili fraternitatis intuitu

« cre<le. — V;ile in Christo semper menmr nostri. Amen. »
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uiel'Se) : A est le clKL'iirà roricnl, la confession sous le sanctuairo ; BD,

l'exôdre, la place de l'ahbé cl des dignitaires; G, l'autelde sainte Marie et

de saint Gall, avec une sorte de galerie alentour, inlilulée sur le plan

hwnlutio circum /derrière l'autel dédié à saint Gall e>t son sarcophage
;

E, des stalles pour les religieux, les deux andjons pour lire l'épître et

l'évangile ; F, divers autels ; G, les fonts baptismaux. H,unsecondchn'nr

à l'occident ; I, un second exèdre pour les religieux ; K, l'école, avec ses

cours disposées comme Vimfduvium des Romains et des salles alentour;

des latrines isolées communiquent au bâtiment par un passage; à l'ouest

de cebàtiment,des celliers, une boulangcrieet une cuisine pour les hôtes
;

L, la sacristie à ladroite du chœur oriental; M, une salle pour les scribes à

la gauche duchieur.avec bibliothèque au-dessus ;NN, deux escaliersà vis,

montant dans deux salles circulaires où se trouvent placés des autels dé-

diés auxarchanges saints Michel et Gabriel ;0, l'entréede l'église réservée

au peuple, avec narthex ; autour du sanctuaire I, un double collatéral

pour les fidèles; P, le vestibule des familiers du couvent
;
Q, le vestibule des

hôteset des écoliers; le long du bas côté nord sont disposées diverses salles

destinées auxmaîtres des écoles, à ceux qui demandent asile, des dortoirs.

Au midi, R, le cloître; S, le réfectoire avec vestiaire au-dessus ;T, le cellier

avec salle au-dessus pourconserver des provisions de bouche; U, des bains;

V, le dortoir avec chaulloir au-dessous : le tuyau de la cheminée est isolé ;

X, des latrines isolées et réunies au dortoir par un passage étroit et coudé;

Y, la cuisineavcc passage étroit etcoudé communiquantau réfectoire : ces

passages sont évidemment disposés ainsi alin d'empêcher les odeurs de

se répandre, soit dans le dortoir, soit dans le réfectoire; Z, l'officine pour

faire le pain sacré, b, le jardin potager, chaque plate-bande est indiquée

avec le nom des légumes qui doivent y être cultivés; b' , la maison du

jardinier ; rf, le verger avec l'indication des arbres à fruits et leur nom ye, un

bâtiment réservé aux novices d'un côté et aux inlirmos de l'autre, avec

(diapclle double : chacun de ces bâtiments contient un cloître avec salles

alentour, des chauffoirs, des lati'ines isolées;/, les poulaillers et le loge-

ment du chef de la l)asse-cour; (j, le logement du médecin ; //, un i)etit

jai'din pour cultiver des plantes médicinales; //, la pharmacie, i, le loge-

juent de l'abbé ;], la cuisine de l'abbé, un cellier, des bains, et les chambres

de ses ftimiliers; /, le logement des hôtes avec écurie, chambres pour les

serviteurs, réfectoire au centre, chaulfoir et latrines isolées; m, des loge-

ments avec écuries et étables pour les palefreniers, les bergers, porchers,

les familiers, les serviteurs, etc.; », l'habitation des tonneliers, cordiers,

bouviers, avec étables; des magasins de grains, une officine pour torréfier

des graines; o, des bâtiments destinés à la fabrication de la cervoise, des

logements de serfs, un moulin à bras et des mortiers; /), les logements et

ateliers des cordonniers, bourreliers, armuriers, fabricants de boucliers,

tourneurs, corroyeurs, orfèvres, serruriers, ouvriers fonleurs; q, le frui-

tier; r, les logements des pèlerins, îles pauvres, leur cuisine et réfectoire.

On voit ainsi que, dès cette époque, les}.monastères ne s'occupaient
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|i;is seulement (l';ii;ricultnrc, et ne se conlonlaient pas d'ouvrir un asile

jauxànies pieuses, dégoûtées du monde; ils savaient s'entourer d'ou-

vriers, d'artisans, et préparaient ainsi la renaissance de linduslric et des

.arts; et en effet, déjà sous Gharlemagne, les établissements religieux

;ivaient aequisdes richesseset une importance considérables ; ils tenaient

la tète de l'enseignement, de l'agriculture, de l'industrie, des arts et des

-(•iences ; seuls, ils présentaient des constitutions régulières, stables,

li'était de leur sein que sortaient tous les hommes aj)pelés à jouer un

[rôle en dehors de la carrière des armes. Depuis sa fondation jusqu'au

;.'oncile de Constance, en 10U5, l'ordre de Saint-Benoît avait élevé quinze

'mille soixante-dix ai)bayes dans le monde alors connu, donné à l'église

ungt-quatre papes, deux cents cardinaux, quatre cents archevêques,

^ept mille évèques. Mais cette influence prodigieuse avait été la cause de

nombreux abus, môme au sein du clergé régulier ; la règle de Saint-

iienoit était fort relâchée dès le x" siècle, les invasions périodiques des

iXormands avaient détruit des monastères, dispersé les moines; la misère, le

Idésordre qui en est la suite, altéraient les caractères de cette institution;

1' morcellement féodal achevait de détruire ce que l'abus de la richesse

l (lu pouvoir, aussi bien que le malheur des temps, avait entainé. L'in-

istilut monastique ne pouvait revivre et reprendre le rôle important qu'il

était appelé à jouer pendant les xi" et xii" siècles qu'après une réfornje.

La civilisation moderne, à peine naissante sous le règne de Gharle-

.magne, semblait expirante au x^ siècle ; mais de l'ordre de Saint-Benoît,

U'éformé par les abbés de Gluny, par la règle de Gîteaux, il devait surgir

des rejetons vivaces. Au x*" siècle, Gluny était un petit village du Màcon-
'iiais, qui devint, par testament, la propriété du duc d'Aquitaine, (juil-

laume le Pieux. Vers la lîn de sa vie, le duc Guillaume voulut, suivant

il'usage d'un grand nombre de seigneurs puissants, fonder un nouveau
fmonastère. Il manda Bernon, d'une noble famille de Séquanie, abbé de

(iiigny et de Baume, et voulut, en compagnie de ce saint personnage,

'hercher un lieu propice à la réalisation de son projet. «Ils arrivèrent

|2nlîn, dit la chronique, dans un lieu écarté de toute société humaine,

[d désert, qu'il semblait en quelque sorte Vimage de la solitude céleste.

fC'était Gluny. Mais comme le duc objectait qu'il n'était guère possible de

•s'établir en tel lieu, à cause des chasseurs et des chiens qui remplis-

saient et troublaient les forêts dont le pays était couvert. Bernon répon-

;dit en riant : C/iassez les chiens et faites venir des moines ; car ne sacez-vous

oas quel profit meilleur vous demeurera des chiens de chasse ou des prières

wonos/Z^Mcs l-* Gette réponse décida Guillaume, et l'abbaye fut créée".»

•C'était vers 909. A'ous croyons devoir transcrire ici le testament, l'acte de

'donation du duc Guillaume; cette pièce est une œuvre remarquable, au-

tant par l'élévation et la simplicité du langage que par les détails pleins

' Hi\t(iiii- (If /'(i/j/jin/p {fe ClKiiy, par M. P. Loraiii. Pari?, 1840, p. 4r>.
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d'inléi'èl qu'elle renrorme et resprilqui l'a dictée '
: elle fait comprendre

d'ailleurs riniporlauce morale et matérielle que l'on donnait alors aux

établissements religieux, les influences auxquelles on voulait les sous-

traire, et la grande mission civili>alrice qui leur élail coidiiM' ; elle révèle

enfin toute une épo(iue.

« Tout le monde peut comprendre, dit le testateur, (pie Dieu n'a donné

(i des biens nombreux aux riches que pour qu'ils méritent les rcconi-

a penses éternelles, en lai^anl un bon usage de lenis possessions tempo-

(( raires. C'est ce que la parole divine donne à entendre et conseille ma-

(( nifestement lorsqu'elle dit : Z^'S ric/icsses de l'/iomiiie sauf la rédcinpfiou

u de son âme [Pi'overbes) . Ce que nioi, Guillaume, comti' cl i\\n', et Ingel-

« berge, ma femme, i)esant mûrement, et désirant,quand il en est lemp>

« encore, pourvoir à mon propre salut, j'ai trouvé bon et même «néces-

(( sairc de disposer au profit de mon âme de quelques-unes des choses

« qui me sont advenues dans le temps. Car je ne veux pas, à mon heure

«dernière, mériter le reproche de n'avoir songé qu'à l'augmentation

(( de mes richesses terrestres et au soin de mon corps, et ne m'èlre ré-l

« serve aucune consolation pour le moment suprême qui doit m'enleverl

« toutes choses. Je ne puis, à cet égard, mieux agir qu'en suivant le pré-

(( cepte du Seigneur : Je me ferai des amis parmi les pauvres, et en prn-

« longeant perj)étuellement mes bienfaits dans la réunion de pcrsonnts

« monastiques que je nourrirai à mes frais ; dans cette foi, dans cette es-|

« pérance, que si je ne puis parvenir assez moi-même à mépriser les choses

« de la terre, cependant je recevrai la récompense des justes, lorsque lo^

« moines, contempteurs du monde, et que je crois justes aux yeux de

«Dieu, auront recueilli mes libéralités. C'est pourcpioi, à tous ceux qui

«vivent dans la foi et implorent la miséricorde du Christ, h tous ceux

<( qui leur succéderont et qui doivent vivre jus(in'à la fin des siècles, je

« fais savoir que, pour l'amour de Dieu et de notre sauveur Jésus-Christ,

«je donne et livre aux saints apôtres Pierre et Paul tout ce que je pos-

« sède à Cluny, situé sur la rivière de Grône, avec la chapelle qui est dé-

« diée à sainte Marie, mère de Dieu, et à saint Pierre, prince des apôtres,

(( sans rien excepter de toutes les choses qui dépendent de mon domaine

« de Cluny (villa), fermes, oratoires, esclaves des deux sexes, vignes,

(( champs, prés, forêts, eaux, cours d'eaux, moulins, droit de passage,

« terres incultes ou cultivées, sans aucune réserve. Toutes ces choses

« sont situées dans le comté de Màcon ou aux environs, et renfermées

« dans leurs confins, et je les donne auxdits apôtres, moi, Guillaume, et

« ma femme Ingelberge, d'abord pour l'amour de Dieu, ensuite pour

« l'amour du roi Eudes, mon seigneur, de mon père et de ma mère; pour

« moi et pour ma femme, c'est-à-dire pour le salut de nos âmes et de nos

(( corps; pour l'àme encore d'Albane, ma sœur, qui m'a laissé toutes ces

> C'est de l'excellent ouvraçro île M. P. Lorain iiiic ikhis cxtiayoKS <ctle traduction.

(Bihl. Chin., col. 1 , 2, 3, fi.)
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f« possessions dans son leslanionl; pour les ùmes de nos frères et de nos

(«sœurs, de nos neveux et de tous nos parents des deux sexes; pour les

i(( hommes fidèles qui sont attachés à notre service
;
pour l'entretien et

(( rinlé[i,rité de la religion catholique. Enfin, et comme nous sommes
;« unis à tous les chrétiens par les liens de la même toi et de la même cha-

|((rité, que cette donation soit encore faite pour tous les orthodoxes des

«temps passés, présents et futurs. Mais je donne sous la condition qu'un

'«monastère régulier sera construit à Cluny, en l'honneur des apôtres

y Pierre et Paul, et que là se réuniront les moines vivant selon la règle de

^«Saint-lienoit, possédant, détenant et gouvernant à perpétuité les choses

'(( données : de telle sorte que cette maison devienne la vénérable demeure
«(If la prière, qu'elle soit pleine sans cesse de vœux fidèles et de suppli-

cations lieuses, et qu'on y désire et qu'on y recherche à jamais, avec

I uu vif désir et une ardeur intime, les merveilles d'un entretien avec le

JHciel. (Jue des sollicitations et des prières continuelles y soient adres-

!i«sées sans relâche au Seigneur, tant pour moi que pour toutes les per-

|«( sonnes que j'ai nommées. Nous ordonnons que notre donation serve

|i( surtout à fournir un refuge à ceux qui, sortis pauvres du siècle, n'y

iti apporteront qu'une volonté juste; et nous voulons que notre supeiilu

|;( devienne ainsi leur abondance. Que les moines, et toutes les choses ci-

( dessus nommées, soient sous la puissance et domination de l'abbé Ber-

( non, qui les gouvernera régulièrement, tant qu'il vivra, selon sa science

.( et sa puissance. Mais, après sa mort, que les moines aient le droit et la

;:< faculté d'élire librement pour abbé et pour maître un homme de leur

}:( ordre, suivant le bon plaisir de Dieu et la règle de Saint-lJenoit, sans

i que notre pouvoir, ou tout autre, puisse contredire ou empêcher celte

1 élection religieuse '. (Jue les moines payent pendant cinq ans à Rome
lia redevance de dix sous d'or pour le luminaire de l'église des Apôtres,

Ket que, se mettant ainsi sous la protection desdits apôtres, et ayant pour

[(défenseur le pontife de Rome -, ils bâtissent eux-mêmes un monastère

[(à Cluny, dans la mesure de leur pouvoir et de leur savoir, dans la pléni-

iitude de leur C(Eur. Nous voulons encore que, dans notre temps, et dans

;le temps de nos successeurs, Cluny soit, autant que le permettront du
i: moins l'opportunité du temps et la situation du lieu, ouvert chaque

!ijour, par les œuvres et les intentions de la miséricorde, aux pauvres,

•'. aux nécessiteux, aux étrangers et aux pèlerins.

' « 11 nous a plu d'insérer dans ce testament que, dès ce jour, les moines

: réunis à Cluny en congrégation seront pleinement affranchis de notre

(puissance et de celle de nos parents, et ne seront soumis ni aux fais-

'tceaux de la grandeur royale, ni au joug d'aucune puissance ter-

' ((.... Ita ut HOC nosfra, iiec aliciijiis potoslatia coiitrailictioiu', conti'a rL'li,u;iofaHi

iluintavat l'ieclidiu'in im|)ciliantur... »

^ «.... HaV)('aiil([uc luitionem ipsorum aposloloruiii atciuc romanuin pontilitem

Il defensorem... »
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« restrc '. Par Dieu, en Dieu et tousses saints, et sous la menace redoutable

(( du jugement deniior, je prie, je supplie que ni prince séculier, ni comte,

(( ni évèque, ni le poiililc lui-môme de l'Eglise romaine n'envahisse les

(( possessions des serviteurs de Dieu, ne vende, ne diminue, ne donne à

K titre de hénélice. à ([ui cpie ce soit, rien de ce qui leur appartient, et

H ne permette d'établir sur eux nii cliel' contre leur volonté ! Et pour que.

« celle défense lie plus fortement les méchants et les téméraires, j'insiste

«et j'ajoute, et je vous conjure, ô saints apôtres Pierre et Paul, et loi

« pontife des pontifes du siège apostolique, de retrancher de la com-

te munion de la sainte Église de Dieu et de la vie éternelle, par rautoritô'

u canonicpie et apostolique que tu as reçue de Dieu, les voleurs, les en-

(( vahisseurs, les vendeurs de ce (jue je vous donne, de ma pleine sati>

u faction et de mon évidente volonté. Soyez les tuteurs el les (léfenseur>

« de Cluny, et des serviteurs de Dieu qui y demeureront et séjourneront

«ensemble, ainsi que de tous leurs domaines destinés à l'aumône, à la;

«clémence et à la miséricorde de notre très-pieux Rédenqitenr. (Jue si(

« quelqu'un, mon parent ou étranger, de quelque condition ou pouvoir!

« qu'il soit (ce que préviendront, je l'espère, la miséricorde de Dieu elle'

« patronage des apôtres), que si quelqu'un, de quelque manière et par

« quelque ruse que ce soit, tenle de violer ce testament, que j'ai voulu

« sanctionner par l'amour de Dieu tout-puissant, et par le respect dû aux

« princes des apôtres Pierre et Paul, ([u'il encoure d'abord la colère de

«Dieu lout-i)nissant:, que Dieu l'enlève de la terre des vivants et efface

« son nom du livre de vie
;
qu'il soit avec ceux qui ont dità Dieu : Hetire-

« toi de nous; qu'il soit avec Dalhan et Abiron, sous les pieds desquels la

« terre s'est ouverte et que l'enfer a engloutis tout vivants. (Ju'il devienne

« le compagnon de Judas, qui a trahi le Seigneur, et soit enseveli comme
(( lui dans des supplices éternels. Qu'il ne puisse, dans le siècle présent,

« se montrer impunément aux regards humains, et qu'il subisse, dans

«son propre corps, les tourments de la damnation future, en proie h la

«double punition d'Héliodore et d'Antiochus , dont l'un s'échappa

«à peine et demi-mort des coups répétés de la llagellation la plus ter-

«riblc, et dont l'autre expira misérablement, frappé par la main d'en

« haut, les membres tombés en pourriture et rongés par des vers

«innombrables. (Jn'il soit enfin avec tous les autres sacrilèges qui ont

« osé souiller le trésor de la main de Dieu : et, s'il ne revient pas h ré-

«sipiscence, que le grand porte-clefs de toute la monarchie des églises,

«et à lui joint saint Paul, lui ferment à jamais l'entrée du bienheu-

«reux paradis, au lieu d'être pour lui, s'il l'eût voulu, de très-pieux

«intercesseurs. (Ju'il soit saisi, en outre, par la loi mondaine, et con-

« diimné par le pouvoir judiciaire à payer cent livres d'or aux nioine>

' (( IMacuit (.tiam liuii' k'staiiifiild iiiscri ul ah liac d\v. iici noslni, lU'C parentuni

« iiostrorum, nec lasi'ibus rcgùi- ina-iiiitiKlinis, noc ciijnsiiliot torrciifr potostatis jugo

« sultjicianliir iiiK'in iimnadii ihiilcni iiin;.'rcj;ali... »
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«qu'il aura voulu atlaquci', cl (juc son entreprise criminelle ne produise

i

«aucun ellet. El que ce testament soit revêtu de toute autorité, et de-

« meure ù toujours ferme et inviolable dans toutes ses stipulations. Fait

«publiquement dans la ville de Bourges. »

Les imprécations contenues dans cet acte de donation contre ceux qui

oseront mettre la main sur les biens des moines de Gluny, ou altérer leurs

privilèges, font voir de quelles précautions les donateurs croyaient alors

,
devoir entourer leur legs '. Le vieux duc Guillaume ne s'en tint pas là, il

m le voyage de Rome afin de faire'ratilier sa donation, et payer à l'église

des Apôtres la redevance promise. Bernon, suivant la règle de Saint-Be-

noît, installa à Cluny douze moines de ses monastères, et éleva des bâti-

ments qui devaient contenir la nouvelle congrégation. Mais c'est saint

Odon, second abbé de[Cluny, qui mérite seul le titrede chef et de créateur

de la maison. Odon descendait d'une noble famille franque; c'était un

homme profondément instruit, qui bientôt acquit une influence considé-

rable. Il fit trois voyages à Rome, réforma dans cette capitale le monas-

I tère de Saint-Paul hors des murs ; il soumit également à la règle de Gluny

les'couvents de Saint-Augustin de Pavie, de Tulle en Limousin, d'An-

. rillac en Auvergne, de Bourg-Dieu et de Massay en Berry, de Saint-Benoit-

I sur-Loire, de Sainl-Pierre-le-Vif à Sens, de Saint-Allyre de Glermont,

de Saint-Julien de Tours, de Sarlat en Périgord, de Roman-Moùtier dans

le pays de Vaud ; il fut choisi comme arbitre des différents qui s'étaient

: élevés entre Hugues, roi d'Ralie, et Albéric, patrice de Rome. Ge fut

. Odon qui le premier réalisa la pensée d'adjoindre à son abbaye, et sous

l'auloritc de l'abbé, les communautés nouvelles qu'il érigeait et celles

dont il parvenait à réformer l'observance. « Point d'abbés particuliers,

mais des prieurs seulement pour tous ces monastères ; l'abbé de Gluny

I seul les gouvernait : unité de régime, de statuts, de règlements, de disci-

[ pline. C'était une agrégation de monastères autour d'un seul, qui en deve-
t

' Ou avait toujours cru devoir employer ces sortes d'imprécatious, car déjà, dès

le vil' siècle, dans un acte de donation d'une certaine Tlicodétrude à l'abbaye de Saint-

Denis, on lit ce passage « Propterea rogo et coutestor coram Dec et Angelis cjus^

«omni nationi hoinimun tam propiuquis quain cxtraneis, ut nuUus contra deliberationc

«niea impcdinientum saucto Dionysio de bac rc quee ad me per bas litteras deputatum

' « est facere prppsumat, si fuerit qui minas suas ad boc apposucrit faciendo, ppteriuis P.e\

' « pcccata niea absolvat, et ille maledictus in inferno iuteriori et Anatbema et M.iranntha

« percussus cum Juda cruciandus (lesceudat, et peccatum quem amittit in filios et iu donio

. «sua crudelissima playa ut leprose pro bujus^culpaà Deo percussus, ut non sit qui

« inbabitet in domo cjus, ut eorum plaga in multis timorem concutiat, et quantum res

« ipsa meliorata valuerit, duplex, satisfactione fisco egcnti exsolvat.... » [Hist. île l'abbaye

,
de Saint-Denis, Fcbbien, pièces justif., p. iv.) Dans une cbarte de Gammon poUr le mo-

nastère de Limeux, en 697 {Annal. Bcned., t. I, append., art. 3'i) ; dans la cbarte de

fondation des monastères de Poulticrs et de Vézelay, donnée par Gérard de Roussillon

au IX* siècle [Hag. f/t^.. Courte pée), et dans beaucoup d'autres pièces, ces malédictions

se présentent à peu près lians les mêmes termes, comme on le voit d'ailleurs par le?

Formuler de .Marculfe.

I. — 32
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liait ainsi la iiiclrnpdlr cl la UHe. Ce syslèiiU' l'ut hiciili'd coiupiix't aildpli'

par d'autres étalilisscnicnts monastiques, et notaninienl par Citeaux,

fondé en 1098. Conservant la règle de Saint-Benoit, ces agrégations ne

différaient entre elles que par le centre d'autorité monastique, par les di-

vers moyens imaginés pour maintenir l'esprit bénédictin, et par une plus

ou moins grande austérité dans la discipline commune. Nulle ne se propo-

sait, à vrai dire, une antre fin que celle de ses compagnes. Ce n'était point

là proprement des différences d'ordres, mais seulement de congrégations.

Partout la règle de Saint-Benoît demeurait sauve, et par là l'unité de

l'ordre se maintcuail intacte, malgré des rivalités (jui éclatèrent plus

lard '. »

Ces réformes étaient devenues bien nécessaires, car depuis longtemps

les abbés et les moines avaient étrangement faussé la règle de Saint-Be-

noît. Pendant les invasions des Normands particulièrement, la discipline

s'était perdue au milieu du désordre général, les abbayes étaient deve-

nues des forteresses plus remplies d'hommes d'armes que de religieux;

les abbés eux-mêmes commandaient des troupes laïques, et les moines,

chassés de leurs monastères, étaient obligés souvent de changer le froc

contre la cote d'armes '-. Toutefois, si après les réformes de Cluny et de

Cîteaux, les abbés ne se mêlèrent plus dans les ([uerelles armées des sei-

gneurs laïques, ils ne demeuraient pas moins seigneurs féodaux, agissant

comme tels et étant ainsi obligés de s'occuper «l'intérêts temporels ; leur

instruction, leur habitude du gouvernement de grands domaines et

d'un personnel nombreux, faisaient qu'ils étaient appelés par les souve-

rains non-seulement pour réformer des monastères, mais aussi comme
conseillers, comme ministres, comme ambassadeurs. Dès avant les

grandes associations cluiiisiennes et cisterciennes, on avait senti le besoin

de réunir en faisceau certaines abbayes importantes. Vers 8^2, l'abbé de

Saint-Germain des Prés, Ébroïn et ses religieux avaient formé une asso-

ciation avec ceux de Saiiit-Bemi de Reims. (Juelque temps auparavant

les moines de Saint-Denis en avaient fait autant. Par ces associations,

les monastères se promettaient une amitié et une assistance mutuelle

tant en santé qu'en maladie, avec un certain nombre de prières qu'ils

s'obligeaient de faire après la mort de chaque religieux des deux coiii-

munautés '\ Mais c'est sous saint Udon et saint Maïeul, abbés de Cluny.

(jue la règle de Saint-Benoît réforméeva prendre un lustre tout nouveau,
fournir tous les hommes d'intelligence et d'ordre qui, pendant près de

deux siècles, auront une influence immense dans l'Europe occidentale,

car Cluny est le véritable berceau de la civilisation moderne.

' Hiituirr tk l'dhbuyc de (Jlunij, pnr M. I». Ldi'.iiii.

- lin 893, un abbé de Saint-Donis, Ebles, fut Uié en Aquitaine d'un coup de pierre

il l'attaque du cbàlcau qu'il assiégeait comme capitaine d'une troupe de soldats. {Uist.

(le l'abbai/e de Saint-Deni/s, par 1). Félibicn, p. 100.)

^ llist. lie rnljlnifie de Smitl-Gcrmaiii des l'rés, p.ir I». Htniill.iid. Paris, 172^, |i. oU.
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Maïcul gouverna l'abbaye de Cluny pendant quarante ans, jusqu'en 99/i.

La chronique dit que ce fut un anp,e qui lui apporta le livre de la règle

monasli(jue. Devenu l'ami et le conli(k'ul {l'Olliun le Grand, la tiare lui

fut otlerte par son lils Ûthou II, qu'il avait réconcilié avec sa mère, sainte

Adélaïde : il refusa, sur ce que, disait-il, « les Romains et lui différaient

autant de mœurs que de pays». Sous son gouvernement, un grand

nombre de monastères furent soumis à la règle de Cluny
;
parmi les plus

importants nous citerons ceux de l'ayernc, du diocèse de Lausanne; de

Classe, près de Ravenne ; de Saint-Jean l'Évangéliste, à Parme ; de Saint-

Pierre au ciel d'or, à Pavie ; l'antitiue monastère de Lérius, en Provence;

de Sainl-Pierre, en Auvergne ; de Marmoutier, de Saint-Maur les Fossés

et de Saint-(jermain d'Auxerre, de Sainl-lJénigne de Dijon, de Saint-
* Aniand, de Saint-Marcel lez Chàlons.

Saint Odilon, désigné par Maïeul comme son successeur, fut conlirmé

,
par cent soixante-dix-sept religieux de Cluny : il réunit sous la discipline

I ciunisienne les monastères de Saint-Jean d'Angély, de Saint-Flour, de

[
Thiern, de Talui, de Saint-Victor de Genève, de Farfa en Italie ; ce fut lui

i
qui exécuta la réforme de Saint-Denis en France qu'Hugues Capet avait

1 demandée à Maïeul. Casimir, lils de Miceslas 11, roi de Pologne, chassé

du trône après la mort de son père, fut, sous Maïeul, diacre au monastère

(le Cluny ; rappelé en Pologne en 1041, il^fut relevé de ses vœux par le

pape, se maria, régna, et en mémoire de son ancien état monastique, il

;Créa et dota en Pologne plusieurs couvents qu'il peupla de religieux de

I

Cluny. On prétend que sessujets, pour perpétuer le souvenir de ce fait,

s'engagèrent à couper leurs cheveux en forme de couronne, symbole de

la tonsure monastique. Saint Odilon fut en relations d'estime ou d'amitié

avec les papes Sylvestre II. Benoît Vlll, IJenoi^ IX, Jean XVIII. Jean

MX et Clément II ; avec les empereurs Othon III, saint Henri, Conrad le

, Salique, Henri le Noir; avec l'impératrice sainte Adélaïde, les rois de

i France Hugues Capet et Robert; ceux d'Espagne, Sanche, Ramir et Gar-

I

cias, saint Etienne de Hongrie, Guillaume le Grand, comte de Poitiers.

I Ce fut lui qui fonda ce que l'on appela la lriv<' de Dieu et la fêtcdesmorfs.

11 bàlil à Cluny uncloitre magnifique, orné de colonnes de marbre qu'il

lit venir par la Durance et le Rhône. « J'ai trouvé une abbaye de bois, di-

sait-il, et je la laisse de marbre. » Mais bientôt l'immense inlluence que

prenait Cluny émut l'épiscopat : l'évèque de Màcon, qui voyait croître en

I

richesses territoriales, en nombre et en réputation, les moines de Cluny,

voulut les faire rentrer sous sa juridiction générale. En exécution des

volontés du fondateur laïque de l'abbaye, les papes avaient successive-

ment accordé aux abbés des bulles formelles d'exemption ; ils menacèrent

même d'excommunication tout évêque qui serait tenté d'entreprendre

sur les immunités accordées à Cluny par le saint-siége. » Lesévèques ne

i

pouvaient pénétrer dans l'abbaye, la visiter, y exercer leurs fonctions.

sona // èfi'f appelés par l'ahbé. Ils devaient excommunier tout individu ([ui

Iroiddcrail les moines dans leurs possessions, leur liberté ; et s'ils vou-
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laient au contraire jeter un interdit sur les prôtres, les simples laïques,

les serviteurs, les fournisseurs, les laboureurs, sur tous ceux enfin qui

vivaient dans la circonscription abbatiale, et qui étaient nécessaires à la

vie physique ou spirituelle des moines, cet interdil était nul de i)loin

droit. Ces chartes abondent dans le carlulairc de l'abbaye
;
plus de qua-

rante papes, h différentes époques, confirment ou amplifient les privi-

lèges ecclésiastiques du monastère. En 1025, l'évéque de Mâcon, Gau-

lenus, dénonça à l'archevêque de Lyon, son métropolitain, /es abbés et

religieux de Cluny, qui troublaient Vêtat mis en VEglise dès sa naissance,

pour s'exempter de la juridiction ordinaire de leur diocésain '. »

L'abbé fut condamné après une longue résistance et se soumit. Le

temps n'était pas encore venu où la papauté pouvait soutenir les privi-

lèges qu'elle accordait ; mais cette première lutte avec le pouvoir épis-

copal explique la solidarité qui unit Ghiny et la cour de Rome quelques

années plus tard.

A,vingt ans, Hugues, sous Odilon, était déjà prieur à (^luny ; il était lié

d'aifection intime avec le moine Hildebrand. Hugues, fds de Dalmace,

comte de Semur en Brionnais, succéda à saint Odilon; Hildebrand devint

Grégoire VH. Tous deux, dans ces temps si voisins de la b;u-barie, surent

faire prédominer un grand jjrincipe, l'indépendance spirituelle de l'K-

glise. Mais Grégoire YH visait plus loin; ce qu'il voulait, en triomphant

de Henri IV, c'était assurer le suprême pouvoir à la chaire de Saint-

Pierre sur les trônes de la chrétienté. Saint Hugues sut rester l'ami des

deux rivaux qui remplirent le xi'' siècle de leurs luttes. 11 est le représen-

tant de l'esprit monastique arrivé à son apogée, dans un siècle où l'esprit

monastique seul était capable, par sou unité, son indépendance, ses lu-

mières, et l'ordre qui le dirigeait, de civiliser le monde. Que ceux qui re-

prochent aux bénédictins leurs immenses richesses, leur prépondérance,

leur esprit de propagande, et l'omnipotence qu'ils avaient su acquérir, se

demandent si tous ces biens terrestres et intellectuels eussent été alor^

plus utilement placés pour l'humanité en d'autres mains? Mtait-cela féo-

dalité séculière sans cesse divisée, guerroyante, barbare, ignorante ; était-ce

le peuple, qui se connaissait à peine lui-môme; était-ce la royauté, dont le

pouvoir contesté s'appuyait tantôt sur le bras séculier, tantôt sur l'ascen-

dant des évèques, tantôt sur le peuple des villes, qui pouvaient ainsi réu-

nir en un faisceau toutes les forces vitales d'un pays, les coordonner, les|

faire fructifier, les conserver et les transmettre intactes à la postérité ?'

Non, certes; les ordres religieux, voués au célibat, réunis sous une règle

commune, attachés par des vcinix inviolables et sacrés, prenant pour base

I;i charité, étaient seuls capables de sauver la civilisation, de prendre en

lulclle les grands et les peuples pendant cette minorité des nations. Le>

ordres religieux au xi'siècle ont acquis cette immense inlluence et ce pou-

voir ne relevant que d'un chef spirituel, parce que grands et peuples com-

• Ui<t. ilf /'(i/ibiii/r (le Cl'iinj, par M. P. F^oraiii, p. il et siiiv.
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prenaient instinctivemont la nécessité do celte tutelle sans laquelle tout

lut retombé dans le chaos. Parle fait, au xi* siècle, il n'y avait que deux

ï
I
ordres en Europe, l'ordre militaire et l'ordre religieux; et connue, dans ce

i I monde, les forces morales finissent toujours par l'emporter sur la force

i

'. matérielle lorsqu'elle est divisée, les monastères devaient acquérir plus

r . d'inlluence et de richesses que les chùtcaux ; ils avaient pour eux l'opinion

1- . des peuples qui, à l'ombre des couvents, se livraient à leur industrie, cul-

' tivaient leurs champs avec plus de sécurité que sous les murs des forte-

n'sses féodales
;
qui trouvaient un soulagement à leurs souffrances mo-

rales et physiques dans ces grands étal)lisseraents où tout était si bien

ordonné, où la prière et la charité ne faisaient jamais défaut; lieu d'asile

pour les âmes malades, pour les grands repentirs, pour les espérances dé-

; çues, pour le travail et la méditation, pour les plaies incurables du cœur,

;
pour la faiblesse et la pauvreté, dans un temps où la première condition

de l'existence mondaine était une taille élevée, un bras pesant, des épaules

' capables de porter la cotte d'armes. Un siècle plus tard, Pierre^ le Véné-

i Table, dans une réponse à saint Bernard, explique mieux que nous ne

I
saurions le faire les causes de la richesse de Cluny. » Tout le monde sait,

! (lit-il, de quelle manière les maîtres séculiers traitent leurs serfs et leurs

MTviteurs, Us ne se contentent pas du service usuel qui leur est dû; mais

ils revendiquent sans miséricorde les biens et les personnes, les personnes

cl les biens. De là, outre les cens accoutumés, ils les surchargent de ser-

, vices innombrables, de charges insupportables et graves, trois ou quatre

fois par an, et toutes les fois qu'ils le veulent. Aussi voit-on les gens de la

campagne abandonner le sol et fuir en d'autres lieux. Mais, chose plus

aii'reuse ! ne vont-ils pas jusqu'à vendre pour de l'argent les hommes que

Dieu a rachetés au prix de son sang? Les moines, au contraire, quand ils

iiiit des possessions, agissent bien d'autre sorte. Ils n'exigent des colons

((ue les choses dues et légitimes; ils ne réclament leurs services que pour

les nécessités de leur existence; ils ne les tourmentent d'aucune exac-

lion, ils ne leur imposent rien d'insupportable; s'ils les voient nécessi-

1
tcux, ils les nourrissent de leur propre substance. Ils ne les traitent pas

i en esclaves, en serviteurs, mais en frères... Et voilà pourquoi les moines

sont propriétaires à aussi bon titre, à meilleur litre même que les laï-

ques. » Il faut donc voir dans l'immense importance de Cluny, au xi^

Mccle, un mouvement national, un commencement d'ordre et de raison,

après les dérèglements et le pillage. Saint Hugues, en effet, participe à

toutes les grandes affaires de son siècle, comme le feront plus tard l'abbé

: Suger et saint Bernard lui-même. Saint Hugues n'est pas seulement oc-

• cupé de réformer des monastères et de les soumettre à la règle de Cluny,

de veiller à ce que l'abbaye mère croisse en grandeur et en richesses, à

ce que ses privilèges soient maintenus, il est mêlé à tous les événements

importants de son siècle ; les rois et les princes le prennent pour arbitre

de leurs différends. Alphonse YI, roi de Castille, qui professait pour lui la

plus vive amitié, le charge de fonder deux monastères clunisiens en Es-
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pagne; il contribue ;i la construction de la grande église mère commencée
par Hugues. Guillaume le Conquérant sollicite l'abbé de (]luny de venir

gouverner les aflaires religieuses de l'Angleterre, D'antiques abbayes

deviennent, pendant le gouvernement de saint Hugues, des dépendances

de Cluny : ce sont celles de Yczelay, de Saint-Gilles, Saint-Jean d'Angély,

Saint-Pierre de Moissac, jMaillezais, Saint-Martial de Limoges, Saint-Gy-

,

prien de l'oiliers, Figeac, Saint-Germain d'Auxerrc, Saint-Austremoine '

de Mauzac, et Saint-Bertin de Lille. Tout en conservant leur titre d'abbé,
,

les supérieurs de ces établissements religieux sont nommés par l'abbé

général. « Déjà, cinq ans auparavant, saint liugues ne consentait à se

charger du monastère de Lézat qu'à la condition que l'élection de l'abbé

lui serait abandonnée et à ses successeurs après lui. En pareille circon-

stance, dit Mabillon, il mettait toujours cette condition, a/Zh, comme
l'exprime la charte, de ne point travailler en vain, et dam la craintpqxie

le monastère réformé m- vint bientôt à retomber dans un état pire gîte le

premier '. » Saint Hugues fonde le monastère de la Gharité-sur-Loire : de

son temps Cluny était un véritable royaume, «. sa domination s'étendait

sur trois cent quatorze monastères et églises. L'abbé général était un

prince temporel qui, pour le spirituel, ne dépendait que du saint-siège.

11 battait monnaie sur le territoire même de Cluny, aussi bien que le roi

de France dans sa royale cité de Paris -. .. »

Pour gouverner des établissements répartis sur tout le territoire occi-

dental de l'Europe, des assemblées de chapitres généraux sont instituées;

à des époques rapprochées et périodiques, on verra de tous les points de

l'Italie, de l'Allemagne, de la France, de l'Aquitaine, de l'Espagne, du Por-

tugal, de l'Angleterre, de la Hongrie, de la Pologne, accourir à la voix de

l'abbé les supérieurs et délégués des monastères. « Saint Benoît voulait

que, dans les aflaires importantes, l'abbé consultât toute la communauté.
Cette sage précaution, cette espèce de liberté religieuse sera transportée en

grand dans l'immense congrégation de Cluny. Au chapitre général, on

discutera des intérêts et des besoins spirituels du cloître, comme les con-

ciles font des intérêts et des besoins de l'Église. On rendra compte de l'état

de chaque communauté; toutes seront groupées par provinces monasti-

ques, et le chaj)itre général, avant de se séparer, nommera deux visiteurs

piiur chacune de ces provinces. Leur devoir sera d'y aller assurer l'exé-

cution des mesures décrétées dans le chapitre général, de voir de près

l'état des choses, d'entendre et d'accueillir au besoin les plaintes des

l'aibles, et d'y réglei' toutes choses poiu" le bien de la \)[ù\ '. -)

' C/umj ail \i* •.//•(/<-, |)iii- l'ahlic Ciiclieiat. — \o\. Mahillon, A/i». Bnncil., t. V. p. 70 :

« Np in \;uuuni lahuiarc xidcittiir. et iic scmol rt'cuperntiis locus itcrum in pcjoni

« laborplur. »

2 //m'/, (la Snint-h'fir/iiii- Htirdinr/, p. 2G6. — \oy. /vv.vc// .fur l'hist. motiét. <ln l'uhliiiiii'

dfi Ctuni/, 1842, p. 8 (lin'ï à 25 excmpi.), pur M. Analdlc liartlu Icnn

.

3 r/iimf nu XI*" sif-c/e, par l':il)l)c Giulierat, p. 23.

k
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I

Ainsi, poli li(iueinenl,('-luuy (Ion liai U'exeinpk' (le l'organisation cenlrale

liiui, plus tard, sera suivie par les rois. Mais non content de cette surveil-

lance exercée par des visiteurs, nommés en chapitre général, Hugues

;veut voir par lui-même; nous le suivons tour à tour sur tous les points de

TEurope où sont établies des filles de Cluny; il fait rédiger les coutumes

(le son monastère par un de ses savants disciples, Bernard'; il fonde à

'Marcigny un couvent de femmes, dans lequel viennent bientôt se réfugier

un grand nombre de dames illustres, Malhildc de Bergame et dastonne

!de Plaisance; Véraise et Frédoline. du sang royal d'Espagne; Marie, fille

jde Malcolm d'Ecosse; la sœur de saint Anselme de Gantorbéry; Adèle de

Normandie, tille de Guillaume le Gonciuérant; Mathilde, veuve d'Etienne

[de Blois; Hermingarde de Boulogne, sœur de cette princesse, et Émeline

!de Blois, sa fille. Parmi tant de personnages, Aremburge de Vergy, mère
'le saint Hugues, vient aussi se retirer au monastère de Marcigny. En
Vii^leterre, en Flandre, et jusqu'en Espagne, cette nouvelle commu-
nauté eut bientôt des églises et des prieurés sous sa dépendance.

I

Rien de comparable à ce mouvement qui se manifeste au xi^ siècle en

graveur de la .vie religieuse régulière. C'est qu'en effet là seulement les

lisprits d'élite pouvaient trouver un asile assuré et tranquille, une existence

intellectuelle, l'ordre et la paix. La plupart des hommes et des femmes
;i|ui s'adonnaient à la vie monastique n'étaient pas sortis des classes infé-

t'ieures de la société, mais, au contraire, de ses hautes régions. C'est la

bête du pays qui se précipitait avec passion dans cette voie, comme la

heule qui pût conduire, non-seulement à la méditation et aux inspirations

j'eligieuses, mais au développement de l'esprit, qui put ouvrir un vaste

>,hamp à l'activité de l'intelligence.

Mais une des grandes gloires des ordres religieux, gloire trop oubliée

)ar des siècles ingrats, c'a été le défrichement des terres, la réhabilila-

'ion de l'agriculture, abandonnée depuis la conquête des barbares aux
:nains des colons ou de serfs avilis. Aucune voix ne s'éleva à la fin du siècle

lernier pour dire que ces vastes et riches propriétés possédées par les

;noines avaient été des déserts arides, des forêts sauvages, ou des marais

'nsalubres qu'ils avaient su fertiliser. Certes, après l'émancipation du tiers

;tat, l'existence des couvents n'avait plus le degré d'utilité qu'ils acqui-

'ent du x^ au xii^ siècle; mais à qui les classes inférieures de la société,

lans l'Europe occidentale, devaient-elles leur bien-être et l'émancipation

[ui en est la conséquence, si ce n'est aux établissements religieux de Cluny

IdeCiteaux-?
De nos jours on a rendu justice aux bénédictins, et de graves autorités

"Ut énuméré avec scrupule les immensesservices rendus à l'agriculture par

,es établissements clunisiens et cisterciens. Partout où Cluny ou Citeaux

ondent iine colonie, les terres deviennent fertiles, les marais pestilentiels

' m/)/. C/iin., dans les notes d'André Dncliesne, col. 'li.

^ Mabillon, sixième préface de ses Acto. sundomm ord. S'. Bened., t. \', n"' 48 et 49,
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se cluuigcnl en vertes prairies, les Ibrèts sont aménagées, les cotcau:j

arides se couvrent de vignobles. Qui ne sait que les meilleurs bois, le

moissons les plus riches, les vins précieux provicnnciil encore aujourd'hi

des terres dont les moines ont été dépossédés? A peine l'oratoire et lescell

Iules des bénédictins étaient-ils élevés au milieu d'un désert, que des chauj

mières venaient se grouper alentour
;
puis, à mesure que l'abbaye ou

;

prieuré s'enrichissait, le hameau devenait un gros village, puis une bour|

gade, puis une ville, Cluny, Paray-le-Monial, Marcigny-les-Xonains, Char

lieu,Vézelay,Clairvaux,Ponligny,Fontenay,]Morimond, etc., n'ont pas und

autre origine. La ville renfermait des industriels instruits par les moined
des tanneurs, des tisserands, des drapiers, des corroyeurs, livraient à l'aM

baye, moyennant salaire, les produits fabriqués de ses troupeaux, san^

craindre le chômage, la plaie de nos villes manufacturières modernes!

leurs enfants étaient élevés gratuitement à l'abbaye, les infirmes et le

vieillards soignés dans des maisons hospitalières bien disposées et biei

bâties; souvent les monastères élevaient des usines pour l'extraction et k
façonnage des métaux : c'étaientalors des forgerons, des'chaudronniers, de^

orfèvres même qui venaient se grouper autour des moines, et s'il surv^

nait une année de disette, si la guerre dévastait les campagnes, les vast

greniers de l'abbaye s'ouvraient pour les ouvriers sans pain. La charité alorJ

ne se couvrait pas de ce manteau l'roid de nos établissements modernesj

mais elle accompagnait ses dons de paroles consolantes, elle était toujoui

là, présente, personnifiée par l'Eglise. Non contente de donner le remède

elle rappli(piait elle-même, en suivait les progrès, connaissait le maladeJ

sa famille, son état^ et le suivait jusqu'au tombeau. Le paysan de l'abbayi

était attaché à la terre, comme le paysan du seigneur séculier, maispai

cela même, loin de se plaindre de cet état, voisin de l'esclavage i)olitique]

ment parlant, il en tirait protection et assistance perpétuelle pour lui eï

ses enfants. Ce que nous'avons vu établi au ix*-' siècle dansTencenite d'un^

villa (voy. le i)lan de l'abbaye de Saint-Call) s'étendait, au xi" siècle, si

un vaste territoire, ou remplissait les murs_d'une ville. Dire que cet état d^

choses ne comportait aucun abus serait une exagération; mais au miliei

d'une société divisée et désordonnée comme était celle du xi'' siècle, il es!

certain que les établissements monastiques formaient un état relative^

ment bon. Ce n'est pas tout : les monastères, dans un temps où les rout

étaient peu sûres, étaient un refuge assuré poiu' le voyageur, (pii jamais

ne frapi)ait en vain à la porte des moines. Ceux (pii ont visité l'Orient saventl

combien est précieuse l'hospitalité donnée par les couvents à tous venants;!

mais cond)ien devait être plus efficace et plus magniliciue surtout ccllel

qu'on trouvait dans des maisons connue Cluny, connue Clairvaux. A cej

propos qu'on nous permette de citer ici un passage d'Udalric '
: « Gomme

' Idali'. At/fiij. roiiMtcfid/., lih. 111, Cll\^. x\iv. Noms cmiiruntoiis (Cltr Irailiiclioii i

l'()u\rat.a- (le M. l'abbé Giicherat, que nous avons déjà eu occusiou de tilt r i)lusiLMii>

fois. Les Aniiquiurc'i convuetudincs cluniacemis uionusterii d'Udaliic se trouvent
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(( les hùles à cheval élaienl reçus par le custode ou gardien de l' hôtellerie,

« ainsi les voyageurs à pied l'étaient par l'aumônier. A chacun l'aumônier

« distribuait une livre de pain et une mesure suffisante de vin. En outre,

«à la mort de chaque frère, on distribuait pendant trente jours sa portion

' « au jjreniier pauvre qui se présentait. On lui donnait en sus de la viande

«comme aux hôtes, et à ceux-ci un denier au moment du départ. Il y
(( avait tous les jours dix-huit prébendes ou portions destinées aux pauvres

(( du lieu, auxquels on distribuait en conséquence une livre de pain
;
pour

(1 pitance, des fèves quatre jours la semaine, et des légumes les trois autres

(1 jours. Aux grandes solennités, et vingt-cinq fois par an, la viande rem-

u plaçait les fèves. Chaque année, à Pâques, on donnait à chacun d'eux

;( neuf coudées d'étofle^'de laine, et à Noël une paire de souliers. Six reli-

(( gieux étaient employés à ce service : le majordome, qui faisait ladistri-

' « bution aux pauvres et aux hôtes ; le portier de l'aumônerie ; deux allaient

(1 chaque jour au bois, dans la forêt, avec leurs ânes ; les deux autres étaient

«chargés du four. On distribuait des aumônes extraordinaires à certains

' «jours anniversaires et en mémoire de quelques illustres personnages,

« tels que saint Odilon, l'empereur Henri, le roi Ferdinand (fils de Sanche
' «le Grand, roi de Gastille et de Léon, mort le 27 décembre 1065) et son

«épouse, et les rois d'Espagne. Chaque semaine, l'aumônier lavait les

« pieds à trois pauvres, avec de l'eau chaude en hiver, et il leur donnait à

« chacun une livre de pain et la pitance. En outre, chaque jour, on dislri-

« huait douze tourtes, chacune de trois livres, aux orphelins et aux veu-

((ves, aux boiteux et aux aveugles, aux vieillards et à tous les malades qui

« se présentaient. C'était encore le devoir de l'aumônier de parcourir,

« une fois la semaine, le territoire de l'abbaye, s'informant des malades,

« et leur remettant du pain, du vin, et tout ce qu'on pouvait avoir de

« meilleur. » Udalric aj(jute plus loin que l'année où il écrivit ses coutumes^

I on avait distribué deux cent cinquante jambons^ et fait l'aumône à dix-

' sept mille pauvres. Chaque monastère dépendant de Cluny imitait cet

' exemple selon ses moyens. Si nous ajoutons à ces occupations, toutes cha-

ritables, l'activité extérieure des moines de Cluny, leur influence politique

et religieuse, les affaires considérables qu'ils avaient à traiter, la gestion

! spirituelle et temporelle de leurs domaines et des prieurés qui dépen-

|i riaient de l'abbaye mère, l'enseignement de la jeunesse, les travaux litté-

[
raires du cloître, et enfin l'accomplissement de nombreux devoirs reli-

gieux de jour et de nuit, on ne s'étonnera pas de l'importance qu'avait

acquise cette maison à la fin du xi" siècle, véritable gouvernement- qui

devait tout attirer à lui, grands et petits, influence morale et richesses.

C'est alors aussi (jne la construction de la grande église est commencée.

Du temps de saint Hugues, l'église de Cluny ne suffisait plus au nombre
des moines; cet abbé entreprit, en 1089, de la reconstruire. La légende

intégralement imprimées dans le Spicilegiitm (t. 1, iu-t'olio, p. 6il et suis.). On les a

réuuies à l'œuvre du moine Bernard, dont il est l'abréviateur (h\-li° en 126 pages).

l. — 33
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(lit (lue, saint Pierii' l'ii cloniui lei)lai) an initine Tiauzoïi iiciulaiil sim som-

meil. C'ôtail ('(Mlainciiicnl l'ciglisc la plus vaste de l'iJceiileut. Voiei(lig. 2)

le plan de l'alihaye lelle qu'elle existait cneore ' à la lin du siècle der-

nier; malheureusement à celle ('poque déjà, connue dans la plupart des

j^rands monastères de bénédictins, les bâtiments claustraux avaient été

presque entièrement reconstruits, mais l'église était intacte. Commencée

' Cl' plan i'!-l a 1 ii luUt (!. O'",00():) |iom iii.lr''.
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par la partie du chœur sous saint Hugues, elle ne fut dédiée (ju'eii 1 i:il.

Le narthex ne fut achevé qu'en 1220. A était l'entrée du monastère, fort

belle porte du xu* siècle à deux arcades, qui existe encore. En avant de

l'église, en R, cinq degrés conduisaient dans une sorte de parvis au milieu

(ln([uel s'élevait une croix de pierre, puis on trouvait un grand emmar-
chement interrompu par de larges paliers qui descendait à l'entrée du

narthex, flanqué de deux tours carrées. La tour méridionale était le siège

(le la justice, la prison; celle du nord était réservée à la garde des archi-

ves. Il ne semble pas f[ue les églises clunisiennes aient été précédées de

porches de cette importance avant le xii" siècle. Le narthex B de Cluny

datait des premières années du xiii" siècle; ceux de la (Iharité-sur-Loire

et de A'ézelay ont été bâtis au xii'. A Vézelay, cependant, il existait un

porche construit en même temps (jue la nef à la lin du xi*" siècle ou au

conunencenient du \i\% mais il était bas et peu profond. Il est diflicile

desavoir exactement à quel usage cette avant-nef élait destinée; une

nécessité absolue avait dû forcer les religieux de la règle de Cluny, vers le

milieu du xii'' siècle, d'adopter cette disposition, car elle se développe

tout à coup, et prend une grande importance. A Cluny, à la Charité,

à Vézelay, le narthex est une véritable église avec ses collatéraux, son

triforium, ses deux tours. A Vézelay, le triforium se retourne au-dessus

(le la porte d'entrée de la nef intérieure, et devient ainsi une véritable

tribune sur laquelle avait été placé un autel au xii*" siècle, dans la niche

centrale formant originairement l'une des baies éclairant le pignon occi-

dental (voy. Architecture religieuse, fîg. 22). Ce vestibule était-il destiné

à contenir la suite des nobles visiteurs qui étaient reclus par les moines,

ou les nombreux pèlerins qui se rendaientà l'abbaye h certaines époques

de l'année? Était-il un narthex réservé pour les pénitents? Cette dernière

hypothèse nous paraîtrait la plus vraisemblable; un texte vient l'appuyer.

Dans l'ancien pontifical de Chalon-sur-Saône, si voisin de Cluny. on li-

sait : « Dans quelques églises, le prêtre, par ordre de l'évèque, célèbre la

«messe sur un autel très-rapproché des portes du temple, pour les péni-

«tents placés devant le portail de l'église '. « A Cluny même, près de

la ])orte d'entrée à gauche, dans le vestibule, on voyait encore, avant la

révolution, une table de pierre de quatre pieds de long sur deux pieds

et demi de large, qui pouvait passer pour un autel du xii" siècle '-.

Du vestibule on entrait dans la grande église par une porte plein cintre

dont le linteau représentait probablement, comme à Moissac, les vingt-

quatre vieillards de la vision de saint Jean •', bien que les descriptions ne

relatent que vingt-trois figures. Au-dessus, dans le tympan, était sculpté

de dimension colossale, comme aussi dans le tympan de la porte méri-

' « lu qdili'isilam occlesiis sacenlds in alii;ii(i allari Imiluis proximiori colol.rat luiss.im,

«jussii cpisoopi, pd'iiitcnlihiis anto fores ecclcsia^ coiislitiitis. » (I.oraiii. p. 6G.)

^ A/inrti/i/iisc.
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(lionale de ral)l)ayo de Moissac, le Christ assis tenant l'Kvanïile et bénis-

sant; autour de lui étaient les quatre évangélistes et quatre anges suppor-

lanl l'auréole ovoïde dont il était entouré. La net'immense était bordée

de doubles collatéraux, comme l'église Saint-Sernin de Toulouse; elle

était voûtée en berceau plein cintre. Au-dessus de la porte d'entrée, dans

l'épaisseur du mur séparant le narthex de la nef, et formant un encor-

bellement de 2"\i)ù h l'intérieur, était pratiquée une chapelle dédiée à

saint Miclu'l. à laquelle on arrivait par deux escaliers à vis. Nous avons vu

qu'à l'abbaye de Sainl-Gall (fig. 1) une petite chapelle circulaire, élevée

au-dessus du sol, était également dédiée à saint Michel. A Vézelay, à la

cathédrale d'Autun, c'est une niche qui surmonte le portail et dans la-

quelle pouvait èlre placé un autel. Il semblerait que cette disposition

appartînt aux églises clunisiennes; en tout cas, elle mérite d'être men-
tionnée, car nous la retrouvons à Saint-Andoche de Saulieu ; dans l'église

de Montréal, près d'Avallon, sous forme de tribune avec son autel encore

en place (voy. Tribune). Mais ce qui caractérise la grande église deCluny,

c'est ce double transsept dont aucune église en France ne nous donne
d'exemple. En 1), était l'autel principal; en E, l'autel de rétro; en F, le

tombeau de saint Hugues, mort en 1109. La grande quantité de religieux

qui occupaient Cluny à la fm du xi" siècle explique cette disposition du

don])le transsept; en effet, les stalles devaient s'étendre depuis l'entrée

du transsept oriental jusque vers le tombeau du pape Gélase, en G, et

fermaient ainsi les deux croisillons de la première croisée. Le second

transsept devait être réservé au culte, à l'entrée comme à la sortie des

religieux; et les deux croisillons du premier transsept, derrière les stalles,

étaient destinés au service des quatre chapelles ouvertes à l'est, peut-être

aussi aux hôtes nombreux que l'abbaye était souvent obligée de loger,

soit pendant les grandes assemblées, lors des séjours des papes et des

personnages souverains. Du côté du midi était un immense cloître en-

touré (le bâtiments dont on retrouve des traces encore aujourd'hui en

et en 1. — K, L, étaient les deux abbatiales reconstruites à la fin du xv''

siècle et au commencement du xvi''; M, une boulangerie qui subsiste en-

core ; S, N, les bâtiments rebâtis au commencement du siècle dernier

sur l'emplacement des constructions primitives; P, la paroisse ; T, la rue

longeant la clôture de l'abbaye; V, les jardins avec de grands viviers. Une
chr()ni(|ue de l'abbaye fait remonter au gouvernement de saint Hugues
« la construction d'un innnense réfectoire, au midi du cloître. Ce réfec-

toire, long de cent pieds et large de soixante, contenait six rangs de

tables, sans compter trois autres tables transversales, destinées aux fonc-

tionnaires de la conmuinauté. 11 était orné de peintures qui retraçaient

les histoires mémorables de l'Ancien et du Nouveau Testament, les por-

traits des principaux fondateurs et bienfaiteurs de l'abbaye. A l'un des

bouts, une grande peinture représentait le jugement dernier '. » Cet

• Loraiii, Hi\l, <le t'ubhoyp <li? Cluny.
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usage de poindre la scène du jugement dernier dans les réfectoires de

la règle de Cluny était fréquent; il y a quelque temps que l'on voyait

les traces d'une de ces représentations dans le réfectoire de l'abbaye

(le Moissac, détruit aujonrd'bui pour donner passage au chemin de fer

de Bordeaux à Toulouse.

La ville de Cluny, qui est b;\lie au midi de l'abbaye, sur le rampant d'un

rotcau s'inclinant vers l'église, renferme encore une grande quantité de

charmantes maisons des xn" et xiii" siècles; elle fut entourée de murs

vers la iin du xii* siècle par les abbés, et pour reconnaître ce service, la

ville s'engagea dès lors à payer des dîmes au monastère. Outre les deux

tours du narthex, l'église de

Cjuny possédait trois clochers

posés i\ cheval sur son premier

Iranssept et un clocher sur le

centre de la deuxième croisée,

ipie l'on désignait sous le nom
(le clocher des lampes, parce

([u'il contenait à sa base les cou-

ronnes de lumières qui brû-

laient perpétuellement au-des-

sus du grand autel. Il n'est pas

douteux que l'abbaye ne fût en-

tourée de murs fortifiés avant

la construction des murs de

la ville, et lorsque celle - ci

faisait, pour ainsi dire, partie

(lu monastère. La curieuse

abbaye de Tournus, dont nous

donnons ici le plan (fig. 3), était

entourée de murs continuant

les remparts de la ville du

côté nord et possédant ses défenses particulières du coté du midi dans

la cité même '. Une charte de Charles le Chauve désigne ainsi Tournus :

« Treno/'c/ihim casfrur», Tormitium villa, et cetla Sancti Valeriani », le

château, la ville de Tournus, et l'enceinte sacrée de Saint-Valérian. Ces

divisions étaient fréquentes au moyen âge; et, lorsque les monastères

étaient voisins des villes, soit parce qu'ils s'étaient établis proche de

cités déjà existantes, soit parce que successivement des habitations

laïques s'étaient agglomérées près d'eux, ils maintenaient toujours un
côté découvert donnant sur la campagne et ne se laissaient pas entourer

de toutes parts. A Paris, l'abbaye Saint-Germain des Prés possédait une
vaste étendue de terrains situés à l'ouest du monastère, et il fallut que
la ville s'étendit singulièrement pour déborder ces prés qui se prolon-

* Ce plaa est à réclielle de 0",0005 pour mètre.
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geaient jusqu'au delà de la rue du Ikic. L'abbaye de Moissac avait son

encehile l'crliliée, séparée de l'enceinte de la ville par une rue commune.

11 en était de même à l'abbaye Saint-Uemi de Ueims, à celle de Saint-

Denis; les abbayes de la Trinité, de Saint -Ktieune, à Caen (fig. U), se

trouvaient dans une situation analogue '. Il arrivait souvent aussi que

les mouastères bàlis hune certaine distance de villes populeuses étaient'

à peu près gagnés par les c()n>ti'ueti(ins parliculiures; al()r>, au iniunenl

des guerres, on englobait les enceintes de ces monastères dans les nou-

velles fortifications des villes. C'est ainsi ipi'à Paris, le prieuré de Saint-

Martin des Cliamps, les Chartreux, le Teuiple, les Célestins, l'abbaye

Sainte-Geneviève, Saint-(ie: inaimles Prés, les Blancs-Manteaux, furent

successivement compris dans Irnceinte de la ville, quoi(iue ces établis-

sements eussent été originairement élevés exiramwos.
Comme propriétaires fonciers, les ordres religieux possédaient tous les

' I.;i \tk' ca\alii'ri' de l'abbaye Saiiil-Ktieniu' de Caen (]iu' nous (loiiiKuis ici l'st copii'c

sur une j^ravure de la Topoi/niji/tie dn lu Gaub' : Normandik (Mériaii, cdit. l'iaiidoii,

1662). Voyez aussi les Mouoijr. iTabbayes, bibliolii. 8aiute-(ienevit'vc'.
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' droits de seigneurs féodaux, et cette siluatiou même ne contribua pas peu

à leur décadence, lorsque le pouvoir royal, d'une part, et les privilèges

(les communes, de l'autre, prirent une grande importance; elle les plaçait

souvent (et à moins d'exemptions particulières, que le suzerain n'admet-

tait (pi'avec peine) dans rohligatioii de fournir des hommes d'armes en

temps de guerre, ou de tenir garnison, A la lin du xii' siècle, quand la mo-

narchie devient prépondérante, les grands établissements religieux qui

->e sont élevés, humbles d'abord, en face de la féodalité, absorbent le châ-

teau, puis sont absorbés à leur tuur dans l'unité monarchicpie; mais c'est

AU moment où ils passent de l'état purement monastique à l'état de pro-

priétaires féodaux, c'est-à-dire sous les règnes de Philippe-Auguste et

(le saint Louis, qu'ils s'entourent d'enceintes fortifiées. Toute institution

lient toujours par un point au temps où elle lleurit. L'institut monastique,

(lu moment qu'il était possesseur de terres, devenait forcément pouvoir

féodal, car on ne comprenait pas alors la propriété sous une autre forme.

Les abbés les plus illustres de Cluny avaient senti combien cette pente

était glissante, et pendant les w" et \ir' siècles ils avaient, par des réfor-

mes successives, essayé d'enlever à la propiiété monastique son caractère

féodal; mais les mœurs étaient plus fortes que les réformes, et Cluny, qui,

par sa constitution, son importance, le personnel influent qui faisait

partie de l'ordre, les bulles des papes, et ses richesses, paraissait invul-

nérable, devait être attaqué par le seul côté qui donnait au suzerain le

moyen de s'immiscer dans ses affaires; et ce côté attaquable, c'étaient

les droits seigneuriaux des abbés.

Dans les dernières années du xi*" siècle, trois religieux de Molesmes,

saint Robert, saint Albéric et saint Etienne, après s'être efforcés de réfor-

mer leur abbaye, qui était tombée dans le plus grand relâchement, allèrent

à Lyon, en compagnie de quatre autres frères, trouver l'archevêque

Hugues, légat du saint-siège, et lui exposèrent qu'ils désiraient fonder

un monastère où la règle de Saint-Benoit fût suivie avec la plus grande

rigueur; le légat loua leur zèle, mais les engagea à n'entreprendre cette

tâche qu'en compagnie d'un plus grand nombre de religieux. En effet,

bientôt quatorze frères se joignirent à eux, et ayant reçu l'avis favorable

du légat, ils partirent ensemble de Molesmes et allèrent s'établir dans une
forêt nommée Citeaux, située dans le diocèse de Châlon. C'était une de

ces solitudes qui occupaient alors une grande partie du sol des Gaules. Le
vicomte de Beaune leur abandonna ce désert. La petite colonie se mit

à l'œuvre et éleva bientôt ce que les annales cisterciennes appellent le

monastère de bois. Ce lieu était humide et marécageux; l'oratoire fut bâti

en un an, de 1098 à 1099 : ce n'était qu'une pauvre chapelle. Les vingt et un
religieux n'eurentdans l'origine ni constitution ni règlements particuliers,

et s'attachèrent littéralement à la règle de Saint-Benoît; ce ne fut qu'un
peu plus tard que saint Albéric rédigea des statuts. « Les nouveaux soli-

taires devaient vivre des travaux de leurs mains, dit l'auteur des annales

de l'ordre, sans toutefois manquer aux devoirs auxquels ils étaient obligés
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en qualité de religieux.... Saint Pierre de Cluny, ajoute eet auteur, faisant

réflexion sur leur vie, la croit non-seulement difficile, mais môme impos-

sible aux forces humaines. Comment se i)eut-il faire, s'écrie-t-il, (jue des

solitaires accablés de fatigues et de travaux, qui ne se nourrissent quel

d'herbes et de légumes, qui n entretiennent pas les forces du corps, eti

môme peuvent à peine conserver la vie, entreprennent des travaux qaej

les gens de la campagne les plus robustes trouveraient très-rudes et très-

difficiles à supporter, et qu'ils soutirent tantôt les ardeurs du soleil, tantôt

les pluies, les neiges et les glaces de l'hiver?.... Si les religieux recevaient

des frères convers ', c'était pour n'être pas obligés de sortir de l'enceinte

du monastère, et pour que ces frères pussent s'employer aux affaires exté-

rieures. )) Saint Robert et ses compagnons, en fondant Gîteaux, compre-

naient déjà quelle prise donnait aux pouvoirs séculiers la règle de Saint-

Benoît, entre les nniins des riches établissements de Cluny; aussi avec

(publie rigueur ces fondateurs repoussent-ils les donations, (|ui ne ten-

daient qu'à les soulager d'une partie de leurs rudes labeurs, au détriment

de leur indépendance ! ne conservant que le sol ingrat qui pouvait à peine

les nourrir, afin de n'être à charge à personne, « car, ajoute l'auteur déjà

cité, c'est ce qu'ils craignaient le plus au monde». Cependant Eudes,

duc de Bourgogne, éleva un château dans le voisinage, afin de se rappro-

cher de ces religieux qu'il avait aidés de ses dons lors de la construction

de leur oratoire ; son fils Henri voulut bientôt partager leurs travaux, il se

fit moine. Mais Cîteaux ne prit un grand essor que quand saint Bernard

et ses compagnons vinrent s'y renfermer ; à partir de ce moment, une nou-,

voile milice se présente pour relever celle fournie par Cluny un siècle au-

paravant. Ile la forêt marécageuse où les vingt et un religieux de Molesmes

(jut bâti quelques cabanes de bois, cultivé quelque coin de terre, vont sor-

tir, en moins de vingt-cinq ans, plus de soixante mille moines cisterciens,

qui se répandront du Tibre au Volga, du Mançanarez à la Baltique. Ces

moines, appelés de tous côtés par les seigneurs féodaux pour défricher de^

terres abandonnées, pour établir des usines, élever des troupeaux, assainir

des marais, vont prêter à la papauté le concours le plus puissant par leur

union, par la parole de leur plus célèbre chef; à la royauté et au peuple,

par la réhabilitation de l'agriculture; car au milieu d'eux, sous le même
habit, on verra des seigneurs puissants conduire la charrue à côté du

* Les frères convers (lilTéniient des IVèrcs prafès, en ee ([ue leiii's vii'iix étaieiU simple

el non solennels. C'étaient des serviteurs que les cisterciens pou\ nient s'attacher avec l.i

permission de révêqne diocésain. A nue époque où les nu)nastères étaient pleins de rcli-

gieuv de race noble, les TrèreH convers étaient pris painii les laboureurs, les jrens lic

métiers : ils portaient un costume régulier toutefois cl mangeaient à la table commune uu

réfectoire. On comprend que dans des temps où la condition du peuple dos campagne!'

était aussi misérable que possible, les couvents cisterciens ne devaient pas manquer de

frères convers, qui retrouvaient ainsi, eu entrant dans le cloitre, la sécurité, une grande

liberté relative et une existence assurée.
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pauvre colon, ràleaux (Milovera des milliers de bras à la j^ierrepour rem-

plir ses hiiil ou dix mille j;ranges '. Ses travaux ne s'arrêteront pas là, son

immortel représentant prêchera la seconde croisade; Cîleaux défendra

l'Kurope contre les Maures d'Espagne, parla formation des ordres mili-

taires de Cnlatrava, d'Alcantara, de Montesa. Les templiers demanderont

(les règlements à saint Bernard, ('.iteaux, plus encore que Cluny, viendra

au secours des pauvres, non-seulement par des aumônes, mais en em-
ployant leurs bras; et ses dons sortis de monastères simples et austères

d'aspect, répartis par des moines se livrant cba(pie jour aux travaux les

plus rudes, paraîtront plus précieux en ce qu'ils ne sembleront pas l'aban-

don du superllu,mais le partage du nécessaire. Ce n'est pas sur les lieux

élevés que se fondent les monastères cisterciens, mais dans les vallons ma-
récageux, le long des cours d'eau : c'est là que la culture pourra fertiliser

le sol en convertissant des marais improductifs en prairies arrosées par

des cours d'eau ; c'est là que l'on pourra trouver une force motrice pour

les usines, moulins, huileries, scieries, forges, etc. Cîteaux, la Ferté,

Clairvaux.Morimond, Pontigny, Fontenay, l'abbaye du Val, sont bâtis

dans de creux vallons, et encore aujourd'hui, autour de ces établisse-

ments ruinés, on retrouve à chaque pas la trace des immenses travaux

des moines, soit pour retenir les eaux dans de vastes étangs, soit pour les

dii'iger dans des canaux propres aux irrigations, soit pour les amener dans

des biefs de moulins. Gomme exemple de ce que nous avançons ici, et

pour donner une idée de ce qu'était, à la tin du xn" siècle, un monastère

cistercien, voici (fig. 5) le plan général de l'abbaye de Clairvaux, fondée

par saint Bernard -. On remarquera tout d'abord que ce plan se divise

en deux sections distinctes. La plus importante, celle de l'est, renferme

les bâtiments affectés aux religieux : en A, sont placés l'église et deux

cloîtres dont nous donnons plus bas le détail; en B, des fours et moulins

à grains et à huile; en G, la cellule de saint Bernard, son oratoire et

son jardin religieusement conservés; eu E, des piscines alimentées par

l'étang; en F, le logement des hôtes; en G, la maison abbatiale, voisine

de l'entrée et de l'hôtellerie ; en H, des écuries; en I, le pressoir et grenier

à foin; en Y, des cours d'eau, et en S un oratoire. L'entrée principale

de l'abbaye est en D. La section du plan située à l'ouest, et séparée de la

première par une muraille, comprend les dépendances et les logements

des frères convers attachés à l'abbaye. T est un jardin (promenoir). K, le

parloir; L, des logements et ateliers d'artisans; M, la boucherie; N, des

' Citeaux arma prompleniout au nombre incroyable de deuv mille maisons monas-

tiques des deux sexes; cliaque maison possédait cinq ou six granges. {Histoire de l'abbaye

(le Morimond, par l'abbc Dubois, 2* édit., 1852. .— Annales de l'ordre de Citeaux : Essai

<«;• l'histoire de l'ordre de Citenux, par D. P. Le Nain, 1696.)

- Nous devons ce plan à l'oblitreance de M. Harnrand, bii)Ii')tliécaire de la \ille de

ïroyes, el de M. Millet, architecte de ce diocèse, qui a bien \onlu nous en loiirnir un

ralque.

1. — '6U
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granges et étables; U, des pressoirs publics; V, la porlc principale; R, les

-^l

restes du vieux monaslère; V, m\v tuilerie; X, son Jour. Des cours d'eau

circulent au milieu de ces divers bàlimenls cl usines. Une enceinte
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générale, garnie de quelques tours de guet, enveloppe tout le monastère

ainsi que ses dépendances; des jardins potagers et des vergers sont situés

à l'extrémité est, et arrosés par des rigoles. Voici (fie. 6) le plan des bâti-
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mcnts réservés aux rcliiiieux. On leinaïquera tout d'abord que l'église A
esl tcriiiiiiéc à l'abside ])ar neuf cbapelles carrées, (jualre autres eha-;

pelles orientées s'ouvrent sur le transsepl; outre les stalles des religieux

i

disposées en avant de la er(jisée, d'autres st;dles sont i)lacées ininiédiate-

nient après la porte d'entrée dans la nef : ces stalles étaient prcdiablement

réservées aux frères convers. B est le grand cloître avec son lavabo cou-i

vert, grand bassin d'une seule pièce muni d'une infinité de petites gar-:

gouilles tout alentour (voy. Lavabo). (1, la salle capilulaire éclairée suii

un petit jardin. D, le parloir des moines '
: le silence le plus absolu de-

vant être observé entre les religieux, un endroit spécial était réservé pour

les entretiens nécessaires, afin de ne pas exciter le scandale parmi les

,

frères. E, le cbauffoir ^ : c'était là cpi'après le chant des laudes, au lever

du soleil, les religieux transis pendant l'office de la nuit allaient soi

réchauffer et graisser leurs sandales, avant de se rendre aux travaux du

matin. F, la cuisine, ayant-sa petite cour de service, son cours d'eau T,

une laverie et un garde-manger à proximité. G, le réfectoire, placé en face

du grand bassin des ablutions. H, le cimetière au nord de l'église. I, le

petit cloître avec huit cellules réservées aux copistes, éclairées du côté

du nord et s'ouvrant au midi sur l'une des galeries de ce cloître. K, l'in-

iirmerie et ses dépendances; 1., le noviciat; M, l'ancien logis des étran-

gers; N, l'ancien logis abbatial ; 0, le cloître des vieillards inlirnies; P. la

salle de l'abbé; 0, la cellule et l'oratoire de saint Bernard; B, des écu-

ries; S, des granges et des celliers; U, une scierie et un moulin à huile,

mus par le cours d'eau T; V, un atelier de corroyeurs; \, la sacristie;

Y, la petite bibliothètjue. annnriolitni, où les frères déposaient leurs livres

de lecture; Z, un rez-de-chaussée au-dessus (Unpiel est établi le dortoir,

auquel on accède par un escalier droit pi'is dms le couloir (pii se trouve

à côté du i)arloir D. Au-dessus de ce parloir était disposée la grande

bibliothèque, à laquelle on montait par un escalier donnant dans le croi-

sillon sud de l'église. Cet escalier conduisait également au dortoir, afin

que les religieux pussent descendre à matines directement dans l'église.

Du porche peu profond de l'église on parvient à la cuisine et à ses dé-

|)endances, sans j)asser dans l.e cloître, par une ruelle ({ui longe les granges

et celliers; cette ruelle est accessible aux chariots par une porte charre-

tière percée à la droite du porche. Ainsi, communications faciles avec le

dehors pour les services, et clôture complète pour les religieux j)rofès, si

bon semble. Au sud du petit cloître on voit une grande salle : c'est une

école, ou plutôt le lieu de réunion des moines destiné aux conférences en

usage dans l'ordre de Gitcaux. Ces conférences étaient de véritables com-

i)ats théologiques, dans ce temps où déjà la scolastique s'était introduite

dans l'élude de la théologie; et en effet, dans le plan original, ce lieu c-l

désigné ainsi : Thcsih ji. pugnnnd. aiila.

(; ' Colloquii locus.

'.'. ~ Cnle/'arfonu)}i.
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On conçoit que derudes travaux manuels et de nombreux devoirs re-

ligieux ne pouvaient satisfaire entièrement l'intelligence d'hommes réunis

en grand nombre, et parnji lesquels on comptait des personnages distin-

gués, tant par leur rang que par leur éducation littéraire. Autour du petit

eloilre venait donc se grouper ce qui était destiné à la pâture intellec-

tuelle du monastère : la bibliothèque, les cellules des copistes, la salle où

se discutaient les thèses théologi(iues; et comme pour rappeler aux reli-

gieux qu'ils ne devaient pas s'enorgueillir de leur savoir, de la vivacité de

leur intelligence et des succès qu'ils pouvaient obtenir parmi leurs frères,

rinlh'meric, l'asile des vieillards dont l'esprit aussi bien que le corps

étaient ailaiblis par l'âge et les travaux, se trouvait là près 'du centre

intellectuel du couvent. Entre cette salle et le dessous du dortoir, des

latrines sont disposées le long des cours d'eau. A côté de la grande salle

K est une petite chapelle, désignée sous le nom de chapelle des comten

(le Flandre.

Certes, ce plan est loin de satisfaire aux exigences académiques aux-

quelles on croit, de nosjours, devoir sacrifier le bon sens et les programmes

les mieux écrits; mais si nous prenons la peine de l'analyser, nous reste-

rons pénétrés de la sagesse de ses dispositions. Les besoins matériels de la

vie, granges, celliers, moulins, cuisines, sont à proximité du cloître, mais

restent cependant en dehors de la clôture, afin que le voisinage de ces

services ne puissent distraire les religieux profès. Au sud de l'église est le

cloître, entouré de toutes les dépendances auxquelles les religieux doivent

accéder facilement ; chacune de ces dépendances prend l'espace de terrain

qui lui convient. Au delà, un plus petit cloître paraît réservé aux travaux

intellectuels. Si nous jetons les yeux sur le plan d'ensemble (fîg. 5), nous

voyons les usines, les vastes granges, les étables, les logements des artisans

disposés dans une première enceinte en dehors de la clôture religieuse,

sans symétrie, mais en raison du terrain, des cours d'eau, de l'orienta-

tion. Une troisième enceinte à l'est renferme les jardins, viviers, prises

d'eau, etc. Tout l'établissement enfin est enclos dans des murs et des

ruisseaux pouvant mettre l'abbaye à l'abri d'un coup de main. ,

De tous ces bâtiments si bien disposés et qui étaient construits de façon

à durer jusqu'à nosjours, il ne reste plus que des fragments. L'abbaye de

Clairvaux. entièrement reconstruite dans le siècle dernier, ne présente

qu'un faible intérêt. Cette abbaye avait la plus grande analogie avec

l'abbaye mère. La plupart de ses dispositions étaient copiées sur celles de

Cîteaux. La constitution de l'ordre, qui avait été rédigée définitivement en

1 1 19, dans une assemblée qui prit le nom de premier chapitre général de

Citeaux. par Hugues de Màcon, saint Betnard et dix autres abbésde l'ordre,

et qui est un véritable chef-d'œuvre d'organisation, en s'occupant des bâti-

ments, dit : (( Le monastère sera construit (si faire se peut) de telle façon

qu'il réunisse dans son enceinte toutes les choses nécessaires; savoir: l'eau,

un moulin, un jardin, des ateliers pour divers métiers, afin d'éviter que les

moines n'aillent au dehors. » L'église doit être d'une grande simplicité.
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(c Les sculpttirosel les peintures en seront exclues; les vitraux uniquement

de couleur blanche, sans croix ni ornements '. Il ne devra point cMre élevé

de tours de pierre ni de bois pour les cloches, d'une hauteur immodérée, '•

et par cela même en désaccord avec la simplicité de Tordre Tous les -,

monastères de Cîteaux seront placés sous l'invocation de la sainteVierge....
|

Des granges ou métairies seront réparties sur le sol possédé par l'abbaye; i

leur culture conliée aux frères convers aidés par des valets de ferme....

Les animaux domestiques devront être propagés, autant qu'ils ne sont
i

qu'utiles,... Les troupeaux de grand et de petit bétail ne s'éloigneront !

pas à plus d'une journée des granges, lesquelles ne seront pas bâties à

moins de deux lieues de Bourgogne l'une de l'autre-. »

Nous donnons (lig. 7) le plan cavalier de l'abbaye de Giteaux, tète de

Tordre; il est facile de voir que les dispositions de ce plan ont été copiées

sur celles de Glairvaux^. est la première entrée à laquelle on accède par

une avenue d'arbres ; une croix signale au voyageur la porte du monas-

tère. Une chapelle D est bâtie à côté de l'entrée. Aussitôt que le frère

portier entendait frapper à la porte, il se levait en disant : Deo gratias*,

rendant ainsi grâces à Dieu de ce qu'il arrivait un étranger ; en ouvrant,

il ne prononçait que cette parole : Benedieite, se mettait à genoux devant

le nouveau venu, puis allait prévenir Tabbé. Quelque graves que fussent

ses occupations, Tabbé venait recevoir celui que le ciel lui envoyait;

après s'être prosterné à ses pieds, il le conduisait à l'oratoire : cet usage

explique la destination de cette petite chapelle située près de la porte.

Après une courte prière, Tabbé confiait son hôte au frère hospitalier,

chargé de s'informer de ses besoins, de pourvoir à sa nourriture, à celle

de sa monture s'il était à cheval. Une écurie F était à cet effet placée près

de la grande porte intérieure E. Les hôtes mangeaient ordinairement avec

Tabbé, qui avait pour cela une table séparée de celle des frères. Après

les compiles, deux ïvôves semainiers, désignés chaque dimanche au cha-

pitre pour cet office, venaient laver les pieds du voyageur.

De la première entrée on accédait dans une cour A, autour de laquelle

étaient placées des granges, écuries, étables, etc., i)uis un grand bâti-

ment G, contenant des colliers et le logement des frères convers, qui ne se

trouvaient pas ainsi dans l'enceinte réservée aux religieux profès. En H,

était le logement de Tabbé et des hôtes, également au dehors du cloître;

en N, l'église, à laquelle les frères convers et les hôtes accédaient par une

porte particulière en S. B, le grand cloître; K, le réfectoire; I, la cuisine;

' 11 eviste encore, en ell'et, liaiis la j;ran(!e éj,dise abbatiale de Poiitij^ny, des vitraiK

blancs de l'époque de sa construction, dont les plombs seuls forment des dessins d'nii

beau style, et comme le ferait un simple trait sur une surface incolore (voy. Vitrail).

2 Voyez la Notice .$/// l'abhoye dr Pontiyiuj, par le baron Cliaillou des Barres, 1844.

3 Ce plan est extrait de la Topojjrapliie de la France (lîibliolli. nation., Estampes).

Ces bâtiments furent complètement altérés au commencement du dernier siècle.

* .lui. Paris, Espr. primit. cir Cit., sect. 10 ut 11 ; De /O/f. <lii iiniticr. — Histoire de

l'a/jbai/e de Mnrimnnd^ par l'abbé Dubois. i
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M, les dortoirs el leur escalier L; C, le pelil cloître, et P, les cellules des

copistes, comme à Clairvaux, avec la bibliothèque au-dessus ; R, la grande
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inlirnieiie, pour les vicilUu'ds iucapahk-s de se livrer aux ti'avaux actifs,

et les malades. Une eneeinte enveloppait tous les bâtiments, les jardins et

cours d'eau destinés à leur arrosage. On voit qu'ici l'article de la constitu-

tion de l'ordre concernant la disposition des bâtiments était scrupuleuse-

ment exécuté. Sur l'église, une seule llècbe, de modeste ap[)arence, élevée

au centre du transsept, suffisait au petit nombre de cloches nécessaires

au monastère; mais à Cîteaux l'abside était terminée carrément, et en

cela le choMU" de l'église de Clairvaux, bâti pendant la seconde moitié du

\\f siècle, (iill'érait de l'abbave mère.

' L'abbaye de l'ontigny, l'ondée en M l/i, un an avant celle de Clairvaux,

dans une vallée du diocèse d'Auxerre, jusqu'alors inculte et déserte, parait

avoir adopté la seconde, vers la lin du xii" siècle, dans le plan de son église,

une abside avec chapelles carrées rayonnantes. Voici (tlg. 8) le plan de cette

abbaye. De même (pi'à Clairvaux et qu'à (ïîteaux, le transsept possèdequa-

tre chapelles carrées. L'église A est précédée d'un porche bas, s'ouvrant sur

le dehors par une suite d'arcades. Ici le grand cloitre G est situé au nord de

l'église, mais cette disposition peut s'expli(juerp;u'la situation du terrain. Il

fallait que les services du monastère fiisscnl. citnlnrmément aux us;igc> de

Citeaux,à ])roximité delà petite rivièrtM|iii coule de Testa l'ouest, et l'église

ne pouvait être bâtie sur la rive droite de ce cours d'eau, parce que cette
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live est vaseuse, tandis que la rive gauche donne sur un bon sol : dès lors

le cloître, devant être forcément placé entre l'église et ce cours d'eau, no

pouvait être bâti qu'au nord de la nef. D'ailleurs, le climat est beaucoup

moins rude à Pontigny qu'à Glairvaux et Cîteaux, et l'orientation méri-

dionale du cloître était moins nécessaire. B est l'oratoire primitif qui

avait été conservé; D, la salle du chapitre; E, le grand réfectoire; F, la

cuisine et ses dépendances, avec sa petite cour séparée sur le cours d'eau;

iG, le chauffoir; H, le noviciat; I, les pressoirs; K, la sacristie; L, des

[granges avec les logements des frères convers à proximité, en dehors de

la clôture des religieux, comme à Cîteaux et à Glairvaux. Le logement

de l'abbé et des hôtes, ainsi que les dépendances, étaient à l'ouest, proche

de la première entrée du monastère. M^ la chapelle de saint Thomas
Becket, qui fut, comme chacun sait, obligé de se réfugiera Pontigny. Un
grand bassin aux ablutions était placé au milieu du cloître. De vastes

jardins entouraient cet établissement et s'étendaient à l'est de l'église.

Comparativement à Cîteaux et à Glairvaux, Pontigny est un monastère

du second ordre, et cependant sa filiation s'étendait en France, en Italie,

en Hongrie, en Pologne et en Angleterre ; trente maisons étaient placées

>ous sa juridiction, toutes fondéesde 1119 àr230. Parmi ces maisons nous

citerons celles de Condom, de Châlis, du Pin, de Gercamp, de Saint-Léonard

,

en France; de San-Sebastiano, de Saint-Martin de Yiterbe, en Italie; de

Sainte-Croix, de Zam, de Kiers, en Hongrie, etc., etc.

11 ne parait pas que l'abbaye de Pontigny ait jamais été entourée de fortes

.murailles comme sa mère Cîteaux, et ses sœurs Glairvaux et Morimond
;

[c'était là un établissement presque exclusivement agricole : nous n'y trou-

vons plus ce petit cloître réservé aux travaux littéraires
;
pas d'école, pas de

cellules pour les copistes, pas de grande bibliothèque. Les moines de Pon-

tigny, en effet, convertirent bientôt la vallée déserte et marécageuse où ils

s'étaient établis en un riche territoire qui est devenu l'une des vallées les plus

fertiles de l'Auxois ; ils possédaient 2895 arpents de bois ; ils avaient planté

des vignes à Chablis, à Pontigny, à Saint-Bris; entretenaient /iO arpents

de beaux prés, trois moulins, une tuilerie et de nombreux domaines'.

Comme Pontigny, l'abbaye desVaux-de-Gernay,dansle diocèse de Paris,

était un établissement purement agricole. Fondé en 11 28 (fig. 9), il n'avait

pas l'importance des établissements de Glairvaux, de Morimond, de Ponti-

gny, mais on trouve dans ce plan la simplicité d'ordonnance et la régula-

rité des édifices enfantés par Cîteaux: toujours les quatre chapelles ouvertes

à l'est dans le transsept, et comme à Cîteaux une abside carrée. En A, est

{l'église; en B, le cloître; en G, le réfectoire, disposé perpendiculairement au

'Cloître, conformément au plan de Cîteaux et contrairement aux usages

monastiques adoptés par les autres règles. La cuisine et le chauffoir étaient

' L'église de Pontigny et la grange à l'entrée sont encore conservées. Cette église,

{quoique d'une simplicité un peu puritaine, ne laisse pas d'être fort belle; nous ne savons

s'il a jamais existé uu clocher sur le Iranssepf, il n'eu reste plus de traces.

I. — 35
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à proximité. Le grand bâtimcnl qui prolonge le transsept contenait ai

9

rez-de-chaussée la salle du chapitre, la sacristie, parloirs, etc. ; au bout

des latrines; au

dessus, le dortoir

Près de l'entrer

comme à Vou

tigny, il exisli

une grange très

vaste; en E, ui

moulin. Le ce

lombier D, qu(

nous avons réun

à ce plan , s(

trouve éloigné di

cloître dans lei

vastes dépendan

ces qui entouren

l'abbaye '. Mail

voici maintonan

une abbaye de

troisième classe

de l'ordre de Ci

teaux : c'est Foii

tenay, près de Montbard(fig. 9 his). L'église A est d'une extrême simpliciti

* Ce plan nousîi été coiiimunifiuû par M. Iléiaid, aiTliitccte, qui a fait sur cette ab-

baye un travail }.'ra|)hi(iue iniportanl, aec(inipaf,nRdune excellente notice à laciuelle nou:

renvoyons nos lecteurs. Ces plans sont aujonrilliui la propriété du ministère des Beaux-Arts
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romme construction; son abside est carrée, sans chapelles, et quatre clia'

pelles carrées s'ouvrent seulement sur le transsept. Cette disposition appa-

raît toujours, comme on le voit, dans les églises de la règle de Citeaux,

ainsi que le porche fermé en avant de la nef. Le cloître C est placé au

midi, le cours d'eau H étant de ce côté de l'église. En F est la salle capitu-

laire; à la suite le réfectoire, les cuisines et le chaufïoir avec sa cheminée;

11 D sont les dortoirs : mais ces constructions ont été relevées au xv* siècle.

Dans l'origine le dortoir était placé, suivant l'usage, à la suite du transsept

de l'église, afin de faciliter aux moines l'accès du chœur pour les offices de

nuit. Le long du ruisseau sont établis des granges, celliers, etc. La porte

est en E, avec les étables et écuries. Les autres services de cet établisse-

ment ont disparu aujourd'hui. Le monastère de Fontenay est situé dans

un vallon resserré, sauvage, et de l'aspect le plus pittoresque; des étangs

considérables, retenus par les moines en amont du couvent à l'est, servent

encore aujourd'hui h faire mou-
voir de nombreuses usines, telles

que moulins, fouleries, scieries,

dans les bâtiments desquelles on

rencontre quantité de fragments

du XII* siècle. Fontenay était sur-

lut un établissement industriel,

imme Pontigny était un établis-

ement agricole. On trouve en

imont du monastère des traces

insidérables de mâchefer, ce qui

donne lieu de supposer que les

moines avaient établi des forges

lutour de la maison religieuse '.

Nous avons vu plus haut que des

métairies étaient établies dans le

voisinage des grandes abbayes pour

la culture des terres, qui bientôt

vinrent augmenter les domaines

des religieux. Ces métairies conser-

vaient leur nom primitif de villœ : c'étaient de grandes fermes occupées

par des frères corners et des valets, sous la direction d'un religieux qui

ivait le titre de frère hospitalier; car dans ces villœ, comme dans les

Mmples granges isolées même, l'hospitalité était assurée au voyageur

attardé : et à cet effet, une lampe brûlait toute la nuit dans une petite

niche pratiquée au-dessus ou à côté de la porte de ces bâtiments ruraux,

comme un fanal destiné à guider le pèlerin et à ranimer son courage ^.

Voici donc (fig. 10) l'une de ces métairies; dépendance de Clairvaux,

' Fontenay appartient aujourd'hui aux descendants du célèbre Montgolfier; le mo-

nastère est devenu une papeterie importante.

- Annnles cisterc, t. II, p. 50.
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elle est jointe au plan de ce monastère donné plus haut, et est intitulée

villœ Outraube. En A e?t la porte principale de l'enceinte, traversée par

un cours d'eau B; deux granges immenses, dont l'une est à sept nefs,

sont bâties en C; l'une de ces granges a son entrée sur les dehors. Dans

une enceinte particulière D sont disposés les bâtiments d'habitation des

frères convers et des valets; en E sont des étables et écuries. Une autre

porte s'ouvre à l'extrémité opposée à la première, en F ; c'est là que loge

le frère hospitalier. Ces villœ n'étaient pas toujours munies de chapelles,

et leurs habitants devaient se rendre aux églises des abbayes ou prieurés

voisins pour entendre les offices.

Il fallait, conformément aux statuts de l'ordre, qu'une villa, qu'une

grange, fussent placées à une certaine distance de l'abbaye mère pour

prendre le titre d'abbaye, et qu'elles pussent suffire à l'entretien de treize

religieux au moins. Quand les établissements ruraux ne possédaient que

des revenus trop modiques pour nourrir treize religieux, ils conservaient

leur titre de vUld ou de simple grange'.

L'ordre bénédictin de Gluny possédait des établissements secondaires

qui avaient des rapports avec les granges cisterciennes ; on les désignait sous

le nom d'obédiences^. Ces petits établissements possédaient tout ce qui

constitue le monastère: un oratoire, un cloître avec ses dépendances; puis

autour d'une cour voisine, ouverte, les bâtiments destinés à l'exploitation.

C'était dans les obédiences qu'on reléguait pendant un temps plus ou

moins long les moines qui avaient fait quelque faute et devaient subir une

pénitence; ils se trouvaient soumis à l'autorité du prieur, et condamnés

aux plus durs travaux

manuels, remplissant

les fonctions qui, dans

les grands établisse-

ments, étaient confiées

aux valets. La plupart

de ces domaines ruraux

sont devenus depuis

longtemps des fermes

abandonnéesaux mains

laïques, car bien avant

la révolution du dernier

siècle, les moines n'é-

taient plus astreints à ces pénitences corporelles, cependant nous en avons

vu encore un certain nombre dont les l)âtiments sont assez bien conservés.

Auprès d'Avallon, entre celte ville et le village de Savigny, dans un val-

lon fertile, perdu au milieu des bois et des prairies, on voit encore s'élever ,

un charmant oratoire de la fin du mi'^ siècle, avec les restes d'un cloître .

et des dépendances en ruine. Nous donnons (fig. 11) le plan de cette obé- ,

* Annales cistoc, t. III, p. liiO, il t. IV, p. :570. '

* Du C.'in},'e, O/ossoire.
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dienco qui a conservé le nom de prieuré de Saint-Jean les Bons-Hommes.

En A est l'oratoire, dont la ni-f est couverte par un berceau ogival con-

struit en briques de O'",k0 d'épaisseur; toute la construction est d'ailleurs

en belles pierres bien appareillées et taillées. Une porte B très-simple,

mais d'un'^beau caractère, permet aux étrangers ou aux colons du voisi-

nage de se rendre aux offices sans entrer dans le cloître ; une seconde

porte G sert d'entrée aux religieux pour les offices. En D est le cloître,

sur lequel s'ouvre une jolie salle E dans laquelle, après laudes, les reli-

gieux se réunissaient pour recevoir les ordres touchant la distribution du

travail du jour. Le dortoir était au-dessus; en F, le réfectoire et la cuisine;

en G, des celliers, granges et bâtiments d'exploitation. Une cour H, ou-

verte en l sur la campagne, était destinée à contenir les étables et chariots

a

nécessaires aux travaux des champs. On entrait dans l'enceinte cloîtrée

par une porte K. Le frère portier était probablement logé dans une cellule

en L. Les traces de ces dernières constructions sont à peine visibles au-

jourd'hui. En M était la sacristie ayant une issue sur le jardin. Un petit

ruisseau passait au nord de l'oratoire, en N, et une clôture enfermait du

côté de l'est le jardin particulier de ce petit monastère. Voici (fig. 12)

une élévation prise du côté de l'abside de la chapelle, qui donne une

idée de ces constructions, dont l'extrême simplicité ne manque ni de

grâce ni de style. L'entrée de la salle E est charmante, et rappelle les

constructions clunisiennes du xii^ siècle.

On comprend comment dévastes établissements, richement dotés, tels

que Gluny, Jumiéges, Saint-Denis, Vézelay, Gîteaux, Glairvaux, apportaient

dans la construction de leurs bâtiments un soin et une recherche extraor-

dinaires; mais lorsqu'on voit que ce soin, ce respect, dirons-nous, pour

l'institut monastique, s'étendent jusque dans les constructions les plus

médiocres, jusque dans les bâtiments ruraux les plus restreints, on se

sent pris d'admiration pour cette organisation bénédictine qui couvrait

le sol de l'Europe occidentale d'établissements à la fois utiles et bien

conçus, où l'art véritable, l'art qui sait ne faire que ce qu'il faut, mais

faire tout ce qu'il faut, n'était jamais oublié. On s'est habitué dans notre

siècle à considérer l'art comme une superlluité que les riches seuls peu-

vent se permettre. Nos collèges, nos maisons d'écoles, nos hospices, nos

séminaires, sembleraient, aux yeux de certaines personnes, ne pas remplir
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leur but, s'ils n'étaient pas froids et misérables d'aspect, repoussants,

dénués de tout sentiment d'art : la laideur paraît imposée dans nos pro-

grammes d'établissements d'éducation ou d'utilité publique. Comme si ce

n'était pas un des moyens les plus puissants de civilisation que d'habituer

les yeux à la vue des choses convenables et belles à la fois ! comme si

l'on gagnait quelque chose à placer la jeunesse et les classes inférieures

au milieu d'objets qui ne parlent pas aux yeux, et ne laissent qu'un sou-

venir froid et triste ! C'est à partir du moment où l'égalité politique est

entrée dans les mœurs de la nation qu'on a commencé à considérer l'art

comme une chose de luxe, et non plus comme une nourriture commune,
aussi nécessaire et plus nécessaire peut-être aux pauvres qu'aux riches.

Les bénédictins ne traitaient pas les questions d'utilité avec le pédantisme

moderne; mais en fertilisant le sol, en établissant des usines, en desséchant

des marais, en appelant les populations des campagnes au travail, en

instruisant la jeunesse, ils habituaient les yeux aux belles et bonnes

choses; leurs constructions étaient durables, bien appropriées aux besoins

et gracieuses cependant, et, loin de leur donner un aspect repoussant ou

de les surcharger d'ornements faux, de décorations menteuses, ils faisaient

en sorte que leurs écoles, leurs couvents, leurs églises, laissassent des

souvenirs d'art qui devaient fructifier dans l'esprit des populations. Ils

enseignaient la patience et la résignation aux pauvres, mais ils connais-

saient les hommes, sentaient qu'en donnant aux classes ignorantes et

déshéritées la distraction des yeux à défaut d'autre, il faut se garder du

faux luxe, et que l'enseignement purement moral ne peut convenir qu'à

des esprits d'élite. Gluny avait bien compris cette mission, et était entrée

dans cette voie hardiment; ses monuments, ses églises, étaient un livre

ouvert pour la foule; les sculptures et les peintures dont elle ornait ses

portes, ses frises, ses chapiteaux, et qui retraçaient les histoires sacrées,

les légendes populaires, la punition des méchants et la récompense des

bons, attiraient certainement plus l'attention du vulgaire que les élo-

quentes prédications de saint Bernard. Aussi voyons-nous que l'influence

de cet homme extraordinaire (inlluence qui peut être difficilement com-

prise parnolre siècle où toute individualité s'efface) s'exerce sur les grands,

sur les évêques,sur la noblesse et les souverains, sur le clergé régulier, qui

renfermait alors l'élite intellectuelle de l'Occident : mais en s'élcvant par

sa haute raison au-dessus des arts plastiques, en les proscrivant comme
une monstrueuse et barbare interprétation des textes sacrés, il se mettait

en dehors de son temps, il déchirait les livres du peuple ; et si sa parole

émouvante, lui vivant, ipouvait remplacer ces images matérielles, après

lui l'ordre monastique eût perdu un de ses plus puissants moyens d'in-

fluence, s'il eût tout entier adopté les principes de l'abbé de Glairvaux.

Il n'en fut pas ainsi, et le xiii" siècle commençait i\ peine, que les cister-

ciens eux-mêmes, oubliant la règle sévère de leur ordre, appelaient la

peinture et la sculpture pour parer leurs édilices.

Cette constitution si forte des deux plus importantes abbayes de l'ûc-
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cident, Cluny et Cîteaux, toutes deux bourguignonnes, donne à toute

l'architecture de cette province un caractère particulier, un aspect robuste

et noble qui n'existe pas ailleurs, et qui reste imprime dans ses monuments
jusque vers le milieu du xiii* siècle. Les clunisiens avaient formé une école

d'artistes et d'artisans très-avancée dans l'étude de la construction et des

combinaisons arcbitectoniques, des sculpteurs habiles, dont les œuvres

sont empreintes d'un style remarquable; c'est quelque chose de grand,

d'élevé, de vrai, qui frappe vivement l'imagination, et se grave dans le

souvenir. L'école de statuaire des clunisiens possède une supériorité incon-

testable sur les écoles contemporaines du Poitou et de la Saintonge, de la

Provence, de l'Aquitaine, de la Normandie^ de l'Alsace, et même de l'Ile-

de-France. Quand on compare la statuaire et l'ornementation de Vézelay

des XI* et xii* siècles, de Dijon, de Souvigny, de la Charité-sur-Loire, de

Charlicu, avec celle des provinces de l'Ouest et du Nord, on demeure
convaincu de lapuissance de ces artistes, de l'unité d'école à laquelle ils

s'étaient formés (voy. Statlaire, Sculpture). Les grandes abbayes bour-

guignonnes établies dans des contrées oh la pierre est abondante et d'une

excellente qualité, avaient su proliter de la beauté, de la dimension et de

la force des matériaux tirés du sol, pour donner à leurs édifices cette gran-

deur et cette solidité qui ne se trouvent plus dans les provinces où la pierre

est rare, basse et fragile. L'architecture deCluny, riche déjà dès le xi*" siècle,

linc dans ses détails, pouvait encore être imitée dans des contrées moins

favorisées en matériaux ; mais le style d'architecture adopté par les cister-

ciens était tellement inhérent à la nature du calcaire bourguignon, qu'il ne

put se développer ailleurs que dans cette province. Ces raisons purement

matérielles, et les tendances générales des ordres monastiques vers le luxe

extérieur, tendances vainement combattues, contribuèrent à limiter l'in-

fluence architectonique de la règle de Citeaux. Pendant que saint Bernard

faisait de si puissants efforts pour arrêter la décadence, déjà prévue par lui,

de l'ordre bénédictin, une révolution dans l'enseignement allait enlever

aux établissements monastiques leur prépondérance intellectuelle.

Au xn*" siècle, après de glorieuses luttes, des travaux immenses, l'ordre

monastique réunissait dans son sein tous les pouvoirs. Saint Bernard

représente le principe religieux intervenant dans les affaires temporelles,

les gouvernant même quelquefois. Suger, abbé de Saint-Denis, c'est le

religieux homme d'État, c'est un ministre, un régent de France. Pierre

le Vénérable personnifie la vie religieuse; il est, comme le dit fort judi-

cieusement M. de Rémusat, « l'idéal du moine' ». A côté de ces trois

hommes apparaît Abailard, l'homme de la science (voy. Architecture,

Développement de V). Deux écoles célèbres déjà au commencement du

xii^ siècle étaient établies dans le cloître Notre-Dame et dans l'abbaye

de Saint-Victor ; Abailard en fonda une nouvelle qui, se réunissant à

d'autres élevées autour de la sienne, constitua l'Université de Paris. La

1 Saint Anselme de Canlorb., par M. C. de Rémusat (Paris, 1853) : voy. les chap. i et ii.
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renommée de ce nouveau centre d'enseigncnuniL ('cliiisii hicnlùl loules

les écoles des grandes abbayes d'Occident.

Lesélabiisscnients religieux n'avaient pas peu contribué, parle modèle

d'organisalion qu'ils présentaient, la solidarité entre les liabilants d'un

même monastère, par leur esprit d'indépendance vis- à-vis du pou voir laïque

et diocésain, au développement des communes. Des chartes d'allranchis-

semont furent accordées, au xii*^ siècle, non-seulement par des évèques,

seigneurs temporels ', mais aussi par des abbés. Les moines de Morimond,

de Cîteaux, de Pontigny, furent des premiers à provoquer des établisse-

ments de communes autour d'eux. Beaucoup de monastères, en mainte-

nant l'unité paroissiale, enfantèrent l'unité communale : leurs archives

nous donnent des exemples d'administrations municipales copiées sur

l'administration conventuelle. Le maïeur, le syndic représentaient l'aijbé,

et les anciens appelés à délibérer sur les affaires et les intérêts de la com-

mune, les vieillards du monastère qui aidaient l'abbé de leurs conseils 2;

l'élection, qui était la base de l'autorité dans le monastère, était également

adoptée par la commune. Plus d'une fois les moines eurent lieu de se re-

pentir d'avoir ainsi aidé au développement de l'esprit municipal, et l'orga-

nisation qu'ils avaient su établir autour de leurs abbayes leur fut fatale.

Ils suivaient en ceci la marche naturelle des choses. Pour prospérer, il

fallait fonder l'ordre et le travail sur le territoire de l'abbaye ; l'ordre

et le travail sont les premiers enseignements de la liberté : aussi les vas-

saux des abbés réclamaient-ils bientôt des chartes d'affranchissement.

Avant le xii'' siècle, un grand nombre de paroisses, de collégiales, étaient

devenues la proie de seigneurs féodaux, qui jouissaient ainsi des béné-

fices ecclésiastiques enlevés au pouvoir épiscopal. Peu à peu, grâce

à l'esprit de suite des ordres religieux, à leur influence, ces bénéfices leur

furent concédés par la noblesse séculière, à titre de donations, et bien-

tôt les abbés se dessaisirent de ces fiefs en faveur des évoques, qui ren-

trèrent ainsi en possession de la juridiction dont ils avaient été dépouillés;

car il faut rendre cette justice aux ordres religieux, qu'ils contribuèrent

puissamment à rendre l'unité à l'Église, soit en reconnaissant et dé-

fendant l'autorité du saint-siége, soit en réunissant les biens ecclésias-

tiques envahis par la féodalité séculière, pour les replacer sous la main

épiscopale. Des hommes tels que saint Hugues, saint Bernard, Suger,

Pierre le Vénérable, avaient l'esprit trop élevé, pour ne pas comprendre

que l'état monastique, tel qu'il existait de leur temps, et tel qu'ils l'avaient

fait, était un état transitoire, une sorte de mission temporaire, appelée

à tirer la société de la barbarie, mais qui devait perdre une grande partie

de son importance du jour où le succès viendrait couronner leurs efforts.

En effet, à la fin du xii' siècle déjà, l'influence acquise par les bénédictins

dans les affaires de ce monde s'affaiblissait, l'éducation sortait de leurs

mains. Les bourgs et villages qui s'étaient élevés autour de leurs élablis-

* Entre autres, ceux de Heiins, d'Amiens et de I.aoïi.

- Hixl. de Cabbaije de Muri»w/td, par M. l'ubbc Dubuiïi, tliap. xxiii.
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sements, érigés en communes, possédant des terres à leur tour, n'étaient

plus des agglomérations de pauvres colons abrutis par la misère; ceux-ci

devenaient indépendants, quelquefois même insolents. Les évêques repre-

naient la puissance diocésaine, et prétendaient, avec raison, être les seuls

représentants de l'unité religieuse; les privilèges monastiques étaient sou-

vent combattus par eux comme uneatteintc à leur juridiction, ne relevant,

elle aussi, que de la cour de Rome. La papauté, qui avait trouvé un secours

si puissant dans l'institut monastique pendant les xi'' et xii^ siècles, à l'épo-

que de.ses luttes avec le pouvoir impérial, voyant les gouvernements sécu-

liers s'organiser, n'avait plus les mômes motifs pour accorder une indépen-

dance absolue aux grandes abbayes; elle sentait que le moment était venu

de rétablir la hiérarchie catholique conformément à son institution pri-

mitive ; et avec cette prudence et cette connaissance des temps qui carac-

térisaient alors ses actes, elle appuyait le pouvoir épiscopal.

Pendant le cours du XII'' siècle, l'institut bénédictin ne s'était pas borné,

comme nous avons pu le voir, au développement de l'agriculture. L'ordre

deCiteaux particulièrement, s'occupant avec plus de sollicitude de l'éduca-

tion des basses classes que celui de Cluny, avait organisé ses frères convers

en groupes : il y avait les frères meuniers, les frères boulangers, les frères

brasseurs, les frères fruitiers, les frères corroyeurs, les fouleurs, les tisse-

rands, les cordonniers, les charpentiers, les maçons, les maréchaux, les

menuisiers, les serruriers, etc. Chaque compagnie avait un contre -maître,

et à la tête de ces groupes était un moine directeur qui était chargé de

distribuer et de régler le travail. Au commencement du xii* siècle, sous

l'influence de ce souffle organisateur, il s'était même élevé une sorte

de compagnie religieuse, mais vivant dans le monde, qui avait pris le

titre de pontifices (constructeurs de ponts) ^ Cette congrégation se char-

geait de l'établissement des ponts, routes, travaux hydrauliques, chaus-

sées, etc. Leurs membres se déplaçaient suivant qu'on les demandait sur

divers points du territoire. Les ordres religieux ouvraient ainsi la voie aux

corporations laïques du xiii* siècle, et lorsqu'ils virent le monopole du

progrès, soit dans les lettres, les sciences ou les arts, sortir de leurs mains,

ils ne se livrèrent pas au découragement, mais au contraire ils se rappro-

chèrent des nouveaux centres.

Vers 1120, Othon, fils de Léopold, marquis d'Autriche, àpeineàgé de

vingt ans, se retira à Morimond avec plusieurs jeunes seigneurs, ses amis,

et prit l'habit de religieux. Distinguant en lui un esprit élevé, l'abbé du

' Du Gange, Gloss. : « Pontifex, pontiura exslructor. Fratres Pontis sub fiiiem secundcE

« stirpis regum Franc, ad tiocpotissimura iustitui, ul viatoribus tutefam, hospitium, aliaque

« necessaria prfestarent. Fratres Pontis dicti quod pontes construerent uti faciiius et tutius

« fluvios transire possent viatores. Sic Avenionensem pontem prœsidente et architecto

« S. Benezeto exstruere, ut fusius docetur in ejusdcni sancti bistoria Aquis édita ann.

« 1707, in-16. Horum hospitalariorum Pontifîcum, seu Faclorum Pontium (sic aliquando

« vocantur) liatiitus erat vestis alba cion siyno pontis et crucis de punno siipra pectus, ut

« loquitur charta ann. 1471, pro Hospitali Pontis S. Spiritus, ex schedis D. Lancelot. »

I. — 36
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monastère l'envoya à Paris après son noviciat, avec quelques-uns de ses

compaf^nons, pour y étudier la théologie scolastique. C'est le premier

exemple tle religieux proies quittant le cloître pour puiser au dehors

un enseignement qui alors, dans la capitale du domaine royal, remuait

prolondément toutes les intelligences. Othon s'assit bientôt dans la chaire

abbatiale de Morimond, nommé par acclamation. Il éleva l'enseigne-

ment, dans celte maison, à un degré supérieur; depuis lors nombre de

religieux appartenant aux ordres de Cluny et de Citeaux allèrent chercher

la science dans le cloître de Notre-Dame, et dans les écoles fondées par

Abailard, afin de maintenir l'enseignement de leurs maisons au niveau

des connaissances du temps. Mais la lumière commençait à poindre hors

du cloître, et son foyer n'était plus à Cluny ou à Citeaux. A la lin du xir'

siècle et pendant le xiii'= siècle, ces établissements religieux ne s'en tin-

rent pas là, et fondèrent des écoles à Paris même, sortes de succursales

(pii prirent les noms des maisons mères, où se réunirent des religieux qui

vivaient suivant la règle, et enseignaient la jeunesse arrivant de tous les

points de l'Europe pour s'instruire dans ce domaine des sciences. Les

ordres religieux conservaient donc ainsi leur action sur l'enseignement

de leur temps, bien qu'ils n'en fussent plus le centre.

Du IX* au XI'' siècle les ordres religieux, préoccupés de grandes réfor-

mes, se plaçant à la tête de l'organisation sociale, avaient eu trop à faire

pour songer à fonder de vastes et magnifiques monastères. Leurs ri-

chesses, d'ailleurs, ne commencèrent à prendre un grand dévelo])pemenl

qu'à cette époque, par suite des nombreuses donations qui leur étaient

faites, soit par les souverains voulant augmenter leur salutaire influence,

soit par les seigneurs séculiers au moment des croisades. C'est aussi à

cette époque que l'architecture monasli(pic prend un caractère particu-

lier : rien cependant n'est encore définitivement arrêté; il fallait une

longue expérience pour reconnaître quelles étaient les dispositions qui

convenaient le mieux. Cluny avait son programme, Citeaux avait le sien;

tout cela différait peu de la donnée primitive adoptée déjà du temps où le

plan de l'abbaye de Saint-Gall lut tracé. Mais c'est vers la tin du xii' siècle

et au commencement du xiii% que les établissements monastiques, deve-

nus riches, n'ayant plus à lutter contre la barbarie du siècle, mcnns préoc-

cupés de grands intérêts moraux, peuvent songer à construire des de-

meures commodes, élégantes même, bien disposées, en rapport avec les

habitudes séculières de ce temps. Les données principales sont conser-

vées : le cloître, placé sur un des côtés de la nef, le plus souvent au sud,

donne entrée dans la salle du chapitre, le trésor, lasacristie, et au-dessus

le dortoir est bàli dans le prolongement du transsept,par les motifs déduits

plus haut. Le long de la galerie du cloître opposée et parallèle à celle qui

longe la nef, est élevé le réfectoire, aéré, vaste, n'ayant presque toujours

qu'un rez-de-chaussée. En retour et venant rejoindre le porche de

l'église, sont placés à rez-de-chaussée les celliers, au-dessus les magasins

de grains, de provisions. La cuisine est toujours isolée, possédant son ofli-
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cine, son entrée et sa cour particulières. En aile à l'est, ù la suite du ré-

fectoire, ou le long d'un second cloître, la bibliolhè(iue, les cellules des

copistes, le logement de l'abbé, l'infirmerie. Près de l'entrée de l'église,

du côté opposé, l'bôtellerie pour les étrangers, l'aumônerie, les prisons,

puis enfin les dépendances autour des bâtiments du grand cloître, sépa-

rées par des cours ou des jardins. A l'est, un espace libre, retiré, planté,

et qui semble destiné à l'usage particulier de l'abbé et des religieux. Pour

,

résumer ce programme, une fois l'église donnée, les services purement

matériels, ou qui peuvent être remplis par des laïques, sont toujours pla-

cés du coté de l'ouest, dans le voisinage du porche, tandis que tout ce

(pii tient à la vie morale et à l'autorité religieuse se rapproche du chœur

de l'église. Mais si pendant le xi' siècle l'institut bénédictin s'était porté

de préférence vers l'agriculture; s'il avait, par un labeur incessant, par

sa persévérance, fertilisé les terres incultes qui lui avaient été données, au

milieu du xii" siècle cette tâche était remplie : les monastères, entourés

de villages nouvellement fondés et habités par des paj^sans, n'avaient plus

les mêmes raisons pour s'adonner presque exclusivement à la culture, ils

pouvaient dorénavant affermer leurs terres et se livrer à l'enseignement.

Après avoir satisfait aux besoins matériels des populations, en rétablis-

sant l'agriculture sur le sol occidental de l'Europe, ils étaient appelés à

^

nourrir les intelligences, et déjà ils avaient été dépassés dans cette voie.

Aussi nous voyons, vers la fin de ce siècle, les ordres se rapprocher des

villes, ou rebâtir leurs monastères devenus insuffisants près des grands

centres de population; conservant seulement l'église, ce lieu consacré,

ils élèvent de nouveaux cloîtres, de vastes et beaux bâtiments en rapport

:ivec ces besoins naissants. C'est ainsi que l'architecture monastique com-

mence à perdre une partie de son caractère propre, et se fond déjà dans

,

l'architecture civile.

A Paris, le prieur de Cluny fait rebâtir complètement le couvent de

Saint-iMartin des Champs, sauf le sanctuaire de l'église, dont la construc-

tion remonte à la réforme de ce monastère. Voici (fig. 13 ') le plan de

,

ce prieuré. L'abbé de Sainte- Geneviève fait également reconstruire son

abbaye (voy. fig. \li '^). Puis, un peu plus tard, c'est l'abbé de Saint-Ger-

, main des Prés qui, laissant seulement subsister la nef de l'église, com-

mence la construction d'un nouveau monastère qui fut achevé par un

architecte laïque, Pierre deMontereau (voy. fig. 15 ^).

' A, 1 CEflise, dont le chœur remonte aux premières années du xii" siècle, et la nef

fut rebâtie vers! 240; B, le cloître; C, chapelle Notre-Dame; D, réfectoire ;
G,sallecapi-

tulaire; H, mortuaire; E, petit dortoir; I, grandes salles, dortoirs au-dessus; K, celliers;

I, cuisine; N, chapelle Saint-Michel.

^ A. l'église : la base de la tour est seule conservée, sa construction date du xi'' siècle.

H, le grand cloître; C, le chapitre; D, jardin; E, le réfectoire; F, les cuisines.

' A, l'église; B, le cloître; G, la porte principale do l'abbaye du côté de la ville;

D, porte dite Papale, du côté des prés ; E, salle capitulaire et dortoirs au-dessus ; F, la

I

chapelle de la Vierge, bâtie par P. de Montereau; G, le réfectoire, bâti par le même
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Ce n'est pas à dire cependant que les ordres religieux, au commen-

cernent du xiii' siècle, abandonnassent complètement les campagnes;

rTiH

n

&:-3ËQ

architecte; H, celliers et pressoirs; I, la maison abbatiale; K, les fossés; L, jardins;

M, dépendances. L'infirmerie à l'extrémité du bâtiment E.
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s'ils sentaient la nécessité de se rapprocher des centres d'activité, de par-

ticiper à la vie nouvelle des peuples ayant soif d'organisation et d'instruc-

tion, ils continuaient encore à fonder des monastères ruraux. Il semble-
rait môme qu'à cette époque la royauté désirât maintenir la prédomi-
nance des abbayes dans les campagnes; peut-être ne voyait-elle pas sans

inquiétude les nouvelles tendances des ordres à se rapprocher des villes,

en abandonnant ainsi les champs aux influences féodales séculières qu'ils

avaient jusqu'alors si énergiquement combattues. La mère de saint Louis
fit de nombreuses donations pour élever de nouveaux établissements dans
les campagnes; ce fut elle qui fonda, en 1236, l'abbaye de Maubuisson,
destinée aux religieuses de l'ordre de Cîteaux. On retrouve encore dans

I ce plan (fig. 16) la sévérité primitive des dispositions cisterciennes, mais
dans le style de l'architecture — comme à l'abbaye du Val, dont la re-

construction remonte à peu près à la^même époque — des concessions
>ont faites au goût dominant de l'époque; la sculpture n'est plus exclue
des cloîtres, le rigorisme de saint Bernard le cède au besoin d'art, qui
alors se faisait sentir jusque dans les constructions les plus modestes.
L'abbaye de Maubuisson était en même temps un établissement agricole
et une maison d'éducation pour les jeunes filles. Au xiii* siècle, les reli-

gieux ne cultivaient plus la terre de leurs propres mains, mais se conten-
taient de surveiller leurs fermiers, et de gérer leurs biens ruraux, à plus
forte raison les religieuses en usaient-elles ainsi. Déjà même au commen-
cement du xir siècle, le travail des champs semblait dépasser les forces
des femmes, et il est probable que la règle, qui s'appliquait aux religieuses
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comme aux religieux, ne fut pas longtemps observée par celles-ci. Il est
curieux de lire la lettre qu'Héloïse, devenue abbesse du Paraclet, adresse
à ce sujet à Abailard, et l'on peut juger, par les objections contenues
dans cette lettre, combien de son temps on s'était peu préoccupé de l'or-

ganisât ion intérieure des couvents de reninies. Si, au Mil*' siècle, les

règlements monastiques auxquels les religieuses étaient assujetties se

i-essentaient du relàcbement des mœurs ;\ cette époque, cependant nous

voyons, en examinant le plan de l'abbaye de Maubuisson. que ce monas-
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'1ère ne dillérait pas do ceux adoptés pour les communautés d'hommes.

En A est l'église; dans le prolongement du transsept, suivant l'usage,

la salle du chapitre, la sacristie, etc. ; au-dessus le dortoir. En B, le cloître
;

en G, le réfectoire; en D, le pensionnat; en K, le parloir et le logement des

lourières; en F, les cuisines; G, les latrines disposées des deux côtés d'un

cours d'eau ; H est le logis de l'abbesse; I, des fours et écuries; K, l'apo-

thicairerie; L, l'habitation réservée pour le roi saint Louis, lorsqu'il se

rendait à Maubuisson avec sa mère. Car, à partir du xiii'^ siècle, on trouve

dans les abbayes fondées par les personnes royales un logis réservé

pour elles. M est l'infirmerie; N, une grange; 0, un colombier; P, une

porcherie; Q, des écuries, étables; de I aux écuries, étaient construits

des bâtiments ([ui contenaient le logement des hôtes, mais ces construc-

tions sont d'une époque plus récente; en R était l'abreuvoir. De vastes

jardins et des cours d'eau entouraient ces bâtiments situés dans un
charmant vallon, en face de la ville de Pontoise, et le tout était ceint de

murailles flanquées de tourelles '.

Le nouvel ordre politique qui naissait avec le xiii*^ siècle devait nécessai-

rement modifier profondément l'institut monastique. Il faut dire que les

établissements religieux, du moment qu'ils cessaient de combattre soit les

abus de pouvoir des seigneurs séculiers, soit les obstacles que leur oppo-

saient des terres incultes, ou l'ignorance et l'abrutissement des populations

rurales, tombaient rapidement dans le relâchement. Leurs richesses, leur

importance comme pouvoir religieux, et comme possesseurs territoriaux

et féodaux par conséquent, ne pouvaient manquer d'introduire au milieu

des monastères des habitudes de luxe qui n'étaient guère en rapport avec

les vœux monastiques. Saint Bernard s'était élevé avec énergie contre les

abus qui déjà de son temps lui semblaient devoir amener promptement
la décadence des ordres, et, sorti deCîteaux, il avait cherché à rendre à

la règle de Saint-Benoît sa pureté primitive, avec une constance et une

rigueur de principes qui eurent un plein succès tant qu'il vécut. De son

temps la vie monacale conquit une immense influence morale, et s'étendit

jusque dans les camps par l'institution et le développement des ordres

militaires. Il n'y avait pas alors de famille princière qui n'eût des représen-

lants dans les différents monastères de l'Occident, et la plupart des abbés

étaient de race noble. L'institut monastique tenait la tête de la civilisation.

Du jour où le pouvoir royal se fut constitué, où la France eut un véritable

'gouvernement, ces petites républiques religieuses perdirent peu à peu de

leur importance; et renfermées dans leurs devoirs de religieux, de pro-

priétaires fonciers, de corps enseignant, l'activité qu'elles avaient déployée

lu dehors pendant les xT et xii'= siècles ne trouvant plus une pâture suffi-

sante, se perdit en querelles intestines, au grand détriment de l'institut

tout entier. La noblesse fournit tous les jours un contingent moins nom-

' Voyez la Notice de M. Hérard sur cette abbaye (Paris, 1861), et le curieux travail

graphique de cet architecte, déposé aux archives des monuments histor.,niinist. des Beaux-

Arts. — Le chemin de fer de Pontoise passe aujourd'hui à travers les clos de l'abbaye.
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breux aux couvcnls, el livrée des le xiii'' siècle exclusivement à la carrière

des armes, commençant à dédaigner la vie religieuse, qui n'oflVait plus

qu'une existence intérieure et bornée, elle laissa bientôt ainsi les ordres

monastiques tomber dans un état qui ressemblait passablement à celui de

riches et paisibles propriétaires réunis en commun sous une discipline

qui devenait de moins en moins rigide. Bientôt les abbés, considérés par

le roi comme des seigneurs féodaux, ne pouvaient, comme tels, se mettre

en dehors de l'organisation politique établie : tant que les pouvoirs

séculiers étaient divisés, il leur était possible, sinon facile de maintenir

et même d'accroître le leur; mais quand ces pouvoirs féodaux vinrent se

confondre dans la royauté basée sur l'unité nationale, la lutte ne pouvait

durer; elle n'avait pas de but d'ailleurs, elle était contraire à l'esprit

monasti((ue, qui n'avait fait que tracer la route aux pouvoirs pour arriver

à l'unité. Les grands établissements religieux se résignèrent donc, et

cessèrent de paraître sur la scène politique. L'ordre du Temple seul, par

sa constitution, put continuer à jouer un rôle dans l'État, et à prendre

une part active aux affaires extérieures; réunissant les restes de la puis-

sance des ordres religieux et la force m.ilitaire, il dut faire ombrage à la

royauté, et l'on sait comment, au commencement du xiv'' siècle, cette

institution fut anéantie par le pouvoir monarchique.

L'inilucncc de la vie militaire sur la vie religieuse se fait sentir dès le

xiii" siècle dans l'architecture monastique. Lesconstructionsélevéesparles

abbés à cette époque se ressentent de leur état politique; seigneurs féo-

daux, ils en prennent lesallures. Jusqu'alors si les couvents étaient entourés

d'enceintes, c'étaient plutôt des clôtures rurales que des murailles jjropres

;\ résister à une attaque à main armée; mais la plupart des monastères

que l'on bâtit au xiii^ siècle perdent leur caractère purement agricole pour

devenir des villœ fortifiées, ou même de véritables forteresses, quand la

situation des lieux le permet. Les abbayes de l'ordre de Cîtcaux, érigées

dans des vallées creuses, ne permettaient guère l'application d'un système

défensif qui eût quelque valeur; mais celles qui appartenaient à d'autres

règles de l'ordre bénédictin, construites souvent sur des penchants de

coteaux, ou môme des lieux escarpés, s'entourent de défenses établies de

façon à pouvoir soutenir un siège en règle, ou au moins se mettre à l'abri

d'un coup de main. Parmi les abbayes qui présentent bien nettement le

caractère d'un établissement à la fois religieux et militaire, nous citerons

l'abbaye du Monl-SauU-Michel en mer. Fondée, si l'on en croit les légendes,

vers la lin du viii* siècle, elle fut à plusieurs reprises dévastée par les guerres

et les incendies. En 1203, devenue vassale du domaine royal, elle fut

presque totalement reconstruite par l'abbé Jourdain au moyen de sommes
considérables que lui envoya Philippe-Auguste; les bâtiments nouveaux

furent continués par les successeurs de cet abbé jusque vers 1260.

Le mont Saint-Michel est situé au fond d'une baie sablonneuse couverte

chaque jour par l'Océan aux heures des marées, non loin de Pontorson et

d'Avranches. C'était un point militaire important à cette époque où la
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imonarchie française venait de s'emparer de la Normandie, et où elle pou-

vait craindre chaque jour une descente des Anglo-Normands. Toutefois

Philippe-Auguste laisse le mont en la possession des abbés, il les considère

. imme vassaux, et en leur donnant des subsides pour mettre leurpropriété

en état de défense, il ne semble pas douter que lesjreligieux ne puissent

conserver ce poste aussi bien que l'eût pu faire un possesseur séculier.

C'est là un fait caractéristique de l'époque. Voici le plan général de ce

rocher baigné par la mer deux fois par jour, et dont le sommet est élevé

à plus de 70 mètres au-dessus de son niveau (fig. 17). Une étroite plage

rocailleuse s'ouvre au sud, du côté de Pontorson; à quelques pas de la

mer, le rocher s'élève abrupt. On trouve une première porte fortifiée enC.

I. — 37
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avec rorps de j^Mi-dc'. Une seconde porl(> s'ouvre en D et donne entrée

dans la petite ville, habitée de temps innnéniorial par des pécheurs. De
cette porte on accède aux chemins de ronde par un escalier, et en suivant

les remparts qui s'élèvent sur le rocher vers l'est, on arrive bientôt à des

emmarchemenls considérables tournant vers le nord jusqu'à la porte de

l'abbaye F, dél'enduf par une première enceinte E. Eu 15 est le cloître; en A,

l'église qui est éri-

^jF^;., ,^ ^JP^fc^"^!!,/
/l^'-

rf* culminant de la

*' — ^ ^^" muulagne; les es-

paces G, disposés

en espaliers du

côté sud, étaient

les jardins de l'ab-

baye; sous l'église

est une citerne.

H, un chemin de

ronde auquel on

accédait par un

immense escalier

Tort roide LK, et

f(ui était destiné,

en cas de siège,

à permettre l'in-

troduction de se-

cours du côté de

la pleine mer. L

est une fontaine

d'eau saumâtre,

mais bonne pour

les usages ordi-

naires; M, un ora-

toire sur un ro-

cher isolé, dédié

à saint Hubert;

P, une entrée l'or-

tifiée donnant ac-

cès dans une cour uîi les magasins de l'abbaye sont placés en (J. V et S

sont des citernes et, H un moulin à vent posé sur une tour ; I, une grande

trémie en maçonnerie et charpente, par laquelle, au moyen d'un treuil,

on faisait monter les provisions du monastère. est la paroisse de la

ville, et T le cimetière. Si nous franchissons le seuil de la première dé-

fense de l'abbaye, voici (lig. 18) le ])lan des bâtiments qui. formant rez-

» L'eiu-eiiitc do l.i \illo lui reconstruite sous Charles Vil, niiiis elle rcuipUn^ail des l'orli-

licatiou» plus anciennes dont on retrouve de nombreuses traces.
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'de-chaussée, entourent le sommet du rocher. En A sont les premières

.'iitrées détendues par nu chàtelet auquel on monte par un petit escalier

.Iroit. B est la porte, formidable défense couronnée par deux tourelles et

une salle, dont le plan est détaillé en G. Sous cette porte est pratiqué un
l'escalier roide, qui conduit à une seconde clôture défendue par des herses

'et mâchicoulis, et à une salle de laqtu'Ue on ne peut s'introduire dans

le monastère que

par des guichets

[masqués et des

escaliers tortueux

l'I étroits. Au-des-

^us de cette salle

iest une défense D
.percée de meur-

trières et de mâ-
chicoulis. Chaque

irrivant devait

déposer ses ar-

mes avant d'en-

(rer dans les bâ-

timents de l'ab-

baye , à moins

il'une permis-
^ion expresse du

prieur '. Le réfec-

toire est situé en

l'; on ne peut y
arriver du dehors

que par un cou-

loir sombre dé-

fendu par des her-

bes, et un escalier

\ vis; de plain-

.pied avec la salle

l'entrée, sous le

réfectoire, est la

, salle où l'on introduisait les pauvres auxquels on distribuait des aumônes.

En G est une salle devant servir de réfectoire à la garnison, avec escalier

;iarticulier pour descendre dans le chemin de ronde. Du côté du midi,

11 1, sont placées les caves du logement de l'abbé et des hôtes, en L et

n K des prisons et défenses. Au-dessus de ces soubassements, les bàti-

nents gagnent sur le rocher et prennent plus d'importance (fig. 19).

' « AdlicPret huic portiTp ilonius prima custodiarum, iibi ab ingrtssuris, si qua liabeant

" arma, (lopoiiimtnr, nisi ca rotincre pormittat monastcrii prior, qui arcis proreclor est. »

Mabilloii, A/uud. Benedict., t. IV, p. 75.)
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On arrive par des détours inextricables, des escaliers étroits et coudés

au point B, où se trouvaient placées les cuisines. D était le dortoir do

moines ; E, la salle dite des Chevaliers '. G est une vaste crypte reconstruit

à la fin du xv'' siècle pour supporter le chœur de l'église, qui fut rebâti i

cette époque; F, H, sont les soubassements de l'ancienne nef et du transi

sept romans, afin de suppléer au rocher qui, sur ces points, n'offrait pa

une assez grande surface ; G, les logements de l'abbé et des hôtes ; I, le de>

sous de la bibliothèque. Le cloître est situé au-dessus de la grande sali

des Chevaliers E. L'aire de ce cloître est couverte de plomb, afin de recuei

lir les eaux pluviales, qui se rendent dans deux citernes disposées soi

le bras de croix du nord. Au-dessus de la jjorte en A est une salle de gue

Enfin l'église (fig. 20) domine cet ensemble de bâtiments gigantesques

construits en granit, et qui présentent l'aspect le plus imposant au mille

de celte baie brumeuse. Les grands bâtiments qui donnent sur la plein

mer, du côté nord, peuvent passer pour le j)lus bel exemple que noi

possédions de l'architecture religieuse et militaire du moyen ûge; aus

les a-t-on nommés de tout temps /a Merveille -. La salle des Chevaliei

(fig. 19, E) possède deux vastes cheminées et des latrines en encorbellf

' Ce nom ne lui lut (lonin- qu'après riiislitutinii de Idrdic de Saiut-Micliel, soi

Louis XI. Celait proltabUnicnt, au xiii'' siècle, le ddiloir de la i,Mrnisnu.

2 Lo Mnnl-Saiut-Mieliel est aujourd'hui uue luai-oii de diteulion: des [daneliers
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meiiL Nous donnons (tig.21) une vue exlcrieure de ces bàlimenls prise de

la mer, et (fig. 22) une vue prise du côté de l'est. La llèche qui surmontait

la tour conli aie de l'église est détruite depuis longtemps; elle avait été

réédiliée à plusieurs reprises, et la dernière fois par l'abbé Jean de Lamps,

vers 1510 : nous la supposons rétablie dans la vue que nous donnons ici
;

une statue colossale de l'archange saint Michel, qui se voyait de fort loin

en pleine mer, couronnait son sommet. La foudre détruisit cette flèche peu

après sa construction. L'abbaye du Mont-Saint-Michel se trouvait dans

une situation exceptionnelle : c'était une place militaire qui soutint des

sièges, et ne put être enlevée par l'armée anglaise en U22. Ilarement les

établissements religieux présentaient des défenses aussi formidables; ils

conservaient presque toujours l'apparence de villœ crénelées, défendues

des cloisons coupent la belle salle des Chevaliers et des dortoirs. En ISSi, la cliar-

ponte de la nef de l'église fut incendiée, et les maçonneries romanes dn vaisseau soul-

Irirent beaucoup de ce sinistre. Le chœur est bien conserve, et quoique bâti de g:ranit,

il présente un des exemples les plus onvrag-és de l'architecture osfivalc des derniers

ti.MMllS.
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par quelques ouvrages de médiocre importance : on retrouvait l'archi-

tecture monacale sous cette enveloppe militaire. D'ailleurs, dépourvus

22

orii^inairement de moyens de défense, ces couvents ne se fortifiaient que
successivement et suivant qu'ils s'assimilaient plus ou moins aux sei-

gneuries féodales.

Voici l'abhaye de Saint-Allyre à Clermont en Auvergne, dont la vue

cavalière donne une idée de ces agglomérations de constructions moitié

monastiques, moitié militaires (tig. 23) '. Bâtie dans un vallon, elle ne pou-

vait résister à un siège en règle, mais elle était assez bien munie de mu-
railles et de tours pour soutenir l'attaque d'un corps de partisans.

A est la porte du mDiiastèi'C défendue par une tour; à cùté, Y les écuries

destinées aux montures des Iiùtes; B, une première cour qui n'est point

défendue ])ar des murs crénelés, mais seulement entourée de bâtiments

formant une clôture et ne prenant leurs jours qu'à l'intérieur. W, une

seconde porte crénelée, qui conduit dans une ruelle connnandée par

l'église G, bien munie île créneaux et de mâchicoulis. La face orientale,

' Cette vue est eupiée sur une des gravures du Monasticon GaUicum (Monographies

d'abbayes, biblidlli. Sainte-Geneviève).
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Tabside de l'église, est couronnée par deux tours, l'une qui commande

4^ Vp,^,

l'angle de la melle, l'autre qui domine la porte S donnant entrée dans
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les bàlimenls; de plus un uifichieoulissurnioule celte \)nv\c. < In enlre dans

une première cour étroite et fermée, puis dans \v cloilre G. EE' sont des

clochers crénelés, sortes de donjons qui dominent les cours et bâtiments.

Sous le clocher E était l'entrée de l'église pour les fidèles. 1, les dortoirs;

K,le rélecloire et L la cuisine; 11, la hibliolhèciue; N, les pressoirs; 0,rin-

lirmerie; M, les logements des hùles et de l'abbé; X, des granges et cel-

liers. Des jardins garnis de treilles étaient placés en P, suivant l'usage,

derrière l'abside de l'église. Une petite rivière R ' protégeait la partie la

plus l'aible des murailles et arrosait un grand verger planté en T. Cette

abbaye avait été fondée pendant le ix*^ siècle, mais la plupart des construc-

tions indiquées dans ce plan dataient de la seconde moitié du xii* siècle.

11 y a lieu de penser même que les défenses ne remontaient pas à une

époque antérieure au xm*^ siècle.

Les abbés étant, comme seigneurs féodaux, justiciers sur leurs domaines,

des jjrisons faisaient partie des bâtiments du monastère; elles étaient

presque tiMijours placées à côté des clochers, souvent môme dans leurs

étages inférieurs. Si, dans le voisinage des villes et dans les canq^agnes, les

constructions monastiques, au xiii^ siècle, rappelaient chaque jour davan-

tage les constructions féodales des seigneurs séculiers, dans l'enceinte des

villes, au contraire, les abbayes tendaient à se mêler à la vie civile ; sou-

vent elles détruisaient leurs murailles primitives pour bâtir des maisons

régulières ayant vue et entrée sur le dehors. Ces maisons furent d'abord

occupées par ces artisans que nous avons vus enfermés dans l'enceinte des

couvents; mais si ces artisans dépendaient encore du monastère, ce n'était

plus (jue comme fermiers, pour ainsi dire, obtenant l'usufruit de leurs

logis au moyen d'une redevance sur les bénéfices qu'ils pouvaient faire

dans l'exercice de leur industrie ; ils n'étaient d'ailleurs astreints i\ aucune

règle religieuse. Une fois dans cette voie, les monastères des villes perdirent

bientôt toute action directe sur ces tenanciers, et les dépendances sécu-

lières des maisons religieuses ne furent plus que des propriétés rapportant

un produit de location. On ne peut douter toutefois que les corporations

de métiers n'aient pris naissance au milieu de ces groupes industriels que

les grandes abbayes avaient formés autour d'elles. C'est ainsi que l'institut

bénédictin avait initié les populations à la vie civile ; et, à mesure que celle-

ci se développait sous le pouvoir protecteur de la royauté, les monastères

voyaient leur importance et leur action extérieure décroître. L'enseigne-

ment seul leur restait; mais leur qualité de propriétaires fonciers, leur

richesse, la gestion de biens considérables qui s'étaient démesurément

accumulés dans leurs mains depuis les croisades, ne leur laissaient guère

' Ki\i(TC Tirclaiiif. — l/ahliayc de Saiiil-Allyrc avait clé rebâtie sous le poiitilical de

Pascal II, par coiiSL'qiu'iit dans ks premières années du xii'^ siècle. Elle était autrefois

comprise dans l'eiiceinle de la ville de Cleriuont, mais ne fut l'oiiiliéc que plus tard.

loi'S(lu'elie fut laissée en ileiuirs des noiivelles l'ortilic allons, vers la lin du \u'' siècle.

(.Mal)illoii. Atin. Bc/ieil. — Anhquités 'le In l-'rmirr^ iu-l'i, KiHl.)
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le loisir de se dévouer à l'enseignement, de manière à pouvoir rivaliser

' avec les écoles établies dans les cloîtres des grandes cathédrales sous le

patronage des évoques, et surtout à Paris, sur la montagne Sainte-Gene-

viève.

; Au commencement du xiii'^ siècle donc, l'institut bénédictin avait

• terminé sa mission active; c'est alors qu'apparaît saint Dominique, fon-

dateur de l'ordre des Frères prêcheurs. Après avoir défriché le sol de

. l'Europe, après avoir jeté au milieu des peuples les premières bases de la

I vie civile, et répandu les premières notions de liberté, d'ordre, de justice,

de morale et de droit, le temps était venu pour les ordres religieux de

développer et guider lesjntelligences, de combattre par la parole et même
I par le glaive les hérésies des 'Vaudois, des Pauvres de Lyon, des Ensaba-

tés, des Flagellants, etc., et enfin des Albigeois, qui semblaient les résu-
' mer toutes. Les frères prêcheurs acquirent bientôt une immense inlluence,

et de rares intelligences surgirent parmi eux. Jean le Teutonique, Hugues

i
de Saînt-Cher, Pierre de Vérone, Jean de Vicence, saint Hyacinthe, et

[• saint Thomas d'Aquin, remplirent l'Europe de leurs prédications et de

[i leurs écrits. C'est aussi vers ce temps (1209) que saint François d'Assise

S institua l'ordre des Frères mineurs. L'établissement de ces deux ordres,

i les Dominicains et les Frères mineurs, — les premiers adonnés à la pré-

I dication, au développement de l'intelligence humaine, au maintien de la

[t foi orthodoxe, à l'étude de ce qu'on appelait alors la philosophie; les se-

I

conds prêchant la renonciation aux biens terrestres, la pauvreté absolue,

f

— était une sorte de réaction contre l'institution quasi féodale des ordres

I

bénédictins. En effet, dans sa règle, saint François d'Assise, voulant reve-

nir à la simplicité des premiers apôtres, n'admet pas de prieur, tous les

f
frères sont mineurs, ne doivent rien posséder, mais au contraire mendier

j

pour les pauvres et pour subvenir à leurs besoins; il prétendait « amener

i

le riche à faire don de ses biens aux pauvres, pour acquérir le droit de

demander lui-même l'aumône sans rougir, et relever ainsi l'état de pau-
I vreté * ». Mais saint François n'était pas mort, que son ordre s'était déjà

,
singulièrement écarté de cette simplicité et de cette pauvreté primitives;

' et dès le XIII'' siècle, les frères mineurs élevèrent des monastères qui par

leur richesse ne le cédaient en rien aux abbayes des ordres bénédictins.

,
Saint Louis avait pris en grande affection les frères prêcheurs et men-
diants; de son temps môme, cette extrême sollicitude pour les disciples

de saint Dominique, de saint François d'Assise, pour les ermites augus-
tins et les carmes, qui jusqu'alors étaient à peine connus, fut, non sans de

' bonnes raisons, l'objet de satires amères. Comme prince, saint Louis était

certainement disposé à donner aux nouveaux ordres une prédominance
'sur les établissements trop indépendants de Cluny et de Cîteaux, et il

trouvait chez les frères prêcheurs une arme puissante pour vaincre ces

hérésies populaires nées au xii^ siècle, dans le midi de la France, avec

* Sniiit Fraiirois d'Asiise et saint Thomaa d'Aquin, [>av E. J. Dclccluze, I. I'''', p. 278
et suiv.

1. — .38
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loiis les ciiractùres (ruii i^raiid iiioiivoiiicnt (l'éniancipalion conimunale
cuiilrc le pouMiir (jue s'arruyeail le suzerain, mais plus encore d'une ré-

volte contre la puissance qu'avaient acquise Rome et le haut clergé.

Saint Louis lit bâtir à Paris le couvent des Jacobins, qui avaient été mis
par maître Jean, doyen de Saint-Ouentin, et par l'Université, dès 1221,

en possession d'une maison située dans la rue Saint-Jacques, en face de

Saint-Etienne des Grecs '. L'église de ce couvent présentait une disposi-

tion inusitée jusqu'alors : le vaisseau se composait de deux nefs divisées

par une rangée de colonnes. Peut-être cette disposition parut-elle favo-

rable aux prédications, car, les stalles des religieux étant placées dans

l'une des nefs, l'autre, parallèle, restait libre pour les fidèles, qui pou-

vaient ainsi plus facilement voir et entendre le prédicateur séant dans une

chaire à l'une des extrémités. Mais les frères prêcheurs arrivaient tard, et

comme la nature de leur mission devait les obliger de se rapprocher des

grands centres de population, ils ne trouvaient plus de vastes terrains qui

leur permissent d'étendre et de disposer les constructions de leurs monas-

tères suivant une donnée uniforme. On trouve d(jnc plus rarement dans

les couvents des ordres mendiants cette ordonnance traditionnelle qui

est si bien conservée dans les établissements des bénédictins, surtout de

la règle de Cîteaux. Le plan des Jacobins de Paris (fig. 2^i est fort irrégu-

lier : le réfectoire joignait le Parloir aux bourgeois qui traversait les nui-

railles de la ville élevées sous Philippe-Auguste. Ce réfectoire avait été

• TItmtre des antiquilcs de Paris, par.!. Dubreul, 163^, liv. II, p. 378. — Nous avons

\ii (lûlruirc, lors du percement de la uouvrlle rue Souniot, les derniers vestiges du cou-

vout des .lacojjins, qui se trouvait à clieval sur les murailles de Paris. (Voyez la Sl'ififlù/iti:

inoiium. de Pnrix, publiée sous la direction de M. Albert liCnoir.)
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bàli, en 12")<), an moyen d'nne amende de dix mille livres quelesireEn-
gncrrand de Concy, troisième dn nom, avait été eondamnc à payer ponr
avoir lait pendre trois jennes Flamands qni avaient été pris chassant dans

ses forêts '. Les Jacobins, resserrés le long de ces murailles de ville, fini-

rent par obtenir le Parloir aux bourgeoise, que le roi Charles Y leur donna
eni:i65, après avoir acquis le cens et la renie de cette propriété munici-

pale. Depuis, les bâtiments du couvent furent reconstruits en partie ; mais

l'église A et le réfectoire 1} dataient de l:i construction primitive. L'école

de Saint-Thomas D était une jolie salle de la renaissance, que nous avons

vu démolir il y a peu de temps. — L'église des Jacobins d'Agen, bâtie vers

le milieu du xiii'' siècle, est à deux nefs, ainsi que celle des Jacobins de

24 ijis.

Toulouse, élevée dans la seconde moitié du xui'^ siècle. Nous donnons ici

(tig. 2^ bis) le plan de ce bel établissement. Originairement l'église était

complètement dppourvue de chapelles, celles des nefs comme celles du

rond-point ne furent élevées que pendant les ws" et xv'' siècles. L'entrée

des fidèles est au sud, sur le flanc de la nef de droite; à l'extrémité anté-

rieure de la uef de gauche A étaient les stalles des religieux. Sur la paroi

de la nef de droite adossée au petit cloître C, on remarque la chaire, dé-

truite aujourd'hui, mais dont les traces sont visibles, et qui se trouve

indiquée sur un vieux plan déposé au Capitole de Toulouse. L'entrée des

lidèles était précédée d'une cour ou narthcx ouvert : c'était par cette cour

que l'on pénétrait également dans le monastère, en passant par le petit

' .T. Duhi-ciil, Tlirntic flrs /iiifi(iuitrs i/r Paris, p. 380.
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cloître. En B est le grand cloîlre; en D, la salle capitulaire; en F, la sa-

cristie; en E, une [X'iite chapelle dédiée à saint Antonin; en G, le réfec-

toire. Les bâtiments indi({nés en gris sont du dernier siècle. Toutes ces

constructions sont de brique, exécutées avec un grand soin et couvertes

à l'intérieur de peintures qui datent des xiii* et xiv" siècles '. Alors les

frères prêcheurs s'étaient fort éloignés, dans leurs constructions du

moins, de l'humilité recommandée par leur fondateur. (Voy. Cloître,

GuArELLE, Église, Uéfectoire.)

De fondation ancienne -, l'ordre des Frères ermites de Saint-Augustin

n'avait acquis ({u'une faible inlluence jusqu'à l'institution des ordres

mendiants; mais alors il prit un grand développement, et fut spéciale-

ment protégé i)ar les rois de France pendant les .\iii% xiv'' et.w* siècles.

Cri)endant les étai)lissements des frères augustins conservèrent long-

lenqjs leur caractère de simplicité primitive; leurs églises étaient presque

toujours, ou composées d'une seule nef, ou d'une nef avec deux bas

côtés, mais sans transsept, sans chapelles rayonnantes, sans tours : ainsi

étaient disposées les églises des grands augustins à Paris. Voici (fig. 2U ter)

le monastère des frères augustins de Sainte-Marie des Vaux-Yerts près

liruxelles'*, qui nous olfre un exemple parfaitement complet de ces

1 Ce beau monastère, fort imitik' aujourd'hui, a été loni,'-t(Miips oicupé par un quartier

d'artillerie : l'église a été divisée en étai,''es, les beaux meneaux de pierre des fenêtres

sont détruits depuis quelfiues années. Des écuries ont été disposées dans le cloître et

dans la jolie chapelle peinte de Saint-Antonin. Parmi ces peintures, il en est de fort

remarquables et qui ne le cèdent en rien aux peintures italiennes de la même époque;

mais elles s'altèrent davantage cha(|ue jour. Les colonnes et chapiteaux du grand cloilrc

sont de marbre gris des Pyrénées.
2 « Fuit enim S. Augustiuus dignitale m ijor bealo iMancisco, sed et aliquot seculis

« antiqnior— Lcsilicts frères Hermites de l'ordre de Sainct-Augustin ont eu trois diverses

« maisons à Paris. Premièrement ils ont demeuré en la rue dicte encore aujourd'hui des

(( Vieux-Auguslins Leur esglise csloit la chapelle Saincte-Maric Egyptienne, près la

« porte Montmartre, laquelle pour lors hors la ville, avoit esté rebastie aux despens et à

«la poursuite d'un marchand drapier de Paris.... Secondement ils ont demeuré auprès

« la porte Sainct-Victor, en un lieu vague incuit, et remply de chardons, qui pour cela

« s'appeloit i'nrdùietum a carcluis, et s'estendoit depuis ladicte porte jusques en la rue

«de Bièvre, où l'esgllse Sainct-Nicolas enclose retient ce surnom de Chardonnet.... En

« l'année 1280, le roi Philippe le Bel concéda aux augustins l'usage des murailles et

« tournellcs de la ville : delTendant à toutes personnes d'y passer, ny demeurer sans leur

(t congé. Mais voyans qu'en tel lieu ils ne pouvoient commodément vivre, pour le pen

« d'aumosnes qu'on leur faisoit : du consentement dudiet roy et de l'évcsque de Paris,

« Simon Matiidias de Bucy, ils vendirent ce qu'ils avoient acquis au Chardonnet, et s'en

«vindrent tenir au lieu où ils sont de présent : que leur cédèrent les frères de la péni-

« tence de .lésus-Christ, dicts en latin Sacearii, et en françois Sachets.... » (Dubreul,

T/iéi'itre (les antiquités de Paris, liv. 11.)

3 « Monaster. B. Mariîc Viridis vallis, vulgo Groenendael, ord. cm. reg. S. P.

August. congreg. Windesimensis in silva Zouia^ prope Bruxellas situatum. » {Custelld

et priftorin nobil. Braônuti /', cœiiobiuque celeb. ad vie, délia, ex niuseo Jac. Baronis

Le lloij. Anl\erpia', 1G9G.)



— 301 — [ ARCHITECTURE

élablisseaicnts de frères mendiants ; celui-ci prit ce développement lors-

• r;-
'"

qu'ilfut érigé en chapitre en 13^9. A est l'église sans transseptetsans tours,
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conformément aux usages admis dans les couvents angustins; iî. la bi

bliothèque, longue galerie au-dessus du cloître; C, les dortoirs des reli-{

gieux; I), le dortoir des laïques; E, le grand cloître des religieux; F, Id

cloître des laïques; G, le réfectoire; II, l'infirmerie; I, la cuisine, commu-j

ni(juant au réfectoire par un petit pont couvert; K, des logements pouil

les hommes (hôtes), L, i)()nr les femmes; M, des maisons d'artisans; N, k,

logis (le l'empereur (Charles-nuinl); 0, chfMie, dit la légende, sons lequel!

se trouvèrent réunies sept tèles couronnées; P, la porte principale du mo-

nastère; I{, des vacheries et greniers à fourrages; S, des jardins avec un

labyrinthe, allées plantées d'arbres, chapelles, etc. Ce séjour était admi-i

rable, au milieu des bois, dans un vallon pourvu de belles eaux, voisinj

de prairies et de grands vergers, et l'on comprend que^ dans des établis-

sements pareils, les souverains aimassent ù se reposer loin des allaires et

de l'étiquette des cours : ces congrégations d'augustins avaient su faire

de leurs maisons des résidences délicieuses comme situation, comme
disposition, etcomme réunion de toutceqni pouvait contribuera rendre

la vie agréable et tran(juillt'. Des habitudes de luxe et de mollesse ne

pouvaient manquer de s'introduire parmi eux, du moment ({u'ils avaient

converti leurs i)auvres cabanes de bois et leurs maigres champs en vastes,

palais et en jardins magnifiques, qu'ils recevaient des souverains dans

leurs murs, et pouvaient leur offrir les délassements (jue les grands,

affectionnent d'ordinaire, tels que la chaise, la pèche, ouïes entretiens!

de gens doctes et distingués, de bonnes bibliothèques, et surtout le calme

et la liberté des champs. Il n'en est pas moins évident (|ne la vie cén(jbi-

lique ou celle des premiers ordres s'était singulièrement modifiée depuis

le xV siècle.

Peut-être l'institution des ordres mendiants ç()i.tribii;i-t-elle à i)rolon-

ger l'existence de la vie religieuse; elle en conserva du moins quelque

temps l'unité. Mais ce n'était plus cette large et puissante organisation

bénédictine; les temps héroïques de saint Hugues et de saint Bernard

étaient passés. A partir du xiii" siècle, l'architecture monastique ne pré-

sente plus de ces belles dispositions d'ensemble qu'on aime avoir à Gluny,

à Giteaux, àtilairvaux; chaque ji»ur amène une moditicaliou à l'ordon-

nance première: les services se divisent; le monastère sendjle se con-

fondre peu à peu avec les habitations séculières. Bientôt chaque moine

aura sa cellule; l'abbé se fait bâtir un logis à part, une résidence souvent

assez éloignée des bâtiments pi'incipaux du couvent; il a son entrée par-

ticulière, sa conr. son jaidin. (Test un seigneur dont la vie ne diffère que

peu de celle des laïcjues. Ces signes de décadence sont de plus en plus

marqués jusqu'à réi)0(ine de la réf'ormation, où la vie monastifine fut

moralement effacée, si elle ne fui pas abolie de lait, en (leeideiit. Il suffit

de jeter les yeux sur les plans d'abbayes successivement modifiées pen-

dant les xiv" et xv^ siècles, pour reconnaître cette confusion, ce défaut!

d'unité. Ces symptômes sont frapi)ants dans les abbayes bénédictines de i

Saint-Ouen de Bonen. de Fécamp, de Saint-Julien de Tours que nous
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\
donnons ici (fig. 25). Celle abbaye avail ctc rebàlie au mii'^ siècle et siic-

l cessiveaient uiodidéc pendanl les xiv'^ et xv" siècles. B est l'entrée du nio-

\ nastère,égalementdestinécaux (idèlcs serendanlàl'église; A est le chœur
i

réservé aux religieux; D, la nef pour le public. C, la porte des religieux;

X.la cellule du portier; V, la procure; E, le cloître; L, la sacristie prise

aux dépens d'une salle qui n'était pas destinée à cet usage. M, des maga-

sins; N, les prisons; F, le réfectoire et la cuisine G ; K, une chambre pour

les visiteurs (parloir). Le dortoir était au-dessus de la grande salle, dans

le prolongement du transsept, suivant l'ancien usage; Z, des caves; au-
' dessus, des chambres à provisions. I, la boulangerie; H, une infirmerie et

sa cuisine G; à côté, des écuries. \\, le logis de l'aumônier et son jardin;

T, le jardin des religieux. P, le palais abbatial, avec sa cour, son entrée

particulière, ses écuries et connnuns 0, et son jardin à l'est. S, la cha-
' pelle de la Sainte-Trinité. On voit que si dans ce plan les anciennes dis-

' positions traditionnelles sont encore conservées, il règne une certaine

confusion dans les services qui n'existait pas dans les plans du xn" siècle.

Mais si nous examinons le plan d'une abbaye reconstruite au xiv* siècle,

nous serons encore plus frappés de l'amas de dépendances, de services, qui
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viennents'agglomércraulourdosbàtimenlsprinci[);iux.(>)nslance, femme

du roi Robert, avait fait construire l'église Notre-Dame à Poissy, et y

installa des moincsaugustins; depuis, Philippe le Bel fit refaire entièrement

tous les bâtiments du monastère pour y mettre des religieuses de l'ordre de

Saint-Dominique. Voici(fig.26)leplan d'une portion de cette abbaye: H est

une entrée fortiliéo, avec les bàlimenls de la gabelle et le logement du

médecin. A, l'église ; B, le grand cloître ; C, le réfectoire ; D, E, des dortoirs;

F, le dortoir des novices; K,des cimetières. A l'ouest de l'église sont des

greniers et la buanderie. N, la cuisine maigre ; la cuisine grasse est à l'ex-

trémité du dortoir de l'ouest, à l'angle du cloître. De la cuisine maigre on

communique à une salle isolée dans laquelle est percé un puits avec

manège. G, le petit cloître; autour, rinlirmerie et sa cuisine, des apparte-

ments pour les étrangers, et L une chai)elle dédiée à saint Jean. 0, Aq>

ateliers pour des menuisiers et une cuisine. M, la chai)elle dédiée à saint

Doniini(iue ; autour, les appartements des princesses avec dépendances et

cuisines. Près des cmm\Qs maigres, le logement de la i)ri('uie ; à la suite,
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à l'est, le bâtiment des étrangers; à la suite du petit cloître, au sud, des

granges, des celliers, des dépendances pour les princesses du sang royal,

qui venaient souvent résider à l'abbaye de Poissy; puis de beaux jardins,

viviers, etc. Une des raisons qui contribuaient le plus à jeter une grande

confusion dans les dispositions des bâtiments des établissements monas-

tiques, c'était cette habitude prise par les rois, reines ou princesses, par

la haute noblesse séculière, surtout à partir du xiii' siècle, de faire des

séjours souvent assez longs dans les abbayes, qui prenaient alors le titre de

royales. A l'abbaye des dames de Maubuisson, nous avons vu le logis du roi
;

à Poissy, toute une portion considérable des bâtiments du monastère était

réservée aux membres de la famille royale. Cet usage ne fit que prendre

plus de consistance pendant le xiv^ siècle. Philippe de Valois, en 1333,

datait ses lettres d'État de l'abbaye du Val, où il résidait. Charles V y
demeura également en 1369. A la fin du xiii'' siècle, le trésor des rois de

France était déposé au Temple à Paris ; le roi Philippe le Bel y prit quel-

quefois son logement avant l'abolition de l'ordre; il y demeura en 1301,

depuis le 16 janvier jusqu'au 25 février'. Souvent les personnes royales

se faisaient enterrer dans les églises monastiques fondées ou enrichies par

elles : la mère de saint Louis, la reine Blanche, fut enterrée dans le chœur
de l'église de Maubuisson; une sœur du même roi était morte et avait été

ensevelie à Cluny. Et enfin chacun sait que la grande église de l'abbaye

de Saint-Denis fut consacrée l\ la sépulture des rois de France depuis les

commencements de la monarchie.

Au xiii" siècle, l'enceinte des abbayes^ servait aussi de lieu de réunion

aux souverains qui avaient à traiter des affaires d'une grande importance.

Lorsque Innocent IV fut forcé de quitter Rome et de chercher dans la

chrétienté un lieu où il pût, en dehors de toute influence, venger l'abais-

sement du trône pontifical, il choisit la ville de Lyon; et là, dans le réfec-

toire du couvent de Saint-Just, en l'année 12^5, il ouvrit le concile général

pendant lequel la déposition de l'empereur Frédéric II fut proclamée. Les

évoques d'Allemagne. et d'Angleterre n'y voulurent point paraître, et

saint Louis môme s'abstint; il ne put toutefois refuser l'entrevue que le

souverain pontife sollicitait, et l'abbaye de Cluny fut prise pour lieu de

rendez-vous. Le pape attendit quinze jours le roi de France, qui arriva

avec sa mère et ses frères, accompagné de trois cents sergents d'armes et

d'une multitude de chevaliers. De son côté, le pape avait avec lui dix-huit

évoques. Voici comment la chronique du monastère de Cluny parle de

cette entrevue^ : « Et il faut savoir que, dans l'intérieur du monastère,

reçurent l'hospitalité le seigneur pape avec ses chapelains et toute sa

cour; l'évêque de Senlis avec sa maison; l'évêque d'Évreux avec sa mai-
son; le seigneur roi de France avec sa mère, son frère, sa sœur et toute

leur suite; le seigneur empereur de Gonstantinople avec toute sa cour;

' Hist, du dioc. de Paris, par Inbhé Lebciif, t. I", p. 332, et t. V, p. 2t(j.

- Histi de l'abbaye de Clumj, par M. P. Lorain, p. 154 et suiv.

I. —.39
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le lils (lu roi (rAra^on dwc Ions ses gens; le lils du roi de Caslillc avec

tous ses gens; cl beaucoup d'anlres chevaliers, clercs cl religieux que

nous passons sons silence. El cependant, malgré ces innombrables hôtes,

jamais les moines ne se dérangèrent de leur dortoir, de leur réfectoire,

de leur chapitre, de leur infirmerie, de leur cuisine, de leur cellier, ni

d'aucun des lieux réputés conventuels. L'évoque de Langres fut aussi

logé dans l'enceinte du couvent. » Innocent \\ séjourna un mois entier

à Gluny, et saint Louis quinze jours.

Ce passage fait bien connaître ce qu'étaient devenues les grandes ab-

bayes au Mil'' siècle, à quel degi'é de richesse elles étaient arrivées, quelle

était l'étendue incroyable de leurs dépendances, de leurs bâtiments, et

combien l'institution monastique devait s'altérer au milieu de ces influen-

ces séculières. Saint Louis et ses successeurs se firent les protecteurs im-

médiats de Gluny; mais par cette protection même, attentive et presque

jalouse, ils enlevaient au grand monastère cette indépendance qui, pen-

dant les XI'' et xir' siècles, avait été d'un si puissant secours au saint-siége '.

En perdant leur indépendance, les ordres religieux perdirent leur origi-

nalité connue artistes constructeurs; d'ailleurs, l'art de l'architecture,

enseigné et professé par eux, était sorti de leurs mains à la fin du xii" siècle,

et à partir de cette époque, sauf quelques données traditionnelles conser-

vées dans les couvents, quehjues dispositions particulières apportées par

les nouveaux ordres prêcheurs, l'architecture monastique ne diffère pas

de l'architecture civile. A la fin du xv" siècle, la plupart des abbayes étaient

tombées en conimende, et celle de Gluny elle-même échut à la maison

de Lorraine. Au xvi* siècle, avant la réformalion, beaucoup furent sécu-

larisées. Autour des établissements religieux tout avait marché, tout s'é-

tait élevé, gràceà leurs efforts persévérants, à l'enseignement qu'ils avaient

répandu dans les classes inférieures. Pendant le cours du xiii* siècle, les

ordres mendiants avaient eux-mêmes rempli leur tâche: ils ne pouvaient

que décliner. Ouand arriva la tempête religieuse du xvi'' siècle, ils furent

hors d'état de résister, et depuis cette époque jusqu'à la révolution du

dernier siècle, ce ne fut qu'une longue agonie. 11 faut rendre cette justice

aux bénédictins, ({u'ils employèrent cette dernière i)ériode de leur exis-

tence (connue s'ils prévoyaient leur fin prochaine) à réunir une masse

énorme de documents enfouis dans leurs riches bibliothèques, et àformer

ces volumineux recueils qui nous sont devenus si précieux aujourd'hui,

et qui sont comme le testament de cet ordre.

Nous ne nous sommes occupé que des établissements religieux (jui

' Pour donner une idée des tendanees du pouvoir royal en France dès le xiii'" siècle,

nous citerons cette parole du roi saint Louis en apprenant qu'après avoir excommunié

I empereur Frédéric, et délié ses sujets du serment de lidclité, Grégoire X oflrait la cou-

ronne impériale au comte Robert, frère du roi de France : « 11 s'élonnait, dit-il, de l'au-

dace téméraire du pape, qui osait déshériter et précipiter du trône un aussi grand prince,

ijui n'a point de supérieur ou d'égal parmi les chrétiens. » {Hift. de l'abbaye de Cluny,

par Lorain.)
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eurent une inlluence direelo sur leur temps, des instilulions qui avaicul

;
contril)ué au développement de la civdisation-.nous avons dû passer sous

': silenceun j^rand nombre d'oi'dres qui, malgré leur importance au point

de vue religieux, u'exercèrcnt pas une action particulière sur les arts et

I sur les sciences. Parmi ceux-ci il en est un cepcndaut que nous ne sau

rions omettre : c'est l'ordre des Chartreux, fondé, à la fm du xi*" siècle,

par saint Bruno. Alors que les clunisiens étaient constitués en gouverne-

ment, étaient môles à toutes lesaflaires de cette époque, saintBruno éta-

blissait une règle plus austère encore que celle de Cîteaux : c'était la vie

' ccnobitifjue dans toute sa pureté primitive. Les chartreux jeûnaient tous

; les vendredis au pain et à l'eau; ils s'abstenaient absolument de viande,

même en cas de maladie, portaient un vêtement grossier, et faisaient

horreur à voir, ainsi que le dit Pierre le A'énérable au second livre des

Miracles. Ils devaient vivre dans la solitude la plus absolue; le prieur

et le procureur de la maison pouvant seuls sortir de l'enceinte du mo-
. nastère; chaque religieux était renfermé dans une cellule, à laquelle on

i
ajouta un petit jardin vers le milieu du xu^ siècle.

Les chartreux devaient garder le silence en tous lieux, se saluant entre

eux sans dire un mot. Gel ordre, qui conserva plus que tout autre la rigi-

dité des premiers temps, avait sa principale maison à la Grande-Char-

treuse, près de Grenoble; il était divisé en seize ou dix-sept provinces,

', contenant cent quatre-vingt-neuf monastères, parmi lesquels on en comp-

tait quelques-uns de femmes. Ces monastères prirent tous le nom de

I

cliarfreuses, et étaient établis de préférence dans des déserts, dans des

l montagnes, loin des lieux habités. L'architecture des chartreux se ressent

de l'excessive sévérité de la règle ; elle est toujours d'une simplicité qui

exclut toute idée d'art. Sauf l'oratoire et les cloîtres, qui présentaient un

: aspectmonumental, le reste du couvent ne consistait qu'en cellules, com-

;

posées primitivement d'un rez-de-chaussée avec un petit enclos de qnel-

i
ques mètres. A partir du xv^ siècle seulement, les arts pénétrèrent dans

ces établissements, mais sans prendre un caractère particulier; les cloîtres,

,

les églises, devinrent moins nus, moins dépouillés; on les décora de

> peintures qui rappelaient les premiers temps de l'ordre, la vie de ses fon-

dateurs. Les chartreuses n'eurent aucune influence sur l'art de l'archi-

, lecture; ces couvents restent isolés pendant le moyen âge, et c'est à cela

qu'ils durent de conserver presque intacte la pureté de leur règle. Cepen-

I

dant, dès le xni' siècle, les chartreuses présentaient, comparativement à

i ce qu'elles étaient un siècle auparavant, des dispositions presque confor-

lables, qu'elles conservèrent sans modifications importantes jusque dans

les derniers temps.

Nous donnons le plan de la chartreuse de Clermont (tig. 27)'. modifiée

en 1676. Un peut voir avec quel soin tout est prévu et combiné danscette

' Nous (levons ro plan ;"i rol)li^-eance de M. Mallay, anliitocti' diocésain do Clorniont

,
i.Piiydc-Dninc), (|iii a liit'ii xoiilii nous cnvoy^T nii ciiUinc de i'orij;inal. La grande iliiir-
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agglom(^ration do cellules, ainsi que dans les services généraux. En est

'0=

27

, ^ , J
Mi

U-^i

treiise do Clcrmonl est située k 50 kilomètres de cette Nillr, du eùl<' de Bdurfr-Lastic. Le

plan que nous présentons est un projet de restauration qui n'a pas été entièrement exé-

cute; mais il il pour nous cet avantage de fournir un ensemble complet dans lequel les

services sont étudiés et disposés avec soin.
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la poite (lu monastère, donnanl entrée dans nno cour, autour de laquelle

sont disposés, en P quelques chambres pour les hôtes, un fournil cnT;

en N, <Ies élahles avec chambres de bouviers; en (J, des granges pour les

grains et le foin. C'est une petite cour relevée, avec fontaine, réservée an

prieur; 0, le logis du prieur.' B est lechieur des frères et A le sanctuaire;

L, la sacristie ; iM, des chapelles ; K, lachapellc de Ponlgibaud ; E, la salle

capitulaire; S, un petit cloître intérieur ; \, leréfectoire, et V, la cuisine

avec ses dépendances; a, la cellule du sous-supérieur avec son petit jar-

din />. De la première cour, on ne communique au grand cloître que par

le i)assage V, assez large pour permettre le charroi du bois nécessaire aux

chartreux. D est le grand préau entouré par les galeries du cloître, don-

nant entrée dans les cellules I, formant chacune un petit logis séparé,

avec jardin particulier ; H, des tours de guet ; Z, la prison
; y, le cime-

tière. H est une tour servant de colombier.

" '

Les chartreux ne se réunissaient au réfectoire que certains jours de

l'année '
; habituellement ils ne sortaient point de leurs cellules, un frère

leur apportait leur maigre pitance à travers un tour. Le plan (fig. 28) d'une

des cellules indique clairement quelles étaient les habitudes claustrales

Mabilloii, A/U). Bened., t. VI, p. Ub.



[ ARCHITECTURE
]

— 310 —
des chartreux. A est la galerie du cloître ; B, un preuiier couloir qui isole

le religieux du bruit ou du mouvement dd cloître; K, un petit portique

qui permet au prieur de voir l'intériciii' du jardin, et d'approvisionner le

chartreux de bois ou d'autres objets nécessaires déposésen L, sans entrer

dans la cellule ; C, une première salie chaudée ; D,la cellule avecson lit

et trois meubles: un banc, une table et une bibliothèque ; F, le prome-

noir couvert, avec des latrines à l'extrémité; E, l'oratoire; M, le jardin;

I, le tour dans lequel on dépose la nourriture : ce tour est construit de

manière que le religieux ne peut voir ce qui se passe dans la galerie du

cloître. Un petit escalier construit dans le couloir B donnait accès dans

les combles, soit pour la surveillance, soit pour les réparations néces-

saires. Ces dispositions se retrouvent à peu près les mêmes dans tous les

couvents de chartreux répandus sur le sol de l'Europe occidentale.

Nous ne (Inirons jjas cet article sans transcrire lesingulier progranune

de l'abbaye de Thélème, donné par Babeliiis, parodiant au xvi" siècle (;es

grandes fondations du moyen âge. Cette boud'onnerii', aul'ond de laciuelle

on trouve un côté sérieux, comme dans tout ce qu'a laissé cet inimitable

écrivain, dévoile la tendance des esprits à cette époque, en fait d'archi-

tecture, et combien on respectait peu ces institutions qui avaient rendu

tant de services. Ce programme rentre d'ailleurs dans notre sujet en ce

qu'il présente un singulier mélange de traditions monastiques, et dedis-

})ositions empruntées aux châteaux élevés pendant Icspremiers temps de

la renaissance. Après une conversation burlesque entre frère Jean etOar-

gantua, celui-ci se décide à fonder une abbaye d'hommes et de fennnes,

de laiiueilc on pourra sortirquand bon semblera. Donc : ((l'ourle ba>li-

(i mentel assortiment de l'abbaye, Gargantua feist livrer de content vingt

« et sept cent mille liuyt cent trente et ung moutons à la grand laine, et,

« par chascun an. jusques à ce que le tout feust parfaict, assigna, sur la

(( recepte de la Dive, seze cent soixante et neuf mille escuz au soleil et

(( aullant à 1' estoille poussiniere. Pour la fondation et entretenement

(( d'icelle, donna à perpétuité vingt et troyscent soixante neuf mille cinq

(( cent quatorze nobles à la rose de rente foncière, indemnez, amortyz,

(( et solvablcs par chascun an à la porte de l'abbaye. Et de ce leur passa

« belles lettres. Le bastiment feul en figure exagone, en telle façon que

(i à chascun angle estoit bastie une grosse tour ronde, à la capacité de

(( soixante pas en diamètre. Et estoient toutes pareilles en giosseur et

« porlraict. La rivière de la Loyre decoulloit sus l'aspect de septentrion. Au
<( pied d'icelle estoit une des tours assise, nommée Artice; et, tirantvers

(( l'orient estoit une autre nonunée Calaer. L'autre ensuivant Anatole
;

(( l'antre ajjrès Mesembriiu' ; l'autre après Hesperie ; la dernière, Cryere.

(( Entre chascune tour estoit espace de trois cent douze pas. Le toutbasty

<( à SIX estages, comprenent les caves soubz terre pour ung. Le second

(( estoit voullé à la foi'me d'une anse de panier. Le reste estoit embrunché
<i de guy de Flandres à torme de culz de lampes. Le dessus couvert d'ar-

'( doise fine, avec l'endoussure de plomb à figures de petitz mane(iuinset
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I

«aiiiniuulx bien assuiLiz el doi'és, avec les goulieresi qui issoyciil hors la

I

«muraille entre les croysces, pinctes en figure diagonale d'or el azur,

«jusques en terre, ou finissoyenten grandz cschenaulx, qui tous condui-

. «soyent en la rivière par dessoubz le logis.

[
(( Ledict bastinient estoit cent foys plus magnilique que n'est Bonivel,

I

« ne Chandjourg, ne Chantilly, car en icelluy estoient neuf mille troyscent

f «trente et deux chambres, chascuneguarnie de arrière-chambre, cabinet,

' « guarderobbe, chapelle etyssue en une grande salle. Entre chascune tour,

I

«au mylieu dudict corps de logis, esloit une viz brisée dedans ifelluy

« mesme corps, de laquelle les marches estoient part de porphyre, part de
« pierre numidicque, part de marbre serpentin, longues de vingt et deux
«picdz; lespesseur estoit de troys doigtz, l'asseite par nombre de douze

.
(I entre chascun repous. Entre chascun répons estoient deux beaulx

: «arceaulx d'anticque, par lesquels estoit repceu la clairté; et par iceulx

; «on entroil en ung cabinet faict à clere-voys do largeur de ladicte viz,

(let montoit jusques au-dessus de la couverture, et là fmoit en pavillon.

« Par icelle viz on entroit de chascun cousté en une grande salle et des

« salles es chambres. De la tour Artice jusques àCryerc estoient les belles

«grandes librairies en grec, latin, hebrieu, françois, tuscanethespaignol,

«disparlies par les divers estaiges, selon iceulx languaiges. Au mylieu
«esloit une merveilleuse viz de laquelle l'entrée estoit par le dehors

«du logis en ung arceau large de six toizes. Icelle esloit laicte en telle

«symmetrie et capacité que six hommes d'armes, la lance sus la cuisse,

«povoyentde front ensemble monter jusques au-dessus de tout le bas-

« liment. Depuis la tour Anatole iusqucs à Meserabrine estoient belles

«grandes galleries, toutes pinctes des anticques prouesses, hisloyres et

(1 descriptions de la terre. Au mylieu estoit une pareille montée et porte,
' «comme avons dict du cousté de la rivière...

« Au mylieu de la basse court estoit une fontaine magnidcque de bel

«alabastre. Au-dessus, les troys Grâces, avecques cornes d'abundance,

« et iectoyent l'eau par les mammelles, bouche, aureilles,yeulx, et aultres

«ouvertures du corps. Le dedans du logis sus la dicte basse court estoit

«sus gros pilliers de cassidoine et porphyre, à beaulx arcs d'anticque, au

"dedans desquelz estoient belles gualleries longues et amples, aornées

«de pinctures, de cornes de cerfz, licornes, rhinocéros, hippopotames,

(idens de elephans et autres choses spectables. Le logis des dames com-
«prenoit depuis la fourArlicejusques à la porte Mesembrine. Leshommes
« occupoient le reste. Dfevant ledict logis des dames, affin qu'elles eussent

«l'esbatement, entre les deux premières tours, au dehors, estoient les

«lices, l'hippodrome, le théâtre et natatoires, avecques les bains miri-

« tlcqucs à triple solier, bien garniz de tous assortimens et foyzon d'eau

«demyre. Jouxte lariviere estoit le beau jardin de plaisance. Au mylieu

"d'icelluy le beau labyrinte. Entre les deux aultres tours estoient les

(jeux de paulme et de grosse balle. Du cousté de la tourCryere estoit le

«vergier, plein de tous arbres fructiers, toutes ordonnées en ordre quin-
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«cunce. Au bout cstoit le grand paie, loizonnanl en toute saulvagine.

« Entre les tierces tours esloyent les butes pour Faninehuse, l'arc et

(( l'arbalesle. Les offices bors la tour Hespcrie, à simple estaige. L'escurye

«au lie là des offices. La faulconnerie au devant d'icelles, gouvernée par

((aslureiers bien expers en l'art. Et estoit annuellement fournie par

((Candiens, ^'enitiens et Sarmates, de toutes sortes d'oyseaulx parafons,

« aigles, gerfaulx, autours, sacres, laniers, faulcons, csparviers, esmeril-

« Ions et aultres, tant bien faictz et domesticquéz, que,' parlans du chas-

«teau pour s'esbatre es champs, prenoient tout ce que rencontroient.

« La vénerie estoit ung peu plus loing, lyrant vers le parc.

.

« Toutes les salles, chambres et cabinets, estoient tapissez en diverses

(( sortes, selon les saisons de l'année. Tout le pavé estoit couvert de drap

« verd. Les lictz estoient de broderie...

«En chascune arricre-cluunbre esloil ung mirouer de clnistallin en-

« chassé en or fin, autour garny de perles, et estoit de telle grandeur

«qu'il povoit véritablement représenter toute la personne... »

La règle des Thélémites se bornait à cette clause :

« Fay ce que vouldras, parce ([ue », ajoute Rabelais, <( gens libères,

«bien nayz, bien instruictz, eonversans en compaignies honnestes, ont

« par nature ung instinct et aiguillon qui tousjours les poulse à faictz

«vertueux, et retire de vice, lequel ilz nommoient honneur... Iceulx,

«quand par vile subjection et contrainclc sont déprimez et asserviz,

« détournent la noble aiïection par laquelle à vertuz franchement ten-

« dolent, à déposer et enfraindre ce joug de servitude. Car nous entre-

« prenons tousjours choses défendues, et convoitons ce (jue nous est

« dénié... Tant noblement estoient apprins (ju'il n'estoit entre eux celluy

«ne celle qui ne sceust lire, cscrij)re, chanter, jouer d'instrumens har-

« monieux, parler de cinq à six languaiges, et en iceulx composer tant en

«carme qu'en oraison solue. .. » Toutes les illusions des premiers mo-

ments de la renaissance sont contenues dans ce peu de mots; il fallait

admettre que la société en Occident, n'était composée que de gens bien

nés, instruits et «poulsez par nature à faictz vertueux». Les ordres mo-
nastiques, malgré les critiques trop jusliliées dont ils étaient l'objet

ilepuis longtemps, malgré leur inutilité dès le xiii* siècle, avaient jeté

de profondes racines dans les couches inférieures de la société. Ils le

prouvèrent cruellement à la fin du xvi* siècle.

Nous avons dû, dans cet article déjà bien longj nous occuper seule-

ment des dispositions générales des monastères^; nous renvoyons nos

lecteurs, pour l'étude des différents services et bâtiments qui les compo-

saient, aux mots : Arcuitecture religieuse. Église, Cloître, Porcue,

RÉrECTOiRE, Cuisine, Dortoir, Grange, Porte, Clocher, Salle, Tour,

TouHKLLE, Clôture, etc.. etc.

Architecture civile. — lln'existe plus aujourd'hui, en France, que de

bien rares débris des édifices civils antérieurs au xiiT" siècle. Les habita-

tions des nouveaux dominateurs des Gaules ressemblaient fort, jusqu'à
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l'époque féodale, auwillœ romaines; c'étaient des agglomérations debà-

linicnls disposés sur des rampants de coteaux presque toujours au midi,

sans symétrie, et entourés d'enceintes, do palissades ou de fossés. Les

résidences des grands ne dilleraient guère, pendant la période méro-

vingienne, des établissements religieux, qui ne faisaient que perpétuer

la tradition antique, u Quand », dit M. deCaumont, «les villes gallo-ro-

(( mailles, inquiétées, puis pillées par les barbares, furent obligées de res-

« treindre leur périmètre, de le limiter aux points les plus favorables à la

(( défense; quand le danger devint si pressant, qu'il fallut sacrilier les plus

«beaux édilices, les démolir pour former, de ces matériaux, les fonde-

«nienls des murs de défense, de ces murs que nous offrent encore Sens,

« le Mans. Angers, Bourges, Langres et la plupartdes villes gallo-romaines,

«alors il fallut comprimer les maisons entassées dans ces enceintes si

«étroites, conqjarativement à l'étendue primitive des villes; la distri-

« bution dut en éprouver des modifications considérables ; les salles voù-

« tées établies sous le sol et l'addition d'un ou deux étages au-dessus

« du rez-de-cbaussée durent être, au moins dans certaines localités, les

«conséquences de cette condensation des populations urbaines. ' » Dans

les graniles cités, des édifices romains avaient clé conservés, toutefois : les

curies, les cirques, les théâtres, les thermes, étaient encore^ utilisés sous

les rois de la première race; les jeux du cirque n'avaient pas cessé brus-

quement avec la fin de la domination romaine; les nouveaux conquérants

même se piquaient de conserver des usages établis par une civilisation

avancée, et telle était l'influence de l'administration de l'empire romain,

qu'elle survivait aux longs désastres des V et vi*" siècles. Dans les villes du

Midi et de l'Aquitaine surtout, moins ravagées par le passage des barbares,

les formesdela municipalité romaine étaient maintenues;beaucoup d'édi-

fices publics restaient debout; mais, au nord de la Loire, les villes et les

campagnes, sans cesse dévastées, n'offraient plus un seul édifice romain

qui put servir d'abri. Les rois francs bâtissaient des y«7/cp de maçonnerie

grossière et de bois, lesévèquos, des églises et des monastères; quant à la

cité, elle ne possédait aucun édifice public important, ou du moins il n'en

reste de traces ni dans l'histoire, ni sur le sol. Les villœ des campagnes,

les seuls édifices qui, jusqu'à l'époque carlovingienne, aient eu quelque

valeur, ressemblaient plutôt à de grandes fermes qu'à des palais; elles

se trouvent décrites dans le capilulaire de Charleniagne {De villis). Le sol

delà Belgique, du Soissonnais, de la Picardie, delà Normandie, de l'Ile-

de-France, de l'Orléanais, de la Touraine et de l'Anjou, en était couvert.

Les vi/lœ se composaient presque toujours de deux vastes cours avec des

bàtimentsalentour, simples en épaisseur, n'ayant qu'un rez-de-chaussée;

on communiquait aux diverses salles par un porti(iue ouvert. L'une des

cours était réservée aux seigneurs, c'était la villa urbuna; l'autre aux

colons ou esclaves chargés de l'exploitation, on l'appelait villa rudica.

' De Cuimoiit, Abcctdaire ; circhit. civile, p. 14 et suis.

I. — 60
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Lurilla mérovingienne est donc la transition entre la viUd romaine et le

monastère de l'époque carlovingienne (voy. Arcuitecture : Arcditecture

monastique).

Après Charlcmagne, la féodalité changea bientôt \divilln seigncnriale en

château l'ort. Les monastères seuls conservèrent la tradition romaine.

Qnant aux villes, elles ne commencèrent à éleverdesédifices civils qu'après

le grand mouvement des communes desxi* et xii* siècles. Il s'écoula même
un laps de temps considérable avant que les nouvelles connnunes aient pu

acquérir une prépondérance assez grande, établir une organisation assez

complète, pour songer à bâtir des hôtels de ville, des halles, des bourses ou

des marchés. En effet, dans l'histoire de ces communes, passablement

connue aujourd'hui, grâce aux travaux de M. Augustin Thierry, il n'est pas

question de fondation d'édifices de quelque importance. Les bourgeois

aliVanchis de Vézelay construisent des maisons fortifiées, mais ne paraissent

pas songer à établir dans leur cité la curie romaine, l'hôtel de ville du

moyen âge. «Les habitants des villes, que ce mouvement politique avait

« gagnés, se réunissaient dans la grande église ou sur la place du marché,

« et là ils prêtaient, sur les choses saintes, le serment dese soutenir les uns

« les autres, de ne point permettre que qui que ce fût fit tort à l'un d'entre

<( eux ou le traitât désormais en serf. Tous ceux qui s'étaient liés de cette

u manière prenaient dès lors le nom de communiers ou de jorés, et, pour

« eux, ces titres nouveaux comprenaient les idées de devoir, de fidélité

«et de dévouement réciproques, exprimés, dans l'antiquité, par le mot

« de citoi/m '... Chargés de la tâche pénible d'être sans cesse à la tête du

«peuple dans la lutte qu'il entreprenait contre ses anciens seigneurs, les

(( nouveaux magistrats n {consuls dans les villes du Midi, jwés ou écke-

vins dans celles du Nord) « avaient mission d'assembler les bourgeois

« au son de la cloche, et de les conduire en armes sous la bannière de la

« commune. Dans cepassagede l'ancienne civilisation abâtardie à unecivi-

«lisation neuve et originale, les restes des vieux monuments de la splendeur

((romaine servirent quelquefois de matériaux pour la construction des

(( murailles et des tours qui devaient garantir les villes libres contre l'hos-

« tilité des châteaux. On peut voir encore, dans les murs d'Arles, un grand

(( nombre de"pierres couvertes de sculptures provenant de la démolition

(( d'un théâtre magnifique, mais devenu inutile par le changement des

« UKDurs etr interruption des souvenirs. » Ainsi, à l'originede ces grandes

luttes, c'est r<?5'/<sc qui sert de lieu de réunion, et le premier acte de

l)Ouvoir est toujours l'érection des murailles destinées â protéger les

lil)ertés conquises. Lorsque les habitants de Iteims s'érigèrent en com-

mune, vers il38, le grand conseil des bourgeois s'assemblait dans l'église

Sainl-Symphorien, et la cloche delà tour de cette église servait de beffroi

communal. «D'autres villes offraient, à la même époque, rexempledecet

«usage introduit parla nécessité, fanle de locaux assez vastes j)our mettre

» Lcllres xur /'/list. ilc i'ra/icc, par Aui;- Tliicrrv, liHi'l, k'tlrc xiii.
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« àcoiivert une assemblée nonil)rcuse. Aussi un des moyens que la puis-

u sant'C ecclésiastique employait pour gêner l'exercice du droit de com-
H mune, était de faire défense de se réunir dans les églises pour un
(( autre motif que la prière, etdesonnerlesclochesàuneautre heure que
(( celles des oflices'. » Les luttes incessantes des communes du domaine
royal avec le pouvoir féodal, pendant le xii*siècle, et leur prompte déca-

dence dès que le pouvoir royal se constituasur des bases durables, au com-
mencement du XIII* siècle, ne permirent pas aux villes telles que Noyon,

le Mans, Laon, Sens, Heims, Cambrai, Amiens, Soissons,etc., d'élever de

i,'rands édifices municipaux autres que des murailles de défense et des

beffrois. Le beffroi était le signe le plus manifeste de l'établissement delà

commune, le signalqui annonçait aux bourgeois l'ouverture des assem-

blées populaires, ou les dangers auxquels la cité se trouvait exposée (voy.

Uei-froi). Mais les communes de Flandre, du Brabant, ou du midi de la

France, qui conservèrent leurs franchises jusqu'au xvT siècle, eurent le

loisir de construire de grands édifices municipaux dès la fin du xii*^ siècle,

et surtout pendant les xiii^ et xiv" siècles. Plusieurs de ces édifices exis-

tent encore en Belgique ; mais dans le midi de la France, ils ont tous été

détruits pendant les guerres religieuses du xvi* siècle. Nous n'en connais-

sons qu'un seul encore debout dans une des petites villes du comté de

Toulouse, Saint-Antonin, située à quelques lieues au nord-ouest de Mon-
tauban (voy. Hôtel de ville). Il en est de même des halles, bourses ; nous

ne possédons, en France, qu'un très-petit nombre de ces édifices, et en-

core ne se sont-ils conservés que dans des villes de peu d'importance;

tandis qu'en Belgique les villes de Bruges et d'Ypres, de Gand, de Lou-
vain, de Malines, d'Anvers, ont eu le bon esprit de préserver de la destruc-

tion ces précieux restes de leur grandeur pendant les xiii'' et xv siècles

(voy. HÔTEL DE ville).

Pendant le xi", xii% xiii% et xn*" siècles, un grand nombre d'hôpitaux

furent fondés. Les évêques et les établissements religieux furent des pre-

miers à offrir des refuges assurés et rentes aux malades pauvres. Les pes-

tes étaient fréquentes au moyen âge, dans des villes non pavées, resser-

rées entre des murailles d'autant moins étendues que leur construction

occasionnait des dépenses considérables. Les guerres avec l'Orient avaient

introduit la lèpre en Occident. Beaucoup de monastères-et de châteaux

avaient établi, dans leur voisinage, des léproseries, des maladreries, qui

n'étaient que de petits hôpitaux entretenus par des religieux. Les moines

augustins (hospitaliers) s'étaient particulièrement attachés au service des

malades pauvres, et dès le xii* siècle un grand nombre de maisons hospi-

talières des grandes villes étaient desservies par des religieuses augus-

tines. De simples particuliers, <( meuz de pitié », comme dit le P. Dubreul,

abandonnaient des propriétés aux pauvres malades « passans par la ville »;

ils les dotaient, et bientôt ces maisons, enrichies de dons, pourvues de

' Lettres sur l'hist. de France, par Auir. Tliierry, 1842, lettre xx.
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privilèges accordés par les év(*qncs, les princes séculiers et les papes, de-

venaient de grands établissements, qnisesontconservés jusqu'à nos jours,

respectés par tous les pouvoirs et à travers toutes les révolutions. Mais

c'est à partir du xir siècle que les hôpitaux sont construits suivant un

programme arrêté. C'étaient de grandes salles voûtées, hautes, aérées,

souvent divisées par une ou plusieurs rangées de colonnes. A l'une des

extrémités étaitun vestibule, ou quekpiefoisun simple porche ou auvent;

à l'autre bout, une chapelle. En aile, une oflicine, pharmacie ; puis les

cellules (les religieux ou religieuses, leur réfectoire, leur cuisine. Souvent

un cloitre et une église complétaient cet ensemble de bâtiments pres([ue

toujours entourés d'une muraille (voy. Hôtel-Dieu). Des jai'dins étaient,

autant (fu'il se pouvait l'aire, annexés à l'établissement.

Ces maisons, dans certains cas, ne servaient pas seulement de l'efuges

aux malades, mais aussi aux pauvres sans asile. On lit dans l'ouvrage du

P. Dubreul ce passage touchant l'hôpital Sainte-Catherine, primitivement

Sainte-Opportune, l'onde en la grande l'ue Saint-Denis, ;\ Paris : « Est à

« noter que audit hospital il yauuze religieuses qui vivent et tiennent la

« reiglede monsieursainct Augustin, huiuelle en leur profession elles font

(( sermentde garder, et sont subjetes àmonsieur l'évêque de Paris, lequel

« les visite par lui et ses vicaires, et font leur profession entre ses mains,

« et a estal)ly et conih'mé leurs statuts. Plus elles font les trois vu'ux de

(( religion, et vivent eomme es autres maisons réformées, hormis qu'elles

(( n'ont cloistre ni closture à cause de l'hospitalité, et qu'elles sontordi-

<( nairement autour des pauvres, lesquels elles sont tenues de penser.

« Ellcs'mangent en commun... lesdiles religieuses sont subjetes et tenues

(( de recevoir toutes pauvres femmes et filles par chascune nuict, et les

'( héberger par trois jours consécutifs; et poiu' se faire, garnir de linges

'( et couvprturesquinze grands liets, qui sont en deux grandes salles bas-

« ses dudit hospital, et ont lesditesreligieuses'le soin de les penser, traic-

« t(M' et chauffer de charbon, fjuand la saison le requiert. Aucune fois les

« licts sont si plains, cpie aucunesdesdites femmes et fillessont contrainc-

« tes coucher entre les deux portes de la maison, où on les enferme de

'( peur qu'elles ne faccntmal, ou qu'il iio leur advienne inconvénient de

'I nuict. l'ius ellessonttenues de reciu'illir en laditemaison tous les corps

'i morts es prisons, en la rivière et par la vi]l(\ et aussi immix qui ont esté

<( tuez i)ar ladite ville. Eescjnels le plus souvent on apporte tous uuds, et

(( néantmoins elles les ensevelissent de linges et suaires à leurs despens.

a jiayent le fossoyeur et les font enterrer ancinu'tière des Saincl^-lnm»-

« cens. Les(juels ([ueUfuefois sont en si grando quantité, qu'il se trouve

(c par acte sigué des gcefiiers de justice, avoir esté portez en ladite niai-

« son en moins de quatorze mois,quatre-vingt-dix-huict corps morts...'»

De toute ancienneté, conformément aux usages chrétiens, on enterrait

les morts autour des églises, si ce n"e>t les hérétiques, les juifs et les

' Diiliii'iil, A/iix/uités lie la villf (/>' l'm-is, li\. III.
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excommunies. Les grandspersonnagesavaienllcursépulUirc sous le pavé

même des églises ou dos cloîtres. Mais, dans des villes populeuses, sou-

; vent les églises se trouvaient lellement entourées d'habitations parlicu-

)
Hères, qu'il n'était pas possible de conserver un espace convenable aux

;
sépultures; delà rétablissementde charniers ou cimetières spéciaux pro-

. che de quelques églises, autour desquelles alors on réservait de vastes

espaces libres. Tels étaient les cimetières des Saints-Innocents à Paris, de

I Saint-Denis à Amiens, etc. Lorsque l'édilité commença de s'établir dans

losgrandes villes, que l'onprit pendant les xiii'' etxiv'* sièclesdes mesures

de salubrité et de police urbaine, on entoura les champs des morts de

clôtures avec portiques, formant de vastes cloîtres sous lesquels s'élevè-

rent des monuments destinés à perpétuer le souvenir des nobles ou des

personnages inipuitants
;
puis bientôt, lorsque survinrent des épidémies,

reconnaissant l'insuffisance et le danger de ces enclos compris dansi'en-

. ceinte des grandes villes, on établit extra muros des cimetières assez sem-

I blables à ceux qui, aujourd'hui, sont affectés aux sépultures.

<( En 13Zi8, environ Caresme, en vertu des lettres patentes du roy

« Philippe YI, dit de Valois, pour lors régnant, le cimetière des Saincts-

« hmocens fut du tout clos et fermé sans qu'on y entrast aucunement,

« les portes et entrées estans murées pour l'utilité du peuple, de peur

. «que l'air de Paris, à raison de la mortalité ou épidémie qui pour lors

«couroit, ne fust gasté et corrompu, et que par le grand amas des corps

. M pour lors enterrez audit cimetière, et qui y pouvoient encores estre

« apportez, il n'advinst un plus grand inconvénient et péril. Et suivantla

> « volonté du roy, l'on benistun autre cimetière hors les murs de la ville,

j

(( pour enterrer tous les corps de ceux qui mourroient durant ladite épi-

:« demie : suivant laquelle ordonnance plusieurs corps y furent portez

. « (j'estime ({uece soit celuy de laTrinité pour lors hors laville, où encores

« pour le jour d'huy s'enterrent tous les corps morts de la contagion qui

t
« sortent de l'Hostel-Dieu de Paris '...). » (Voy. Cimetière.)

i Mais ces maisons de refuge, ces hôpitaux et ces champs de repos entou-

t rés de portiques, ressemblaient en tous points, jusqu'au xir*" siècle, aux

! consiructions monastiques, et n'en étaient pour ainsi dire qu'une bran-

che. Les grandes abbayes avaient donné les premiers modèles de ces con-

structions ; elles étaient entrées plus avant encore dans l'architecture

' purement civile, en affectant des jjarties de leurs terrains à des foires ou

marchés perpétuels ou temporaires, marchés qui devenaient un produit

d'une certaine importance dans le voisinage des grands centres de popu-

lation. Les chevaliers du Temple, à Paris, bàtirentuneboucherie sur leur

territoire, où ils exerçaient justice haute, moyenne et basse-. Philippe-

I Augu;;te, qui, un des premiers, se préoccupa sérieusement et avec cet

I esprit de suite qui le distingue, de l'agrandissement et de l'assainissement

' Diilii-oiil, Aiitùjidté.'i de lo ville de Paris, Hv. III.

- Dom i-Vlil)ioii, f[isl. delà ville de. Paris, t. I", \^. 103,
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(le la ville de Paris, acheta de la léproserie établie hors la ville de Paris un

marché qu'il transféra « dans une grande place vuideplus à portée du com-

(( merce, appcllée Champeaux, c'est-à-dire Pelits-Chainps, déjà destinée à

« l'usaue du public par le roy Louis VI, son ayeul. Ce fut là ([u'il lil baslir

« les halles [univ la commodité des marchands. Il pourveutde plus à la

«sûreté de leurs marchandises par un mur de pierre qu'il (il construire

« autour des halles, avccdes portes qui fermoient la nuit. Kt entre ce mur
« de closlure et les maisons de marchands il lit luire une espèce de galerie

« couverte en manière d'apentif, afin que la pluie n'interrompist point le

« commerce... Lehastimenl de Philippe Auguste contenoit deux halles,

« et le mur (jui les environnoit estoit garni de loges '. Sous saint Louis, il

« y avoit deux halles aux draps, et une autre entre deux, avec un ap[)enti.

(( De dire si ces halles aux draps sont les mêmes que fd faire Philippe

(! Auguste, c'est ce que je ne sai pas. (Juant à l'appenti et à la troisième

'( halle, on y avoit fait des loges, ainsi que dans celles de Philippe : le roy

'« en étoit propriétaire, et les louoit soixante-quinze livres aux merciers

« et aux corroyeurs... Avec le temps, la halle devint si grande, et l'on en

« lit tant d'autres, que les marchands et les artisans de Paris, de toutes

(( vocations, en eurent chacun une à part ; si bien qu'alors, au lieu de

(( se servir du mot de halle au singulier, en commença à s'en servir au

<i pluriel, et à dire les halles. Quelque temps après, ceux de Beauvais,

« de Pontoise, de Lagni, de Gonesse, de Saint-Denyset autres villes des

« environs de Paris, y en eurent aussi. On en fit tle même pour la jjluparl

(1 des villes de Picardie et des Pays-Bas, et pour quelques-unes de Nor-

II maiidie, que nos rois, à l'exemple de saint Louis, louèrent aux hahilans

(i des villes de ces provinces-là-. »

Successivement ces halles, à Pariscomme danstoutes les grandes villes,

furent modifiées, étendues, pour satisfaire à des besoins nouveaux, et

aujourd'hui il ne nous reste que des débris de ces édifices publics dans

quelques villes du second ou du troisième ordre. D'ailleius le bois jouait

un grand rôle dans ces constructions : c'étaient, ou des appentis, ou de

grandes salles ressemblant assezaux granges desmonastères, (j li n'étaient

l)as bâties de façon à pouvoir demeurer intactes au milieu des villes, qui

s'embellissaient chaque jour. Toutefois, dans des cités du Nord, dans ces

l)etites républiques manufacturières des Pays-Bas, ainsi que nous l'avons

dit plus haut, on bâtissait, p'endant les \iii% xiV* et \v^ siècles, des halles

splenditles, et qui se sont conservées jusqu'à nos jours (voy. Halle).

(Juan taux constructions civiles, telles que les ponts, leségouts, les quais,

les hùti'ls, etc.. nous renvoyons nos lecteurs à ces mots, aussi bien pour

la partie hisfori(iue quepour la pratiijue ; nous nous bornerons ici à quel-

ques données générales sur les habitations urbaines, soit des grands, soit

des bourgeois. 11 faut dire que l'architecture privée suit pas à pas, jus-

qu'au xiii^ siècle, les données monastiques :
1° parce que les élablisse-

' Dom Félibieii, Hist. de la ville de Paris, t. I", p. 204.

- Sauvai, IfiH. rf nnticj. de In ville de Paris, l. I", p. 648.
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monts religieux (Haieiit à la lèle de la civilisation, qu'ils avaient conservé

les traditions antiques en les appropriant aux mœurs nouvelles; 2° parce

I

queles moines seuls pratiquaient les arts de l'architecture, de la sculpture

et de la peinture, et qu'ils devaient par conséquent apporter, même dans

les constructions étrangères aux couvents, leurs formules aussi bien que

, les données générales de leurs bâtiments. Lespalais, comme les couvents,

possédaient leur cloître ou leur cour entourée de portiques; leur grand'-
' salle, qui remplaçait le réfectoire desmuineselen tenait lieu; leurs vastes

cuisines, leurs dortoirs pour les familiers; un logis séparé pour le sei-

gneur comme pour l'évèque ou l'abbé; l'hôtellerie pour les étrangers
;

,
la chapelle, les celliers, greniers, jardins, etc. Seulement, à l'extérieur,

;
le palais séculier se revêtait de hautes murailles fortifiées, de tours, de

j
défenses beaucoup plus importantes et étendues que celles des abbayes.

; Le palais des rois à Paris, en la Cité, contenait tous ces divers services et

. dépendances dès avant Philippe-Auguste. Quant aux maisons des riches

citoyens, elles avaient acquis, même pendant la période romane, une

', grande importance, soit comme étendue, soit comme décoration, et elles

; suivaient le mouvement imprimé par l'architecture bénédictine ; riches de

;
sculptures dans les provinces où l'influence clunisienne se faisait sentir,

, simples dans les environs des établissements cisterciens. Mais à la fin du
i xu* siècle, lorsque l'architecture est pratiquée par les laïques, les habita-

tions particulières sedébarrassentdeleurslangesmonastiques,et prennent

unephysionomiequi leur est propre. Gequilescaractérise,c'estunegrande

. sobriété d'ornementation extérieurc,unecomplôleobservation des besoins.

La méthode raisonnée qui, à cette époque, s'attachait même aux construc-

tions religieuses, perçait à plus forte raison dans les constructions privées.

Mais il ne faudrait pas croire que cette tendance ait conduit l'architecture

civile dans une voie étroite, qu'elle lui ait fait adopter des données sèches

et invariables,des /Jonc//5 comme ceux qui de nosjours sont appliqués à

! certaines constructions d'utilité publique, en dépit des matériaux, du cli-

mat, des habitudes ou des traditions de telle ou telle province. Au con-

traire, ce qui distingue la méthode des xii'' et xiii'' siècles de la nôtre, c'est,

:avec une grande rigidité de principes, la liberté, l'originalité, l'aversion

pour la banalité. Cette liberté est telle, qu'elle déroute fort les architectes

I
archéologues de notre temps, qui veulent ne voir que la forme extérieure

sans chercher le principe qui a dirigé nos anciens artistes du moyen âge.

;11 n'y a pas, à proprement parler,de règles absolues pour l'application de

certaines formes, il n'y a d'autres règles que l'observation rigoureuse d'un

principe avec la faculté pour chacun de se mouvoir dans les limiles posées

parce principe. Or, ce principe est celui-ci : rendre tout besoin et tout

moyen de construction apparents. L'habitation est-elle de brique, de bois

,
ou de pierre, sa forme, son aspect, sont le résultat de l'emploi de ces

divers matériaux. A-t-on besoin d'ouvrir de grands jours ou de petites

fenêtres, les façades présentent des baies larges ou étroites, longues ou

trapues. Y a-t-il des voûtes à l'intérieur, des contre-forts les accusent à
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rexléiieiir; sDUl-cr îles planchers, les coiiLrc-rurLs disparaisseiiL et des

bandeaux niaïuiuenlia place des solives. Se sert-on de tuiles creuses pour

couvrir, les combles sont obtus; de tuiles plaies ou d'ardoises, les combles

sont aii^us. Cne grande salle est-elle nécessaire, on l'éclairé par une suite

d'arcades ou par une galerie vitrée. Les étages sont-ils distribués en petites

pièces, les ouvertures sont séparées par des trumeaux. Faut-il une che-

minée sur un mur de face, son tuyau porté en encorbellementesllranche-

ment accusé à l'extérieur, et passe à ti'averslous lesétagesjusqu'au laîte.

Faut-il faire un escalier, il est placé en dehors du bâtiment; ou s'il est

compris entre ses murs, les fenêtres qui l'éclairent ressautent comme les

|)aliers, réglant toujours la hauteur de leurs appuis à partir du niveau de

ces paliers. .\ l'intérieur, les solives des planchers, les enchevêtrures sont

appareilles, simplement équarries si l'habitation est modeste, moulurées

el même sculptées si la construction est faite avec luxe. Les portes des

ap[)artemcnls sont percées là où elles ne peuvent gêner la circulation el

le placement des meubles; elles sont basses, car on n'entre pas à cheval

dans sa chambre ou son salon. Si les pièces sont hautes, spacieuses, les

fenêtres sont larges et longues, mais la partie supérieure est dormante, et

lajjarlie inférieure seule, s'ouvrant facilement, permet de renouveler l'air

ou de se mettre à la fenêtre, sans être gêné par le vent; les volets eux-

mêmes, divisés par compartiments, laissent passer plus ou moins de

lumière. Tout est prévu : les meneaux portent des renl'oi'ts pour recevoir

les targettes, les tableaux des croisées de petites saillies pourintroduireles

pivots. Si Ion veut placer des bannes d'étoffe devant les croisées ou devant

les boutiques, des corbeaux de pierre échancrés en crochets sont destinés

à les porter. Dans les grandes habitations, les services, les cuisines, sont

éloignés du bâtiment i)rincipal; un couloir porté en encorbellement le

long d'un des murs de la cour relie au premier étage ces services avec les

appartements des maîtres; au rez-de-chaussée, cette saillie forme un abri

utile, qui n'emi)ièle pas sur l'aire de la cour. Pour éclairer lescondjles,

de grandes lucarnes apparentes, soit de pierre, soit de bois. Des tuyaux

de cheminée, visibles, solides, ornésjiiême souvent, percent les toits, et

protègent leur jonction avec la couverture par de larges filets rampants.

«^Inuiue boutique a sacave avec escalier particulier, etson arrière-magasin.

Si la maison est munie d'une porte charretière, une porte i)lus petite est

ouverte à côté pour le service de nuit et pour les piétons. Certes, il y a

loin de là à nos maisons de brique (pii simulent la pierre, à nos pans de

bois revêtus de plâtre, à nos escaliers (jui coupent les fenêtres i)ar le mi-

lieu, à nos jours aus>ilarges pour les petites pièces que pour les grandes,

à nos tuyaux de cheminée honteux de se laisser voir, à cette perpétuelle

dissinuilation de ce quiestct doit être dans nos habitations privées, où le

plâtre est j)einl en marbre ou en bois, ou le bois est peint en pierre, où la

construcli(Mi la plus pauvre se cache sous une enveloppe de luxe. Pour

faire une construction gotliiijue, il ne s'agil donc pas de jeter sur une

façade quelques ornements pillés dans de vieux palais, de placer des me-
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neaux dans des fenêtres; mais il s'agit avant tout d'clre vrai dans l'emploi

des matériaux comme dans l'application des formes aux besoins. Ainsi,

pour ne citer qu'un exemple, si les fenêtres en tiers-point sont employées

dans la construction des églises ou des grandes salles voûtées, cela est

parfaitement justifié parles formerets des voûtes, qui, étant eux-mômes
en tiers-point, commandent la forme de la baie destinée à faire pénétrer la

lumière à. Tintérieur; mais dans les habitations dont les étages sont séparés

par des planchers horizontaux, l'emploi de la fenêtre en tiers-point serait

ridicule, sans raison; aussi voyons-nous toujours les fenêtres des habi-

tations fermées par des linteaux ou .par des arcs bombés ayant peu de

flèche. Si par exception les fenêtres sont en tiers-point, un linteau peu épais

ou une imposte placée à la naissance de l'ogive, qui n'est là qu'un arc

de décharge, permet de poser des châssis carrés dans la partie inférieure,

la seule qui soit ouvrante, et la partie supérieure de la fenêtre comprise

entre les courbes est dormante.

L'architecture ogivale, née à la fin du xii' siècle, est avant tout logique,

et par conséquent elle doit affecter, dans les édifices religieux et dans

les édifices privés, des formes très-différentes, puisque les données pre-

mières sont dissemblables.Si l'architecture appliquée aux édifices religieux

s'éloigne de son principe vers le xv* siècle, si elle se charge de détails

superflus qui finissent par étouffer les données générales et très-savam-

ment combinées de la construction, dans les édifices civils, au contraire,

elle suit la marche ascendante de la civilisation, se développe, et finit,

au xvi" siècle, par produire des œuvres qui, si elles ne sont pas toujours

irréprochables sous le rapport du goût, sont très-remarquables comme
dispositions d'ensemble, en satisfaisant aux besoins nouveaux avec une
adresse et un bonheur rares. Autant qu'on peut en juger par l'examen des

constructions civiles qui nous restent des xii% xiii^ etxiv'^ siècles, les don-

nées générales des palais comme des maisons étaient simples. L'habitation

princière se composait de cours entourées de portiques; les écuries, les

logements des serviteurs et des hôtes en dehors de l'enceinte du palais.

Les bâtiments d'habitation comprenaient toujours la grand'salle, d'un

accès facile. C'était là que se réunissaient les vassaux, que l'on donnait des

fêtes ou des banquets,que se traitaient les affaires qui exigeaient un grand

concours de monde, que se rendait la justice. A proximité, les prisons, une
salle des gardes; puis les cuisines, offices, avec leur cour et entrée parti-

culières. Les logements des maîtres étaient souvent rattachés à la grand'-

salle par un parloir et une galerie; c'était là que l'on déposait des armes,

des objets conquis, des meubles précieux, dépouilles souvent arrachées à

des voisins moins heureux. Des peintures, des portraits, ornaient la galerie.

Les chambres destinées à l'habitation privée étaient groupées irrégulière-

ment, suivant les besoins ; comme accessoires, des cabinets, des retraits,

I

quelquefois posésen encorbellement ou pris aux dépens de l'épaisseur des

I

murs. Ces logis étaient à plusieurs étages, et la communication entre eux

. était établie au moyen d'escaliers avis auxquels on n'accédait que par des

I. ~ M
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détours connus des familiers. L'inlluence de la demeure leodale, de la ior-

leresse, se faisait sentir dans ces constructions,qui du reste, à l'extérieur,

présentaient toujours une apparence fortifiée. La maison du riche bour-

geois possédait une cour et un bâtiment sur la rue. Au rez-de-chaussée,

des boutiques, une porte charretière, et une allée conduisant à un escalier

droit. Au premier étage, la salle, lieu de réunion de la famille pour les

repas, pour recevoir les hôtes ; en aile, sur la cour, la cuisine et ses dépen-

dances, avec son escalier à vis bâti dans l'angle. Au deuxième étage, les

chambres à coucher, auxquelles on n'accédait que par l'escalier avis de la

cour, montant de fond;car l'escalier droit, ouvert sur la rue, ne donnait

accès que dans la salle où l'on admettait les étrangers. Sous les combles,

des galetas pour les serviteurs, 'les commis ou apprentis; des greniers

pour déposer les provisions. L'escalier privé descendait dans les caves

du maître, lesquelles, presque toujours creusées sous le bâtiment des

cuisines en aile, n'étaient pas en communication avec les caves afférentes

à chaque boutique. Dans la cour, un puits, un appentis au fond pour les

provisions de bois, quelquefois une écurie, une buanderie et un fournlL

Ces maisons n'avaient pas leur pignon sur la rue, mais bien l'égout des

toits, qui, dans les villes méridionales surtout, était saillant, porté sur les

abouts des chevrons maintenus par des liens. Ces dessous de chevrons

et les façades elles-mêmes, surtout lorsqu'elles étaient de bois, recevaient

des peintures. Quanta la maison du petit bourgeois, elle n'avait pas de

cour particulière, et présentait, surtout à partir du xiv* siècle, son pignon

sur la rue; elle ne se composait, à rez-de-chaussée, que d'une boutique

et d'une allée conduisant à l'escaher droit, communiquant à la salle,

laquelle remplissait tout le premier étage. La cuisine était voisine de cette

salle, donnant sur une cour commune et formant bûcher ouvert au rez-

de-chaussée. On accédait aux étages supérieurs par un escalier privé,

souvent en encorbellement sur la cour commune. Ainsi, chez le bourgeois

comme chez le noble, la vie privée était toujours soigneusement séparée

de la vie publique. Dans le palais, les portiques, la grandsalle, la salle

des gardes, étaient accessibles aux invités; dans la maison, c'était la bou-

tique et la salle du premier étage; tout le reste du logis était réservé à la

famille; les étrangers n'y pénétraient que dans des cas particuliers.

Dans les villes, chaque famille possédait sa maison. La classe bourgeoise

ne se divisait pas, comme aujourd'hui, en propriétaires, rentiers, com-

merçants, industriels, artistes, etc.; elle ne comprenait que les négociants

et les gens de métier. Tous les hommes voués à l'état militaire permanent

se trouvaient attachés à quelque seigneur, et logeaient dans leurs de-

meures féodales. Tous les commis marchands, apprentis et ouvriers,

logeaient chez leurs patrons. Il y avait peu de locations dans le sens ac-

tuel du mot. Dans les grandes villes, et surtout dans les faubourgs, des

hôtelleries, véritables garnis, recevaient les étrangers, les écoliers, le^

aventuriers, les jongleurs, et tous gens qui n'avaient pas d'établissement

fixe. Là on trouvait un gîte au jour, à la semaine ou au mois. C'était de
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ces maisons, mal famées pour la plupart, que sortaient, dans les temps

de troubles, ces flots de gens sans aveu qui se répandaient dans les rues,

et donnaient fort à faire à la police municipale, royale ou seigneuriale.

C'était là que les factions qui se disputaient le pouvoir allaient recruter

leurs adhérents. L'Université renfermait un grand nombre de ces garnis

dès le XII'' siècle, et ce fut en grande partie pour prévenir les abus et les

désordres qui étaient la conséquence d'un pareil état de choses, que beau-

coup d'établissements monastiques etdes évoques fondèrent, sur la mon-

tagne Sainte-Geneviève, des collèges, dans l'enceinte desquels la jeunesse

trouvait, en même temps que l'instruction, des demeures convenables et

soumises à un régime régulier. Les cloîtres des cathédrales avaient pré-

cédé ces établissements, et derrière leurs murs les professeurs comme
les écoliers pouvaient trouver un asile. Abailard loue un logis au cha-

noine Fulbert, dans le cloître Notre-Dame.

Mais il est certain que dans les grandes villes, à une époque où les

classes de la société étaient tellement distinctes, il devait se trouver une

quantité de gens qui n'étaient ni nobles, ni reUgieux, ni soldats à solde,

ni marchands, ni artisans, ni écoliers, ni laboureurs, et qui formaient

une masse vagabonde, vivant quelque part; sorte d'écume qu'aucun pou-

voir ne pouvait faire disparaître, emplissant même les cités lorsque de

longs malheurs publics avaient tari les sources du travail, et réduit à la

misère un grand nombre de pauvres gens. Après les tristes guerres du

XIV' siècle et du commencement du xv% il s'était formé à Paris une orga-

nisation de gueux qui avaient des ramifications dans toutes les grandes

villes du royaume. Cette compagnie occupait certains quartiers de la

capitale : la cour du roi François, près du Ponceau ; la cour Sainte-Cathe-

rine, la rue de la Mortellerie, la cour Brisset, la cour Gentien, partie de

la rue ^Montmartre, la cour de la Jussienne, partie de la rue Saint-Honoré,

quelques rues des faubourgs Saint-Germain et Saint-Marceau et la butte

Saint-lloch. Mais le siège principal de cette gueuserie était la cour des

Miracles, a Elle consiste, dit Sauvai ', en une place d'une grandeur très-

« considérable, et en un très-grand cul-de-sac puant, boueux, irrégulier,

«qui n'est point pavé. Autrefois il confmoit aux dernières extrémités de

"Paris... Pour y venir, il se faut souvent égarer dans de petites rues vi-

(I laines, puantes, détournées
;
pour y entrer, il faut descendre une assez

« longue pente de terre tortue, raboteuse, inégale. J'y ai vu une maison

« de boue à demi enterrée, toute chancelante de vieillesse et de pourri-

« turc, qui n'a pas quatre toises en quarré, et où logent néanmoins plus

« de cinquante ménages, chargés d'une foule de petits enfants légitimes,

« naturels et dérobés. On m' assura que dans ce petit logis et dans les

« autres habitoient plus de cinq cents grosses familles entassées les unes

« sur les autres. Quelque grande que soit à présent cette cour, elle l'étoit

« autrefois beaucoup davantage : d'un côté elle s'étendoit jusqu'aux

1 Tome T". p. ntO o[ sniv.
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«anciens remparts appelés aujourd'hui la rue Neuve-Sainl-Sauveur; de

« l'autre, elle couvroit une partie du monastère des Filles-Dieu, avant

«qu'il passât à l'ordre de Fontevraull; de l'autre, elle étoit bordée de

«maisons qu'on a laissées tomber en ruine, et dont on a fait des jardins;

« et de toutes parts elle étoit environnée de logis bas, enloncés, obscurs,

« difformes, faits de terre et de boue, et tous pleins de mauvais pauvres.

«Quand, en 1630, on porta les fossés et les remparts de la porte Saint-

(( Denys au lieu oii nous les voyons maintenant, les commissaires députés

« à la conduite de cette entreprise résolurent de traverser la cour des

« Miracles d'une rue qui devoit monter de la rue Saint-Sauveur j\ la rue

« Neuve-Saint-Sauveur; mais quoi qu'ils pussent faire, il leur fut impos-

(( sible d'en venir à bout: les maçons qui commençoient la rue furent

« battus par les gueux, et ces fripons menacèrent de pis les entrepreneurs

« et les conducteurs de l'ouvrage. » Ces réunions de filous, de gens sans

aveu, de soldats congédiés, étaient soumises encore aux xvi^ et xviP siè-

cles aune sorte de gouvernement occulte, qui avait ses ofiiciers, ses lois,

qui tenait des chapitres réguliers, où les intérêts de la république étaient

discutés et des instructions données aux diverses provinces. Cette popu-

lation de vagabonds avait une langue particulière, un roi qui prenait le

nom de grand Coësre, et foi'mait la grande congrégation des Argotiers,

divisée en Cagoux, Archisuppôts de l'argot. Orphelins, Marcandiers,

Hifodés, Malingreux etCapons, Piètres, Polissons, Francmitoux, Callots,

Sabouleux, Hubins, Coquillarts, Courteaux de boutanche, Narquois.

Ainsi partout, dans le moyen âge, pour le bien comme pour le mal,

l'esprit de corporation se faisait Jour, et les hommes déclassés, qui ne

pouvaient trouver place dans les associations régulières, obéissaient même
à ce grand mouvement des populations vers l'unité, de réaction contre

les tendances féodales. (Voy. Corporation.)

La puissance des corps de métiers et de marchands, les droits et privi-

lèges dont ils jouissaient dès le xir siècle, les monopoles qui les rendaient

maîtresexclusifsde l'industrie, du commerce et de la main-d'œuvre; l'or-

ganisation des armées, qui le lendemain des guerres laissait sur les routes

des milliers de soldats sans paye, sans patrie, avaient dû singulièrement

développer ces associations de vagabonds, en lutte i)ermanente avec la

société. Les maisons de refuge, fondées par les moines, par les évèques,

les rois et môme de simples particuliers, pour soulager la misère et re-

cueillir les pauvres, à peine suftisan les dans les temps ordinaires, ne pou-

vaient, après de longs troubles et des guerres interminables, offrir des

asiles à tant de bras inoccupés, à des hommes qui avaient pris des habi-

tudes de pillage, dégradés parla misère, n'ayant plus ni famille ni foyer.

Il fallut un long temps pour que l'on pût guérir cette plaie sociale du

paupérisme organisé, armé pour ainsi dire; car, pendant le xvi'' siècle,

les gueiresde religion contribuèrent à perpétuer celle situation. Ce ne fut

que pendant le xvn*^ siècle, quand la monarchie acquit une puissance

inconnue jusqu'alors, que, par une police unique et des établissements
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de secours iar^cmciiL conçus, on put éteindre peu à peu ces associations

de la misère et du vice. C'est dans cet esprit que nos grands hôpitaux

furent rebâtis pour centi-alis'n* une foule de maisons de refuge, des mala-

dreries, des dotations,' disséminées dans les grandes villes; que l'hôpital

central des Invalides fut fondé
;
que la Salpètrière, maison de renfermement

des pauvres, comme l'appelle Sauvai, fut bâtie.

Le morcellement féodal ne pouvait seconder des mesures d'utilité géné-

rale ; le système féodal est essentiellement égoïste : ce qu'il fait, il le fait

pour lui et pour les siens, à l'exclusion de la généralité. Les établissements

monastiques eux-mêmes étaient imbus, jusqu'à un certain point, de cet

esprit exclusif, car, comme nous l'avons dit, ils tenaient aux habitudes

féodales comme propriétaires fonciers. Les ordres mendiants s'étaient

élevésavec desidées complètement étrangères aux mœurs de la féodalité;

mais, devenus riches possesseurs de biens-fonds, ils avaient perdu de vue

le principe de leur institution ; séparés, rivaux môme, ils avaient cessé,

dès la fin du xui'' siècle, de concourir vers un but commun d'intérêt gé-

néral ; non qu'ils ne rendissent, comme leurs prédécesseurs les bénédic-

tins, d'éminents services, mais c'étaient des services isolés. Il appartenait

à la centralisation politique, à l'unité du pouvoir monarchique, de créer

de véritables établissements publics , non plus pour telle ou telle bourgade,

pour telle ou telle ville, mais pour le pays. Ne nous étonnons donc point

de ne pas trouver, avant le xvi\siècle, de ces grands monuments d'uti-

lité générale, qui s'élèvent à partir du xvii" siècle, et qui font la véritable

gloire du siècle de Louis XIV. L'état du pays, avantcette époque, ne com-

portait pas des travaux conçus avec grandeur, exécutés avec ensemble et

produisant des résultats réellement efficaces. Il fallait quel'unité du pou-

voir monarchique ne fût plus contestée pour faire passer un canal à tra-

vers trois ou quatre provinces ayant chacune ses coutumes, ses préjugés

et ses privilèges
;
pour organiser sur toute la surface du territoire un sys-

tème de casernement des troupes, d'hôpitaux pour les malades, de ponts,

d'endiguementdes rivières, de défense des ports contre les envahissements

de la mer. Mais si le pays gagnait en bien-être et en sécurité à l'établis-

sement de l'unité gouvernementale, il faut convenir que l'art y perdait,

tandis que le morcellement féodal était singulièrement propre à son

développement. Un art officiel n'est plus un art, c'est une formule ;
l'art

disparaît avec la responsabilité de l'artiste.

L'architecture nationale, religieuse et monastique s'éteignit avec le

xv^ siècle, obscurément ; l'architecture civile avec la féodalité, mais en

jetant un vif éclat. La renaissance, qui n'ajouta rien à l'architecture reli-

gieuse et ne fit que précipiter sa chute, apporta dans l'architecture civile

un nouvel élémentassez vivace pour la rajeunir. Jusqu'alors, dans les con-

structions civiles, on semblait ne tenir aucun compte de la symétrie, de

l'ordunnance générale des plans. Plusieurs causes avaient éloigné les

esprits de l'observation des règles que les anciens avaient généralement

adoptées, autant que cela était raisonnable, dans l'ensemble de leurs bà-
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timents. La première était ce type de la villa romaine suivi dans les pre-

mières habitations seigneuriales ; or la villa anti(iue, hal)ila(i()n rurale,

ne présentait pas dans son ensemble des dispositions symétriques. Lase-

conde était la nécessité, dans des habitations fortifiées la plupart du temps,

de i)rofiler des dispositions naturelles du terrain, de soumettre la posi-

tion des bàtimentsaux besoins de la défense, auxservices divers auxquels

il fallait satisf^iire. La troisième, l'excessive étroitesseet l'irrégularité des

terrains livrés aux habitations particulières dans des villes populeuses,

enserrées entre des murailles d'autant plus faciles à défendre qu'elles

offraient un moins grand périmèlre. C'est ainsi (jue les lois de la symé-

trie, lois si ridiculement tyranniques de nos jours, n'avaient jamais exercé

leur influence sur les populations du moyen âge, surtout dans des con-

trées où les traditions romaines étaient efTacées. Mais quand, au com-
mencement du xvi'' siècle, l'étude de l'antiquité et de ses monuments fit

connaître un grand nombre de plans d'édifices romains où les lois de la

symétrie sont observées; leschâteaux féodaux, où les bâtiments semblent

places pêle-mêle suivant les besoins, dans des enceintes irrégulières; les

maisons, palais et monuments publics élevés sur des terrains tracés par

le hasard, parurent aux yeux de tous des demeures de barbares. Avec la

mobilité qui caractérise l'esprit français, on se jeta dans l'excès contraire,

et l'on voulut mettre de la symétrie même dans les plans d'édifices qui,

par leur nature et la diversité des besoins auxquels ils devaient satisfaire,

n'en comportaient aucune. Nombre de riches seigneurs se firent élever

des demeures dont les plans symétriques flattent les yeux sur le papier,

mais sont parfaitement incommodes pour l'habitation journalière. Les mai-

sons des bourgeois conservèrent plus longtemps leurs dispositions sou-

mises aux besoins, et ce ne fut guère qu'au xvn^ siècle qu'elles commen-
cèrent, elles aussi, à sacrifier ces besoins aux lois quelque peu vaines de

lasymétrie. Une fois dans cette voie, l'architecture civile perditchaquejour

de son originalité. De l'ensemble des plans cette mode passa dans la dispo-

sition des façades, dans la décoration, et il ne fut plus possible de juger

dans un édifice, quel qu'il fût. du contenu par le contenant. L'architecture,

au lieu d'être l'enveloppe judicieuse des divers services qui constituent une

habilalion, imposa ses lois, ou ce qu'on voulut bien appeler ses lois, aux

distributions intérieures; comme si la première loi en architecture n'é-

tait pas une soumission absolue aux besoins ! comme si elle était quelque

chose en dehors de ces besoins ! comme si les formes purement conven-

tionnelles (|u"elle adopte avaient un sens, du moment qu'elles gênent au

lieu de protéger ! Cependant l'architecture civile de la renaissance, sur-

fout au moment où elle naît et commence ;\ se déveloj)per. c'est-à-dire de

1 r)OU à 1 550, conserve presque toujours son caractère d'habitation ou d'é-

tablissement public, si franchement accusé pendant la période gothique.

L'élément antique n'apporte guère qu'une enveloppe décorative ou un

besoin de pondération dans les dispositions des plans; et il faut dire que,

sous ce double point de vue, l'architecture civile de la renaissance fran-
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çaisc se montre bien supéiienre à celle adoptée en Italie. Les grands ar-

chitectes français du XV .siècle, les Philibert Delorme, les Pierre Lescaut,

les Jean Ballant, surent allier avec une adresse remarquable les vieilles

et bonnes traditions des siècles antérieurs avec les formes nouvellement

admises. S'ils employèrent les ordres antiques et s'ils crurent souvent

imiter les arts romains, ils respectèrent dans leurs cdilices les besoins de

leur temps et se soumirent aux exigences du climat et des matériaux. Ce

ne fut que sous Louis XIV que l'architecture civile cessa de tenir compte

de ces lois si naturelles et si vraies, et se produisit comme un art abstrait,

agissant d'après des règles toutes conventionnelles en dehors des mœurs

et des habitudes de la civilisation moderne. (Voy. Maison, Palais.)

Architecture militaire. — Lorsque, à titre d'auxiliaires de l'empire

ou autrement, les barbares firent irruption dans les Gaules, quelques villes

possédaient encore leurs fortifications gallo-romaines; celles qui n'en

étaient point pourvues se hâtèrent d'en élever avec les débris des monu-

ments civils. Ces enceintes, successivement forcées et réparées, furent

longtemps les seules défenses des cités, et il est probable qu'elles n'étaient

point soumises à des dispositions régulières et systématiques, mais qu'elles

étaient construites fort diversement, suivant la nature des lieux, des ma-

tériaux, ou d'après certaines traditions locales que nous ne pouvons

apprécier aujourd'hui, car de ces enceintes il ne nous reste que des débris,

des soubassements modifiés par des adjonctions successives.

Les Visigoths s'emparèrent, pendant le \^ siècle, d'une grande partie

des Gaules; leur domination s'étendit, sous Yallia, de la Narbonnaise

à la Loire. Toulouse demeura quatre-vingt-neuf ans la capitale de ce

royaume, et pendant ce temps la plupart des villes de la Septimanie furent

Ibrtiliéesavec grand soin eteurent à subir des sièges fréquents. Narbonne,

Béziers, Agde, Garcassonne, Toulouse, furent entourées de remparts

formidables, construits d'après les traditions romaines des bas temps, si

l'on en juge par les portions importantes d'enceintes qui entourent en-

core la cité de Garcassonne. Les Visigoths, alliés des Romains, ne faisaient

que perpétuer les arts de l'empire, et cela avec un certain succès. Quant

aux grands, ils avaient conservé les habitudes germaines, et leurs établis-

sements militaires devaient ressembler ù des camps fortifiés, entourés de

palissades, de fossés et de quelques talus de terre. Le bois joue un grand

rùle dans les fortifications des premiers temps du moyen âge. Et si les

races germaines qui occupèrent les Gaules laissèrent aux Gallo-Romains

le soin d'élever des églises, des monastères, des palais et des édifices pu-

blics,ils durent conserver leurs usages militaires en face du peuple au milieu

duquel ils s'établissaient. Les Romains eux-mêmes, lorsqu'ils faisaient la

guerre sur des territoires couverts de forêts, comme la Germanie et la Gaule,

élevaient souvent des remparts de bois, sortes de logis avancés en dehors

des camps, ainsi qu'on peut le voir dans les bas-reliefs de la colonne Tra-

jane (fig. 1). Dès l'époque de César, les Celtes, lorsqu'ils ne pouvaient tenir

la campagne, mettaient les femmes, les enfants, et ce qu'ils possédaient de
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plus précieux, ;i l'ahri des .iliaques de l'ennemi derrière des fortifications

faites de bois, de terre et de pierre. « Ils se servent », dit César dans ses

Conunentaires, « de pièces de bois droites dans toute leur longueur, les

(( placent à une distance de deux pieds l'une de l'autre, les lixent trans-

(( versalement par des troncs d'arbres et remplissent de terre les vides. Sur

« cette première assiette, ils posent une assise de gros fragments de ro-

« chers, et, lorsque ceux-ci sont bien joints, ils établissent un "nouveau

u radier de bois disposé comme le premier, de façon que les rangsdc bois

« ne se touchent point et ne portent que sur les assises de rochers inter-

(( posés. L'ouvrage est ainsi monté à hauteur convenable. Cette construc-

« tion, par la variété de ses matériaux, composée de bois et de pierres

« formant un parement régulier, est bonne pour le service et la défense

« des places, car les pierres qui la composentempèchent les bois de brù-

(( 1er, et les arbres ayant environ quarante pieds de longs, liés entre eux

« dans l'épaisseur de la muraille, ne peuvent être rompus ou désassem-

« blés que très-difficilement '. »

Les Germains établissaient aussi des remparts de bois couronnés de

parapets d'osier. La colonne Antonine, à Rome, nous donne un curieux

exemple de ces sortes de redoutes de campagne (fig. !2). Mais ce n'ctaientlà

probablement que des ouvrages faits à la haie. On voit ici l'attaciue decc

fort par les soldats romains. Les fantassins, pour pouvoir s'approcher du

rempart, se couvrent de leurs boucliers et forment ce que l'on appelait

la tarlue : appuyant le sommet de ces boucliers contre le remjjart, ils pou-

vaient saper sa base ou y meltre le feu, à l'abri des projectiles-. Les assiégés

jettent des pierres, des roues, des épées, des torches, des pols-à-feu sur

la tortue, et des soldats romains tenant des tisons enflammés semblent

attendre que la tortue se soit approchée complètement du rempart, pour

passer sous les boucliers et incendier le fort.Dansleurs camps retranchés,

• Ca'sar. Bell. ijulL, lil». Vil. cap. xxm.

- Les boucliers en fonne tlo portion de rxlimlK claiciit n'srrvts pour ce ;j:ciirc

il'alla(|ui'.
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les Romains, outre quelques ouvrages avancés construits en bois, éle-

vaient souvent, le long des remparts, de distance en distance, des écha-

2

S'cG-ARù i:

t'audages de charpente qui servaient, soit à placer des machines destinées

à lancer des projectiles, soit de tours de guet pour reconnaître les appro-

ches de l'ennemi. Les bas-reliefs de la colonne Trajane présentent de nom-

3

\\v '\^ lii If

breux exemples de ces sortes de constructions (lig. 3). Ces camps étaient

de deux sortes : il y avait des camps d'été, castra œstiva, logis purement

provisoires, que l'on élevait pour protéger les haltes pendant le cours de

1. — U2
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la campagne, et qui no -se composaienl que d'un lo^sé peu prulond et

d'un rang de palissades plantées sur une petite escarpe; puis les camps

d'hiver ou tixcs, castra Idberna, castra stativa, qui étaient défendus par

un lusse large et profond, par un rempart de terre gazonnée ou de pierre,

flanqué de tours; le tout était couronné de parapets crénelés ou de pieux

reliés entre eux par des longrines ou des liens d'osier. L'emploi des

tours rondes ou carrées dans les enceintes fixes des Romains était gé-

néral, car, comme le dit Végcce, « les anciens trouvèrent que l'enceinte

« d'une place ne devait point être sur une même ligne continue, à cause

«des béliers qui battraient trop aisément en brèche; mais, par le

(( moyen des tours placées dans le rempart assez près les unes des autres,

«leurs murailles présentaient des parties saillantes et rentrantes. Si les

(( ennemis veulent appliquer des échelles, ou approcher des machines

(( contre une muraille de cette construction, on les voit de front, de re-

(( vers et presque par derrière; ils sont comme enfermés au milieu des

« batteries de la place qui les foudroient. » Dès la plus haute antiquité,

l'utilité des tours avait été reconniie afin de permettre de prendre les

assiégeants en flanc lorsqu'ils voulaient battre les courtines.

Les camps fixes des Romains étaient généralement quadrangulaires,

avec quatre portes percées dans le milieu de chacune des faces. La porte

principale avait nom prétorienne, parce qu'elle

s'ouvrait en face du prœtorium, demeure du

général en chef; celle en face s'appelait de-

cumane; les deux latérales étaient désignées

ainsi : principalis dextra ci principalis sinistra.

Des ouvrages avancés, appelés antemuraiin,

procastria, défendaient ces portes '. Les ofli-

J
ciers et soldats logeaient dans des huttes de

terre, de brique ou de bois, recouvertes de

chaume ou de tuiles. Les tours étaient munies

de machines propres à lancer des traits ou

Ê des pierres. La situation des lieux modifiait

\ y souvent cette disposition quadrangulaire, car,

^^^ ^^r comme l'observe judicieusement Vilruve à

propos des machines de guerre (chap. xxii) :

« Pour ce qui est des moyens que les assiégés

« peuvent employer pour se défendre, cela ne

« se peut pas écrire. »

La station militaire de Famars, en lielgique

[Fanum Martis), donnée dans YHistoire de l'ar-

chitecture en Iklijique, et dont nous reproduisons ici le plan (fig. û),

présente une enceinte dont la disposition ne se rapporte pas aux plans

• Goticsc. Slcwecliii Vonject. ml Scxti -lui. fruidim hhr. S/nit(iijf:)/i,; |». i06. Lugd.

Balav., 1592, iii-12.
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ordinaires des camps romains; il est vrai que celte fortification ne sau-

rait ctro antérieure au irr siècle '. Quant au mode adopté par les llo-

mains dans la construclion de leurs forlilicalions de villes, il consistait

en deux forts parements de maçonneiie séparés par un intervalle de
vingt pieds ; le milieu était rempli de terre provenant des fossés et de
blocaille bien pilonnées, et formant un chemin de ronde légèrement in-

cliné du côté delà ville pour l'éconlemenl des eaux; la paroi extérieure,

s'élevant au-dessus du che- ^
min de ronde, était épaisse

et percée de créneaux;

celle intérieure était peu

élevée au-dessus du sol de

la place, de manière à ren-

dre l'accès des remparts

facile au moyen d'emmar-

chements (fig. 5)
"-.

Le château Narhonnais

de Toulouse, qui joue un

si grand rôle dans l'histoire "^

(le cette ville depuis la

domination des Visigoths

jusqu'au xvi* siècle, paraît

avoir été construit d'après

ces données antiques. Il se composait « de deux grosses tours, l'une au

« midi, l'autre au septentrion, bâties de terre cuite et de cailloux avec

« de la chaux, le tout entouré de grandes pierres sans mortier, mais cram-

« ponnées avec des lames de fer scellées de plomb. Le château était élevé

« sur la terre de plus de tr.'nle brasses, ayant vers le midi deux portails de

«suite, deux voûtes de pierres de taille jusqu'au sommet; il y en avait

« deux autres de suite au septentrion et sur la place du Salin. Par le der-

tmier de ces portails, on entrait dans la ville, dont le terrain a été haussé

(( de plus de douze pieds..,. On voyait une tour carrée entre ces deux tours

(i ou plates-formes de défense, car elles étaient terrassées et remplies de

«terre, suivant Guillaume de Puylaurens, puisque Simon de Montfort

« en fit enlever toutes les terres qui s'élevaient jusqu'au comble ^. »

L'enceinte visigothedela cité deCarcassonne nous a conservé des dis-

positions analogues et qui rappellent celles décrites par Végèce. Le sol

de la ville est beaucoup plus élevé que celui du dehors et presque au

niveau des chemins de ronde. Les courtines, fort épaisses, sont compo-

sées de deux parements de petit appareil cubique, avec assises alternées

de brique ; le milieu est rempli non de terre, mais de blocage maçonné

à la chaux. Les tours s'élevaient au-dessus des courtines, et leur com-

munication avec celles-ci pouvait être coupée, de manière à faire de

' Voy, Hist. de l'archit. en Belgique, par A. G. B. Schayes, t, I, p. 203 (lîruKolles).

- Vcprôro, lib. III, cap. m, tit. : Quemndmorlvm muri'i ferra jiinqnlur ogextfi.

^ Ainuili.'s ilr la villi- lie T'Hilouse. Paris, 1771, I, I, ji. V'G,
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chaque tour un petit fort indépendant; à l'extérieur, ces tours sont

cylindriques, et du côté de la ville elles sont carrées; leur souche porte

également du côté de la campagne sur une base cubique'. Nous donnons

ici(lig. 6) le plan d'une de ces tours avec les courtines: A est le plan du

rez-de-chaussée ; B, le plan du premier étage au niveau des chemins de

ronde. On voit en C et en D les deux fosses pratiquées en avant des portes

do la tour, afin d'intercepter, lorsqu'on enlevait les ponts de bois, la

communication entre la ville ou les chemins de ronde et les étages des

tours. On accédait du premier étage à la partie supérieure crénelée de la

tour par un escalier de bois intérieur posé le long du mur plat. Le sol

extérieur étant beaucoup plus bas que celui de la ville, le rez-de-chaussée

de la tour était en contre-bas du terre-plein de la cité, et l'on y descen-

tlait par un emmarchement de dix à quinze marches. La figure 6 bis fait

» Ces bases à plans quadrantrulaires apparlionncnt aux (Ulenses antérieures romaines.



— 333 — [ ARCHITECTURE ]

voir la tour et ses deux oourLinos du côté de la ville; les ponts de commu-

nication sont supposés enlevés. L'étage supérieur crénelé est couvert par

un comble, et ouvert du côté de la ville alin de pcrmellre aux défenseurs

(le la tour de voir ce qui s'y passe, et aussi pour permettre de monter des

pierres et toutes sortesde projectiles au moyen d'une corde et d'une pou-

lie '. La figure 6 ter montre cette même tour du côté de la campagne; nous

y avons joint une poterne dont le seuil est assez élevé au-dessus du sol

• Ces tours ont été dénaturées en partie au commencement du xii* siècle et après la

prise de Gnrcassonne par l'armée de saint Louis. On retrouve cependant sur divers points

les traces de ces interruptions entre la courtine el les portes des tours. (Voyez, peur de

plus amples détails, Tarticle Tolr.)
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pour qu'il l'aille un escalier volant ou une échelle pour y accéder '. La po-

terne se trouve défendue, suivant l'usage, par uuCjpalissadeou barrière,

cha(jue |)orte ou poterne étant munie de ces sortes d'ouvraii,es.

(lontbriuénient à la tradition du camp llxe romain, l'enceinte des villes

du moyen âge ri'nt'crmait un château ou au moins un réduit qui com-

mandait les nnu'ailles ; le château lui-même contenait une défenseisolée

plus lV)rte (jue toutes les autres, qui prit le nom de donjon (voy. ce mot).

Souvent les villes du moyen âge étaientprotégées par plusieurs enceintes,

ou bien il y avait la cité, qui, située sur le point culminant, était en-

tourée de fortes murailles, et, autour, des faubourgs défendus par des

tours et courtines ou de simples^ouvrages de terre et de bois avec fossés.

Lorsque les Fiomains fondaient une ville, ils avaient le soin, autant que

faii'e se pouvait, de choisir un terrain incliné le long d'un tleuve ou d'une

rivière. Quand l'inclinaison du terrain se terminait par un escarpement

du côté opposé au cours d'eau, la situation remplissait toutes les condi-

tions désirables; et pour nous faire mieux comprendre par une ligure,

voici (iig. 7) le plan cavalier d'une assiette de ville romaine conforme à ces

données. A était la ville avec ses murs bordés d'un côté par la rivière
;

souvent un pont, défendu par des ouvrages avancés, communiquait à la

rive opposée. En T5 était l'escarpement qui rendait l'accès de la ville dif-

licile sur le point oîi une armée ennemie devait tenter de l'investir ; D, le

château doiuinanl loul le svslènie de défense, et le refuge de la garnison

' Cette polenio existi' encore placée ainsi à côté d iiiu

(voy. Potkrne).

Hir et pr(iti'i,'-i''(' |)ar son flanc



dans le cas où la ville tombait aux mains des ennemis. Les points les

plus faibles étaient alors les deux fronts C, C,et c'est laque les murailles

étaient hautes, bien flanquées de tours et protégées par des fossés larges

et profonds. La position des assiégeants, en face de ces deux fronts, n'é-

tait pas très-bonne d'ailleurs, car une sortie les prenant de flanc, pour

peu que la garnison fût brave et nombreuse, pouvait les culbuter dans

le ileuve. Dans le but de reconnaître les dispositions des assiégeants,

aux angles E, E, étaient construites des tours fort élevées, qui permet-

taient de découvrir au loin les rives du fleuve en aval et en amont, et les

deux fronts C, C. C'est suivant ces données que les villes d'Autun, de

Cahors, d'Auxerre, de Poitiers, de Bordeaux, de Périgueux, etc., jivaient

été fortifiées à l'époque romaine. Lorsqu'un i)ont réunissait, en face du

front des murailles, les deux rives du fleuve, alors ce pont était défendu

par une tête de pont G du côté opposé à la ville. Ces têtes de pont prirent

plus ou moins d'importance : elles enveloppèrent des faubourgs tout

entiers, ou ne furent que des chàtelets ou de simples barbacanes (voy. ces

mots) '. Des estacades et des tours en regard, bâties des deux côtés du

fleuve en amont, permettaient de barrer le passage et d'intercepter la

navigation en tendant, d'une tour à l'autre, des chaînes ou des pièces de

bois attachées bout à bout par des anneaux de fer. Si, comme à Rome

même, dans le voisinage d'un fleuve il se trouvait une réunion de mame-

lons, on avait le soin, non d'envelopper ces mamelons, mais de faire

passer les murs de défense sur leurs sommets, en fortifiant solidement

les intervalles qui, se trouvant dominés des deux côtés par des fronts,

ne pouvaient être attaqués sans de grands risques. A cet effet, entre les

mamelons, la ligne des murailles était presque toujours infléchie et con-

cave, ainsi que l'indique le plan cavalier (fig. 8) 2. Mais si la ville occupait

' A AuUin, la tète de pont s'étendait très-loin dans la campagne, de l'autre côté de

l'Arroux. Tout porte à croire que les restes de l'édifice connu sous le nom de temple de

Janus ne sont autre chose que l'ouvrage avancé de cette tète de pont, assez vaste pour

couvrir un granil i'aubourj;.

^ Voyez le plan de Home.
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un plaleau (et alors elle n'étail généralemeiil que d'une médiocre impor-

tance), on profitait de toutes les saillies du terrain en suivant ses sinuo-

sités, afin de ne pas permettre aux assiégeants de s'établir au niveau du

pied des murs, ainsi qu'on peut le voir à Langres età Garcassonne, dont

nous donnons ici (lig. 9) l'enceinte visigothe, nous pourrions dire ro-

maine, puisque quelques-unes de ses tours sont établies sur des souches

i iimi
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romaines. Dans les villes antiques, comme dans la plupart de celles éle-

vées pendant le moyen âge, et comme aujourd'hui encore, le château,

caslelliun ', était bâti non-seulement sur le point le plus élevé, mais encore

touchait toujours à une partie de l'enceinte, afin de ménagera la garni-

son les moyens de recevoir "des secours du dehors si la ville était prise.

Les entrées du château étaient protégées par des ouvrages avancés qui

s'étendaient souvent assez loin dans la campagne, de façon à laisser entre

les premières barrières et les murs du château un espace libre, sorte

de place d'armes qui permettait à un corps de Iroupes de camperen

dehors des enceintes fixes et de soutenir les premières atlaques. Ces re-

tranchements avancés étaient généralement élevés en demi-cercle, com-

1 Capdhol, cajiitol, en langue cl oc.
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poses de fossés el di' palissades ; les portes étaient alors ouvertes latérale-

ment, de manière à obliger l'ennemi (jui les voulait forcer de se présenter

de flanc devant les nnirs de la place.

Si du iv" au v^ siècle le système défensif de la fortification romaine

s'était peu modifié, les moyens d'attaque avaient nécessairement perdu de

leur valeur ; la mécanique jouait un graral rôle dans les sièges des places,

et cet art n'avait pu se perfectionner ni môme se maintenir sous la domi-

nation des peuplades barbares au niveau où les Romains l'avaient placé.

Le peu de documents qui nous restent sur les sièges de ces époques accu-

sent une grande inexpérience de la part des assaillants. 11 était toujours

(liflicile d'ailleurs de tenir des armées irrégulières et mal disciplinées

devant une ville qui résistait quelque temps; et si les sièges traînaient en

longueur, l'assaillant était presque certain de voir ses troupes se débander

pour aller piller la campagne ; alors la défense l'emportait sur l'attaque et

l'on ne s'emparait ])as d'une ville défendue par de bonnes murailles et une

garnison fidèle. Mais peu à peu les moyens d'attaque se perfectionnèrent

ou plutôt furent suivis avec une certaine méthode. Lorsqu'on voulut in-

vestir une place, on établit, ainsi que l'antiquité l'avait pratique, deux

lignes de remparts de terre ou de bois, munis de fossés, l'une du côté de

la place, pour se prémunir contre les sorties des assiégés et leur ôter toute

communication avec le dehors, qui est la ligne de contrevallation; l'autre

du côté de la campagne, pour se garder contre les secours extérieurs, qui

est la ligne ûncirconvallation. On opposa aux tours des remparts attaqués

des tours mobiles de bois plus élevées, qui commandaient les remparts des

assiégés, et qui permettaient de jeter sur les remparts, au moyen de ponts

volants, dejiombreux assaillants. Les tours mobiles avaient cet avantage

de pouvoir être placées en face des points faibles de la défense, contre des

courtines munies de chemins de ronde peu épais, et par conséquent n'op-

posant qu'une ligne de soldats contre une colonne d'attaque profonde et se

précipitant sur les murailles de haut en bas. On perfectionna le travail du
mineur et tous les engins propres à battre les murailles; dès lors l'attaque

l'emporta sur la défense. Des machines de guerre des Romains les armées

des premiers siècles du moyen âge avaient conservé le bélier [mouton en

langue d'oil, bosson en langue d'oc). Ce fait a quelquefois été révoqué en

doute, mais nous possédons'les preuves de l'emploi, pendant les x% xi*,

XII', .\iv% XV* et même xvi* siècles, de cet engin propre à battre les mu-
railles. Voici les copies de vignettes tirées de manuscrits de la Bibliothèque

nationale, qui ne peuvent laisser la moindre incertitude sur l'emploi

du bélier. La première (fig. 9 bis) représente l'attaque des palissades ou

des lices entourant une fortification de pierre' : on y distingue parfaite-

ment le bélier, porté sur deux roues et poussé par trois hommes qui se

couvrent de leurs larges ; un quatrième assaillant tient une arbalète.

' Haimonis Comment, in Ezec/i. , Bibliotli. nation,, manuscr. du x'^ sii-clc, fonds Sainl-

Genr.ain, latin, 303,

I. — U'6
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La seconde (fig. 9 ter) représente l'une dos visions d'ÉzcchicI 'j trois

béliers munis de roues entourent le prophète-. Dans lesiéj;e du château de

Beaucaire par les habitants de cette ville, le bosson est employé (voy. plus

loin le passage dans lequel il est question de cet engin). Enfhi, dans les

Chroniques de Froissart, et \)\us lard encore, au siège de Pavic, sous Fran-

(;ois 1", il est question du bélier. Mais après les j)remières croisades, les

ingénieurs occidentaux, qui avaient été en Orient à la suite des armées,

t,i

apportèrent en France, en Italie, en Angleterre et en Allemagne quelques

perfectionnements à l'art delà fortification; le système féodal, organisé,

mettait en pratique les nouvelles méthodes et les améliorait sans cesse,

par suite de son état permanent de guerre. A partir de la lin du xii' siècle

jusque vers le milieu du xiv% la défense l'emporla sur l.'attaque, et cette

situation ne changea que lorsqu'on lit usage de la poudre à canon dans

l'artillerie. Depuis lors, l'attaque ne cessa pas d'être supérieure à la

défense.

Jusqu'au xu'^ siècle, il ne paraît pas que les villes fussent défendues

1 Bible, 11" 6, t. III, Bihliolli. nation., une. tonds latin, niannscr. dax^ an xi*^ siècle.

Nous dcTons ces deux calques à 1 obligeance de M. A. Darcel.

2 « .... Figurez un siège on forme contre elle, des forts, des levées de terre, une

« armée qui l'environne, et des macliines de guerre autour de ses murs.... Prenez aussi

(( une plaque de fer, et vous la mettrez comme un mur de fer entre vous et la ville; puis

Il regardez la ville d'un visage ferme... » etc. (Ézécbiel, chap. iv, vers. 2 et 3.) Ézècliiel

tient en efTet la phuiue de fer, et autour de lui sont des béliers.
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autrement que par des enceintes Jlanquées de tours : c'était la méthode
romaine; mais alors le sol était déjà couvert de châteaux, et l'on savait

par expérience qu'un château se défendait mieux qu'une ville. En eifet,

aujourd'hui un des principes les plus vulgaires de la fortification consiste

à opposer le plus grand front possible ;\ l'ennemi, parce que le plus grand

front exige une plus grande enveloppe, et oblige les assiégeants à exécuter

(les travaux plus considérables et plus longs ; mais lorsqu'il fallait battre

les murailles de près, lorsqu'on n'employait, pour détruire les ouvragesdes

assiégés, que la sape, le bélier, la mine ou des engins dont la portée était

courte; lorsqu'on ne pouvait donner l'assaut qu'au moyen de ces tours de

bois, ou par escalade, ou encore par des brèches mal faites ou d'un accès

diflicile, plus la garnison était resserrée dans un espace étroit, plus elle

avait de force : car l'assiégeant, si nombreux qu'il fût, obligé d'en venir

aux mains, ne pouvait avoir sur un point donné qu'une force égale tout au

plus à celle que lui opposait l'assiégé. Au contraire, les enceintes très-

étendues pouvant être attaquées brusquement par une nombreuse armée,

sur plusieurs points à la fois, divisaient les forces des assiégés, exigeaient
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une garnison au moins égale à l'armée d'investissement, pour garnir

i

suffisamment les remparts, et repousser des attaques qui ne pouvaient '

être prévues souvent qu'au moment où elles étaient exécutées.

Pour parer aux inconvénients (pie i)résentaient les grands fronts forti-

fiés, vers la lin du .vu'' siècle on eut l'idée d'établir, en avantdes enceintes

continues flanquées de tours, des forteresses isolées, véritables forts déta- 1

chés destinés à tenir l'assaillant éloigné du corps de la place, et à le foreci'

de donner à ses lignes de contrevallation une étendue telle qu'il eût fallu

une armée immense pour les garder. Avecrartillerie moderne, la conver-

gence des feux de l'assiégeant lui donne la supériorité sur la divergence

des feux de l'assiégé ; mais, avant l'invention des bouches à feu, l'attaque

ne pouvait être que très-rappi'ochée, v[ lou']Ours j)erpeudiculaire au dis-

positif défc'nsif;'û y avait donc avantage pour l'assiégé à opposer ;i l'as-

saillant des points isolés ne se commandant pas les uns les autres, mais

bien défendus : on éparpillait ainsi les forces de l'ennemi, en le contrai-

gnant à entreprendre des attaques simultanées sur des points choisis par

l'assiégé et munis en conséquence. Si l'assaillant laissait derrière lui les,

réduits isolés pour venir attaquer les fronts de la place, il devait s'attendre

à avoir sur les bras les garnisons des forts détachés au moment de donner

l'assaut, et sa position était mauvaise. Quelquefois, pour éviter de faire le

siège en règle de chacun de ces forts, l'assiégeant, s'il avait une armée

nombreuse, élevait des bastilles de pierre sèche, de bois et de terre,

établissait des lignes de contrevalialion autour des forteresses isolées, et.

renfermant leurs garnisons, attaquait le corps de la place. Toutes les opé-

rations préliminaires des sièges étaient longues, incertaines; il fallait des

approvisionnements considérables de bois, de projectiles, et souvent les

ouvrages de contrevallation, les tours mobiles, les bastilles fixes de bois

et les engins étaient à peine achevés, qu'une sortie vigoureuse des assiégés

ou une attaque de nuit détruisait le travail de plusieurs mois par le

feu et la hache. Pour éviter ces désastres, les assiégés établissaient leurs

lignes de contrevallation au moyen de doubles rangs de fortes palissades

de bois espacés de la longueur d'une pique (trois à quatre mètres), et,

creusant un fossé en avant, se servaient de la terre pour remplir l'inter-

valle entre les palis; ils garnissaient leurs machines, leurs tours de bois

fixes et mobiles de peaux de bu'uf et de cheval, fraîches et bouillies, ou

d'une grosse étoffe de laine, afin de les mettre à l'abri di's i)r()jcctiles in-

cendiaires. 11 arrivait souvent que les rôles changeaient, et que les assail-

lants, repoussés par les sorties des garnisons et forcés de se réfugier dans

leur camp, devenaient à leur tour assiégés. De tout temps les travaux

d'approche des sièges ont été longs et hérissés de tlillii-ultés; mais alors,

bien plus qu'aujouid'hui, les assiégés sortaient de leurs murailles soit pour

cscarmouchci' aux bairièresetempècher des établissements fixes, soit pour

détruite les travaux exécutés par les assaillants. Les armées se gardaient

mal, comme toutes les troupes irrègulièreset peu disciplinées; on se fiait

aux palis pour arrêter un ennemi audacieux, et chacun se reposant sur son
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voisin pour garrler les ouvrages, il arrivait fréquemment qu'une centaine de

gens d'armes, sortant de la place au milieu de la nuit, tombaient à l'im-

proviste au cœur de l'armée, sans rencontrer une sentinelle, mettaient

le feu aux machines de guerre, et, coupant les cordes des tentes pour

augmenter le désordre, se retiraient avant d'avoir tout le camp sur les bras.

Dans les chroniques des xii*, xiii* et xiv* siècles, ces surprises se renou-

vellent à chaque instant, et les armées ne s'en gardaient pas mieux le

lendemain. C'était aussi la nuit souvent qu'on essayait, au moyen des

machines de jet, d'incendier les ouvrages de bois des assiégeants ou des

assiégés. Les Orientaux possédaient des projectiles incendiaires qui cau-

saient un grand effroi aux armées occidentales, ce qui fait supposer qu'elles

n'en connaissaient pas la composition,— au moins pendant les croisades

des xii" et ww siècles,— et ils avaient des machines puissantes ' qui diffé-

raient de celles des Occidentaux, puisque ceux-ci les adoptèrent en con-

servant leurs noms d'origine iVengins turcs, de /Jiern'èrcs turques.

On ne peut douter que les croisades, pendant lesquelles on fit tant de

sièges mémorables, n'aient perfectionné les moyens d'attaque, et que, par

suite, des modifications importantes n'aient été apportées aux défenses

des places. Jusqu'au xui^ siècle, la fortification est protégée par sa force

passive, parla masse et la situation de ses constructions. Il suffisait de

renfermer une faible garnison dans des tours et derrière des murailles

hautes et épaisses, pour défier longtemps les efforts d'assaillants, qui ne

possédaient que des moyens d'attaque très-faibles.Les châteaux normands,

élevés en si grand nombre par ces nouveaux conquérants, dans le nord-

ouest de la France et en Angleterre, présentaient des masses de construc-

tions qui ne craignaient pas l'escalade à cause de leur élévation, et que la

sape pouvait difficilement entamer. On avait toujours le soin, d'ailleurs,

d'établir, autant que faire se pouvait, ces châteaux sur des lieux élevés, sur

une assiette de rochers, de les entourer de fossés profonds, de manière k

rendre le travail du mineur impossible; et comme refuge en cas de sur-

prise ou de trahison, l'enceinte du château contenait toujours un donjon

isolé,commandant tous les ouvrages, entouré lui-même souvent d'un fossé

et d'une muraille (chetnise), et qui pouvait, par sa position et l'élévation

' « Un soir a\iiit, là où nous guiotiens les clias-chatiaus de nuit, que il nous avieront

(I lui engin que Ten appelé perrièrc, ce que il n'avoienl encore fait, et niistrent le feu

« i;rêgoiz en la fonde de l'engin Nostre esteingnour furent appareillié pour estaindre

K le feu; et pour ce que li Sarrazin ne pooient traire à aus, pour les dous eles des

« pavcillons que li roys y avoit fait faire, il traioient tout droit vers les nues, si (pie li

« pylet (dards) lour clicoient tout droit vers aus. La manière dou feu gregois cstoit teix,

« que il venoit bien devant aussi gros comme un tonniaus de verjus, et la queue dou feu

« qui partoit de li, esloit bien aussi grans comme uns grans glai\es. Il faisoit tel noise ou

« venir, que il sembloit que ce fust la foudre dou ciel Trois foiz nous gelèrent le

<( feu gregois, celi soir, et le nous lancierent quatre foiz, à l'arhalestre à tour. » {Méni. de

J. sire de JoiiiviUo, publ, par M. Nat. de Wailly, 1858.)
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de ses murs,permettre à quelques hommes de tenir en échec de nombreux
assaillants. Mais,après les premières croisades, etlorsque le système i'éodal

eut mis entre les mains de quelques seigneurs une puissance presque égale

à celle du i-oi, il fallut renoncer à la fortiUcalion passive et qui ne se

défendait guère que par sa masse,pour adopter un système de fortification

donnant à la défense une activité égale à celle de l'attaque, et exigeant

des garnisons plus nombreuses. Il ne suffisait plus (et le terrible Simon

de Montfort l'avait prouve) de posséder des murailles épaisses, des châ-

teaux situés sur des rochers escarpés, du haut desquels on pouvait mé-
priser un assaillant sans moyens d'attaque actifs ; il fallait défendre ces

murailles et ces tours, et les munir de nombreuses troupes, de machines et

de pi'ojoctilcs, multiplier les moyens de nuire à l'assiégeant, déjouer ses

efforts par des combinaisons qu'il ne pouvait prévoir, et surtout se mettre

à l'abri des surprises ou des coups de main : car souvent des places bien

munies tombaient au pouvoir d'une petite troupe hardie de gens d'armes,

qui, passant sur le corps des défenseurs des barrières, s'emparaient des

portes, et donnaient ainsi à un corps d'armée l'entrée d'une ville. Vers la

fin du XII® siècle et pendant la première moitié du xiii* siècle, les moyens

d'attaque et de défense, comme nous l'avons dit, se perfectionnaient, et

étaient surtout conduits avec plus de méthode. On voit alors, dans les

armées et dans les places, des ingénieurs {e7igegneors) spécialement chargés

de la construction des engins destinés à l'attaque ou à la défense. Parmi

ces engins, les uns étaient défensifs et offensifs en même temps, c'est-à-

dire construits de manière à garantir les pionniers et à battre les murailles;

les autres, offensifs seulement. Lorsque l'escalade (le premier moyen d'at-

taque que l'on employait presque toujours) ne réussissait pas, lorsque les

portes étaient trop bien armées de défenses pour être forcées, il fallait en-

treprendre un siège en règle : c'est alors que l'assiégeant construisait des

beffrois roulants de bois {beffraiz), que l'on s'efforçait défaire plus hauts

que les murailles de l'assiégé; établissait des chats, cais ou gâtes, sortes de

galeries de bois couvertes de mairains, de fer et de peaux, que l'on appro-

chait du pied des murs, et qui permettaient aux assaillants de faire agir le

mouton, le bosson (bélier des anciens), ou de saper les tours ou courtines

au moyen du pic-hoyau, ou encore d'apporter de la terre et des fascines

pour combler les fossés.

Dans le poème de la croisade contre les Albigeois, Simon de Montfort

emploie souvent la gâte, qui non-seulement semble destinée à permettre

de saper le pied des murs à couvert,mais aiissi à remplir l'office du beffroi,

en amenant au niveau des parapets un corps de troupes.— «Le comte de

(( Montfort commande : .... Poussez maintenant la gâte et vous prendrez

« Toulouse.... Et (les Français) poussent la gâte en criant et sifflant;

« entre le mur (de la ville)etle château elle avance à petits sauts,comme
« l'épervier chassant les petits oiseaux.Tout droit vient la pierre (pie lance

« le trébuchet, et elle la frappe d'un tel coup à son plus haut plancher,

« qu'elle brise, trancheet déchire les cuirs et courroies... Si vous retour-
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" « nez la gâte (disent les barons (au comte de Montlbrt), des coups vous la

' «garantirez. Par Dieu, dit le comte, c'est ce que nous verrons tout à

« l'heure. Et quand la gâte tourne, elle continue ses petits pas saccades.

' « Le trébuchet vise, prépare son jet et lui donne un tel coup à la seconde

« fois, que le fer et l'acier, les solives et chevilles sont tranchés et brisés. »

Et plus loin : « Le comte de Montfort a rassemblé ses chevaliers les plus

« vaillants pendant le siège et les mieux éprouvés ; il a fait (à sa gâte) de

« bonnes défenses munies de ferrures sur la face, et il a mis dedans ses

« compagnies de chevaliers, bien couverts de leurs armures et les heaumes
« lacés. Ainsi on pousse la gâte vigoureusement et vite ; mais ceux de la

(i ville sont bien expérimentés : ils ont tendu et ajusté leurs trébuchets, et

« ont placé dans les frondes de beaux morceaux de roche taillés, qui, les

(( cordes lâchées, volent impétueux, et frappent la gâte sur le devant etles

« flancs si bien, aux portes, aux planchers, auxarcs entaillés (dansle bois),

« que les éclats volent de tous côtés, et que de ceux qui la poussent beau-

(( coup sont renversés. Etpar toute la ville il s'élève un cri : Par Dieu! darne

« fausse gâte, jamais ne prendrez raf.s '. »

Guillaume Guiart, à propos du siège de Boves par Philippe-Auguste,

parle ainsi des chats :

Devant Bovcs lit l'ost de Franco,

Qui contre les Flamanscontance,

Li mineur pas ne sommeillent.

Un cliat bon et fort appareillent.

Tant eurent dessous et tant caveut^

Qu'une grant part du mur destravenl. ...

Et en l'an 1205 :

Un chat font sur le pont atraire,

. Dont piet;a mention feismes,

Qui fit de la roche meisnie,

Li mineur desous se lancent,

Le fort mur à miner commencent,

Et font le chat si aombrer,

Que riens ne les peut encombrer.

Afin de protéger les travailleurs qui font une chaussée pour traverser

ini bras du Nil, saint Louis « fist faire deux beffrois, que l'on appelle Chas

• Hisf. de la croisade contre les hérétiques albigeois, écrite en vers provençaux, publ.

par M. G. Fauriel. Coll. de docum. incd. sur l'hist. de France, l'^'' série, et le manuscr.

de la Bibliolb. nation, (fonds la Vallière, n" 91). — Ce manuscrit est d'un auteur contem-

porain, témoin oculaire de la plupart des faits qu'il raconte; l'exactitude des détails donne

à cet ouvrage un grand intérêt. Nous signalons à l'attention de nos lecteurs la description

de la gâte, et de sa marche par petits sauts « entrel mur el castel ela venc de sautetx » ,

qui peint avec énergie le trajet de ces lourdes charpentes roulantes s'avançant par

soubresauts. Pour insister sur ces détails, il faut avoir vu.
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(' chastiaii>. Car il avoit dous chasliaus devant les chas el dous massons

<i darneiesle^chasliaus.pourcouvrirceusquiguieleroienl. pur lescosdes

aenginsausSarrazins.liqiielavoit seize engins tous drois '. » L'assaillant

appuvait ses beffrois et chats par des batteries de machines de jet, trébu-

chels ^tnlftiqiiiaiix). munsonneâux {mangonimix . calabres. pierrières. el

par des arbalétriers protégés par des boulevards ou palis terrassés de claies

et de terre, ou encore par des tranchées, des fascines et mantelets. Ces

divers engins (trébuchets, calabres. mangonneaux et pierrières' étaient

mus par des contre-poids, et possédaient une grande justesse de tir-; ils

ne pouvaient toutefois que détruire les créneaux et empêcher l'assiégeant

de se maintenir sur le< murailles «m démonter leurs machines.

' Le sire de Joinville, Hist. du t-oi saùnt Louys, édit. 1668, du Cange. p. 37. — Dans

SCS observations, page 69, du Cange explique ainsi ce passage : « Le roy saint Louys fît

c donc faire deux beffrois, ou tours de bois, pour garder ceux qui travailloient à la

« chaussée : et ces beffrois estoient appelles c/ifl/v chateils, cest-à-dire cati castellatif

« parce qu'au dessus de ces chats, il y axoit des espèces de châteaux. Car ce n'estoit pat

V de simples galeries,, telles qu "estoient les chats, mais des galeries qui estoient défendues

« par des tours et des beffrois. Saint Louys en lépistre de sa prise, parlant de celle

u chaussée : o Saraceui autem è contra totis resistentes ccnatibus inachiuù nostrii qwu
« erexeramui, ibidem machinas opposuerunt quamplures, quilus castelh uoiira lignea,

« qu<B super passum collocari feceramus eumdem, conquassata lapi'Jihus et confracta

« combusserunt totaliter igné grceco » Et je crois que létage inférieur de ces toon

H (chateils) estoit à usage de chats et galeries, à cause de quoy les chats de cette sorte

o estoient appelles chas chalels, c'est-à-dire, comme je viens de le remarquer, chats for-

ce tifiés de châteaux. L'auteur qui a décrit le siège qui fut mis devant Zara par les Véni-

« tiens in l'an 13i6, lib. 11, c. vi. apud Joan. Lucium de regno Dnlmat., nous représente

« ainsi cette espèce de chat : o Aliuderat hoc itigenium, unus cattus ligneus satis debiUt

« erat confectionif, quem machince jadrœ s<fpius jactando penctrabant. in quo erat

(I constrwcta quœdam eminens iurris duorum propugnaculorum. Ipiam duce mnxima

« carrucœ supportabant. a Et parce que ces machines nestoient pas de simples chats, elles

n furent nommées chats faux, qui avoieut Ogure de beffrois et de tours, et néanmont

n estoient à usage de chats. Et c'est ainsi que Ion doit entendre ce passage de Froissart :

«Le lendemain vindrent deux maîtres engigncurs au duc de Sonnandie,qui dirent que

« s'on leur vouloit livrer du bois et ouvriers, ils feraient quatre chaffaux (quelques

o manuscrits ont chats) que Pan mènerait aus murs du chastel et seraient si hauts

<f qu'ils surmonteraient les murs.» D'où vient le mol àEschiffaux. parmi nous, pour

« signifier un plancher haut élevé. » (Voyez le Recueil de Bourgogne, de \l. Pcrard,

p. 395.)

- \o\-. Études sur le passé et favenir de Fartillerie, par le priuce L.-N. Bonaparte, L IL

Cet ouvrage, plein de recherches savantes, est certainement le plus complet de tous ceux

qui s'occupent de larlillerie anciennt*. Voici la description que donne du treluchet l'illustre

auteur : « 11 consistait en une poutre appelée verge ou flèche, tournant autour d'un axe hori-

zontal porté sur des montants. .\ l'une des extrémités de la verge ou fixait un contre-poids, el

à l'autre une fronde qui contenait le projectile. Pour bander la machine, c'est-à-dire pour

abaisser la verge^ on se servait d'un treuil. La fronde était la partie la plus importante de la

machine, et, d'après les expériences et les calculs que le colonel Dufour a insères dans
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De tout temps la mine avait été en usage pour détruire des pans de

murailles et faire brèche. Les mineurs, autant que le terrain le permet-

tait toutefois, faisaient une tranchée en arrière du fossé, passaient au-

dessous, arrivaient aux fondations, les sapaient et les étançonnaient au

moyen de pièces de bois
;
puis ils mettaient le feu aux élançons, et la mu-

raille tombait. L'assiégeant, pour se garantir contre ce travail souterrain,

établissait ordinairement sur le revers du fosse des palissades ou une mu-

raille continue, véritable chemin couvert qui protégeait les approches et

obUgeait l'assaillant à commencer son trou démine assez loin des fossés
;

puis comme dernière ressource, il contre-minait et cherchait à rencontrer

lagaleriede l'assaillant; il le repoussait, l'étoutlait en jetant dans les gale-

ries des fascines enflanmiées, et détruisait ses ouvrages. Il existe un cu-

rieux rapport du sénéchal de Garcassonne, Guillaume des Ormes, adressé

à la reine Blanche, régente de France pendant l'absence de saint Louis,

sur la levée du siège mis devant cette place par Trincavel en 12/i0 '. A
cette époque, la cité de Garcassonne n'était pas munie comme nous la

voyons aujourd'hui -, elle ne se composait guère que de l'enceinte visi-

gothe, réparée au xW siècle, avec une première enceinte ou lices, qui

ne devait pas avoir une grande valeur (voy. fig. 9), et quelques ouvrages

avancés (barbacanes). Le bulletin détaillé des opérations de l'attaque et

de la défense de cette place, donné par le sénéchal Guillaume des Ormes,

est en latin ; voici la traduction :

« A excellente et illustre dame Blanche, par la grâce de Dieu reine des

a Français, Guillaume des Ormes, sénéchal de Garcassonne, son humble,

« dévoué et fidèle serviteur, salut.

« Madame, que Votre Excellence apprenne par les présentes que la ville

« de Garcassonne aété assiégée par le soi-disant vicomte et ses complices,

(( le lundi 17 septembre 1240. Et aussitôt, nous qui étions dans la place,

son intéressant mémoire sur l'artillerie des anciens (Genève, 1840), cette fronde en

augmentait tellement la portée, qu'elle faisait plus que la doubler ; c'est-à-dire que si la

flèche eût été terminée en cuilleron, comme cela avait lieu dans certaines machines de

jet en usage dans l'antiquité, le projectile, toutes choses égales d'ailleurs, eiit été lancé

moins loin qu'avec la fronde. (Voyez l'article Engin.)

« Les expériences que nous avons faites en petit nous ont donné les mêmes résultats. »

Une machine de ce genre fut exécutée en grand en 1850, d'après les ordres du pré-

sident de la république, et essayée à Vincennes. La flèche avait 10™, 30, le contre-poids

fut porté à 4500 kilogr., et après quelques tâtonnements on lança un boulet de 24 à la

distance de 175 mètres, une bombe de 0™,22 remplie de terre à 145 mètres, et des

bombes de 0'°,27 et 0'°,32 remplies de terre à 120 mètres. (Voyez le rapport adressé au

ministre de la guerre par le capitaine Favé, t. II, p. 38 et suiv.)

1 Voy. Biblioth. de l'École des chartes, t. II, 2^ série, p. 363, rapport publié par

M. Douët d'Arcq. Ce texte est reproduit dans les Études sur l'artillerie, par le prince

Louis-Napoléon Bonaparte, ouvrage déjà cité plus haut, et auquel nous empruntons la

traduction fidèle que nous donnons ici.

^ Saint Louis et Philippe le Hardi exécutèrent d'immenses travaux de fortification

à Garcassonne, sur lesquels nous aurons à revenir.

1. — uu
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« loin- avons enlevé le bourg Graveillant, qui est en avant de la porle de

« Toulouse, el là nous avons eu beaucoup de bois de charpente, qui nous

« a l'ait grand bien. » [Ledit bourg s'étendait depuis la barbacane de la cité

jusqu'à l'angle de ladite place.
|
« Le même jour, les ennemis nous enle-

« vèrcnt un moulin, à cause de la multitude de gens qu'ils avaient '

;

<( ensuite Olivier de Termes, Bernard Hugon de Serre-Longue, Géraud

« d'Aniort, et ceux qui étaient avec eux se campèrent entre l'angle de la

(( ville et l'eau-, et, le jour même, à l'aide des fossés qui se trouvaient

« là et en rompant les chemins ({ui étaient entre eux el nous, ils s'enfer-

« nièrent ])our (|ue nous ne pussions aller à eux.

« D'un autre côté, entre le pont et la barbacane du château, se logèrent

« Pierre de Fenouillet et Renaud du Puy, Guillaume Fort, Pierre de

« la Toure, et beaucoup d'autres de Garcassonne. Aux deux endroits, ils

(( avaient tant d'arbalétriers, que personne ne pouvait sortir de la ville.

«Ensuite ils dressèrent un mangonneau contre notre barbacane; et

(( nous, nous dressâmes aussitôt dans la barbacane une pierrière turque'',

« très-bonne, qui lançait des projectiles vers ledit mangonneau et autour

« de lui; de sorte que, quand ils voulaient tirer contre nous, et qu'ils

« voyaient mouvoir laiierche de noire pierrière, ils s'enfuyaient elaban-

« donnaient entièrement leur mangonneau; et là ils firent des fossés et

« des palis. Nous aussi, chaque fois que nous faisions jouer la pierrière,

(( nous nous relirions de ce lieu, parce que nous ne pouvions aller à eux,

« à cause des fossés, des carreaux et des puits qui se trouvaient là.

(I Ensuite, Madame, ils commencèrent une mine contre la barbacane

« de la porte Narbonnaise ^
; et nous aussitôt, ayant entendu leur travail

(( souterrain, nous contre-minâmes et nous fîmes dans l'intérieur de la

« barbacane un grand et fort mur de pierres sèches, de manière ipie nous

« gardionsbien la moitié de la bai'bacane , etalors ilsmirent le feu au trou

« qu'ils faisaient; de sorte que, les bois s'étant brûles, une |)ortion anté-

« rieure de la barbacane s'écroula.

« Ils commencèrent à miner contre une autre tourelle des lices '
; nous

(( contre-minàmes, et nous parvînmes à nous emparer du trou de mine

« qu'ils avaient fait. Ils commencèrent ensuite une mine entre nous et un

' C'était le moulin du roi probablement, situé entre la barbacane du cbàteau cl

l'Aude.

2 A l'ouest (voy. fig. 9).

3 (( Posteà dressarunt nianf^onclium quenidam auto nostram barbacanani, et nos contra

« illum, statini dressavimus quauidani petrariam turquesiam valde bonam, infra.... »

* A l'est (voy. fig. 9).

* Au sud (voy. (ig. 9). On appelait lices une muraille extérieure ou une palissade

de bois que l'on établissait en dehors des murailles, et qui formait une sorte de chemin

couvert : presque toujours un fossé peu profond protégeait les lices, et quelquefois un

second fossé se trouvait entre elles et les murs. Par extension, on donna le nom de lices

aux espaces compris entre les palissades et les murs de la place, et aux enceintes exté-

rieures mêmes, lorsqu'elles furent plus tard construites eu maçonnerie et llanquées de
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« certain mur, et ils détruisirent deux créneaux des lices ; mais nous
« fîmes là un bon et fort palis entre eux et nous.

« Ils minèrent aussi l'angle de la place, vers la maison de l'cvèque ', et,

(' à force de miner, ils vinrent, sous un certain mur sarrasin 2, jusqu'au
(( mur des lices. Mais aussitôt que nous nous en aperçûmes, nous fîmes
« un bon et fort palis entre eux et nous, plus haut dans les lices, et nous
(( contre-minàmes. Alors ils mirent le feu à leur mine, et nous renversè-
H rent à peu près une dizaine de brasses de nos créneaux. Mais aussitôt

K nous fîmes un bon et fort palis, et au-dessus nous fîmes une bonne bre-

« lèche 3 (fig. 10) avec de bonnes archères^ : de sorte qu'aucun d'eux n'osa

(( approcher de nous dans cette partie.

« Us commencèrent aussi, Madame, une mine contre la barbacanc de

(( la porte de Rodez ^, et ils se tinrent en dessous, parce qu'ils voulaient

tours. On appelait encore lices les palissades dont on entourait les camps : « Licifp,

casfroruui aut urbiuni rcpaiïula. « — Episf. anunymi de capfn urbe (P. ann. i20i!i, apud

Maiten., t. I, Anecd., col. 78G : « Exercituni nostrum grossis palis circunicinxinuis

et liciis. » — Will. Guiart nis. :

.... Là tendent les lentes failiccs,

Puis environnent l'est de lices.

Le Roman de Garin :

Devant les lices commencent H liuslins.

Gia'//. fircin'ep. Tijr. contiuunta Hist. gnllico ùlioinale, t. V anipliss. Collcct. Marten.,

roi. 620 : « Car quant li chrestiens vindrent devant Alixandre, le baillif les fist herber-

«ij;ier, et faire bones lices entor eux, » Etc. (Du Gange, (iloss.)

' A l'anirle sud-ouest (voy. fig. 9).

- Qnebjue ouvrage avancé de la fortification des Visigoths probablement.

3 (( Bi'etachiœ, castcUa ligna quibus castra et oppida niuniebantnr, gallice hrete^qucs,

hrefrques, breteches. » (Du Gange, Gloss.)

I.a ville fil mult riclicment garnir,

Les fosses fere, et les murs enforcir,

Les brelesclies drecier et e^baiidir.

(Le Roman de Garin.)

As bieleclios nionlcrenl, et au mur quernelé....

Les brcteclics garnir, et les perlus garder...

Entour ont bretescbes levées,

Bien pir.nchiccs et qucrnclcs,

(Le Boman de Vacces.)

.... (Voy. Bretkc.uk.) Les bretèclies étaient souvent entendues comme /(oio-ds {\o\. ce

mot). Les bretèches dont jiarle le sénéchal Guillaume des Ormes dans son rapport

adressé à la reine Blanche étaient des ouvrages provisoires que l'on élevait derrière les

palis pour battre les assaillants lorsqu'ils avaient pu faire brèche. Nous avons exprimé

(tig. 10) l'action dont parle le sénéchal de Garcassonne,

* Archères, fentes étroites et longues pratiquées dans les maçonneries des fours et

courtines, ou dans les hourds et palissades, pour envoyer des fièclies ou carreaux aux

assaillants. (Voy. Meirtrikhe.)

* Au nord (voy. lig, 9).
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« arriver à notre mur *, et ils se firent, merveilleusement, une grande voie;

« mais, nous en étant aperçus, nous fîmes aussitôt, plus haut et plus bas,

« un grand el fort palis; nous contre-minâmes aussi, et les ayant rencon-

« très, nous leur enlevâmes leur Irou do mine '.

ClTÏj

<->y

7(7

« Sachez aussi, Madame, que depuis le commencement du siège, ils

« ne cessèrent pas de nous livrer des assauts; mais nous avions tant de

« bonnes arbalètes et de gens animes de bonne volonté à se défendre, que

« c'est en livrant leurs assauts qu'ils éprouvèrent les plus grandes pertes.

« Ensuite, un dimanche, ils convoquèrent tous leurs hommes d'armes,

« arbalétriers et autres, et tous ensemble assaillirent la barbacane au-

1 Ce passafi^e, ainsi que tous ceux qui précèdent, décrivant les mines des assiégreants,

prouvent clairement qu'alors la cité de Garcassonne était munie dune double enceinte.

En elTct, les assiégeants passent ici dessous la première enceinte pour miner le rempart

intérieur.

2 Ainsi, lorsque les assiégés avaient connaissance du lra\ail du mineur, ils élevaient

des palissades au-dessus et au-dessous de l'issue présumée de la galerie, afin de prendre

les assaillants entre des clôtures qu'ils étaient obligés de forcer pour aller plus

a\ant.
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« dessous du château". Nous descendîmes à la barbacane et leur jetâmes

«et lançâmes tant de pierres et de carreaux, que nous leur fîmes aban-

« donner ledit assaut
;
plusieurs d'entre eux furent tues et blessés 2.

a Maisle dimanche suivant, après la fête de saint Michel, ils nous livrè-

« rent un très-grand assaut;et nous, grâce à Dieu et à nos gens, qui avaient

«bonne volonté de se défendre, nous les repoussâmes : plusieurs d'entre

« eux furent tués et blessés; aucun des nôtres, grâce à Dieu, ne fut tué ni

« ne reçut de blessure mortelle. Mais ensuite, le lundi 11 octobre, vers le

«soir, ils curent bruit que vos gens. Madame, venaient à notre secours, et

« ils mirent le feu aux maisons du bourg de Garcassonne. Ils ont détruit

« entièrement les maisons des frères Mineurs et les maisons d'un monas-

« tère delà bienheureuse Marie, qui étaient dans le bourg, pour prendre

« les bois dont ils ont fait leur palis. Tous ceux qui étaient audit siège

« l'abandonnèrent furtivement cette même nuit, même ceux du bourg.

« Quant à nous, nous étions bien préparés, grâce à Dieu, à attendre,

«Madame, votre secours, tellement que, pendant le siège, aucun de nos

« gensne manquait de vivres, quelque pauvre qu'il fût; bien plus. Madame,
«nous avions en abondance le blé etja viande pour attendre pendant

«longtemps, s'il l'eût fallu, votre secours. Sachez, Madame, que ces mal-

«faiteurs tuèrent, le second jour de leur arrivée, trente-trois prêtres et

«autres clercs qu'ils trouvèrent en entrant dans le bourg; sachez en

«outre. Madame, que le seigneur Pierre de Voisin, votre connétable de

« Garcassonne; Raymond de Gapendu, Gérard d'Ermenville, se sont très-

«bien conduits dans cette affaire. Néanmoins le connétable, par sa vigi-

« lance, sa valeur et son sang-froid, s'est distingué par-dessus les autres,

« Quant aux autres affaires de la terre, nous pourrons. Madame, vous en

«dire la vérité quand nous serons en votre présence. Sachez donc qu'ils

« ont commencé à nous miner fortement en sept endroits. Nous avons

« presque partout contre-miné et n'avons point épargné la peine. Ils

«commençaient à miner à partir de leurs maisons, de sorte que nous

« ne savions rien avant qu'ils arrivassent à nos lices.

« Fait à Garcassonne, le 13 octobre 1240.

« Sachez, Madame, que les ennemis ont brûlé les châteaux et les lieux

'( ouverts qu'ils ont rencontrés dans leur fuite. »

Quant au bélier des anciens, il était certainement employé pour battre

le pied des murailles dans les sièges, dès le xii"^ siècle. Nous empruntons

encore au poëme provençal de la croisade contre les Albigeois un pas-

sage qui ne peut laisser de doute à cet égard. Simon de Montfort veut se-

courir le château de Beaucaire qui tient pour lui et qui est assiégé par les

habitants ; il assiège la ville, mais il n'a pas construit des machines suffi-

* La principale barbacane, celle située du côté de l'Aude à l'ouest (voy. fig. 9).

- En effet, il fallait descendre du château, situé en haut de la colline, à la barbacane,

commandant le faubourg eu bas de l'escarpement. (Voy. le plan de la cité de Garcas-

sonne après le siège de 1240, fig. 11.)
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santés, les assauts n'ont pas de résultats; pendant ce temps les Proven- '

eaux pressent de plus en plus le ehâleau(l('eapitole). «... Mais ceux de la '

«ville ont (''levé contre (les croisés enfermés dans le château) des engins i

« dont ils battent de telle sorte le capitole et la tour de guet, que les pou- !

(( très, la pierre et le plomb en sont fracassés , et à la Sainte Pâques est '

« dressé le bosson, lequel est long, ferré, droit, aigu, qui tant frappe, i

« tranche et brise, que le mur est endommagé, et que plusieurs pierres

« s'en détachent çà el là; et les assiégés, quand ils s'en aperçoivent, ne

«sont pas découragés. Ils font un lacet de corde qui est attaché à une

'( machine de bois, et au moyen duquel la tête du bosson est prise el re-

« tenue. De cela ceux de Beaucaire sont grandement troublés, jusqu'à ce

«que vienne l'ingénieur qui a mis^le bosson en mouvement. Et plusieurs

(( des assiégeants se sont logés .dans la roche, pour essayer de fendre la

« nmraille à coups de pics aiguisés. Et ceux du capitole les ayant ii\)cv-

(( eus, cousent, mêlés dans un drap, du feu, du soufre et de l'étoupc.

« qu'ils descendent au bout d'une chaîne le long du mur, et, lorsque le

« feu a pris et que le soufre se fond, la flamme et l'odeur les suffoquent

« à tel point (les pionniers), que pas un d'eux ne peut demeurer ni ne

<( demeure. Mais ils vont à leurs pierriers, les font jouer si bien, qu'ils

« brisent et tranchent les barrières et les poutres '. »

Ce curieux passage fait connaître quels étaient les moyens employés

alors pour battre de près les murailles lorsqu'on voulait faire brèche, et

que la situation des lieux ne permettait pas de percer des galeries de mi-

nes, de poser des élançons sous les fondations, et d'y mettre.le feu. Quant

aux moyens de défense, il est sans cesse question, dans cette histoire de

la croisade contre les Albigeois, de barrières, de lices de bois, de i)alis-

Pero illi de la vila lor an lais gens teiidiitz

Quel capdolli el miracle {mirador, tour dit giietj .«on a\A rnnibaliilz

Que lo fust e la pcira et lo plonis nés fonciiilz

E a la sanla Pasca es lo bossos lendulz

Qiies be loncs e fenalz e ailrcilz e ai!;utz

Tant fer e treiica c briza que lo murs es fondulz

Quen mantas de maneiras naU cairos abaluiz

E cels dins caii o viron no son pas csperdulz

Ans feiron lalz de corda qncs ab lengcnb iendnlz

Ab quel cap del bosso lo près e relengulz

Don luit cels de Belcnire fortiiient son irasculz

Tro que venc Icnsrinhaire per que lor fo tendutz

E de dins en Im roca na intrat desconduiz

Que cuiderol mur fendre ab los pics csmolulz

E cels del capdolli proson rant los i an saubulz

Koc e solpre e eslopa ins en un drap cozulz

E an k'us ab caleria per lo mur desscndulz

E can lo focs salunipna cl solprcs es fondulz

La sabors c la flania los a si cnbcgutz

Cus (Ici.-; iioi put rcmandre tii noi es reniazuiz

E pois ab las peireiras son saisi defendulz

Que debrizaii e trencan las barreiras cis fulz....

{Ilist. de la croisade contre les Albigeois, Uocuni. inéd. sur l'iiisl. de Franre,

l"' série, vers 4484 et suiv.)
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sades. Lorsque Simon de Montfort est obligé de revenir assiéger Tou-

louse, après cependant qu'il en a lait raser presque tous les murs, il trouve

la ville défendue par des fossés et des ouvrages de bois. Le château Nar-

bonnais seul cstencore en son pouvoir. Le frère du comte, Guy de Mont-

fort, est arrivé le premier avec ses terribles croisés. Les chevaliers ont

mis pied à terre; ils brisent les barrières et les portes, ils pénètrent dans

les rues; mais là ils sont reçus par les habitants et les hommes du comte

(le Toulouse et sont forcés de battre en retraite, quand arrive Simon,

plein de fureur: « Comment, dit-il à son frère, se fait-il que vous n'ayez

« pas déjà détruit la ville et brûlé les maisons?— Nous avons attaqué la

«ville, répond le comte Guy, franchi les défenses, et nous nous sommes
. «trouvés pèle-mèle avec les habitants dans les rues; là nous avons ren-

« contré les chevaliers, les bourgeois, les ouvriers armés de masses, d'é-

: «pieux, de haches tranchantes, qui, avec de grands cris, des huées et de

« grands coups mortels, vous ont, par nous, transmis vos rentes et vos

• «cens, et peut-il vous le dire don Guy votre maréchal, quels marcs d'ar-

1 « gent ils nous ont envoyés de dessus les toits ! Par la foi que je vous dois,

t « il n'y a parmi nous personne de si brave, qui, quand ils nous chassèrent

; « hors de la ville par les portes, n'eût mieux aimé la lièvre ou une ba-

« taille rangée...» Cependant le comte de Montfort est obligé d'entre-

prendre un siège en règle après de nouvelles attaques infructueuses. « Il

« poste ses batailles dans les jardins, il munit les murs du château et les

. « vergers d'arbalètes à rouet' et de flèches aiguës. De leur côté, les hom-

I
« mes de la ville, avec leur légitime seigneur, renforcent les barrières,

î «occupent les terrains d'alentour, et arborent en divers lieux leurs ban-

\ « nières aux deux croix rouges, avec l'enseigne du comte (Raymond)
;

' « tandis que sur les échafauds -, dans les galeries ^, sont postés les hom-
« mes les plus vaillants, les plus braves et les plus sûrs, armés de perches

« ferrées et de pierres à faire tomber sur l'ennemi. En bas, à terre, d'au-

« très sont restés, portant des lances et dartz porcarissah (épieux), pour

« défendre les lices, afin qu'aucun assaillant ne s'approche des palis. Aux
« archères et aux créneaux {fenesfrals), les archers défendent les ambons
«et les courtines, avec des arcs de différentes sortes et des arbalètes de

(I main. De carreaux et de sagettes des comportes* sont remplies. Partout

" à la ronde, la foule du peuple est armée de haches, de masses, de bâ-

« tons ferrés, tandis que les dames et les femmes du peuple leur portent

'( des vases, de grosses pierres faciles à saisir et à lancer. La ville est bel-

' liatcitas torni^sas (vers 6313 et suiv.). Probablenieut de yraiules arbalètes à rouet.

* Cudafals. C'étaient des bretèches (voy. fig^. 10).

3 Corseras. Hourds, chemins de ronde, coursières.

* Semais. Les baquets de bois dans lesquels on transporte It raisin en temps de ven-

tiangc se nomment encore aujourd'hui semais, mais plus iréquemment comportes. Ce sont

lies cuves ovales munies de manches de bois, sous lesquels on fait passer deux bâtons

eu guise de brancards.
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« lement fortifiée à ses portes; bellement aussi et bien rangés les barons

« de Franco, munis de feu, d'échelles et de lourdes pierres, s'approchent

« de diverses manières pour s'emparer des barbacaues'... » (Voy. Siège.)

Mais le siège traîne en longueur, arrive la^^saison d'hiver; le comte de

Montfort ajourne les opérations d'attaque au printemps. Pendant ce temps

les Toulousains renforcent leurs défenses. «...Dedans et dehors on nejoit

(( qu'ouvriers qui garnissent la viUe, les portes et les boulevards, les murs,

« les bretéches et les hourds doubles {cadafalcs dobliers), les fossés, les

« lices, les ponts, les escaliers. Ce ne sont, dans Toulouse
,
que charpen-

« tiers qui font des trébuchets doubles, agiles et battants, qui, dans le

(( château Narbonnais, devant lequel ils sont dressés, ne laissent ni tours

« ni salle, ni créneau, ni mur entier...» Simondc Montfort revient. Il serre

la ville de plus près; il s'empare des deux tours qui commandent les rives

de la Garonne; il fortifie l'hôpital situé hors des remparts et en fait une

bastille avec fossés, palissades, barbacanes. 11 établit de bonnes clôtures

avec des fossés ras, des murs percés d'archères à plusieurs étages. Mais

après maint assaut, maint fait d'armes sans résultats pour les assiégeants,

le comte de Montfort est tué d'un coup de pierre lancée par une pierrière

bandée par des femmes près de Saint-Sernin, et le siège est levé.

De retour de sa première croisade, saint Louis voulut faire de Car-

cassonnc une des places les plus fortes de son domaine. Les habitants

des faubourgs, qui avaient ouvert leurs portes à l'armée de Trincavel-,

furent chassés de leurs maisons brûlées par celui dont ils avaient em-

brassé la cause, et leurs remparts rasés. Ce ne fut que sept ans après ce

siège que saint Louis, sur les instances de l'évêquc Radulphe, permit

par lettres patentes aux bourgeois exilés de rebâtir une ville de l'autre

côté de l'Aude, ne voulant plus avoir près de la cité des sujets si peu ii-

dèles. Le saint roi commença par rebâtir l'enceinte extérieure, qui n'était

pas assez forte et qui avait été fort endommagée par les troupes de Trin-

cavel. Il éleva l'énorme tour appelée la Barbacane, ainsi que les rampes

qui commandaient les bords de l'Aube et le pont, et permettaient à la

garnison du château de faire des sorties sans être inquiétée par des

assiégeants, eussent-ils été maîtres de la première enceintt. 11 y a tout

lieu de croire que les murailles et tours extérieures furent élevées assez

rai)idement après l'expédition manquée de Trincavel, pour mettre

tout d'abord la cité à l'abri d'un coup de main, pendant que l'on pren-

drait le temps de réparer et d'agrandir l'enceinte intérieure. Les tours

de celte enceinte extérieure, ou première enceinte, sont ouvertes du

côté de la ville, aiin de rendre leur possession inutile pour l'assiégeant,

et les chemins de ronde des courtines sont au niveau du sol des

lices, de sorte qu'étant pris, ils ne pouvaient servir de rempart contre

• Bocals. Entrée des lices.

2 Les faubourgs qui entouraient la cité de Carcassonne étaient clos de murs et du palis-

sades au moment du siège décrit par le sénéchal Guillaume des Ormes.
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l'assiégé (iiii, claiil en torce, restait le maître de se jeter sur les assaillants

et de les culbuter dans les fossés. (V'oy. Courtine, Tour.)

Philippe le Hardi, lors de la guerre avec le roi d'Aragon, continua ces

travaux avec une grande activité jusqu'à sa mort (1285). Carcassonne se

trouvait être alors un point voisin do la frontière fort important, et le roi

de France y tint son parlement. 11 fit élever les courtines, tours et portes

du côté de l'est', avança l'enceinte intérieure du côté sud, et fit réparer les

murailles et tours de l'enceinte des Visigoths. Nous donnons ici (fig. 11) le

plan de cette place ainsi modifiée. En A est la grosse barbacane du côté

de l'Aude, dont nous avons parlé plus haut, avec ses rampes fortifiées jus-

' Euliv aulic,^, la loui' iliU' du Trcsaii cl la porli; N.irboiinai^c. (V*oy. Pdiat, Toiu.)

'40
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(|u'aiichàlt'aii F. Co> rampes sunt disposées de inaiiicreùèlrt'ctjimnaiulées

])ar les (iéleiises exlérieures du château; ce ire>l (ju'après avoir traversé

plusieiu's ])ortes et suivi deuoud)reux détours, que l'assaillant aduiettaiil

(ju'il se lut emparé delà barbacane) pouvait arriver à la porte L, et là il lui

fallait, dans un espace étroit et complètement battu par des tours et mu-
railles fort élevées, faire le siège en règle du château, ayant derrière lui un

escarpement qui interdisait l'emploi des engins et leur approche. Du cùté

delà ville, ce château était défendu par un large fossé Net une barbacaneE,

bâtie par saint Louis. De la grosse barbacanc à la porte de l'Aude en G on

montait par un chemin roide, crénelèdu cùté delà vallée de manièreà dé-

fendrctoul l'angle rentrant formé par les ram|)esduchâlcau ctlesmurs de

la ville. Kn IJest située la porte Narbonnaise, à l'est, qui était munie d'une

barbacane et protégée par un fossé et une seconde barbacanei)alissadée seu-

lement. Eu S,du côté où l'on pouvait atteindre au bas des murailles presque

de plain-pied, est un large fossé. Ce fossé et ses approches sont comman-
des ])ar une forte et haute tour (), véritable donjon isolé, pouvant soulenii'

un siège à lui seul ; tonte la première enceinte de ce côté fût-elle tombée au

pouvoir des assaillants. Nous avons tout lieu de croire que cet te tour commu-
niquaitavec les murailles intérieures au moyen d'un souterrain dans lecjuel

on pénétrait par un puits dans l'étage inférieur de ce donjon, mais qui,

étant comblé aujourd'hui, n'a pu être encore reconnu. Les lices sont com-

prises entre les deux enceintes de la porte Narbonnaise, en X, Y, jusqu'à la

tour du coin en (J. Si l'assiégeant s'emparait des premières défenses du cùté

du sud, et s'il voulait, en suivant les lices, arriver à la porte de l'Aude en C,

il se trouvait arrêté par une tour carrée R,à cheval sur les deux enceintes,

etmu nie de barrières et de mâchicoulis. S'il parvenait à passerentre la porte

Narbonnaise et la barbacane en B, ce qui était diflicile, il lui fallait fran-

chir, pour arriver en V dans les lices du nord-est, un espace étroit, com-
mandé par une énorme tour M, dite tour du Trésau. De Y en T, il était pris

en flanc par les hautes tours des A'isigoths, réparées par saint Louis et

riiilipjx' le Hardi, puis il trouvait une défense à l'angle du château. En 1)

est une grande poterne protégée par une barbacane P; d'autres poternes

l)lus petites sont réparties le long de l'enceinte et permettent à des rondes

de faire le tour des lices, et môme de descendre dans la campagne sans

ouvi-irlesportes principales, (/était làun point important; on reniarcjuera

que la poterne percée dans la tour D, et donnant sur les lices, est placée

latéralement, masquée par la saillie du contre-fort d'angle, et le seuil de

cette poterne est à plus de 2 mètres au-dessus du sol extérieur ; il fallait

donc j)oser des échelles pour entrer ou sortir. Aux précautions sans nom-

bre que l'on prenait alors pour défendre les portes, il est naturel de suppo-

ser que les assaillants les considéraient toujours comme des points faibles.

L'artillerie a modifié cette opinion, en changeant les moyens (ralta(ine;

mais alors on conçoit que, quels que fussent les obstacles accumulés au-

Idurd'uiie entrée, l'assiégeant préférait encore tenterde les vaincre ])]u-

lol ([ue de \enir se loger au f»ied d'une tour épaisse pour la sjipcr à main



— 1)5;') — [ ARCIlITRCTniF. ]

(riionimc, ou la balli'oau moyeu d'ou^ius livs-imparlails. Aus>i pcudaul

les \u\ .\iii''o( \iY* siècles, quand on voulait donner une haute idée de la

l'orce d'une place, on disait qu'elle n'avait ([u'une ou deux portes. Mais,

pour le service des assiégés, surtout lorscpTils devaient garder une double

enceinte, il fallait cependant rendre les communications faciles entre ces

deux enceintes, pour pouvoir porter rapidement des secours sur un point

attaqué. C'est ce (pii lait que nous voyons, en parcourant l'enceinte inté-

rieure de Garcassonne, un grand nombre de poternes pinson moins bien

dissimulées, et qui devaient permettre à la garnison de se répandre dans

les lices sur beaucoup de points à la fois, à un moment donné, ou de ren-

trer rapidement dans le cas où la première enceinte eût été forcée. Outre

les deux grandes portes publiques de l'Aude et Xarbonnaise, nous comp-
tons six poternes percées dans l'enceinte intérieure, à quelques mètres

au-dessus du sol, auxquelles, par consécjuent, on ne pouvait arriver qu'au

moyen d'échelles. Il en est une, entre autres, on verte dans la grande cou ri in;'

de l'évèché. qui n'a que '2 mètres de hauteur sur (T.QOde largeur, et dont

le seuil est placé à 12 mètres au-dessus des sols des lices. Dans l'enceinte

extérieure, on en découvre une autre percée d;ms la courtine entre la

porte de l'Aude et le château; celle-ci est ouverte au-dessusd'un escarjje-

ment de rochers de 7 mètres de hauteur environ. Par ces issues, la nuit,

en cas de blocus et au moyen d'une échelle de cordes, on pouvaitrecevoir

(les émissaires du dehors sans craindre une trahison, ou jeter dans la cam-

])agne des porteurs de messages ou des espions. On observera que ces deux

l)oternes, d'un si difficile accès, sont placées du côté où les fortifications

sont inabordables pour l'ennemi à cause de l'escarpement qui domine la

rivière d'Aude. Cette dernière poterne, ouverte dans la courtine de l'en-

ceinte extérieure, donne dans l'enclos protégé par la grosse barbacane et

par le mur crénelé qui suivait la rampe de la porte de l'Aude; elle pouvait

donc servirau besoin à jeter dans cesenclos une compagnie desoldatsdé-

.terminés, pour faire une diversion dans le cas où l'ennemi aurait pressé de

trop près les défenses de cette porte ou la barbacane. mettre le feu aux en-

gins, belfroisou l'hatsdes assiégeants. Il estcertainque l'on attachaitune

gi'ande impoitanceauxbarbacanes; ellespermettaient aux assiégés de faire

des sorties. En cela.' la barbacane de Carcassonne est d'un grand intérêt

(lig. 12). Bàtii' en basde la cote ausommetde laquelle est construit lechà-

teau, elle met celui-ci en connnunication avec les bords de l'Aude '
; elle

forçait l'assaillant à se tenir loin des remparts du château ; assez vaste

pour contenir quinze à dix-huit cents piétons, sans compter ceux qui gar-

nissaient le chemin de ronde, elle permettait de concentrer un corpsc(ni-

sidérable de troupes qui pouvaient, par une sortie vigoureuse, culbutei-

les assiégeants dans le lleuve. La barbacane D du château de la cité cai

-

• 1.1' plan que noi.s donnons ici est à l'écliclic de 1 centimètre pour 15 nictre>;. I.a

barbacane de Carcassonne a été détruite en 1821 pour Gonstruire un moulin; ses londa-

tioMs seules existent, mais ses rampes sont en irrande parlie conservées, surtout dans lu

parlir Mii^iui' liu ili.'ilcaii. i|ui esl la plus iuli ivssaulc
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(îissonnaisc'inasqiio l'OiiiphHemonl la porte li^qiii des rampes donne sur

la campagne. CesrampesË sonteréneléesà droiteet àgauehe. Leur che-
min est coupé par des parapets chevauchés, et l'ensemljh' de l'ouvrage,

qui monte par une pente roidc vers le château, est eniilé dans toute sa

A'

'OTE DE
LA MLLE

longueur i)ar une tour et deux courtines supérieures. Si l'assiégeant par-

venait au sommet de la première rampe, il lui fallait se détourner euK:
il était alors battu de liane ; en F, il trouvait un parapet Ibrtifié, puis une
poi'te bien nnuiie et crénelée. S'il fVaiU'hissail cette première porte, il

devait longer un parapet percé (rarchères. l'orcei' une barrière, se détour-
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noibrusqiiomcnt et s'omparord'ime douxiriiip porto G, étanlcncorohaltu

(II' liane. Alors il se Irouvail ilevanl un ouvrage eonsidérable et l)ion dé-

l'endu : c'était un couloir long, surmonté de deux étages sous lesquels il

fallait passer. Le premier battait la dernière porte au moyen d'une défense

de bois, et était percé de màcbicoulis dans la longueur du passage ; le

second communiquait aux crénelages donnant soit à l'extérieur, du côté

des rampes, soit au-dessus même de ce passage. Le plancber du premier

étage ne communiquait avec les chemins de ronde des lices que par une

petite porte. Si les assaillants parvenaient à s'en emparer par escalade,

ils élaieul pris comme dans un i)iége ; car la petite porte fermée sur eux,

ils se trouvaient exposés aux projectiles lancés par les mâchicoulis du

deuxième étage, et l'extrémité du plancher étant interrompue brusque-

ment en H du côté opposé à l'entrée, il leur était impossible d'aller plus

avant. S'ils franchissaient le couloir à rez-de-chaussée, ils étaient arrêtés

par la troisième porte H, percée dans un mur surmonté par les mâchicoulis

(lu troisième étage communiquant avec les chemins de ronde supérieurs

(lu cbàtcau. Si, par impossible, ils s'emparaient du deuxième étage, ils ne

trouvaient plus d'issues qu'une petite porte donnant dans une seconde

l salle située le long des murs du château et ne communiquant à celui-ci

que par des détours qu'il était facile de barricader en un instant, et qui

il'ailleurs étaient défendus par de forts vantaux. Si, malgré tous ces ob-

stacles accumulés, les assiégeants forçaient la troisième porte, il leur

fallait alors attaquer la poterne I du château, gardée par un système de

défense formidable : des meurtrières, deux mâchicoulis placés l'un au-

dessus de l'autre, un pont avec plancher mobile, une herse et des vantaux.

Se lut-on emparé de cette porte, qu'on se trouvait à 7 mètres en contre-

bas de la cour intérieur L du château, à laquelle on n'arrivait que par

(les rampes étroites et en passant 5 travers plusieurs portes en K.

En supposant que l'attaque lut poussée du côté de la porte de l'Aude,

on était arrêté par un poste T, une porte avec ouvrage de bois et un double

mâchicoulis percé dans le plancher d'un étage supérieur communiquant

\ avec la grand'salle sud du château, au moyen d'un passage en bois qui

pouvait être détruit en un instant; de sorte qu'en s'emparantde cetétage

supérieur, on n'avait rien fait. Si, après avoir franchi la porte du rez-de-

chaussée, on poussait plus loin sur le chemin de ronde le long de la grande

guette carrée S, on rencontrait bicntôtune portebien munie de mâchicou-

lis et bâtie parallèlement au couloir GH. Après cette porte et ces défenses,

c'était une seconde porte étroite et basse percée dans le gros mur de re-

fend Z qu'il fallait forcer; puis enfin on arrivait à la poterne I du château.

Si, au contraire (chose qui n'était guère possible), l'assaillant se présen-

tait du côté opposé par les lices du nord, il était arrêté par une défense Y.

Mais de ce côté l'attaque ne pouvait être tentée, car c'est le point de la cité

qui est le mieux défendu parla nature, et pour forcer la première enceinte

' entre la tour du Trésau(fig. 1 1) et l'angle du château, il fallait d'abord gravir

une rampe fort roide, et escalader des rochers. D'ailleurs, en attaquant la



\ ARcmTEnrrRK
]

— 358 —
puilc ^ (lu iKird. l'assii-m'aul se pirscnlail de liane aux (li-rrnM'urs gurnis-

saiil les hault's niuraillfs cl lours de la seconde enceinte. Le i>tos mnrdc
rcIVnd Z. (iiii. partant de la courline du ehàtean. s'avance à an^ile droit

jusiincsurladcscenledelabai'harane.étailcouronnédeniàchieoulislrans-

vi'isaux ([iii (•itiniiiaiidaicnt la poitt' H, et >e terminait à son extrémité par

une éehaui;netLt> qui pei'nicilait de vnir ce (pii se passait dans la rampe
descendant à la harhaeaue, aliii de prendre des dispositions intérieures

de défense en cas de surprisi-, ou de ri'euunaitre les troupes renioMlaiil

de la harhaeane au château.

Le château i)onvait donc tenir lon^tenips encore, la ville et ses abords

étant an i)onvoir de l'ennemi ; sa garnison, détendant facilement la har-

haeane et ses rampes, restait maîtresse de l'Aude, dont le lit était alors

plus rapproché de la cité qu'il ne l'est anjourd'hni, s'approvisionnait par

la rivière et empêchait le blocns de côté ; car il n'était guère possible à un

corps de troupes de se poster entre cette barbacane et l'Aude sans danger,

n'ayant ancun moyen de se couvrir, et le terrain plat et marécageux étant

dominé de toutes parts. La barbacane avait encore cetavanlage de mettre

le moulin du Roi en communication avec la garnison du château, et ce

moulin lui-même était fortilié. Un plan de la cité de Careassonne, relevé

en 177/1, note dans sa légende un grand souterrain existant sous le boule-

vard de la barbacane, mais depuis longtemps fermé et comblé en partie.

Peut-être ce souterrain était-il destiné à établir une communication cou-

verte entre ce moulin et la forteresse.

Du côté de la ville, le château de Careassonne était également défendu

par une grande barbacane G en avant du fossé. Une {)orte A' bien défendue

donnait entrée dans cette barbacane ; le pont C commuiii(inait à la porte

l)rineipaleO. De vastes porticpies N étaient destinés à 'Joger une garnison

temporaire en cas de siège. (Juantà la garnison ordinaire, elle logeaitdu

côté (le TAude. dans des bâtiments à ti'ois étages (j, 1'. Sur le portique N.

côté sud, était une vaste salle d'armes, percée de meurtrières du cijlé du

fossé et prenant ses jours dans la cour .\L Itil étaient les donjons, le plus

grand séparé des constructions voisin es pai' un iMilemenl et ne pouvant coni-

muui(pier avec les autres bâtinu'nt-^ (jue pai' de> ponts de bois fpi'on enle-

vait facilement. Aiii^i. le château ])ri^. les restes de la garnisou pouvaient

encore se réfugier dans cette énorme tour complètement fermée et tenir

quelque lemj)s. En S est une haute lourde guet (\m domine toute la ville

et ses environs; elle contenait seulement un escalier de bois. Les tours X,

Y, la porte et les courtines intermédiaires sont du .\ii* siècle, ainsi que

la tour de guetet les soubassements des bâtiments du côté delà barbacjine.

Ces C(uistrnctions furent complétées et restaurées sous saint I^ouis. La

grosse barbacane de l'Aude avait deux étages de meui'trières et nu chemin

de ritnde supt'rieur créneh' et pou\ant être muni de hourds *.

' llniird, li'iiir : mivc/ c-f ukiI ixMir les (l(taii^ de la coiisU'inliuii de ce 'jciiri' il»'

(li'IVtist".
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Voiri (lii;. 13) une \ilc cavaiioie lii- te ihâlcaii el de s^a Ijailjacanc. (jui
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viendra compléter la desci'ipliou que nous venons d'en l'aire ; avec le plan

(lig. 12), il est facile de retrouver la position de chaque partie de la délense.

IS'ous avons supposé les fortifications armées en guerre, et munies de leurs

défenses de bois, bretêches, hourds, et de leurs palissades avancées.

Mais il est nécessaire, avant d'aller plus avant, do bien faire connaître

ce que c'étaient que ces hourds, et les motifs <pii les avaient fait adopter

des le xii" siècle.

Onavait reconnu le danger des défenses de bois au ras du sol,rassaillanl

y mettait facilement le feu; et du temps de saint Louison remplaçait déjà

les lices et barbacanes de bois, si IVéquenmient employées dans le siècle

précédent, par des enceintes extérieures et des barbacanes de maçonnerie.

Cependant on ne renonçait pasaux défensesdecliarpentes, on se contentait

de les placer assez haut pour rendre d'Hiciio, sinon impossible, leur com-

bustion par des projectiles incendiaires. Alors comme aujourd'hui (et les

fortifications de la cité de Carcassonnc nous en donnent un exemple),

lorsqu'on voulait de bonnes défenses, on avait le soin de conserver partout

au-dessus du sol servant d'assiette au pied des murs et tours un minimum
de hauteur, atln de les mettre également à l'abri des escalades sur tout

leur développement. Ce minimum de hauteur n'est pas le même pour les

deux enceintes extérieure et intérieure : les courtines de la première

défense sont maintenues à 10 mètres environ du fond du fossé ou de

la crête de l'esarpement au sol des hourds, tandis que les courtines delà

seconde enceinte ont, du sol des lices au sol des hourds, l-'i mètres au

moins. Le terrain servant d'assiette aux deux enceintes n'étant pas sur

un plan horizontal, mais présentant des différences de niveau considé-

rables, les remparts se conforment aux mouvements du sol, et les hourds

suivent l'inclinaison du chemin de ronde (voy. Courtine). Il y avait donc

alors des données, des règles, des formules, ])our l'architecture militaire

comme il en existait pour l'architecture religieuse ou civile. La suite de

cet article le prouvera, nous le croyons, surabondamment.

Avec le système de créneaux et d'archèr( s ou meurtrières pratiqués dans

les parapets de pierre, on ne pouvait enqHVher des assaillants nond)reux

et hardis, protégés par des chats recouverts de peaux ou de matelas, de

saper le pied des tours ou courtines, puisque par les meurtrières, malgré

l'inclinaison de leur ligne de plongée, il est impossible de voir le pied

des fortifirations, et par les créneaux, à moins de sorlir la moitié du

corps, on ne pouvait non plus viser un objet placé en bas de la nnu aille.

Il fallait donc établir des galeries saillantes, on encorbellement, bien mu-

nies de défenses, et permidlant à un grand nombre d'assiégés de battre

le pied des nmraillesou des tours {)ar une grêle de pierres et de projec-

tiles de toute nature. Soit (fig. \h) une courtine couronnée de créneaux

et d'archères, l'homme placé en A ne peut voir le pionnier B qu'à la

condition d'avancer la tête en dehors des créneaux ; mais alors il se dc-

nias([ue ('oini)létement, et toutes les fois que des pionniers étaient atta-

chés au pieil d'une muraille, on avait le soin de protéger leur travail en

envoyant des volées de flèches et de carreaux aux parapets lorsque les
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assiégés se laissaicnl voir. En leiups de siège, dès le coiumencemeiil du

Ml' siècle', on garnissait les parapets de hourds C, a(in de commander coni-

PECARD.SC.

plelenieid le pied des murs, au moyen d'un mâchicoulis eoiilinu 1). Non-

seulement les hourds remplissaient parfaitement cet objet, mais ils lais-

> Le c'Iiàtcau de la cite de Carcassonne date du Odinnieiiceiueiit du \u'' siècle; loules

ses tours cl courtines étaient bien mniiies de liourds, i|ui devaient être très-sndlants,

d'après les préeautiiMis prises pour emiie. lirr la bascule des bois des plaiicliers, (N ovez

HoiKI'.)

I. — Mi
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saieiil les dcfenseurs libres dans leurs iiiou\('meiil>; rappiDvisioiiiieiiieul

(les projeclilcs et la cireulalioii se faisant en dedans du i)ai'apel, en E.

D'ailleurs si ees hourds élaienl garnis, outre le mâchicoulis conliini.

de nieurlrières, les archères pratiquées dans la construction de pierie

restaient démasquées dans leur partie inférieure et pernietlaicnt aux
archers ou arbalétriers postés en dedans du parapet de lancer des

traits sur les assaillants. Avec ce système, la défense était aussi active que
possible, et le manque de projectiles devait seul laisser quelque répit

aux assiégeants. On ne doit donc pas s'étonner si dans quelques sièges

mémorables, après une défense prolongée, les assiégés en étaient réduits

à découvrir leurs maisons, à démolir les murs de jardins, à enlever les

cailloux des rues, pour garnir les hourds de projectiles et forcer les as-

siégeants à s'éloigner du pied des fortifications. Ces hourds se posaient

])n)mptement et facilement (voy. liouiu)); on les retirait en temps de paix.

Nous donnons ici (tig. 15) le iiguré des Iravaux^d'approched'unecourtine

flanquée de tours avec fossé plein d'eau, afin de rendre intelligibles les

divers moyens de défense et d'attaque dont nous avons parlé ci-dessus.

Sur le premier plan est un c/tat A: il sert à combler le fossé, et s'avance vers

le pied de la nmraille sur les amas de fascines et de matériaux de toutes

sortes que les assaillants jettent sans cesse par son ouverture antérieure;

un plancher de bois qui s'établit au fur et à mesure que s'avance le chat

permet de le luire rouler oans craindre de le voir s'embourber. Cet engin

est mû, soit par des rouleaux à l'intérieur, au moyen de leviers, soit par des

treuils et des poulies de renvoi B. Outre l'auvent qui est placé à la tète du

chat, des palissades et des mantclcts mobiles protègent les travailleurs. Le

clial estgarni de peaux fraîches i)ourle préserver des matièresinllanunables

qui peuvent être lancées parlesassiégés.Lesassaillants, avant de faire avan-

cer le chat contre la courtine pour pouvoir saper sa base, ont détruit les

hourdsde celle courtine au moyen de projeclileslancéspar des machinesdc

jet. Plus loin, en C,est un granil trébuchet; il bat les hourds de la seconde

courtine. Ce trébuchet est bandé, un homme met la fronde avec sa pierre

en place. Une palissade haute protégeTengin. A côté, desarbalétriers postés

derrière des mantelets roulants, en D, visent les assiégés (jui se démas-

quent. Au delà, en E, est un beffroi muni de son pont mobile, garni de

peaux fraîches; il avance sur un plancher de madriers au fur et à mesure

que les assaillants, protégés par des palissades, comblent le fossé; il est

mù comme le chat par des treuils et des poulies de renvoi. Au delà en-

l'ore est une batterie de deux trèbuchets (pii lancent des barils pleins de

matières incendiaires contre les hourds des courtines. Dans la ville, sur

une grosse tour carrée terminée en plate-forme, lesassiégés ont monté un

Irébuchet (pii bal le bell'roi des assaillants. Derrière les murs, un autre

Irébuclu'l mas(]ué par les courtines lance des projectiles contre les en-

gins des assaillants. Tant que les machines de l'armée ennemie ne sont

pas arrivées au pied des murs, le rôle de l'assiégé est à peu près passif; il se

contente, par le> archères de seshourd>, d'enNovei' furce cari'caux et sa-
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hi'UViii, les |);ili>s;i(lcs d iiiachincs, en :«()rt;uil par (|ii('l(|UP pulrnii' ('Idi-

liiU'C (In j)oinl d'attaiinc. Mais s'il est, liniide on (lrniuraiis(\ s'il ne peut

disposer d'nne tronpe andaciense et dévonée. an pdiiil dn jdni- sou lossé

sera eond)lé; le planrlier île madriers légèrenienl incliné vers la cour-

tine j)ernîellra an bellVoi de s'avancer rai)idemenl par son propre poids,

les assaillants n'auront qu'à le maintenir. Sur les débris des hourds mis

en pièces par les pierres lancées par les Iréhuchets, le pont mobile du

bed'roi s'aballra Ion! à cniip. et une troupe nombreuse de cbevaliers et

de soldats d'élite se précipitera sur le chemin de ronde de la courtine

(lig-. 16). Mais cette catastrophe est prévue. Si la t;arnison est lidèle, eu

abandonnant la courtine jirise. elle se reut'ernu' dans les tours qui l'in-

terrompent d'espace en espace (tig. 17 ') ; elle peut se rallier, enfiler le

chemin de ronde et le couvrir de projectiles ; faire par les deux portes

A et IJ une brusipi(> sortie pendant ([ue l'assaillant cherche à descendre

dans la vilU', et. avant (jii'il soit trop nombreux, le culbuter, s'emparer

du bellVoi et l'incendier. Si la garnison forcée ne peut tenter ce coup

hardi, elle se barricade dans les tours, et l'assaillant doit faire le siège

de chacune d'elles, car au besoin chaque tour peut faire im petit fort sé-

paré, indépendant; beaucoup sont munies de puits, de fours et de caves

pour conserver les provisions. Les portes qui mettent les tours en com-

munication avec les chemins de ronde sont étroites, bien ferrées, fermées

à rinlérieur. et renforcées de barres de bois (pii entrent dans l'épaisseur

de la muraille, de sorte qu'en nu instant le vantail peut être {joussi' et

barricadé en tirant rapidement la liarre de bois(voy. Barhe).

On reconnaît, lorsqu'on étudie le système défensif adopté du xu' an

\vi'' siècle, avec quel soin on s'est mis en garde contre des surprises; tontes

les pi'écaulions sont jnises pour arrêter l'ennemi et rcMubarrasser à chaque

pas par des disjtosilions compliquées, par des détours iuqjossibles à pré-

voir. Kvidenuneut un siège, avant l'invention des bouches à feu. n'était

sérii'ux j)our l'assiégé comme pour l'assaillani (pie ([uand on était venu

à se prendre, pfiur ainsi dire, corps à corps. Une garnison aguerrie luttait

avec quelque chance de succès jnstpie dans ses dernières défenses. L'en-

nemi pouvait enli'cr dans la ville par escalade, ou par une brèche, sans (pie

))Our cela la ;:arnison se rendit ; (^ar alors. renfei'Uiée dans l(>s tours, (pii.ne

l'oublions pas. s(uit autant de forts, elle l'ésistail loiiglemps, épuisait les

forces de l'ennemi, lui faisait ])ei'dre du monde à charpu' attaque partielle...

Il fallait briser im grand nombre de portes bien barricadées, se battre

corps àcorps sur des espaces étroits d enibarrass(''s. i'renail-(ui le rez-de-

chaussée d'une tour, les étages supérieurs conservaient encoi-e des moyens

puissants de défense. On voit que tout était calnili'pour une lutte possible

jjied à pied. Les escaliers à vis qui donnaient accès aux divers étages des

tours étaient facilement et promptement barricadés, de manière à rendre

• l/oxcMiipIc que nous donnons ii'i est liiv de l'cnreinti' intcrii'nrc de la liU' do (".iiras-

sonnc, paiiic liàtio par Pliilippi' le Hardi, i.c pian des toni-s est pris an ni\i in de la cour-

linc: Cl' <onl li'< \nMi< Mrs df Dai/jn it S:iiiit-I.,niicnt, lolc Mid.
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bourgeois (l'iine ville eusscnl-ils voulu capituler, que la i^Mniison pouvait

se i-arder contre eux et leur interdire l'accès des tours el couitines. r/e>t

un système de défiance adopté envers et contre tous.

C'est dans tous ces délails de la défense pied à pied qu'on prend sur lo

lait l'art de la Ibrtilication du xi« au

.wi" siècle. C'est en examinant avec

soin, en étudiant scrupuleusement

jusqu'aux moindres traces des ob-

stacles défensifs de ces époques, que
l'on comprend ces récits d'attaques

gigantesques, que nous sonmies trop

disposés à taxer d'exagération. Devant

CCS moyens de défense si bien prévus

et combinés, on se figure sans peine

ces travaux énormes des assiégeants,

ces bed'rois mobiles, ces estacades,

boulevards ou bastilles, que l'on op-

posait à un assiégé qui avait calculé

toutes les chances de l'attaque, qui

prenait souvent l'offensive, et qui était

disposé à ne céder un point que pour

i- se retirer dans un autre plus fort.

1 Aujourd'hui, grâce à l'artillerie, un
général qui investit une place non

secourue par une armée de campagne,

peut prévoir le jour et l'heure où

cette place tombera. On annoncera

d'avance le moment où la brèche sera

praticable, où les colonnes d'assaut

entreront dans tel ouvrage. C'est une

partie j)lus on moins longue à joiu'r.

que l'assiégeant est toujours sur de gagner, si le matériel ne lui fait ])as

défaut et s'il a un corps d'armée proportionné à la force de la garnison.

<( Place attaquée, i)lace prise», dit le dicton français '. Mais alors nul ne

pouvait dire quand et comment une place devait tomber au pouvoir de

l'assiégeant, si nombreux qu'il fût. Avec une garnison déterminée et

bien approvisionnée, on pouvait prolonger un siège indéfiniment. Aussi

n'est-il pas rare de voir une bicoque résister, pendant des mois entiers,

' Comme beaiicoiip il'auti'i's, ci' diulon n'est pas alisolimuMit mm! (('iieiKlaiit, et liicii

(les exemples viennent lui donner tort. 11 est certain que, même aujourd'luii, une place

défendue par un commandant liabile, infîénieux, et doi\t le coup d'ivil est pron)pt, peut

tenir beaucoup plus loni^temps que celle ([ui sera défendue par un liomme routinier et

(|ui ne Iroinera pas dans son intelliijencc des ressources nouvelles à clia(|ue pbase de

I atla(|ue. l'enl-ètre, (li|)nis (pie" la jinerc de siège est devenue une scicine, une sorte

lie riinniilc. a-l-nii l;iil Irnp l)iiii marclii' de loute-; ces l'cssoiirrcs di' di'lail (pii l'taienl
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à une jii'iiiée noniljivusi' cl aguerrie. De là, suuvenl, celte audace cL

celte insolence du faible en taee du fort et du puissant, cette habitude

delà résistance individuelle qui faisait le fond du caractère de la féoda-

lité, celle énergie qui a proiluil de si grandes choses au milieu de tant

d'abus, qui a permis aux populations françaises et anglo-normandes de se

relever après des revers terribles, et de fonder des nationalités fortement

constituées.

IJicn n'est plus propre à faire ressortir les diffcrences j)rofondcs (jui sé-

parent les caractères des honnnes de ces temps reculés, de l'esprit de notre

époque, que d'établir une comparaison entre une ville ou un château for-

tiliésau xiii" ou au xiy" siècle et une place forte moderne. Danscetteder-

nière rien ne frappe la vue, tout est en apparence uniforme; il est difficile

de reconnaître un bastion entre tous. Un corps d'armée prend une ville,

à peine si les assiégeants ont aperçu les défenseurs; ils n'ont vu devant

eux pendant des semaines entières que des talus de terre et un peu de

fumée. T>a brèche est praticable, on capitule; tout tombe le môme jour;

on a a])atlu mi pan de mur, bouleversé un peu de terre, et la ville, les l)as-

tions qui n'ont môme pas vu la fumée des canons, les magasins, arsenaux,

tout est rendu. Mais il va quelque cinq cents ans les choses se passaient

bien dilféremment. Si une garnison était fidèle, aguerrie, il fallait, pour

ainsi dire, faire capituler chaque tour, traiter avec chaque capitaine, s'il

lui plaisait de défendre pied à pied le poste qui lui était confié. Tout, du

moins, était disposé pour que les choses dussent se passer ainsi. On s'ha-

bituait à ne compter que sur soi et sur les siens, et l'on se défendait

envers et contre tous. Aussi (car on peut conclure du petitau grand) il ne

suflisait pas alors de prendre la capitale d'un pays pour que le pays fût

à vous. Ce sont des temps de barbarie, si l'on veut, mais d'une barbarie

pleine d'énergie et de ressources. L'étude de ces grands monuments mili-

taires du moyen âge n'est donc [)as seulement curieuse, elle fait connaître

des mœurs dans lesquelles l'esprit national ne pqurrait que gagner à se

retremper.

Xous voyons au commencement duxiii' siècle leshabilanls de Toulouse

avec quelques seigneurs et leurs chevaliers, dans une ville mal fermée,

tenir en échec l'armée du puissant comte de Montfort et la forcer de lever

le siège. Bien mieux encore (pic les villes, les grands vassaux, renfermés

dans leurs châteaux, croyaient-ils pouvoir résister non-seulement à leurs

rivaux,mais au suzerain et à ses armées. « Le caractère propre, général, de

la féodalité, ditM. Guizot, c'est le démembrement du peuple etdu pouvoir

oiiiployros oucoro au xw" sitclo. 11 n'est pas (loiitoux que les études archéologiques, qui

mit eu sur les autres liranclios de rarchitccture une si i,'Tande influence, réagiront égale-

ment sur larcliitccture militaire ; car, à notre avis (et uotrc opinion est partagée par

des personnages eompélenls), s'il n'y a, dans la forme de la fortification du moyen âge,

lien ((ui soit l.on à prendre aujourd'iiui, en lace des moyens puissants de l'artillerie, il

ueu est pas de même dauï sou esprit el dans son principe.
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en une mulliliule de pelils ix'uples et de [X'Lils S()UV(iaiii>; l'abseiit'o de

toute nation générale, de tout gouvernement central... Sous quels enne-

mis a succombé la féodalité? qui l'a combattue en France? Deux forces :

la royauté (rune part, les communes deTautre. Par la royauté s'estformé

en France un gouvernement central; par les communes s'est formée une

nation générale, qui est venue se grouper autour du gouvernement cen-

tral '. )» I.e développement du système féodal est donc limité entre les x' cl

.\iv'' siècles. C'est alors que la féodalité élève ses forteresses les plus impor-

tantes, ({u'clie fait, jjcndanl ses luttes de seigneur à seigneur, l'éducalioii

militaire des peuples occidentaux. « .V\ec le xiV siècle, ajoute l'illustre

historien, les guerres changent dei'araclèi'e. A lors conuriencent les guerres

étrangères, non jjlus de vassal à suzerain ou de vassal à vassiil, mais de

l)euple à peujjle, de gouvernement à gouvernement. A l'avénenient dePhi-

lippede Valois, éclatent les grandesguerresdes Français contreles Anglais,

les prétentions des rois d'Angleterre, non sur tel ou tel fief, mais sur le

))ays et le trône de France; et ell(>s se prolongent jusqu'à Louis XI. 11 ne

s'agit })his alors de guerres féodales, mais de guerres nationales; preuve

certaine que l'époque féodale s'arrête à ces limites, qu'une autre société

a déjàconunencé.)) Aussi le château féodal ne prend-il son véritable carac-

tère défensif que lorsqu'il est isolé, que lorsqu'il est éloigné des grandes

villes riches et populeuses, et qu'il domine la petite ville, la bourgade, ou

le village. Alors il profite des dispositions du terrain avec grand soin, s'en-

toui'c de précipices, de fossés ou de cours d'eau. Quand il tient à la grande

ville, il en devient la citadelle, est oblige de subordonner ses défenses à

celles des enceintes urbaines, de se placer au point d'oîi il peut rester maître

du dedans et du dehors. Pour nous faire biencomprendre en peu de mots,

on j)eut dire (jue le véritable château féodal, au point de vue de l'art delà

foitification, est celuiqui, ayant d'abord choisi son assiette, voit peu à peu

les habitations se grouper autour de lui. Autre chosecst le château, dont la

construction, étant postérieure à celle de la ville, a dû subordonner sonem-

placementetscs dispositions à la situation et aux dis])ositions défensives de

la cité. AParis, le Louvre de Philippe-Auguste fut évidemment construit

suivant ces dernières données. Jusqu'au règne de ce prince, les rois habi-

taient ordinairement le palais sis dans la cité. Mais lorsque la ville de Paris

eut pris un assez grand développement sur les deux rives, cette résidence

centrale ne pouvait convenir à un souverain, et elle devenait nulle comme
dérciise.l il ilippe-Auguste,en bâtissant le Louvre,posaitunecitadellesur]e

l)i)inl (le la ville où lesattaquesétaient le plus à craindre, où son redoutable

rival Richard devait se présenter: il surveillait les deux rives de la Seine

en aval de la cité, et commandait les marais etles chanijjs (jui, de ce point,

s'étendaient jusqu'aux rampes de Chaillot et jusqu'à Meudon. En entou-

rant la ville de nnuailles, il avait le soin de laisser son nouveau château, sa

citadelle, en dehors de leur enceinte, afin de conserver toute sa liberté de

* lli^loii'c 'Jv lu rici/ifiitiuit m l'iiiiirr, par .M. (iiii/nl, 2'' (Mil., 1'"^' Icroii.
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défense. Un voit dansée plan de Paris (fij;. 18), comme nous l'avons dit plus

haut, qu'outre le Louvre A, d'autres établissements fortiliés sont dissé-

minés autour de l'enceinle. H est le ehàteau du Bois entouré de jardins,

maison de plaisance du roi. En L est l'hôtel des ducs de Bretajine ; en C,

la

3in SSÏ^T

le palais du roi Robert et le monastère Saint-Martin des Champs entouré

d'une enceinte fortifiée ; en B, le Temple, formant une citadelle séparée,

avec ses murailles et son donjon; en G, l'hôtel de Yauvert,bàti par le roi

Robert et entouré d'une enceinte '.

Plus tard, pendant laprison du roi Jean, il fallut reculercette enceinte,

la ville s'élendant toujours, surtout du côté de la rive droite (tig. 19). Le

' Eu I était la maison ilc Saint-La/.aie; en K, la malaclrerie; en M et N, les halles;

l'ii 0, le grand Chàtelet, qui défendait l'entrée de la cité au nord; en P, le petit Clià-

telet, qui gardait le Petit-Pont, au sud. En E, Notre-Dame et l'évêché ; en D, l'ancien

Palais; en F, Sainte-Geneviève et le palais de Clovis, sur la montagne. {Description de

Paris, par Nie. de Fer, 1724. — Dissertation airlaioloyifjae sur tes a iieietines enceintes

de Paris, par Boniiardol. 185o.)

1. — Ixl
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Louvre, le Temple, se trouvèrenl eoiiipris dans les nouveaux murs; mais

lies portes bien détendues, munies de barbaeanes, purent tenir lieu de

loris détachés, et du côté de l'est Charles V fit bâtir la bastille Saint-

Antoine S, qui commandait les faubourgs et appuyait l'enceinte. Le palais

des Tourni'iles H renlorea encore cette partie de la ville^ et d'ailleurs le

Temple cl IcLouvi'c, ct)ll^ervauL leurs enceintes, rorniaienlavcclalJaslilIc

c(»mmeautantdecitadelles intérieures. Nousavonsdéjà dit que le système

(le rortitications du moyen âge ne se prêtait pas à des défenses étendues;

il |)erdait sa iiuissani'c en occupant un trop grand i)érimètre, lorscju'ii

n'elail ]ias acconqjagné de ces forleri'sses avancées qui divisaient les forces

des assiégeants et empècliaienl les appioches. Nous avons vu à Carcas-

sonne ((ig. 11; une ville d'une ix'tite dimension bien défendue par Tartel

la nature du terrain : mais le château l'ait jjartie de la cité, il n'en est que

la citadelle, etn'a pas le caractère d'un château féodal; tandis qu'àCoucy,

par exeniple((ig. 20), le château est tout et la ville n'en est que l'annexe, la

défense exlérieiu'c. Aussi n'esl-il peut-être [)as en l'rance de château (jui

ait plus c(tnipletement le caractère féodal. Indépendant de la ville, qu'il
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protège, il en est cependanl s«'p;iré par une vaste bail le ou place d'armes A,
ne communiquant avec la cilé G que par la porte E, qui se délend contre
la ville. Le château étant seulement accessible de ce cote, rarcliileclc a

établi le miu' de traverse de la baille

à rétrani;lcinent du plateau, alin

de rendre l'attaque plus dillicile.

Cette porte E est d'ailleurs munie
de bons fossés, et llanque complè-

tement la courtine. Lecbâteau, bâti

sur le point culminant de la colline,

domine des escarpements i'ort roi-

des et est séparé de la place d'ar-

mes par un large fossé D. Si la ville

était prise, la place d'armes et en-

suite le château servaient de refuges

assurés h la garnison. C'était dans

l'espace A qu'étaient disposés les

écuries, les communs et les loge-

ments de la garnison, tant qu'elle

n'était pas obligée de se retirer dans

l'enceinte du château ; des poternes

percées dans les courtines de la place d'armes permettaient de faire

des sorties, ou de recevoir des secours du dehors, si l'ennemi tenait

la ville et n'était pas en nombre suffisant pour garder la cité et blo-

(pier le château. Beaucoup de villes présentaient des dispositions défen-

sives analogues à celles-ci : Guise, Château-Thierry, Chàtillon-sur-Seine,

Falaise, Meulan, Dieppe, Saumur, Bourbon-l'Archambault, Montfort-

l'Amaury, Montargis, Boussâc, Orange, Hyères, Loches, Ghauvigny en

Poitou, etc. Dans cette dernière cilé. trois châteaux dominaient la ville

à la fin du xiv* siècle, tous trois bâtis sur une colline voisine et étant

indépendants les uns des autres. Ces cités dans lesquelles les défenses

étaient ainsi divisées passaient avec raison pour être très-fortes; sou-

vent des armées ennemies, après s'être emparées des fortifications ur-

baines, devaient renoncer à faire le siège du château,\et, poursuivant

leurs conquêtes, laissaient sans pouvoir les entamer des garnisons qui,

le lendemain de leur départ, reprenaient la ville et inquiétaient leurs

derrières. Certes, si la féodalité eût été unie, aucun système n'était plus

propre à arrêter les progrès d'une invasion que ce morcellement de \\

défense, et cela explique même l'incroyable facilité avec laquelle se per-

daient alors des conquêtes de province ; car il était impossible d'assurer

comme aujourd'hui les résultats d'une campagne par la centralisation du

pouvoir militaire et par une discipline absolue. Si le pays conquis était

divisé en une quantité de seigneuries qui se défendaient chacune pour

leur compte plutôt encore que pour garder la foi jurée au suzerain, les ar-

mées étaient composées de vassaux, qui ne devaient, d'après le droit féodal,
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que quaraiik' mi Mjixanle juins de campagne, après lesqut'U chacun rc-

touniail chez soi, lorsque le suzerain ne pouvait prendre des troupes

à solde. Sous ce rapport, dès la lin du xin*" siècle, la monarchie anglaise

avait ac(iuis une grande supériorité sur la monarchie française. La féoda-

lité anglo-u<»ru)ande formait un faisceau plus.uni que la féodalité fran-

(;aise ; elle l'avait prouvé en se faisant octroyer la grande charte, et était,

par suite de cet accord, intimement liée au suzerain, dette forme de

gouvernement, relativement libérale, avait amené l'aristocratie anglaise

à introduire dans ses armées des troupes de gens de pied pris dans les

villes, (jui étaient déjàdisciplinés, habiles à tirer de l'arc, et qui détermi-

nèrent le gain de presque toutes les funestes batailles du xiv'' siècle, C-récy,

Poitiers, etc. Le môme sentiment de défiance qui faisait que le seigneur

féodal français isolait son château de la ville placée sous sa protection,

ne lui perniettaitpas de livrer des armes aux bourgeois, de les familiariser

avec les exercices militaires; il comptait sur ses hommes, sur la bonté

de son cheval et de son armure, sur son courage surtout, et méprisait le

fantassin, qu'il n'employait en campagne que pour faire nombre, le comp-

tant d'ailleurs pour rien au moment de l'action. Cet esprit, qui fut si fatal

à la Fiance à l'époque des guerres avec les Anglais, et qui fut cause delà

perte des armées françaises dans maintes batailles rangées pendant les xiv*"

et XV* siècles, malgrélasupériorité incontestable de la gendarmerie féodale

de ce pays, était essentiellement lavorable au développement de l'archi-

tecture militaire; et, en elfet, nulle part en Occident on ne rencontre

de plus nombreuses, de plus complètes et plus belles fortifications féo-

dales, pendant les xiii' et mv'' siècles, qu'en France (voy. Château, Donjon,

l'onTK, Toru) '. (Test dans les châteaux féodaux surtout qu'il faut étudier

les dispositions militaires; c'est là qu'elles se dév-eloppent du xii'' au

XIV" siècle avec un luxe de précautions, une puissance de moyens extra-

ordinaires.

• Le iioiiihrc des cli.Ueaux qui couvraient le sol de la France, surtout sur les Iron-

tières des provinces, est incalculable. 11 n'était •;uère de village, de bourfrade on de

petite ville qui n'en possédât au moins un, sans compter les cliàteaux isolés, les postes

et les tours qui, de distance en distance, étaient plantés sur les cours des rivières, dans

les vallées servant de passages, et dans les nuin-hcs. Dnns les premiers temps de l'ori;a-

nisation féodale, les seigneurs, les villes, les évèques, les abbés, avaient Au dans maintes

circonstances recourir à l'autorité suzeraine des rois de France pour interdire la construc-

tion de nou\eau\ cliàteaux, ])réjudiciables à leurs intérêts et « à ceux de la patrie ». 'i>es

Olim.) D'un autre côté, malgré la défens:- des seigneurs l'éodaux, le roi de France, par

acte du parlement, autorisait la construction de cliàteaux torts, atin d'amoindrir la puis-

sance presque rivale de ses grands vassaux. « Cùm abbas et convcntus Dalonensis asso-

ie classent doniiuum regem ad quemdam locum qui dicitur Tauriacus, pro quadam bastida

« ibidem construenda, et dominus Garnerius de Castro-Novo, miles, et vicecomes Turenne

(( se opponerent, et diceruut diclam baslidam absque eorum prc.judicio non posse fieri :

<( Auditis t'oruni coiilradicionibus et racionibus, |)ronunciatuni luit (piod dicta bastida

« ibiili'iii licrct et remaneret. » (Les Olim. édit. du Minist. de l'inslrnct. publ. : Phi-

li|i|)c m. l'27(l. I. Il, |.. I'i7,)
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Nuiib avons tlislingué déjà les châteaux servaul de refuges, de citadelles

, aux garnisons des villes, se reliant aux enceintes urbaines, des châteaux

i isolés dominant des villages, des bourgades et des petites villes ouvertes,

j
ou commandant leurs défenses, et ne s'y rattachantque par des ouvrages

1 intermédiaires, l'armi ces châteaux, il en était de plusieurs sortes. Les uns

!
se composaient d'un simple donjon entouré d'une enceinte et de (luelqnes

1 logements. D'autres comi)renaient de vastes espaces enclos de fortes nui-

I

railles, des réduits isolés, un ou plusieurs donjons. Placés sur des routes,

ils pouvaient intercepter les communications, et formaient ainsi des places

• fortes, vastes et d'une grande importance sous le point de vue militaire
;

î exigeant pour les bloquer une armée nombreuse; pour les prendre, un
attirail de siège considérable et un temps fort long. Les châteaux, ou plutôt

les groupes de châteaux de Loches et de Chauvigny, que nous avons déjà

cités, étaient dece nombre '. Autant que faire se pouvait, on profitait des

escarpements naturels du terrain pour j)lanter les châteaux; car ils se

trouvaient ainsi à l'abri des machines de guerre, delà sape ou de la mine;

l'attaque ne se faisant que de très-près, et les machines de jet ne pouvant

élever leurs projectiles qu'à une hauteur assez limitée, il y avait avan-

tage à dominer l'assaillant, soit par les escarpements des rochers, soit par

des constructions d'une grande élévation, en se réservant dans la con-

struction inférieure des tours et courtines le moyen de battre l'ennemi

extérieur au niveau du plan de l'attaque. Nous avons vu que les tours de

l'époque romane ancienne étaient pleines dans leurs parties inférieures,

et les courtines terrassées. Dès le commencement du xii" siècle, on avait

reconnu l'inconvénient de ce mode de construction, qui ne donnait à l'as-

siégé que le sonmiet de ces tours et courtines pour se défendre, et livrait

tous les soubassements aux mineurs ou pionniers ennemis; ceux-ci pou-

vaient poser des étançons sous les fondations, et faire tomber de larges

pans de murailles en mettant le feu à ces étais, ou creuser une galerie de

mine sous ces fondations et terrassements, et déboucher dans l'intérieur

de l'enceinte.

l*our prévenir ces dangers, les constructeurs militaires établirent, dans

les tours, des étages depuis le sol des fossés on le niveau de l'eau, ou l'a-

rase de l'escarpement de rocher; ces étages furent i)ercés de meurtrières

se chevauchant ainsi que l'indique la figure 21. de manière à envctyerdes

carreaux sur tnus les points de la circonférence des tours, autant que

taire se pouvait; ils en établirent également dans les courtines, surtout

lorsqu'elles servaient de murs à des logis divisés en étages, ce qui dans les

châteaux avait presque toujours lieu. Les j)ionniers arrivaient ainsi plus

difticilement au pied des murs, car il leur fallait se garantir non-seule-

ment contre lesprojectiles jetés de haut en bas, mais aussi contre les traits

décochés obliquement et horizontalement par les meurtrières; s'ils parve-

' Nous renvoyons nos lecteurs au mot Chateai'. Nous donnons on détail, dans cet

article important, les diverses dispositions et le classement de ces demeures féodales,

ainsi ([ue les movens pirticnliers de défense, de secours, etc.
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liaient à faire un trou au pied du mur ou de hilour, ils devaicnl se trouver

en face d'un corps d'assiégésqui, prévenus par Icsçoiips de la sapo. avaient

pu élever une i)alissa(le ou un second inurcii ariirrc de ci- Inui. cl ivndre

16AG. 3 E?iAG. C. E'l.-.;i. A

Coupe. 5ACE rX"(Sr;Pv.

M, m.
-i

leur travail inutile. Ainsi, h.rstpie l'assaillant avait, an moyen deses engins,

démonté les honrds, écrôté les créneaux, conihlé les fossés; lorsque avec

ses compagnies d'arcliers on d'arbalétriers balayant le sommet des rem-

parts, il avait ainsi rendu le travail des pionniers possible, ceux-ci, à moms

qu'ils ne fussent très-nombreux et hardis, cpi'ils ne pussent entreprendre
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de lari;c'> tiaiiclico et taire Imiilx r iiu ouvrage entier, truuvaiciil dcrrifM'O

le percement un enncini ([ni les attendait dans les salles basses au niveau

;
du sol. L'assaillant eùt-il pénétré dans ces salles eu tuant les défenseurs,

qu'il ne pouvait monter anxétages supérieurs que par des escaliers étroits

facilement barricadés et munis de portes ou de grilles.

Nous devons faire observer c[ue les défenses extérieures, les tours des

lices, étaient percées de meurtrières permettant à l'assiégé un tir rasant,

afin de défendre les approches à une grande distance, tandis que les meur-
* trières des tours et courtines des secondes enceintes étaient percées de

,
façon à faciliter le tir plongeant. Toutefois ces ouvertures, qui n'avaient

, à l'extérieur que 0"',10 de largeur environ, et l" à 1"\50 à l'intérieur, ser-

[

valent plutôt à reconnaître les mouvements des assiégeants et à donner

du jour et de l'air dans les salles des tours qu'à la défense; elles battaient

le> (U'iiors suivant un angle trop aigu, surtout quand les murs des tours

: sont épais, pourqu'il fùtpossible denuire sérieusement aux assaillants, en

;: décochant des carreaux, des sagettes ou viretons par ces fentes étroites

I (voy. ïorH).La véritable défense était disposée au sommet des ouvrages.

' Là, en temjjs de paix, et quand les hourds n'étaient pas montés, le mur du

;

parapet, doul l'épaisseur varie de 0"',r)0 à 0"', 70, percé d'archèresrappro-

chées, dont l'angle d'ouverture est généralement de 60°, battait tous les

points des dehors; les créneaux, munis de portières de bois roulant sur

un axe horizontal el qu'on relevait plus ou moins au moyen d'une cré-

maillère, suivant que l'ennemi était pinson moins éloigné, permettaient

. de découvrir facilement les fossés et la campagne en restant à couvert.

. (Voy. C-RiixEAu, Meurtrière.)

Les (ours rondes flanf{uant les courtines résistaient mieux à la sape et

aux coups du bélier (|ue les tours carrées; aussi avaient-elles été adoptées

22

dès les premiers siècles du moyen âge. Mais jusqu'à la Un duxu" siècle

leurdiamètre était petit ; elles ne pouvaient contenir qu'un nombre très-

restreint de défenseurs ; lenr circonférence peu étendue ne permettait

d'ouvrir (jue deux ou trois meurtrières à chaque étage, et par conséquent

elles battaient faiblement les deux courtines voisines : leur diamètre fut

augmenté au xiii^ siècle, lorsqu'elles furent munies d'étages jusqu'au ni-

veau du fossé. Il était plus facile à un assiégeant de battre une tour qu'une

courtine (fig. 22) ; car une fois logé au point A, du momentqu'il avait dé-
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Iruit ou brûlé les hourds de li en C, l'assiégé ne pouvait l'iniiuiéler. Mais

dans les enceintes des villes toutes les tours étaient lermées à la gorge enD;

lorsque l'assaillant avait fait un trou en A ou l'ait tomber la demi-cireonfé-

rence extérieure de la tour, il n'était pas dans la ville, et trouvait de nou-

velles dilticul tés à vaincre. C'est pourquoi dans lessiéges des places on s'atta-

quait de préférence aux courtines, quoique les approches en fussent plus

diflicilesfjue celles des tours (fig. 23) : l'assiégeant, arrivé au point A après

avoir détruit les défenses supérieures des tours B, C, et fait son trou ou sa

brèche, était dans la ville, à moins, ce (jui arrivait souvent, que les assiégés

n'eussent élevé promptement un second mur EF; mais il était rare que ces

défenses provisoires pussent tenir longtemps. Toutefois, dans les sièges bien

dirigés, l'assaillant faisait toujours plusieurs attaques simultanées, les

unes au moyen de la mine, d'autres par la sape, d'autres enfin (et celles-là

étaient les plus terribles) au moyen des beffrois roulants; car une fois

le beffroi amené le long des murailles, la réussite de l'assaut n'était guère

douteuse. Mais pour pouvoir amener, sans risquer de les voir brûler par les

assiégés, ces tours de bois contre le parapet, il fallait détruire les hourds

et crêtes des courtines et tours voisines, ce qui exigeait l'emploi de nom-

breux engins et beaucoup de temps. Il fallait combler solidement les fos-

sés; s'être assuré, lorsque le fossé était sec, que l'assiégé n'avait pas miné

le fond de ce fossé sous le point où la tour était dirigée, ce qu'il ne man-

(juait pas de tenter, lorsque la nature du sol ne s'y opposait pas.

A la fin du xiii" siècle déjà, on avait senti la nécessité, pour mieux battre

les courtines, non-seulement d'augmenter le diamètre des tours, et de

rendre par conséquent la destruction de leurs défenses supérieures plus

longue et plus difficile, mais encore d'augmenter leurs fiancs en les termi-

nant à l'extérieur par un bec saillant qui leur donnait déjà la forme d'une

corne (lig. !2'i). Ce bec A avait plusieurs avantages : l°il augmentait consi-

dérablement la force de résistance de la maçonnerie de la tour au point où

ion pouvait tenter de la battre avec le mouton ou de la saper; 2° il défendait

mieux les courtines en étendant les flancs des hourds BA. cpiise trouvaient

ainsi se lapprocher d'une ligne perpendiculaire aux remparts (voy. Tour);

o" en éloignant les pionniers, il peiniettait aux défenseurs placés dans les

hourds des courtines, en D, de les découvrir suivant un angle beaucoup
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moins aigu que lorsque les tours étaient circulaires, et par conséquent de

! leur envoyer îles projectiles de |)lus i)rès. A Garcassonne, les becs sont dis-

!
posés ainsi que l'indique en plan la ligure 26. Mais au château de Loches,

comme à l'rovins à la porte Saint-Jean, on leur donnait la forme en plan

^
\ A /

de deux courbes brisées (tig. 2/i A/.s); à la porte de Jouy de la même ville

(lig. 1k ter), ou aux portes de Villeneuve-sur-Yonne, la forme d'ouvrages

rectangulaires posés en pointe, de manière à battre obliquement l'entrée

et les deux courtines voisines. On avait donc reconnu dès le xiii'' siècle

2L' _,'illX

l'inconvénient des tours rondes, leur faiblesse au point de la tangente

parallèle aux courtines (voy. Porte). L'emploi de ces moyens paraît avoir

clé réservé jiour les places très-fortement défendues, telles que Garcas-

sonne, Loches, etc.; car parfois, à la fin du xiii« siècle, dans des places

du second ordre, on se contentait de tours carrées peu saillantes pour dé-

fendre les courtines, ainsi qu'on peut le voir encore de nos jours sur l'un

I. — ^8
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des l'ronts de reiiet'iiile d"Avii;non et d'Aigues-Mortes (tig. 25], dont les

leniparls (saul' la ti)ur île Conslance A, (jui avait été bàlie par saint Louis

et qui servait de donjon et de phare) furent élevés pac Philippe le Hardi'.

' Mais c'est aux angles saillants des places que l'on reconnut surtout la

nécessité de disposer des défenses d'une grande valeur. Gomme encore

aujourd'hui, l'assaillant regardait un angle saillant comme plus facile à

attaquer qu'un front flanqué. Les armes de jet n'étant pas d'une grande

portée jusqu'au moment de l'emploi du canon, les angles saillants ne pou-

vaient être protégés par des défenses éloignées, dès lors ils étaient faibles

(fig. 26); et lorsque l'assaillant avait pu se loger en A, il était complète-

ment défilé des déienses rapprochées. Jl fallait donc que les tours du coin,

comme on les appelait généralement alors, fussent très-fortes par elles-

mêmes. On les bâtissait sur une circonférence plus grande que les autres,

on les tenait plus hautes; on multipliait les obstacles à leur base à l'exté-

rieur, par des fossés plus larges, des palissades, quelquefois même des

ouvrages avancés; on les armait de becs saillants, on les isolait des cour-

' (( l^hilippo lo Hardi, parti do Paris au mois de février 1272 à la tète dune armée

nombreuse, pour aller prendre possession du comté de Toulouse, et pour cliàlier en

passant la révolte de Roger Bernard, eonile de Foiv, s'arrêta à Marmande. Là il signa,

dans le mois de mai, avec Guillaume lîoieauegra, qui l'avait .joint dans celle ville, «n

traité par lequel celui-ci s'engageait à consacrer f)000 livres touriKiis (88 500 fr.) à la

construction des remparts d'Aigues-Mortes, nmyennant l'abandon (|ue le roi lui faisait,

il titre de fiefs, ainsi (lu'à ses desceinlants, de la moitié des droits domaniaux auxquels

la ville et le port étaient assujettis. Les lettres patentes données à cet elTet furent contre-

signées, pour les rendre |)lus autiienliques, par les grands ofliciers de la couronne. En

même temps, et pour contribuer aux mêmes dépenses, Philippe ordonna qu'on lèverait,

outre le denier pour livre déjà établi, un quarantième sur toutes les marchandises qui

entreraient à Aigues-Mortes par terre ou par mer. » (///s7. gi';n<}r. du Languedoc, reg. 30*

du trésor des cii.irtes, n" i/il. //A7. 'J'Aigurs-Mortc'!, par F. Lni. di Pielro, i8i9.)
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tiiies voisines; on aMiit Icxiiu ck' bii-u niunif Ic^ deux t(»ui> eu relour'
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el parfois de réunii'eestours par un second cenipaii intéi'ieiiri'li!.

On évitait d'ailleurs autant que possible ces angles saillants dans

;. 26 bis)-.

les places
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' Le plan que nous iloiuious ici ost celui île l'anule ouesl de la ddulile enceinte île la

cité de Carcassoiine, l>àti par Philippe le Hardi.

- Cet aiifjie saillant f^fif;-. 26 6/.y), qui présente clairement la disposition sitinalée ici,

est une des défenses du xiii'" siècle dépendant du diàteau de Falaise '\o). Château;.
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bien forliriées, et, lorsqu'ils existaient, c'est qu'ils avaient été imposés par

la configuration du terrain, afin de dominer un escarpement, de com-
mander une roule ou une rivière, et pour empêcher l'ennemi de s'établir

de plaiu-pied au niveau de la base des remparts.

Jusqu'au XI V'' siècle, les portes étaientmuniesde vantaux bien doublés,

de herses, de mâchicoulis, de bretéches à doubles et triples étages, mais

elles ne possédaient pas deponts-levis.Dans leschâteaux,souventdes ponts

volants ou à bascule, en bois, qu'on relevait en cas de siège, interceptaient

complètement les communications avec le dehors; mais dans les enceintes

des villes, des barrières palissadées ou des.barbacancs défendaient les ap-

proches; du reste, une l'ois la barrière prise, on entrait ordinairement dans

la ville de plain-pied.Cc ne fut guère qu'au commencement du xiv'' siècle

que l'on commença d'établir, à l'entrée des ponts jetés sur les fossés

devant les portes, des ponts-levis de bois tenant aux barrières (fig. 27), ou

à des ouvrages avancés de maçonnerie (fig.28)'. Puis bientôt, vers le milieu

du xiv" siècle, on appliqua le jiont-levis aux portes elles-mêmes, ainsi

qu'on peut levoirau l'ortdeA'incennes, entre autres exemples(voy. Porte),

Cependant nous devons dire que dans beaucoup de cas, môme pendant

les XIV* et xv" siècles, les ponts-levis furent seulement attachés aux ou-

vrages avancés. Ces ponts-levis étaientdisposés comme ceux généralement

employés aujourd'hui, c'est-à-dire composés d'un tablier de charpente qui

se relevait sur un axe, au moyen de deux chaînes, de leviers et de contre-

poids; en se relevant, le tablier fermait (comme il ferme encore dans nos

forteresses) l'entrée du passage. Mais on employait pendant les xir, xiii'"

et xiv^ siècles d'autres genres de fermetures à bascule : on avait le tapecu,

1 Entrée du cluUefui de Moiitar|,ns, du côté do la route de Paris à Orléans. (Ducerceau,

Lea plus excellens bastimoi^ de France.)
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spécialement adapté aux poternes, et qui, roulant sur un axe placé hori-

zontalement au sommet du vantail, retombait sur les talons du sortant

(fig. 29); les 'portes de barrières, qui roulaient sur des axes horizontaux
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posésvers la nioiliédo liMirliaiiLem'((ig. 3U), l'iiiu' desdeiix moitiés servant

de coiUre-poids à l'autre. Dans le beau manuscrit des C/tro)n'(/ues de Frois-

sart, de la liibliothèciue nationale ', on trouve une vignette qui représente
rattaipic des barrières de la ville d'Aubenton par le eonite de llainaut.

^..

-.'<Ç^^^^^>-4?^t^

La porte de la barrière est disposée de cette manière (lig. 31); elle est mu-
nie et défendue par deux tours de bois. En arrière, on voit la porte de

la ville, qui est une construction de pierre, bien que le texte dise que la

ville d'Aubenton « n'estoit fermée que de palis ». Des soldats jettent par-

dessus les créneaux un banc, des meubles, des pots.

i\ous avons vu comment, pendant les xii'' et xiii" siècles, il était d'usage

de garnir les sommets des tours et courtines de liourds de bois. 11 n'est pas

besoin de dire que les assaillants, au moyen' des machines de jet.cher-

• Manuscr. 8320^ t. I, iii-lol., cominoiiceuRMit du xv'' sirilc. Celte viij^iieltc-, iloiil nous

donnons ici une partie, accompagne le cliapitro xi.vi de ce nKinuscril, inlitiilé : Comment

A' conte de Udynnult print et détruit Auljeiiton en Tera.fsr. C'est le ciiapilre en île l'édition

des ('liruniquct de Froissart du Pfint/ii'on littérnirc. « Si eoninieni;a l'ass-uit jrrand

« et iorl durement, et s'employèrent arbalétriers de dedans et ileliors à traire monlt \i;,'ou-

<( rensement; par lequel ti-ait il y en eut monlt de Idessés des assaillans et des déleiulans.

« Le comte de Haynault et sa route, où moult avoit d'apperts chevaliers et écuyers, vin-

« rent jnsques aux barrières de l'uiu^ des portes.... I;,i eut un monlt i'rand et dur assaut.

« Sur le pont mesmement, à la porte \ers Cliimay, esloient messire .lean de licinmimt et

•' messire .lean de la lîove. I.;'i eut très j^rand assaut et l'orle escarmonelie. et convint les

(( l'rinieois reiraire dedans la poile ; car ils perdirent leurs barrières, et les conquirent les

« llaimnns c! le pont aussi. Là eut dure escarmonelie forte, et j,n"an(l assaut et félonneux.

(( car ectix (|ni cstoienl montés sur la porte Jetoient bois et niairein contre val, et pots

« |)leins de clianx, et jfrand l'oison de pierres et de cailloux, dont ils na\roient et mes-

« haifjnoient f^ens, s'ils n'esloient l'ort armés .... »
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chaienl à briser ces hourds avec des pierres, ou à les incendier avec des

projectiles enflammés, ce à quoi ils parvenaient facilement, si les mu-
railles n'étaient i)as d'une très-granile élévation, ou si les hourds n'étaient

pas garnis de peaux fraîches. Déjà, vers le milieu du xiii^ siècle, on avait

cherché à rendre les hourds de charpente moins faciles à hrûler en les

portant sur des consoles formées d'encorbellements de pierre. C'est ainsi

qu'à Coucy les hourds des portes de la ville, des tours et du donjon,

qui datent de cette époque, étaient supportés (voy. Hourd). Mais encore

les parements et les planchers de ces hourds pouvaient-ils prendre feu.

Au xw" siècle, pendant les guerres de cette époque, ovi tant de villes en

France furent incendiées et pillées, (( arses et robées », comme dit Frois-

sart, on remplaça presque partout les hourds de charpente par des bre-

tèches continuesde pierre, (jui présentaient tous les avantages des hourds,

en ce qu'elles battaient le pied îles murailles, sans en avoir les inconvé-

nients. Ces nouveaux couronnements ne pouvaient être incendiés cl résis-

taient mieux aux projectiles lancés par les engins; ils étaient fixes et ne

se poï'aienl pas seulement en temps de guerre comme les hourds de bois.
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Mais, pour ofi'rir un large chemin de ronde aux (lélenseurs. et une saillie

sur le nu des murs qui pei-niîl d'ouvrir des mâchicoulis d'une honne
dimension, il laHul l)ienlùl uiodilier tout le système de la conslruclion
des parties supérieures des défenses. Au moyen des hourds de bois, non-
seulement on ajoutait au chemin de ronde de maçonnerie {ixeA(fig.32)une

coursière B percée de mâchicoulis enCet d'archères en D,mais on augmen-

tait encore souvent la largeur des chemins de ronde, soit en faisant

déborder les hourds à l'intérieur de la ville en K, soit en ajoutant au

chemin de ronde des planchers de bois F dont les solives entraient dans

des trous ménagés de distance en distance sous la tablette de ce chemin de

ronde, et étaient supportées par des poteaux G. Ces suppléments de dé-

fenses étaient ordinairement réservés pour les courtines qui paraissaient

faibles'. Les hourds avaient l'avantage de laisser subsister les parapets

de pierre et de conserver encore une défense debout derrière eux, lors-

qu'ils étaient brisés ou brûlés. On obtenait difficilement avec lesbretêches

et mâchicoulis de pierre ces grands espaces et ces divisions utiles à la

défense. Voici comment on procédait pour les courtines (pie l'on tenait

à bien munir (fig. 33). On posait des corbeaux les uns sur les autres for-

mant encorbellements, espacés d'environ 0"',70 il l'",20 au plus d'axe en

axe. Sur l'extrémité de ces corbeaux on élevait un parapet crénelé B
de 0"',33 à O^jZiO, de pierre, et de 2 mètres de haut. Pour maintenir la

bascule des corbeaux, en G on montait un mur percé de portes et d'ouver-

tures carrées de distance en distance, et qui était assez haut pour donner

à la couverture I) l'inclinaison convenable. Derrière le mur G, on établis-

sait les coursièresde boisL. qui remplaçaient les chemins EF des hourds

• A Carcassoiine, ilu cùtc du niicli, les rempart!; de la seconde eiKeinle étaient munis 1

de ces ouvrages de bois en temps de guerre ; les traces en sont puri'aiteinent conservées

de la porte Narbonnaise à la tour du coin à l'oucsl (voy. liji. 11).
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de bois (fig. 32), et qui étaient nécessaires à rapprovisionncnioul dos pa-

rapets et à la circulation, sans gêner les arbalétriers ou archers postés

en G (tig. 33). Pour les tours on fit mieux encore (fig. 3i). Disposant

l'étage des mâchicoulis G comme celui des courtines, on suréleva le mur
(1 d'un étage H percé de créneaux ou de meurtrières, et même quelque-

fois, à la chute des combles en I, on ménagea encore un chemin décou-

vert crénelé. Ainsi le chemin G eùt-il été pris par escalade, ou au moyen
des beffrois mobiles, après la destruction des parapets B, qu'en barrica-

dant les portes K, on pouvait encore culbuter l'assaillant qui serait par-

venu à se loger en G sur un espace sans issue, en lui jetant par les cré-

neaux, des étages H et I, des pierres, madriers et tous autres jH-ojecliles.

Le manuscrit de Froissart, de la Bibliothèque nationale, que nous avons

I. - 1x9
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déjà cité, (loniir dans ses vignettes un <iraiHl iioiiibrc de t(»uis disposées

de cetle niaiiirrt' (tiii. :i5)'. Boaiic(tn|t de (•(> li<;iii'('> l'ont MiiiMpip l'un

conservait avec les mâchicoulis de pione des hourds de bois A. mainte-

nus pour la défense des courtines ; et, en effet, ces deux défenses furent

longtemps appli(iuccs ensemble, les bretêches et hourds do bois étant

' Vi<încltc ar«onip<ifrnant le chapitre r\\\, intiltile : « ComiiH'iil le ro\ Divid H Escocc

(I (Daviil Brurr rlEcnssi) vint a tout grand o>l Hevaiil lo neuf cha^tcau sur Thin. »



— 387 —
I

ARCHITECTLRK ]

beaucoup moins dispendieux à établir (jue les mâchicoulis de pierre

(voy. Maciiicoilis). Le chAteau de Pierretbnds, b.Ui pendant les dernières

années du xiv'' siècle, présente encore d'une manière bien complète ces

sortes de défenses supérieures. Voici (fig. 36) l'état ruiné de l'angle formé
par la tour du nord-est et la courtine nord. On voit parfaitement en A

'""'i.,,'"''iii;;;';è

les mâchicoulis encore en place ; en B, l'arrachement des parapets de

pierre ; en C, le filet de l'appentis qui,recouvrait le chemin de ronde D ;

en E, les corbeaux de pierre qui portaient le faîtage de cet appentis; en G,

les portes qui donnaient entrée de l'escalier sur les chemins de ronde,

et en F des ouvertures permettant de passer du dedans de la tour des

projectiles aux défenseurs des créneaux ; en H, un étage crénelé cou-

vert au-dessus des mâchicoulis, et en I le dernier crénelage découvert â la

base du comble ; en K, la tour de l'escalier servant de guette à son som-

met. Mais, dans les châteaux avec logis, à cause du peu d'espace réservé

entre leurs enceintes, les courtines devenaient murs goutterots des bâti-

ments rangés entre les tours le long de ces enceintes, de sorte que le

chemin de ronde donnait accèsdans des salles qui remplaçaient l'appentis
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(l('l)i)is 1, iii(li([U('' ilaii- la limirc oli (voy. CnATKAr, Chemin de ronde). A'oici

l'élal r(">taiuv (lii;. 37) de ('('lie partie des dérenses de rierrefimds. ()\\

Pire '^"^o. se

comprendra ainsi laeilenient la destination de chaque détail de la con-

struction militaire (pie nous venons de décrire. Mais c'étaient 1;\ les dé-
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fenses les plus fortes des tours et des murailles, et beaucoup leur étaient
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inférieures comme disposition, se coinposaicnl scuhMnt'iil iU'cn'MU'au\ et

mAohieoiilis peu saillants, avec chemin do ronde peu lart-e. Tels sont les

murs d'Avignon, qui. commeconservation, sont certes les plus beaux qu'il

y ait sur lesol actuel de la France, mais qui, comme force, ne prcsentaienl
pas une défense formidable pour l'époque où ils furent élevés. Suivant la

méthode alors en usage en Provence et en Italie, les murs d'Avignon sont

nan(|ués de tours qui, sauf quehpies exceptions, sont carrées'. Kn France,
la tour ronde avait été reconnue avec raison comme plus forte que la

lour carrée
; car, ainsi que nous l'avons démontré plus haut, le pionnier

attaché à la base delà tour ronde était battu o])liquenient par les cour-
ues voisines, tandis que s'il arrivait à la base de la face extérieure d'iuie

titour carrée en 0, il était complètement masqué pour les défenses rap-

prochées ((!<>;. :',8) ; et en empêchant les défenseurs de se montrer aux

créneaux, en détruisant quelques mâchicoulis placés peri)endiculaire-

nieiU au-dessus de lui. il pouvait saper en toute sécurité, (lontrairenienl

aussi aux usages admis dans la fortilication française des xni'' et xiV siè-

cles, les tours carrées des remparts d'Avignon sont ouvertes du côté de

la ville (11g. o9), et ne pouvaient tenir, par consé(iuent. du moment que

l'ennemi s'était introduit dans la cité. Les nuirs d'Avignon ne sont guère

qu'une enceinte flanquée, comme l'étaient les enceintes extérieures des

villes munies de doubles murailles, et non des courtines intei'rompues

|);tr des loris jxiuvant tenir (^ontre un ennemi maître de la place. Ces

' On .-! \ii iihis liant iiiic les rcniparls (rAiiiiii's-.Miirlcs sont ('•jralcnicnl, snr lui l'oiiil.

llan(|n(''S do. tours carroos, et lions ne devons pas oulilier i|n'ils l'nrenl élcsés |)ar le (lenois

!{o( caMejjra. Cependant l'enceinte de l'aris. rehàlie sons Charles \', était é'ialenu nt flan-

i|U(''e de tonr* l»arlon;;'nes. mais ri'iieeiiiti' de i'i|-is ne pas^a jamais ponc Ires-l'ortr. I.i-

toui's earri'cs apjiartieniU'nl pinlôt au midi (pTan nord de la l'ranee : les renipart> de

Caliors, qui dalcid des \\\''. mu'' et Mv^' sièeles, pr>senlent des tours earrees d'une lielle

disposition défensive ; les remparts îles \illes du eomiat \enaissin sont -garnis sjéuéralenienl

(le tours earrées qui datent du xiv'' siècle. Ainsi ([ue la plupart des villes de Provence

et (les Ixu'ds du Hliône, Oranjfo tdait munie de tours carrées construites à la lui ilu

XV* si('ele. Les Normands et les Poite\ins, jus(|u an moment de la réunion de ces pro-

vinces an domaine royal, c'est-à-dire jiis((u'au commencement du xiu'' siècle, paraissent

avoir de préférence adopté la forme carrée dans la consirin tion de leurs tours et donjons.

La plupart dos anciens châteaux bâtis par les Normands en Anulelerre et l'U Sieih pre-

-entent des défenses reetanjulaires. f\ri\. Dnx.iox. Timii.
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iiHiraille^ ne suiil même pas -aniics dans lonlo leur clendne de mà-
ehieoiilis, et le cùLé du midi de la ville n'esl défendu que par de
Simples erénelages non destinés à recevoir des hourds de bois. Leurhau-
leui- n'alleinl pas le minimum donné aux bonnes délenses pour les

4k

mettre à l'abri des échelades'. Mais eu revanche, si l'enceinte d'Avignon

n'était qu'une défense du deuxième ou du troisième ordre, le château,

résidence des papes pendant le xiv* siècle, était une redoutable cita-

delle, pouvant, à cause de son assiette, de son étendue, et de la hauteur

de ses tours, soutenir un long siège. Là encore les tours sont carrées,

mais d'une épaisseur et d'une élévation telles, qu'elles pouvaient défier

la sape et les projectiles lancés par les engins alors en usage; elles

étaient couronnées de parapets et mâchicoulis de pierre portés sur des

corbeaux. Quant aux mâchicoulis des nmrs, ils se composent d'une

' F-M-alade nu nioven d echello?
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suite d'arcs en tiers-point laissant entre ou\ cl le parement extérieur
un espace vide propre à jeter des pierres ou tous autres projectiles (fig. 40)
(voy. Mâchicoulis, Palais). Dans les provinces du Midi et de l'Ouest, ces

sortes de mâchicoulis étaient fort en usage au xiv*^ siècle, et ils étaient pré-

férables aux mâchicoulis des hourds de bois ou des parapets de pierre

posant sur des corbeaux, en ce qu'ils étaient continus, non interrompus

par les solives ou les consoles, et qu'ils pcrmettaientainsi de jeter sur l'as-

saillant, le long du mur, de longues et lourdes pièces de bois qui, tombant

en travers, brisaient infailliblement les chats et pavois sous lesquels se

tenaient les pionniers.

L'art de la forlilication, quiavait fait, aucommencement du xiii' siècle,

un grand pas, et qui était resté à peu près stationnaire pendant le cours de

ce siècle. Ht de nouveaux progrès en France pendant les guerres de 1330 à

UOO. Muand (Iharlo V eut ramené l'ordre dans le royaume, et repris un
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nombre considérablo de places aux Anglais, il lit réparer ou reconstruire

presque toutes les défenses des villes ou châteaux reconquis, et dans ces

nouvelles défenses il est facile de reconnaître une méthode, une régula-

rité (]ui indiquent un irt avancé et basé sur des règles fixes. Le château de

-DL . J2

Vincennes en est lui exemple, et sa situation stratégique est des mieux

entendues, puisque encore aujourd'hui elle est considérée conmie très-

f( irte (fig. /il)'. Bâti en plaine, il n'y avait pas à profiter là de certaines dispi i-

' Nous (luniioiis ici le plan du ihiUiMii de \ inionnes, parce quoii pont considérer

tcUc forteresse plutôt comme une grande pince d'armes, une enceinte fortifiée, que

connne un r/irUeiiu dans lancienne acception du mot. Nous y revenons, du reste, dans

lis Mhits ('.ii.MiAL, T(H K. lin E, sont les deux seules enlrées île l'enceiMle, qui él.iieiil

1. — 50
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sillons particulières du terrain ; aussi son enceinte est-elle parfaitement

régulière, ainsi que le donjon et ses défenses. Toutes les tours sont bar-

longues ou carrées, mais hautes, épaisses et bien munies à leur somnu't

d'échauguettes saillantes llanquaut les quatre laces et de mâchicoulis
;

le donjon est également flanqué aux angles de quatre tourelles; les dis-

tances entre les tours sont égales; celles-ci sont fermées et peuvent se

défendre séparément '. Le château de Vincennes fut commencé par Phi-

lippe de Valois et achevé par Charles V, sauf la chapelle, ([ui ne fui ter-

minée que sous Fran(;ois I" et Henri II.

Le système féodal était essentiellement propre à la défense et à l'allucpio

des i)laccs. A la défense, en ce que les seigneurs et leurs honuncs vivaient

continuellement dans ces forteresses qui protégaient leur vie et leur avoir,

ne songeaient qu'à lesaméliorer et les rendre plus redoutables chaquejour,

afin de pouvoir délier l'ambition de leurs voisins ou imposer des conditions

à leur suzerain. A raltafjue, en ce (pie, i)Our s'emi)arer d'une forteresse

alors, il fallait en venir aux mainschaciuejour, disposer par conséquent de

troupes d'élite, braves, et que la vigueur et la hardiesse faisaient plus que

le nombre des assaillants, ou les combinaisons savantes de l'attaque. Les

perfectionnements dans l'art de défendre et d'attaquer les places fortes

étaient déjà très-développés en France, alors que l'art de la guerre de cam-

pagne était resté stationnaire. La France possédait des troupes d'élite ex-

cellentes composées d'hommes habituésaux armes dès leur enfance, braves

jusqu'à la témérité, et elle n'avait i)asd'armécs ; son infanterie ne se com-

posait que de soudoyers génois, brabançons, allemands, et de troupes irrc-

gulières des bonnes villes, mal armées, n'ayant aucune notion des manœu-
vres, indisciplinées, plus embarrassantes qu'utiles dans une action. Ces

troupes se débandaient au jjremier choc, se précipitaient sur les réserves

et mettaient le désordre dans les escadrons de gendarmerie-. Le passage

défendues par des ouvraiïes avancés et denx tours bailonsrucs ; en A, est le donjon

entouré d'un mur d'enceinte particulier, d'une c/ionise B, et précédé d'un chàtelet. l'u

très- large fossé revêtu, G, protège ce donjon. En K, sont les fossés de l'enceinte, dont Itl

contrescarpe est également revêtue et l'a toujours été. F est la chapelle, et G le trésor;

D, le pont qui donne accès au donj(m. II et I, des logements et écuries. (Voy. Vues îles

maisons royales et villes, Israël Syl\estre, in-f". — Nous n'avons extrait du plan donné

par Israël que les constructions antérieures au xvi* siècle; il devait, pendant les xiv et

xv<= siècles, eu exister beaui oup d'autres, mais nous n'en connaissons plus ni la place ni

la forme.)

• Le petit côté du pai'.dieldgr.imme île l'enceinte, compris la saillie des tours, a

212 mètres.

- "Il n est nul liome, tant fut présent à celle journée (de Crécy), ni eut bon loisir

« d aviser et imaginer toute la besogne ainsi qu'elle alla, qui en si;ut ni put imaginer, ni

« recorder la vérité, espécialement de la partie des François, tant y eut povre arroy et ordon-

« nance en leurs conrois ; et ce que j'en sais, je l'ai sçu le plus parles Anglois, qui imaginè-

(< rent bien leur convenant, et aussi par les gens demessire lean deUa>naul,'(|iii fut toujours

(' de-lc/' II' ii'> di' FiNUice, Les Anglois i|ui ordiinués éloient en trois lialaiiles, et qui séoient
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(le l-^oissart que nous donnons en note tout au lonj;, l'ail comprendre

ce qu'était pendant la preniiilMe moitié du xiv" siècle une armée IVan-

çaise, et quel peu de cas la noblesse faisait de ces troupes de bidauds,

«jus à terre tout bellement, sitôt qu'ils virent les Frani;ois approcher, ils se levèrent

(( moult onlounénient, sans nul effroi, et se ranimèrent en leurs batailles (divisions), celle

« (lu prince tout devant, leurs arclicrs mis en manière dune herse » (formant une Uj^ne

dentelée île manière à ne pas se jïèner les uns les autres pendant le tir), « et les i^ens

(( darmes au tond de la bataille. Le conte de Narliantonnc et le conte d'Arondel et leur

« bataille, qui faisoient la seconde, se tenoicnt sur aile bien ordonnémcnt, et avisés et

« pourvus pour conforter le prince, si besoin éloit. Vous devez savoir que ces seigneurs,

« rois, ducs, contes, barons françois, ne vinrent mie jusques là tous ensemble, mais l'un

« devant, l'autre derrière, sans arroy et sans ordonnance. Quand le roi Philippe vint jus-

« ques sur la place où les Anglois étoient près de là arrêtés et ordonnés, et il les vist, le

« sansr lui nuia, car il les béoit; et ne se fut adouc nullement refréné ni abstenu d'eux

« combattre, et dit à ses mareschau\ : « l'aites passer nos Genncvois devant et commencer

« la bataille, au nom de Dieu cl de monseigneur saint Denys. » Là avoit de cesdits Geunevois

« arbalétriers, environ quinze mille qui eussent eu aussi cher néant que commencer

« alloue la bataille; car ils étoient durement las et travaillés d'aller à pied ce jour plus

« de siv lieues, tous armés, et de leurs arbalètres porter ; et dirent adonc à leurs

« connétables qu'ils n'étoient mie adonc ordonnés de faire fjrand exploit de bataille.

« Ces paroles volèrent jusques au conte d'Alencon, qui en fut durement courroucé et dit :

« On se doit bien charger de telle ribaudaille qui taillent au besoin »

« Quand les Gennevois furent tous recueillis et mis ensemble, et ils durent appro-

« cher leurs eimcmis, ils commencèrent à crier si très-haut que ce fut merveilles, et le

« firent pour ébahir les Anglois : mais les Anglois se tinrent tous cois, ni oncques n'en

« firent semblant. Secondement encore crièrent eux aussi, et puis allèrent un petit pas

« en avant : et les Anglois restoient tous cois, sans eux mouvoir de leur pas. Tiercement

u encore crièrent moult haut et moult clair, et passèrent avant, et tendirent leurs arba-

« lètres et commencèrent à traire. Et ces archers d'Angleterre, quand ils virent cette

« ordonnance, passèrent un pas en avant, et puis firent voler ces sageltes de grand'façon,

« qui entrèrent et descendirent si ouniement sur ces Gennevois que ce scmbloit neige.

« Les Gennevois, qui n'avoient pas appris à trouver tels archers qui sont ceux d'Angle-

« terre, quand ils sentirent ces sagcttes qui leur pcrçoient bras, tètes et ban-lèvres

« (le visage), furent tantost déconfits; et coupèrent les plusieurs les cordes de leurs arcs et

« les aucuns les jetoient jus : si se mirent ainsi au retour.

« Enti-e eux et les François avoit une grand'-haie de gens d'armes, montés et parés

« moult richement, qui regardoient le convenant des Gennevois; si que quand ils cuidèrent

« retourner, ils ne purent, car le roy de France, par grand niautalenl, quaml il vit leur

« povre arroy, et qu'ils déconfisoient ainsi, commanda et dit : « Or tôt, tuez toute cette

« ribaudaille, car ils nous empeschent la voie sans raison. » Là vissiez gens d'armes en tous

« lez entre eux férir et frapper sur eux, et les plusieurs trébucher et cheoir parmi eux,

« qui oncques ne se relevèrent. Et toujours traioientles Anglois en lapins grand'presse, qui

« rien ne perdoit de leur trait; car ils empalloient et fesoient parmi le corps ou parmi

(( les membres gens et chevaux qui là chéoient et trébuclioient à grand meschcf, et ne

« pouvoient être relevés, si ce n'étoit par force et grand'aide de gens. Ainsi se commença

« la bataille entre Broyé et Grécy en Ponthieu, ce. samedi à heure de vespres. » (Froissart,

Bninille de Créci/, chap. ccLxxxvii.)
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tie fn-ii/nnda^ d'arbalétriers génois, de riiiraiilcrit' L'iiliii. Les Anglais

cornnienrèrent à f elle époque à mettre en ligne une iiilanlerie nom-
hi'cnse, disciplinée, exercée an tir de l'arc-, se servant déjà d'armes à

l'en '. La suixTiorité de la chevalerie, jusqu'alors incontestable, était

à son déclin ; la gendarmerie française ne lit en rase campagne que se

précipiter de défaite en défaite
;
jusqu'au moment où du Guesclin orga-

nisa des compagnies de fantassins aguerris et discijjlinés, et par l'ascen-

dant de son mérite connue capitaine, parvint à mieux diriger la bravoure

de sa chevalerie. Ces transformations dans la composition des armées,

et l'emploi du canon, modifièrent nécessairement l'art de la fortification,

lenteiuenl il est vrai, car la féodalité se pliait dillicilement aux innova-

tions dans l'art de la guerre; il fallut qu'une longue et cruelle expérience

lui apprit à ses dépens que la bravoure seule ne suffisait pas pour gagner

des batailles ou prendre des places; que les fortes et les hautes murailles

de ses châteaux n'étaient pas imprenables pour un ennemi procédant

avec méthode, ménageant son monde et prenant le temps de faire des

travaux d'approche. La guerre de siège pendant le règne de Philippe de

Valois n'est pas moins intéressante à étudier que la guerre de campagne;

l'organisation et la discipline des troupes anglaises leur donnent une supé-

riorité incontestable sur les troupes françaises dans l'une comme dans

l'autre guerre. A quelques mois de distance, l'armée française, sous les

ordres du duc de Normandie'', met le siège devant la place d'Aiguillon,

située au confluent du Lot et de la Garonne, et le roi d'Angleterre assiège Ca-

lais. L'armée française, nombreuse, que Froissart évalue à près de cent mille

hommes, composée delà fleur de la chevalerie, après de nombreux assauts,

des traits de bravoure inouïs, ne peutentamer la forteresse; le duc de Nor-

mandie, ayant déjà perdu beaucoup de monde, se décide à faire un siège

en règle : « Lendemain (de l'altaqne infructueuse du pont du château)

« vinrent deux maîtres engigneurs au duc de Normandie et aux seigneurs

« de son conseil, et dirent que, si on les vouloit croire et livrer bois et on

« vriers à foison, ils feroient quatre grands kas ' foiMs et hauts sur qnatre

«grands forts nefs et que on méneroit juscjnes aux mui-s du châtel, et

« seroientsihautsqu'ilssurmonteroientlesmursdn cliàleaii. .\ ces paroles

« entenditle ducvolontiers. et commande (jue ces (|uati'ekas fussent faits,

« quoi qu'ils dussent coûter, et ([ue ou mil en o'uvre Ions les charpentiers

« du pays, et que on leur payai largcniciil leur jounu'e. par(piiii il> onvris-

(( sent plus volontiers et plus apperlenieiil. Ces (piaire kas l'ureid faits à

« la devise*"' et ordonnance des deux maiires. en (pialre fortes nefs; mais

' Ainsi iidinmcs parce iiirils iioftaicnl iino casaciiiL' npi^'icc /irif/(i/it/)if.

- Voyez Etudes fur /e passé et /'nrettir t/e /'riiti//i'ni', ytur le pi-incr Na[)()lioii-l,(iiii<

BouaparU-, t. V, p. 16 et sniv.

3 A Grécy.

* Fils (le Pliilippe de Yaliii<. le roi Jean, jiris à Poitiers.

' La suite de la narfation imliipie qnv ces /,v/v étaient i\f< lietrinjs „:i (•lia>(li:ili'il>.

^ ('onrorniéineid an pi'ojet.
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«on y mil loiigiieinont, rtooùta gi'andsdtMiiers.lJiiaml ils l'uienl parfaits,

« et les gens dedans entrés qui à ceux du chàtel dévoient eonihattre, et

<( ils enrent passé la moitié de la rivière, ceux dn chàtel tirent descliquer

« qnatre martinets' qu'ils avoient nouvellement fait faire, pour remédier
'j contre les quatre kas dessus dits. Ces quatre martinets jetèrent si grosses

a pierres et si souvent sur ces kas, qu'ils furent bientôt débrisés, et si

« froissés, (pie les gens d'armes et ceux (pii les conduisoienl ne se purent
'( dedans garantir. Si les convint retrairc arrière, ainçois qu'ils fussent

(( outre la rivière; et en fut l'un effondré au fond de l'eau, et lapins grande
(( partie de ceux qui étoient dedans noyés; dont ce fut pitié et dommage :

(c car il y avoit de bons chevaliers et éciiyers, qui grand désir avoieut de

<( leurs corps avancer, pour honneur acquerre-. » Le duc de Normandie
avait juré de prendre Aiguillon, personne dans son camp n'osait parler de

déloger; mais les comtes de Ghines et de Tancarville allèrent trouver le

roi à Paris. « Si lui recordèrent la manière et l'état du siège d'Aiguillon.

(( comment le duc son lils l'avoit fait assaillir par plusieurs assauts, et

(( rien n'y conquéroit. Le roi en fut tout émerveillé, et ne remanda point

«adonc le duc son fils; mais vouloit bien qu'il se tînt encore devant

« Aiguillon, jusques à tant qu'il les eût contraints et conquis par la

<i famine, puisque par assaut ne les pouvoit avoir, n

Ce n'est pas avec cette téméraire imprévoyance que procède le roi d'An-

gleterre. 11 débarque à laHogue, h la tète d'une armée peu nombreuse,

mais disciplinée; il marcheà travers la Normandieen ayant toujours le soin

de tlanquer le gros de son armée de deux corps de troupes légères com-
mandées par des capitaines connaissant le terrain, qui battent le pays à

droite et à gauche, et qui chaque soir viennent camper autour de lui. Sa

flotte suit les côtes parallèlement à sou armée de terre, de manière à lui

ménager une retraite en cas d'échec; il envoie après chaque prise dans ses

vaisseaux les produits du pillage des villes. Il arrive aux portes de Paris,

continue sa course victorieusejusqu'en Picardie; là il est enfin rejointpar

l'armée du roi de France, la défait <à Crécy, el se présente devant Calais.

<( Quand le roi d'Angleterre fut venu premièrement devant la ville de Ca-

II lais, ainsi que celui qui moult la desiroit conquérir,il assiégea par grand'-

« manière et de bonne ordonnance, et fit bâtir et ordonner entre laville et

« la rivière et le pont de Nieulay hôtels et maisons, et charpenter de gros

(' inerrein, et couvrir les dites maisons qui étoient assisesetordonnéespar

'( rues bien et faiticement, d'estraiu'' et de'genêts, ainsi comme s'il dût là

'( demeurer dix ou douze ans; car telle étoit son intention qu'il ne s'en

<( partiroit, par hiver ni par été, tant qu'il l'eût conquise, quel temps ni

'( quelle poine il y dût mettre ni prendre. Et avoit en cette neuve ville

« du roi toutes choses nécessaires appartenant à un ost, et plus encore, el

« place ordonnée pour tenir marché le mercredi et le samedi; et là étoient

' Enj^iii à conlre-poicis propre à liuiccr de i^rosses pici-res.

- Froissait, chap. cc.kxii, rilil. Biiclioii.

3 De chaiimc.
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^( merceries, boucheries, halles (le draps et (le pain ot de tontes autres né-

« cessités; et en reconvroit-on tout aisément pour son argent; et tout ce

<< leur venoit tous les jours, par mer, d'Angleterre et aussi de Flandre,

(( dont ils étoient confortés de vivres et de marchandises.Avec tout ce, les

« gens du roi d'Angleterre couroient moult souvent sur le pays, en la comté

« de Ghines, en Therouenois, et jusques aux portes de Saint-C^mer et de

« Boulogne ; si contiueroient et ramenoient en leur ost grand'loison de

« proie, dont ils étoient rafraîchis et ravitaillés. El i>omt ne faisait le roi ses

« gens assaillir ladite ville de Calais, car bien savait qu'il y perdrait sa peine

« et qu'il se fravailleroit en vain. Si épargnoit ses gens et son artillerie, et

« disoit qu'il les alfameroit, quelque long terme qu'il y dût mettre, si le

H roi Philippe de France derechef ne le venoit combattre et lever le siège.»

Mais le roi Philippe arrive devant Calais à la tète d'une belle armée: aussitôt

le roi d'Angleterre fait munir les deux seuls passages par lesquels les

Français pouvaient l'attaquer. L'un de ces passages était par les dunes le

long du rivage de la mer ; le roi d'Angleterre fait « traire toutes ses naves

« et ses vaisseaux par devers les dunes, et bien garnir et fournir de bom-
(( bardes, d'arbalètres, d'archers et d'espringales, et de telles choses par

<( quoi l'ost des Franc^ois ne put ni osât par là passer. » L'autre était le pont

Niculay. u Et ht le comte de Derby son cousin aller loger sur ledit pont

« de Nieulay, ù grand'foison de gens d'armes et d'archers, afin que les

« François n'y pussent passer, si ils ne passoient parmi les marais, qui sont

« impossibles à passer. Entre le mont de Sangattes et la mer de l'autre

« c(5té devant Calais, avoitune haute tour que trente-deux archers anglois

« gardoient ; et tenoient là endroit le passage des dunes pour les Fran-

«çois; et l'avoient à leur avis' durement fortifiée de grands doubles

« fossés. » Les gens de Tournay attaquent la tour et la prennent en perdant

beaucoup de monde; mais les maréchaux viennent dire au roi Philippe

qu'on ne pouvait passer outre sans sacrifier une partie de son armée. C'est

alors que le roi des Français s'avise d'envoyer un message au roi d'Angle-

terre : « Sire, disent les envoyés, le roi de France nous envoie pardevers

« vousetvous signifie qu'il est ci venu et arrêté sur le mont Sangattes pour

« vous combattre; mais il ne peut ni voir ni trouver voie comment il puisse

(( venir jusqu'à vous; si en a-t-il grand désir pour désassiéger sa bonne

« ville de Calais. Si a fait aviser et regarder par ses maréchaux comment

« il pourroit venir jusques à vous; mais c'est chose impossible. Siverroit

« volontiers que vous voulussiez mettre de votre conseil ensemble, et il

(( meltroit du sien, et par l'avis de ceux, aviser place là ofi l'on se pût

« combattre; et de ce sommes-nous chargés de vous dire et requerre -. »

Une lettre du roi d'Angleterre à l'archevêque d'York fait connaîlre

que ce prince accepta ou parut accepter la singulière proposition du roi

Philippe ^. mais qu'après des pourparlers, pendant lesquels l'armée assié-

' Contre leurs attaques.

- Froissart, cliap. r.ct.xviii, édit. Buchon.

3 I.C ri'iil (II' Froissart n'est pas conforme à la lettre du roi : d'après ce chroniqueur,
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I geaiilc ne cess;i de se loilificr (lav;int;ia;e dans son camp cl de garnir les

i
passages, le roi des l-'rançais délogea snbilement et licencia son monde le

2 août 13^7.

Ce qui précède l'ail voir ([ue déjîi l'esprilmililaire se modifiaitenOccident,

I etdanslavoic nonvelle les Anglo-Normands nous avaient précédés. A cha-

que instant au xn"' siècle, l'ancien esprit chevaleresque des Français vient

se heurter contre l'esprit posilil' des Anglais, contre leur organisation

I nationale, une déjà, et puissante par conséquent. L'emploi de la poudre à

canon dans les armées et dans les sièges porta un nouveau et terrible coup

à la chevalerie féodale. L'énergie individuelle, la force matérielle, la bra-

»l voure emportée, devaient le céder bientôt au calcul, à la prévoyance et à

rintelligcnce d'un capitaine secondé par des troupes habituées à l'obéis-

sance. Bertrand du Gucsclin sert de transition entre les chevaliers des xii''

cl xiii'^ siècles et les capitaines habiles desxv'^ etxvi"-' siècles, il faut dire

({n'en France, l'infériorité à la guerre n'estjamais de longue durée : une na-

tion belliqueuse par instinct est plutôt instruite par ses revers encore que

par ses succès. Nous avons dit un mol des défiances de la féodalité IVan-

I aise à l'égard des classes inférieures, détiance qui était cause que dans

les armées on préférait des soudoyers étrangers à des nationaux, qui une

lois licenciés, ayant pris l'habitude des armes et du péril, se trouvant cent

.j contre un, eussent pu se coaliser contre le réseau féodal et le rompre.

! La royauté, gênée par les privilèges de ses vassaux, ne pouvait directement

' appeler les populations sous les armes; pour réunir une armée, elle con-

j
voquait les seigneurs, qui se rendaient à l'appel du suzerain avec les

i hommes qu'ils étaient tenus de fournir; ces hommes composaient une

brillante gendarmerie d'élite suivie de bickmds, de valets, de brigands, for-

mant plutôt un troupeau embarrassant qu'une infanterie solide. Le roi

' prenait à solde, pour combler cette lacune, des arbalétriers génois, bra-

i

bançons, des corporations des bonnes villes. Les premiers, comme toutes

les troupes mercenaires, étaient plus prêts à piller qu'à se battre pour une
• cause qui leur était étrangère; les troupes fournies par les grandes com-

numes, turbulentes, n'aimant guère à s'éloigner deleurs foyers, ne devant

({u'un service temporaire, prolitaient du premier échec pour rentrer dans

leurs villes, abandonnant la cause nationale, qui n'existait pas encore à

leurs yeux par suite du morcellement féodal. C'est avec ces mauvais élé-

ments que les rois Philippe de Yalois et Jean devaient lutter contre les

armées anglaises et gasconnes déjà organisées, compactes, disciplinées

et régulièrement payées. Ils furent battus, comme cela devait être. Les

malheureuses provinces du Nord et de l'Ouest, ravagées par la guerre,

brûlées et pillées, furent bientôt réduites au désespoir : des hommes qui

avaient tremblé devant une armure de fer, lorsque celte armure parais-

sait invincible, voyant la Heur de la noblesse française détruite par des

archers anglais et des coutilliers gallois, par de simples fantassins, s'ar-

K' roi Kddiiitrd ;iiii-;ii( rrlu^i' le einii'i ik- Pliilippi', ilismit ([u'il n'avait qu'à venir le trouver

ilaiis son raniii.



[ ARCHITECTLKi; ]
— /lUO —

nièrent à leur lour \i\ut' leur resUiil-il irailleurs ?), et rurnièrenl les

terribles compagnies des Jacijues. Ces troupes de soldais brigands, licen-

ciées, ahandi innées à elles-mêmes après les défaites, se ruaient sur les

villes et les châteaux : «i Et toujours gagnoient povres brigands, dit

« Froissarl, à dérober et piller villes et châteaux, et y conquéroient

« si grand avoir que c'étoit merveille... Ils épioient, telle lois étoit, et

i( bien souvent, une bonne ville ou un bon chàtel. une journée ou deux
«( loin; et puis s'assembloient vingt ou trente brigands, et s'en alloient

'( tant de jour et de nuit, par voies couvertes, que ils entroient en celle

« ville ou en cel chàtel que épié avoient, droit sur le point du jour

« et boutoient le feu en une maison ou en deux. Et ceux de la ville

u cuidoient que ce fussent mille armures de fer qui vouloient ardoir leur

« ville : si s'enfuyoient qui mieux mieux, et ces brigands brisoient mai-

K sons, coffres et écrins. et prenoient quant qu'ils trouvoient, puis s'en

u alloient leur chemin, chargés de pillage... Entre les autres, eutunbri-

« gand en la Languedoc, qui en telle manière avisa et épia le fort chàtel

.< de Combourne qui sied en Limosin. en très-fort pays durement. Si che-

(i vaucha de nuit à tout trente de ses compagnons^ et vinrent à ce fort

« chàtel, et l'échellèrent et gagnèrent, et prirent le seigneur dedans (jne

n on appelloit le vicomte de Combourne, et occirent toute la maisnéc

« de léans, et mirent le seigneur en prison en son chàtel même, et le tin-

II renl si longuement, qu'il se rançonna à tout vingt-quatre mille éciis

« tous appareillés. Et encore détint ledit brigand ledit chàtel et le garnit

i< bien, et en guerroya le pays. Et depuis, pour ses prouesses, le roi de

« France le voulut avoir de-lezlui, et acheta son chàtel vingt mille écus;

n et fut huissier d'armes du roi de France, et eut grand honneur de-lez le

« roi. Et étoit appelle ce brigand. Bacon. El éloit toujours monté de bons
tt coursiers, de doubles roncins et de gros palefrois, et aussi bien armé
" comme un comte et vêtu très-richemenl, et demeura en ce bon état

« tant qu'il vesqui'. » Voici le roi d^ France qui traite avec un soldat de

forlune. lui donne une position supérieure, l'attache à sa personne : le roi

fait ici pour la défense du territoire un grand pas; il va chercher les dé-

fenseurs du sol en dehors de la féodalité, parmi des chefs sortis du peuple.

C'est avec ces compagnies, ces soldats sans pairie, mais braves, habitués

au métier des armes, avec ces rouliers sans foi ni loi. que du Cuesclin

va conquérir une à une toutes les places fortes tombées entre les mains

des Anglais. Le malheur, le désespoir, avaient aguerri les populations;

les paysans eux-mêmes tenaient la campagne et attaquaient les châteaux.

Four conquérir une partie des provinces françaises, les .\nglais n'avaient

eu à lutter que contre la nobles>e féodale; après avoir pris ses châteaux

et domaines, et ne trouvant pas de peuple sous les armes, ils ne laissèrent

dans leurs places fortes que desgarnison> isolées, peu nombreuses, quel-

(jucs armures de fer soutenues d'un petit nombre d'archers : les .\nglai>

pensaient que la noble-^se féodale française >^au» armée ne pouvail. malgré

' l•'|•oi^>a^t, ihap. txcixi\ . t.tiil. Budioii.
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sa brav(jui'e;, repivutlrcî sl's cliàleaux. Grande lui aussi la surprise des
cai)ilaincs anglais quand, à quehiues années d'intervalle, ils se trouvè-

rent assaillis non plus seulement par une brillante chevalerie, mais par
des troupes intrépides, disciplinées pendant le combat, obéissant aveu-
glément à la voix de leur chef, ayant foi en son courage et en son étoile,

se battant avec sang-froid et possédant la ténacité, la patience et l'expé-

rience de vieux soldats '. La féodalité avait, dès la fin du xix* siècle, joué
son rôle militaire comme elle avait joué son rôle politique. Son prestige

• Nulle place l'ortc ne résistait à du Guescliu; il savait eutrainer ses soldats, et prenait

presque toutes les villes et châteaux eu brusquant les attaques. Il avait compris (|ue les

l'ortilications de son temps ne pouvaient résister à une attaque conduite sans hésitations,

avec vigueur et promptitude. 11 donnait l'assaut eu jetant un i^raud nombre de soldats

braves et bien armés, munis dé lascines et d'échelles, sur un point, les faisait appuyer

par de nombreux arbalétriers et archers couverts, et l'ormant une colonne d'attaque

d'hommes dévoués, il perdait peu de monde en agissant avec vigueur et promptitude. Au

sié^e de Guingamp :

Des aibies ot de lioiz et do buissons ramez

Ont les lieis assaillaiis l'ciiipliz les grans fossez
;

En .11. lieux ou en plus est de nierrien rasez.

A la porte est venus Bertran li alosez,

Kl crioit liault : « Guesclin ! or lost lassiis uiontuz '.

Il convient que je soie là dedens oslelez. »

Eschielles ont drécies comme liers et osez
;

Là veissi'z monter celle gens bacelez

El porter sur leur ohief ijraus huis, qui sont btiKliv;,

Fenestres et escus qui esloient nervcz,

Pour la double des pierres qui giétent à lous lez.

Ciiz qui furent dedens tinrent espoantez :

.\ux crénanx ne s'osoienl amonsircr, ce crée/,

Pour le Irait cjui venoit, qui doit eslre doublez.

Li chastelains estoit en on donjon montez,

El regarde assaillir ces bourjois alosez,

Qui d'assaillir estoient tellement escbaufez

Qu'il ne doublent la mort la monte de .Il.dez.

[Chronique de Bertrand du Guesclin, vers 314'J et suiv.)

Du (îuesclin n'employait pas ces tours mobiles, ces moyens lents, dispendieux etdilïiciles

d'attaque : il ne se servait guère que des enjoins ollensifs; il employait la mine, la sape,

et c'était toujours avec cette activité, cette promptitude, cette abondance de ressources

et ce soin dans les menus détails, (|ui caractérisent les grands capitaines.

11 investit le donjon de Meulan :

Li cliaslelains estoit en sa tour (kniuiuMiil ;

Si forl estoit la tour qui n'aloit riens iloiditaiit.

bien pourvéu fuient eus on lanips de devant,

De pain, de cliar salée et de bon vin triant

Pour vivre .\V. mois on plus en .1 lenaiil.

IScrtran en est alcz an diastclain parler,

El li rcipiist la tour, qui li veille livrer.

Et qui la rende an duc, qui tant fait à locr.

« Tout sauvemcnt, dit-il, je vous lerai aler. »

Et dist li chastelains : « i'oi que doi S. Orner !

Aincjois ([n'en teste tour vous puissiez lio.-teler,

1. — ;•)!
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était détruit, et Charles \'ll et Louis XI eurent de véritables armées

régulières.

Si nous nous sommes étendu sur cette question, c'est qu'il nous a ])aru

nécessaire de faire connaître les transformations par lesquelles l'art de la

guerre a dû passer, afin de pouvoir rendre compte des différents systèmes

de défense (pii furent successivement adoptés du x" au xvi"' siècle. Il n'est

pas besoin de démontrer tout ce (ju'il y a d'impérieux dans l'art de la

forlilication; ici tout doit être sacrifié au besoin de la défense, et cepen-

dant telle était la puissance de la tradition féodale, qu'on emploie

longtemps, et jusqu'à la fin du xvT' siècle, des formes, (jue l'on conserve

des dispositions qui ne se trouvaient nullement à la hauteur des nou-

veaux moyens d'attaque. C'est surtout aux fortifications des châteaux (pie

cette observation s'applique. La féodalité ne pouvait se résoudre à rem-

placer ses hautes tours par des ouvrages bas et étendus
;
pour elle.

le grand donjon de pierre épais et bien fermé était toujours le signe i\v

la force et de la domination. Aussi le château passe-t-il brusquement,

au XVI* siècle, de la fortification du moyen âge à la maison de plaisance.

(Voy. Château.)

Il n'en est pas de même pour les villes. Par suite de ses désastres, la

gendarmerie française perdait peu à peu de son ascendant. Indisciplinée,

mettant toujours l'intérêt féodal avant l'intérêt national, elle en était,

pendant les guerres des xiv^ et xV" siècles, à jouer le rôle de partisans,

surprenant des châteaux et des villes, les pillant et brûlant, les perdant

le lendemain; tenant tantôt pour un parti, lUntùt pour un autre, suivant

Vous conviendra, je croi, apreiulre à liant voler.

Heilran du Giiesclin list fort la tour assaillir ;

Mais assaut ne les fist de rien nulle esbaliir :

Bien furent pourvéu pour longuement tenir.

Adonc list une mine et les mineurs fouir,

Et les faisciit garder, c'on ne les puit honnir
;

Et les mineurs pensèrent de la mine l'ornir,

La terre font porter cl la mine tenir,

Si que cil rie la tour ne les porent véir.

Tant minèrent adonc, ce sachiez sans faillir,

Que par-dosoubz les murs pucent bien avenir.

Dcssouz le fondement font la terre ravir,

A fors eschanicillons 'étanrons) la firent soustenir,

Grans, baux, fors et pesans y ont fait eslablir.

Dont vinrent ii mineur sans point de l'alentii',

Et dirent à Beriran : « Quand vous arez désir,

Sire, nous vous ferons ceste tour-ci chéir.

— Or lost, ce dit Beriran, il me vienl à plaisir;

Car puis que cil dcdens ne veulent obéir,

Il est de raison c'on les face morir.

Li mineur ont bouté à force et à bandon

le feu dedens la mine, à lors division.

Li bois fu Ires-bien oint de graisse de bacon

lit l'eure i|u'il fut ars, si con dit la cliançon,

• '.liéi la liante tour ainsi ou'à .1. coron.

{Cliroaiquc de Bertrand du Gtiesclui, vers 395C cl suis./
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qu'ellf y li'(»u\aiL sdu iiiU-iiH du niomcnl. xM;ii> les coi'poriitioiis des

bonnes villes, qui no savaient pas se battre à l'cpoquo do la conqnôti'

d'Kdoiiard 111, s'étaient auiierries; plus diseiplinéos. plus l)raves el mieux
armées, elles présentaient déjà à la lin du xiv'' siècle des troupes assez solide>

pour qu'on put leur confier la garde de postes importants '. Vers le mi-

lieu de ce siècle, on avait déjà fait emploi de bouches à feu, soit dans le>

batailles rani;éos, soit dans les siéiïes -. Ce nouveau moyen de destruction

' C'est surtout pcutlaut le xiv^' siècle que s'organisèrenl <luiic uianière régulière les

corporations (rarbaiétriers et d'archers dans les villes du Nord. Par une ordonnance datée

(lu mois d'août 1367, Charles V institue une connétablie ou compagnie d'arbalétriers dans

la ville de Laon. Le roi nomma pour trois ans Michauld de Laval connétable de celte

lompagnie. « Dans la suite», dit l'article 1"'" de cette ordonnance, «les arbalestriers

« esïiront de trois en trois ans un conncstable à la pluralité des voix. Michauld de Laval,

« avec le conseil des cinq ou six des plus experts au jeu de l'arbaleste, choisira les

« vingt-cincj arbalestriers qui doivent composer la compagnie. Les arbalestriers obéiront

«au connestable, dans ce qui reguarde leurs l'oiictions. sous [poine d'une amende de

« six sols. »

L'article 2 porte : « Le roi relient ces arbalestriers à son service, et il les met sous

« sa sauve-garde. » — Suivent des articles qui établissent certains privilèges en laveur

lie la compagnie, tels que l'evemption de tous impôts et tailles, à l'exception « de l'aide

« establie pour la rançon du roi Jean ».

Le même roi instiluc une compagnie de vingt arbalétriers à Compiègne.

1 Ji 1309, est organisée à Paris la corporation des arbalétriers au nombre de deux

cents; par une ordonnance datée du 6 novembre 1373, Charles V fixe ce nombre à huil

cents. Ces arbalétriers, qui apparteuaient à la classe bourgeoise et ne faisaient pas leur

métier des armes, ne pouvaient quitter leur corporation pour servir dans l'armée ou ail-

leurs, sans l'autorisation du prévôt de Paris et du prévôt des marchands. Lorsque ces ma-

gistrats menaient les arbalétriers faire un service hors de la banlieue de Paris, hommes

et chevaux (car il y avait arbalétriers à cheval et à pied) étaient nourris; chaque homme

prrcevait en outre trois sols jjar jour, leur connélable touchait cinq sols aussi par jour :

le tout aux frais de la ville.

Par lettres patentes du 12 juin 1411, Charles VI ordonna qu'une confrérie d'archers,

composée de cent vingt hommes, serait établie à Paris; que ces cent vingt archers seraient

choisis parmi les autres archers qui existaient déjà
;
que cette confrérie serait spécialement

chargée de garder la persoime du roi et de la défense de la ville de Paris

—

Charles Vil, par lettres patentes du 22 avril l/i48. instiiua les francs-archers i^our

servir en temps de guerre. Pour la formation de ce corps privilégié, on choisit dans chaque

paroisse des hommes robustes et adroits, pris parmi les habitants aisés, parce que ces

francs-archers étaient obligés de s'équiper à leurs frais ou, à défaut, aux dépens de la

paroisse. Le chiffre du contingent était à peu près d'un homme par cinquante feux.

{Recherches histor. sur les corporat. des archers, des arbalétriers et des arquebusiers,

par Victor Fouque. Paris, 1852.)
- L'armée anglaise avait du canon à la bataille de Crécy. Dès 1326, la ville de Florence

faisait faire des canons de fer et de métal {Hi/jl. de l'École des chartes, t. VI, p. 50).

En 1339, deux chevaliers, les sire de Cardilhac et de Bieule, reçoivent du maître des

arbalétriers de la ville de Cambrai « dis canons, chinq de fer et chinq de métal » (proba-

blement de fer forgé et de métal fondu), « liquel sont tout fait dou commandement doudit

« maislrc des arbalestriers par nostre main et par nos gens, et qui sont en la garde et en
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(levait changer cl changea hienlùl louiez les conditii)ns de ralla(|ne et

de hi défense des places. Feu importante encore au fonnnencenieiit du

xv' siècle, l'artillerie à feu prend un grand développement vers le milieu

de ce siècle. « En France », dit l'illustre auteur déjà cité ', « la guerre de

« l'indépendance contre les Anglais avait réveillé le génie guerrier de la

« nation, et non-seulement l'héroïque Jeanne Darc s'occupait elle-même

(( de diriger l'artillerie-; mais deuxhommeséminents sortis du peuple, les

(( frères Bureau, apportèrenttous leurs soins à perfectionner les bouches

« à feu et à la conduite des sièges. Ils commencèrent à employer, (pioique

(( en petit nombre, les boulets de fer au lieu des boulets de pierre ^, et

« alors un projectile du même poids occupant un plus petit volume, on

« put lui donner une plus grande quantité de mouvement, parce que la

« pièce, ayant un moindre calibre, offrit j)lus de résistance à l'explosion

« de la poudi-e.

« Ce boulet plus dur ne se brisa plus et put pénétrer dans la maçon-

« nerie ; il y eut avantage à augmenter sa vitesse en diminuant sa masse :

« les bombardes devinrent moins lourdes, quoique leur ell'et fût rendu

« plus dangereux.

(( Au lieu d'élever des bastilles tout autour de la ville '', les assiégeants

« établirent devant les grandes forteresses un parc entouré d'un retran-

« chement situé dans une position centrale, hors de la portée du canon.

« De ce point, ils conduisirent un ou deux boyaux de trancliée vers les

(( pointes où ils placèrent leurs batteries ^..;]Nous sommes arrivés au mo-

« 1(1 (Ifireiise (II' la ville ilc Ciinbray. » {Orii/inal pavcliomin, parwi les titres scellés de

Clairamfjtiult, vol. XXV, loi. 1825. Bi/jl. île l'École des chartes, t. VI, p. 51.) « .... Pour

« salpêtre elsiillVe viz et see, aclietez pour les canons qui sont àCainl)ray, onze livres quatre

« soolz .111. (len. louriiois. h [lljid. Voyez l'article de M. Lacabane, uièmc vol., p. 28.)

' Etudes sur le fiawé et t'iivenir de Idilillerie^ par !.. Napoh'on l!nna])arte, t. Il,

p. 'J(j.

- Déposition tlu iltic irAleneon. (Xlielielet, llist. de Vraiice, t. V, p. 99.)

3 l^es ti'ébueliets, pieri'iei's, inantjonneaux, lançaient des iioulels de pierre; il elait

naturel, lorsqu'on eban},'ea le mode de projection, de conserver le projectile.

* Voyez le siéye d'Orléans, eu l/i28. Nous revenons sur les travaux exécutés jiar les

Aoiilais pour battre et bloquer la ville (\oy. SuiGE).

•"' Au sié;,^e de Caen, en l/i50 ; « Puis après oh commença du costé de monseigneur le

« connestable à faire des approches couvertes et descouvcrles, dont le Hourgeois en con-

« (luisait une, et messire Jacques de Cliabannes l'autre; uuiis celle du Hour,i,'eois lut la

« première à la muraille, et puis l'autre arriva, et lut minée la muraille en l'endroicl.

H En telle manière que la ville eut esté prinse d'assault, si n'eust été le roy, qui ne le

« voulut pas, et ne voulut baillei- nulles bombardes de ce costé; de peur que les Bretons

« n'assaillissent. » [Uist. d\\rtii\ III. dur de liretiiiijni' et cunnest, de Fi-aiice, de uouvenii

»tise en lui/iiére, ^ni'T. GodclVo) , JG22.)

Au siège d'Orléans, li29 : «Le jeudy, troisiesme jour de mars, saillirent les François,

(( au malin, contre les Anglois, faisant pour lors un fossé pour aller à couvert de leur

« boulcvert de la Croix-Hoissée à Saint-Ladre d'Orléans, afin que les François ne les

« penssenl \eoir ne grever de canon< et iionib inles. Celle -iailiie ti-t L'rand donimaire aux
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(( nient où les tranchées furent employées comme m(\ven d'approche con-
(( ciirremment avec les couverts en bois... Aux frères Bureau revient l'hon-

« neur d'avoir les premiers fait l'emploi le plus judicieux de l'arlilleric à

« feu dans les sièges. De sorte que les obstacles tombèrent devant eux, les

K murailles frappèesnerésistaientplusà leurs boulets etvolaienten éclats.

« Les villes que défendaient les Anglais, et qu'ils avaient mis des mois
(( entiers à assiéger lors de leur invasion, furent enlevées en peu desemai-

« nés. ils avaient employé quatre mois à assiéger Harlleur, enl/|/iO; huit

« mois à assiéger Rouen^ en U18 ; dix mois à s'emparer de Cherbourg, en

(( U18, tandis qu'en lZj50, toute la conquête de la Normandie, qui obligea

« à entreprendre soixante sièges, fut accomplie par Charles \U en un an

« et six jours '.

« L'inlluence morale exercée par la grosse artillerie est devenue si

« grande, qu'il suflit de son apparition pour faire rendre les villes.

(( Disons-le donc en l'honneur de l'arme, c'est autant aux progrès de

(c l'artillerie qu'à l'héroïsme de Jeanne Darc, que la France est redevable

« d'avoir pu secouer le joug étranger de H28 à IZiSO. Car, la crainte que

« les grands avaient du peuple, les dissensions des nobles, eussent peut-

(( être amené la ruine de la France, si l'arlillerie, habilement conduite, ne

(( fût venue donner au pouvoir royal une force nouvelle, et lui fournir

<( à la fois le moyen de repousser les ennemis de la France et de détruire

H les châteaux de ces seigneurs féodaux qui n'avaient point de patrie.

(( Cette période de l'histoire signale une ère nouvelle. Les Anglais ont

« été vaincus par les armes à feu, et le roi, qui a reconquis son trône avec

<( des mains plébéiennes, se voit pour la première fois à la tête de forces

<( ({ui n'appartiennent qu'à lui. Charles Yll, qui naguère empruntait aux

u villes leurs canons pour faire les sièges, possède une artillerie assez

(i nombreuse pour établir des attaques devant plusieurs places à la fois,

'( ce qui excite à juste titre l'admiration des contemporains. Par la créa-

(i lion des compagnies d'ordonnance et par l'établissement des francs-

« archers, le roi acquiert une cavalerie et une infanterie indépendantes

(( de la noblesse... »

B Aiiglois, car neuf d'eux y lurent prins prisonniers; et outre, en y tua Maistre-Jean d'une

« eoulevrine cinq à deux coups. » {Hisf. et discours du siège qui fui mis devant la ville

d'Orléans, Orléans, 1611.)

' « .... Et l'ut mis le siège à Clierbourj,''. El se logea mon dict seigneur d'un costé,

(( et monseigneur de Clcrmont de l'autre. Et l'adrairal de Coitivi, et le marshal, et

« Joachim de l'autre costé devant une porte. Et y fut le siège bien un mois, et y furent

« rompues et empirées neuf ou dix bombardes que grandes que petites. Et y vinrent les

« Anglois par mer, entre autres une grosse nef nommée la nef Henry, et y commença

« un peu de mortalité, et y eut monseigneur bien à souffrir, car il avoit toute la charge.

« Puis feit mettre quatre bombardes devers la mer eu la grève quand la mer estoit retirée.

« Et quand la mer venoil, toutes les bombardes estoient couvertes, manteaux et tout, et

« estoient toutes chargées, et en telle manière habillées, que dès ce que la mer estoit retirée,

« on ne faisoit que mettre le feu dedans, et faisoient aussi bonne passée comme si elles

«eussent eslè en terre ferme. t> {Hist. d'Arhis III, etc., p. 149.)
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L'emploi des lioiiclies à l'eu dans les siéi;(>s dut avoir [jotir |)r('iiiici'

i'(''sultal de Taire su|)i)rinier partout les h(»iirds et hreteches de bois, cl

dut contiihuei' à rétablissement des mâehieoulis el para[)els ci'énelés de

pierre portés sur corbeaux en saillie sur le nu des murs. Car les ])remières

l)ouehesà l'eu paraissent être souvent employées non-seulement ])our lan-

cer des pierres rondes en bond)e, connue les (aigins ù contre-poids, mais

aussi des projectiles incendiaires, des barillets contenant une composilion

inllauimable et détonante, telle que le l'eu gré^çeois décrit par Joiuville, el

connu dès le xii^ siècle par les Orientaux. A la Hu du mv'" siècle et au com-

mencement du xv% les artilleurs emploient déjà les canons à lancer des

boiilels de pierre, de plomb ou de ier liorizontalement ; on ne s'attarpie

plus alors sculemenl aux créneaux et aux défenses supérieures des mu-

railles, mais on les bat en brècbe à la base ; on établit de véritables l)atle-

ries de siège. Au siège d'Orléans, en l^j28, les Anglais jettent dans la ville.

avec leurs bombardes, un nombre considérable de projectiles de pierre

qui passent par-dessus les murailles et crèvent les toits des maisons. Mais

du côté des Français on trouve une artillerie dont le tir est de plein fouel

et qui cause de grandes pertes aux assiégeants : un boulet tue le comlc

de Salisbury (jui observait la ville par l'une des renèlres des tournelles '.

C'est un homme sorti du peuple, maître Jean. Lorrain, qui dirige l'artil-

lerie de la ville.

Pour assiéger la ville, les Anglais suivent encore l'ancien système des

bastilles de bois et des boulevards; ils iinissent par être assiégés ;\ leur

tour par ceux d'Orléans; perdent successivement leurs bastilles, qui sont

détruites par le feu de l'artillerie française; attaqués vigoureusement, ils

sont obligés de lever le siège en abandonnant une partie de leur matériel :

car l'artillerie à feu de siège, comme tous les engins employés jusqu'alors,

avait l'inconvénient d'être difficilement transportablc, et ce ne lut guère

([ue sous Charles YIÏ et Louis XI que les pièces de siège, aussi bien (pie

celles de campagne, furent montées sur roues. On continua cependaid

• « Durant les lestes et service de Noël, jettèrcnt (ruiie partie et d'autre, Irès-l'urt el

«horriblement, de bombardes et canons; mais surtout faisoit moult de mal un cou-

« levrinier natif de Lorraine, estant lors de la garnison d'Orléans, nommé nmisivp Jenn,

« qu'on disoil estre le meilleur maistre qui fust lors d'iceluy métier, et bien li- montra :

(I ( ;ir il asoil une g-rnsse coulcvrine dont il jettoit souvent, estant iludaiis les piliers

«ilu pont, près du boulevert de la Belle-Croix, tellement qu'il en tua et bléça moult

« d'Aiiiflois. n {Hfit. et f/iicours ou vray du xiôge qui fiif mis dpvatit lu ville (l'Orléun-t.

Orléans, IGll.)

« Celuy jour (péuullièine du mois de lé\rier 1329), la bomiuude de la cité pour

« lors assortie à la croche des moulins de la poterne Chesnau, pour tirer contre les

« tournelles, tira tant terriiilenu'nt contre elles, qu'elle en abbatit un faraud pan de

« mur. » [Ibiil.)

a Les François conclurent ledit chastel de llarecourt deupciu el du premier coup quils

((.jetèrent percierent tout outre les miws de la basse-cour qui est moult belle à Tcqui-

II liolcnl lin rliaslcl ipii <'sl miouII l'or!.)) (Alain Chartier. pai;e Ki'i. ann. \lilid.)
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(l'employer les buiubardes (grosses pièces, soiies de mortier* ù hineei-

des boulets de pierre d\iu fort diamètre) jusque pendant les premières

années du xvi' siècle. A'oici (lig. 1x2) la représentation d'un double canon
de siège garni de son mantelet de bois destiné à protéger la pièce et les

servants contre les projectiles. — Fig. Zi3, le tracé d'un double canon.

^-^•v i2

^44

mais avec boîtes s'emmancliant dans la culasse et contenant la charge

de poudre avec le boulet '. A côté de la pièce sont d'autres boîtes de re-

change, et le calibre G avec son anse pour mesurer la charge de poudre.

— Fig. ^i3 Ois, le dessin d'un canon à boîtes monté sur un affût à cré-

' Copie sur les \igiicUos du uiiuiuscr. de Froissart, xv^ siècle, IMbliotli, nation.,

n" 8320, t. 1. Les canons (fij,'. 43) ïc trouvent dans les vignettes intitulées : Comitieul Ir

rnij (('Anyleterre assiégi'u la cité de Rainx.. . Voniment la cille de Duras fut assiéger

'/ ijrinse d'assoult par les François. Ces canons étaient fabriqués dans l'origine au

moyen de bandes de fer forgé réunies comme les douves d'un tonneau cl cerclées par

d'autres bandes do fer cylindriques ; lorsqu'ils étaient de petit calibre, ils elaiciil ou forgés,

on fondus en fer nu en ruivic. (\'o}. Ent,i\.'
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iiiailli're, permettant de poinlrr la pièce. Les boulets de ce dernier canon

sont (le pierre, tandis queccux des canons doubles sont de métal. On met-

tait le l'eu à la poudre renfermée dans la boîte au moyen d'une tige de fer

rougie dans un fourneau. L'clablissemenl de ces pièces en ballerie, leur

chargement, surtout lorsqu'il fallait après chaque coup remplacer les

boîtes, les moyens accessoires p(»nr mettre le feu, tout cela était long. Au

commencement du w" siècle, les canons de gros calibre employés dans les

sièges n'étaient pas en assez grand nombre, étaient d'un transport trop

diflicile, ne pouvaient pas être chargés assez rapidement pour pouvoii' pro-

duire des etfets prompts et décisifs dans l'attaque des places. Il fallait avoir,

pour éloigner les défenseurs des créneaux, des archers en grand nombre

et des arbalétriers ; des archers surtout, qui avaient, ainsi que nous l'avons

vu, une grande supériorité sur les aibalétriers, à cause de la ra[)idité du

tir de l'arc. Chaque archer (fig. hk) était muni d'un sac de cuir contenant

deux ou trois douzaines de sagettes. .\u moment du combat, il laissait son

sac ouvert à terre, et gardait sous son pied gauche quelques flèches, le fer

tourné à sa gauche ; sans les voir, il les sentait ainsi ; il pouvait les prendre

une à une en abaissant la main et ne perdant pas le but de vue (point im-

portant pour un tireur). Un bon archer pouvait décocher une dizaine de
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llocho |)ac iiiiiuilc, (iiiidis (in'nii arbaU'lrit'r. ptMidaiil le uumiic espace

lie tciiips. n'envoyait liuère (|uc deux earreaux (tig. ^i5 el ^6). Obligé

tradaptei" le tijur ou la mnuflc ((ig. Wi j à sua arme ai)i'è> cIkkjiu' cuui). pour

bander l'arc. noii-.>.eulemcnt il perdait beaucoup de li'Uips, mais il perdait

lie vue les mouvements de l'ennenù, et était obligé, une lois l'arme ban-

dée, de chercher son but et de viser'. Lorsque l'artillerie à feu fut assez

bien montée et assez nombreuse pour battre les murailles et faire brèche

• Ces figures sont tirées du luaiiuscvit de Froissart déjà cite. Un des arbalelricrs

ti;;, 45) eï^t /invoisé, c'esl-i'iTdire i|ii il imifo sur son dos nu larjro pavois allarlic à une

F. — .V2
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à dislance, l'ancien svslèmc d6iensiri)arut tcllcnicnl inlV'i'icnr aux moyens

d'allaqiie. (ju'il l'alliil le nioditler profondément. Les loms cnuverlcs de

cond)lcs, ponr la p!u|)ait d'un petit

4C
diamètre, voûtées d'iinr manière

assez légère, ne })0uvaient servir

à placer du canon. En enlevant les

combles et faisant des plates-formes

(ce qui fut souvent exécuté au milieu

du w" siècle), on parvenait à placer

une ou deux pièces au sommet, (jui

ne causaient pas un grand dom-
mage aux assaillants, el (jui, par

leurs feux i)longeanls, ne fr;ippaient

qu'un point. 11 fallait sans cesse les

déplacer pour suivre les mouve-

ments de l'allaque, et leur recul

ébranlait souvent les maçonneries,

au point de nuire pkis aux défen-

seurs qu'aux assiégeants. Sur les

courtines, les chemins de ronde,

(jui n'avaient guère que !2 luètrcs au

plus (le largeur, ne pouvaient rece-

voir du canon ; on faisait alors à

l'inlérietu- des remblais de terre jus-

qu'au niveau de ces chemins, pour pouvoir monter les pièces et les mettre

en batterie; mais, par suite de l'élévation de ces courtines, les feux

étaient plongeants et ne produisaient pas un grand

<f^ effet. Sans renoncer des lors à placer l'artillerie à

J|b feu sur les sommets des défenses, partout oii la chose

fut praticable, on ouvrit des embrasures dans les

étages inférieurs des tours au niveau de la crête de

la contrescarpe des fosses, alin d'obtenir un tir

rasant, d'envoyer des projectiles en ricochets, et de

forcer l'assaillant ;\ faire des tranchées pioi'ondes

pour approcher des places. Sous Charles VU, en

effet, beaucoup d'attaques de châteaux et de villes

avaient été brusquées et avaient réussi. Des pièces

de canon étaient amenées à découvert en face de

la lorliiie;»li(>ii,el avant que l'assiégé eût eu le temps démettre en batterie

les quehpies bondiardes et ribandequins qui garnissaient les tours, la

brèche était faite, el la ville gagnée. Mais toutes les tours ne pouvaient

coiirroio; en se retouriiiiiil pour handc-r son !irl)ali-te, il se trouvait ainsi k-"""""'' L^ntic

les h-aits cnnoniis. LéUier de 1er adapté à levlreniite de J'arbaletc servait à passer le

pied, lors(|uiin Taisait a|,'ir 1 1 i ilic pimi liander l'are.
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se prêter à la modilicalinn demandée par le servieo de rarlilltMie de dé-

fense ; elles avaient un diamètre intérieur qui ne permettait pas de placer

une pièce de canon; celles-ci ne pouvaient être introduites à travers ces

détours et escaliers à vis; puis, quand les pièces avaient tiré deux ou trois

coups, on était asphyxié par la fumée, qui ne trouvait pas d'issue. On
commença donc par modifier la construction des tours : on leur donna
moins de hauteur, et l'on augmenta heaucoup leur diamètre, en les fai-

sant saillir à l'extérieiw; renonçant à l'ancien système de défense isolée,

on les ouvrit du côté de la place, afin de pouvoir y introduire facilement

du canon; on les perça d'emhrasures latérales, au-dessous du niveau

de la crête des fossés et les enfilant dans leur longueur. Les fortifications

de la ville de Langres sont fort intéressantes à étudier au point de vue

des modifications apportées pendant les xv^ et xvi^ siècles à la défense

des places (fig. /i8) '. Langres est une ville romaine. La partie A de la

ville fut ajoutée, au commencement du xvi^ siècle, à l'enceinte antique,

dans laquelle on retrouve une porte assez bien conservée. Successive-

ment modifiée, l'enceinte de Langres fut presque entièrement rebâtie

sous Louis Xï et François P', et plus tard renforcée de défenses établies

suivant le système adopté au xm" siècle et au commencement du xvn''.

' Ce plan est tiré do la Topographie de la Gaule, éilit. de Fiaiiclort (Mériaii. 1655).

I.a innjenre partie d(> ces forlidcations existe encore.
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L'emploi de l'arlillerie à fou lut cause que l'un bdlil les lours C qui llau-

(juent les courtines au moyen de deux murs parallèles terminés par un

hémicycle. La ville de Langres est brilie sur un plateau (jui domine le

cours de la Marne et tous les alentours; du côté D seulement on y accède

de plain-pied. Aussi de ce coté un ouvrage avancé très-fort avait-il été

établi dès le xvT' siècle '. En E, était une seconde porte bien défendue par

une grosse tour ronde ou boulevard, avec deux batteries couvertes établies

dans deux chambres dont les voûtes reposent sur un pilier cylindrique

élevé au centre. Dans une autre tour juxta-

posée est une ranq^e en spirale (pii ix'rnit't-

tait de faire monter du canon sur la plate-

forme qui couronnait la grosse tour (voy.

liASTiLLE, Boulevard); en F, une troisième

l)orte donnant sur la Marne, protégée par

des ouvrages de terre de la lin du xvi'' siècle.

7, Nous donnons {fig. Zi9) le plan d'une des

tours dont la construction remonte à la tin

du \v'' siècleou au conniiencementdu xvr-.

(',i>tt(' tour est un véritable bastion pouvant

contenir à chaque étage cinq bouches à feu.

liàtie sur une pente rapide, on descend suc-

cessivement par quatre emniarchements du point C, donnant dans la ville,

an p(Mnt E. Les embrasures E, F, G, ressautent pour suivre l'inclinaison

(lu terrain, et se trouver toujours îi une même hauteur au-dessus du sol

JO

-vl.

extérieur. Les canons ponvaii-nt èlr<' lacileinent introduits par des em-
niarchements larges et assez doux; les murs sont épais (7 mètres), afin

de pouvoir résister ;\ l'artillerie des assiégeants. La première travée, dont

' L'ouvrage avancé iiuliqiu' sur ce plan a été remplacé par une défense moderne im-

portante, ù clieval sur la route venant de Dijon.

2 Cette tour s'appelle aujounlliui tour du Mnvchr. .Nous donnons le seid étafje ipii

snil conservé, c'est lélaiie iiilérieur. Le plan es! à l'écliellf de 0,00175 pmir mètre.
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les parois sout parallèles, e^l voûtée par quatre voùto reposant sur une

colonne; un arc-doubleau portant sur deux têtes de murs sépare la pre-

niièrt' travée de la seconde, qui est voûtée en cul-dc-four (voy. la coupe

lougiludinale (lig. 50) sur la ligne CD, et la'coupe transversale (fig. 51) sur

la ligne AB du plan). Les embrasures F, G (fig. 1x9), étaient fermées à l'in-

térieur par des porlières (voy. Embrasure). Des évents H permeltaieni

à la liiinée de s'échapper de l'intérieur de la salle. Deux petits réduits l

(levaient l'cnlcrmer la |)rovisiou de poudre. Celte tour était couronnée dans

l'origine par une i)lale-lorme et un parapet crénelé derrière lequel on

pouvait placer d'autres pièces ou des arquebusiers. Ces parties supérieures

ont été modifiées depuis longtemps. La batterie à barbette domine la crête

du parapet des courtines voisines d'un mètre environ; c'était encore Va

un reste de la tradition du moyen âge. On croyait toujours devoir faire

dominer les tours sur les courtines ' (voy. Tour). Cette incertitude dans la

construction des défenses pendant les premiers temps de l'artillerie donne

une grande variété de dispositions, et nous ne pouvons les signaler toutes.

Mais il est bon de remarquer que le système de fortifications si bien étalili

de l.'>00 à l/iOO, si méthodiquement combiné, est dérangé par l'interven-

tion des bouches à feu dans les sièges, et que les tâtonnements commen-
cent à partir de cette dernière époque pour ne cesser qu'au wW siècle.

Telle était la force des traditions féodales, qu'on ne pouvait rompre brus-

quement avec elles, et qu'on les continuait encore, malgré l'expérience

des inconvénients attachés à la fortification du moyen âge en face de l'ar-

tillerie à feu. C'est ainsi qu'on voit longtemps encore, et jusque pendant

le XYi" siècle, les mâchicoulis employés concurremment av(H' les batteries

couvertes, bien que les mâchicoulis ne fussent plus qu'une défense nulle

devant du canon. Aussi, de Charles YIII à François 1". les villes et les châ-

teaux ne tiennent pas devant une armée munie d'artillerie, et l'histoire

pendant cette période ne nous présente plus de ces sièges prolongés si

fréquents pendant les \u% xm^ et xiv'' siècles. On fiiisait du mieux qu'on

pouvait pour approprier les anciennes fortifications au nouveau mode

' Nous (levons à M. Millet, arcliiteetc attaclié à la Commission tles monuments liislo-

iii[ues, les dessin* de cet ouvraw de défense.
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d'attaque el de défense, soit en laissant ])aitni> les vieilles mui'ailles sub-

sister en arrière de nouveaux ouvraj;es, soit eu délruisant (juehjues {joints

faibles, eounne à Langres, pour les remplacer par des grosses tours rondes

nu cariées uuinies d'artillerie. A la lin du xv siècle, les ingénieurs parais-

sent cliercherà couvrir les pièces d'artillerie; ils les disposent au rez-de-

chaussée des tours dans des batteries casematées, réservant les couron-

nements des tours et courtines pour les archers et arbalétriers ou arque-

busiers. 11 existe encore un grand nombre de tours qui présentent celte

disposition ; sans parler de celle de Langres que nous avons donnée (fig. Zi9,

nOet'il). mais dont le couronnement déti'uit ne fient servii- d'exemple, voici

une tour carrée dépendant de la défense fort ancienne du l'uy-Sainl-

Front de Périgueux, et qui fut reconstruite pour contenir des bouches à

feu à rez-de-chaussée ' destinées à battre la rivière, le rivage et l'une des

deux courtines. Le rez-de-chaussée de cette tour, peu étendu (fig. 52), est

percé de quatre embrasures destinées à de petites pièces d'artillerie, sans

compter une meurtrière placée à l'angle saillant dn côté opposé à la rivière.

Deux canons (que l'on changeait de place suivant les besoins de la dé-

fense) pouvaient seulement être logés dans cette batterie basse voûtée par

un berceau épais de pierre de taille, et à l'épreuve des projectiles pleins

lancés en bombe. Les embrasures des canons (fig. 53) sont percées horizon-

talement, laissant juste le passage du boulet; au-dessus, une fente hori-

zontale permet de pointer et sert d'évent pour la fumée. Un escalier droit

conduit au premier étage, percé seulement de meurtrières d'arbalètes ou

d'arquebuses, et le couronnement est garni de mâchicoulis avec parapet

continu sans créneaux, mais percé de trous ronds propres à passer le bout

de petites coulevrines ou d'ar(iuel)uses à main-. C'était là une médiocre

défense, et il était facile à l'ennemi de se placer de manière à se trouver

en dehors de la projection du tir. On reconnut bientôt que ces batteries

('(juvertes établies dans des espaces étroits, et dont les embrasures n'em-

brassaient qu'un angle aigu, ne pouvaient démonter des batteries de

• Les courtines voisines iliitful du xiii'= sièrlc. C'est à M. Aliadic (lue nous dcMius le

relevé fort exact de cet ouvrage de déi'ense.

- \'o\. Mil iiTiiii n\-, Tiirn.
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sicgo cl ne causaienl pas un dommage sérieux à l'assiégoant. Laissant

donc subsister le vieux système défensif pour y loger des archers, arba-

lùti'iers et arquebusiers, on éleva en avant de fausses braies dans Ics-

(jucUes on pouvait établir des batteries à lir rasant, qui remplaçaient

les lices dont nous avons parlé dans le cours de cet article. On com-
mença dès lors à s'affranchir des règles si longtemps conservées de la

T-r'f™"T 1 '

"T

.iM il
"P I I

PÛZ'il:-^ IL

fortification antérieure à l'emploi de l'artillerie à feu. Dans des cas pres-

sants, les anciennes murailles et tours des lices, les barbacanes, furent

simplement dérasées au niveau du chemin de ronde, puis couronnées

de parapets avec embrasures pour y placer des batteries à barbette (fig. 5Zi).

Les tours paraissaient si bien un moyen de défense indispensable, on

regardait comme d'une si grande utilité de commander la campagne,

qu'on en élevait encore même après que les fausses braies, disposées de

manière à flanquer les courtines, avaient été admises. On donna d'abord

aux fausses braies les formes, en plan, qu'on avait données aux palissades,

c'est-à-dire qu'elles suivirent à peu près le contour des murs; mais bien-

tôt on en fit des ouvrages flanqués. La ville d'Orange avait été fortifiée
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ilo nouveau .suu> Louis \I, el telle était la c(jiiii^uialinii de ^e^ déieuse>

55

à cette époqur (fiii, V) . Au moyeu de ces modilicalious, les places lurent
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en^état de "résister à l'artillerie. Mais cette arme se perfectionnait rapi-
dement : Louis Met Charles YIII possédaient une artillerie iorniidable.
L'art des sièges devenait tous les jours plus uiéLliodiquc. A cette époque
déjà, on faisait des approches régulières; on commençait, lorsque l'at-

taque des places ne pouvait être brusquée, à faire des tranchées, à établir

des parallèles et de véritables batteries de siège bien gabionnées. Les murs,
dépassant le niveau des crêtes des revêtements des fossés, offraient une
prise facile au tir de plein fouet des batteries de siège, et à une assez
grande distance on pouvait détruire ces ouvrages découverts et faire

tz-

brèche. Pour parer à cet inconvénient, on garnit les dehors des fossés de

palissades ou parapets de maçonnerie ou de charpente, avec terrassements

et premier fossé extérieur : cet ouvrage, qui remplaçait les anciennes

lices, conserva le nom de braie (fîg. 56). On établit, en dehors des portes,

des poternes et des saillants, des ouvrages de terre soutenus par des pièces

de bois, qu'on nommait encove boulevert , bastille ou bastide. La description

de la fortification de Nuys, que Charles le Téméraire assiégea en MxlU,

explique parfaitement la méthode employée pour résister aux attaques '
:

« Pareillement estoit Nuysse notablement tourrée de pierre de grès, puis-

« sammenl murée de riche IVemeté, haulte, espaisse et renforcée de fortes

« braiesses, subtelement composées de pierre et de brique, et en auicuns

« lieux, toutes de terre, tournées à deffence par mirable artifice pour rep-

(( peller les assaillans; entre lesquelles et lesdits murs y avoit certains

« fossés assés parfons ; et, de rechef, esloient devant lesdites brayes aul-

« très grands fossés d'extrême profondeur, cimes les auicuns, et pleins

(( d'eau à grant largesse, lesquels amplectoient la ville et ses forts jus-

(( ques aux rivières courantes. Onafre portes principales de pareille sorte

• Nous empruntons ce passage au Précis historique de l'influence des armes ù feu sur

fart de la yuerre^ par lu prince Louis-Napoléon lionaparle, p. 103. (Exlr. de la C'itru-

)n<iue de Molinet, t. V, chap. cclxxxih, p. i2.)

I. — 53
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« eiisenible, cl aulcunrs polciiics vi siiillies ciuhellissoiL'ul oL lorlilioient

« firanlomcnl ladite closture; car chascune d'elles avoil en Iront son bolu-

(1 vert à manière de bastillon, grant, fort et dellendahle, garni de tout in-

« slriinient de guerre, et souverainement de traicts à poudre à planté. »

On voit dans cette description le bastion se dessiner nettement, comme
un accessoire iu)portant de la défense pour forlilier les saillants, les po-

ternes, les portes et enliler les fossés; pour tenir lieu des tours et barba-

canes des lices de l'ancienne fortilication, des anciennes bastilles isolées,

des ouvrages de défense du dehors des portes. Bientôt cet accessoire, dont

l'utilité est reconnue, l'emporte sur le fond, et forme la partie principale

delà Ibrtiticalion moderne.

Kn conservant toutefois, dans les forteresses que l'on éleva vers la fin du

xv siècle, les tours et les courtines des enceintes intérieures commandant
la campagne îi une grande distance par leur élévation, en les couronnant

encore de mâchicoulis, on augmenta l'épaisseur des maçonneries de ma-
nière à pouvoir résister à l'artillerie de siège. Lorsque le connétable de

Saint-Pol lit reconstruire en 1470 le château de Ham, non-seulement il

crut devoir munir cette retraite d'ouvrages avancés, de murs de contre-

garde, mais il lit donner aux tours et courtines, et surtout à la grosse

tourou donjon, une telle épaisseur, que ces constructions peuvent encore

opposer à l'artillerie moderne une longue résistance (voy. Tolr).

Jusqu'alors on s'était occupé, en raison des besoins nouveaux, de modi-

lier la forme et la situation des tours et courtines, les détails de la défense;

mais depuis le xT' siècle le mode de construction de la fortilication n'avait

pas changé : c'étaient toujours deux parements de pierre détaille, de brique

ou de moellon piqué renfermant un massif de blocage irrégulier. Contre

la sape ou le mouton ce genre de construction était bon, car les pionniers

entamaient plus difficilement un massif de blocage dont la pierraille et le

mortier étaient durs et adhérents, qu'une construction appareillée, facile

à déliaisonner lorsque quelques pierres ont été enlevées, les constructions

d'appareil n'ayant jamais l'homogénéité d'un bon blocage bien fait. Les

massifs de maçonnerie résistaient mieux aux ébranlements du mouton
qu'une construction d'appareil ; mais lorsque les bouches à feu rempla-

cèrent tous les engins et expédients de destruction employés au moyen
âge, on reconnut bientôt que h's revêtements de pierre, qui n'avaient gé-

néralement qu'une épaisseur de 30 à 50 centunètres, étaient promptemenl
ébranlés par l'effet des boulets de fer, qu'ils se détachaient du massif et le

laissaient à nu, exposé aux projectiles; (pie les nierions' de jjierre enlevés

parles boulets se brisaient en éclats, véritable mitraille plus meurtrière

encore que les boulets eux-mêmes. L'architecture défensive, pour prévenir

l'ébranlement des anciennes m mai lies et des tours, garnit les courtines par

des terrassements de terre intérieurs, et remplit parfoislesétages inférieurs

' C'est l«j iKtiii inidii (lidiiic ;iii\ |).utics du jarapul cuiiiprises entre le;* eréiieaux ou

embrasures.
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des tours. Mais lorsque la muraille toinbail sous les coups de raiUllerie

de siège, ces amas de terre, en s'éboulant avec elle, tîicilitaient l'accès de la

brèche en formant un talus naturel, tandis que les murailles seules non
terrassées à l'intérieur ne présentaient en tombant que des brèches irré-

gulières et d'un accès très-difficile. Pour parer àces inconvénients, lorsque

l'on conservait d'anciennes fortifications, et qu'on les appropriait à la dé-

fense contre l'artillerie, on farcit quelquefois les terrassements intérieurs

de longrines de bois, de branchages résineux ou flambés pour les préserver

de la pourriture; ces terrassements avaient assez de consistance pour ne
pas s'ébouler lorsque la muraille tombait, et rendaient la brèche impra-
ticable. Si les vieilles murailles avaient été simplement remblayées <à l'in-

férieur de manière à permettre de placer du canon au niveau des parapets;

si les anciens crénelages avaient été remplacés par des merlons épais et

des embrasures de maçonnerie, lorsque l'assiégé était assuré du point

attaqué, et pendant que l'assiégeant faisait ses dernières approches et bat-

tait en brèche, on établissait en arrière du front attaqué un ouvrage de bois

terrassé, assez peu élevé pour être masqué du dehors, on creusait un fossé

entre cet ouvrage et la brèche; celle-ci devenue praticable, l'assiégeant

lançait ses colonnes d'assaut, qui se trouvaient en face d'un nouveau rem-

part improvisé bien muni d'artillerie : c'était un nouveau siège à recom-

mencer. Cet ouvrage rentrant était d'un très-difficile accès, car il était

flanqué par sa disposition naturelle, et l'assaillant ne pouvait songer à

brusquer l'assaut, les colonnes d'attaque se trouvant battues de face, de

flanc et même à revers. Lorsque Biaise de Montluc défend Sienne, il fait

élever derrière les vieilles murailles de la ville, et sur ies points où il

suppose qu'elles seront battues, des remparts rentrants dans le genre de

celui qui est figuré ici (fig. 57). « Or avois-je délibéré, dit-il, que si l'en-

(( nemy vous venoit assaillir avec l'artillerie, de me retrancher loing de

« la muraille où se feroit la batterie, pour les laisser entrer à leur ayse;

(( et faisois estât tousjours de fermer les deux bouts, et y mettre à chacun

'( quatre ou cinq grosses pièces d'artillerie, chargées de grosses chaînes

!( et de gros clous et pièces de fer. Derrière la retirade je déliberay mettre

« tous les mousquets de la ville, ensemble l'arqu^buserie, et. comme
«ils seroient dedans, faire tirer l'artillerie et l'arquebuserie tout à un

(( coup; et nous, qui serions aux deux bouts, venir courant à eux avec

« les picques, hallebardes, épées et rondelles'.... » Cette disposition pro-

visoire delà défense ne tarda pas à être érigée en système fixe, comme
nous le verrons tout à l'heure.

Lorsque les effets de l'artillerie à feu fui'ent bien connus, et qu'il fut

avéré que des murs de maçonnerie de 2 à 3 mètres d'épaisseur (qui est

l'épaisseur moyenne des courtines antérieures à l'emploi régulier des

bouches à feu) ne pouvaient résister à une batterie envoyant de trois à cinq

cents boulets sur une surface de 8 mètres carrés environ-, en abaissant

' Comment, du maréchal ilc Monlluc, édit. Buchoii, p. 1^2.

2 Des la fia ilu xvi" siècle, l'artillerie française avait adopté six calilnes de bouches



I

AHCHITECTUHE ]
— k'iO —

le eomiTiaiulement desmursde maçonnerieon employa divers moyens pour

k'iii- domiL'i' uiic j)lusgiaiidc résistance. Uanslcs constructions antérieures

*
-nr 1

.^^e^

^ . <r^yi'^^i/y^i?

à l'artillerie à l'eu, pour résister à la mine, à la sape et au mouton, déjà on

avait pratiqué dans l'épaisseur des murs des arcs de décharge, masqués

;"i f(Mi : lo rannn, doiil la loiiiîiieiir était do dix pirds, et dont h^ honii't pesait 33 liv. 1/3;

la rdiik'vriiir, dont la Idiipiiiciir était de onze pieds, et dont le Ixinlct pesait 16 liv. 1/2;

la hàtarile, dont la lonj^ueur était de neiil pieds et demi, et dimt le boulet pesait

7 liv. 1/2; la moyenne, dont la longueur était de huit pieds deux pouees, et dont le boulet

pesait 2 liv. 3/'i; le lançon, dont la longueni- était de sept pieds, et dont le boulet pesait

1 liv. 1/2; le l'aiiconneau, dont la longueur était de cinq pieds quatre pouces, cl dont le

boulet pesait 1 il onces, /v Furllpcnlinu, par Krrard de liar-le-Duc. Paris. 1020.^



— 421 — [ ARCHITECTURE ]

l)ar le parement extérieur, qui, reporlant le poids des maçonneries sur des

points isolés, maintenaient les parapets et empêchaient les murs de tomber

d'une seule pièce, à moins que les assiégeants n'eussent précisément sapé

les points d'appui masqués (fig. 58), ce qui ne pouvait être dû qu'à l'elfet du

hasard. Auxvr siècle, on perfectionna ce système ; non-seulement on pra-

tiqua des arcs de décharge dans l'épaisseur des courtines de maçonnerie,

mais on les renforça de contre-forts intérieurs noyés dans les terrasse-

ments et butant les revêtements au moyen de berceaux verticaux (fig. 59).

59

On eut le soin de ne pas lier ces contre-forts avec la partie pleine des mu-
railles dans toute leur hauteur, pour éviter que le revêtement, en tombant

par l'effet des boulets, n'enlrainàt les contre-forts avec eux; ces éperons

intérieurs pouvaient encore, en maintenant les terres pilonnées entre eux,

présenter un obstacle difficile à renverser. Mais ces moyens étaient dispen-
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dieux; ilssiipposaienl loujours d'ailleurs des murailles forniauL un relief

assez ronsidérab!(^ au-dfssus du niveau de la contrescarpe du fossé. On
abandonnail (iiriicili'iiiciil les conimandenieuts élevés, car à celle époque

encore l'escahide élail IVéquenimiMit tentée par des troupes assiéfi;eantes,

et les attaques de places lorles en l'ont souvent mention. Outre les moyens
indiqués ci-dessus, soil poui' niellre les murailles en état de résister au

canon, soit pour présenter un nouvel obstacle à l'assaillant lors(pi'il élail

parvenu à les renverser, on remiiamit les places, c'est-à-dire ([ue l'on

établissait en debors des fossés, au sommet de la contrescarpe, ou même
comme ^arde du mur pour amortir le boulet, ou en dedans, à une cer-

taine dislance, des remparts de bois et de terre, les premiers formant un

cbemin couvert ou un revêtement delà muraille, et les seconds un para-

pet, derrière lesquels on plaçait de l'artillerie, 1° pour gêner les approches

et empêcher de brusquer l'attaque, ou préserver le mur contre les effets

du canon, 2° pour arrêter l'assiégeant lorscpie la brèche était praticable.

Les premiers remplaçaient les anciennes lices. (>t les seconds obligeaient

l'assiégeant à faii'c un nouveau siège lorsque la muraille d'enceinte était

renversée. Les remparts amortissaient le boulet et résistaient plus long-

temps que les murailles de maçonnerie ; ils étaient plus capables de rece-

voir et de garantir des pièces en batterie que les anciens chemins de

ronde terrassés. On les construisait de diverses manières. Les plus forts

étaient établis au moyen d'un revêtement extérieur composé de pièces

OY;l

de bois verticales reliées par de.-, croix de Sainl-André. alin d'empèclu'r

l'ouvrage de se disloquer lorsque les boulets en brisaient quelques parties.

Derrière ce parement de charpente on enlaçait des fascines de menu bois

comme un ouvrage de vannerie, puis on élevait un terrassement composé

de clayonnages et de couches de terre alternées. Ouelquefois le rempart

était formé de deux rangs de forts pieux plantés verticalement, reliés

avec des branches flexibles et des entretoises appelées defa, posées hori-

zontalement (lig. 60); l'intervalle était rempli de terre grasse bien pilon-

née, purgée de cailloux et mélangée de brins de menu bois. Ou bien

c'étaient des troncs d'arbres couchés horizontalement, reliés entre eux

j)ar des enlreloises entaillées ;\ mi-bois, les intervalles remplis comme il
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^KJÏSi^i^^f%t^S^ ^^t^"

vieiil tl'ôire dit (tig. (il). ( >n iiiciiai-eaiL de dislancc eu distance des embra-

sures garnies de

portières. Si l'as- Oi.

siégé était pris

au dépourvu, ou

s'il ne pouvait se

procurer de la

terre convena-

ble, il se con-

tentait d'enlacer

entre eux des

arbres garnis

d'une partie de leurs branchages; les intervalles étaient bourrés de fascines

(fig. 62) '. Ces nouveaux ob-

stacles opposés à l'artille- . 7 ^
*

rie de siège firent employer ,^ <^_ : ; vSX
des boulets creux, des pro-

jectiles chargés d'artifice,

qui. éclatant au milieu des

remparts, y causaient un

grand désordre. Peu à peu

on dut renoncer aux atta-

ques brusquées, et n'appro-

cher des places ainsi mu-
nies qu'à couvert dans des

boyaux de tranchée contournes, dunt

dis étaient défilés par des

gabions remplis de terre

et posés debout. Ces gros

gabions servaient aussi à

masquer les pièces en bat-

terie ; l'intervalle entre ces

gabions formait embrasure

(fig. 63) -. Lorsque l'assiégé

arrivait au moyen des tran-

chées à établir ses dernières

])atteries très -près de la

place, et que celle-ci était

munie de bons remparts

extérieurs et de murailles

d'un commandement considérable, force était de protéger

• Vovez Le roi sage : récit <le^ fictions de /'emiicreur Muxiinilicii /'^ par. .Miirc Trcitz-

siunven, avec les j^iavures de Hamiscii lîui;;kiiiair. l'iii)!. en 1775, Vienne. (Les !,'riivures

sur bois de cet ouvrage datent du Louiinenceineul du xvi° siècle.;

- Itnd.

^W'^
/.û

le> relour.- anguleu\_^ou arron-



ARCUITECTL'RE — h-lk —
de brèche contre les feux rasants et 'plongeants par des épaulements de

terre surmontés de gabioiinades ou de palis fortement reliés et doublés

/-'x Cl,

A.

r^:.

-^0m^m^^^^^'
^^ ^^, ^^^5^^"^^

,i,-v^.*<n,/;-f ,^

f--i^ W'

rfSe'' * l
',"'. "- /~3^''*= ^,?r'— ^=i^'S^\llfS&^r.-!êïj5?£ s=:-?& ' ï '^

, \ —'.'r-

de clayonnages. Ces ouvrages ne pouvaient s'exécuter que pendant la nuit,

ainsi que cela se pratique encore de nos jours (fig. 6^i) '.

• Vo\('/ la noie à la pa^'u pruiuilciilc.
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Tout en perteclionnant la défense, en renforçant les murailles par des

remparts de bois elde terre en dehors des fossés, ou contre le parement
extérieur de ces murailles mêmes, on reconnut cependant que ces moyens,
en rendant les elfets de l'artillerie à feu moins terribles et moins prompts,

ne faisaient que retarder les assauts de quelques jours; qu'une place

investie voyant promptemeni des batteries de brèche se dresser à peu
de distance des remparts, se trouvait enserrée dans ses murs sans pouvoir

tenter des sorties ou communiquer avec les dehors. Conformément à la

méthode employée précédemment, les assaillants dirigeaient encore à la

lui du xv^ siècle et au commencement du wr toutes leurs forces contre

les portes; les vieilles barbacanes de maçonnerie ou de bois (boulevards)

n'étaient plus assez spacieuses ni assez bien flanquées pour obli^^er l'assié-

geant à faire de grands travaux d'approche, on les détruisait facilement;

et une fois logé dans ces ouvrages extérieurs, rennemi s'y fortifiait,

y dressait des batteries et foudroyait les portes. Ce fut d'abord sur ces

p(jints que l'attention des constructeurs de fortifications se fixa. Dès la

fin du XV* siècle on s'était donc préoccupé avant toute chose de munir les

portes, les tètes de pont, de flanquer ces j)ortos par des défenses propres à

recevoir de l'artillerie, en profitant autant ((ue possible des anciennes dis-

positions et les améliorant. La porte àMazelle(tig.()5), de la ville de Metz',

avait été renforcée de cette manière; l'ancienne barbacane en A avait été

dérasée et terrassée pour y placer du canon; la courtine B avait été rem-

parée à l'intérieur, et celle C reconstruite de façon à battre la première

porte. Mais ces défenses resserrées, étroites, ne suffisaient pas; les défen-

seurs étaient les uns sur les autres; les batteries de siège, dressées devant

ces ouvrages accumulés sur un point, les détruisaient tous en môme temps

et mettaient le désordre parmi les défenseurs. On se soumit bientôt à la

nécessité d'élargir les défenses, de les porter au dehors, de battre un plus

grand espace de terrain. C'est alors qu'on éleva en dehors des portes des

l)Oulevards pour mettre celles-ci à l'abri des effets de l'artillerie (fig. 66'-^);

(jnelquefois ces boulevards étaient munis de fausses braies pour placer des

arquebusiers : si l'ennemi, après avoir détruit les merlons des boulevards

et démonté les batteries, venait au fossé, ces arquebusiers retardaient l'as-

saut. On donnait déjà une grande étendue aux ouvrages extérieurs, pour

avoir des places d"armes en avant des portes. La puissance de l'artillerie

à feu avait pour résultat d'étendre peu à peu les fronts, de faire sortir les

défenses des anciennes enceintes sur lesquelles, autant par tradition que

par un motif d'économie, on cherchait toujours à s'appuyer. Les villes

tenaient à leurs vieux murs, et ne pouvaient tout à coup s'habituer à les

regarder comme des obstacles à peu près nuls; si la nécessité exigeait

([u'on les modifiât, c'était presque toujours par des ouvrages qui avaient

un caractère provisoire. Le nouvel art de la fortification était à peine

> Porte à Mazelle, a Metz (Mérian, Topogr. de la Gaule, 1655).

^ Porte de Lectonre (ihùl.).

I. — 54
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entrevu, et chaque ingénieur, par des tâtonnements, cherchait non point

à établir un système général, neuf, mais à préserver les vieilles murailles

par (les ouvrages de campagne plutôt que par un ensemble de défenses

lixes combinées avec méthode. Cependant ces làtonnemcnts devaient

65

^€5^

nécessairement conduire à un résultat général. On fil bientôt passer les

fossés devant et derrière les boulevards des portes, ainsi que cela avait

été antérieurement pratiqué pour quelques barbacanes, et à l'extérieur

de ces fossés on établit des remparts de terre formant un chemin cou-

vert. C'est ainsi que peu à peu on coumiandait les approches de l'assié-

geant; on sentait le besoin de fortilier les dehors, de protéger les villes

par des ouvrages assez saillants pour empêcher les batteries de siège de

bombarder les habitations et les magasins de l'assiégé. C'était surtout le

long des rivières navigables, des ports, (liTon ètablissiit déjà au xV' siècle
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des bastilles reliées par des remparts, afin de mettre les vaisseaux ;\ l'abri

des projectiles. Les vilk's de Hull dans le Lincolnshire, de Lid)eck dans
le Holslein, de Libourne, de Bordeaux, de Douai, d'An-as. de Liège, de

Basle, ete., possédaient des bastilles propres à recevoir du canon. Nous
donnons ici le plan de la ligne des bastilles de Kingston sur Hull, repro-

duit par M. H. l*arker (fig. 66 h/s) '. (Juant aux bastilles de Lubeck, elle

étaient isolées ou reliées ù la terre ferme par des jetées, et formaienljainsi

• Somc Account of domest. Archit. in Encjland from Edward I to Hiclmrd //. Oxford,

.1. H. Parker, 1S53, — Le ctiàtoaii de Kingston sur Hull fut fondé par le roi Edouard 1*='
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(les s;iillaiil> 1 1 rs-(MiiiM(lt'ial)lt's riiloiiit's (l'cim de iimlcs paris (li^.66^f/') '.

Ces dernières bastilles paraissent avoir été construites en eharpenles,

ehiYonnat;es et terre.

La méthode de détendre les portes par îles bastions on boulevards cir-

apri'S la liiitaillc Av Diinhar; mais li'S l'orliliiatioiis qui sont n'prdiliiitt's ici siuil certai-

iicmiMit iliiiie (lato postérioiire à cette époque, prohablenieiit île la (in du xv"^ siècle.

M. Parker observe avec raison qu'elles étaient conformes an\ détenses extérieures adoptées

en France.

' D'après une g^ravureilu xvi'' siècle, tirée du cabinet de l'auteur.
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ciilaires clail applliiurc en Fiaiicf du temps de Charles VIII. Machiavel,
dans son Traité de l'or/dcla guerre, livre YII, s'exprime ainsi : «... Mais...

« que si nous avons quelque chose de supportable (en l'ait d'institutions
u militaires), nous le devons tout entier aux ultramontains. Vous savez, et

6e

«. vos amis peuvent se le rappeler, quel était V état de faibli ssi- de nos jilarea

« fortes avant l'invasion de Charles VIII en Italie, en l'an \h^)U. » Et dans

son procès-vei'hal de visite (rins])prlion des fortifications de Florence,

en 15"26, on remar([ue ce passage : « Nous parvînmes ensuite à la porte

<( de San-Giorgio (rive gauche de l'Arno); l'avis du capitaine fut de la

(i baisser, d'y construire un bastion rond, et de placer la sortie sur le

(( liane, comme c'est l'usage. » Voici (lig. 67) une vue cavalière du chà-
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leau de Milan lel qu'il existait au commencenient du xvi" siècle', qui fait

comprendre le système de défense et d'attaque des places du temps de

François 1". On remarque ici le mélange dos défenses anciennes et nou-

velles, une confusion incroyable de tours, de réduits isolés par des fossés.

En A, l'armée assiégeante a établi des batteries derrière des gabionnades,

protégées par des bastilles b, sortes de redoutes circulaires de terre tenant

lieu des places d'armes modernes, mais commandant les ouvrages anté-

rieurs des assiégés. En C, on voit des boulevards, flanqués par des tours

en avant des portes; en D, des courtines non terrassées, mais couronnées

de chemins de ronde. Au rez-de-chaussée sont disposées des batteries

blindées dont les embrasures se voient partout en E, tandis ipie les par-

ties supérieures paraissent uniquement réservées aux arbalétriers, archers

ou arquebusiers, et sont munies encore de leurs mâchicoulis. En F, est un

rempart entourant la partie la plus faible du château, dont il est séparé

par un fossé plein d'eau. Ce rempart est appuyé à gauche, en G, par un

ouvrage assez bien ilanqué, et à droite, en H, par une sorte de réduit ou

donjon défendu suivant l'ancien système. De ces deux ouvrages on com-

munique au corps de la place par des ponts à bascule. Le château est

divisé en trois parties séparées par des fossés et pouvant s'isoler. En avant

de la porte qui se trouve sur le premier plan en I et le long de la contres-

carpe du fossé, est disposé un chemin de ronde avec des traverses pour

empêcher l'assiégeant de prendre le flanc K en écharpe et de le détruire.

Mais il est aisé de comprendre que tous ces ouvrages sont trop petits, ne^

présentent pas des flancs assez étendus, qu'ils peuvent être bouleversés

rapidement les uns après les autres, si l'assiégeant possède une artillerie

nombreuse, dont les feux convergents viennent les battre seulement en

changeant la direction du tir. Aussi, à cette époque déjà, pour éviter que

ces ouvrages trop rapprochés ne fussent détruits en même temps par une

seule batterie qui pouvait les enfller d'assez près, on élevait dans l'intérieur

des places, au milieu des bastions, des terrassements circulaires ou carrés,

pour battre les bastilles terrassées des assiégeants. Cet ouvrage fut fréquem-

ment élevé pendant le xvi'' siècle et depuis, et prit le nom de cavalier ou

[date-forme; il fut d'une grande ressource pour la défense des places, soit

qu'il eût un caractère permanent, soit qu'il fût élevé pendant le siège

môme, pour enfiler les boyaux de tranchées, pour prendre en écharpe

les batteries de siège, ou pour dominer une brèche profonde, et battre

les fossés lorsque les embrasures des flancs des bastions étaient détruites

par le feu de l'ennemi. A l'étal permanent, les cavaliers furent fréquem-

ment élevés pour dominer des passages, des routes, des portes et surtout

des ponts, lorsque ceux-ci, du coté opposé à la ville, débouchaient au bas

d'un escarpement sur lequel l'ennemi pouvait établir des batteries desti-

nées à protéger une attaque, et empêcher l'assiégé de se tenir en force

de l'autre côté. Le pont de Marseille traversant le ravin qui coupait aulre-

' «îniMiic ;illenuui(le ilu \\\'- siècle, tirée ilu cabinet de M. Alfred Oéreiite.
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l'ois la route d'Aix était (léleiulu et euiilc [)ai' un <!,i'os cavalier placé du
côté de la ville (li^. 67 A/.s'). Si les bastions élaiciil Irop éloignés les uns des

autres pour bien llanquer les courtines, on élevait entre eux et au milieu

des courtines des cavaliers, soit en forme de denii-cercle, soitcarrés potu-

renforcer leurs IVonts ; sur les bastions mêmes, il était également d'usage

d'en élever, afin d'augmenter leur commandement et de pouvoir |)lacer

ainsi deux étages de batteiies. Ces cavaliers présentaient encore cet avan-

67
L

tage de défiler les courtines, les assiégeants ayant conservé, au commen-
cement du XVI' siècle, la tradition des bastilles offensives du moyen Age,

et établissant fréquemment leurs batteries de siège sur des terrassements

assez élevés au-dessus du sol de la campagne. A défaut de cavaliers,

lorsque l'assiégeant, soit par des terrassements, soit par suite de la dispo-

sition des dehors, dressait ses batteries sur un point élevé, dominant ou

rasant les crêtes des défenses de la place, et les prenant en écharpe ou les

enfilant, pouvait détruire les batteries à barbette des assiégés à une grande

distance et sur une grande longueur, on construisit dès le xvi* siècle des

traverses A (fig. 67 fer) de terre, munies parfois de gabionnades B au mo-
ment de ralta(|ue, pour augmenter leur bauteur.

.Mais on ne taida pas à reconnaître les inconvénients des ouvrages qui,

tout en formant des saillants considérables sur les dehors, ne se reliaient

pas à un système général de défense : ils n'étaient pas flanqués ; obligés de

\'i(f lie lu villa lie Murseitle (Mt^riaii, Tu/mi/r. ilr lu (luule).
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se dcfeiulrc isolément, ils ne présentaient qifun point sur lequel venaient
converger les feux de l'assiégeant, et ne pouvaient opposer qu'une défense

presque passive aux feux croisés des batteries de siège. En accumulant
les obstacles, ils relardaient les travaux des ennemis sans pouvoir les

détruire ; on multiplia donc les bastions ou les plates-formes, c'est-à-dire

qu'au lieu de les dresser seulement eu avant des portes, ou, comme à Hull,

dans un but spécial, on en établit de distance en distance pour éloigner les

approcbeset mettre les anciensfronts forlidés, que l'on conservait, à l'abri

des feux de l'ennemi '. Dans le procès-verbal dressé par Macbiavel, déjà

I

cité sur les fortifications de Florence, nous lisons encore ces passages,

touchant l'établissement de bastions ronds en avant des anciens fronts

fortifiés : « Lorsqu'on a dépassé la route de San-Giorgio d'environ

« cent cinquante brasses (environ 100 mètres), on rencontre un angle

(( rentrantque forme le mur en changeant de direction à cet endroit, pour

(( se diriger vers la droite. L'avis du capitaine fut qu'il serait utile d'élever

(( sur ce point ou une casemate, ou un bastion rond, qui battit les deux

« lianes; et vous saurez que ce qu'il entend par là, c'est que l'on creuse

(( des fossés partout où il se trouve des murs, parce qu'il est d'avis que les

« fossés sont la première et la plus forte défense des places. Après nous être

(( avancés d'environ cent cinquante autres brasses au delà, jusqu'à un en-

(( droit où se trouvent quelques contre-forts, il a été d'avis que l'on y con-

(( struisît un autre bastion ; et il a pensé que si on le faisait assez fort et

(( suflisamment avancé, il pourrait rendre inutile la construction du bas-

(( tion de l'angle rentrant, dont il a été ({uestion précédemmenl.

(( Au delà de ce point, on trouve une tour, dont il a été d'avis d'aug-

(( inenter l'étendueetde diminuer la hauteur, en la disposant de manière

« qu'on puisse manœuvrer sur son sommet des pièces de grosse artillerie;

(( il pense qu'il SL'rait utile d'en faire autant à toutes les autres louis «pii

' Défenses <le la ville de lildije [Tvpo'jr. île lu Gaule. Meri.ui
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« existent ; il ajoute que plus elles sont rapprochées l'une de l'autre, plus

« elles ajoutent à la force d'une place, non pas tant parce qu'elles frappent

arenncmi en liane; que parce qu'elles l'atteignent de front... »

Presque toujours ces boulevards ou bastions (car nous pouvons doré-

navant leur donner ce nom ') n'étaient que des ouvrages de terre avec un

revêtement de bois ou de maçonnerie, ne dépassant guère la crôte de la

contrescarpe du fossé. Lorsque pendant la première moitié du xvr siècle

on remplaça les anciennes courtines et tours de maçonnerie par des défenses

nouvelles, tout en leur conservant un commandement élevé sur la cam-

pagne, en donnant aux tours un grand diamètre, à leurs maçonneries une

très-forte épaisseur (ainsi que nous l'avons fait voir dans les 11g. 69, 50 et 51)

et aux bastions une forte saillie sur les courtines, on se préoccupa : 1" De

protéger leur partie antérieure contre les feux convergents des batteries

ennemies. A ceteffet, on établit autour des bastionscirculaires et à leur base

de fausses braies masquées par la contrescarpe du fossé, et, pour rendre

celles-ci plusfortes, on les flanqua quelquefois. C'était là déjàun grand pro-

grès, car les bastions circulaires, comme les tours rondes, étaient faibles si

on les prenait de face, ils n'opposaient aux feux convergents d'une batterie

de brèche qu'une ou deux pièces de canon. Voici un exemple de ces fausses

braies fla nquées(fig.68-) . Lorsque l'assiégeant avait détruit la batterie établie

en A, qu'il avait terminé ses travaux d'approche, et qu'il débouchait sur

le chemin couvert en B, il lui fallait culbuter les défenseurs do ce chemin

' Voy. Bastillu, Bastion, Boilevauu.
^ Del/n Cnsmo'jr. universa/e, Sebast. iMunstero, 1ô58, peiit in-folio : La città d'An-

yiista, p. 676 (Aiigsl)ourg). Le bastion que nous donnons ici ilôpenii d'un ouvrage avancé

fort important qui protégeait un ancien front de vieilles murailles bâties en arrière d'un

large fossé plein d'eau. La courtine G est faiblement nan([uée par le bastion, parce qu'elle

est dominée el enfilée dans toute sa longueur par les vieilles murailles de la ville
;

quant à la courlinc H, elle se trouvait flanquée par la fausse braie et par l'épaule E du

bastion. Si le bastion pouvait être difficilemenl attaqué derrière les flancs de la fausse

braie en I), il élait impossible de l'attaquer du côté de la courtine G, car alors l'assié-

geant se trouvait pris à revers par l'artillerie postée sur les vieux remparts qui comman-

daient le flanc I du bastion. On commenç;ail dès lors à appliquer avec assez de mélliode

le principe : Les dedans; doivent commande)- les dehors, el l'assaillant devenu maître

du bnstion se trouvait exposé aux feux d'un front très-étendu (voy. fig. 68 //A). — A est le

front des vieilles murailles rcmparécs; B, un large cours ileau; C, un cliemiu couvert

avec barrière, terrassé contre l'ouvrage avance; D, un petit cours d'eau; E, des traverses;

F, des ponts; G, un rempart traversant le fossé, mais dominé, enfilé et battu à revers

par les vieilles murailles A de la ville; H, l'ouvrage avancé; 1, un front de vieilles

murailles dérasées et remparées; K, nu front remparé : ces deux remparts bas sont

battus do tous côtés par les murailles de la ville; L, des ponts; M, le fossé plein d'eau;

N, les bastions de terre, cbarpente et clayonnages, dont l'un est détaille dans la figure 68;

0, les restes do vieilles défenses terrassées; P, les chemins couverts de l'ouvrage avancé.

(Voyez le plan de la ville d'Augsbourg. Introduction à la Fortification, dédiée à nionsci-

irneur le duc de Bourgogne. Paris. 1722, in-f, ital.)
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couvert protégés par un talus et une palissade ; s'il parvenait à gagner le

fossé, il étaitreçu parles feuxrasants et croisés de deux pièces placées dans
les lianes de la fausse braie en C, et par la mousqucterie des défenseurs de

cet ouvrage inférieur préservéjusqu'au moment de l'assaut par la contres-

carpe du fossé. Gomblerle fossé souslefeu croisé decesdcuxpièces était une

'Ha Si ....,.^^^*.*^
Sx:«!=.-'iSs^~"

opération fort périlleuse; il fallait alors détruire la fausse braie et ses flancs C

par du canon. Si l'on voulait tourner les flancs et prendre la fausse braie en

D,par escalade, on était reçu par les pièces masquées du second flanc E.

Enfin, ces obstacles franchis et le bastion emporté, l'assaillant trouvait

encore les vieilles défenses F conservées et surélevées, dont les parties infé-

rieures masquées par l'élévation du bastion pouvaient être munies d'artil-

lerie ou d'arquebusiers. 2° De masquer l'artillerie destinée à flanquer les
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courtines, 1(ii's(|ir' celles-ci éluient détruites cl que l'assiégeant tentait le

passage du fossé j)Our s'enii)arer de la bi'èche. Atiu d'oblenir ce résultat.

C

les ingénieurs du wi'' siècle donnèi'ent, ainsi que nous l'avons vu déjà, une

forte saillie aux bastions ronds sur les courtines, de manière à former un

rentrant dans iecjuel ou ménageait des emlirasuresde canon (fig. 69').jMais

' Dellii Cosmogr. untrers/ile, Sebast. Munslcro, lôô8, petit in-folio: Sito rt fu/, il>

Fi'iincofordm città, ronin r nnl nnito 1546. — Le bastion fij^uré dans cette vue conimaiide

Il rivière (le Mein) et tout un front dis lenipaiis de la ville. Cet angle fortilié est fort

intéressant à étudier, et la i;r;ivnre ipu' nous avons copiée, en chercliant à la rendre plus

claire, indique les diverses niodilic, liions et anulioratious apportées h la défense des places

pendant le xvi' siècle. On a conservé, an contre du bastion neuf, l'ancienne tour du coin

qui sort de tour de guet; cette tour fut évidemment exliaussée d'un étage au \\\9 siècle.

Le bastion est muni de deux étages de batteries; celle inférieure est couverte et masquée

parla coniresiarpc du fossé faite comme un ninr de contro-gardo. Cette batterie converlo

no pouvait servir qu'an moment on l'assiégeant déboncbait dans le fossé. Le rentrant .A.

qui contient nue batterie casematée, est protégé par l'épaule du bastion et par un mur 15,

et commamle la rivière. Des évents G periiiettcnl à la fumée do la batterie couverte

de s'écliapper. Au del.'i du ponceau est un rempart élevé en a\aiit des \ieilles murailles

et commandé par elles et les tours; il est garni tl'nne fanssi' braie deslinee à défendre le

passage du losse. On l(ni:iii|ue des eiinlre-jarts ipii \iciiiieMl luiler le re\èlemeid de ma-
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l'espace manquait danslesgorgesA(fîg.69éïs) pour lesenicederarlilleiie;

leur étroitesse les rendait difficiles à défendrelorsque l'ennemi, après s'être

emparédu bastion, cherchait à pénétrer plus avant. Nousavonsvu comme
avant rinvenlioii des bouches à feu il était diflicile d'opposerà une colonne
d'assaut élruilc^ mais profonde^ se précipitant sur les chemins de ronde, un
l'rontde défenseurs assez épais pourrejeter les assaillants au dehors fig.l6).

L'artillerie à feu ouvrant dans les bastions ou courtines de larges brèches

praticables, par suite de l'éboulement des terres, les colonnes d'assaut

pouvaient dès lors être non-seulement profondes, mais aussi présenter un

grand front ; il fallait donc leur opposer un front de défenseurs d'une

étendue au moins égale pour qu'il ne risquât pas d'être débordé : les

gorges étroites des bastions circulaires primitifs, même bien remparées

à l'intérieur, étaient facilement prises par des colonnes d'assaut dont la

force d'impulsion est d'une grande puissance. On s'aperçut bientôt des

inconvénients graves attachés aux gorges étroites, et au lieu de conserver

pour les bastions la forme circulaire, on leur donna (11g. 70) une faceB et

deux cylindres C qu'on désigna sous les noms A'orillons '. Ces bastions enfi

laient les fossés au moyen de pièces masquées derrière lesorillons,maisne

se défendaient que sur la face, ne résistaient pas à des feux obliques, et sur-

çonncrii' du rem part cl qui (Ioscl'ikIi'iiI dans la fausse braie ; coUc-ci est enfilée par les

feux du basliou d'an^'le et par un rentrant du rempart D. Si ce n'était l'exiguïté des

espaces, cette défense passerait encore pour être assez forte. Nous avons donné cet

exemple, bien qu'il n'appartienne pas à l'arebitctturc militaire française; mais il faut

sonî^er (pi'au muiuent de la transition do la forlidcalion ancienne à la fortification mo-

derne, les diverses nations ociidentaUs de l'Kurope adoptaient rapidement les iicrfec-

tionneiitents nouveaux introduits dans l'art de déreudre les places, et la nécessité forçait

d'oublier les traditions locales.

1 Les murs de la ville de Narbonue, rebitis presque entièrement pendant le xvi'^ siècle,

quelques anciens ouvrages des fortifications de Gacn, etc., présentaient des défenses

construites suivant ce principe.



— 639 — [ ARCniTECTURE
J

tout ne se protégeaient pas les uns les autres; en eflct (fig. 71), leurs feux
ne pouvaient causer aucun dommage à une batterie de brèche dressée
en A, qui ne se trouvait battue que par la courtine. On était encore telle-

ment préoccupé de la défense rapprochée et de donner à chaque partie de
la fortification une force qui lui lût propre (et c'était un reste de l'archi-

fSffAROsa

lecture militaire ftîodale du moyen âge, où chaque ouvrage, comme nous
l'avons démontré, se défendait par lui-même et s'isolait), qu'on regardait

comme nécessaires les faces droites CD qui devaient «létruire les batte-

ries placées en B; réservant seulement les feux E enfilant le fossé pour le

moment où l'ennemi tentait de passer ce fossé et de livrer l'assaut par une
brèche faiteen G. Ce dernier vestige des traditions du moyen Age ne tarda

pas à s'effacer, et dès le milieu du xvT' siècle on adopta généralement une
forme de bastions qui donna à la fortification des places une force égale

à l'attaque, jusqu'au moment où l'artillerie de siège acquit une puissance

irrésistible.

Il semblerait que les ingénieurs italiens, qui à la fin du xv' siècle étaient

si peu avancés dans l'art de la fortification, ainsi que le témoigne Machiavel,

eussent acquis une certaine supériorité sur nous à la suite des guerres

des dernières années de ce siècle et du commencement du xv^'. De 1525

à 1530, San Michèle fortifia une partie de la ville de Vérone, et déjà il avait

donné à ses bastions une forme qui ne fut guère adoptée en France que vers
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le milieu du .\ vr siècle '. (Juoi (ju'il eu xiit^ reiKinciul au\ haslious plais,

11

riuf^ù ic

les inséuicurs français de la seconde moitié du xvi^ siècle les consli:onsirui-

72

sii'eul avec deux laces l'oriuanl unaui;le ubtus A (li;;;. l'I), ou l'urmaut un

* CeiK'iul.ml il existe un plan inainiseiil île lu nII!.; de Tiojes ilaiis les ai'elii\es île ceUe

ville, (iiii iiiilique de la manière la |)lus évidente de ^n'ands bastions à oiillnns el faces

lorinanl un anj;le (ddus ; et ee phin ne jient éUe postérieur à 1530. (\'o\ . liui i.i.v Ann, 11^'. ' 2.
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croisés, eu rcserv;uil (k's hallcrics cascmalôcs en C, quclcjnelois nu-me

à deux élages, el garanlies des feux de l'assiégeaul par les orillons, pour

pouvoir preudre une colouue d'assaut en liane elpresque à revers^ lorsque

celle-ci s'élançait sur la brèche. Dans la figure que nousdonnons ( fig. 12 bis},

où se trouve représeulée celte action, on rcconnaîlia l'utilité des lianes

masqués jmr des orillons : une des laces du bastion A a été détruite pour

permettre rétablissement de la batterie de brèche en J} ; mais les pièces (jui

^ i^'^^ierfs Romnini

72 (jh'

garniss ni le liane couvert de ce bastion j'cslent encore intactes et i)euvent

jeter un grand désordre parmi les troupes envoyées à l'assaut, au moment
du passage du fossé, si au sommet de la brèche la colonne d'attaque est

arrêtée par un remparl intérieur C élevé en arrière de la courtine, d'une

épaule de bastion à l'autre, et si ce rempart est Manqué de pièces d'artil-

lerie. Nous avons ligure également le bastion remparé à la gorge, les

assiégés prévoyant qu'ils ne pourront le défenilre longtemps. Au lieu de

rem parer les gorges des bastions à la liàte, et souvent avec des moyens

insuflisanls, (»n prit le parti, dès la lin du wi'' siècle, dans certains cas, de

les remparer d'une manière permanente (lig. l'I bis' '), ou d'isoler les bas-

' Dellf /'nrti/i'-iizioiir (li (iio\. Sialii, al ilirisl". r.' di i'r.nuia di Na\.inM, Hoiirico IV.

Kdiii.i. 159G. La ti^iiru rc|)i(Kluik ici ot iiitiUikr : « l'i ilta Idiina ^(lIliJ^illla difusa et
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lions en oreiisanl un l'ossé derrière la gorge, et de ne les mettre en com-
niiinicatiou avec le corps de la place que par des ponts volants ou des

passages très-resserrés et pouvant être l'acilenient barricades (lig, 72 Ois" '):

on évitait ainsi que la prise d'un bastion n'entraînât immédiatement

la reddition du corps de la place.

Si ingénieux que fussent ces expédients pour défendre les parties

« siciira, cou uiia gagliarda relirata diclro o aLlonio clella gola. » — A, rempart, ilil la

légende, il'anièrc-défensc, épais de 50 pieds; B, parapet épais de 15 pieds cl haut de

fi pieds; C, escarpement de la rclirade, \!i pieds de haut; D, espace plein qui porte une

ponte douce jusqu'au point G ; H, flanquement masqué par l'épaule I ; K, parapet

épais de 24 pieds, élevé de 48 pieds au-dessus du fossé. (Scala parle ici de pieds ro-

niains, 0'",297,896.)

• [fiid. Planche intitulée : ;< D'un buon modo da fabricare una piatta forma gagliarda

" et sicura, qnantunque lasi a disunila délia corlina. » — X, rempart derrière la courtine,

(lit la légende; C, pont qui communique de la ville à la plate-forme (bastion); D, terre-

plein; E, épaules; 1, flancs qui seront faits assez basponrètre couverts par les épaulesE....

Siala donne, dans son Tndli^ ffes- fortifiratiom, un grand n.iinbre de combinaisons de

bastions ; (|uei(ines-\ine-i sont reniar(|nables pour r(''poqne.
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saillantes des tbrlilicatioiis, ou ne tarda pas à reconnaitie qu'ils avaient

l'incouvénicnt de diviser les ouvrages, d'ôter les moyens d'aceéder faeile-

mcut et lapidcuieiil du dedans de la ville à tous les points extérieurs de

la défense, laid il esl vrai que les formules les plus simples sont celles

qu'on adojjte eu dernier lieu. On laissa done les bastions ouverts à la gorge,

maison établitentre eux, et en avant des courtines, desouvrages isolés qui

devinrent d'une grande utilité pour la défense, et qui furent souvent em-

ployés pour empêcher les approches devant des fronts faibles ou de vieilles

murailles. On leur doima le nom dcrorclins ou de demi-hines, lorsque ces

ouvrages ne présentaient que la forme d'un petit bastion, et de tenailles

si deux de ces ouvrages étaient réunis par un front (fig. 72 ter). A est

un ravelin et B une tenaille. Ces ouvrages étaient déjà en usage ;\ la fm

du xvr siècle, i)endant les guerres de religion ; leur peu de relief les

rendait difficiles à détruire, en môme temps que leurs feux rasants

produisaient un grand effet.

C'est aussi pendant le cours du xv!*" sièchMju'on donna un talu> pro-

noncé aux revêtements des bastions et courtines, alin de neutraliser l'efTel
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des boulets, car ceux-ci avaient nalureUcuient moins de prise sur les pare-

ments, lorsqu'ils ne les frappaient pas à angle droit. Avant l'invention

des bouches à l'eu, le talus n'existait qu'au pied des revêtements, pour
éloigner un, peu l'assaillant et le placer sous la projection oblique des

projectiles tombant des mâchicoulis des hourds, et l'on tenait au con-

traire à maintenir les parements verticaux pour rendre les escalades plus

difficiles.

A partir du moment où les bastions accusèrent une forme nouvelle, le

système de l'attaciuc comme celui de la défense changea complètement.

Les approches durent être savamment combinées, car les feux croisés des

faces des bastions cnfdaient les tranchéeset prenaient les batteries de

siège en écharpe. On dut commencer les boyaux de tranchée à une grande

distance des places, établir des premières batteries éloignées pourdétruire

les parapets des bastions dont les feux pouvaient bouleverser les travaux

des pionniers, puis arriver peu à peu à couvert jusqu'au revers du fossé

en se protégeant par des places d'armes pour garder les l)atteries et les

tranchées contre les sorties de nuit des assiégés, et établir là sa dernière

batterie pour faire la brèche. Il va sans dire que, même avant l'époque

nù l'art de la fortiiication fut soumis à des formules régulières, avant

les Errard de Bar-le-Duc, les Antoine Deville, les Pagan, les Vauban,

les ingénieurs avaient dû abandonner les dernières traditions du moyen
âge. Mais, parlant do cette règle que ce qui défend doit être défendu,

on multipliait les obstacles, les commandements, les réduits à l'inlini, et

l'on encombrait les défenses de tant de détails, on cherchait si bien à les

isoler, qu'en cas de siège, la plupart devenaient inutiles, nuisibles même,
et que des garnisons sachant toujours trouver une seconde défense après

que la première était détruite, une troisième après la seconde, les défen-

daient mollement les unes après les autres, se fiant toujours à la dernière

pour résister.

Machiavel, avec le sens pratlcjne qui le caractérise, avait déjà, de son

temps, prévu les dangers de ces complications dans la construction des

ouvrages de défense, car dans son Traité de l'art de la guerre, livre VII, il

dit : « Et ici je dois donner un avis : 1° à ceux qui sont chargés de

a défendre une ville, c'est de ne jamais élever de bastions détachés des

(( murs ;
"2" à ceux qui construisent une forteresse, c'est de ne pas établir

« dans son enceinte des fortifications qui servent de retraite aux troupes

(( qui ont été repoussées des premiers retranchements. Voici le motif de

« mon premier avis : c'est qu'il faut toujours éviter de débuter par un

(( mauvais succès, car alors vous inspirez de la défiance pour toutes vos

(( autres dispositions, et vous remplissez de crainte tous ceux qui ont

(( embrassé votre parti. Vous ne pourrez vous garantir de ce malheur en

(( établissant des bastions hors des murailles. Comme lisseront constaai-

(( ment exposés à la fureur de l'artillerie, et qu'aujourd'hui de semblables

« fortifications nje peuvent longtemps se défendre, vous finirez par les

a perdre, et vous aurez ainsi préparé la cause de votre ruine. Lorsque
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« les Génois se révoltèrent contre le roi de Fr.ince Louis XII, ils bâtirent

« ainsi quelques bastions sur les collines qui les environnent, et la prise

« de ces bastions qui furent emportés en quelques jours entraîna la perte

(( delà ville même. (Juant à ma seconde i)roposition, je soutiens qu'il n'y

« a pas de plus grand danger pour une forteresse que d'avoir des arrière-

« fortifications, où les troupes puissent se retirer en cas d'échec ; car

(( lorsque le soldat sail (pi'ila unerelraiteassurée quand il aura abandonné
'( le premier poste, il l'abandonne en eflet, et l'ait perdre ainsi la forteresse

u entière. Nous en avons un exemple bien récent par la prise de la forte-

(( resse de Forli, défendue parla comtesse Catherine, contre César Borgia,

(( fds du pape Alexandre VI, qui était venu l'attaquer avec l'armée du roi

« de France, Cette place était pleine de fortifications où l'on pouvait

« successivement trouver une retraite. Il y avait d'abord la citadelle sépa-

« rée de la forteresse par un fossé (ju'on passait sur un ponl-levis, et cette

« forteresse était divisée en trois quartiers séparés les uns des autres par

(( des fossés remplis d'eau et des ponls-levis. Borgia, ayant batlu un de

« ces quartiers avec son artillerie, fit une brèche à la muraille, que ne

« songea point à défendre M. de Casai, commandant de Forli. U crut

(( pouvoir abandonner celte brèche pour se retirer dans les autres quar-

te tiers. Mais Borgia, une fois maître de celte partie de la forteresse, le

(( fut bienlùl de la forteresse tout entière, parce qu'il s'emi)ara des ponts

« qui séparaient les différents quartiers. Ainsi fut prise cette place qu'on

(( avait cru jusqu'alors inexpugnable, et qui dut sa perle à deux fautes

(( principales de l'ingénieur qui l'avait construite; : 1" 11 y avait trop mul-

(t tiplié les défenses; 2° il n'avait pas laissé chaque quartier maître de ses

(( ponts'...» L'artillerie avait aussi bien changé les conditions morales

de la défense que les conditions matérielles : autant au xiii'^ siècle il était

bon de multiplier les obstacles, de bàlir réduit sur réduit, de morceler les

défenses, parce qu'il fallait attaquer et défendi-e pied à pied, en venir à

se prendre corps à corjjs; autant il était dangereux, en face des puissants

moyensde destruction de l'artillerie à feu, de couper les communications,

d'encombrer les (b'-fcnses, car le canon bouleversait ces ouvrages compli-

qués, les rendait inutiles, et en couvrant les défenseurs de leurs débris,

les démoralisait et leur ùlait les moyens de résister avec ensemble.

Déjà dans la fortification anlérieure à rem])Ioi des bouches î\ feu on

avait reconnu que l'extrême division des défenses rendait le commande-
ment difficile pour un gouverneur de i)lace, et môme pour le capitaine

d'iui poste; dans les défenses isolées, Icllcs ([ue U's tours, ou donjons ou
poi'ti's, on avait senti la nécessité, dès les m" et xii*^ siècles, de pi'atiquer

dans les murs ou à travers les voûtes des conduits ou des trappes, sortes

de poile-voi\ (pii pei'nieltaient au cbe!' du poste, placé au point d'où l'on

l)ouvait le mieux dt'couvrir les dehors, de donner des ordres à chaepie

1 Œuvres compl. de A'. MuchiaveUi, éJit. Buclion, 1852. Voyez le tliùtL'au de Milan

'Jv;^. G7), qui présente tons les délants si^'nalés par Macliia\('l.
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étage. Mais loi's(iiio le fracas de l'ai-lilleric vint s'ajouter à ses edels maté-
riels, ou eompreudra eombieu ces moyens de commuuicaliou étaient

insuftisauts; le cauon devait doue faire adojjter, dans la construction des
lortilicatious, de larges dispositions, et obliger les années assiégeantes et

assiégées à renoncer à la guerre de détail.

La méthode qui consistait à fortilierles placesendehorsdes vieux murs
avait des inconvénients : l'assiégeant battait à la lois les deux défenses, la

seconde surmontant la première ; il détruisait ainsi les deux obstacles, ou
au moins, bouleversant le premier, écrètait le second, réduisait ses nierions

en poussière, démontait à la fois les batteries inférieures et supérieures

(voy. la fig. 6^). S'il s'emparait des défenses antérieures, il pouvait être

arrêté quelque temps par l'escarpement de la vieille muraille ; mais celle-ci,

étant privée de ses batteries découvertes, ne présentait plus qu'une dé-

fense passive qu'on faisait santer sans danger et sans être obligé de se

couvrir. Maciiiavel recommandait-il aussi, de son temps déjà, d'élever en

arrière des vieux murs des villes des remparts iixes avec fossé. Laissant donc

subsister les vieilles murailles connne premier obstacle pour résistera un
coup de main ou pour arrêter renncmi quelque temps, renonçant aux bou-

levards extérieurs et ouvrages saillants qui se trouvaient exposés aux feux

convergents des batteries de siège et étaient proniptement bouleversés,

on établit quelquefois en arrière des anciens frontsqui, parleur faiblesse,

devaient être choisis par l'ennemi comme point d'attaque, des remparts

bastionnés, formant un ouvrageàdemeure, analogueà l'ouvrage provisoire

que nous avons représenté dans la lig. 57. trest d'après ce principe qu'une

partie de la ville de Metz avait été fortifiée, après la levée du siège mis par

l'armée impériale, vers la fin du xvi'' siècle, du côté de la porte Sainte-

Barbe (flg. 73 '). Ici les anciens murs A avec leurs lices étaient laissés tels

quels ; des batteriesà barbette étaient seulement établies dans les anciennes

lices B. L'ennemi, faisant une brèche dans le front CD, qui se trouvait

être le plus faible puisqu'il n'était pas flanqué, traversant le fossé et arri-

vant dans la place d'armes E, était battu par les deux demi-bastions FG,

et exposé à des feux de face et croisés. Du dehors, ce rempart, étant plus

bas que la vieille muraille, se trouvait masqué, intact; ses flancs à oril-

lons présentaient une batterie couverte et découverte enfilant le fossé.

Le mérite des ingénieurs du xvii^ siècle, et de Yauban surtout, ça été de

disposer les défenses de façon à faire converger sur le premier point atta-

qué et détruit par l'ennemi les feux d'un grand nom])rc de pièces d'artil-

lerie, de changer ainsi au moment de l'assaut les conditions des armées

assiégeantes et assiégées, de siniplilier l'art de la fortification, de laisser

de côté une foule d'ouvrages de détail fort ingénieux sur le jnipicr, mais

qui ne sont que gênants au moment d'un siège et coûtent fort cher. C'est

ainsi que peu à peu on donna une plus grande superficie aux bastions
;

qu'on supprima les orillons d'un petit diamètre, qui, détruits par l'artil-

» Tupoijr. (le la Gaule, Mériuii. Topoj;r. dv la I'imiicl;, Bibliotli. ii.ilioii.
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lerie des assiégeants, encombraient de leurs débris les batteries destinées

à enfiler le fossé au moment de l'assautj qu'on apporta la plus grande
attention aux profils comme étant un des plus puissants moyens de

V"^^C..^'^

retarder les travaux d'approcbe
;
qu'on donna une largeur considérable

aux fossés en avant des fausses braies; qu'on remplaça les revêlemcnls

de pierre pour les parapets par des talus de terre gazonnée
;
qu'on

masqua les portes en les défendant par des ouvrages avancés et en les
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llanquanl,au lieu de l'aire résider leur force dans leur propre construction.

Un nouveau moyen de destruction rapide des remparts était applique au

commencement du xvi^ siècle : après avoir miné le dessous des revête-

ments des défenses, comme on le faisait de temps immémorial, au lieu de

les étançonner par des potelets auxquels on mettait le feu. on établissait

des fourneaux chargés^de poudre à canon, et l'on faisait sauter ainsi des

portions considérables des ter-

rassements et revêtements. Ce

terrible expédient, déjà prati({ué

dans les guerres d'Italie, outre

qu'il ouvrait de larges brèches

aux assaillants, avait pour effet

de démoraliser les garnisons.

Cependant on avisa bientôt au

moyen de prévenir ces travaux

des assiégeants ; dans les places

où les fossés étaient secs, on pra-

tiqua, derrière les revêtements

des remparts, des galeries voû-

tées, qui permettaient aux dé-

fenseurs de s'oppose:^ aux pla-

cements des fourneaux de mine
(tig. 73 bis '), ou de distance en

distance on creusa des puits

permanents dans le terre-plein

des bastions, pour de là pous-

ser des rameaux de contre-mine

au moment du siège, lorsque

l'on était parvenu à reconnaître

la direction des galeries des mineurs ennemis, direction qui était indi-

quée par une observation attentive, au fond de ces puits, du bruit causé

par la sape. Quelquefois encore des galeries de contre-mine furent

pratiquées sous le chemin couvert ou sous le glacis, mais il ne paraît

guère que ce dernier moyen ait été appliqué d'une manière régulière

avant l'adoption du système de la fortification moderne.

Ce ne fut que peu à peu et à la suite de nombreux tâtonnements qu'on

put arriver à des formules dans la construction des ouvrages de défense.

Pendant le cours du xvi" siècle on trouve à peu près en germes les divers

systèmes adoptés depuis, mais la méthode générale fait défaut; l'unité du

pouvoir monarchique pouvait seule conduire à des résultats définitifs :

aussi est-il curieux d'observer comme l'art de la fortification ai)pliqué à

l'artillerie à feu suit pas à pas les progrès de la prépondérance royale sur

» De/la fortifie, dclle citte, di .M. (iirol. Maggl e clil cap. Jacom. Casliiotlo, ing.miero

Jel L-hristo le di Fraucia, 1583.
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le pouvoir féodal, (a' n'est (|u'aii commencciiienL du xvn'' siècle, après les

};ueiTcs religieuses sous Henri IV et Louis XIII, que les travaux de forlili-

cation des places sont tracés d'après des lois lixes, basées sur une longue

observation
;
qu'ils abandonnent définitivement les derniers restes des

anciennes traditions pour adopter des formules établies sur des calculs

nouveaux. Dès lors les ingénieurs ne cessèrent de chercher la solution de

ce problème : voir l'assiégeant sans être vu, en se ménageant des feux

croisés et défilés. Cette solution exacte rendrait une place parfaite et

imprenable ; elle est, nous le croyons du moins, encore à trouver. Nous
ne pourrions, sans entrer dans de longs détails qui sortiraient de notre

sujet, décrire les tentatives qui lurent faites depuis le commencement
du XVII* siècle pour conduire l'art de la fortification au point où l'a laissé

Yauban. Nous donnerons seulement, pour faire entrevoir les nouveaux

principes sur lesquels les ingénieurs modernes allaient établir leurs

systèmes, la première figure du traite du chevalier de Ville '. « L'exa-

(( gone, dit cet auteur, est la première figure qu'on peut fortifier, le

5-4 '"

^\y tt

« bastion demeurant angle droit; c'est pourquoi nous commencerons

(( par celle-là, de laquelle ayant donné la méthode, on s'en servira en

(( même façon pour toutes les autres figures régulières... (lig. 74). On con-

« struira premièrement une figure régulière, c'est-à-dire ayant les costez

« et les angles égaux ; d'autant de costez qu'on voudra que la figure ail

« des bastions... Dans cotte figure nous avons mis la moitié d'un exa-

« gone, auquel ayant montré comme il faut faire un bastion, on fera de

(( môme sur tous les autres angles. Soit l'angle HHL de l'exagone sur

K lequel il faut faire un bastion. On divi-^cra un des côtés HL en t^oi^

' Les Fortifioittons ilu chu\aiicr Anloinc tk' Villo, 1640, chap. viii.
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« parties égales, et chacune d'elles en deux, qui soient HF et HQ de l'au-

<c tre..., qui seront les demi-gorges des bastions ; et sur les points F et Q
« soient élevés perpendiculairement les flancs FE, OM égaux aux demi-

« gorges; d'une extrémité de ilanc à l'autre soit mené EM, soit prolongé

« le demi-diamètre SH..., et soit fait lA égal à lE ; après soit mené AE,
<( AM, qui feront le bastion OMAEF rectangle, et prendra autant de dé-

<( fense de la courtine qui se peut, lacjuelle on cognoitra où elle com-
(1 mence si l'on prolonge les faces AE, AM, jusqu'à ce qu'elles rencontrent

« icelle courtine en B et en K, la ligne]de défense sera AC...

<t On remarquera que cette méthode ne peut servir aux places de

« moins de six bastions, parce que les flancs et les gorges demeurant

(c de juste grandeur, le bastion vient angle aigu. Quant aux autres par-

« ties, on fera la largeur du fossé ou contre-escarpe VX, XZ parallèle à

« la face du bastion, ;\ la largeur distante d'icelle autant que le flanc

« est long... »

De Ville admet les orillons ou épaules aux flancs des bastions, mais il

préfère les orillons rectangulaires aux circulaires. 11 joint au plan (tig. 76)

le profil de la fortification (flg. lU bis).

« Soit menée à plaisir, ajoute de Ville; la ligne CV, et sur icelle soit pris

(( CD, cinq pas; sur le point 1), soit eslevée la perpendiculaire DF, égale à

(t CD, et soit tiré CF, qui sera la montée du rempart : du point F, soit

« mené FG, de quinze pas, parallèle à GV, et sur le point G soit eslevé

« GH d'un pas, et soit mené FH, qui sera le plan du rempart avec sa

« pente vers la place. HI sera fait de quatre pieds, et GL sera de cinq pas

« l'époisseur du parapet; KL sera tracé verticalement, mais K doit estre

« deux pas plus haussé que la ligne CV ; après sera mené KN, le talus du

(( parapet, XY le chemin des rondes sera d'environ deux pas, et M moins

« de demi pas d'epesseur dont sa hauteur MY sera de sept ou huit pieds
;

« par après MP soit menée perpendiculaire sur GV, de façon qu'elle soit

« de cinq pas au-dessous de 0, c'est-à-dire au-dessous du niveau de la

(c campagne, qui est la profondeur du fossé. PQ est le talus de la mu-
(( raille qui doit estre d'un pas et demi, et sera le cordon un peu plus

(( haut que l'esplanade : la largeur du fossé QR aux grandes places sera

« de vingt-six pas, aux autres vingt et un pas; RS soit de deux pas et

« demi, le talus de la contrescarpe, sa hauteur ST cinq pas; le corridor

« (chemin couvert) TV qui sera sur la ligne GV aura de largeur cinq à six

«pas; l'esplanade (le glacis) sera haute par-dessus le corridor d'un pas

« et demi VX, et laquelle s'ira perdant à quinze ou vingt pas en la cam-

(( pagne..., et sera fait le profil : desquels il yen a de diverses sortes ...

« Les pas s'entendent de cinq pieds de roy... »

De Ville recommande les fausses braies en avant du rempart comme
donnant beaucoup de force aux places, en ce qu'étant masquées par le

profil du chemin couvert, elles relardent l'établissement des batteries

de brèche et battent le débouchement 'des boyaux de tranchée dans le

fossé : il les fait de terre (fig. 75) et ainsi fjue l'indique le profll,''en A.
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II en (Hait aloi-s do la rorlification comme de loules les antres branches

de l'art de raichitecture : on se passionnait ponr les formules, chaque

ingénieur apportait son système; et si nous avons parlé du chevalier de

Ville, c'est que ses méthodes sont pratiques et résultent de l'expérience.

/J»

Mais ^'aul)an reconnut que les bastions construits par les ingénieurs (jui

l'avaient précédé étaient trop petits, l(>urs lianes trop courts et faibles,

les demi-gorges trop étroites, les fossés mal alignés, et les chemins cou-

verts d'une trop faible largeur, les places d'armes petites, et les ouvrages

extérieurs insuffisants. C'est à lui et à M. de Cohorn que l'on dut des

systèmes de fortification bien supérieurs à ceux qui les ont précédés.

Toutefois, de l'aveu môme de ces deux hommes célèbres, et malgré leurs

efforts, l'attaque resta supérieure à la défense.

ARCHITRAVE, s. f. Ce mot, qui désigne le premier membre de l'enta-

blement antique, ne trouvait pas son emploi du x'= au xvi'' siècle, puisque

alors on avait abandonné la plate-bande posant sur des colonnes; celles-

ci n'étant plus dcsiinées à porter que des arcs. Si dans quehjucs cas

particuliers, pendant le moyen âge, des plates-bandes sont posées d'une

colonne à l'autre, on doit plutôt les regarder comme des linteaux que

comme des architraves (voy. Linteau), car l'architrave demande, pour

conserver son nom, la superposition de la frise et de la corniche. En effet,

architrave signifie proprement maîtresse poutre, et dans l'entablement

antique c'est elle qui porte les autres membres de l'entablement. C'est à

l'époque de la renaissance que l'on retrouve l'arcliitrave employée avec

\q% ordres antiques, et ses proportions sont alors, ])ar rapport au diamètre

de la colonne, très-variables. L'architrave anti(iue est formée d'une seule

pièce d'une colonne à l'autre. Il n'y a pas d'exception à cette règle dans

l'architecture grecque ; si déjà les Homains ontappareillé des architraves

en claveaux, c'est une fausse ajjplication du jjrincipe de l'entablement

anli(iue. Lorsqu'on rencontre des architraves dans les ordres apparte-

nant à l'architecture de la renaissance, elles sont généralement, de même
que pendant la bonne antiquité, formées d'un seul morceau de pierre.

Ce n'est guère que vers la moitié du xvi° siècle que l'on eut l'idée d'ap-

pareiller les architraves ; et plus tard encore, quand la manie de copier

les formes de l'architecture antique s'empara des architectes, sans avoir
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égard aux principes de la construction do celte architecture, on appa-

reilla ensemble l'architrave et la frise, en faisant passer les coupes des

claveaux à travers ces deux membres de l'entablement : c'était un grossier

contre-sens qui s'est perpétué jusqu'à nos jours.

ARDOISE, s. f. Schiste lamelleux. Dans les contrées où le schiste est

facile à exploiter, on s'en est servi de tout temps, soit pour daller les in-

térieurs des habitations, soit pour les couvrir, ou pour clore des champs,

La ténacité de cette matière, sa résistance, la facilité avec laquelle elle

se délite en lames minces, ont dû nécessairement engager les construc-

teurs i\ l'employer. On a utilisé cette matière aussi comme moellon.

L'Anjou, quehjuos parties des Pyrénées, les Ardennes, ont conservé de

très-anciennes constructions bâties de schiste qui ont parfaitement résisté

à l'action du temps. Mais c'est principalement pour couvrir les charpentes

que les ardoises ontété employées. Il paraîtrait que dès le xi* siècle, dans

les contrées schisteuses, on employait l'ardoise concurremment avec la

tuile creuse ou plate. Dans des constructions de cette époque nous avons

retrouvé de nombreux fragments de grandes ardoises ' très-épaisses et

mal coupées, mais n'en constituant pas moins une excellente couverture.

Toutefois, tant qu'on ne trouva pas les moyens d'exploiter l'ardoise en

grand, de la déliter et de la couper régulièrement, on dut préférer la tuile

qui, faite avec soin, couverte d'émaux de différentes couleurs, était d'un

aspect beaucoup plus riche et monumental. Les ardoises n'étaient guère

employées que pour les constructions vulgaires, et comme on les emploie

encore aujourd'hui dans le Mont Dor, dans la montagne Noire et dans

les Ardennes. Ce ne fut guère que vers la lin du xif siècle que l'ardoise

devint d'un emploi général dans le nord et l'ouest de la France. Des palais,

des maisons de riches bourgeois, des églises même étaient déjà couvertes

d'ardoises. L'adoption des combles coniques pour les tours des châteaux

rendait l'emploi de l'ardoise obligatoire, car on ne pouvait convcnable-

mentcouvrir un comble conique avec de la tuile, à moins de la faire fabri-

({uer exprès et de diverses largeurs, tandis que l'ardcMse, pouvant se tailler

facilement, permettait de chevaucher toujours les joints de chaque rang

d'une couverture conique. Lorsque les couvertures coniques étaient d'un

très-petit diamètre, sur les tourelles des escaliers, par exemple, afin

d'éviter les cornes saillantes que des ardoises plates n'eussent pas manqué
de laisser voir sur une surface curviligne convexe, on taillait leur extré-

mité inférieure en forme d'écaillé, et l'on avait le soin de les tenir très-

étroites pour qu'elles pussent mieux s'appliquer sur la surface courbe

(fig. 1) ; et comme chaque rang, en diminuant de diamètre, devait dimi-

nuer le nombre des ardoises qui le composaient, on arrêtait souvent de

distance en distance le système des rangs d'écailles par un rang droit, et

• Les voûtes (le l'ancienne cathédrale de Carcassonne (Saint-Nazaire) étaient, dans

l'origine, couvertes de grandes ardoises provenant de la montagne Noire.
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l'on reprenait au-dossus les écailles en moindre nombre, sans que iœil

tut choqué du cliangement apporté dans le recouvrement réi^ulier des

joints (fig. 2); ou bien encore, lorsque parsuite d'un recouvrement régulier

de quelques rangs sur une surface conique, les ardoises devenaient trop

étroites pour qu'il fût possible de continuer, ou reprenait le rang suivant

par des ardoises couvrant deux joints (dg. 3).

Suivant la nature du schiste, les ardoises étaient plus ou moins grandes

ou épaisses. Dans la montagne Noire,

dans une partie de l'Auvergne, les schistes

se ilélitent mal et sont remplis de liions

durs qui empêchent de les tailler régu-

lièrement : aussi, dans ces contrées, les

couvertures sont grossières; mais dans

les Ardennes, sur les bords de la Moselle,

et dans l'Anjou, les schistes, très-purs,

permettent une grande régularité dans

la taille de l'ardoise, et dès le mii^ siècle

on n'a pas manqué de protiter des qualités

(le ces matériaux pour faire des couvertures à la fois solides, faciles h

poser, peu dispendieuses et d'une apparence fort agréable. La couleur de

l'ardoise de l'Anjou, son aspect métallique et son peu d'épaisseur, se ma-

riant parfaitement avec le plomb, on continuait à employer ce métal pour

garnir les poinc;ons, les laitages, les arêtiers, les noues, les lucarnes,

réservant l'ardoise pour les grandes parties plates. Mais les architectes

du xm* siècle avaient une sorte de répulsion pour la banalité, qui leur fit

bientôt chercher les moyens d'emplover l'ardoise en la faisant servir à

la décoration en même tem])s (ju'à la C(Miverture des édifices. Ils avaient

remarqué que l'ardoise produit des refiets différents suivant qu'on pré-

sente sa surface dans un sens ou dans l'autre à la lumière du soleil ;
ils

utilisèrent sans dépense aucune cette pinpriélé de l'arditise. pour former



— iÔD — [ AHDUISE ]

sur letii'.s combles des mosaïques de deux tons (lig. /i). Souvent aussi ils

iiiniini wmWf.

taillèrent leur* ardoises de diverses manières (fig. 5), ou les posèrent de

5

W\_/W\=,

fa(,'on à rompre la monotonie des couvertures, soit en quinconce (fig. 6),

soit en épi (fig. 7); soit, ainsi que cela se piatupio sur les bords de la Moselle,
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cl parliculièrenuMil à Mclz et h Trêves, en écailles oïdinaires (liy-. 1) ou en

écailles biaises, dites couverture allemande (fig. 8j. Ces méthodes diderentes

adoptées à partir du xiii' siècle ne subirent pas de changements notables

pendant le cours des xiV et xv' siècles. L'ardoise, mieux exploitée, était

livrée plus régulière, plus iine et plus mince, et si l'aspect des couver-

tures'y gagnait, il n'en était pas de même pour leur durée. Les anciennes

ardoises (nous parlons de celles des xii' et \iii= siècles) ont de 8 à 10 mil-

limètres d'épaisseiH', tandis

que celles du xv'' siècle n'ont

guère que de 5 à 6 millimètres

au plus. (Juant à leur longueur

et largeur, généralement les

anciennes ardoises em|)loyées

dans l'Ouest et dans le Nord

sont j)etites, de (i"',l.S de lar-

geur environ sur (V",'i5 de hau-

teur; souvent elles appartien-

nent à la série nommée au-

jourd'hui héîndelle, et n'ayant

que om^K» de large environ

sur (>'»,28. Cependant les an-

ciens couvreurs avaient le

soin de commencer leurs cou-

vertures en posant sur l'extrémité des coyaux des combles un rang de

larges et fortes ardoises, afin de donner moins de prise au vent. Les

anciennes couvertures d'ardoises étant fort inclinées, le pureau ' n'était

guère que du tiers de la hauteur de l'ardoise. On peut dire qu'une cou-

vertures d'ardoise épaisse, sur une i)ente forte, clouée sur de la voligc de

châtaignier ou de chêne blanc, dure des siècles sans avoir besoin d'être

• Oii appelle purcdit, la pdi-tion des ardoises ou des tuiles qui reste visible après qu'elles

ont été superposées par le couvreur sur la volif,''e ou le lattis. Le pureau étant du tiers ou

du quart de la hauteur de l'ardoise, chaque point de la couverture est recouvert par trois

ou (luatro épaisseurs d'ardoises, et cIkkjuc artiuisc ue laisse voir que le tiers ou le quar

de sa hauteur.
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réparée, surlouL si ou a le soin d'éviter de multiplier les uoues, les arêtiers,

les solius, ou du moins de les bien garnir de plomb solidement attai-hé.

A partir du xiii" siècle, partout où l'ardoise pouvait être importée, on

lui donnait une grande préierence sur la tuile, et ce n'était pas sans

cause. L'ardoise d'Angers ou des Ardennes ne s'imprègne pas d'une rpian-

lité d'eau appréciable, et par sa chaleur naturelle laisse rapidement éva-

porer celle qui tombe sur sa surface. La tuile, au contraire, si elle n'est

pas vernissée, se charge de son huitième de poids d'eau, et, séchant len-

tement, laisse peu à peu l'iiuniidilé pénétrer les charpentes ; même étant

bien faite, elle ne peut empêcher la neige fouettée par le vent de passer

sous les combles. De plus, la tuile ne se prête pas à des couvertures

compli(iuées, telles que celles (ju'un état de civilisation avancé oblige

d'employer, soit pour établir des lucarnes, faire passer des tuyaux de

cheminée, disposer des faîtages, des noues, arêtiers et pénétrations.

L'adoption presque générale de l'ardoise, au moins pour les édifices de

quelque importance, eut une influence sur la forme des combles : jusque

vers la fin du xii'' siècle, on ne leur donnait guère une pente supérieure

à k5 degrés, ce qui est la pente la plus roide pour de la tuile. Mais on

crut devoir augmenter l'acuité des combles destinés à être couverts d'ar-

doises; celles-ci, retenues chacune par deux clous, ne pouvaient glisser

comme le fait la tuile, lorsque la pente des combles est trop forte, et

plus leur inclinaison se rapprochait de la verticale, moins elles offraient

de prise au vent. L'acuité des combles couverts d'ardoise avait encore

cet avantage de laisser glisser la neige, qui ne pouvait ainsi séjourner

sur leur pente.

Dans les villes du Nord, à partir du'xiv^ siècle, beaucoup de maisons

étaient construites en pans de bois, et l'on se gardait bien alors, comme
on le fait aujourd'hui, de couvrir ces pans de bois par des enduits. Tou-

tefois, pour ne pas laisser les bois directement exposés aux intempéries,

ou on les peignait avec soin, ou, lorsqu'ils se trouvaient opposés aux

vents de pluie, on les recouvrait d'ardoises ou de bardeaux essente

(voy. BAr.DEAu). Ouelquefois ce revêtement couvrait les membrures du

pan de bois et le colombage; souvent le colombage, formé d'un simple

enduit sur un garni de plâtras ou de briques, restait apparent, et l'ardoise

recouvrait seulement les poteaux, écharpes, sablières, potelets et four-

nisses du pan de bois.

Au XY^ siècle, ces ardoises servant de revêtement vertical des pans de

bois étaient fréquemment découpées et formaient des dessins de diverse

sortes : écailles, feuillages, trèfles, losanges, etc. Cet usage se perpétua

encore pendant le xvi' siècle'. Des maisons de Rouen, d'Abbeville, de

Gaudebec, de Lizieux, de Troyes, de Reims, qui datent des xv*" et xvi'= siè-

' N'oyez V Essai sur les girouettes, épis, crêtes, et autres décorations des anciens combles

et pignons, par E. tic la Quéiiere (I8i6), dans lequel on rencontre un assez grand nombre

d'exemples de ces l'evétenients d'ardoises.

I. — 58
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des, présentent encore des vestiges de ces revêtements d'ardoises décou-

pées sur les pans de bois.

^i& :>

Voici (fig. 9) la disposition des ardoises qui enveloppent les poteaux

V

corniers de plusieurs maisons^de Rouen •; — qui se trouvent sur les tour-

* Maisons situées Graii'U'rue, 88, au coin do la' rue du Tambour, rue du lîac, 66^ ruo

du Ruissel, bU, à Rouen.
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nisses, écharpes et potclels d'une maison d'Abbeville (fig. 10); sur les

appuis et sablières de quelques maisons de Rouen etdeLizieux(fig. 11);

au sommet du pignon^ d'une maison de la Grand'rue, n° 75, h Rouen

(lig. 12). (jut^lquelois aussi, pour décorer les enduits de mortier ou plâtre

entre les membrures des pans de bois des habitations privées, on clouait

quelques ardoises découpées formant un ornement (fig. 13). Au château

de Chambord, les couronnements du grand escalier, les têtes des chemi-

nées, présentent des médaillons ronds ou en losange qui sont remplis par

une ardoise formant de loin des points noirs qui relèvent et allégissent

ces sommets. Nous avons vu quelquefois, dans des édifices de la fin du

XV' siècle et du commencement du xvi% des morceaux d'ardoises incrus-

tés dans les très-fines arcaturesà jour des pinacles, des supports, des sou-

bassements, des tombeaux, et qui par leur ton obscur font ressortir les

découpures de pierre. Les poseurs de ces époques se servaient aussi d'ar-

doises pour caler les pierres, et l'on en rencontre fréquemment dans les
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joints. Les deux colonnes si délicates qui supporlaienl la tourelle de
l'hùtel de la Trémoille à Paris, dont les restes sont déposés à l'École

des beaux-arts, étaient calées avec des ardoises qui couvraient la surface

de leurs lits.

Nous avons vu, dans les contrées où le schiste est commun, les ardoises

employées en grands morceaux, soit ])our servir de paliers aux escaliers,

soit en guise de pannes sous les combles, pour porter les chevrons, ou de

poteaux de hangars, soit comme clôtures de jardins en grandes lames
lichées en terre, soit encore comme pierres tombales, particulièrement

pendant les xV et xvi" siècles. L'usage de peindre les ardoises ne peut
être douteux, bien que nous n'ayons pu trouver d'aidoists peintes ou do-

rées antérieures au wi*^ siècle;' mais dans les habitations du xv" siècle,

on rencontre parfois des écussons d'ardoise cloués sur les pans de bois,

et il est à présumer qu'ils étaient destinés à recevoir les couleurs et les

métaux des armes des propriétaires.

ARÊTE, s. f. — Yoy. (Charpente, Gonstiuction, Voute, Thait.

ARÊTIER, s. m. Pièce de chari)enle inclinée qui forme l'encoignure d'un

comble, vient s'assembler à sa partie inférieure aux extrémités de l'en-

rayure, à son sommet dans le poinçon, et sur laquelle s'assemblent les

l'uqjanons (voy. Ciiaiu'exte). Les plombiers nomment aussi orHipr la lame

de plomb qui, maintenue par des pattes, et ornée quelquefois d'un bou-

din, de crochets et d'ornements saillants, sert à couvrir les angles d'un

comble en pavillon ou d'une llèche (voy. Flèche. I*j.(imberie). Autrefois,

et dans quelques provinces du Nord, les charpentiers et les C(uivreurs

disaient et disent encore : erestier.

ARÊTIÈRE, s. f. Tuile dont la forme épouse et recouvre l'angle des cou-

vertures de terre cuite sur l'arêtier. Four les couvertures de tuiles creuses,

les arètières ne sont que des tuiles plus grandes et plus ouvertes, dans

leur partie large ou inférieure, ([ue les tuiles ordinaires; mais pour les

couvertures de tuiles plates, les arètières étaient munies de crochets dans

leur concavité pour les empêcher de glisser les unes sur les autres. Nous
avons vu d'anciennes tuiles arètières ainsi fabriquées en Bourgogne et

en Champagne. L'usage 'était, dans des monuments d'une date fort

ancienne, d'orner le dos des arètières par un simple bouton qui était des-

tiné de même à empêcher le glissement de ces tuiles d'angle. Les manu-
scrits des xii% xm' et xi V siècles figurent souvent des arêlièies de com-
bles couverts de tuiles décorées de crochets. l']u Champagne, en Alsace,

il existe encore sur quelques édilices de rares exemi)les de ces arètières

ornées. (A'oy. Tuile.)

ARGENT, s. m. Cl' métal a rarenu'ut été employé dans la décoration (le>

êdiliceslpeiidant le moyeu âge. La pronij)tilude avec la(|nelle il pa>>e à
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l'étal d'oxyde OU de sulfiuv d'ar<;onl a dû le l'aire exclure, puisque alors

(le blanc brillant, il devient noir irisé. Cependant le moine Théophile, qui

écrivait au xii'' siècle, dans son Essai svr divers arls, parle de feuilles

d'argent appliquées sur les murs ou les plafonds ; il donne aussi le moyeu
de nettoyer des plaques d'or ou d'argent fixées avec des clous. En
effet, dès les premiers siècles du moyen àgc, on revotait souvent des au-

tels, des châsses, des tombeaux de bois ou de pierre de plaques d'argent

naturel ou doré. Dom Doublet dit, dans son ouvrage sur les Antiquités de

l'abbaye de Saint-Denis, que le roi Dagobert lit couvrir l'église de ce mo-
nastère de (( plomb partout, excepté en certaine partie tant du dessus que
» du dedans de ladite église qu'il fit couvrir d'argent, à savoir à l'endroit

» où reposoient iceux saincls martyrs '... >>

A l'imitation de certains ouvrages du Bas-Empire, pendant la période

romane, on incrustait souvent des parties d'argent dans les bronzes qui

recouvraient les portes des églises, les jubés, les tombeaux; des figures

avaient souvent les yeux ou les broderies de leurs vêtements en argent

ciselé. Dans les œuvres de grande orfèvrerie monumentale, l'argent doi'é

(vermeil) jouait un grand rôle. (Voy. Autel, Chasse, Tombeau.)

A partir du xiii'' siècle, on décora souvent les intérieurs des édifices de

plaques de verre coloré, sous lesquelles, pour leur donner plus d'éclat,

on apposait des feuilles d'argent battu. (Voy. Ai'pi.icatio.n.)

ARMATURE, s. f. On désigne parce mot toute combinaison de fer ou de

bois destinée à renforcer ou à maintenir un ouvrage de maçonnerie ou

de charpente, aussi les compartiments de fer dans lesquels les panneaux

des vitraux sont enchâssés. Pendant la période romane, le fer était peu

employé dans les constructions; on ne pouvait le forger que par petites

liièces, les moyens mécaniques faisant défaut. Pour résister à la poussée

des voûtes, pour relier des murs, on noyait des pièces de bois dans

l'épaisseur des maçonneries, maintenues entre elles par des broches de

fer; mais c'étaient là des chaînages (voy. ce mot) plutôt que des armatures

proprement dites. Lorsque, par suite de l'adoption du système de con-

>truction ogivale, l'architecture devint à la fois plus légère et plus com-

pliquée, lorsque les édifices durent prendre une grande étendue, le fer

fut appelé à jouer un rôle assez important dans l'art de bàlir, et dès la fin

du xn' siècle déjà, dans le nord de la France, on crut devoir l'employer

en grande quantité pour relier et donner du nerf aux maçonneries. L'em-

ploi de cette matière, dont alors on connaissait peu les fâcheux effets,

hâta souvent la ruine des monuments au lieu de la prévenir (voy. Chaî-

nage, Crami'on). Pour la charpente, le fer ne fut employé que fort tard,

et pendant toute la période ogivale on n'en fit point usage (voy. Ciiah-

ï'ENTe). Les charpentiers, du moyen âge jusqu'à la lin du xvi" siècle, ne

' Hist. (If l'aliKniie ftr Sni/il-I)p)n/s en Frnxir. par V. .1. Doiitili't. leliffii'in de huliti'

al)l)a\.', liv. IV, 1». 1 197.
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cherchèrent d'aiitros combinaisons que celles données par un jiulieienx

emploi du bois, sans le secours des f'erremenls. Toutes les i^raudes char-

pentes anciennes, y compris celles des ilèches, sont construites sans un
seul morceau de fer; les tirants, les enrayures, les clefs pendantes, les ar-

matures, sont uniquement de bois, sans un boulon, sans une plate-bande.

Si l'art d(! la serrurerie était appelé à prcMer son concours à la maçon-
nerie, il était absolument exclu de la charpente, et n'apparaissait seule-

ment que pour s'associera la plomberie décorative (voy. Plomberie). 11 est

certain que les nombreux sinistres qui avaient suivi immédiatement la

construction des grands monun.ients voûtés dans le Nord (voy. Architec-

ture religieuse) avaient inspiré aux architectes des xii*" et xiu'' siècles

une telle défiance, qu'ils ne croyaient pas pouvoir se passer du fer dans

la combinaison des maçonneries destinées à résister à la poussée des

voûtes élevées : c'est ainsi que l'on peut expliquer la prodigieuse quantité

de chaînes et crampons de fer qu'on retrouve dans les maçonneries de

ces époques. Ce n'est que le manque de ressources suffisantes qui forçait

les architectes h ne pas prodiguer le fer dans leurs constructions; mais

lorsque des raisons d'économie ne les retenaient, ils ne l'épargnaient pas.

Ainsi on a lieu d'être surpris en voyant que les arêtes de la voûte absidale

de la sainte Chapelle de Paris sont éclissées chacune par deux courbes

de fer plat posées de champ le long de leur paroi (fig. 1). Ces bandes de

fer, qui ont environ O^.OÔ de plat sur O^jOId d'épaisseur, sont reliées

entre elles par de gros rivels ou boulons qui passent à travers la tête des

claveaux. Elles datent évidemment de l'époque de la construction, car

elles n'auraient pu être posées après coup; elles s'assemblent à la clef au

moyen de V également de fer rivés avec elles, et les rendant ainsi toutes

solidaires au sommet de la voûte. Ce surcroît de résistance était superllu,

et ces arêtes n'avaient pas besoin de ce secours. C'est le seul exemple que
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nous connaissions d'une ainuiturc de ce genre, et cependant il existe un

grand nombre de voûtes plus légères que celle de la sainte Chapelle

du Palais, qui, bien qu'elles n'en fussent point pourvues, ont pariaitcment

conserve la pureté de leur courbe.

La ferronnerie forgée avait, dès la iin du xii*^ siècle, pris un grand

essor. On peut s'en convaincre en voyant avec quelle habileté sont traitées

les pentures qui servent à pendre les portes à cette époque. Cette habi-

tude de manier le fer, de le faire obéir à la main du forgeron, avait dû

engager les architectes à employer ce métal pour maintenir les panneaux

des vitraux destinés à garnir les grandes fenêtres que l'on commençait

alors à ouvrir dans les édiliccs'importanls, tels que les églises. A la fin du

XII'' siècle, les fenêtres n'étaient point encore divisées par des meneaux

de pierre, et déjà cependant on tenait à leur donner une largeur et une

hauteur considérables; force était donc de diviser leur vide par des arma-

tures de fer, les panneaux de verres assemblés avec du plomb ne pou-

vant excéder une surface de 60 à 80 centimètres carrés sans risquer de

se rompre. (Voy. Fenêtre, Vitrail.)

Les armatures, d'abord simples, c'est-à-dire composées seulement de

traverses et de montants (fig. 2), prirent bientôt des formes plus ou moins

compliquées, suivant le dessin donné aux panneaux légendaires des

vitraux, et se divisèrent en' une suite de cercles, de quatrefcuilles, de

carrés posés en pointe, de portions de cercle se pénétrant, etc.
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•• Nous (l(.niiuiis ici (11^. :5, U et 5) divers exemplos de ces soites d'arma-
tures '. In des plus curieux spécinieus de ces Jennetures de 1er se voit
dans la pelile église de Nuire-Dame de Dijon. Celle église apparlienl
h la première moilié du xm" siècle. Les deux pignons de la croisée pren-
nent jour par deux grandes roses dépourvues de compartiments de pierre;
des armatures de 1er maintiennent seules les vitiaux.

-i.

Voici (lig. 6) le dessin d'ensemble de ces armatures qui présentent un
beau champ à la peinture sur verre, et dont les compartiments adroite-

ment combinés sont d'un bon effet et d'une grande solidité. L'assemblage

de ces pièces de fer est toujours fort simple, peut être facilement posé,

déposé ou réparé, toutes les pièces étant assemblées à tenons et mor-
taises, sans rivets ni goupilles; quant aux vis, leur emploi n'était pas

alors connu dans la serrurerie. Le détail que nous donnons ici (lig. 7)

fera comprendre le système d'attache de ces ferrements. Ces fers, forgés

à la main et sans le secours des cylindres, sont assez inégaux d'épais-

• La figure 3 est rarmaliire de la i^raiule fenêtre centrale île la faeade (U-eidenlalc

(le la cathédrale de Chartres (lin du xii*-' sièile).

La figure 'i, d'une fenêtre de la nef de la calliédrale de Chartres (1 '210 à 1 230).

I,d fifîurc 5, d'une fenêtre de la chapelle de la ^ ierge de la cathédrale du Mans (12'i0

à 1230).
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seiir;en moyenne ils oui 0"\035 de plat sur ()">.() 'J d'épaissenr. Comme
dans loiiles les armatures, k-s panneaux de vitraux sont maintenus au

moyen de pitons et de clavettes disposés comme l'indique le détail ((ig. 8),

Les renforts qui reçoivent les tenons sont en dehors, et les pitons en
dedans, là où les fers s'affleurent tous pour recevoir les panneaux de

verre.

Lorsque vers le milieu du xiii'' siècle les grandes fenêtres furent gar-

nies de meneaux de pierre, les armatures de fer durent perdre de leur

importance. Cependant on conserva encore dans les monuments que l'on

tenait à décorer avec soin, entre les colonnettes des meneaux, des arma-
tures formant des compartiments variés, ainsi qu'on peut le voira la

sainte Chapelle. Mais au .\iv'' on cessa de poser des armatures conteur-

I. - 59
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nées entre les inciicaux, cl Ton «n revint aux li'avei'scsCl moiitants. On
donnait alors aux >ujets lé,nendaii-cs des vitraux' do plus f;i-andes dimen-

sions, el les encadrements de fer ne pouvaient alfecler des forme.» qui

eussent i;èné les peintres verriers dans Icui's compositions. (\'oy. Vithaii..

ARMOIRE, s. f. f'st un réduit ménagé dans la muraille, clos, destiné à

renfermer des i)l)i('t-> ayant ([uelqne valeni"; ou un meuble de meiuiiserie,

compo>e d'un fuiid. di' r("itt''^, d'un de-->u> el d'nri dessous, fermé par

des vantaux, et di»i)ii>('' dan» le» éditieo ou les ai)|)artemenls d'une ma-
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nière permanente. Nous ne nous occuperons ici (jui' des armoires lixes.

imiitciiblpii pardeatiiiatiiiii. suivant le langage moderne, les objets mobiliers

sortant de notre sujet.

Dans les plus anciennes abbayes, à côté du cloître, était ménai;é un
cabinet ou un simple enfoncement dans la muraille, appelé urninrinm.

armariolus, dans lequel les religieux renfermaient pendant le travail aux

champs les livres dont ils se servaient journellement. A côté des autels

une armoire était réservée autrefois, soit pour conserver sous clef le

saint sacrement, soit pour renfermer les objets nécessaires au service

de la messe ou les trésors'. Dom Doublet, dans ses Aniirpàtés de l'abbfnjo

de Sainf-Dcnis, dit qu'auprès de l'autel des saints martyrs, o il y a plu-

« sieurs choses précieuses et saintes. Premièrement, au costé droit, en une
« armoire est gardé l'un des précieux clouds, etc.. Au costé senestre de

« l'autel, eu une grande armoire, est le sacré chef de saint Denis l'Aréo-

tt pagite, apostre de France, etc. » Dans le Imité de l'exposition du saint

sacrement, de J.-B. Thiers, on lit ce passage : a Avant que les tabernacles

« fussent devenus aussi communs qu'ils le sont présentement parmi

« nous, en la plupart des églises, l'eucharistie étoit renfermée dans des

(( armoires à côté des autels, dans des piliers, ou'derrière les autels. Il se

u trouve encore aujourd'hui quantité de ces armoires dont on se sert en

(( bien des lieux pour conserver les saintes huiles, ainsi que l'ordonne le

(( concile provincial d'Aquilée en 1596 -. J. -Baptiste de Constance, archc-

« vôque de Gozence en Calabre, qui vivoit sur la fm du dernier siècle

<( (xvii*), témoigne que de son temps il n'y en avoit plus aucune dans les

« églises de son archevêché : La coutume, dit-iP, qu'on avoit de conserver

(( le très-saint sacrement dans des armoires bâties dans la muraille ii côté de

u l'autel, est déjà perdue par tout ce diocèse, encore qu'elles fussent ornées

a par le dehors d'images et peintures d'or et d'azur, selon l'ancien usage non

« plus approuvé par la sainte Eglisp, nins d'icelle siintcment retranché par

a plusieurs raisons^. »

Nous donnons ici (fig. 1) une armoire de ce genre ménagée dans les

arcatures des soubassements des chapelles du chœur de l'église abbatiale

' Armariolum, tabernaculum in quo Clirisli corpus asservatur. — Stafuta Ecclesiœ

Leodiemis ami. 1287, apud Martonium, tom. IV Anecdotorum, cDl. 841 : « Corpus

Domini in honcsto loco sut) a/tari vel i/i armariolo sub clave sollicite custodiatur. »

Armariolu-i, parvum ariuarium.— Bern. Ordo Cluniac, part. I, cap. 25 : « Factasesf

quidam armariolus nnfe far-em m'ijoris altaris.... in quo nilii/ nliud reconditur prœter

illa li^lensilia qi/œ necessnria sunt ad solemnia dumtaxnt, in conveniu nfjnndarum, id e<t,

duo calices aurei, etc. » (Du Gange.)

- Riibric. 16: u In dictis feneslellis bene munitit svvenlur olea sacra in vasrulii

argenteis sub sera firmn et ctovi. »

^ Traduction française de ses Avertissements aux rerieurs, cures, prêtres il ricaires.

Bordeaux, 1613; Lyon, 1644.

* Traité de l'exposition du saint sacrement, par J.-lî. TliiiTr, D' en tin'olit^'if, t. I^',

p. :îS et 39. Avignon. 1777.



ARMOIRE /ifiH

(le \'<''/c'lay (cnninuMiccnu'iil du xiiT siècle). Los vantaux do ces armoires,

enlevés aujonririnii, otaicMil ornés de ferrures dorées et do peintures.

Toici (fii;. 'ï) une armoire copiée sur un des bas-reliefs des soubasse-

ments du portail de la cathédrale de lleims, ((ui peut donner une idée

de ces monblo<; fixes placés à côté des autels.

'ChL^ ,:;
'',. "|l';;!'"':')i

Los i)récieuses reliques de la sainte Chapelle du Palais à Paris étaient

renfermées dans une armoire posée sur une crédonce à jour, et cette cré-

dence était elle-même montée sur hi voùto de l'édiculc construit der-

rière le maître autel. Celte armoire s'appelait la grande châsse, a C'est »
,

dit Jérôme Morand, <( une grande arche de bronze dorée et ornée de

« quohiuos figures sur le devant; (die et élevée sur une voûte gothique

« sise (lorrièro lo maitre autel, au rond-point de l'église, et est formée

(( avec dix clof^de serrure différentes, dont six ferment les deux portes

« extérieures, et les quatre autres un treillis intérieui- à deux bat-

(( tanls'... » ',\oyez, dans \c Dicf. fhnnoùilier, lesarticlesAuMoiiŒ. Chasse.)

Il existe encore dans rancionne église abbatiale deSouvigny une grande

armoire de j)ierre du commencement du xv*" siècle, qui est fort riche et

servait à renfermer des reliques ; elle est placée dans le Iranssept du côté

sud. Les volets sont de bois et décorés de peintures; nous la donnons

ici (fig. 3) : c'est un des rares exemples do ces meubles à demeure si

communs autrefois dans nos églises, et partout détruits, d'abord par les

chnpiti'os, moines ou cui'és du siècle dernier. ])uis par la révolution.

' ///v7. il'' l'i simili' Chnpnllrilii I'ii/m\, p.ir S. .Iclùmc MolMIul. l'jll'is, 179(».
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Dans les hahilaliiMis privées, dans les salles et lonrs dbs chàleanx, on

!%r vA^' Sit Vf V-VV V^ V' y^Yii

retrouve fréquemment des armoires pratiquées dans l'épaisseur des murs.
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Nous reproduisons (fip;. /i) le ligure de l'une de relies qui existent eneore
dans la grosse tour earrée de Montbard, dont la eonstruclion remonte an

xiii*^ siècle. Ces armoires étaient destinées à conserver des vivres; quel-

quefois elles sont ventilées, divisées par des tablettes de pierre ou de

bois. On remarquera avec quel soin les constructeurs ont laissé des sail-

lies à la pierre aux points où les gonds prennent leurs scellements et où

le verrou vient s'engager. (Voy. Serrurerie.
j

ARMOIRIES, s. f. Lorsque les armées occidentales se précipitèrent en

Orient, à la conquûle du saint sépulcre, leur réunion formait un tel mé-

lange de populations différentes par les habitudes et le langage, qu'il

fallut bien adopter certains signes pour se faire reconnaître des siens

lorsqu'on en venait aux prises avec l'ennemi. Les rois, connétables,

capitaines, et même les simples chevaliers qui avaient quelques hommes
sous leur conduite, afin de pouvoir ôtre distingués dans la mêlée au

milieu d'alliés et d'ennemis dont le costume était à peu près uniforme,

firent peindre sur leurs écus des signes de couleurs tranchées, de ma-
nière à ètie aperçus de loin. Aussi les armoiries les plus anciennes sont-

elles les plus siiïiples. Dès le xi'' siècle déjà l'usage des tournois était fort

répandu en Allemagne, et les combattants adoptaient des couleurs, des

t'uiblèmes, qu'ils portaient tant que duraient les joutes; toutefois, à

cette époque, les noblesjouteurs semblent changer de devises ou de signes

et de couleurs à chaque tournoi. Mais lors{jue leuis écus armoyés se
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rmviil luoiilrcs (levant Irs iulidèlcs ; lorsijiu-, revenus des champs de

halaille île l'Urient, les chréliens oreidrnlaiix rapporlèrent avec eux ces

armes peintes, ils durent, les conserver autant comme un souvenir que
comme une marque honorable de leurs hauts laits. De tout temps les

hommes qui ont ailVonté des périls ont aimé à conserver les témoins

muets de leurs longues soulfrauces, de leurs efforts et de leurs succès.

Les armes émaillées de couleurs variées, de ligures singulières, portant

la trace des combats, furent religieusement suspendues aux murailles

des chAteaux féodaux; c'était en face d'elles que les vieux seigneurs

racontaient leurs aventures d'outre-mer à leurs enfiints, et ceux-ci s'ha-

bituaient à considérer ces écus armoyés comme un bien de famille, une

marque d'honneur et de gloire qui devait être conservée et transmise de

génération en génération. C'est ainsi que les armoiries prises d'abord

pour se faire reconnaître pendant le combat, devinrent héréditaires

comme le nom et les biens du chef de la famille. Qui ne se rappelle avoir

vu, après les guerres de la révolution et de l'empire, un vieux fusil

rouillé suspendu au manteau de la cheminée de chaque chaumière?

Les armoiries devenues héréditaires, il fallut les soumettre à de cer-

taines lois fixes, puisqu'elles devenaient des titres de famille. Il fallut bla-

sonner les armes, c'est-à-dire les expliquer '. Ce ne fut toutefois que vers

la fin du XII* siècle que l'art héraldique posa ses premières règles^;

pendant le mii" siècle il se développa, et se fixa pendant les xiv'' et

XV* siècles. Alors la science du blason était fort en honneur; c'était

comme un langage réservé à la noblesse, dont elle était jalouse et qu'elle

tenait à maintenir dans sa pureté. Les armoiries avaient pendant le

xiv* siècle pris une grande place dans la décoration, les étoffes, les vête-

ments : c'est a ors que les seigneurs et les gens de leurs maisons portaient

des costumes armoyés. Froissart, dans ses Chroniques, ne fait pas paraître

un noble de quelque importance sans faire suivre son nom du blason

de ses armes. Les romans des xiir et xiv" siècles, les procès-verbaux de

fêtes, de cérémonies, sont remplis de descriptions héraldiques. Nous ne

jiouvons dans cet article que donner un aperçu sommaire de cette science,

bien qu'elle soit d'une grande utilité aux architectes qui s'occupent d'ar-

chéologie. Faute d'en connaître les premiers éléments, nous avons vu de

notre temps commettre dos bévues dont le moindre inconvénient est de

' Hla.son/icr \ïcnl du mol allciiKiiid hluscn (sonner du cor; : « C'était autrel'ois la cou-

" tunie de ceux qui se présentaient pour entrer en lice dans les tournois, de notifier ainsi

« leur arrivée; ensuite les hérauts sonnaient de la trompette, blasonnaient les armes des

« chevaliers, les décrivaient à haute voix, ot se répandaient queUiuefois en éloges au sujet

« de CCS guerriers. » {Nouv. Méthod. du blnson, on CArl lièrnld, du P. Metiestrkr, mise

dans un meilleur ordre, etc., par M. L"*. In-8, Lyon, 1770.)

2 « Louis le Jeune est le premier de nos rois qui soit représenté avec des fleurs de lys

« à la main et sur sa couronne. Lorsqu'il fil couronner son fils, il voulut que la daiinatiquc

(( et les bollines du jeune prince lussent de couleur d'azur cl semées de fleurs de Ivs d'or. »

l'jid.)
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prclcr an lidicule. G'csl une langue qu'iU'auls'absleiiir de parler ^^i on ne

la connaît bien. Louvan (jieliot, dans son Indice armorial{W.\^), dit avec

raison : « que la cognoissancc des diverses espèces d'armoiries, et des

(i parties dont elles sont composées, est tellement abstruse, et les termes

« si peu usitez dans les autres sujets d'escrirc ou de parler, qu'il l'aut

(' plusieurs années pour sonder le fond de cet abyme, et une longue cxpé-

(i rience pour pénétrer jusques au cœur et dans le centre de ce chaos. »

Depuis cet auteur, le P. Menestrier particulièrement a rendu l'étude

de cette science plus facile; c'est surtout à lui que nous empruntons le

résumé que nous donnons ici.

Trois choses doivent entrer dans la composition des ai'uioiries : les

ciiuuix, Vécu ou champ, et \q<> figures.

Les émaux comprennent : 1° Les niélaux, qui sont : or, ou jaune;

argent, ou blanc. 2" Les couleurs, qui sont : gueules, qui est rouge ; azu)-,

qui est bleu; sinople, qui est vert; pourpre, qui est violet tirant sur le

rouge ; sable, qui est noir. 3° Les patines ou fourrures, qui sont : hermine

et vair, auxquels on peut ajouter la contre-hermine et le contre-vair. Les

émaux propres à Vh'-rmine sont argent ou blanc pour le champ, et

sable pour les mouchetures (lig. 1); le contraire i)Our la contre-hermine,

c'est-à-dire, sable pour le fond, et argent ou blanc pour les mouche-

tures '. Le vair est toujours d'argent et d'azur, et se représente par les

traits indiqués ici (fig. 2). Le co«^/v>/;a<r est aussi d'argent et d'azur; il

dilfère du vair en ce que, dans ce dernier, le métal est opposé à la cou-

leur, tandis que dans le contre-vair le métal est opposé au métal et la

couleur à la couleur (fig. 3). Le vair en pal ou appointé se fait en opposant

la pointe d'un vair à la base de l'autre (fig. /i).

Quelquefois l'hermine et le vair adoptent d'autres couleurs que celles

qui leur sont propres : on dit alors hermine ou vairé de tel ou tel émail,

l'ar exemple. Hcaufremont porte vniréd'or et de gueules (fig. 5). Une règle

générale du blason est de ne mettre point couleur sur couleur, à la ré-

serve du pourpre, ni métal sur métal ; autrement les armoiries seraient

fausses, ou du moins à enquérir. On désigne par ai^mes à enquérir celles

qui sortent de la règle commune, qui sont données pour quelque acte

remarquable ; dans ce cas, on peut mettre couleur sur couleur, métal

sur métal. L'intention de celui (\u\ prend de pareilles armes est de

s'obliger à rendre compte (hi motif (jui les lui a l'ait adopter.

L'cTM ou champ est simple ou nmiposé : dans le premier cas il n'a qu'un

' Il csl l'iitondu (|iio, CdiiforiiU'iiU'iit :'i l.i iiicllKMlr iiiiplou'c (l('|iiiis le wiT' >ii'('li' |)(iiii'

faire rccoriiiaîtro par la gravure les émaiiv des armoiries, nous exprimons : Varynil par

l'absence do toute i)acliure ; Vor par un pointillé; Vdzur par des liacliures horizontales;

gnrulcs- par des liacliures \erticales; le siitopln par des liacliures diaifonales de droite a

gauclie (de l'écu) ; le ),ourpn' par des lignes diagonales de jiiuelie à droite; le fdlilc par

du noir sans travail, bien (|ue dans la gravure en taille-douce ou I intaille, on l'indiiiue

par des hachures horizontales et verticales croisée».
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seul émail sans divisiuiis, dans le second il jjeul avoic plusieurs émaux.
Il est a\ov<> divisé ou parti. On compte quatre partitions principales, dont
toutes les autres dérivent : \e parti, qui partai,^c l'écu perpendiculairement
en deux parties égales (fig. 6); le coupé (fig. 7); le tranché (fig. 8); le taillé

(lig. 9). Le parti et le coupé forment Yécnrtelé (fig. 10), qui est de quatre,

de six, de huit, de dix, de seize quartiers, et plus encore quelquefois. Le

a is 16

tranché et le taillé donnent ïécartelé en sautoir (fig. 1 ly. Les quatre parti-

tions ensemble donnent le qironné (fig. 12). (Juand le gironné est de huit

pièces, comme l'exemple figure 12, on l'appelle ^\vL\\)\Qme\\\, (jironné : mais

quand il y a plus ou moins de girons, on en désigne le nombre : gironné de

six, de dix, de douze, de quatorze pièces. — Tiercé se dit de l'écu qui est

divisé en trois parties égales de différents émaux conformément à chacune

des partitions. Ainsi, le tiercé par le parti s'appelle tiercé en pal (fig. 1.3) :

I. — 60
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X porte tiercé en pal de sable, d'ariient et d'azur; — le tiercé par le coupe

s'appelle tiercé en fasce (lig. lU) : \ porte tiercé en fusce d'azur, d'or et de

gueules; — le tiercé en bande est donné par le tianciié lig. \')
: X poite

tiercé en bande d'or, de gueules et d'azur; — le tierce en barre j)ar le taillé

(fig. 16) : X porte tiercé en barre d'azur, d'or et de gueules. — 11 y a en outre

les tiercés qui ne se rapportent'pas aux quatre premières partitions, mais

qui se tracent d'après certaines ligures héraldiques. 11 y a le tiercé en che-

vron (lig. 17) : X porte tiercé en chevron d'argent, de gueules et de subie ;
—

le tiercé eu jxiinti' ou en uutnlcl (lig. 18) : X porte tiercé en jniiilc ou en nniiitel

d'azur, d'argent et de gueules ;— le tiercé en écusson (fig. 19) : X porte tie/ré

en écuss(ni de gueules, d'argent et d'azur : — le tiercé en pa/'rle (fig. 20) :

X porte fie/'cé eu puiz-le (l'drgeul , de sable et de gueuh's:— le chapé (lig. 21) :

Xpovle de gueules à t /(>/< puis d'urge.it cliiijié d'or: — le chaussé (fig. 22) :

X porte de ipwides au pal d'argeut chaussé d'nr ; — Vembrassé à de.rtre et à

sénestre{rv^. 2.'î) : X porte d'argent embrassé à sénestre de gueules; X porte

d'argent oubrassé II de.ctre de gueules ;— le rèfii (lig. 'J'j) : X \h)r[c d'iw vêtu

d'azur:— Vade.rtré (lig, 25) : X porte V/V//Y/r/// lulextré d'azur :— le sénesiré

(lig. 26) : X porte d'azur sénestre d'argent.

La position des ligures qui sont placées sui' l'écu doit être exactement
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déterminée, et, pour le faire, il est nécessaire de connaître les dillerentes

parties de l'écu (fig. 27) . A est le centre de l'écii; B, le chef; D, le canhni

(If. lin- (lu chef: E, le c(tiif()ii s('-iK'S:fre du chef; F, le fJnnr dextce ; G, le pnnr

s(-iics/ce: G, \i\ pointe; H, le canton dextre de la /jointe; I, le canton s(''n('strc.

Ouand une figure seule occupe le! centre de l'écu,

on ne spécifie pas sa situation. Si deux, trois ou

plusieurs figures sont disposées dans le sens des

lettres DBE, on les dit ranf/ées en chef; si elles sont

comme les lettres FAG,en fasce; si elles suivent

l'ordre des lettres HC I, en pointe ; disposées comme
liAC, elles ^ont [en pal ; comme DAI, en bande;

comme EAH, en barre. Trois figures sont généra-

lement placées comme les lettres DEC : deux et une;

lorsqu'elles sont placées comme les lettres HÏB, on les dit mal ordonnées^.

Les figures posées comme DEHIse désignent : dinix et deux. Cinq figures

posées comme BAGFfl, m cmj;; comme DEAHI, w .srm/o/r; comme
DEAC, en pairie. Les pièces rangées comme DBEGIGHF, en orle. Une

figure placée en A, au milieu de plusieurs autres qui seraient diflerentes

par leur forme, est en abhne. Quand un écu n'est chargé d'aucune figure,

on dit : X porte de tel nn-fal ou de telle couleur. Les anciens comtes de

Gournai portaient de xable plein. Si l'écu n'est chargé que d'une fourrure,

on dit : X porte d'hermine (fig. 1). S'il est chargé de figures, il faut exa-

miner s'il est simple, c'est-à-dire sans partitions, ou s'il est composi'.

S'il est simple, on énonce d'abord le champ, puis les figures principales

et celles qui les accompagnent ou ne sont que secondaires, ensuite leur

nombre, leur position et leurs émaux ; le chef et la bordure se désignent

en dernier lieu, ainsi que leurs figures.

Lorsque la pièce principale empiète sur

le chef ou la bordure, le chef ou la bordure __^
doivent alors être désignés avant la pièce ll'l" i

principale.

Vendôme ancien (fig. 28) portait d'argent

an chef de gueules () un lion d'azur armé,

l(iu(j)(isx('' l't cdurouiu' (l'(u-, brochant sur le

tiuit. Si l'écu est composé, on commence par

énoncer les divisions. S'il s'en trouve plus

de quatre, on observe le nombre de lignes

qui divisent, et l'on dit : Parti de tant, coupé

de tant, ce qui donne tant de quartiers. Par

exemple (fig. 29i, dites : Parti d'un, coupé de

deux, ce! qui donne six quartiers : au premier de..., au second de...,

au troisième de..., etc.— (Fig. 30.) Parti de trois, coupé d'un, ce qui donne

huitlquarliers : au premier de..., au sceomi de..., etc. — (Fig. 31.) Part/

de deux, roupé de trois, ce qui donne douze quartiers : au premier

de.... au second de..., etc. On blasonne chaque quartier en détail, en

28

mw:, :lllll|i;ill!ll!illli|ilii'i
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commcm-anl par ceux du clu'l', ci en allant de la droile do l'écu à la

j^aïKiie.

30 31

1 2 3

\
'' S ')

\ 7 s »/

\
II 11/

Les fUjuroi, ou piècps ordinaires du l)lason. sonl de trois sortes : 1" les

figiiroa /i(;rnlfh'f/i(i's ou p/o/ircs : 2° les fif/itros naturelh-s ; .">" les figures

tirfificielles.

Los figures héraldiques se subdivisent en pièci's houarahlcs du iircuiii-r

et du secoud ordre.

Les pièces honorables du premier ordre occupent habituellement dans

leur largeur, lorsqu'elles sont seules, le tiers de l'écu; à l'exception du

franc-quartier, du canton et du giron, qui n'en occupent que la quatrième

partie.

Ces pièces sonl : le r//r/"(fig. .')2
, la fascc (lig. 33), la c/ituiipai/iu'lW'j:, 3'i),

opal (fig. 3 3), la haiulr dlg. 36i, la haere (lig. 37), la rroi.r fig. 38 , le.sv/?/-

/r>//'(fig. 39), le rlwryiui (lig. M)), le franc-quartier (iig. k\) le rantan (lig. h'ï)

dexlre ou sénostre. la pile ou la /yo/'///r (fig. h?> . le y//o// (tig. '\\^. la jiuirle



— 6 77 — [ ARMOIRIES 1

(fig. '16), la hordurc (lij>'. /|G), l'o/-A'(lig. /i7), plus cLroil que la hordurc
; lo

tn'srlicur (fig. ZjS) ou rssoiiirr, qui ne difl'èro de l'orle qu'en ce qu'il est plus
étroit et fleuronné; Vôrn m (ihhni' ((if--. 69), le (jonast't (fig. 50), rarement
employé. Lorsque les pièces dont nous venons de parler se multiplient,
ces répétitions se nomment nilxfftcini'iits. llarcourt porte de f/um/fs à deux

faaces d'or (fig. 51). Aragon (royaume) porte d'or à quafrc pals de f/iieides

(dg. 52). Richelieu porte d'argeid à trois c/ierro)is de (jneulcs (fig. 53). Les

pièces honorables, lorsqu'elles ne sont pas en nombre, doivent remplir,

comme nous l'avons dit, le tiers de l'écu ; mais il arrive parfois qu'elles

ont une largeur moindre, le tiers de leur largeur ordi-

naire ou le neuvième de la hauteur ou de la largeur de

l'écu, alors elles changent de nom. Le chef n'est plus

que chef diminué, ou comble; le pal diminué se nomme
rerf/eftt: la fasce diminuée, devise: la bande diminuée,

cotice ; la barre diminuée, traverse. La cotice et la tra-

verse sont alésées lorsqu'elles ne touchent pas les bords

de l'écu. Dans ce cas, la colice est dite bâtoit péri eti

bande, et la traverse bâton péri en barre. La Champagne diminuée se nomme
plaine. Les fasces, les bandes et les barres très-minces et mises deux à

deux sont des jumelles ou gemelles (fig. 5.'i). Si elles sont disposées trois

à trois, on les nomme tierces ou tierclies (fig. 55). Les fasces alésées de trois

pièces se disent bamade ou baméidi' (^{i^. 5(>).
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Lorsque l'écii csl convoi l de piils, de fasces, de bandes, de chevrons, etc.,

en nombre éf^al, c'csl-à-dire de façon que Ton ne puisse dire tel émail

est le champ, on J)lasonne ainsi : /jn///', fasr/', htindr, nitlc('\ chcmniiK', etc.,

(Ir Iditl (le pièces el de tel ('iintil. ])'And)ois(' porte itnih- d'ar et de t/i/ntfes

dr s/'.i- pièrr's (fig. 57).

0/

l'IiWIllIIIHIiWffM
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Si le nombre des pallés excède celui de huit, on dit cergefff}.

Si le nombre des fascés excède huit, on dit hiar/r, de tant de pièces;

si le bandé excède celui de neul', on dit n,/ic/'.

Si les pals, les fasces, les bandes, les chevrons, sont opposés, c'esl-;\-



dire si ces ligures divisées par un Irait se elievauelieiil de manière que
le métal soit opposé à la couleur, et cice wi-sn, on dit alors cDiitrc-palIr,

confrt'-fascé, contre- hmulé, contre-chevronné.

Les pièces moins honorables, ou du second ordre, sont :

1° 'L'ennnanché.

Il faut exprimer si l'emmanché est en jjii/, en /huic/c ou eu /i/.srr .

X (fig. 58) porte eninuuiché en fasce d'une pointe et deux demies de gtit^ides

sur ar(/ent.

2° Les /jo/nts ('(ji//pi)//rs, (jui sont toujours au nombre de neuf en

échiquier : Bussi (fig. 59) porte cint/ jioints d'or éqniixillés à t/natz-e points

d'azur.

3" Vêcliiqueté (fig. 60j, ordinairement de cinq traits. (Juand il y en

a moins, on doit le spécifier en blasonnant.

h° Le fretté (fig. 61), qui sont des bandes et des barres s'entrelaçant,

au nombre de six.

5° Le treillissé {l\g. 62), qui ne diffère du fretté que parce que les bandes

et les barres sont clouées à leur rencontre; on exprime l'émail des clous.

6*^ Les losanges (fig. 63) et le losange (fig. 6i), quand l'écu est rempli

de losanges : de Graon porte losange d'or et de gaenles.

7" Les fusées ou le fuselé, qui ne diffèrent des losanges ou du losange

(jue parce que les figures sont plus allongées : X (fig. 65) porte d'argent

à cinq fusées de sable mises en pal^ au chef de même.

8° Les macles, qui sont des losanges ajourées de losanges plus petites :

Rohan (fig. 66) porte de gueules à neuf macles d'or.

9" Les /-ustcs ou rustres, qui ne difierent des macles qu'en ce que

l'ajour est circulaire : X (fig. 67j porte de gueules à trois rustes d'argent,

deux et un.

10° Les Ijrsnnts et les tou/ieau.r. Les premiers sont toujours de métal,

les seconds de couleur. X (fig. 68) porte d'azur à six Oesants d'argent, trois,

deux et un. Les besants peuvent être portés jusqu'au nombre de huit

et non plus.

Les Ijesants - tourteaux
, qui sont partis de métal et de couleur :

X (fig. 69) porte de gueules parti d'irr à trois besants-tourteaux de l'un en

Vautre.

ir Les billettes (fig. 70), qui sont de petits parallélogrammes posés

debout. Les billcttes peuvent être renversées, c'est-à-dire posées sur leur

grand côté; mais on l'exprime. Elles sont quelquefois percées en carré

ou en rond; on l'exprime également.

Toutes les pièces honorables du premier ordre ont divers attributs, ou

subissent certaines modifications, dont voici la nomenclature :

Elles peuvent ùlvo abaissées : des Ursins(fig. 71) porte bandé d'argent et

de gueules de six pièces, au chef d'or chargé d'uni' anguiUr ondogante

d'azur, abaissé sous un autre chef d'argent chargé d'une rose de gueules;

— accompagnées ou environnées, c'est lorsque autour d'une pièce ])rinci-

pale, comme est la croix, la bande, le sautoir, etc., il y a plusieurs autres
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pièces dans les caIllon^ : X itig. 72) porle di- suhlc à la mu'.i- dd/f/fnf accum-

pfignéc rie qnatrr hiHvitvs. de nti-ini' : — itdi-.rtréi'x, (jui se placent an côté

rlextre de l'écn : X 'W^,. 73) porte de siim/t/r à trais frè/lcs d'arr/é'/if nde.i/rés

d'une cro/'.r d'or:— nifiuixêes : X (fig. Ih) porle d'or nn.r trois puis (tif/ia'sés

81 _82
~i nilîiiiiïiiiHiHiiiiiiiiiiwniiiiiM

lidZKr: — ii/i's/'rs : Xinlrailles llj:;. 75 porte dd/t^rn/ à hl ri-ol.r nli-sri- ilr

gueules; — hundée^i (fig. 71); — Imrrt'rs se dit dans le même sens que

bandées; — Imstillérs se dit d'nn chef, d'iinc fasee, d'une bande, crénelés

vers la pointe de l'écn : X Mig. 7(ii porte d'azur ou <lic[ d'urijciit hastilh'

d'or, di' trois pièei'S : — liordocs : X (lii:. 77) porte d'azur ù la lii\nde
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d'or honhk' de (jkckIis; — himi'doiittt'c^, se dit coniuuiuciiienl (rime croix

garnie, ù rextrémité de ses bras, de boutons semblables à des bourdons
de pèlerins ;

— bretessées : X (fig. 78) porte d'or à la fascc de (jncn/cs hre-

fesséede deuxpièces et deux demies;— bretess(';es à double :\ (fig. 79) porte

de gueules à la bande brefessée à double d'or;— contre-bretessées : X (fig. 80)

porte dnnjent ù lu fusée bre/rssre et ro)ilre-bretessée de sable;— broeliuntes,

se dit des pièces qui passent sur d'autres : du Terraii (lig. 81) porte d'azur

au chef d'argent chargé d'un lion issuut de gueules, à la cotice d'or brochant

sur le tout; — cûblées, se dit des croix faites de cordes ou de câbles tor-

tillés ;
— cantomuk's, se dit lorsque, dans les quatre cantons qui restent

entre les bras d'une croix, il y a des pièces posées dans le champ ;
—

chargées, se dit de toutes sortes de pièces sur lesquelles d'autres sont super-

posées : ainsi le chef, la fasce, le pal, la bande, les chevrons, les croix,

les lions, les bordures, etc., peuvent êlrechargés de besants, de croissants,

de roses, etc. : X porte d'or à trois fusces de gueules chargées chacune de

cinq sautoirs d'argent ; — chevronnées, se dit d'un pal ou de toute autre

pièce chargée de chevrons, et de tout l'écu s'il en est rempli; — cléchées :

Toulouse (lig. 82) porte de gueules à la croix cléchée, vidée efponnnetéed'or;

— componées ; X (fig. 83) porte d'azur à la bande couiponée d'or et de gueules

de cinq pièces;— cousues, se dit du chef quand il est de métal sur métal,

ou de couleur sur couleur, comme aux armoiries de la ville de Paris (on

se sert aussi de ce mot pour les fasces, bandes, chevrons, de couleur sur

couleur, ou de métal sur métal); — cramponnées : l'évèché de Haniin en

Allemagne (fig. 84) porte d'azur à ime potence cramponnée à sénesfre, croi-

sonnée et potencée à dextre d'or ;
— dcnchées, endenchées ou dentées : X (fig. 85)

porte de gueules à la bordure endenchée d'or; Gossé de Brissac (fig. 86) porte

de sable à trois fasces denchécs d'or : quand les dents sont tournées la

pointe vers le sommet de l'écu, on l'exprime ;
— diaprées : X (fig. 87) porte

d'azur à la fasce d'or diaprée de gueules ; — échiquetées ; X (fig. 88) porte

d'azur au franc quartier échiqueté d'argent et de gueules ; — engrélées,

c'est-à-dire, garnies de dents très-menues : X (fig. 89) porte d'azur à la

croix engrêlée cVargent ;
— entées: Rochechouart (fig. 90) porte fascé,enté,

onde d'argent et de gueules ;— entrelacées se dit de trois croissants, de trois

anneaux et autres figures analogues posées les unes dans les autres; —
faillies se dit des chevrons rompus : d'Oppède (fig. 91) porte d'azur à deux

chevrons faillis d'argent, le premier à dextre, le second n sénestre ;— floren^

cées, se dit de la croix dont les bras se terminent par des fieurs de lis; —
gringolées, se dit des pièces telles que les croix, sautoirs, etc., terminées

par des têtes de serpent; — haussées, se dit lorsque des pièces telles que

fasces, chevrons, etc., occupent dans l'écu une place plus élevée que celle

qui leur est habituellement affectée; — mouvantes, se dit des pièces qui

semblent sortir du chef, des angles, des flancs ou de la pointe de l'écu;

— ondées, se dit des pièces, pals, fasces, chevrons, bordures, etc., décou-

pées en ondes; — resarcelées, bordées d'un linéament d'un autre émail;

— retraitées, se dit des bandes, pals et fasces qui, de l'un de leurs côtés,
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ne touchent pas au bord de l'écu ;
— vidées se dit des pièces à jour, à tra-

vers lesquelles on voit le champ de l'écu ;
— /vV/yV.s- .- X ^fig. 92) porte

d'or à la hande viorée d'nzur.

\a'- croix airccicnl des loriiics particulirrt's. (In Ks dil /ni/lrrs : d'Ar-

î^enlré (fig. 93) porte d'argent à la cnUx patt(}e d'azar; — reccrrelécs :

X lig. 96) porte d'a/'f/otf à la crnù: reccrcelôr r/p saOlv: — recroiseffées :

X (lig. 9.")) porte dd/'f/Olf a la rrai.r l'i'cruisfttrr de snhlr : — anC/'(k'S :

<^

X (lig. 9r)') porle /ni/-// dr (/avalvs rf d'ariji'af <) la cmix aacrfk- de l'an ea

l'autre :— fà-liéfs : X (fig. 95^) porte d'argent aax troi^ rroi.i: fichées de sable,

2 et 1 ;
— l>nxf(i)ni('c!i nu rlardérs : X (fig. 95^) porte d'azur à ane crni.v

hastannéf d'iir 1 1 d\i/-griif, ou '/ ijnatre hastons, deii.r dUr r/ ilrn.r d'(U'gent :

— dr Lorranif : \ i'Iig. 95') j)t)rte d'azur " hi rriu'.i- de Lorraiiif d'argent :
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— trêflik's: X (tîg. 95^) porte d'u/f/cnf à la n-oi.r frf'flri'de (/kcii/cs: — {/r/ii-

go/rcx, e'est-;\-dire dont les croisillons sont terminés par des tètes et cous

de gringoles on gnivres : X (lig. 95*') porte d'aryeuf à ht croix dv guc'uk's

(//titf/o/ét^ (/) snhlf : — (iiu'l/ées ou iU'll(k'S, c'est-à-dire dont les croisillons

.95" <!',

m

se terminent en fers de moulin : X (lig. 95') porte d'oi à la croî.r nellét;

de sable. — Les croix écoféeSy c'est-à-dire composées de deux branches

d'arbre dont les rameaux sont coupés; ondées, freffées, mirées, etc. , enlin

chargées des figures qui chargent les pièces honorables.

Les figures mUurelles usitées dans le blason peuvent être divisées en

cinq classes : 1° les figures humaines, T les animaux, 3° les plantes,

h° les astres et météores, 5" les éléments, c'est-à-dire l'eau, le feu, la terre.

Les figures humaines sont, ou de l'émail ordinaire du blason, ou peintes

en carnation, avec ou sans vêtements, de couleurs naturelles et ombrées.

On dit si ces figures sont vêtues et comment, con/'tnnu'es, clweelées,

ombrées, etc. ; on indique leur attitude, leur geste, ce qu'elles portent

et comment.
Les animaux les plus usités sont, parmi les quadrupèdes : le lion,

le léopard, le loup, le taureau, le cerf, le bélier, le sanglier, l'ours, le

cheval, Vécurcuil, le chien, le chat, le lièvre, etc.; parmi les oiseaux:

l'aigle, les aiglettes, le corbeau, les merlettes, le cygne, les alérions, les

canettes, etc.; parmi les poissons : le ba/-, le dauphin, le chabot, la

truite, etc.
;
parmi les reptiles : le serpent, le crocodile, la tortue, le lézard:

parmi les insectes: les mouches, abeilles, taons: parmi les animaux fan-

tastiques ou allégoriques : la sirène, le dragon, les, amjisgsfè/'es ou serpents

ailés, le griffon, la salamandre, la liconu', etc. Les animaux représentés

sur les armoiries regardent la droite de l'écu; s'ils regardent la gauche,

on les dit contournés.

Les lions et les léopards sont les animaux les plus ordinairement em-

ployés; ils ont par-dessus tous les autres le privilège d'être héraldiques,

c'est-à-dire que leur forme et leur posture sont soumises à des règles

fixes. Le lion est toujours figuré de profil : il est rampant, c'est-à-dire,

élevé sur ses pattes de derrière, la patte dexlre de devant élevée, et la
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patte séiieslre de derrière en arrière; ou passant, aiilremenl dit Iropardé,

s'il paraît marcher. Le léopard montre toujours son masque de face; sa

posture habituelle est d'être jjiissaiif; s'il rampe, on le dit l/oiuié ou

rampant.

Le lion et le léopard ont des termes accessoires qui leur sont communs :

ils sont armés, (ampassés, accolôs, memltrôs, couroimés, adosses, affrontés,

contournés, contre- passants, issants, naissants, mornes, diffamés, hurelés,

bandés, coupés, partis, fascés, échiquetés, d"hermine, de vair. Le lion nnaé

se dit des ongles, qui peuvent être d'un émail diflerenl de celui du reste

du corps; lanrpassé, de la langue; morné, lorsqu'il n'a ni langue, ni dents,

ni ongles; diffamé, lorsqu'il n'a pas de queue. Olivier de Glisson, conné-

table de France sous Charles VI, portail dr gueules au lion d'argent armé,

lampassé et couromn; d'or, etc.

Pendant les xiii'', xiv" et xv^ siècles, les animaux héraldiques étaient

ligures d'après certaines formes de convention qu'il est nécessaire de bien

connaître, car ce n'est pas sans raison qu'elles avaient été adoptées. Les

différentes figures (pii couvrent l'écu étant destinées le plus souvent à être

vues de loin, il fallait que leur forme fût très-accentuée. Les artistes

de ces époques l'avaient compris ; si les membres des animaux ne sont pas

bien détachés, si leur mouvement n'est pas exagéré, si leur physionomie

n'est pas parfaitement distincte, à une certaine dislance ces figures per-

dent leur caractère particulier, et ne présentent plus qu'une tache con-

fuse. Depuis le xvi" siècle, le dessin décoratif s'est amolli, et les figures

héraldiques ont perdu ce caractère qui les faisait facilement reconnaître.

On a voulu donner aux animaux une physionomie plus réelle, et comme
l'art héraldique est un art purement de convention, cette tentative était

contraire à son principe. Il est donc d'une grande importance de se péné-

trer des formes traditionnelles données aux animaux comme à toutes les

aulres figures, lorsqu'il s'agit de peindre des armoiries. Bien que nous

ne puissions dans ce résumé donner des exemples trop nombreux, nous

essayerons cependant de réunir quelques types qui feront comprendre

combien on s'est écarté, dans les derniers siècles, des formes qui n'avaient

pas été adoptées sans cause, et combien il est utile de les connaître : car,

dans tous les armoriaux imprimés depuis la renaissance, ces types ont

été chaque jour de plus en plus défigurés ; c'est tout au plus si, dans les

derniers ouvrages (jui traitent de cette matière, on trouve quelques ves-

tiges d'un dessin (|ui n'eût pas dû soulfrir d'altération, puisque les

armoiries sont des signes dont le principal mérite est de perpétuer une

tradition. C'est surtout dans les monuments du xiv'^ siècle que nous cher-

cherons ces types, car c'est ])endant ce siècle (pie l'art héraldiciue adopta

des figures dont les caractères bien tranchés furent reproduits sans mo-
difications sensibles jusqu'au moment où les artistes, habitués à une

imitation vulgaire de la nature, ne comprirent plus les lois fondamentales

de la décoration ap])li([uée aux monuments, aux meubles, aux armes,

aux vêlements. Yoici donc quelques-unes de ces figures :



— Z|85 — [ ARMOIRIES

Nous commencerons par le lion rompant (lig. 96) ; A, couronné.

S6

Passant ou léopardé (fig. 97).
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fssant (fig. 98),

— Zt8() ^

Lo léopard (fipf. 99),
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Le loup passant (lig. 100); ravissant, lorsqu'il est posé sur ses pattes
de derrière.

Le cw/" (tig. loi;

un
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Le sanglier (lig. lO'i).

^j88 —

101

Vaigle éployée (fig. 103).
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Au vol. abaissé (li^. 103 bis).

m

Les merletles (fig. lOi)

/04

U U
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Lcb alérions (lig. 105)

/ ns

Le bar (fig. 106).

^r 6
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Le dauphin (fig. 107),

Le chabot ffig. 108).

iù^
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La sirène (fig. 109).

— 492

Le dragon (fig. 110).

110
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Le un(l'on (fig. 111).

Les plantes, arbres, lleuis, IVuils, sont souvent employés dans les

armoiries. Si ce sont des arbres, on les désigne par leur nom. Nogaret
porte d'argent au noyer de siiutple arraché, c'est-à-dire dont les'racines sont

visibles et se détachent sur le champ de l'écu.

HZ

A.

5 j

~^^;

/

^ >nr^ /

Quelques arbres sont ligures d'une manière conventionnelle. Créqui

(fig. 112) porte f/'or au créquier de gueules. On désigne parc/«'co/ un tronc
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(l'arbre coupé, sans feuilles. Lorscjne des feuilles sont posées sur le

champ, on en in(li(|ue le nombre et l'espèce.

Il en est de même pour les fruits. Les noisettes dans leur enveloppe

sont dites, en blason, coquerelles. Les Heurs se désignent par le nombre
de leurs feuilles, trèfle, quarte-feuille, quinte-feuille. Toutes sortes de

lleurs sont employées dans les armoiries; cependant on ne rencontre

guère avant le xV siècle (jue les rosvx, le pfiru/, le f/-f'f/r, \os qunrfcs et

quiiifcs-ffuillt'fi et la fleur de lis '. En désignant l'espèce et le nombre des

lleurs ou fruits dans l'écu, on doit également indiquer s'ils sont accom-
pagnés de feuilles : on les dit alors feuilles: s'ils pendent aune branche,

on les dit soutenus. Les fruits que l'on rencontre le plus souvent dans

les anciennes armoiries sont : les //(nnuii's, \cs pommes de pin, les raisins,

les f/lands, les coquerelles. Les quartes et (luintes-feuilles sont percées par

le milieu d'un trou rond qui laisse voir le champ de l'écu. La rose se dit

boutonnée lorsque son cceur n'est pas du même émail que la Heur Parmi
les astres, ceux qui sont le plus anciennement employés sont le soleil, les

étoiles et le c/'oissant. Le soleil est toujours or. Quand il est de couleur, il

prend le nom d'oniljre de soleil. La position du croissant est d'C'ive montant,

c'est-à-dire que ses cornes sont tournées vers le chef de l'écu. Quand ses

cornes regardent la pointe de l'écu, on le dit versé; tourné, lorsqu'elles

regardent le flanc dcxtre; contourné, si elles regardent le liane sénestre.

On dit encore des croissants en nombre, et suivant leur position, qu'ils sont

tournés en bande, adossés, appointés, affrontés, mal ordonnés. L'étoile est

ordinairement de cinq pointes; s'il y en a davantage, il faut le spéci-

fier en blasonnant : X porte de gueules à trois étoiles de huit raies d'or,

2 et 1. L'arc-en-ciel se peint toujours au naturel, en fasce, légèrement

cintré.

Les éléments, qui sont le feu, la terre et Veau, se présentent sous

diverses formes : le feu est flamme, flambeau allumé, brandons, charbons

ardents; la terre est figurée sous forme de 7nonfs, roches, terrasses ; l'eau

sous forme d'ondes, de sources, de rivières.

Les figures artificielles qui entrent dans les armoiries sont : 1° les in-

struments de cérémonies sacrées ou profanes; 2" les vêlements ou usten-

siles vulgaires; 3° les armes de guerre, de chasse; 'i° les bâtiments, tours,

villes, châteaux, ponts, portes, gallées, naves ou nefs (galères et na-

vires), etc. ;
5° les instruments des arts ou des métiers. Il est nécessaire,

suivant la méthode ordinaire, de désigner ces différents objets par leurs
'

noms en blasonnant, de nianjuer leui' situation, leur nombre et les émaux
des différents attributs qu'ils peuvent recevoir. Du Lis (lig. H 3) porte

d'azur à une épée d'argent en pal la pointe en haut, surmontée d'une couronne

et accostée de deux fleurs de lis de même.

Parmi les armes les plus ordinairement figurées dans les anciennes

armoiries, on distingue les épées, les badelaires (épées courtes, larges et

• Vovez le mol Peinti rk.
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recourbées), les jlhhes, les lances, les haches, les masses, les êtriers,

les éperons, les mollettes créperotis, les heaumes, les cors, les huchcfs, les

êpieux, les re^s, etc.

Les châteaux sont quelquel'ois surmontés de tourelles, on les dit alors

sommés de tant; on les dit maçonnés de..,, lorsque les joints de pierre

sont indiqués par un émail différent. Le royaume de Gastillc (fig. 11/i)

porte de gueules au château sommé de trois tours d'or, maçonné, ajouré

d'azur.

Les tours surmontées d'une tourelle se disent dunjomiées. Si les tours

n'ont point de donjons, mais seulement un couronnement crénelé, on

doit dire crénelées de tant de pièces.

Ajouré se dit lorsque les portes ou fenêtres des tours ou châteaux sont

d'un émail différent du bâtiment. Les mêmes termes s'appliquent aux
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iiutres l)àlinienls. L'stioré ^r dil d'un hàlinu'iil tloiil le loil t^l d'iiii aiilre

email.

Un navire esl freUé, ///ihillé, lorsqu'il e>t muni de tous ses agrès et

voiles. Paris (fig. 115) porle de gueules n la nef frettée, habillée d'urgent,

/luttant sur des ondes de môme, nu c/iff ransii de France ancien. Si le navire

est sans mâts et sans voiles, on dit : navire arrêté. (Juand les ancres sont

peintes de diderents émaux, nn doit le spécifier. La irnhc est la traverse;

la stangue, c'est la tige; les guincncs sont les câbles qui attachent l'ancre.

Nous n'entrerons pas dans de plus amples détails pour ce qui concerne

les divers instruments ou hàlimenls ([ui fitiurent dans les armoiries; nous

renvoyons nos lecteurs aux traités spéciaux.

^re'swre, en termes de blason, est un changement qu'on l'ail subiraux

armoiries pour distinguer les branches d'une même l'amille. On ne brisait

dans l'origine (jue par le changement de toutes les pièces, en conservant

seulement les émaux. Ainsi les comtes île N'ermandois, sortis de la maison

de France, portaient échigueté d'or et d'azur, au chef de France. Plus tard

on brisa en changeant les émaux et conservant les pièces. La branche

aine de Mailli porte d'or à. trois muillets desinople; les Mailli de Bour-

gogne portent de gueules à. trois maillets f/'or ; d'autres branches por-

tent d'or aux maillets de sable, d'or à trois maillets d'azur. On brisa

aussi en changeant la silualiou des pièces, ou en retranchant (luelques-
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unes dos pièces. Mais la niiuiit'ic de hriscr (lui lui la plus onliiiairo en

France eonsisUiit à ajouter une pièce nouvelle aux aiiiioiries pleines

de la famille. Dès la fin du xui'' siècle, les princes du sang de la maison

de France brisèreiU de vc[\c manière, et l'on choisit comme brisures

des pièces qui n'altéraient pas le blason principal, telles que le hinihcl

(Orléans porte de France un Imnln-l à trois pendants d'arç/enf i)our brisure)
;

— la bordure (Anjou porte de France à la bordure de gueules); — le Itùtou

péri (Bourbon porte de France an bôKni péri en bande de gueules) ;
— le

canton, la nu)letfe d'éperon, le croissant, Vétoile, le besant, la coquille, la

croiscfte, la tierce, quarte on f/uiufc/'euille. On brise encore en ccartelant

les armes de sa maison avec les armes d'une famille dans laquelle on

a pris alliance.

Dans les exemples que nous avons donnés, nous avons choisi pour les

6cus la forme généralement adoptée pendant les xiii", xiv'^et xv" siè-

cles ', furme (|ui fut modifiée pendant les xvi*^ et xvii'^ siècles; on leur

donna alors un contour moins aigu et terminé souvent à la [jointe en

accolade.

Les femmes mariées portent des écus accolés ; le premier écusson donne

les armes de l'époux, et le second les leurs. Pour les écus des filles, on

adopta, dès le xiV siècle, la forme d'une losange.

Des figures accessoires accompagnent les écus armoyés. A dater de la fin

du xiv" siècle, on voit fréquemment les écus soutenus par des supports et

tenants, surmontés quelquefois de cimiers, timbres, et se détachant sur

des lambrequins.

Le support est un arbre auquel est suspendu l'écu ; les tenants sont une

ou deux figures d'hommes d'armes, chevaliers, couverts de leurs armures

et de la cotte armoyée aux armes de l'écu. L'origine de cette manière d'ac-

compagner l'écu se trouve dans les tombeaux des xiii^ et xiv* siècles. Dans

l'église de l'abbaye de Maubuisson, devant l'autel de saint Michel, on

voyait, à la lin du siècle dernier, le tombeau de Glarembaud de Vendel, sur

lequel ce personnage était représenté vêtu d'une cotte de mailles avec son

écu placé sur le corps, é)nanehé de quatre pièces. Il existe encore dans les

cryptes de l'église de Saint-Denis un assez grand nombre de statues de

princes du sang royal, morts à la fin du xiii'' siècle ou au commencement

du xiv% qui sont représentés de la même manière, couchés sur leurs

tombes. Nous citerons entre autres celle de Robert de France, comte de

Clermont, seigneur de Bourbon (provenant des Jacobins de Paris), ayant

son écu pendu en bandoulière, incliné du côté gauche, portant de France

(ancien) ù la cotice de gueules; celle de Louis de Bourbon, pelit-fils de

saint Louis, de même ; celle de Charles d'Alençon, dont l'écu porte

> 11 lie parait pas que des règles fixes aient été adoptées pendant les xm<= et xiv" siècles

pour la forme ou la proportion à donner aux écus : ils sont plus ou moins longs par

rapport à leur largeur ou plus ou moins carrés; il en existe au xiii'' siècle (dans les

peintures de l'église des Jacobins d'Agen, par exemple) qui sont terminés, à la pointe,

en demi-cercle.

I. — 63



[ AKMOIRIES ] — h9H —
4e France (ancien) n In hnrdurc de (iiimlfs flinr(ji'c (Iv seize //esdiifs de

(voy. ToMiiEAi). Dans les deniers d'or, lMiiiii)i)e do Vnlois est repicsenlé

assis sur un i)liant, Icnanl son épée haute de la main droite, et de la

gauche s'appnyanl sur V(k-ii d>i Fruuee. Dans les nobles à la rose et les no-

hles Henri (rAni;leterre, ce prince est ligure debout dans un navire dont

il sort à nii-corps, tenant en sa droite une épée haute et en sa gauche un
écu écartelê de France et dWiKjletcrre. Dans les angelots, l'écu est attache

à une croix qui tient lieu de mat au vaisseau. Prenant la partie pour

le tout, on donna bientôt à ces monnaies d'or le nom (.Vécus d'u/-.

Il est encore une façon de tenants, c'est celle qui consiste à l'aire porter

l'écu par des Mores, des sauvages, des sirènes, des animaux réels ou fabu-

leux. L'origine de cet usage se trouve dans les tournois. Les chevaliers

faisaient porter leurs lances, heaumes et cens p ir des pages et valets dégui-

sés en personnages étranges ou en animaux. Pour ouvrir le pas d'armes,

les tenants du tournoi faisaient al lâcher leurs écus à des arbres sur les

grands chemins, ou en certains lieux assignés, alin que ceux qui voudraient

combattre contre eux allassent toucher ces écus. Pour les garder, on met-

tait des nains, des géants, des Mores, des honunes déguisés en monstres

ou en bètes sauvages; un ou plusieurs hérauts d'armes prenaient les noms
de ceux qui louchaient les écus des tenants. Au célèbre tournoi qui eut lieu

en 13.'j6, le 1" de mai, à Chambéry, Amédée YI de Savoie lit attacher son

écu à un arbre, et le fit garder par deux grands lions, (jui depuis cette

époque devinrent les tenants des armoiries de Savoie. Ce prince choisit

probablement ces animaux pour tenants, parce que le Ghablais et le duché

d'Aoste, ses deux principales seigneuries, avaient des lions pour armoiries.

Les écus armoyés, timbres, cimiers et devises des chevaliers qui iigurèrent

à ce tournoi, restèrent déposés au nombre de vingt, pendant trois siècles,

dans la grande église des pères de Saint-François à Chambéry; ce ne fut

(ju'en 1(560 environ que les bons i)ères, en faisant badigeonner leur

église, eidevèrent ce précieux monument.
Charles YI paraît être le premier des rois de France (|ui ail l'ail porter

son écu et sa devise par des tenants. Juvénal des Ursins raconte (jue ce

prince, allant ;\ Senlis pour chasser, poursuivit un cerf (pii avait au cou une

chaîne de cuivre doré; il voulut que ce cerf fût pris aux lacs sans le tuer,

ce qui fut exécuté, « et trouva-t-on qu'il avoit au col la dite chaisne où avoit

«écrit : Cœsar hoc nii/ii donavit. Et dès lors, le roy, de son mouvement,
« porta en devise le cerf volant couronné d'or au col, et partout où on

(( mettoit ses armes, y avoit deux cerfs tenant ses armes d'un côté et de

(d'autre. 1380. » Depuis, Charles YII, Louis \I et Charles VIII conser-

vèrent les cerfs ailés comme tenants des armes royales. Louis XII et Fran-

çois I" prirent pour tenants, le premier des iiorcs-épics, le second des

salamandres, qui étaient les animaux de leurs devises. A partir du

XYi*" siècle, presque toutes les familles de la noblesse française adoptèrent

des tenants p(jur leurs armoiries; mais cet usage n'avait rien de rigoureux,

cl l'on changeail m)uvciiI. sui\;inl les circonstances, lessupportsou tenants
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lie ses armes. Telli' r.imille qui avait pour tenants de son éeusson des

sauvages ou des Mores, le faisant peindre dans une chapelle, changeait

ces ligures profanes contre des anges. Les armes de Savoie, par exemple,

dont nous avons parle, étaient soutenues par un ange sur l'une des portes

(lu couvent de Saint-FrançoisTi Chambéry, avec cette devise : Criu- fidc-

lis inter omnes. Les armoiries des villes furent aussi, à partir du xv" siècle,

représentées avec des supports. Bàle a pour support un dragon ; Bordeaux
deux béliers ; Avignon deux gerfauts, avec cette devise : Ungiu'hus et

rostro. Souvent les supports furent donnés par le nom des familles : ainsi

la maison des Ursins avait deux ours pour supports. Les supports sont

parfois variés. Les rois d'Angleterre ont pour supports de leurs armes : à

droite, iiu léopard couroitm; nrwé t-t lampassr d'azii/-; à gauche, nue licoi^ne

d'arçjonf ncco/fk' d'une couronne et attachée à une chaîne d'or passant entre les

deux pieds de devant et retournant sur le dos. Mais ces supports sont posté-

rieurs h la réunion de l'Ecosse au royaume d'Angleterre ; avant cette épo-

que, les supports des armes d'Angleterre étaient un lion et un dragon,

ce dernier symbole, à cause de l'ordre de la Jarretière dédié à saint

George.

Pendant les tournois et avant l'entrée en lice, il était d'usage d'exposer

les armoiries des combattants sur de riches tapis. Peut-être est-ce là

l'origine des lambrequins sur lesquels, à partir du xv^ siècle, on peignit

les armoiries. Lorsqu'un tenant se présentait au pas d'armes, son écu ou

sa targe était, dans certaines circonstances, suspendue dans un pavillon

qu'il fallait ouvrir pour la faire toucher par ceux qui se faisaient inscrire

pour jouter, u Le premier samcdy du mois de may l'an l/i50, le pavillon

(( fut tendu, comme il estoit de coutume, et comme toujours se continua

'( chacun samedy de l'an, durant l'emprise des susdicts. Si vint au dict

« pavillon un jeune escuyer de Bourgogne, nommé Gérard de Rossillon,

« beau compaignon, haut et droit, et de belle taille; et s'adrec;:! le dict

« escuyer à Gharolois le herault, luy requérant qu'il luy fist ouverture ; car

« il vouloit toucher la targe blanche, en intention de combattre le cheva-

(( lier entrepreneur de la hache, jusques à l'accomplissement de vingt-cinq

(( coups. Le dict herault luy fist ouverture, et le dict Gérard toucha : et de

« ce fut faict le rapport à messire Jacques de Lalain, qui prestement en-

« voya devers luy pour prendre jour ' » On peut voir encore dans cet

usage l'origine des lambrequins qui semblent découvrir l'écu. Il faut dire

aussi que dès le xv*' siècle les heaumes des chevaliers qui devaient jouter

étaient armés d'un lambrequin d'étotfe ou de cuir doré et peint, déchi-

queté sur lés bords; cette sorte de parure qui accompagne le timbre sur-

montant l'écu. et (pii tombe des deux côtés, paraît être le principe decet ac-

cessoire que l'on trouve joint aux armoiries pendant les xv'-'etxvi'' siècles...

« Le tymbre doibt estre sur une pièce de cuir boully, laquelle doibt estre

« bien faultrée d'ung doy d'espez, ou plus par dedans; et doibt contenir

' Mriiioiri'i d'Olivier de lu Mtirc/ie, liv. U"'', diai). x\i.
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<( l;i (lilc jiiccc (le cuir Idiil \v sdiuniet du lieaulinc. cl sera rouvcilc la dilo

<( pièce (In lanil»e(iuit). ainioyé des armes de cellui qui le porlera. Kl sur

« le dil lanil)i'(|uin. au plus liaull du souimet, sera assis ledit lyuiijio, el

«autour d'iccllui aura uug tortis des couleurs (juo vtjuldra le dit lour-

(( uoyeuf, du t^ros du bras uu ])lus ou moins à son plaisir '. » Nous l'avons

déjà dit au commencement de cet article, les chevalieis et princes ([ui se

présentaient dans la lice pour jouter adoptaient des armes de fantaisie et

ne paraissaient avec leurs armes héréditaires qu'exceptionnellement. On
prenait trop au sérieux les armoiries de famille pour les livrer aux hasards

de combats qui n'étaient qu'un jeu. 11 est cm'ieux de lire à ce sujet le

passage des Mniioircs d'Olivier de la iMarcbe, fort expert en ces matières.

((D'autre part, dit-il-, se présenta Micliau de Certaines sur un cheval

(( couvert de ses armes : d^nA i)lusieurs gens s'émerveillèrent; et sembloit à

(( plusieurs, que considéré que les armes d'un noble lionmie sont etdoyvent
a estre l'émail et la noble marque de son ancienne noblesse, que nullement
(( ne se doit nu^lre en danger d'eslre Irf'buchée, renversée, abatue, ne
(( foulée si bas (ju'à terre, tant que le noble homme le peut détourner ou
(( ded'endre : car d'aventurer la riche monstre de ses armes, l'honune aven-

(( tui'e plus que son honneur, pour ce que d'aventurer son honneur n'est

(( despense que le sien, et ce oîi cliacun a pouvoir; mais d'aventurer ses

«armes, c'est mis en avantui'c la parure de ses parens et de son lignage,

« et avanturé à petit prix ce oij il ne peut avoir (pie la (piantilé de sa

« part ; et en celle manière est mis à la mercy d'un clieval et d'une besle

« irraisonnable^(qui peut estre portée à terre par une dure atteinte, ou

« choper à par soy ou mémarcher); ce cjue le plus ]jrenx el plus seur

((homme du monde rcssongue bien, et doute de porter sur son dos en

(( tel cas... »

T.a veille du tournoi, les tournoyeurs étaient invités à faire déposer leurs

armes, heaumes, timbres et bannières à l'holel des Jikj'-s diseurs. Ces

armes, déposées sous les porti({ues de la cour, étaient examinées par les

juges pour en faire le déinirtcninit , (illem, el (piani tous les heaulmes
(( seront ainsi mis el ordonnez [)oin' les départir, viendi'ont toutes les dames
((et damoiselles et tous seigneurs, chevaliers et escuiers, en les visitant

(( d'ung bout à autre, là présens les juges (|ui maineront troysou (juatre

(( tours les dames pour bien veoir et visiter les tymbresetyaiu'aungherault

((OU poursuivant qui diia aux dames, selon l'endroit oîi elles seront, le

(( nom de ceulx à qui sont les tymbres, ad ce que s'il y en a nul (pii ail des

(( dames mesdit, et elles loucluMil son lymbre, (pi'il soit le lendemain i)our

« recommandé. Toutelfois nul ne doibt estre bain au dit lournoy. se non

«par l'advis et ordonnance des juges, el le cas bien desbalu el altaint

« au vray, estre trouvé tel qu'il méiile pugnicion; et lors en ce cas doibt

• Traicté de In forme rt devis d'unfj Ioiduoi/. Les ins>. du l.irrr drs tminens- \h\ï le

roi KcMié (Hiblioth. nation., n" 8351).

- I.i\. l'"". ili;i|i. \\i.
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« oslre si hion balu \o mesdisant. et que ses épaules s'en sentent très-bien,

(( et ])ar manière que une autrefibis ne parle ou médie ainsi deshonneste-

(( ment des dames, comme il a accoutumé '. »

Ces timbres, dont on surmonta les écussons armoyés, ne furent, conmie

les supports et tenants, que des accessoires variables pendant le cours du

XY'' siècle. Un noble qui avait jouté d'une façon brillante pendant la durée

d'un tournoi^ la tête couverte d'un heaume timbré de quelque emblème
singulier, et sous le nom du rhcvaJter de la licorne, fin clnif/on, etc., tim-

brait de ce heaume l'écu des armes de sa famille, pendant un certain

temps, ou sa vie durant, si de nouvelles prouesses ne faisaient oublier les

premières. Ce ne fut qu'à la lin du xv' siècle que l'on adopta pour les

lind)res, comme pour les couronnes, des formes qui indiquèrent le degré

(le noblesse ou les titres des nobles.

Ce n'est qu'au wn" siècle que les armes de France furent couvertes et

enveloppées d'un pavillon ou tente, c'est-à-dire d'un baldaquin et de deux

courlines, ce support (ui enveloppe étant réservée depuis lors pour les em-

])ereurs et rois. Voici comment se blasonnaient ces armes : D'azur à trois

jirnrs (le lis. d'iii-, deux et une. l'écn ( nrironné des colliers des ordres de Sainf-

Micliel et du Saint-Esprit, tindn-ê d'un casque entièrement ouvert , d'or; par-

dessus, la couronne fermée il l'impériale de huit rayons, hautement exhaussée

d'une double fleur de lis d'or, qui est le cimier : pour tenants, deux auf/es vêtus

de la cotte d'armes de France; le tout couvert du pavillon roi/al semé de France,

dinihlé d'hennine. Et pour devise : « Lilia non lahorant neque nent. » Sous

Henri IV et Louis XllF, l'écu de Navarre était accolé à celui de France, et

l'un des anges était velu de la cotte d'armes de Navarre. Jusqu'à CharlesV,

les fleurs de lis étaient sans nombre sur champ d'azur; ce fut ce prince

qui réduisit leur nombre à trois en l'honneur de la sainte Trinité. Depuis

le XVII' siècle, les ducs et pairs enveloppèrent leurs armes du pavillon,

mais à une seule courtine. L'origine de cette enveloppe est, comme nous

l'avons vu plus haut, le pavillon dans lequel les tournoyeurs se retiraient

avant ou après l'entrée en lice, et non point le manteau impérial, royal

ou ducal : c'est donc un contre-sens de placer la couronne au-dessus du

pavillon, le pavillon déviait au contraire recouvrir la couronne; et, en

ellet, dans les premières armes peintes avec le pavillon, la couronne est

posée sur l'écu, et le pavillon enveloppe le tout. Celte erreur, que nous

voyons se perpétuer, indique combien il est essentiel, en fait d'armoiries,

(le connaître les origines de toutes les parties principales ou accessoires

qui les doivent composer.

Le clergé régulier et séculier, comme seigneur féodal, adopta des armes

dès le XIII* siècle, c'est-à-dire que les abbayes, les chapitres, les évèchés

eurent leurs armes ; ce qui n'empècba pas les évoques de porter leurs armes

héréditaires. Ceux-ci. pour distinguer leurs écussons de ceux des membres

' Trakii; dr In forme et deri'i d'utifj tournoi/ '15il)liotli. nation., ms. n" 8351), ot les

Œuvres r/iomes ilu roi Hrtié, \)i\v M. le comte de Quatrebarbes (Angrers, 1835).
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sckMiliers de leur lainillc, les surnionlèrciil du cliiipiMii (''piscnpal on de la

niilre, alors quo la noblesse ne posait aucun signe au-dessus de ses armes.

Nous avons vu des clefs de voûte, des peintures des xiii*' et xn"" siècles,

011 les écussons des évoques et abbés sont surmontés du cliapcau ou de la

mitre'. Le ciiapeau épiscopal et le cbapeau de cardinal ont la môme
forme; seulement le premier est vcrl cl n'a que dix glands aux cordons

de chaque côté, posés 1, 2, 3 et h; taudis (juc le second est rouge et les

cordons terminés chacuu par quinze glands, posés 1, 2, 3. h et 5.

Dès le XHi*" siècle, la décoration peinte ou sculptée admit dans les édi-

fices un grand nombre de figures héraldiques, et les armoiries exercèrent

une influence sur les artistes jusqu'au commencement du xvi' siècle. La
peinture monumentale n'emploie guère, pendant les xiii% xiv'' et xv^ siè-

cles, que les émaux héraldiques; elle ne modèle pas ses ornements, mais,

comme dans le blasou. les couche à plat en les rcfh'ssi/vmf par un Irait

noir. Les harmonies (1(> la i)('inture héraldique se retrouvent partout

pendant ces époques. Nous développons ces observations dans le mot
Peinture, au({uel nous renvoyons nos lecteurs.

Un grand nombre de vitraux de l'époque de saint Louis ont pour bor-

dure et même pour fond des fleurs de lis, des tours de Castille. A Notre-

Dame de Paris, deux des portails de la façade présentent dans leurs

soubassements des fleurs de lis gravées en creux. Il en est de môme au
piutail de l'église de Saint-Jean des Vignes à Soissons. Le trumeau cen-
tral de la porte principale de l'église de Semur en Auxois, qui date de la

l)remière moitié du xiii'' siècle, est couvert des armes de Bourgogne et

de fleurs de lis sculptées en relief. A Ueims. à Chartres, les vitraux des

cathédrales sont remplis de fleurs de lis. A la cathédrale de Troyes, on
rencontre dans les vitraux du xiv" siècle les armes des évoques et celles de

C-hampagne. Les villes et les corporations mômes prirent aussi des armoi-
ries. Les /jo»))f's ri/tes, celles qui s'étaient plus particulièrement associées

aux efforts du pouvoir royal pour s'affranchir de la féodalité, eurent le

droit de placer en chef les armes de France : telles étaient les armes de

Paris, d'Amiens, de Narbonne, de Tours, de Saintes, de Lyon, de Béziers,

de Toulouse, dTzès. de Castres, etc. Quelques villes même portaient f/f

France, particulièrement dans le Languedoc. Les corporations prenaient

pour armes généralement des ligures tirées des métiers qu'elles exerçaient;

il en était de même pour les bourgeois anoblis. En Picardie, beaucoup

d'armoiries des xv^ et xvi' siècles sont des rébus ou armes parlantes, uiais

la plupart de ces armes appartenaient à des familles sorties de la classe

industrielle et commerçante de cette province.

Ce fut à la fin du xiii'' siècle, sous Philippe le Hardi, que parurent les

premières lettres de noblesse eu faveur d'un orfèvre nommé Raoul (1270) -.

Depuis lors les rois de j'rance usèrent largement de leurs prérogatives;

' A \(/.L'la\ . MIT' sirclo ; dans la falhoilrale de Caivassoiinc, xiv*^ siôclo, elc.

- Li' présidiMit llcnaul!, Abréf/é rhranvjnc do riiistoire de France.
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mais ils ne purent l'aii'c ([iic ranciciine iiobloisse d'i'xliat'liun considérât ces

nouveaux anoblis comme gentilshommes. Les armoiries de la nouvelle

noblesse, composées non plus au camp, eu face de l'ennemi, mais par

(piehiue héraut dans le Tond de son cabinet, n'ont pas cette oiii-inalité

d'aspect, cette netteté et cette IVanchise dans la répartition des émaux et

des iii^ures ({ue nous trouvons dans les armoiries de l'ancienne noblesse.

Au commencement tle son règne, Louis X.V renchérit encore sur ses pré-

décesseurs en instituant la iio/jfcssr iiii/i/aifc*. Les considérants qui pré-

cèdent cet édit indiquent encore des ménagements envers la noblesse de

race, et les tendances de la monarchie, désormais maîtresse de la féodalité.

(( Les grands exemples de zèle et de courage que la Noblesse de notre

« Uoïaume a donnés pendant le cours de la dernière guerre, disent ces

«considérants, ont été si dignement suivis par ce/«' qui ii'avoient pas les

u iiiciiu's (wmifafji's du côté de la uaàsaiicr, que nous ne perdrons jamais

« le souvenir de la généreuse émulation avec laquelle nous les avons vus

« combattre et vaincre nos ennemis : nous leur avons déjà donne des

« témoignages authentiques de notre satisfaction, par les grades, les

« honneurs et les autres récompenses que nous leur avons accordés ; mais

<( nous avons considéré que ces grâces, personnelles à ceux qui les ont

c( obtenues, s'éteindront un jour avec eux, et rien ne nous a paru plus

« digne de la bonté du Souverain que de faire passer jusqu'à la postérité

« les distinctions qu'ils ont si justement ac(iuises par leurs services. La

« Noblesse la plus ancienne de nos États, qui doit sa première origine

« à la gloire des armes, verra sans doute avec plaisir que nous regardons

« la communication de ses l'riviléges comme le prix le plus llatteur que

(( puissent obtenir ceux qui ont marché sur ses traces pendant la guerre.

« Déjà ennoblis par leurs actions, ils ont le mérite de la i\oùlesse. s'ils n'en

« ont pas encore le titre; et nous nous portons d'autant plus volontiers à la

« leur accorder, que nous suppléerons par ce moyen à ce qui pouvoit

« manquer à la perfection des lois précédentes, en établissant dans notre

« lloïaume une Noblesse Militaire qui puisse s'acquérir de droit i)ar les

(( armes, sans lettres particulières d'anoblissement. Le Roi Henry lYavoit

« eu le même objet dans l'article xxv de l'édit sur les tailles qu'il donna

« en 1600.... »

L'institution des ordres militaires avait créé au xii' siècle des confréries

assez puissantes pour alarmer les rois de la chrétienté. C'était la féodalité,

non plus rivale et disséminée, mais organisée, armée et pouvant dicter les

plus duresconditions aux souverains. Le pouvoir monarchique, après avoir

brisé le faisceau, voulut le relier autour de lui et s'en faire un rempart : il

institua, pendant les xv'' et xvi' siècles, les ordres de Saint-Michel et du

Saint-Esprit; pendant lexvif, l'ordre de Saint-Louis; et, plus tard encore,

Louis XV établit l'ordre du Mérite militaire peu de temps après la pronud-

gation de l'édit dont nous avons cité un cxtrail. Ce< institutions ell'açaienl

' Éilil ilu moij (le iiosumbic 1750.



L
ARONDE ]

— ÔU/l —
les derniers éciiSM)iis;ii'ni()yés. Désormais la iKihiessedcvail se reconnaître

par un signe général, non pins par des signes individncls. La monarehie

tendait à mettre sur le niùme rang, à convrir du mruie manteau, toute

noblesse, qu'elle lut ancienne ou nouvelle, et la nuit du /i août 1789 ^il

briser par l'Assemblée constituante des écussons (jui, voilés parle pouvoir

royal, n'étaient pour la foule que le signe de privilèges injustes, non plus

le souvenir et la marque d'immenses services rendus à la patrie. L'écusson

royal de Louis Xl\' avait couvert tous ceux de la noblesse française; au

jour du danger, il se trouva seul, il fut brisé : cela devait être.

ARONDE ((JUEUE ij'), s. f. Sorte de crampon de métal, de Lois ou de

pierre, ayant la forme en double d'une queue d'hirondelle, et qui sert à

maintenir l'écartement de deux pierres, à réunir des pièces de bois de

charpente, des madriers, des planches (lig. 1).

d Cette espèce de crampon a été employé de toute

antiquité. Lorsqu'on déposa l'obélisque de

Louqsor pour le transporter en France, ou

trouva sous le lit inférieni- de ce bloc de granit

une queue d'aronde de bois qui y avait été in-

crustée dans l'origine pour prévenir la rupture

ti"un ///. Dans les fragments de constructions an-

tiques don ton s'est servi à l'époque gallo-i'omaine pou rélever des enceintes

de villes, en rencontre souvent des entailles (|ui iii(li(pu'nl l'emploi fré-

«puMil de queues d'aronde de fer ou de bronze. Nous en avons trouvé de

PE6A(ID

])ois dans (\q<, conslriiclions romane> de la première ('pixiiU'. (Jiielipiefois

aussi la bascule des chapiteaux tles colonnes engagées, cantonnant des

piles carrées, des w" et xii' siècles, est maintenue postèrienremcnl par une

faussecoupeenqueued'aronde(lig.2).ll eu est de même pour les corbeaux
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formant une forte saillie et destinés ù porter un poids on l)aseule((ig. 3).

Mais c'est surtout dans les ouvrages de charpente que la queue d'aronde
a été employée pendant le moyen âge. Les entraits des fermes, dans

les charpentes de combles des xui*-', xiv' et w" siècles, sont généra-

lement assemblés dans les sablières doubles en queue d'aronde et à

mi-bois (fig. f\), afin d'arrêter la poussée des chevrons portant ferme et

reposant sur ces sablières d'un entrait à l'autre (voy. CiiARrENTE). L'usage

des languettes et embrèvements étant peu commun dans la menuiserie

antérieure au xV' siècle, les membrures des huis, les madriers, sont sou-

vent réunis par des queues d'aronde entaillées à mi-bois (lig. f)). Dans

ce cas, les menuisiers ont eu le soin de choisir, pour les queues d'aronde,

des bois très-durs et tenaces, tels que l'orme, les parties noueuse^î du

noyer ou du chêne.

Les architectes des xv' et xvi' siècles usèrent et abusèrent de la rpu'uc

i. — 6^



[ ARONliE 1
— r)()6 —

d'aroiuie de pieiTC pour iiKiiiilciiii' de ynmds encorhellemenb, pour

suspendre des ciels de viiùle ou des sonuiiiers recevant des arcs sans

le secours d'un point d'appui (lig. 6) (voy. Clef tendante, Voûte). Les

queues d'aronde de pierre ont l'inconvénient de casser facilement au

l)oint faible; la pierre n'ayant pas d'élasticité, le moindre mouvement
ilans les blocs que ces queues doivent réunir les brise, et rend leur

emploi mutile.

riN LU TOME PREMIER.


